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HISTOIRE

DES CONCILES

»
LIVRE CINQUIÈME

DU CONCILE DE SARDIQUE AU SECOND CONCILE GÉNÉRAL

1^

5"' §69.

RETOUR DE S. ATHANASE DE SON SECOND EXIL. SYNODES d'aNTIOCHE, DE

Q JÉRUSALEM ET d'aLEXANDRIE. SYNODE DE COLOGNE CONTRE EUPHRATÈS.
«H

II était bien facile de prévoir que les événements du synode de

^ardique n'étaient pas de nature à rendre à l'Église la paix qui lui

^manquait depuis le commencement de la controverse arienne ;

Saprès ce synode, les divisions se montrèrent au contraire plus

'^fortes et plus tranchées qu'à l'époque du concile de Nicée. A

-^cette époque en effet, le nombre des ariens était encore restreint,

^et les eusébieus, qui professaient en partie les opinions d'Arius,

^n'osaient pas, au moins à l'extérieur, se séparer de l'Eglise ; mais

à Sardique ils se mirent en opposition formelle avec elle, et ils

fortifièrent par là le parti vers lequel ils se sentaient attirés, dès

l'origine, par de grandes affinités. Ils commencèrent à réunir

^-^leurs efforts pour introduire de force dans tout l'Orient, et aussi

^Join que s'étendait l'empire de Constance, le semi-arianisme (le

>)Dmot, il est vrai, n'était pas encore en usage), et ils pouvaient

i^^d'autant mieux espérer de réussir que les évêques eusébiens ou

T. ir. 1



2 RETOUR DE S. ATHANASE DE SON SECOND EXIL.

ariens étaient en Orient bien plus nombreux que ceux qui pro-

fessaient la foi de Nicée et de Sardique.

Pour atteindre ce but, ils commencèrent dès qu'ils eurent

quitté Sardique, c'est-à-dire avant et pendant le conciliabule de

Philippopolis, à persécuter les évoques orthodoxes qui se trou-

vaient dans l'empire d'Orient. Athanase, qui, dans son Bistoria,

Arianorum ad monachos (c. 18 et 19), a fait le récit de ces persé-

cutions, n'observe pas complètement en les racontant l'ordre

chronologique et mêle ce qui s'est passé pendant le synode (ortho-

doxe) de Sardique avec ce qui a suivi ce synode ^

.

Sur leurs représentations et leurs plaintes, Constance déposa

et exila, pendant que le synode de Sardique était encore réuni,

les deux évêques Astérius d'Arabie et Arius (d'après d'autres,

Macaire) de Palestine, qui à Sardique s'étaient séparés des eusé-

biens, et il frappa de la même peine Lucius évêque d'Adrianopolis

et Diodore évêque de Ténédos, qui s'étaient aussi distingués à Sar-

dique. Ils avaient si bien réussi à noircir dans l'esprit de l'em-

pereur, Théodule de Trajanopolis et Olympius d'Eno-Rodope, que

celui-ci les condamna à mort, et les deux évêques ne purent

échapper que par la fuite à la peine qui les attendait^.

En outre , comme les fidèles d'Adrinople restaient dévoués ^
l'évêque Lucius et refusaient de communiquer avec les eusébiens,

on les punit en faisant exécuter dix laïques et en exilant en Ar-

ménie deux prêtres et trois diacres ^.

Pendant que ces choses se passaient en Thrace, les eusébiens

avaient aussi obtenu de l'empereur un autre décret qui avait trait

à l'Egypte. On devait établir à la porte des villes des gardes ayant

pour mission d'en interdire l'entrée aux évêques qui avaient

obtenu la permission de revenir du concile de Sardique ; dans le

cas où Athanase et quelqaes-uns de ces prêtres, nommément
indiqués dans le décret, essayeraient de rentrer à Alexandrie, on

devait les arrêter et les mettre à mort. Athanase, racontant toutes

(1) C'est ainsi qu'il raconte les persécutions contre Théodule, évêque de
Trajanopolis, en même temps qne d'autres événements qui n'eurent lieu

qu'après le synode de Sardique (1. c. c. 19). Et cependant Théodule mourut
avant que le synode de Sardique ne se séparât, c'est ce que prouve l'ency-

clique même de ce synode. (Cf. Athanas. ApoL c. Arian. c. 45. Voyez les

notes des bénédictins de Saint-Maur, ad Athanas. Eist. Arian. ad monachos,

c. 19.)

(2) Athanas. Histor. Arianorum ad monach. c. 18-19.

(3) Ibid. c. 18.
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ces choses, fait la réflexion suivante : « C'est ainsi que la nou-

velle hérésie n'a pas seulement nié le Seigneur, elle a aussi prêché

l'homicide ^. Nous raconterons dans le paragraphe suivant la

suite des manœuvres des eusébiens pour faire prévaloir leurs

doctrines.

Dans de telles circonstances, Athanase ne pouvait naturelle-

ment pas rentrer dans son diocèse ; aussi, de Sardique se rendit-il

à Naissus, en Dacie (c'était la patrie de Constantin le Grand), et dé

làà Aquilée, où l'avait appelé son protecteurl'empereur Constant^

qui se trouvait lui-même alors à Aquilée ^. Le synode de Sar-

dique envoya à l'empereur Constance deux légats : les évêques

Vincent de Gapoue et Euphratès de Cologne ; ils devaient obtenir

de l'empereur la permission pour S. Athanase de rentrer dans

son diocèse. L'empereur Constant leur donna pour les accom-

pagner un magister militum du nom de Salias, et il leur remit

en outre une lettre de recommandation pour son frère ^. Théo-

doret prétend que cette lettre renfermait aussi des menaces
;

dans le cas où Constance ne rappellerait pas Athanase, Constant

le ramènerait lui-même à Alexandrie et en chasserait ses adver-

saires. Philostorge, Socrate et Sozomène mentionnent aussi ce ton

menaçant ^. Mais ces deux derniers historiens racontent que Cons-

tant avait d'abord demandé amicalement à son frère de rappeler

Athanase, et qu'il n'avait fait des menaces de guerre que quand

il avait été convaincu de l'inutilité de ses autres démarches. Til-

lemont aime cependant mieux admettre le récit de Théodore!, et

il ajoute que, quoique S. Athanase ne dise rien de cela, la chose

lui paraît cependant fondée, car plus tard Lucifer de Calaris (Ca-

gliari) écrivit à l'empereur Constance que « la crainte seule l'avait

(1) Atiianas. Hist. Arian. ad monach. c. 19.

(2) Cf. Athanas. Apolog. ad imperator. Constantium, c. 4. S. Athanase

célébra à Naissus la Pâque de 344 et à Aquilée celle de 345; c'est ce qui

ressort de l'avant-propos des lettres festivales de S. Athanase découvertes il

y a quelques années. Vgl. Larsow, a. a. 0. S. 31 u. 32.

(3) Ihid. c. 3. et c. 15. Athanase fut faussement accusé plus tard d'avoir

excité l'empereur Constant contre son frère Constance, et il s'en défend

dans le chap. 3. de son Apolog. Dans le chap. 15, il raconte que le service

divin fut une fois célébré à Aquilée en présence de l'empereur Constant,

dans une église non consacrée. Il rapporte ce fait pour s'excuser de l'avoir

aussi fait lui-même plus tard.

(4) Athanas. Historia Ariatiorum ad monach. c. 20. Théod. Hist. Ecoles.

II, 8.

(5) PHn.osTORG. Fragm. lib. III, n. 12, p. 485, éd. Mogunt. de VHist. ecclest

Theodoreti, etc. Sograt. II, 22, Sozomène, III, 20.
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déterminé à rappeler Athanase » ; et Constance lui-même disait

n'avoir agi ainsi que pour rester en bonne amitié avec son frère ^

.

Les deux légats Vincent et Euphratès se rendirent en Orient

pour y trouver l'empereur Constance ; mais à Antioche, Etienne,

l'évêque de cette ville, qui était imbu de sentiments ariens, leur

tendit un piège véritablement diabolique. Il se servit d'un certain

Onagre pour faire venir une fille de joie dans l'hôtellerie où les

deux évêques étaient descendus. On avait assuré à cette fille que

deux jeunes voyageurs qui venaient d'arriver la faisaient mander.

Elle vint la nuit suivante (c'était pendant le temps pascal de

344), et fut introduite par Onagre dans la chambre où dormait le

vieil Euphratès de Cologne. Celui-ci se réveilla à rentrée de la

courtisane et il demanda qui venait. Ayant entendu une voix de

femme et la manière dont elle lui répondait, il demeura persuadé

qu'il avait devant lui le diable en personne ; mais la courtisane

ne fut pas moins surprise lorsqu'elle se vit en face d'un vieillard

et lorsqu'elle reconnut que ce vieillard était un évêque. L'un et

l'autre firent grand bruit, plusieurs domestiques accoururent et il

s'ensuivit un épouvantable scandale ; mais ]a perfidie d'Etienne

fut découverte, surtout par le témoignage de cette fille. L'empe-

reur lui-même convoqua un synode pour faire une enquête sur

cette affaire, et elle amena la déposition de l'évêque Etienne ^.

Ce synode d'Antioche est probablement le même que celui qui

donna un symbole connu sous le nom de (y.ay>po(jTt,yoç, à cause de

sa longueur, et dont parle Athanase dans son ouvrage de Synodis

(c. 26) ^. Athanase dit de ce synode qu'il se réunit trois ans après

le synode d'Antioche in encœniis, par conséquent dans l'été de

344, et c'est précisément l'époque où se réunit aussi le synode qui

prononça la déposition de l'évêque Etienne. Il est vrai que les

historiens avaient placé jusqu'ici la tenue de ce dernier concile

avant celle du concile de Sardique, mais cela vient de ce qu'ils

ignoraient la date véritable du concile de Sardique. Le symbole
[j.ay-po(7Tt,pç donne d'abord presque à la lettre le quatrième sym-
bole d'Antioche de l'an 341, et il anathématise, de même que ce

symbole, les principales erreurs des ariens; il donne ensuite des

(1) TiLLEMONT, t. VIII, not. 62 sur S. Athanas. p. 295, éd. de Bruxelles.

(2) Tel est le récit de S. Athanas. [Hist. Arianorum ad monach. c. 20).
Théodoret (II, 9-10) donne encore plus de détails.

(3) T. I, p. II, page S89 sqq.— Cf. Socrat. II, 19-20. Sozom. III, H.Mansi,
II, 1362. Hard. 1,627.
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explications * assez longues et qui sont dirigées contre les ariens,

contre les sabelliens, contre Marcel d'Ancyre et Scotinos (c'est-

à-dire Photin)^ et enfin contre Athanase (n" VIII) parce que celui-

ci avait attaqué la proposition : « Que le Père avait engendré le

Yilspar sa volonté^. » Il est assez remarquable que la proposition

semi-arienne : « Le Fils est semblable au Père en toutes choses

(îtaTa TravTa opioç), se trouve déjà exprimée explicitement dans

ce symbole (n° VI). Les eusébiens envoyèrent ce nouveau sym-

bole en Occident par Pentremise des évoques Eudoxius de Ger-

manicie, Martyrius et Macédonius de Mopsueste, et ceux-ci arri-

vèrent lorsque les Latins célébraient le synode de Milan. La date

fausse que l'on avait adoptée pour le concile de Sardique avait fait

supposer que le concile de Milan s'était tenu avant celui de Sar-

dique et à l'époque oii Athanase, avant de se rendre à Sardique,

était venu à Milan sur l'invitation de l'empereur Constant ^
; mais,

dans le fait, il est ici question d'un synode qui a eu lieu après

celui de Sardique, et dont nous allons bientôt rendre compte.

Euphratès de Cologne, dont il a été question plus haut, est celui

qui, en 346, a été déposé dans un synode de Cologne pour son

attachement aux erreurs de l'arianisme. La principale objection

que l'on avait faite contre l'authenticité des actes de ce synode de

Cologne consistait à dire qu'en 347, à l'époque oii s'était tenu le

concile de Sardique, l'évêque Euphratès s'était montré un adver-

saire décidé des ariens. Cette objection n'a plus maintenant de

force probante : il est bien possible qu'Euphratès ait appartenu au

parti orthodoxe pendant son ambassade de 344, et qu'ensuite il

ait subitement passé à l'arianisme ; mais les actes du concile de

Cologne disent expressément que longtemps avant sa déposition

Euphratès avait montré du penchant pour Farianisme, et qu'il

avait été, à ce sujet, plusieurs fois repris par ses collègues mêmes

(1) La première addition au nay-pôtïtixo;, l'anathème prononcé contre les

ariens, contre les sabelliens, contre Marcel d'Ancyre et Athanase (dans

Athanas. de Synodis,c. 26, n. II), a été empruntée à l'encyclique du synode
eusébien de l^hilippopolis. Cf. t. I, p. 601.

(2) Photinos (cpwTswoç) signifie homme de lumière, mais par dérision ils

l'appelaient Scotinos, hoynme de ténèbres.

(3) Ce qui dépend de la volonté de quelqu'un peut arriver ou ne pas
arriver, c'est-à-dire est conditionnel, tandis que l'existence du Fils est absolue

et nullement conditionnelle ; donc le Fils provient de la nature, et non de
la volonté du Père. Cf. Athanas. Orat. IIl, contr. Arian. c. G2. Neander, Kir-
.chengesch. 2. Aufl. II, S. 737, note 2. Cf. mfra p. 22, note 3.

(4) Voy. plus haut, t. I, p. 254.
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en la présence d'Athanase (par conséquent dans le temps du

séjour d'Atlianase dans les Gaules). Sa chute n'aurait donc pas

été si subite. Ces données ne sont cependant pas en rapport avec

le rôle qu'Euphratès a joué au synode de Sardique et avec sa no-

mination comme légat du synode auprès de l'empereur Cons-

tance. En outre, Athanase n'aurait pas manqué de raconter la

chute d'Euphratès, si elle avait réellement eu lieu, dans son His-

toria Arianorum ad monachos, qu'il a écrite après le mois d'oc-

tobre 346 ^ L'évêque d'Alexandrie montre, du reste, dans cet

écrit, peu de sympathie pour celui de Cologne.— Bien d'autres

motifs font douter que ce synode de Cologne ait réellement eu

lieu, en particulier le silence complet que gardent sur ce point

les contemporains et tous les anciens historiens jusqu'au ix* siècle,

de même que les historiens des hérésies, comme Philastrius.

Différents historiens, Harzheim par exemple, gardent sur ce

synode le même silence. Binterim et Rettberg ont prouvé en

détail la non-authenticité du synode de Cologne ^.

Un autre eusébien, Léontius Castratus ^, occupa le siège d'An-

tioche après la déposition d'Etienne, mais ce qui venait d'arriver,

c'est-à-dire le piège infâme tendu aux légats Vincent et Eu-

phratès, ne tomba cependant pas en oubli ; l'empereur Constance

rappela plusieurs clercs orthodoxes qui avaient été exilés, il sus-

pendit les persécutions contre Athanase et ses partisans, et alla

même dix mois plus tard, après la mort de Grégoire, l'évêque

intrus d'Alexandrie^ jusqu'à inviter Athanase à rentrer dans son

diocèse et il défendit que l'onnommât un successeur à Grégoire^.

(1) Harzheim, Conc. Germ. t. I. Binterim, Praçmatische Gesch. der deuischen

Concilien, Bd. I, S. 357 ff. et Retberg in seiner Kirchengeichichte Deutschlands,

Thl. I, S. 123 bis, 140.

(2) Voy. cap. 25. Eistor. Arianorum.

(3) Il s'était mutilé lui-même ; voyez nos commentaires sur le 1" canon
de Nicée, t. I, p. 367.

(4) Athanas. Hist. Arimi. ad monach. c.-21. La donnée chronologique de
ce passage doit être expliquée de la manière suivante. L'aventure d'Eu-
phratès à Antioche eut lieu lors de la Pàque de 344

; quelques semaines
après, le synode se réunit ; Etienne fut déposé et Léontius flommé à sa

place. A la suite de cette affaire, Constance rappela de l'exil plusieurs des
partisans de S. Athanase (été de 344). Dix mois après,' mourut Grégoire
d'Alexandrie, le 26 juin (345), ainsi que l'indique la préface des lettres festi-

vales de S. Athanase, nr. xviii. Il est vrai que cette même préface parle de
la. mort de Grégoire dans l'année où elle raconte la rentrée de S. Athanase
à Alexandrie, par conséquent en 346; mais elle n'a pas réuni ces deux faits

parce qu'ils se sont passés à la même époque, mais bien parce que l'un

servait à expliquer l'autre. Et en effet, puisque Athanase est rentré à
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L'empereur Constance adressa à Athanase trois lettres assez

laconiques que nous possédons encore ; en voici quelques frag-

ments : « Athanase devait se rendre auprès de lui à la cour afin

que de là il pût regagner son évêché. Il pouvait faire ce voyage

sans crainte et sans hésitation, car lui empereur l'aurait déjà

pardonné, s'il l'en avait prié plus tôt. Les voitures publiques

étaient mises à sa disposition pour faire ce voyagea » La troisième

lettre nous montre qu'Athanase ne partit pas aussitôt après là pre-

mière invitation, et qu'il fut en proie à de grandes perplexités ^.

Constance écrivit également à son frère Constant, en lui disant :

« Qu'il avait attendu Athanase une année entière, et qu'i] n'avait

pas permis que le siège d'Alexandrie fût occupé par d'autres ^. »

Lorsque ces lettres arrivèrent, Athanase se trouvait encore à

Aquilée. Sur l'ordre de son protecteur l'empereur Constant, il se

rendit dans les Gaules pour le visiter ^, et de là il vint à Rome, oii

on était dans la joie de le voir autorisé à retourner à Alexandrie ^.

A son départ, le pape Jules lui donna une lettre de félicitation

pour l'Eglise d'Alexandrie ^, et tous les évêques qu'il rencontra

dans son voyage n'hésitèrent pas à communiquer avec lui '^.

AAntioche, Athanase trouva l'empereur Constance, qui le reçut

avec beaucoup de marques de bienveillance. Il obtint la permis-

sion de rentrer dans son diocèse et demanda à être confronté

avec ses accusateurs. L'empereur n'accéda pas à ce désir, mais il

fît détruire tout ce qui restait des plaintes portées par écrit contre

Athanase, et il promis de ne plus prêter l'oreille à celles qui

seraient faites à l'avenir ^. Il envoya des lettres à tous les évêques

de l'Egypte, à la communauté d'Alexandrie, au préfet^ Nestorius

Alexandrie en 346, Grégoire a dû mourir en 345, car Constance n'a rappelé

Athanase qu'après la mort de Grégoire, et l'empereur a attendu une année
entière, ainsi qu'il le dit lui-même, avant qu'Athanase répondît à son invi-

tation. Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 21 sq. et Apolog. c. Arian. c. 51.

D'après Théodoret (II, 4 et 12), Grégoire, après avoir pendant six ans dévasté

le troupeau de Dieu, comme une hête léroce, aurait été massacré par ses

proprv^s partisans. Cf. Mamachi, De ratione temporum. Athanas. p. 190, n. v.

(1) A THANAS. Apol. c. Arian. c. 31. et Hist. Arian. ad monachos, c. 21.

(2) A'i^HANAS. Apolog. c. Arian. c. 51.

(3) Ati ÎA.NAS. Hïst. Arian. ad monach. c. 21.

(4) ATHi-^NAS. Apol. ad imper. Constantium, c. 4.

(5) Athai^'as. Apolog. c. Arian. c. 51. Les bénédictins de Saint-Maur

pensent (Vù'^ Athanasii, p. xlviii de l'éd.Patav.) qu'Athanase alla d'Aquilée

à Rome et qu''il partit delà pour les Gaules,

(6) Elle se tr*.''^'^'®
à.Wi.'à Athanas. Apol. c. Arian. c. 52 sq.

(7) Ibid.c.b\,

(8) Athanas, 4.1 'O^. ad imper. Constant., c. 5 etEist. Arian. ad monach, c, 22.
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et à d'autres fonctionnaires pour les prévenir du retour de

S. Athanase '.

Pendant son séjour à Antioche, Athanase ne voulut pas assister

aux offices de l'évéque eusébien Léontius, mais il prit part, dans

une maison particulière, à ceux des eustathiens. Un jour, l'em-

pereur lui ayant exprimé le désir qu'il laissât à Alexandrie une

église aux ariens, il répondit qu'il était tout prêt à le faire si les

eusébiens voulaient, de leur côté, laisser à Antioche une église

aux catholiques. Mais les ariens ne voulurent pas accéder à cette

proposition '^.

En retournant à Alexandrie, Athanase passa par Jérusalem, au

moment même oii l'évéque Maxime célébrait un synode, qui s'em-

pressa de communiquer solennellement avec Athanase, et qui

envoya, de même que le pape, une lettre de félicitation aux

Alexandrins ^ Athanase regagna enfin sa ville épiscopale à la

fin de 346, et le 21 octobre 346, six ans par conséquent après son

départ, il fut reçu avec un enthousiasme indescriptible *. Il se

hâta de réunir un synode pour faire confirmer les décrets de

Sardique ^ et il mit en œuvre tout à la fois sa prudence, sa dou-

ceur et son énergie pour attirer à lui et à la foi de Nicée ses an-

ciens adversaires ^. Il était, ainsi qu'il le dit lui-même, en relation

avec plus de quatre cents évêques, avec ceux de Rome, de toute

rilalie, de la Calabre, du Brutium, de la Sicile, de la Sardaigne,

de la Corse, de toute l'Afrique, des Gaules, de la Bretagne, de

l'Espagne, de la Pannonie, de la Norique, de la Dalmatie, de la

Dardanie, de la Dacie, de la Mysie, de la Macédoine, de la Thes-

salie, de toute l'Achaïe, de la Crète, de Chypre, de la Lycie, de

la plus grande partie de la Palestine, de l'Isaurie, de l'Egypte, de

la Thébaïde, de la Libye et de la Pentapole ''

.

(1) On les trouve dans Athanas. Apolog. contra Arianos, c. 54-o6 mt\. et
Hist. Arian. c. 23.

(2) SocBAT. II, 23. SozoM. III, 20.

(3) Athanas. Apol. c. Arian. c. 57, et Hist. Arian. ad monach. c. 25. De
même Hard. I, 690, et Mansi, III, 174.

(4) Cf. Hist. Arian. ad monach. c. 25, et Gregor. Nazianz. Encom. S. Atha-
nas. § 16. Cf. Vita Athanasii, p. xlix de l'édit. de St-Maur (Patav.) Mohler,
Athanas. Il, S. 82-85, et la préface des lettres festivales de S,. Athanase,
Larsow, S. 32, nr. XYin.

(5) Socrat. II, 26. SozoM. IV, 1.

(6) Cf. Mohler, Athanas. Bd. II, S. 85 ; lire les passages d'e S. Grégoire de
Nazianze qui sont donnés par cet historien.

(7; Athanas. Hiit. Arian. ad monach. c. 28.
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En même temps qu'Athanase, plusieurs autres évêques, tels que

Paul de Gonstantinople, Asclépas de Gaza, Marcel d'Ancyre et

d'aulres purent revenir dans leurs évêchés. Ce dernier eut ce-

pendant beaucoup de difficultés et d'embarras, parce que Basile

d'Ancyre, l'évêque eusébien qui occupait le siège de Marcel, ne

voulait pas céder la place *

.

§ ^0.

SYNODE DE CARTHAGE.

Cécilien, l'évêque de Carthage au sujet duquel les donatistes

s'étaient séparés de l'Eglise, était mort peu d'années avant le

synode de Sardique, et Gratus, son successeur sur le siège de

Carthage, était devenu le chef des orthodoxes. Il assistait avec

d'autres évêques africains au synode de Sardique, et ce fut sur sa

proposition que l'empereur Constant envoya en Afrique deux

hauts fonctionnaires, Paulus et Macaire , munis de grandes

sommes d'argent pour les distribuer aux pauvres, sans distinction

de donatistes ou d'orthodoxes, et pour les exhorter tous à l'u-

nion et à la concorde '^. Gratus espérait que ces aumônes seraient

d'un grand secours pour les pauvres de l'Eglise d'Afrique, et en

même temps qu'elles amèneraient à l'Eglise plusieurs donatistes.

Mais les chefs du parti donatiste avertirent leurs partisans de se

défier de ces aumônes, et dans la ville de Bagai l'évêque, qui

s'appelait aussi Donat, alla même jusqu'à susciter une révolte for-

melle des circoncellions (moines ambulants). Un moment vain-

queurs, les rebelles furent ensuite vaincus, et Macaire usa avec

tant de rigueur du pouvoir qui lui avait été accordé par l'empereur

que, dans la suite, les donatistes ne parlaient qu'avec malédiction

des tempora Macariana. Donat l'évêque de Bagai fut exécuté,

ainsi que les plus turbulents parmi les révoltés; d'autres, et parmi

eux Donat le grand, furent exilés; plusieurs se hâtèrent de prendre

(1) SocRAT. II, p. 20-22. SozoM. III, p. 24.

(2) Cet envoi d'argent, de même que le concile de Carthage qui suivit,

eurent lieu peu après la tenue du concile de Sardique. On les place d'ordi-

naire en 348, mais cela vient de ce que l'on place le synode de Sardique
en 347. Tillemont a cependant donné un autre motif pour adopter 348, mais
sa raison est bien faible. Mansi a aussi accepté cette date. Cf. Tillemont,
Mémoires, t. VI, dans la Dissertation sur les Donatistes, art. 43, p. 47, éd. de
Brux., et Mansi, t. III, p.. 93 et H 8.
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îa fuite, mais un plus grand nombre firent un semblant de sou-

mission à l'Eglise, le service divin des donatistes fut aboli, et le

schisme parut complètement détruit. Pendant tout le règne de

Constant et de Constance, il ne donna plus en effet signe de

vie ^

.

Les èvêques catholiques de l'Afrique célébrèrent un concile

à Carthage entre 345 et 348, sous la présidence de Gratus, pour
remercier Dieu de la fin du schisme et pour prescrire de salu-

taires ordonnances. Les deux premiers canons de ce concile

concernent les donatistes, car le premier défend de renouveler

le baptême, et le second déclare qu'il ne faut pas regarder comme
martyrs ceux qui s'étaient donné la mort (c'est ce que plusieurs

des circoncellions avaient fait). Les autres canons concernent la

discipline ecclésiastique et n'ont plus de rapport aux donatistes.

Ainsi les canons 3'' et 4^ défendent aux ecclésiastiques et aux

religieuses, aux veufs et aux veuves, d'habiter avec des femmes
ou des hommes étrangers ^

; le 5* canon défend aux èvêques de

recevoir un clerc étranger, si ce clerc n'a pas des lettres de son

évêque, et il ne peut non plus l'ordonner si cet évêque n'y con^

gent^. P'après le 6' canon, les clercs ne doivent pas se mêler

d'affaires temporelles ; d'après le T, on ne doit admettre aucun
étranger à la communion eucharistique s'il n'a pas des lettres

de son évêque. Le 8' canon défend d'ordonner un tuteur, le S^

étend cette défense à tous ceux qui s'occupent des affaires des

autres; le 10* recommande aux clercs de ne pas se nuire mu-
tuellement par jalousie. Le 11* veut que l'on punisse les clercs

orgueilleux, le 12* que l'on soit fidèle à tenir les traités qui ont

été conclus, le 13* défend aux clercs de faire l'usure, enfin le 14^

punit de peines sévères ceux qui transgresseront les statuts du
synode^.

(i) Voyez la Dissertation de Héfélé sur les donatistes, dans le Kirche^ilexikon
von Wetzer de Welte, Bd. 111, 3 259, et Optât Mileu, de Schismate Doncaist.
lib. m, c. 1, 2.

(2) Voyez le 3^ canon de Nicée, t. 1, p. 370.

(3) Voyez le \Z^ et le 15« canon de Sardique, dans le t. I, p. 581 et 584.

(4) Le texte de ces canons se trouve dans Mansi, t. 111, p. 143 sqq. et
dans une autre récension du texte, ihid. p. 151 sqq. ; de même dans Hardouin,
t. 1, p. 683. La meilleure édition est celle de Bruns, 1. c. p. 111 sqq. Fuchs
les a traduits en allemand dans sa Bibliothek der KircJmivers . Bd, 111, S. 30 ff.

On fera bien de lire YEnleiiung (introduction) que Fuchs a placée avant la
poUection des conciles africains.
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PHOTIN ET LES SYNODES TENUS A SON OCCASION.

Nous avons déjà parlé plusieurs fois des accusations portées

par les eusébiens contre Torthodoxie de l'évêque Photin de

Sirmium ; cet évêque donna lieu, quelque temps après le synode

de Sardique, à toute une série de nouveaux synodes.

Ainsi que nous l'avons déjà vu, Marcel d'Ancyre, dans l'espoir

de couper court aux arguments dont les ariens se servaient contre

la foi de Nicée, s'était lui-même laissé aller à des expressions et

à des opinions hétérodoxes. Son irpcÔTov ^eîi^Qç avait été de distin-

guer entre le Logos et le Fils (v. plus haut, 1. 1, p. 466-467 sqq.).

Il appelait Fils la réunion du Logos avec l'homme Jésus; le

Logos était pour lui l'entendement divin, et celui-ci ne s'était pas

manifesté hors du Père avant la création du monde . Il avait été

en lui à l'état latent. Marcel se rapprochait du sabellianisme, en

ce qu'il tendait à nier l'hypostase éternelle du Logos et son

existence personnelle éternelle. D'un autre côté, il avait des

affinités avec les doctrines complètement hérétiques de Paul de

Samosate et des ébionistes, car pour lui le Christ n'était pas vé-

ritablement Dieu. L'evepysia ^pacTiy.'/i de Dieu habitait, disait-il,

dans le Christ, elle agissait en lui, mais n'était pas à proprement

parler le Dieu homme. L'élève de Marcel, Photin, né à Ancyre, et

qui, après avoir été longtemps diacre de Marcel, était devenu

évêque de Sirmium ^ en Pannonie, développa cette doctrine et en

fit sortir tout un système hérétique ^. L'action de Photin se ma-

nifesta surtout sur la partie des opinions de Marcel qui avoisi=

naient l'ébionitisme et la doctrine de Samosate ; il se préoccupa

beaucoup moins des éléments sabelliens qu'elles contenaient

également.

De même que son maître, Photin part de la différence qui,

selon lui, existe entre le Logos et le Fils; le Fils est pour lui

l'homme Jésus, dans lequel habite le Logos, et, par conséquent

(1) On voit encore des ruines de Sirmium (patrie de l'empereur Probus) à

Mitrowizz, non loin de Peterwardein.

(2) Sur Photin, Vgl. Klose, Geschichte und Lehre des Marcellus und Photiniis,

Hamburg 1837, Borner, Lehre von der Person Christi, 2 Aufl. Bd. I, g 881 ff.

Dr V. Baur, Lehre vqn der Dreieiniqkeit, Bd. 1. {^ 242 ff. Walgh, Ketzerhistorié,
Bd. III, §3ff,

"

> - ^
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le Fils n'existe que depuis que le Christ est né de Marie. Il dis-

tingue aussi entre le Logos Iv^taGeToç et le Logos T^pooopiy.oç Le.

Logos ev^iaôsToç n'est autre que l'entendement divin qui n'est

pas personnellement distinct du Père, qui repose éternellement

dans le Père, qui est de toute éternité identique avec lui, si

bien que Dieu est également Père et Logos, AoyoTvarcop ^
. Le

Logos 7irpo(popix,oç est, au contraire, l'entendement de Dieu en-

visagé dans son activité, par lequel le Père a tout fait, de

même que l'homme se conduit et agit d'après son entendement.

Ce Logos xpoçopLxo; était donc l'entendement en action, qui, par

conséquent, n'a pu se manifester jpour la première fois qu'avec

la création du monde.
Il est facile de voir que Photin tendait à nier la personne

éternelle du Logos, et l'existence de la Trinité dans l'immuta-

bilité de Dieu. Il s'acheminait donc vers le sabellianisme, quoi-

qu'il s'en défendît avec beaucoup d'énergie ^

.

Photin caractérisait cette activité de l'entendement divin en

disant qu'elle constituait une extension de Dieu, Marcel avait

aussi parlé de ce xT.aTuvscÔat de Dieu, il avait dit que Dieu « s'é-

tendait » (luXaTuveGÔat.) par l'evspyeia ^paaTt/,-/)'. Pour éviter tout

malentendu, Photin avait soin d'expliquer ce terme extension; il

disait que par elle Dieu ne se multipliait pas, que son être n'était

pas divisé, et il appuyait beaucoup sur cette indivisibilité de

Dieu 3 pour ne pas tomber dans le polythéisme.

Dans son système, Photin ne pouvait pas plus que Marcel

donner au Saint-Esprit une place qui fût digne de lui. Il fut

obligé de l'envisager comme une seconde extension analogue à

celle qui se manifeste dans le Fils (c'est-à-dire dans la réunion

du Logos avec un homme '*).

La doctrine adoptée par Photin sur la Trinité ne scandalisa

pas autant que sa christologie, car il rabaissait le Christ jusqu'à

la condition d'un homme que Dieu avait glorifié à cause de ses

(1) Sabellius s'était lui-même servi de cette expression Yiouàtwp pour
exprimer eue le Père et le Fils n'étaient pas personnellement distincts. Mais
Photin ne pouvait pas se servir de cette expression YlwTtàTwp parce que,
pour lui, ce n'était pas le Fils (Yto;), mais bien le Aoyo;, qui de toute éternité
avait reposé dans le Père.

(2) Cf. ViG^Tus Taps. Dial. advers. Arian. Sahell. et Phot. dans la Bibl. Pa-
trum, t. VIII, p. 754, et dans Baur, a. a. 0. S. 5^j6, note 40.

(3) Voy. les passages cités plus haut dans Vig. Taps et Baur, a. a. 0.
(4) Cf. Theodoret, Hœret. Sab. II, 10. et Borner, a. a. 0. S. 881, note 24.
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vertus et qu'il avait adopté pour son Fils, car le Logos avait habité

tout particulièrement en lui à cause de sa perfection morale

(c'était à proprement parler l'évlpysia ^pacrTir/f '' qui avait habité

dans l'homme Jésus) et avait opéré des miracles par son inter-

médiaire. D'après Marins Mercator, Photin aurait enseigné que le

Christ était le fils de Joseph et de Marie ^
; mais d'après Epiphane,

Vigile de Tapsus et Gassien, il aurait, de même que Marcel,

enseigné la naissance surnaturelle du Christ ^. Nous sommes
plus porté à accepter cette dernière opinion; mais, en revanche,

Epiphane parait s'être trompé quand il soutient que Photin expli-

quait la naissance de l'Homme-Christ en disant que le Logos

avait perdu de sa puissance et avait été rabaissé jusqu'à devenir

un être humain ^. Ainsi que Klose l'a très-bien remarqué,

Epiphane a probablement mal compris le douzième anathème

porté par le synode de Syrmium en 351 (d'après Hilaire, le li"

anathème). Il aura probablement pensé que la transformation

du Logos en un être humain étant condamnée dans cet article

comme une doctrine hérétique, cette doctrine avait été soutenue

par Photin; mais il est bien plus vraisemblable d'admettre que

Photin avait reproché aux orthodoxes de soutenir cette opinion, et

que le synode s'en était défendu en la condamnant. Quoi qu'il

en soit de ce point particulier, l'affinité de l'enseignement de

Photin avec l'ébionitisme et le samosaténisme est facile à cons-

tater.

Le premier anathème porté sur cet enseignement fut, ainsi

que nous l'avons vu plus haut (page 5), celui que contenait la

longue profession de foi des eusébiens, la (Aax,po(7Ti)coç du synode

d'Antioche en 344; les eusébiens y appelaient par dérision Photin

((pcoTstvo;, homme de lumière), gx-otsivo; (c'est-à-dire l'homme

des ténèbres), et regardaient sa doctrine comme tout à fait iden-

tique à celle de Marcel d'Ancyre ^ A partir de cette époque, plu-

(1) V. ces passages dans Yig. de Tapsus et dans Baur a. a. 0. S. 547 note.

(2) M.vEius Mercator, Bissertatio de duodecim anathemat. Nestor, p. 164, dans
Baur a. a. 0. S. 547, note.

(3) Epiph. hœres. 71 3. et Baur a. a. 0. S. 546 f et note 40.

(4) Vgl. Baur a. a. 0. S. 547 note. Borner a. a. 0. S. 881 et 882 note.

(5j Athanas. de Synod. c. 26, N. 5 et 6, pag. 591 éd. Patav. Il attribue

à l'un et à l'autre la doctrine suivante : le Logos n'est pas éternel et le règne
du Fils aura une fin. Nous avons indiqué plus haut (^ 62) comment Marcel
entendait ce dernier point, mais il est impossible de savoir si Photin accep-
tait aussi sur ce point la doctrine de Marcel. Vgl. Baur a. a. 0. S. 548;
Borner a. a. 0. S. 882.
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sieurs synodes eusébiens et orthodoxes s'occupèrent de censurer

la doctrine de Photin, mais les données que l'on a sur le temps

et sur les villes où ces synodes se sont tenus sont si vagues et si

incertaines, que plusieurs savants les ont classés chacun d'une

manière difîérente. Il en a été de ce point historique comme de

la chronologie qui a trait à la vie de Paul de Samosate. Ce serait

nous laisser entraîner trop loin et faire une besogne par trop in-

grate que d'analyser tous les raisonnements faits sur ce sujet par

Baronius, Petau, Sirmond, Larroque, Pierre de Marca, Tillemont,

Pagi, Constant, Fabricius, Mansi, Montfaucon, dom Geillier et

d'autres ^ Nous pensons que dès l'année 345, aussitôt après la

fin du concile de Sardique, les évêques orthodoxes réunis en sy-

node à Milan crurent nécessaire de lancer aussi, de leur côté, l'a-

nathème sur Photin, parce que sans cela les rapports qu'il avait

avec Marcel d'Ancyre auraient pu faire penser qu'il défendait les

erreurs de son disciple. S. Hilaire parle très-brièvement, dans son

second fragment ^, de ce synode de Milan et il dit que Photin y fut

condamné comme hérétique. Yalens et Ursacius appelèrent aussi

Tattention du synode de Milan. L'un et l'autre avaient été déposés

par le synode de Sardique pour cause d'arianisme, mais leur pro-

tecteur l'empereur Constance s'étant réconcilié avec Athanase, ils

avaient aussi, de leur côté, voulu se réconcilier avec les partisans

(1) Walch [Ket-erhistorie, Bd. III, S. 52-56) a exposé tous ces divers sys-
tèmes chronologiques ; les principaux écrits sur cette question sont : Dis-
sertât, de Photino, etc. (par le P. Petau), imprimée dans Mansi, t. III, p. 185
sqq., et la réponse de Sirmond, Diatriba examen continens, etc., imprimée
dans les dissertations qui suivent l'ouvrage de Marca, De concordia sacerdotii

et imperii, p. 330 sqq. de l'éd. de Francfort, 1708. Dans le même ouvrage
(p. 319 sqq.), se trouve une dissertation de Marca sur le même sujet. Tous
les écrits échangés entre Petau et Sirmond au sujet de Photin, etc., ont été
réunis dans le 4* vol. des 0pp. Sirmondi, p. 531 et sqq. de l'éd. de Paris et

S.

369 de l'éd. de Venise. Le même problème a été agité surtout par Matthieu
e La Roque, théologien réformé de Genève. Cf. Dissertât. Duplex : I de

Photino, etc. II de Liberio, 1670, et les considérations servant de réponse à
ce que M. David a écrit contre la dissertation sur Photin, 771. En outre par
Mansi, dans sa. célèbre dissertation de Epochis Sardicensis et Sirmiensium
conciliorum {Collect, concilior. t. (III, p. 8 sqq.), et par Pagi, Critic. in Annal.
Baronii adannum 347, 8 et 76 , 349, 4-9 ; 350, 6; 351, 10 sqq. par Tillemont,
Mémoir. t. VI, art. 41, 44, 46. de sa dissertation sur les ariens et n. 36,

39, 40 et 41 ; en outre par Goustant dans ses notes pour l'édition des Œu-
vres de S. Hilaire par les BB. de Saint-Maur, par Moistfaucon dans la Vita

S. Athanasii {\" vol. de l'éd. de S. Athanase par les BB. de Saint-Maur), par
Fabricius, Bibl. Grœca, vol. XI, p. 378, et par Dom Geillier, 1. c. t. IV, p. 704
sqq.

(2) HiLAR. Framn. II, n. 19 p, 1296, en allemand dans Walch, a. a. 0.
S. 44.
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de la foi de Nicée et abandonner l'hérésie d'Arius. Ils adressè-

rent dans cette intention un mémoire au concile de Milan, dans

lequel ils prononçaient l'anathème contre Arius et contre tous

ceux qui prétendaient que le Fils était né de rien et qui ne le

tenaient pas pour éternel ^

.

Le synode de Milan demanda aux envoyés des eusébiens, qui

avaient été députés par le synode d'Antioche de 344 pour re-

mettre la profession de foi (xa/.poGTix.o;, de prononcer à leur tour

l'anathème contre l'arianisme. Ces envoyés étaient les évêques

Démophile, Macédonius, Eudoxius et Martyrius^; ils refusèrent

de faire ce qu'on leur demandait, et quittèrent le synode avec

un sentiment d'irritation ^

.

Deux ans plus tard, en 347, un synode se tint de nouveau en

Occident au sujet de Photin ; S. Hilaire, qui nous fait encore con-

naître ce synode, ne dit pas s'il se tint à Rome ou bien de nouveau

à Milan ^
. Il s'exprime ainsi : « Deux ans après la condamnation

de Photin par le synode de Milan, les évêques de plusieurs pro-

vinces se réunirent pour déposer Photin. Il était aussi devenu

nécessaire d'excommunier plusieurs évêques, à cause de leur

penchant vers l'arianisme et parce qu'ils avaient produit de faux

témoignages contre Athanase. Cette mesure avait déterminé (évi-

demment par crainte de la déposition) Valens et Ursacius à

écrire au pape Jules pour lui demander à être admis dans l'Église »

(ils n'avaient donc pas été absous et reçus par le synode de

Milan, malgré leur anathème contre Arius). Nous possédons

encore la lettre qu'ils écrivirent au pape Jules, et nous l'avons

utihsée à la page précédente ; elle portait encore : « ils accor-

daient que la mauvaise opinion qu'ils avaient eue antérieurement

(1) Voyez la lettre de Valens et d'Ursacius au pape Jules dans Hilar.
Fragm. t. II, p. 1297, dans Athanas. Apolog. c. Arian. c. 58. Sozom. t. 111,

p. 23. Hard. t. I, p. 691. Mansi, t. III, p. 166. Vgl. Fughs, a. a. 0. Bd. II,

S. 172 ff.

(2) Le pape Libère les nomme tous les quatre dans Hilar. (Fragm. v. n. 4,

p. 1331), Athanase au contraire ne fait pas mention de Démophile {de

Synodis, c. 26).

(3) C'est ce que nous apprend une lettre du pape Libère, conservée dans
tin fragment de S. Hilaire {Fragm. v, n. 4, p. 1331 éd. Benecî.) ; de même
dans Mansi, t. III, p. 202. On a cru jusqu'ici, mais à tort, que le synode de
Milan, dont parle Libère, s'était tenu^avantle concile de Sardique. Il a"eu plutôt
en vue le synode dont nous nous occupons présentement. Libère écrivit cette

lettre après le synode d'Arles, en 353 ou 354 ; en disant donc que ces ambas-
sadeurs des eusébiens avaient, huit ans auparavant, assisté au synode de
Milan, il fait évidemment allusion à l'année 345.

(4) liiLAR. Opéra, Fragm. H, p. 1296, n. 19.
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d'Athanase n'était pas fondée, et qu'ils voulaient maintenant

entrer en communion avec lui \ et qu'Arius et ses partisans

étaient au contraire de vrais hérétiques, ainsi qu'ils l'avaient déjà

déclaré dans leur mémoire adressé au concile de Milan. Ils ajou-

tent une clause qui mérite d'être mentionnée : « Dans le cas où

Athanase ou bien les évêques orientaux voudraient leur faire un

procès, et les appeler en jugement (à cause de leur conduite anté-

rieure), ils ne répondraient pas sans l'assentiment du pape ^. »

S. Hilaire ajoute que cette lettre fut envoyée par les Romains

deux ans après la condamnation de Photin ^. Par Romains il en-

tend surtout les Latins, et en particulier le synode que ces der-

niers tinrent à Milan, en 345, et dont nous avons déjà parlé

plus haut.

Valens et Ursacius envoyèrent vers cette époque une seconde

lettre à Athanase (347) et la lui firent parvenir par l'entremise du

prêtre Moise d'Aquilée. Ils déclaraient dans cette lettre vouloir

être en communion ecclésiastique avec Athanase et lui deman-

daient une réponse amicale ^. Ils obtinrent en effet leur par-

don et furent reçus à la "communion^. Nous disions plus haut qu'il

nous était impossible de décider si ce synode s'était tenu à Rome
ou à Milan. Les bénédictins de Saint-Maur, qui ont édité les

œuvres de S. Hilaire ^ déclarent, et non sans motifs, qu'il s'est

tenu à Milan; ils se basent sur cette donnée du synode de Rimini

tenu en 359 : ce synode dit que Valens et Ursacius avaient été

réintégrés dans l'Église par un concile de Milan '. Cette réinté-

gration n'aurait évidemment pas pu avoir lieu lors du synode

de 345.

Il fut plus difficile de régler l'affaire de Photin, car cet évêque

jouissait d'une grande autorité dans son diocèse par suite de

son activité et de son talent pour la prédication, et malgré la dé-

(1) Dans le second synode de Milan de 345, ils avaient bien anathématisé
Arius, mais ils n'avaient cependant pas voulu entrer en communion avec

Athanase. Ils étaient, en effet, ses ennemis personnels, et rnaintenant ils se

montraient disposés à le faire, non pas qu'ils fussent convaincus., mais uni-

quement, ainsi que le prouve la prompte rétractation qui suivit, parce qu'ils

avaient peur d'être déposés.

(2) Nous avons indiqué, p. 15, note 1, l'endroit où se trouve cette lettre.

(3) HiLAR. 1. c. p. 1298.

(4) Dans Athanas. Apolog, contr. Arian. c. 58, p. 139, t. I, p. 1-, éd. Patav.

HiLAR. 1. c. p. 1298. Mansi, t. III, p. 166.

(5) Dans les notes sur S. Hilaire, Frag. II, p. 1295 et sq.

(6) HiLAR. 1. c.

(7) HiLAR. Fragm. VIII, Nr. 2, p. 1344. Mansi, t. III, p. 304.
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cision portée contre lui par le synode, il persistait à garder son

siège épiscopal ^
. Aussi le même synode qui l'avait condamné

crut-il nécessaire, pour donner plus de force à son jugement, de

le communiquer aux évêques de l'Orient ^. Ceux-ci voulurent

aussitôt se réunir en synode, et choisirent pour le lieu de leur

réunion la ville où Photin était évêque, c'est-à-dire celle même de

Sirmium où il avait été condamné à deux reprises comme héré-

tique ^
. Mais comme les membres de ce synode étaient ou ariens

ou eusébiens, ils saisirent cette même occasion pour donner

cours à leur ressentiment contre Athanase et contre le synode

de Sardique. Aussi, dans leur réponse aux Occidentaux, décla-

rèrent-ils que Marcel d'Ancyre était, à proprement parler, le

père des erreurs de Photin ; ils remirent en question toute l'af-

faire de Marcel, affirmèrent qu'il avait été absous à tort et d'une

manière irrégulière par le concile de Sardique, et enfin ils an-

noncèrent qu'Athanase lui-même avait cessé toute relation ec-

clésiastique avec Marcel *.

Le court symbole placé par les évêques du synode de Sir-

mium en tête de leurs lettres synodales, montre que ces évêques

partageaient les erreurs del'arianisme. On lit, en effet, dans ce

symbole : Profiteinur et unum unicum ejus Filium, Deum ex

Deo, lumen ex lumine, primogenitum omnis creatuR/E.

Cette profession de foi était suivie delà condamnation de Photin

et de la remarque contre S. Athanase, afin qu'en acceptant et en

signant la lettre synodale, chacun approuvât par le jfait même
ces trois points ^.

On se demande si ce synode s'est tenu en 349 ou en 350,

c'est-à-dire avant ou après la mort de l'empereur Constant.

Les bénédictins de Saint-Maur, qui ont donné l'édition des œu-

vres de S.Hilaire, se prononcent pQur 349, parce que Sulpice-

Sévère, parlant de ce synode, s'est exprimé comme il suit : « Les

évêques qui le composaient ont cherché à tromper les empe-

reurs (il y avait donc alors plusieurs empereurs), en reliant

d'une manière artifî.cieuse l'affaire de Photin avec celle de Marcel

et d'Athanase. » Les bénédictins concluent de là que Constant

(1) HiLAR. Fragm. II, n. 21, p. 1299, et Sozom. IV, p. 6.

(2) HiLAR. Fragm. II, n. 22, p. 1299.

(3) HiLAR. I. c. n. 21.

(4) HiLAR. Fragm, II, n. 22, 23, p. 1300.

(5) HiLAR. Fragm. II, 1. c. n. 24.
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vivait encore à l'époque du synode ^
. Dom Ceillier est contre ce

sentiment; il dit que le synode de Milan s'était adressé aux évo-

ques orientaux parce que , depuis la mort de Constant (arrivée en

janvier 350), Sirmiuni n'appartenait plus à l'empire d'Occident

(qui était le lot de Magnence), mais avait été ainsi que la Pan-

nonie occupé par le général Betranion, qui se fit proclamer em-

pereur le 1" mai 350, à Sirmium, mais qui, au mois de décembre

de la même année, livra de nouveau cette ville à Constance ^.

Dans tous les cas, que le synode se soit tenu avant ou après la

mort de Constant, il n'en est pas moins certain que Photin, grâce

aux guerres qui agitaient l'empire, put continuer à garder son

siège épiscopal; ce n'est guère qu'en 351, et lorsque Constance fut

maître de toute la Pannonie et, par conséquent, de Sirmium,

qu'on put procéder avec quelque efficacité contre l'évêque récal-

citrant.

§72.

NOUVEAU SYNODE ET PREMIERE FORMULE DE SIRMIUM EN 351.

Sur le' désir de l'empereur Constance, qui se trouvait alors lui-

même à Sirmium (après la chute de Betranion), un grand synode

se réunit en cette même ville, en 351 . Il comptait parmi ses mem-
bres, Narcisse de Néronias, Théodore d'Héraclée, Basile d'An-

cyre % Eudoxius de Germanicie, Macedonius de Mopsueste, Mar-

cus d'Arethusa, ainsi que plusieurs autres eusébiens. L'Occident

y était représenté par Valens et Ursacius, qui, depuis la mort de

l'empereur Constant, se retrouvant sous la domination de Cons-

tance, avaient de nouveau embrassé les doctrines eusébiennes ^

.

Socrate ^, Sozomène ^ nenopimentjil est vrai, que Yalens comme
ayant assisté au synode; mais, par contre, ils indiquent aussi

comme y ayant pris part, l'évêque Osius, qui n'était certainement

(1) Voy. la note b sur Hilar. Fragm. II, n. 21, p. 1299.

(2) Dom Ceillier, 1. c. t. IV, p. 714 sq.

(3) Marcel avait été, depuis peu, chassé de nouveau de son siège épisco-
pal, peut-être à la suite du synode de Sirmium de 349 ou de 350. Cf. Sozom.
IV, p. 2. SocRAT. II, p. 29.

(4) TiLLEMONT, t. VI, art. 45, sur les Ariens, p. 149.

(5) SoCRAT. t. II, 29.

(6) SozoM. IV, 6.
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pas à Sirmium, pas plus que les autres évêques de l'empire de

Magnence(351) *.

Le synode déposa Photin pour avoir partagé les erreurs de

Sabellius et de Paul de Samosate, et il publia en même temps un

symbole un peu ambigu suivi de vingt-sept anathèmes. On a ap-

pelé ce document première formule de Sirmium. Ce symbole nous

a été conservé par Athanase, Hilaire et Socrate ^. Il est tout à fait

identique avec le 4" symbole d'Antioche, dont il a été question

plus haut (t. I, p. 519). Les expressions de ce symbole ont une

physionomie tout à fait orthodoxe et, dès la première phrase, il

anathématise l'arianisme proprement dit, mais d'un autre côté il

évite rôjxoouct,o; et la précision du concile de Nicée. Socrate dit

que l'évêque Marcus d'Aréthusa avait composé ce symbole, mais

cette assertion découle de. ce que le même historien avait dit, au

sujet du 4® symbole d'Antioche. Nous avons vu plus haut que,

d'après lui, ce n'était pas le synode, mais bien les quatre évê-

ques députés à l'empereur par le synode, et au nombre desquels

se trouvait Marcus, qui avaient composé ce symbole.

Les anathèmes prononcés à Sirmium sont ainsi conçus ^
:

GAN. L
ouç 0£ ÀeYOVTaç e.ç ou/, ovtwv xov 1\q^), yj sç sTspaç uTroaTacewç, %o.\ \i:c^

£/, ToD 0£ou, y,ai o-z\ '(]'> xçio'toç, y) atwv, oxe où/, f^v, àXXo-pîouç oTosv y; àyta /.al

Kaôo}vt/,Yi 'ExxX'^aïa.

« Ceux qui disent que le Fils est né du néant ou d'un être autre

que Dieu (c'est-à-dire qu'il est d'une autre substance que Dieu), ou
bien qu'il y a eu un temps où le Fils n'était pas, ceux-là sont rejetés

par la sainte Église catholique. »

CAN. IL

Et 1KÇ, Tov Ilaxépa %(i\ xbv Tibv c6o \i'^t\. 0souç, àvaôsp^a laTW.

ce Si quelqu'un appelle le Père et le Fils deux Dieux, qu'il soit ana-
thème *. »

(i) Cf. les notes de Valois sur Sograt. II, p. 29.

(2) Athanas. de Sijnod. c. 27. — Hilae. de Synod. c. 38, p. 1174 sqq. —
Sograt. II, p. 30. Il a été aussi imprimé dans Mansi, t. III, p. 257 sqq. et

dans Hard. t. I, p. 702.

(3) Dans Atlianase, Hilaire et Socrate, 11. ce. — Vgl. sur ces anathèmes
FuGHS, Biblioth. der Kirchenvers. Bà. II, S. 188 ff.

(4) Gomme Photin déclarait que le Logos avait reposé dans le Père, de
toute éternité, sans être engendré, on lui reprochait d'enseigner qu'il y avait

deux Dieux, puisqu'il prétendait qu'il y avait deux êtres non engendrés, le

Père et le Logos. Au lieu de Logos, le synode dit : le Fils, quoique Photin fît

une distinction entre les deux. V. plus haut, p. 11, de même que les ana-
thèmes 10, 15, 16, 26.
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GAN. III.

El' v.q Xéywv 0£bv Tov Xp'.axbv Tupo ai'wvwv Tlov tou 0£OÎ) uTcoupY'iQ/.oTa tw

Haipl £'!i; T'r]V xwv oawv SY][ji,ioupYtav [a-}) 6|xoXoYO'/r]^ àva0£[;.a laxw.

« Si quelqu'un dit que le Christ est Dieu et Fils de Dieu avant

tous les temps, sans admettre qu'il a aidé le Père dans la création de

toutes choses, qu'il soit anathème *. »

GAN. IV.

El Tiç TGV à^(^[hrri-iO'/ , -q \J.ipoq aÙTOU è*/, Mapîaç ^éyeiv ^(e-{evvri(j^7.i ToX[xa^

àvaO£i;.a sc-w.

« Si quelqu'un dit que le Non-engendré ou une partie de lui est

né de Marie, qu'il soit anathème -. »

GAN. V.

Eïv.q -/.Tih. 7:p6YVO)(j',v Trpb Mapfa;; AéY£t-'cbv Tibv £Îvat, "/al jj/r^ Tîpb atcbvwv

£/. Toû ïla-cpoç Y£Y£vvrj[J.£VOV Tcpbç xbv 0£bv Elvat, xat §i' aijTOÎi YE^sv^aBai ta

Tïâvïa, àvâO£[J-a ecito).

« Si quelqu'un dit que le Fils était, il est vrai, avant Marie, mais

seulement dans la prescience de Dieu, et s'il ne reconnaît pas plutôt

qu'il a été engendré de Dieu avant tous les temps, qu'il était en Dieu

avant tous les temps et que c'est par lui que tout a été créé, qu'il

soit anathème ^ »

GAN. YI.

El v.q T-})v ou^(av tou 0£Ou TcXa-ùvsaSa'. r^ aufjTeXXeaôai çaa/ot, àvàÔ£[xa

£ai(i).

tt Si quelqu'un dit que la substance de. Dieu s'étend ou se rétrécit,

q\i'il soit anathème. »

GAN. VIL

El' Ttç T:Aa-iuvo[^iv'r]v r}]v oùaïav toî) 0£oû^ tov Tlbv Xé^oi tîO'.eÏv, r^ tov TwXa-

TU7(;.bv T'f/Ç otjci'aç aÙTOu Tibv ovsiJ-â^ot, àva6c[ji,a ëcTW.

ce Si quelqu'un dit qu'en s'étendant, la substance de Dieu forme

le Fils, ou s'il appelle Fils l'extension de la substance de Dieu, qu'il

soit anathème *. »

(1) C'est là le sens que présente le texte grec ; celui du texte latin est un
peu différent : Et si quis, unum dicens Deum, Christum autem Deum ante sœcula

Fiiium Dei obsecutum Patri in crcatione omnium non confiteiur, anathema sit.

(2) Cet anathème est dirigé en partie contre le sabellianisme, et, en

partie, contre Marcel et Photin, dans ce sens que, d'après ces deuxévêques,

le Logos n'avait pas été engendré et que le Non-engendré s^'était étendu sur

le Christ au moyen de l'Èvs'pysia SpaoTiK,?!.

C3) Cet anathème est évidemment dirigé contre Photin, qui par Fils en-

tendant seulement la réunion du divin avec l'homme, regardait le Fils

comme plus jeune que Marie; quand on lui opposait les passages de la

Bible qui parlent de l'éternité du Fils, il répondait « que le Fils avait existé,

en effet, de toute éternité dans la prescience de Dieu, mais qu'il n'avait pas

existé de toute éternité d'une manière absolue. » Vgl. Baur= a. a. 0. S. 543,

et Neander Kirchengesch. 2. Aufl. 3. Abthlg. Bd. IV, S. 817.

(4"! Baur suppose (a. a. 0. S. 548, n. 40) que le concile n'anathématise pas
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GAN. VIII.

El Ttç IvStaÔETOV ï^v Tupoçopabv Xo^ov Xé^oi tov Tîbv tou OsoD, àvâOsixa

(c Si quelqu'un appelle le Fils de Dieu Xé-^oç âvoiaOsToç ou bien ^rpo-

(fopuoq, qu'il soit anathème *. »

GAN. IX.

El' Ttç àv6pw7îOV [j,6vov XeYei tov ex Mapiaç Ttbv, àvâOejxa êarw.

« Si quelqu'un régarde le Fils de Marie comme étant un simple

homme, qu'il soit anathème. »

GAN. X.

El Ttç 6ebv y.ai àvôpw-ov ^bv !>; Maptaç Xéywv Gebv, -rbv
àYY£''''^"0'^<2''

O'^'^*'^

voct, àvaOe[;.a laTO).

a Si quelqu'un croit que le Dieu-homme né de Marie est le Non-
engendré (lui-même), qu'il soit anathème ^. »

GAN. XI.

El' Ttç TO, 'E^à) Qeoç, TupwTOç, vm\ £Yw"[;.£Tà TauTa, y,ai tcX-Jjv l[xou où-/, Icxt

0£b<;, ÈTi' àvaipécei siBcJXwv y.ai twv [;/}] ovtwv Oswv sîp-^uivov, è?:' àvaipécei

TOU [J^ovoY£Vouç ^pb aia)vwv ôeoO 'louBaïxcoç èxXa[;i,6avoi, àvâ0£[i,a £aTO).

ce Si quelqu'un entend à la manière des juifs ces paroles d'Isaïe ^
:

(c Je suis le premier et le dernier et en dehors de moi il n'y a pas de
a Dieu, » de telle sorte que, par ces paroles, il nie l'existence de celui

qui est né Dieu, Fils imique avant tous les temps, qu'il soit ana-

thème *. »

GAN. XII.

El' xiç 10, '0 Aovoç tjàp^ l'^'^é'itxo, àuouojv xbv Ao^ov dq crapxa \i.e.':a,6eê\ri-

cOat voiJ.i'i^ot, ri TpoTîYjV u'!:o[j-£[J-£VV^7,CTa ixV£tX-r]tp£vai TYjv capxa XéYOi, àvaO£[j.a

(11 dans S. Hilaire). «. Si quelqu'un entendant ces paroles : « Le
« Logos s'est fait chair,» croit que le Logos s'est changé en chair, ou
bien qu'en prenant chair il a souiîert un changement, qu'il soit ana-

thème ^ »

ici une proposition de Photin lui-même, mais une erreur que Photin attri-

buait à tort à l'Eglise catholique; c'est ce qui a eu aussi lieu pour l'anathème
12. Je croirais plus volontiers que l'on anathématise ici une opinion de Pho-
tin lui-même, mais assez inexactement reproduite. Vgl.KLOSE, a. a. 0. S. 74.

(1) La doctrine de Photin est encore ici mal comprise, car ce n'est pas au
Fils, mais bien au Logos, que Photin appliquait les termes svSiàôsToç et upo-

çoptxoç. Klose (a. a. 0. S. 72) a mal traduit cette phrase, car il a pris le sujet

pour Tattribut.

(2) Voy. la note sur l'anathème 2.

(3) IsAiE, 44, 6.

(4) Dans Hilaire, cet anathème est rangé sous le n" 23.

(5) Voy. plus haut, p. 13, et Klose, a. a. 0. S. 77 f.
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CAN. XIIÎ.

Elxiç Tov [j^ovoY^VY] TJbv tcu 0£oD £ffTaupoj[jivov ày.outov, tTjV Oecx'/^Ta auTOÎ)

çOopàv, '(Q TuaOo?, r^ xpoTC-î^v, r) [;.£t(i)(jtv, rj àvaipeaiv bizo{xz[xeYqxivai Xé^ot,

àva6£[j,a l'aTW.

(12 dans S, Hilaire). « Si| quelqu'un entendant ces mots : « Le Fils

ce unique de Dieu a été crucifié, » croit que sa divinité a passé par

une subversion, par la souffrance, par le changement, par l'amoin-

drissement ou pour l'anéantissement, qu'il soit anathème ^ »

CAN. XIY.

El Tiç 10, noi'/](j{i)[j,£V àvôpWTuov, {j/q tov Hatépa xpbç tcv Ytcv ^é^eiv, àXk'

aÙTOV 'Kphq eœjxhv Xéyoc tov 0£cv Etpr^/iva'., àvâO£[;,a ectw.

(13 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un dit que ces mots: « Faisons

a l'homme, » n'ont pas été dits au Fils par le Père, mais que le Père se

les est dits à lui-même (c'est-à-dire les a dits au Logos existant en lui

d'une manière impersonnelle), qu'il soit anathème ^. »

CAN. XV.

El' xiq \j:q tov Ylhv Xéyoi tov ''A.êpQ(à\>. eiùpâa^ai, àWà icv à'f(évrqxov Qeov,

•/) [JÀpoq a'JTOî), àvaÔ£[xa ecto).

(14 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un dit que le Fils n'a pas apparu

à Abraham, mais que c'est le Dieu non engendré, ou une partie de

ce Dieu qui lui a apparu, qu'il soit anathème. »

CAN. XVI.

E'iTtç Tw 'Iaxà)6 [j.Y] TOV Yibv^ wç àvOpwTcov, TUETcaXatxévat, àWaTO^ à-(yév-

VY]TOV 0£bv, ^ \)Àpoq aÙTCu Xé^oi, àvaQEjxa ecto).

(15 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un dit que le Fils n'a pas com-
battu comme un homme avec Jacob, mais que c'est le Dieu non
engendré ou une partie de ce Dieu qui a combattu, qu'il soit ana-
thème ^. »

CAN. XVII.

El' Ttç TÔ, "E6p£^c Kupioç Tïup 'KOt.pà Kupiou, \j:q lia tou HaTpbç Y.cà toîj Tiou

£xXa[x6àvo'., àXV aoTbv Tcap' lauTOu Xé-^ei P£6p£)^évat, àvaO£[xa sctw. "E6p£^£

^àp Kûpioç Tîbç Tîapà Kupbu toO IlaTpoç.

(16 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un entend ces paroles de Moïse *:

« Le Seigneur fît pleuvoir du feu du Seigneur, » non pas du Fils et

du Père, mais s'il dit que le Père a fait pleuvoir de lui-même, qu'il

(1) Cet anathème, de même que le précédent, n'est pas une condamna-
tion de la doctrine de Pliotin lui-même, c'est plutôt une condamnation de

ce que Photin regardait à tort comme étant la doctrine orthodoxe. Vgl.

Klose, a. a. 0. S. 78.

(2) Voyez, p. 11, ce qui a été dit sur l'enseignement de Photin.

(3) Voy. plus haut la remarque faite au sujet du second anathème.

(4) I MoiSF,, 19, 24.
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soit anathème. Car c'est le Seigneur, c'est-à-dire le Fils, qui a fait

pleuvoir du Seigneur, c'est-à-dire du Père ^ »

GAN. XVIII.

Eï Tcç àxouwv Kùpiov tov HaTepa, xat tov YVo^ Kuptov, v.a\ Kuptov xbv Ila-

TÉpa, 7.oà TOV Yiov • iiiel Kupioç I-a Kuptou, 060 Xé^si Qedbq, àvaÔ£i/.a s'ctw .

Où Yàp auvxaaffO[j.£V Tibv tw Oa-pl, àXX' uTuoieTaYlJi'évov xw Ilaipi. Oux£ ^àp

xax^Xèev £Tïl S6§0[xa aveu ^ouXyjç tou IlaTpbç, ouxe eôpe^sv àiy' eauxou, àXXà

Tuapà Kupi'ou, aùôevxouvToç âiQXaâ'ri tou IlaTpoç. Ouxs xa6Y)Tai èy, BsÇiwv àç'

sauToO, àXX' àxoùei Xé^ovroçTOÛ ïlaxpbç, Ka6ou èy, os^'.wv \).o\), àva6£[j.a ectw.

(17 dans S. Hilaire). a Si quelqu'un entend ces paroles : « Le Père

« est le Seigneur et le Fils est le Seigneur, » et : ce Le Père et le Fils

« sont le Seigneur » (car celui-ci est le Seigneur issu du Seigneur), et

s'il conclut de là qu'il y a deux Dieux, qu'il soit anathème ; car nous

ne plaçons pas le Fils sur la même ligne que le Père, mais nous le

subordonnons au Père (où -fàp cuvTaGcîO[j.£v Yibv tw Eaxpi, âXV uTuoTETay-

[;ivov TÔ ïlaxpi -) ; car le Fils n'est pas descendu sur Sodome sans la

volonté du Père, il n'a pas fait pleuvoir de lui-même, mais bien du

Seigneur (c'est-à-dire d'après la volonté du Père). Il est bien évident

en effet que le Père a seul la puissance par lui-même ; et le Fils ne

s'assied pas de lui-même à la droite du Père, mais seulement lors-

qu'il a entendu la parole du Père : Assieds-toi à ma droite. »

CAN. XIX.

El Tcç TOV IXaTÉpa, y,al Tbv Tîbv, xal to aytov nv£Î;[J.a, 'èv TipoawTrov 'kt^ei,

àva6£[;,a Ictw.

(18 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un appelle le Père, le Fils et le

Saint-Esprit, une personne (Ev^pooco^ov), qu'il soit anathème. »

CAN. XX.

El' iiq xb nv£U[;.a xb aftov IlapdxXYjXOV Àé'i'wv, xbv à'^'^i'iTqxo') T^é^ot 0£bv,

«vâO£[;.a ecxw.

(19 dans S. Hilaire). Si quelqu'un appelant le Saint-Esprit Paraclet

dit de lui qu'il est le Dieu non engendré, qu'il soit anathème ^ »

(1) Cet anathème est encore dirigé contre l'opinion de Photin, qui ne
voulait pas attribuer au Logos une personnalité proprement dite. Ygl. Klose,

a. a. O.S. 72.

(2) Ces mots présentent, il est vrai, un sens tout à fait arien. On voit

cependant par ce qui suit que ces paroles doivent être interprétées de la

manière suivante : Le Fils n'est pas égal au Père et lui est subordonné,
dans ce sens que le Fils n'a pas ex se, mais bien ex Pâtre, son esse , et par

conséquent sa puissance. Dans son livre de Synodis, n. 51, p. 1182, S. Hi-

laire de Poitiers a aussi expliqué in bonam puriem ces paroles de la première
formule de Sirmium, il les regarde comme l'antithèse de l'identité complète
étabhe entre le Père et le Logos (AoYOTiàrap) par Photin. Il ne faut cependant
pas oublier que ces anathemes de Sirmmm ont été prononcés par des

eusébiens et des semi-ariens.

(3) Ainsi que nous l'avons dit plus haut, par le Saint-Esprit Photin en
tendait simplement une extension accessoire de Dieu,

i
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GAN. XXI.

El Tiç, wç £§(5a^£V 'OE^aç o Kûp'.oç, \):q_ak\o'/ \é-^oi tov napay,)vY]TûV Tïapà

Tov Yiov ''sipTixe Y'^^Pî
'''<5^'^ aXXov IIapàxXY]TOv xéjj-di^^ 'J^*'^'' ^ IlaTYjp, ov èpor/jaco

£Yw * àva6£[JLa Iuto).

(20 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un ne regarde pas, ainsi que le

Seigneur nous l'a enseigné, le Paraclet comme étant un autre que le

Fils (car il a dit : Et le Père vous enverra un autre Paraclet que je

lui demanderai), qu'il soit anathème ^ »

CAN. XXII.

El' Tiç To nv£lj[J.a TO ocY^ov [xépoç \i-{0[ Tcy Tlaipoç, y) tou Ybu, àva8£[xa £(7TW.

(21 dans S. Hilaire). « Si quelqu'un appelle le Saint-Esprit une
partie du Père et du Fils, qu'il soit anathème. »,^

GAN. XXIII.

El' v.q TGV IJaTÉpa, v.7.\ tov Tlbv, */,al to aytov nv£U[ji,a, Tp£Tç Xéyoc 0£où(;,

àva6£t;-a £(7tw.

(22 dans S. Hilaire), « Si quelqu'un appelle le Père, le Fils et le

Saint-Esprit trois Dieux, qu'il soit anathème. »

GAN. XXIV.

El Ttç ^ouXYja£i Toû 0£ou, (î); Ev Twv TCOiYjixaTwv )^£Y0'. Y-Yovévai tov Yîbv

ToD 0£ou, àvaO£[xa Ictw.

a Si quelqu'un dit que le Fils est arrivé à l'existence par la volonté

du Père et comme y arrivent les créatures, qu'il soit anathème ^. »

GAN. XXV.

El' Tcç \)/q 6£)vYiGavToç tou Ila-pb»; ^{lyvrfr^G^ixi ^éyci tov TPcv, àvâô$[xa IffTW.

Où "fàp P[ac0£iç ô naTY]p utcû àvâY"/-*^ç (fuaiy.v;!; à/6ciç, wç oùy, rj6£X"r]a£V, èy^év-

vy)(j£ tov Yîbv; àXV a.[).a t£ TjOOuXyjÔ-^, */,al à'/povwç y,al aTraOtoç è^ éauToij

aÙTbv Y£vv/j(jaç; £-£oî'.^£v, (àvâO£[j.a laTO)).

oc Si quelqu'un dit que le Fils a été engendré sans la volonté du
Père, qu'il soit anathème, car le Père n'a pas engendré le Fils d'une

manière forcée et comme une nécessité de sa nature quand même
il ne l'aurait pas voulu ; mais aussitôt qu'il l'a voulu, en dehors de

tous les temps, et sans souffrir de changement, il l'a engendré de

lui-même et lui a donné l'existence ^. »

(1) Cet anathème a été porté contre Photin, parce qu'il n'établissait pas
une différence suffisante entre le Fils et le Saint-Esprit.

(2) Voy. sur cet anathème ce qui a été dit au sujet de l'anathème précé-

dent; à partir de ce Nr., les anathèmes sont énumérés dans S. Hilaire dans
le même ordre que dans le texte grec.

(3) Athanase et ceux qui professaient la foi de Nicée avaient été scandalisés
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GAN. XXVI.

àYY£vv/)Ta Xé^oiv, /.aV Suo tcoiwv Qeoùç, àva6£[xa Ictw. KeœaT.'r] -/àp, ècTiv

àp)^Y) wâvxwv, 6 Ticç, xeçaX')) oe, ècTiv àpyji tou XptcT0Û,.6 0c6ç • outw ^àp

eii; iJ.tav àvap}(OV twv oXwv àp^v^v 5i' Ytou zùaeôdq m iravTa àvaYoï-iev.

« Si quelqu'un dit que le Fils n'a pas été engendré et qu'il n'a

pas son fondement dans un autre, si bien qu'il admette deux êtres

non engendrés n'ayant pas leur fondement dans un autre, et par

conséquent qu'il admette deux Dieux, qu'il soit anathème ;
car la

tête et le fondement de tout est le Fils, et Dieu est, à son tour, la

tête et le fondement du Christ. De cette manière nous ramenons tout

avec piété, par le Fils, au principe infini de toutes choses (c'est-à-

dire à l'être qui seul a Vesse ex se ipso) *. »

Pour donner une fois de plus le véritable sens de la doctrine

chrétienne, nous ajoutons ;

CAN. XXVII.

El' Ttç XpiCTov ôebv Yîbv tou 0£OÛ TîpoaKJbviov ovxa, v.a\ uTtoupfVîvtoTa to)

IlaTpt £Îç Tr)V Twv oXwv SY][;,ioupYiav \):q Xé^oi * àW e^ ou iv. Mapiaç £^^£7-

v/jOy], iv. TOT£ v.cà Xp'.axbv -/.cà Yibv 7,£xX'^a6ai, v.où àp/^r^v etXYjœévat tou 0£bv

eTvat, àvâ6£[Aa eaTO).

a Si quelqu'un n'appelle pas le Christ Dieu et Fils de Dieu avant

tous les temps, qui a été le coadjuteur du Père pour la création de

toutes choses ; mais s'il dit qu'il n'a été appelé Christ et Fils que de-

puis qu'il est né de Marie, et s'il prétend qu'il a eu, comme Dieu,

un commencement, qu'il soit anathème ^. »

Nous avons indiqué plus haut la date de 351 comme étant celle

du synode de Sirmium, parce que c'est celle qui est donnée par

Socrate et Sozomène ^
. Ils disent en effet : Le synode s'est tenu

de cette proposition arienne : « Le Père a engendré le Fils par sa volonté, »

car ce qui arrive par la volonté de quelqu'un n'arrive pas nécessairement;
tandis que le Fils, ajoutaient-ils, avait été engendré par la nature même du
Père et indépendamment de sa volonté. Les eusébiens n'acceptèrent pas ce
raisonnement, et déjà dans le 5*^ symbole "d'Antioche, c'est-à-dire dans
leur [xaxpôaxtxoç, ils réitérèrent leur proposition que le Père avait engendré
le. Fils par sa volonté. Les eusél)iens furent de nouveau attaqués pour cette

persistance, et on interpréta ces mots comme s'ils plaçaient le Fils au rang
des créatures tout à fait dépendantes de la volonté de Dieu ; c'est pour ré-

pondre à ces attaques que les eusébiens prononcèrent leur vingt-quatrième
anathème ; mais comme ils se refusaient à accepter le symbole d'Athanase,
ils se hâtèrent de condamner dans le vingt-cinquième anathème ceux qui
prétendaient que le Fils était né « nécessairement » et « de la nature de
Dieu. »

(1) Cet anathème est dirigé contre Photin. Voy. la note concernant le

second anathème.
(2) Cet anathème est évidemment dirigé contre Marcel et contre Photin.

Voy. t. I, p. 467, et t. II, p. 11.

(3) SoGBATE, II, 29, et Sozomène, IV, 6.
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dans les premiers jours qui ont suivi le consulat de Sergius et

deNigrinianus, et lorsque la guerre avait empêché l'élection des

nouveaux consuls. Cette donnée a été suivie par la plupart des

historiens, en particulier par Petau, Pagi, Larroque, Pierre de

Marca, Tillemont, Constant, dom Geillier, Walch, etc. Le P. Sir-

mond a mieux aimé adopter la date de 357 ; enfin la date de 358 a

été adoptée par Mansi, Fabricius et Massari *

.

Après avoir rédigé et proclamé cette première formule de Sir-

mium, le synode proposa à Photin de la signer et de prouver par

là qu'il renonçait à ses erreurs. A cette condition, on lui permet-

tait de rester dans son évêché. Au lieu d'accéder à cette propo-

sition, Photin se plaignit auprès de l'empereur de l'injustice qui

lui était faite et il demanda à disputer avec ses adversaires en

présence de l'empereur, et devant des juges que l'empereur

aurait lui-même nommés. On choisit pour juges six sénateurs, et

Basile d'Ancyre, qui fut plus tard le chef des semi-ariens,; fut

nommé pour disputer avec Photin. Des notaires écrivirent avec

soin les discours des deux adversaires, et on rédigea trois exem-

plaires de ces procès-verbaux; malheureusement ils sont main-

tenant également perdus tous les trois. La discussion fut longue

et acharnée à cause de l'argumentation sophistique de Photin;

mais Basile en eut complètement raison, si bien que l'empereur

expulsa Photin delà ville de Sirmium et l'enx^oya en exil ^.

Quelque temps après, le synode tenu à Milan, en 355, excommunia

de nouveau Photin ^
. Sous Julien l'Apostat, Photin revint probable-

ment de l'exil avec les autres évêques qui furent rappelés, mais

il fut de nouveau banni par l'empereur Valentinien. Il mourut en

exil en 366 *. Après sa mort, plusieurs synodes renouvelèrent la

sentence portée sur sa doctrine, entre autres celui qui s'est tenu

à Rome en 375 sous le pape Damase, de même que le 2^ concile

œcuménique ^

(1) Nous avons indiqué un peu plus haut, p. 14, les auteurs à consulter

sur cette question. Cf. Walch, Ketzergesch. Bd. III, S. 52 ff, de même que
FucHS, a. a. 0. S. 187; Fuchs rend compte de deux monographies d'un
savant italien Josaphat Massari, dont l'une concerne le synode de Sirmium
tenu contre Photin, et l'autre, le synode d'Ariminium : elles sont de 1778 et

1779.

(2) SoGRATE, II. 30; SozoMÈNE, IV, 6 ; Epiphan. hœres. Il, c. 1 sqq.

(3) Mansi, t. III, p. 236, 631.

(4) DoM Ceiluer, t. IV, p. 743.

(5) Vgl. Walchs, KetzerhisL Bd. III, 63. ^
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§ 73.

MORT DE l'empereur CONSTANT. LE PAPE LIBERE.

En reportant nos regards sur l'année 351, nous avons à cons-

tater les suites désastreuses qu'eut, pour la doctrine de Nicée et

pour ses défenseurs, la mort trop prématurée'de l'empereur Cons-

tant. Les eusébiens n'avaient pas attendu cette mort pour ouvrir

de nouvelles intrigues contre Athanase; ils l'avaient fait dès son

retour à Alexandrie, et même, au rapport de Socrate ^, avant ce

retour ; après la mort de Constant, ils agirent avec beaucoup plus

d'audace, d'autant plus qu'Athanase déposait et faisait remplacer

par d'autres clercs ceux qui ne professaient pas la foi de Nicée.

Les eusébiens prétendaient même qu'il voulait étendre son auto-

rité jusque sur des diocèses étrangers (dont il était le métropoli-

tain supérieur). Les intrigues des eusébiens furent d'abord sans

résultat, car nous possédons encore • une lettre de l'empereur

Constance à Athanase, lettre écrite après la mort de Constant, et

dans laquelle l'empereur promet à l'évêque d'Alexandrie de lui

conserver sa protection ^.

Les bénédictins de Saint-Maur ^ ont pensé qu'en écrivant cette

lettre l'empereur avait obéi aux exigences de la politique. La

situation était critique, et, pendant ces temps de guerre, Constance

avait voulu s'assurer la bienveillance d'un homme aussi influent

que l'était S. Athanase, et, par là même, conserver l'Egypte à sa

cause. •

Un autre événement, important à noter dans une histoire de

l'Église, fut la grande victoire remportée par Constance à Mursa

sur l'usurpateur Magnence le 28 septembre 351. L'évêque de

Mursa, Valons, se trouvait alors dans le cortège de l'empereur.

Ayant appris, avant ce dernier, le résultat de cette terrible bataille

à laquelle l'empereur n'assista pas, Yalens se hâta de l'annoncer

à Constance et il affirma qu'un ange lui en avait appris la nou-

(1) SOCRAT. II, 26.

(2) Cette lettre a été rédigée en latin. Il en a été fait deux traductions
grecques peu littérales, dont l'une se trouve dans S. Athanase, Apolog. ad
imperatorem Constantiiim, c. 23, etHist. Arianorum ad moîiachos, c. 24 ; l'avant-

propos des lettres festivales de S. Athanase fait mention de cette lettre.

V. Larsow, a. a. 0. S. 33. Nr XXII.

(3) Vita S. Athanas. p. lu, éd. Patav.
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velle; aussi, à partir de ce moment, se trouva-t-il en grande

faveur auprès de l'empereur ^

.

A cette époque Valens et Ursacius abandonnèrent, sur les

instances de Leontius Gastratus, évêque d'Antioche, qui était

imbu des idées ariennes, le parti de la foi de Nicée, et ils expli-

quèrent leur conduite antérieure en disant qu'ils n'avaient agi

comme ilsl'avaient fait que par peur de l'empereur Constant^. Avec
eux et avec Leontius se liguèrent Georges évêque de Laodicée,

Acacius de Césarée en Palestine, Théodore d'Héraclée et Narcisse

de Néronias,les chefs du parti des semi-ariens, et ils unirent leurs

efforts pour déterminer l'empereur à prendre de nouveau en

mains la direction du parti opposé à la foi de Nicée. Constance

parut en effet vouloir accepter ce rôle, lorsque, après la bataille

de Mursa, il préparait une seconde expédition contre Magnence.

Aussi recommanda-t-il aux évêques dont nous avons parlé plus

haut de travailler l'opinion dans ce sens, et ce fut dans ces sen-

timents qu'il se dirigea vers Rome au printemps de 352 pour

faire la guerre contre Magnence qui venait de s'enfuir de l'Italie ^
Sur ces entrefaites mourut, le 12 avril 352, un des plus inébran-

lables défenseurs de S. Athanase et de la foi de Nicée, le pape

Jules I", et le 22 mai suivant on lui donna pour successeur le

pape Libère.

Un fragment qui se trouve dans S. Hilaire contient une lettre

de ce pape commençant par ces mots : Shidens paci *, d'après

laquelle les évêques orientaux auraient porté, du vivant même
du pape Jules, de nouvelles plaintes contre Athanase, ce qui au-

rait déterminé le pape Libère à envoyer, dès son entrée «au pou-

voir, des ambassadeurs à Alexandrie, afin d'engager Athanase à

se rendre à Rome pour répondre aux accusations portées contre

lui. Dans le cas où il refuserait de le faire, il serait retranché

de l'Éghse. Comme Athanase ne s'était pas rendu à cette invita-

tion, Libère déclarait, dans la lettre dont nous parlons, qu'il ne

voulait plus désormais communiquer avec lui, mais qu'il com-
muniquerait avec les Orientaux (c'est-à-dire avec les eusébiens).

(1) Tel est le récit de Sulpice-Sévère, Hist. sacra, lib. Il, p. 345 sqq.
dans le Q" vol. de la Bibliothec. maxim. Patrum. Lugdun. 1677. Cf. p. lu et

LUI. de la Vita S. Athanas. dans le 1'^'^ vol. de l'édition des Œuvres de.

S. Athanase, par les bénéd. de Saint-Maur.

(2) Athanas. Hist. Arianor. ad monachos, c. 28 et 29.

(3) Athanas. ibid. c. 30 et 31.

(4) HiLAR. Fragment. IV, p. 1327, et Mansi, t, III, p. 208.
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Cette lettre est évidemment apocryphe, ainsi que Baronias et les

bénédictins de Stiint-Maur * l'ont déjà prouvé, et c'est ce que

nous avons démontré nous-même en 1853 dans le Tûbinger

theologisch Quartalschrift , 1853, S. 263 ff. Nous nous sommes
appuyé, pour le faire, sur les motifs suivants :

a) Dans les premiers temps de son pontificat, le pape Libère

déploya, ainsi que nous le verrons plus loin, une grande activité

en faveur d'Athanase et de la foi de Nicée.

b) S. Athanase ne dit pas un seul mot qui puisse faire soupçon-

ner que le pape Libère ait refusé avant son exil de communiquer

avec lui.

c) Au contraire, il dit explicitement que c'est seulement après

son retour de l'exil que Libère s'est laissé intimider par des

menaces, mais qu'avant celte époque il s'était montré très-ferme

et qu'il avait répondu d'une manière très-noble à l'eunuque im-

périal Eusèbe député vers lui pour le gagner 2.

d) Libère déclara en particulier à cet ambassadeur impérial

qu'il ne pouvait pas condamner Athanase, déjà déclaré innocent

par deux synodes, que l'Église romaine avait laissé partir en

paix et qu'il avait lui-même connu et aimé lorsqu'il se trouvait

à Rome (c'est-à-dire sous le pape Jules et lorsque Libère n'était

pas encore pape ^). Libère n'aurait évidem.ment pas parlé ainsi,

si dès le début de son pontificat il avait rompu toute relation

avec Athanase.

é) Plus tard, Libère fut même accusé par les adversaires de

S. Athanase d'avoir fait disparaître des libelles qui lui avaient

été adressés et qui étaient dirigés contre S. Athanase (toute l'af-

faire fait voir qu'il s'agit du commencement du pontificat du pape

Libère), et le pape répond à cette accusation en disant qu'il avait

communiqué ces écrits à son synode, mais qu'il y avait eu un
plus grand nombre d'évêquespour.S. Athanase que contre lui ^.

/) Enfin les ariens firent circuler à cette époque plusieurs

lettres apocryphes, ainsi que le prouva S. Athanase % et une de

ces lettres fut lue au concile de Sardique ^.

(1) V. l'édit. des Œuvres de S. Hilaire par Les bénéd. de Saint-Maur.
(2) Voy. tout le passage de S. Athanase dans son Hist.Arian. ad monach.

c. 35 et sqq. Voy. aussi plus Las, p. 38.

(3) Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 36.

(4) HiLÂR. Fragm. Y, n. 2, p. 1330.

(5) Athanas. Apolog. ad Constantium imperator. c. 6, H, 19.

(6) Cf. HrLAU. Fragm, II, n. 3, p. 1285.
;
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Lorsque Athanase s'aperçut de l'orage qui se formait contre

lui, il envoya plusieurs évêques comme ambassadeurs à l'empe-

reur Constance. Parmi ces évêques se trouvait Sérapion évêque
de Thmuis, célèbre par sa sainteté. Ces envoyés avaient pour

mission de démontrer la fausseté des accusations portées contre

S. Â-thanase, niais ils ne purent réussir à détromper l'empereur^

Quelque temps après, au mois d'août 353, l'usurpateur Ma-
gnence se perça lui-même de son épée à Lyon, après avoir vu
son armée l'abandonner en criant, ."Vive Constance! Avant de

finir de cette manière, il avait massacré ses plus proches parents

pour les sauver de la vengeance de l'empereur. Constance se

trouva donc le seul maître de fout le grand empire de son père ^
et il manifesta de plus en plus son projet de faire dominer l'a-

rianisme et de détruire la doctrine de Vhomoousios, qu'il sup-

posait être une doctrine sabellienne. Il ne s'inspirait pas

seulement, en agissant ainsi, des conseils de son évêque-chape-

lain, mais aussi de ceux de sa femme Eusebia, qu'il avait épousée

peu auparavant, au commencement de l'année 353, et qui jusqu'à

sa mort, arrivée en 360, fut toujours tenue par lui en grande

estime. C'était une arienne très-zélée, aussi le pape Libère lui ren-

voya-t-il l'argent qu'elle lui avait fait remettre pour des au-

mônes, en lui faisant dire qu'elle pouvait choisir des évêques

ariens pour distribuer ses libéralités ^ Elle joua un rôle ana-

logue à celui qu'avaient joué antérieurement d'autres princesses,

en particulier Constantia et la mère de Julien l'Apostat *. Aussi

S. Athanase pouvait-il dire avec raison que les femmes avaient

eu une grande influence sur les affaires de l'arianisme \
La première chose à faire pour battre en brèche la vraie foi

était évidemment de renverser Athanase., aussi imagina-t-on

pour y parvenir un plan plein de perfidie. On remit à l'empereur,

probablement en l'instruisant de ce qui se passait, une lettre que

(1) Sozomène'IV, 9. — Vita Atha7ias. p. 54, dans le 1'^'' vol de l'éd. des
bénéd. de Saint-Maur.

(2) Constance ressentit une si grande joie de cet événement qu'il se laissa
donner le titre de alwvto; Baadsùç ; aussi S. Athanase et d'autres Pères de
l'Eglise firent-ils la remarque que les ariens accordaient à un homme l'épi-

thète de « Eternel » qu'ils refusaient au Fils de Dieu. Cf. Athan. de Synocl.

(3) Theod. II, 16.

(4) Athanas. Histor. Arian. ad monack. c. 5. Cf. § 45, 46 et 47.

(5) Athanas. Hist. Arian. ad monach. c. 6.
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l'on supposait avoir été envoyée par S. Athanase et dans laquelle

on faisait demander à l'évêque d'Alexandrie la permission de se

rendre à la cour. On espérait que là il serait plus facile d'avoir

raison de lui, plutôt qu'à Alexandrie où il jouissait d'une si

grande autorité. Constantin accéda à la prétendue demande et

envoya un officier du palais, Montanus, porter sa réponse à

Alexandrie; ceci se passait vers la fin de l'année 353. Athanase

reconnut aussitôt l'embûche qu'on lui dressait et répondit : « Si

l'empereur l'ordonne explicitement, je paraîtrai, mais je n'ai

rien demandé. » Il resta donc à Alexandrie, et ses ennemis ne

manquèrent pas de proclamer aussitôt que ce procédé était un
crime énorme ^

. Un autre prétexte se présenta bientôt pour atta-

quer encore S . Athanase. Depuis longtemps les églises d'Alexan-

drie étaient trop petites, et c'était pour ce motif que déjà, dix ans

auparavant, le faux évoque Grégoire avait commencé de trans-

former en une éghse le temple d'Adrien. Cette transformation

n'était pas encore terminée, et l'église n'avait pas encore été con-

sacrée, lorsque , le jour de la fête de Pâques, Athanase y célébra

sur la demande du peuple le service divin, parce que la veille

la cathédrale avait été tellement remplie de monde que plusieurs

personnes en étaient sorties contusionnées. Les ariens, affichant

tout d'un coup un rigorisme sévère, se plaignirent à l'empereur

du grand scandale qu'avait donné Athanase en célébrant le ser-

vice divin dans une église non consacrée ^
. Ils accusèrent aussi

Athanase d'avoir sans relâche irrité Constant contre son frère ^

et enfin d'avoir envoyé à l'usurpateur Magnence, dès le commen-
cement de sa révolte, une lettre très-flatteuse pour avoir ses

bonnes grâces ^.

Ces nouvelles accusations contre S. Athanase furent communi-
quées au pape Libère de même qu'à l'empereur; mais les amis

de S. Athanase ne restèrent pas non plus oisifs et quatre-vingts

évêques envoyèrent à Rome un mémoire justificatif en faveur

de S. Athanase ^.

Aussi' le pape Libère jugea-t-il nécessaire, après avoir, paraît-il,

(1) Athanas. Apolog. ad Constant, imper, c, 19 sqq.

(2) Athanas. ibid. c. 14 sqq. Voy. t. II, p. 3, not. 3.

(3) Athanas. ibid. c. 2 sqq.

(4) Athanas. ibid. c. 6 sqq.

(5) HiLAR. Fragm. Y, % p. 1330.
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tenu un synode romain ', de convoquer un grand concile ^ et, au

commencement, il obtint la permission qu'il avait demandée,

pour le faire, à l'empereur Constance ^

Sur ces entrefaites Constance avait établi, après la mort de

Magnence, sa résidence à Arles dans les Gaules (depuis le mois

d'octobre 353 jusqu'au printemps de 354). Le pape envoya à

cette ville des ambassadeurs pour demander à l'empereur de

convoquer à Aquilée le concile déjà promis et qui devait rétablir

la paix de l'Église après la fin des discordes civiles. A la tête de

cette ambassade se trouvait Vincent évoque de Gapoue, qui, à

Nicée, n'étant encore que simple prêtre, avait, conjointement

avec Osius, exercé la présidence du concile ; on lui avait adjoint

pour sa nouvelle mission Marcel évêque de la Gampanie ^
. Les

deux évêques durent remettre à l'empereur les écrits qui avaient

paru à Rome pour et contre S. Athanase ^

§
''^•
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Les ambassadeurs du pape arrivèrent à Arles, mais ils ne

purent obtenir de l'empereur la permission de réunir le concile

à Aquilée ^. L'empereur décida que ce concile se tiendrait à

Arles ^ et quand les évêques furent réunis, il leur fit présenter

un décret de condamnation de S. Athanase, déjà tout préparé ^
et qui avait été probablement rédigé par Valens et Ursacius, les

deux chefs du synode d'Arles, et tous deux ayant sur l'em-

pereur une grande influence. Les légats du pape et d'autres

évêques orthodoxes firent remarquer qu'il était plus logique et

selon les règles de discuter d'abord les choses de la foi, et de

passer ensuite à ce qui concernait les personnes, tandis que

(l)HiLAR. Fragm. V, 2, p. 1330.

(2) HiLAR. Fragm. V, 1, p. 1330.

(3) Voyez la lettre du pape Libère à Osius, dans Hilar. Fragm. VI,

p. 1334, 3, et dans Mansi, t. III, p. 200.

(4) Mansi, t. III, p. 200. Hilar. 1. c. p. 1334, 3.

(5) Hilar. 1. c. p. 1331, n. 2.

(6) Mansi, t. Hl, p. 200. Hilar. Fragm. VI, p. 1335 3.

(7) Cf. Hilar. ad Constant. AugustAih. I, p. 1222, n. 8, et Fragm. l, p. 1282,

n. 6. Les actes de ce synode ne sont pas parvenus jusqu'à nous.

(8) SuLP. Sever. Hist. sacra, lib. II, p. 346, dans le 6'' vol. de la Bibl.

maxim. Paintm. Lugduni, 1677.
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l'on suivait un ordre inverse. Mcais l'évêque Valens et ses amis

se refusèrent à toute nouvelle discussion dogmatique ^ Alors

les légats du pape firent uniquement, pour un bien de paix,

disaient-ils, cette nouvelle proposition : ils consentaient à signer

le jugement porté contre S. Athanase, mais ils demandaient que

l'on anathématisât en même temps l'hérésie d'Arius. On le

leur promit, et le synode commença ; mais Valens et ses parti-

sans, c'est-à-dire tous ceux qui composaient la majorité arienne

du concile, déclarèrent ensuite qu'il ne fallait pas parler de cette

condamnation de l'arianisme, mais que l'on devait sebornerau ju-

gement contres. Athanase ^, et Constance pressa par ses menaces,

et même par la force, tous les évêques orthodoxes, et en parti-

culier les légats du pape ^ à signer ce jugement. Un seul évêque

resta inébranlable : ce fut Paulin de Trêves, que l'empereur

exila en Phrygie, où il fut condamné à vivre au milieu des mon-

tanistes*. Libère fut très-afQigé de la chute de ses légats, en

particulier de celle de l'évêque Yincent ^ et il écrivit à Osius :

Duplici affectus mœrore, mihi moriendum magis jwo Deo decrevi^

ne viderer novissimus delator, aut sententiis contra Evangelium

commodare consensum ^
. Et afin que personne ne crût qu'il avait

approuvé la démarche de ses légats, il écrivit à plusieurs évêques

de l'Occident des lettres analogues à celles qu'il avait écrites à

Osius'. La situation était très-critique, en particulier pour les

évêques d'Italie, car l'empereur leur demandait à tous de rompre

toute relation ecclésiastique avec Athanase : beaucoup faiblirent;

mais alors se signala Lucifer, évêque de Calaris (Gagiiari) en Sar-

daigne ; il montra que ces attaques contre S. Athanase étaient des

coups portés à la doctrine de Nicée, et il demanda à se rendre en

qualité de légat du pape à la cour de l'empereur, pour essayer de

l'amener à de meilleurs sentiments. Libère accueillit favora-

blement son offre ^, et il lui donna pour l'accompagner le

prêtre Pancrace et le diacre Hilaire, et il leur remit une lettre très-

(1) SuLPiT. Séver. Hist. sacra, 1. c.

(2) HiLAB. Fragm. V, p. 1332, n. 5.

(3) Athanas. Apolog. ad imperator. Constantium, c. 27.

(4) HiLAR. Contra Constantium imperat. p. 1246.

(5) Vincent reconquit ensuite l'estime que cette défection lui avait fait

perdre. Cf. Théod. lïist. eccl. II, 22.

(6) HiLAR. Fragm. Yl, p. 1335, 3. — Mansi, t. III, p. 200.

(7) Par exemple à Gécilien de Spolète. V. Mansi, t. III, p. 201.

(8) Voy. la lettre de Libère à Eusèbe de Vercelli dans Mansi, t. III, p. 204.
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noble et très-digne adressée à l'empereur. Dans cette lettre, le

pape explique sa conduite antérieure, il indique les raisons

qui l'empêchent de communiquer avec les ariens, il critique

d'une manière adroite et sérieuse ce qui s'est fait à Arles, et

il demande instamment que l'on réunisse un nouveau synode *

.

C'est précisément de cette lettre que nous avons tiré la moitié

de nos renseignements sur le synode d'Arles. Le pape Libère

écrivit également à Eusèbe, le très-estimé évêque de Vercelli, et

lui demanda de se joindre à l'ambassade pour essayer de faire

prendre à l'empereur quelque bonne résolution ^. Eusèbe le

promit immédiatement et Libère lui écrivit de nouveau pour le

remercier et pour lui dire qu'il avait aussi demandé à Fortuna-

tien, l'évêque d'Aquilée, de se joindre à l'ambassade^. Le pape

fait de grands éloges de ce dernier évêque, mais la suite

montra qu'au moment du danger Fortunatien ne sut pas à Milan

garder sa fermeté.

Libère attendait beaucoup de la réunion d'un nouveau synode

en Occident; aussi manifesta-t-il une grande joie lorsque l'em-

pereur eut accédé à la demande des envoyés du pape en convo-

quant un concile à Milan pour l'année 355. Mais Libère put voir

bientôt qu'il se faisait illusion sur le bien qui résulterait de ce

concile, car les ariens désiraient aussi qu'il se réunît *. Ils espé-

raient fermement qu'avec le secours et le prestige de l'empereur

ils pourraient dans cette assemblée avoir raison de l'Occident qui

leur résistait encore, et qu'ils amèneraient les évêques récalci-

trants à signer en grand nombre la condamnation de S. Athanase.

Plus de trois cents évêques de l'Occident se réunirent à Milan,

mais il n'y vint que très-peu d'évêques orientaux, parce que, pour

ces derniers, le voyage était trop long ^ Quelques-uns des évê-

ques les plus considérables de l'Occident, prévoyant la triste issue

qu'aurait le synode, refusèrent de s'y rendre ; c'est ce que fit, par

exemple, Eusèbe de Yercelli ^, celui-là même qui, un an aupa-

ravant, avait demandé à l'empereur la convocation du concile ;

mais telle était la grande renommée de cet évêque que le parti

(1) I-liLAR. Fragm. V, p. 1329-1333.

(2) Voy. les deux lettres du pape à Eusèbe dans Mansi, t. III, p. 204 et 205.

(3) Dans Mansi, t. III, p. 205 et 206.

(4) Theodor. Hist. ecc'i. II, p. 15.

(5) SOGRAT. II, p. 36. — SozoM. IV, p. 9.

(6) Il en fut probablement de même de S. Plilaire. Vov. un peu plus loin
la note 1'^ de la p. 38.
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arien et le parti orthodoxe voulurent également avoir son assen-

timent. Constance et les légats du pape lui écrivirent;, chacun de

leur côté \ et le synode envoya une ambassade à Vercelli pour

demander à l'évêque de confirmer ce que l'assemblée avait fait.

Les noms des envoyés du synode (Eustomius ou Eudoxius et

Germinius), de même que le contenu de la lettre confiée à ces dé-

putés, prouvent que déjà, à cette époque, le parti arien avait la

haute main dans le synode, car on demandait, sans plus de dé-

tours, à Févêque de Vercelli de contre-signer le décret porté

contre le sacrilegus Athanasius ^.

Malgré ces tristes pronostics, Eusèbe se rendit à Milan, il ne le

fit que parce que les légats du pape l'en avaient prié avec ins-

tance. La lettre des légats déjà mentionnée, et qui avait été ré-

digée par Lucifer , montre bien le caractère bouillant et décidé

de celui-ci. Il n'hésite pas à croire que la seule arrivée d'Eusèbe

fera fuir Valons et ruinera par la base tout l'édifice des impiétés

ariennes ^

.

Ce qui advint après l'arrivée d'Eusèbe à Milan ne s'explique

guère avec le grand désir qu'avait eu le synode de le voir au

nombre^ de ses membres. Pendant dix jours on ne lui permit pas

de prendre part aux réunions, probablement parce que l'on y
combinait les moyens de perdre Athanase et que l'on ne voulait

pas avoir Eusèbe pour témoin de ces machinations ^. On l'invita

enfin à se rendre aux sessions qui se tenaient dans l'église, et les

trois légats du pape se réunirent aussitôt à lui. On lui demanda

de souscrire à la condamnation de S. Athanase, mais il répondit

que « l'on devait d'abord s'occuper de la foi, car il savait que

plusieurs de ceux qui étaient présents étaient entachés d'hérésie, »

et il déclara « qu'avant tout il était nécessaire de signer le sym-

bole de Nicée, dont il présenta immédiatement un exemplaire,

et que lorsque tous auraient signé, il consentirait à faire, à son

tour, ce qu'on demandait de lui ^ » Les bénédictins de Saint-

Maur ont pensé qu'en parlant ainsi Eusèbe avait usé de ruse ;

il avait prévu que tous ne signeraient certainement pas le sym-

bole de Nicée, et il avait compté que ces abstentions le dispen-

(1) Voyez ces lettres dans Mansi, t. III, p. 237.

(2) Mansi, t. III, p.236.

(3) Dans Mansi, t. m, p. 237.

(4) HiLAR. lib. I, ad Constant. August. p. 1222 sq. n. 8-

(5) Au sujet de S. Athan. Hilar. 1. c. p. 1223.
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seraient aussi de signer la condamnation de S. Athanase *. Quoi

qu'il en soit, Denys évêque de Milan, qui appartenait au parti

orthodoxe, se présenta le premier, et commença à signer le sym-

bole de Nicée ; mais Valens lui arracha de force la plume et le

papier et s'écria : « Il ne se passera rien de semblable. » Cet inci-

dent, s'étant produit en public et dans l'église, fut bientôt connu

partout; la population de Milan, qui en presque totalité avait des

sentiments orthodoxes, se montra très-indisposée et très-irritée

de ce que la vraie foi était attaquée par les évêques du synode
;

aussi les chefs des ariens jugèrent-ils prudent d'abandonner l'é-

glise et de tenir désormais leurs séances dans le palais de l'em-

pereur, où il leur serait possible de mener leurs plans à bonne

fin, sans avoir à craindre quelque trouble '^.

Sulpice-Sévère raconte qu'après cette translation, les ariens

firent publier par Constance un édit, daté du palais impérial, qui

trahissait des opinions ariennes; ils voulaient par là sonder

l'opinion publique. Si l'édit était mal reçu, on en ferait tomber

la responsabilité sur l'empereur qui n'était que simple catéchu-

mène; dans le cas contraire, le synode pourrait, à son tour, faire

quelque chose d'analogue. L'édit parut à Milan, mais il fut très-

mal reçu par le peuple. Constance n'en continua pas moins à

vouloir la condamnation de S. Athanase, et il fit venir près de lui

les principaux des orthodoxes, pour leur demander de la signer.

Ceux-ci ayant répondu : « Cela est contre le canon ecclésiastique, »

le tyran répliqua : « Ma volonté tient lieu de canon. » Et il en

appela aux évêques de la Syrie qui étaient d'accord avec lui; il

termina en disant que, si les orthodoxes ne voulaient pas signer,

il les enverrait en exil. Les orthodoxes levèrent, en pleurant, les

mains vers le ciel et dirent à l'empereur que « il devait craindre

que Dieu, qui lui avait donné le pouvoir, ne le lui retirât; qu'il

devait craindre également le jour du jugement, ne pas mettre la

puissance civile en opposition avec les lois de l'Église et ne pas

introduire l'hérésie d'Arius. » L'empereur se montra alors si

irrité que, dans le premier moment , il menaça les orthodoxes

de les faire mourir; mais ensuite il se contenta de les exiler ^.

(1) Vita S. Aihanas. dans le l'^^'voL de ses Œuvres, p. lvii, éd. Patav.

(2) HiLAR. 1. G. p. 1223 sq. — Athanas. Hist. Aria7i. ad jnonach. c. 76* —
SuLP. Sever. 1. c. p. 346.

(3) AïHANAS. Hist, Arian. ad monachos, c. 33 et 34.
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Lucifer ajoute de nouveaux détails à la scène que nous venons

de raconter ; il prétend avoir déclaré dans le palais même de

l'empereur que la foi de Nicée avait été de tout temps celle de

l'Église et que tous les soldats de l'empire ne sauraient le forcer à

signer le décret impie de l'empereur \ Athanase a complété, à

son tour, ces renseignements en racontant ce qui suit : Lucifer,

Eusèbe de Vercelli et Denys de Milan ^ répondirent aux attaques

de Valons et de ses partisans contre S. Athanase, en disant que

toutes ces plaintes n'avaient aucun fondement, parce que, peu de

temps auparavant, Ursacius et Valens avaient eux-mêmes déclaré

que ces plaintes n'avaient pas de raison d'être, qu'ils avaient

été en communion avec Athanase, mais qu'il l'avaient ensuite

abandonné. L'empereur, qui présidait la réunion tenue dans

son palais, se leva sur ces entrefaites, et déclara que « il se po-

sait lui-même comme accusateur de S. Athanase, et que l'on

devait, à cause de lui, ajouter foi à ce que Valens et les autres

disaient. » Cette déclaration n'épouvanta pas les évêques or-

thodoxes, qui lui répondirent avec courage et dignité : « Com-

ment peux-tu être son accusateur, puisqu'il est absent, et que

toi-même tu ne sais que par ouï-dire ce dont on l'accuse ; dans

une cause civile, le prestige de l'empereur peut faire pencher

la balance d'un côté ou de l'autre, mais il ne saurait en être ainsi

lorsqu'il s'agit d'un évêque et lorsque l'accusé doit avoir autant

de droits que l'accusateur ^. »

Par toutes ces menaces de mort et d'exil, Constance voulait

arriver à rétablir la paix de l'Église, et ce fut pour atteindre ce

but qu'il obligea les évêques orthodoxes du synode à communi-

quer avec les ariens *. Dans le fait, sa violence et les terribles

moyens dont il se servit déconcertèrent tous les membres du

synode, et la crainte des mauvais traitements qui les attendaient

les décida à signer ^ Eusèbe de Vercelli, Denys de Milan, Lucifer

(1) Lucifer, in libro : moriendum esse pro Bei Filio, dans le 4° vol. de la

Bihlioth. max. Patriim, p. 243 b.

(2) II nomme aussi Paulin, évèque de Trêves, parce qu'il parle en même
temps des confessores du concile d'Arles et de ceux du concile de Milan. Voy.
TiLLEMONT, t, YI, note 40 sur les ariens, p. 334 b.

(3) Athanas. EAst. Arian. ad monachos, c. 76.

(4) Lucifer. Galar. De non conveniendo cum hœreticis, p. 222 sq. dans le
4'^ vol. de la Biblioth. max. Pairum. Lugduni, 1677.

(5) TiLLEMONï (t. VI, art. bi, les Ariens, p. 155 b) suppose que les eusé-
hiens jetèrent le masque lors du synode de Milan, et qu'ils se déclarèrent
pour la première fois ouvertement en faveur de l'arianisme, tandis qu'au-

paravant ils s'étaient toujours servis de formules équivoques ; mais Sclirockh
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de Galaris et les deux autres ambassadeurs romains furent seuls

inébranlables et se refusèrent formellement à signer la condam-

nation deS. Athanase *. Ils furent exilés et le diacre Hilaire fut

même battu de verges avant de partir pour l'exil ^
. Ils furent

chargés de chaînes et conduits dans des provinces lointaines,

mais plus ils s'éloignaient de leur pays, plus le peuple leur mani-

festait sa sympathie pour leurs malheurs et sa haine pour les

hérétiques impies qui en étaient la cause ^ Le pape Libère leur

écrivit aussitôt une lettre remplie de félicitations sur leur cou-

rage, et dans laquelle il leur demandait des renseignements

précis sur ce qui s'était passé au synode de Milan *.

Parmi ceux qui avaient faibli au synode de Milan, se trouvait

l'évêque d'Aquilée, Fortunatien, sur lequel le pape Libère avait,

ainsi que nous l'avons vu, fondé les plus grandes espérances ; et

Fortunatien ne se contenta pas de se montrer désarmé devant le

danger; ce fut encore lui qui plus tard fut, au sentiment de S. Jé-

rôme, l'auteur de la chute du pape Libère ^
Après le bannissement de Denys évêque de Milan, les ariens

voulurent lui donner pour successeur leur compatriote Auxen-

tius, né en Cappadoce, qui ne comprenait pas un mot de la langue

de ses futurs diocésains (la langue latine) et que l'on fît venir ex-

près de Cappadoce pour le faire asseoir sur le siège de Milan. Il

avait auparavant exercé les fonctions ecclésiastiques sous le faux

Thl. 6, S. 100) a remarqué avec raison que cette assertion n'est pas prouvée,
puisque nous ne possédons pas le document dogmatique qui, sur l'ordre de
l'empereur, devait être signé par tous les évêques. Il est bien vrai qu'à Milan
les eusébiens firent cause commune avec les ariens pour combattre le con-
cile de Nicée et perdre S. Athanase; mais les discussions qui, à l'issue du
concile, éclatèrent entre les ariens et les eusébiens, laissent bientôt voir

que, pendant la durée du concile, les eusébiens n'abandonnèrent pas leurs

croyances entachées d'arianisme pour celles des partisans déclarés de cette

hérésie.

(1) S. Hilaire de Poitiers ne paraît pas avoir assisté au concile de Milan.

Cf. Vita S. Hilarii, dans l'édit. de ses Œuvres par les Bénéd. p. xci.

(2) Lucifer fut exilé à Germanicie en Syrie, Eusèbe à Scythopolis en Pales-

tine, Denys en Cappadoce, et on les fit tous surveiller par des évêques ariens.

(3) Athanas. Hist. Arianorum ad monachos, c. 33, 34 et 41. — Rufin {Hist.

ecclesiast. I, 20) compte au nombre des exilés, Rhodanius évêque de Tou-
louse. Il paraît bien cependant que son exil a eu lieu à une autre époque.
Cf. TiLLEMONT, t. VI, not. 43, sur les ariens. Il y a dans Y liai. sacr. de
Ughelli (t. IV, p. 750 sqq.) une courte biographie d'Eusèbe, évêque de
Vercelli, qui est remplie d'inexactitudes pour tout ce qui concerne le synode
de Milan. Voy. plutôt Mansi, t. III, p. 247. Voy aussi sur ce point Fuchs, a.

a. 0. Thl. II, S. 181.

(4) HiLAR. Fragment. VI, p. 1333.

(5) HiERONYM, de Viris illustr. c. 97.
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évêque arien Grégoire d'Alexandrie, et, après son élévation, il

se montra l'adversaire aussi ardent que redoutable de l'Église

orthodoxe. Les sièges de Vercelli et de Galaris furent aussi pro-

bablement donnés à des ariens *

.

PERSÉCUTION CONTRE ATHANASE, OSIUS ET LE PAPE LIBERE.

Le synode de Milan était donc à peu près devenu ce que fut

plus tard le plus fameux brigandage d'Ephèse. Mais à Milan les

persécutions ne cessèrent pas avec le concile ; au contraire, on

voulut forcer tous les évêques de l'Occident à signer la sentence

portée contre S. Athanase lors du prétendu synode, et l'Occident

tout entier fut sommé de renouer les relations ecclésiastiques avec

les ariens. Un édit arriva à Alexandrie, qui défendait aux préfets

de donner désormais à Athanase ce qu'il recevait de blé, en vertu

de sa charge ; on prescrivit de donner ce blé aux ariens. Tous les

fonctionnaires publics durent cesser leurs relations ecclésias-

tiques avec Athanase pour les entretenir avec les ariens, et ils re-

çurent aussi l'ordre de donner libre cours à toutes les insinua-

tions perfides qui seraient faites contre l'évêque d'Alexandrie ou

contre ses amis. Des notaires et des officiers du palais furent en-

voyés dans les provinces aux évêques et aux fonctionnaires,

pour leur enjoindre, sous peine d'exil, de n'entretenir des rela-

tions ecclésiastiques qu'avec les ariens. On travailla de toutes

manières les paroisses fidèles à leurs évêques, et l'on mit en

avant de telles menaces, que plusieurs chrétiens préférèrent la

fuite à la persécution qui s'approchait. Les deux évêques Valons

et Ursacius furent chargés de surveiller les ordres donnés aux

fonctionnaires publics, et c'est ainsi que l'Éghse orthodoxe eut à

souffrir une terrible persécution, et que toutes les villes et tous

les villages furent dans le trouble et la terreur, pendant que les hé-

rétiques de toute sorte jouissaient de la plus grande tranquillité 2.

Les ariens mirent encore d'autres moyens en usage. Sous

divers prétextes, un grand nombre d'évêques furent appelés à la

cour, et là ils ne furent pas même présentés à l'empereur, ou bien

fl) TiLLEMONT. 1. c. t. VI, art. 51, dans la dissertation sur les ariens,

p. 156 a, éd. Brux.

(2) Athanas, Eist. Arian. ad m,onachos,c. 31,
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on les retint si longtemps et on les effraya tellement par toutes

sortes de menaces, qu'ils promirent de ne plus communiquer avec

Athanase ^ Beaucoup faiblirent, mais beaucoup surent aussi

résister et aimèrent mieux partir pour l'exil que de céder ^.

Mais, malgré le nombre de ceux qui s'étaient inclinés devant la

force, on peut dire qu'avec tout son pouvoir Constance n'avait,

somme toute, obtenu qu'un résultat très-superiiciel. En signant

la condamnation de S. Athanase et en communiquant extérieure-

ment avec les ariens, l'épiscopat d'Occident n'était pas devenu

arien par le fait même, le peuple n'était aussi rien rnoins qu'arien
;

tous, dit S. Athanase, redoutaient l'hérésie d'Arius comme un
serpent venimeux ^.

Dès l'origine, on se préoccupa de détacher de la bonne cause le

célèbre évêque Osius, ainsi que le pape Libère ; on espéra que, ces

deux évêques une fois gagnés, on aurait facilement raison de tous

les autres. Constance envoya à Rome l'eunuque Eusèbe, l'un de

ses conseillers les plus intimes^, et en même temps l'un des par-

tisans les plus décidés de l'arianisme ; il devait demander deux

choses au pape Libère, de signer la condamuation contre Athanase

et de communiquer avec les ariens. La première était un désir de

l'empereur, la seconde était un ordre. Des présents et des me-
naces, adroitement mis en usage, devaient amener le pape à faire

ce qu'on demandait de lui. Libère répondit qu'il lui était impos-

sible de condamner Athanase; il fallait d'abord réunir un synode

complètement indépendant qui ne se tint pas dans le palais impé-

rial, qui ne fût pas présidé par l'empereur lui-même, mais dans

lequel on confirmerait la foi de Nicée et on exclurait les ariens;

alors seulement on pourrait discuter les plaintes portées contre

Athanase. L'eunuque Eusèbe, irrité de cette réponse, reprit les

présents qu'il avait apportés de la part de l'empereur, et que le

pape n'avait pas voulu accepter, et il s'éloigna en proférant des

menaces. Eusèbe déposa les présents dans l'église de Saint-

Pierre, mais le pape donna au trésorier de l'église une attestation

prouvant qu'il les lui avait redemandés pour les renvoyer à l'em-

pereur. Ce dernier, ayant appris d'Eusèbe ce qui s'était passé,

(1) Athanas. 1. c. c. 32.

(2) AtHxVnas. 1. c. c. 42.

(3) Athanas. 1. c. c. 41.

(4) Au sujet de l'influence des eunuques sur Constance,"voy. Athanas. 1. c.

c. 37.
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donna ordre au préfet de Rome de conduire le pape à la cour

et de le contraindre par la force à y venir s'il s'y refusait. Une

grande terreur s'empara de la ville de Rome, les partisans du

pape Libère furent persécutés, et on chercha à en gagner plu-

sieurs, pour qu'ils se tournassent contre lui. Les évêques qui se

trouvaient en ce moment à Rome durent se cacher, plusieurs

nobles matrones prirent la fuite, un grand nombre de clercs

furent chassés et l'on plaça des gardes pour que personne ne

pût visiter le pape. Celui-ci fut amené à la cour, et ayant été pré-

senté à l'empereur, il lui parla avec une noble fermeté K L'em-

pereur le condamna à l'exil et l'envoya à Bérée en Thrace ^, où

ne se trouvait aucun de ses amis ou de ses compagnons d'in-

fortune. En choisissant cette ville. Constance avait voulu ag-

graver la peine ^, peut-être aussi espérait-il que l'isolement bri-

serait la fermeté du pontife. Le siège épiscopal de Rome fut

donné, sur les ordres exprès de l'empereur, au diacre Félix
;

mais personne n'ayant voulu communiquer avec lui, ses églises

se trouvèrent entièrement désertes *.

A l'époque où nous sommes arrivés, Osius était âgé de près

de cent ans et il était évêque depuis plus de soixante. Les ariens

pensèrent que tant que l'illustre vieillard soutiendrait la cause

d'Athanase et celle de la foi de Nicée, ils n'auraient rien gagné,

parce que beaucoup d'évêques espagnols se réglaient d'après lui;

les ariens firent toutes ces remarques à l'empereur, et celui-ci fit

venir à la cour le vieil Osius, au moment même où Constance

exerçait ses poursuites contre le pape Libère. On lui demanda,

comme on l'avait fait à Libère, de signer la condamnation d'A-

(1) ÂTHANAS. JSistor. Arianorum ad monadios, c. 35-39. — Theodor. [Hist.

ecclesiast, II, 16) nous a conservé fon discours, qui fut écrit par des témoins.

(2) Theodor. 1. c. II, p. 16.

(3) Athanas. Hist. Arian. ad monadios, c. 40.

(4) SozoM. lib. IV, 11. Athan. I. c. c. 75. Tillemont, I. c. t. VI, p. 165, éd.

de Bruxelles. Sur le pape Félix vgl. Bo^YER, Hist. der Papste, trad. de Ram-
bach. Bd. I, S. 209 u. 220 ff. et la dissert. XXXII, art. 3, de Noël Alexandre,
dans son Hist. ecd. seculo IV. Dans les remarques sur Y Hist. ecdesiast. de
Noël Alexandre, Roncaglia a voulu prouver que Félix était le véritable évoque
de Piome, sous le prétexte que Libère avait résigné sa charge ; le même sen-

timent avait été émis déjà par Pagi, Criiica in annales Baronii ad annum
355, n. 3, et ad annum 357, n. 16 sqq. Pagi dit que, dans les livi'es de
l'Eglise, Félix est regardé comme le véritable pape et, de plus, comme un
saint, parce que Constance, qu'il avait traité d'hérétiqae, le fit exécuter-
On célèbre sa fête le 29 juillet. Mais il n'en est pas moins certain que, d'a-

près S. Athanase, Félix ne fut élevé sur le siège épiscopal que par une ins-

piration diabolique. Athanas. Hist. Arianorum ad monadios, c. 75.
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thanase et de communiquer avec les ariens. Osius fit une telle

impression sur l'esprit de l'empereur que celui-ci lui permit de

rentrer dans sa patrie ; mais, à la suite des nouvelles démarches

des ariens, Constance écrivit encore à Osius, il mêla dans sa lettre

les menaces aux flatteries et lui demanda s'il voulait être seul à

s'obstiner dans ses refus. Osius répondit par une lettre pleine de

courage qui nous a été conservée par S. Athanase et qui valut à

son auteur d'être envoyé en exil, en 355, à Sirmium *.

Il était plus difficile de procéder à l'égard d'Athanase. Nous
avons vu que, depuis longtemps déjà,.il avait été de nouveau atta-

qué, mais on n'osait cependant pas lui faire violence dans Alexan-

drie même. On craignait un soulèvement du peuple, aussi cher-

cha-t-on à attirer l'évêque hors de sa ville épiscopale, car il ne

s'agissait pas seulement de l'envoyer en exil, il semble que l'on

ait même voulu le faire mourir ^. Constance envoya à Alexandrie

deux notaires, Diogène^etHilaire, de même que quelques officiers

du palais, et le dux de l'Egypte, Syrianus, ordonna à Athanase, au

nom de l'empereur, de quitter la ville. L'évêque répondit que

Syrianus ou bien Maximus, le préfet d'Egypte, devait lui montrer

l'original de l'ordonnance impériale ; ce fut aussi ce que demanda
l'Église d'Alexandrie, en ajoutant que, dans le cas où on ne pour-

rait pas la produire, on devait attendre, avant de s'exposer à de

nouveaux désordres, que l'ambassade envoyée à l'empereur fût

revenue. Le 17 janvier 356, Syrianus le promit, mais le 9 février

suivant il faisait entourer par cinq mille soldats l'église de Théo-

nas, dans laquelle on célébrait un service de nuit. 11 fit briser les

portes et ses soldats firent irruption dans l'église pour s'emparer

de S. Athanase. Dans le tumulte, plusieurs personnes perdirent la

vie et un très-grand nombre furent blessées. Athanase, assis sur

son siège épiscopal, exhortait, pendant cette scène, le peuple à la

prière et ne voulait pas quitter sa place. Mais quelques amis l'arra-

chèrent de son siège et le dégagèrent à demi étouffé du milieu de

la foule, pendant que ses ennemis le cherchaient encore dans

l'église et commettaient des cruautés de toute sorte *.

(1) Athanas. Histor. Arianor. ad monachos, c. 42-45.

(2) Athanas. A^o/o^. defuga sua, c. 6.

(3) L'avant-propos des lettres festivales de S. Athanase fait mention de ce
Diogène. Vgl. Larsow, a. a. 0. S. 35, n. XXVII.

(4) L'avant-propos des lettres festivales raconte cet incident. Vgl. Larsow,
a. a, 0. S, 35, n. XXYILT,
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Non-seulement l'empereur approuva ce qui s'était passé, mais

il ordonna même à toute la jeunesse d'Alexandrie d'avoir, sous

peine d'encourir sa colère, à chercher l'évêque fugitif, et le nou-

veau cornes Héraclius envoyé à Alexandrie n'hésita pas à se servir

des païens de la ville pour faire confisquer les églises des ortho-

doxes, et pour exercer contre ces derniers toutes sortes de vio-

lences. Afin de trouver S. Athanase, on fouilla toutes les maisons,

de même que les jardins et les tombeaux, et ces visites furent

accompagnées de beaucoup d'exactions et de pillages contre

les propriétaires regardés comme partisans de S. Athanase. Les

clercs qui ne s'étaient pas enfuis furent brutalement maltraités et

ensuite exilés
;
quelques-uns furent même mis à mort . Les pauvres

et les veuves furent privés des aumônes qu'ils recevaient, et les

orthodoxes leurs soutiens furent jetés dans des cachots, afin que

la misère forçât tous ces malheureux à embrasser l'arianisme,

dureté qui révolta même les païens *

.

Il est impossible de dire où Athanase s'est réfugié dans les

premiers temps qui suivirent sa fuite, car l'histoire de Palladius

contient évidemment des erreurs sur ce point ^. Les diverses let-

tres qu'il écrivit à ses fidèles, pour les soutenir dans le malheur,

prouvent qu'il se cacha plus tard dans le désert, et que, même
là, il eut souvent à s'occuper d'une nouvelle retraite. Il écrivit

aussi du désert à tous les évêques de l'Egypte et de la Lybie,

lorsqu'on leur demanda, en les menaçant de l'exil en cas de

refus, de signer une profession de foi arienne ^

.

Le siège d'Alexandrie fut donné à l'arien Georges, qui était

Cappadocien comme l'ancien évêque Grégoire. C'était un homme
mal élevé, prodigue et cupide tout à la fois^, qui, avant la pâque

de 357 ^, entra dans son église accompagné de la force armée,

comme s'il entrait dans une citadelle ^
. Les Alexandrins le chas-

sèrent quelque temps après, mais il fut réintégré de force, et la

(1) Vita Athanas, dans le 1^"^ vol. des bénéd, de Saint-Maur, p. lxv-lsvii,

éd. Patav.

(2) L. c. p. LXTi, n. 10.

(3) Cette lettre a pour titre : Epistola ad episcopos JEgypti et Lybice; elle a
été imprimée, t. I, P. I, p. 213 sqq. des 0pp. de S. Athanase.

(4) A.THANAS. Histor. Arianor. ad monachos c. 75. L'historien païen Ammien
Marcellin compare ce Georges à une vipère {Histor. lib. XXll, c. 11).

(5) Le préliminaire des lettres festivales de S. Athanase dit que cette

entrée eut heu le 30 méchir, c'est-à-dire le 24 février 357. Vgl. Larsow, a. a.

0. S. 36, n. XXIX.

(6) Athanas. deSynodis, c. 37, Sozom. IV, 10,
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ville fat châtiée pour avoir ainsi manifesté son antipathie à

l'égard de l'évêque intrus.

Les persécutions et les mauvais traitements continuèrent de

sévir contre les orthodoxes ; il leur fut défendu de célébrer l'office

divin même dans les cimetières. On leur avait déjà confisqué

leurs éghses, et ceux qui voulurent se réunir quand même fu-

rent dispersés par la force et eurent à subir des brutalités, alors

même qu'ils n'essayaient pas de se défendre. Plusieurs vierges

consacrées à Dieu furent attachées à des poteaux enflammés pour

les contraindre à embrasser l'hérésie d'Arius, et comme elles

restaient fidèles à leur foi, on les frappa violemment au visage et

elles furent ensuite déportées dans la grande oasis. Le même sort

fut réservé à quarante hommes, qui auparavant furent inhumai-

nement frappés de bâtons épineux
;
plusieurs moururent de ces

mauvais traitements et on ne permit pas de les ensevelir d'une

manière honorable ^

.

Les mêmes faits se reproduisirent dans les autres villes de

l'Egypte, d'où l'on chassa tous les évêques qui ne voulaient pas

se séparer d'Athanase, et qui, extérieurement du moins, ne

voulaient pas communiquer avec les ariens. Beaucoup d'entre

eux, et même des vieillards avancés en âge, ne voulurent pas cé-

der devant la persécution et se traînèrent au désert malgré leurs

maladies et leurs infirmités ; beaucoup échappèrent par la fuite
;

les couvents des orthodoxes furent détruits et l'on vendit à prix

d'argent, à des ariens très-mal famés, les sièges épiscopaux qui

vinrent à vaquer ^.

Athanase ne pouvait croire que toutes ces cruautés fussent com-

mises avec le consentement et par la volonté de l'empereur; aussi

forma-1- il le projet d'aller le trouver pour lui exposer sa défense.

Mais, pendant qu'il était en route pour se rendre à la cour, il put

mesurer le danger auquel il allait s'exposer (Constantin avait, en

efi'et, mis sa tête à prix) et il retourna dans son désert ^ L'avant-

propos des lettres festivales de S. Athanase prouve qu'il se rendit

plus tard à Alexandrie et qu'il y séjourna assez longtemps, malgré

tous les efforts de ses adversaires pour découvrir sa retraite*.

(1) Vita S. Athanas. 1. c. p. lxix, n. 16, 17, et Athanas. Apolog. de fuga
sua, c. 6 et 7, et Eist. Arianor. ad monach. c. 72.

(2) Vita S. Athanas. 1. c. p. lxix, n. 19, 20, 21, et Athanas. de fuga sua,

c. 7, et Hist. Arianor. ad monachos, c, 73,

(3) TiiEODOR. lib. II, c. 14.

(4) Larsqw, a. a. 0. S. 86, n. XXX, S. 37, n. XXXII.



SYNODE DE BITERKiE. 45

Nous possédons encore, mais avec quelques additions, le dis-

cours apologétique qu'il se proposait d'adresser à l'empereur

Constance ^

.

SYNODE DE BITERR^ (dE BEZIERS), EN 356.

Pendant que ces événements se passaient en Egypte, la Gaule,

qui n'était pas encore remise de tous les troubles politiques, se

vit en butte à l'hérésie arienne et aux persécutions qui l'accompa-

gnaient. Aussitôt après l'exil de Lucifer de Calaris, d'Eusébe de

Vercelli, etc., S. Hilaire de Poitiers, cetAthanase de l'Occident,

avait, en union avec un grand nombre des évêques des Gaules,

rendu un décret qui excommuniait Valens, Ursacius et Saturnin

(ce dernier était archevêque d'Arles), comme étant les véritables

auteurs de la nouvelle persécution; le décret exhortait tous ceux

qui avaient été trompés par eux à revenir de leurs erreurs. A la

même époque, c'est-à-dire en 355, Hilaire écrivit son premier

livre adressé à l'empereur ^, dans lequel il lui demandait avec

larmes de faire cesser la persécution dirigée contre l'Église ca-

tholique. Il parait que quatre évêques avaient aussi signé ce mé-

moire ; ce fut une raison pour qu'Hilaire s'attirât la colère et la

haine des ariens, et en particulier celle de Saturnin qui, d'accord

avec Valens et Ursacius, convoqua un synode à Biterrse (Béziers),

pour les premiers mois de l'année 356. Hilaire et les autres

évêques orthodoxes se virent forcés de venir à ce synode, où

l'évêque de Poitiers fît tous ses efforts pour que l'on confirmât la

sentence de Sardique (portée au sujet de S. Athanase). Il ne put

obtenir ce résultat, et fut au contraire accusé d'abord auprès du

César Julien (celui qui fut plus tard l'Apostat), lequel se trouvait

alors dans les Gaules, et ensuite auprès de l'empereur lui-même;

on le représenta comme un homme sans fidélité politique, et Cons-

tance l'envoya en exil dans la Phrygie. Mais les évêques gaulois

s'obstinèrent à rester en communion avec Hilaire et ne voulurent

pas entrer dans celle de Saturnin ^ On ne jugea cependant

(1) Cf. Apolog. ad imperafor. Constant, imprimée dans le t. I, P. I, p. 234
sqq. des Œuvres de S. Athanas, éd. Patav.

(.2) Lib. I, ad Constant. Aug. p. 1218, éd. BB.

(3) Celui-ci fut quelque temps après déposé dans la même ville de Biterrœ.
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pas prudent, vu la situation particulière du pays, d'employer

dans les Gaules les moyens violents dont on s'était servi en

Egypte ^
La manière dont les amis de S. Athanase et les partisans de la

foi de Nicée furent poursuivis, maltraités et persécutés avant et

pendant l'exil de l'évêque d'Alexandrie ^, est une terrible preuve

de l'intolérance des hérétiques lorsqu'ils ont le dessus, et explique

les paroles amères dont se servent l'ardent Lucifer, de même
qu'Athanase et Hilaire, lorsqu'ils parlent de l'empereur Constance

.

Ils l'appellent à diverses reprises le précurseur de l'Antéchrist

,

l'Antéchrist lui-même ^, et il le compare à Hérode, à Pharaon,

à Saul et à Achab. Lucifer ne craint même pas de le surnommer

immaiiis fera et immanis bestia, qui n'a de l'homme que les

lineamenta et la figure "*.

§ 77.

DIVISION ENTRE LES EUSEBIENS, LES ANOMEENS ET LES SEMI -ARIENS.

Humainement parlant, la foi de Nicée semblait complètement

perdue
;
pour atteindre ce résultat, les ariens proprement dits

avaient fait cause commune avec les eusébiens ; l'ancien aria-

nisme semblait même avoir complètement disparu depuis long-

temps et n'avait plus un seul défenseur déclaré et de quelque im-

portance. La situatioij des eusébiens avait gagné à ce dépérisse-

ment de l'arianisme; ils étaient et plus forts et plus nombreux et

comptaient dans leurs rangs tous ceux qui, pour un motif quel-

conque, étaient opposés à rôp.ooij(7wç de Nicée ou avaient des soup-

çons contre S. Athanase. Dans leur parti se trouvaient même des

évêques orthodoxes, attachés de cœur au symbole de Nicée, m.ais

qui avaient fini par croire ce que les eusébiens leur avaient dit

tant de fois, à savoir que sous la bannière de r6p.oou(7t,oç plusieurs

sabelliens s'étaient introduits dans les rangs de ceux qui sui-

vaient la foi de Nicée. L'affaire de Marcel d'Ancyre et de son

(1) Cf. Vita Hilar. 1. c. p. xcii-xcvi.

(2) Voy. les détails que nous avons donnés plus haut et, en outre, Lucifer
Calak. morietidwn esse pro Lei Filio, p. 245, 246, dansle 4*^ vol. delà. Bibliotheca
maxima Patrum, Lugduni, 1577. Athanas. de fuga sua, c. 5 ; Histor. Arian.
ad monachos, c. 45.

(3) Lucifer, 1. c.p. 247. Athanas. Histor.Arian, ad monachos, c. 30,67,68, 74.

(4) Lucifer, 1. c.p. 244, 246.
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disciple Photin sembla donner de la consistance à ces assertions,

qui n'étaient cependant pas fondées, et comme la théologie

dogmatique n'avait pas encore déterminé, d'une manière suffi-

sante, la distinction à faire entre l'hypostase et l'oûcta, c'est-à-dire

entre la personne et la nature, on pouvait croire que la doctrine

de l'ôpoucLoç portait atteinte à la distinction des personnes, et par

conséquent qu'elle était anti-trinitaire. Ce furent ces soupçons et

ces malentendus qui retinrent, pendant longtemps, du côté des

semi-ariens, même de saints évêques, tels que Maximin et Cyrille

de Jérusalem.— La seconde classe des anti-nicéens se composait

des eusébiens proprement dits, qui, non-seulement ne voulaient

pas accepter l'opouato;, mais se refusaient même à accepter la

doctrine de l'Eglise renduepar ce mot. Ils persistaient à croire à

la subordination du Fils, tandis que, d'un autre côté, ils anathé-

matisaient les propositions les plus saillantes deFarianisme, pour

prouver qu'ils n'avaient rien de commun avec les ariens. Ces

anathèmes avaient été également portés par ceux qui formaient

comme une troisième classe dans le camp des eusébiens, c'est-à-

dire par les partisans proprement dits de l'arianisme ; ils avaient

compris qu'il valait mieux attendre, se prêter aux circonstances

et rester unis avec les eusébiens aussi longtemps que cela serait

nécessaire pour vaincre le parti de Nicée.

La lutte contre l'ennemi commun, c'est-à-dire contre les défen-

seurs de l'opouGio;, avait empêché de se développer tous ces

germes de division qui existaient dans le sein du parti hétérodoxe,

maisla victoire une fois remportée, les divers partis ne furent plus

contenus et se firent bientôt jour avec toutes leurs prétentions

dogmatiques. Les ariens proprement dits reparurent avec la

logique de leurs déductions hérétiques, ayant à leur tête Aétius

et Eunomius,

Aétius était en profond discrédit auprès des orthodoxes et

des semi-ariens, qui, à cause de son enseignement irréligieux,

lui avaient donné le surnom de aÔeo;
; il était né en Gélésyrie, et

apprit d'abord le métier d'orfèvre, mais plus tard, ayant volé

un collier d'or, il se vit obligé de changer de genre de vie et dé-

ploya un grand zèle pour étudier à Alexandrie la médecine et la

philosophie d'Aristote. Peu de temps après, il se mêla aux contro-

verses suscitées par l'arianisme, entra en relations avec plusieurs

évêques eusébiens et se distinguaparun grand talent de dialectique

et par son aptitude pour la controverse ; aussi en 350 fut-il choisi
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et ordonné diacre à Antioche par Léontius Castratus évêque

de cette ville. Celui-ci lui confia même la charge d'ensei-

gner. Les plaintes de plusieurs membres de l'Église obligèrent

bientôt l'évêque à l'abandonner. C'est à cette époque, et probable-

ment pendant qu'il était encore diacre à Antioche, qu'Aétius em-

barrassa fortement par sa dialectique les hommes les plus con-

sidérables du parti des eusébiens, entre autres Basile d'Ancyre et

Eustathe de Sébaste. C'est du moins ce que prétend Philostorge,

le panégyriste d'Aétius^. Philostorge ajoute encore (c. 27) que les

deux évêques nommés ci-dessus avaient si bien réussi à noircir

Aétius auprès du César Gallus que celui-ci avait déjà donné

l'ordre, de le faire exécuter ; mais, sur les représentations de Léon-

tius, Gallus avait changé d'avis et était même devenu le protec-

teur d'Aétius, qu'il donna pour catéchiste à son jeune frère Julien,

inclinant déjà vers le paganisuie. Quoi qu'il en soit, il est certain

qu'Aétius revint plus tard à Alexandrie, et qu'il mourut vers

l'an 370 à Constantinople, sous l'empereur Valons, après une vie

très-aventureuse^.

Dans l'un de ses derniers séjours à Alexandrie, Aétius fit la

connaissance d'Eunomius. Celui-ci était originaire de Cappadoce;

il avait aussi essayé, durant sa jeunesse, de diverses carrières, et

vers l'an 356 il se rendit à Alexandrie pour y devenir le disciple

d'Aétius. Le maître et l'élève se lièrent très-étroitement, et plus

tard, en 360, Eunomius fut nommé évêque de Cyzique en Mysie,

mais son enseignement scandaleux lui fit bientôt perdre son siège.

Les dernières années de sa vie furent remphes de vicissitudes,

il la termina peu après l'an 392 ^ L'influence d'Eunomius

sur son parti fut si grande, que l'on commença à appeler eu-

noméens ceux qui professaient l'arianisme, tandis qu'aupara-

vant on les appelait les aétiens ; ils reçurent aussi le nom de

anoméens, héterousiastes et exoukontiens
,
parce qu'ils préten-

daient, en conformité avec la doctrine arienne, que le Fils n'était

pas égal à Dieu (âvofxoioç)
,
qu'il était d'une autre substance que lui

(éxlpa^ oùffiaç) et qu'il avait été créé du néant [h oui ovtwv). Philos-

torge, qui était un zélé partisan de cette secte, a écrit une biogra-

(1) Epitom. histor. eccles lib. III, c. 16.

(2) TiLLEMONT (1. c. t. VI^ art. 64 sq.) a réuni dans sa dissertation sur les

ariens tous les renseignements laissés parles anciens auteurs sur Aétius.

(3) Yoy. TiLLEM. 1. c. art. 96 et suiv. pour avoir plus de détails sur la vie

d'Eunomius.
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phie d'Eunomius, pour lequel il professe le plus grand respect,

mais ce document n'est pas arrivé jusqu'à nous; en revanche,

nous trouvons plusieurs renseignements sur Eunomius dans

son Abrégé de rhistoire de VEglise, et c'est là, en particulier,

que se trouve le parallèle entre Aétius et Eunomius. Il accorde

au premier une plus grande finesse de dialectique, mais il

reconnaît que le second savait rendre les choses d'une ma-
nière plus claire et plus intelligible ^ Ce que Théodoret dit au

sujet d'Eunomius est très-caractéristique et peut aussi s'appliquer

à Aétius; il accuse Eunomius d'avoir changé la théologie en une
technologie ^. Et en effet l'un et l'autre, ne tenant aucun compte
de l'enseignement de la Bible et de l'ancienne Église sur le Fils

et sur son rapport avec le Père, prétendaient faire dominer leur

théologie par les règles de la dialectique et par des raisonne-

ments purement rationnels ; ils employaient donc d'une manière

sophistique les idées à!engendré et non engendré pour accentuer

leur subordinatianisme rigoureux, et ils accusaient la doctrine de

Nicée et celle des semi-ariens de manquer de logique. Nous pou-

vons nous rendre compte delà manière dont Aétius procédait, par

une de ses dissertations théologiques comprenant quarante-sept

conclusions et raisonnements. S. Epiphane nous l'a conservée,

tout en la faisant suivre d'une réfutation ^
. Il y est dit par exemple

au n° 4 : « Si Dieu engendre constamment, et si celui qui est en-

gendré est constamment engendré, c'en est fait de r6[j,oou(7ioçet de

l*ojAoiou(7t,oç ; car les deux natures n'étant pas égales en dignité

(l'une est engendrée et l'autre ne l'est pas), il faut en conclure

qu'elles sont inégales au point de vue de la substance ; » et au

n" 7 : « Si toute la divinité n'a pas été non engendrée, Dieu à pu
évidemment engendrer quelque chose de son être; mais si

toute la divinité est non engendrée. Dieu n'a pas pu engendrer

une partie de sa substance, mais l'engendré est le résultat de sa

puissance *, » et n° 5 : « Si Dieu est non engendré quant à sa

(1) Philostorg. Mit. eccles. Epitom. lib. VIII, c. 18.

(2) Oyxo; xriv ôîoXoYÎav ztyyo\o'{lm àirsçyivs. ThéOD. Hœr. fab. lib. IV, C. 3, p. 356,

éd. Schulze.

(3) Epiphan. Hœres. 76, c. 10, p. 924 sqq. éd. Petav. Col. 1682.

(4) Le P. Petau a dans ce passage, c'est-à-dire p. 925, pris le mot grec

È^ouTia comme s'il y avait i% oùai'aî. A la p. 943 il traduit au contraire très-

exactement la même phrase par ces mots : Quod genuii, potestate produxit. Dans
la cinquième thèse d'Arius insérée dans S. Epiphane, il faut aussi lire de même
qu'ici e^ouaia; au lieu de è^ oOffta;, ex substantia ; car, d'après l'enseignement

ï II. 4
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substance, ce qui est engendré ne saurait être l'extension de

cette substance, mais le produit de sa substance *
: car que cette

même substance soit à la fois engendrée et non engendrée, voilà

ce qui ne peut se dire sans impiété. »

On prétend qu'Aétius avait composé plus de trois cents disser-

tations théologiques de ce genre ^, et son disciple Eunomius a
,

exposé dans divers écrits les doctrines de la secte, dans des com-

mentaires sur la Bible et dans des dissertations théologiques ;

nous ne possédons plus que deux de ces élucubrations, c'est-à-

dire r"Ey-G£(7t,ç Tviaxetùç qui fut confisquée sur l'ordre de l'empereur

Théodose I" en 383, et 1' 'A7ïo'XoY-/iTao(; ; elles ont été insérées l'une

et l'autre dans le huitième volume de la Bibliotheca Grœca de Fa-

bricius ^. La comparaison de ce qui nous reste d'Aétius et d'Euno-

mius montre que le jugement porté sur eux par Philostorge est

assez exact; les écrits d'Eunomius sont, en effet, bien plus clairs

et bien plus intelligibles que les quarante-sept propositions d'Aé-

tius, et donnent une idée bien plus complète de tout le système ;

les propositions d'Aétius ressemblent, au contraire, à des thèses

soigneusement élaborées au point de vue de la dialectique, ce

ne sont souvent que des syllogismi cornuti ^. Elles n'ont jamais

qu'un seul but, celui de prouver qu'il est également opposé à la

raison et à la religion de soutenir que la même substance, la subs-

tance divine, peut être à la fois et engendrée et non engendrée.

A ce premier raisonnement, Aétius joignait cette proposition :

que c'était le non engendré lui-même, et non un autre, qui étail

l'être de Dieu ^

d'Aétius et même d'après l'enseignement d'Arius, le Fils ne provient pas de

l'être du Père, mais bien de la volonté et de la puissance du Père.

(1) 'AXV èçoycriaç wodTYiaàcr-oç aùxô. Voy. la note qui précède.

(2) Epiph. 1. c. p. 930.

(3) S. Basile le Grand a réfuté 1' 'ATO^oTYi-riy-àç; aussi Eunomius écrivit-il

contre. S. Basile cinq nouveaux livres, auxquels il donna pour titre : Apo-

logie de l'Apologie. Philostorge (lib. VIII, c. 12) prétend que la lecture du

premier de ces livres fit une telle impression sur S. Basile, qu'il en mourut.

Mais Photius a déjà remarqué qu'Eunomius n'avait publié ce livre qu'après la

mort de S. Basile (Photii Bibliotheca Cod. 138). Il est- bien certain, en effet,

que ce fut précisément la mort de S. Basile qui détermina S. Grégoire de

Nysse à écrire douze livres contre Eunomius.
(4) Schrôckh a donné dans sa Kirchengeschichte (Bd. VI, S. 117 ff) des

extraits des fragments d'Aétius et d'Eunomius; de même le Dr v. Baur, Lehre

von der Dreieinigkeit, Bd. I, S. 362 ff. et Georges Auguste Meier, Lehre von der

Trinitat. Hamb. 1844, Bd. I. S. 176 ff.

(5) Vgl. Baur, a. a. 0. S. 362 f.
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Voici, en résumé, le système de cette école. Les anoméens ont

pom^ principe une conception purement abstraite de Dieu qui

n'embrasse aucune réalité concrète de la vie divine; Dieu est

pour eux la simplicité absolue, l'unité complète et indivisible,

c'est, à proprement parler, le ov et non pas le wv, quelque chose

d'analogue à cet être suprême dont on parlait au siècle dernier ^

.

Cette simplicité absolue est en même temps non engendrée,

parce qu'elle ne provient d'aucun autre être, et c'est dans ceLte

non-génération ou dans cette simplicité absolue que consiste

l'être de Dieu. Mais, s'il en est ainsi, il est impossible que Dieu

engendre quelque chose de son être, car, dans ce cas, la sim-

plicité n'existerait plus et l'être divin serait partagé. 11 lui fau-

drait à la fois être engendré et non engendré, ce qui est contre

la raison, et de même que pour le non engendré c'est la non-

génération qui est son être, de même celui qui est engendré a la

génération pour principe de son être ; l'être de celui qui est

engendré est donc nécessairement différent de l'être de celui qui

n'est pas engendré ; celui qui est engendré est donc d'une autre

nature (érepa; QÙrsiaç), et il n'est ni égal ni semblable, quant à sa

substance, à celui qui n'est pas engendré (ni ôp.oou(7i.o;ni 6[7.owiic>ioç),

mais il lui est dissemblable (àvo(xoLoç).

Il semble qu'en partant de cette simplicité absolue de Dieu,

Eunomius se trouvait dans l'impossibilité d'expliquer le monde'

En effet pour y parvenir, il altéra quelque peu son dogme de la

simplicité absolue de Dieu, et il imagina de distinguer l'être de

Dieu et la volonté de Dieu. (Cette distinction est possible avec

l'idée que notre religion nous donne de Dieu, mais elle était com-
plètement inadmissible et n'avait pas de raison d'être avec le

principe d'Eunomius sur la simplicité absolue de Dieu) C'est

par cette volonté que Dieu a créé le monde, c'est-à-dire qu'il a

d'abord appelé le Fils à l'existence, qu'il l'a créé et engendré, et,

ensuite, tout le reste a été fait par le Fils, qui est le créa-

teur du monde ^. Eunomius déclare d'une manière explicite que

(1) Vgi. Borner, Lehre von der Person Christi. 2. Aufl. S. 853, 859, und Bauk,
Die christi. Lehre von der Dreiebiigkeit. Th. I. S. ÎSO.

(2) Vgi. Borner, a. a. 0. S. 857. Baur dit avec beaucoup d'à-propos, au
sujet de cette inconséquence des anoméens (a. a. 0. S. 375) : « Raisonner
ainsi, c'est placer en Bien même l'antithèse du fini et de l'infini, l'être et'la
volonté de Bien étant vis-à-vis l'un de l'autre comme l'infini et le fini, car
s'il n'en était pas ainsi, la volonté de Bien serait infime et non engendrée, de
même que l'être de Bien, elle ne formerait qu'un avec cet être absolu de Bieu
et alors la volonté de Bieu ne pourrait être le principe de la création sans que
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le Fils a été créé"; il a été créé par celui qui n'a pas été engendré

et il a été créé du néant, car il ne pouvait y avoir de substance en

dehors de la substance divine, et d'un autre côté, le Fils ne pou-

vait, ainsi que nous l'avons vu, avoir été engendré de la substance

divine. On pourrait donc résumer ainsi la doctrine des euno-

méens : « Le Fils a été créé du néant par la volonté du Père ;
»

ils employaient, il est vrai, l'expression engendré au lieu de créé,

mais les explications qu'ils donnaient ne permettaient pas de se

faire illusion sur le sens de ce mot.

Les eunoméens complétaient leur système d'une manière con-

forme à leurs principes. Puisque, disaient-ils, le Fils ne pro-

vient pas de la substance de Dieu, Dieu ne peut pas être appelé

Père quantàsasubstance; ce n'est pasrêtre,c'estractivité (èvepysia,

e^ouGia), la volonté de Dieu qui est le principe de la paternité.

Quoique étant une créature, le Fils ne l'est cependant pas à la

pianière des autres créatures ; lui seul a été appelé à l'être d'une

manière immédiate par la volonté de Dieu, et il a reçu de Dieu, à

l'égard des créatures ; le rang qui revient au créateur vis-à-vis des

choses qu'il a créées. Car tout a été créé par le Fils, et en première

ligne, le Saint-Esprit. Le Saint-Esprit est une créature du Fils, de

même que le Fils est une créature du Non-engendré. Comme ce

Fils a une si grande supériorité sur toutes les autres créatures et

comme il a reçu de Dieu la puissance créatrice , on peut dans un
certain sens l'appeler l'image de Dieu et lui attribuer une certaine

ressemblance avec Dieu ; mais cette ressemblance ne saurait por-

ter sur la substance ou sur l'être, elle n'existe qu'au point de

vue de l'activité ^ i ,,
«

Eunomius résume lui-même, comme il suit, tout son enseigne-

l'on vît se renouveler les mêmes difficultés que s'il s'agissait de l'être absolu
deDieu. On a doucereuse un abîme entre l'être de Dieu et sa volonté ; envi-
sagé au point de vue de sa substance, Dieu est tout autre que quand on le con-
sidère au point de vue de sa volonté. L'être de Dieu est infini, sa volonté est

au contraire limitée au fini, c'est-à-dire qu'elle ne saurait produire que des
êtres finis, » et S. 379 : « Ce principe du fini (c'est-à-dire la volonté de Dieu)
ruine par la base l'idée de la simplicité absolue de Dieu, aussi les euno-
méens auraient-ils dû commencer par abandonner leurs idées sur la volonté,

pour pouvoir conserver celles sur la simplicité absolue de Dieu. »

(1) Baub, a. a. 0. S. 368 ff. Dorner, a, a. 0. S. 858. Au sujet de cette activité

du Fils, Eunomius avait des idées tout à fait particulières et qui ne s'har-

moni.-aient guère avec le reste de son système. D'après lui, « cette activité

du Fils était à l'état de non engendrée dans la prescience de Dieu avant
que le premier-né fût appelé à l'existence. » Il suppose donc que cette

activité du Fils existait en Dieu, c'est-à-dire dans la science de Dieu, à l'é-,

tat immanent, avant qu'elle ne se manifestât en réalité dans la création.
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ment à la fin de son 'AToT^oy/irixoç : c'est le Un, le seul vrai Dieu

non engendré, qui n'a pas eu de commencement, qui n'est égal

qu'à lui-même (àcuyxpiToç), qui est au-dessus de tous les prin-

cipes et qui est lui-même le principe de tout ce qui existe. Ce

n'est pas en se divisant en un autre, qu'il a créé ce qui existe ; ce

n'est pas au seul point de vue hiérarchique qu'il est le premier,

il ne l'est pas non plus d'une manière relative ; mais c'est par la

prééminence absolue de son être, de sa puissance et de son auto-

rité, qu'il a engendré et créé avant toutes choses son Fils unique

Notre-Seigneur Jésus-Christ par lequel tout a été fait, qui est l'i-

mage et le sceau de sa puissance et de son activité, si bien qu'au'

point de vue de la substance, on ne peut pas plus lui comparer

celui qu'il a engendré, que l'on ne peut comparer au Fils le Saint-

Esprit, qui a été fait par le Fils. Il est subordonné à l'être et à

la volonté du Père, et on ne peut dire qu'il est à l'égard du Père

ôpoucrtoç ou 6[xotoi)(7wç, car la première de ces deux expressions

supposerait que la substance a eu un commencement et qu'elle

a été divisée, et la seconde établirait une égalité (idoV/iç), c'est-à-

dire une identité absolue. Il faut l'appeler ce qu'il sera constam-

ment, un engendré, un fils complètement soumis à son père et

un instrument parfait pour la création du monde et pour la réali-

sation de la volonté paternelle. Il n'a pas été engendré par l'être

de Dieu, ce qui est impossible, mais il l'a été par la volonté du

Père qui l'a engendré comme il a plu à sa volonté. Il est donc

véritablement y£vv/i[xa tou àvsvvviTou. Eunomius ajoute cependant,

011^ WÇ £V TtOV ySVV"/) [XKTWV X,TlG[XaTOij àx.TlGTOU, ùhy^ WÇSV TCÔV /,T!.(7[XaTC0V,

7î:oi7i[J!.a TOU (Z7ïot.7]'TCiu, oxi'f^ (bç £v TCOV 7Tor/ij;.(:>CTWv •. »

En comparant cette doctrine des anoméens avec celle des

premiers ariens, on voit que l'une n'est que la répétition et la

conséquence de l'autre. Il est cependant deux points pour lesquels

cette coïncicîence fait défaut. Nous avons vu plus haut que, d'après

l'arianisme primitif, le Fils n'était arrivé que par ses vertus mo-
rales et par son excellence personnelle à sa dignité et à sa magni-

ficence divine
;
pour les anoméens , au contraire , cette dignité

divine du Fils était un pur don de la volonté du Père à son Fils,

celui-ci l'avait reçue par le fait de sa génération et de sa création

et elle n'était pas la récompense de ses efforts pour pratiquer la

vertu. Les premiers ariens ne savaient pas assez répéter que le

(l)Vgl. Baur, a. a. 0. S. 372 f.
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Fils ne connaissait pas le Père d'une manière parfaite. Aétius ei

Eunomius pensaient, au contraire, que l'intelligence de l'être divin

était accessible à tous, et ils reprochaient souvent à l'ancien aria-

nisme de n'avoir pas proclamé cette intelligibilité ^.Aétius disait :

« Je connais Dieu aussi bien que je me connais moi-même ^
;
» et

Eunomius prétendait qu'il connaissait d'une manière exactel'être

de Dieu et qu'il avait de Dieu une idée aussi claire que Dieu pou-

vait l'avoir de soi-même^ : toutes propositions qui, pour les con-

temporains mêmes, parurent d'affreux blasphèmes. Cependant, à

regarder les choses de près, ces propositions sont, eu égard aux

idées d'Aétius et d'Eunomiussurla divinité, moins hardies qu'elles

ne le paraissent, et Dorner a pu dire avec raison : » Si l'Etre divin

n'est autre que la substance existant par elle-même, la substance

simple et abstraite de la monade non engendrée, et si on adopte, à

l'exclusion de toute autre, cette pauvre catégorie de l'idée de

Dieu, c'est une chose de peu d'importance, et même triviale, que

de connaître parfaitement un pareil Dieu *.

Vis-à-vis de ces anoméens qui retournaient à l'arianisme pro-

prement dit, nous trouvons les autres eusébiens ordinairement ap-

pelés semi-ariens {vîfxiapetot, ou bien homoïousiastes),eton leur avait

donné ce dernier nom parce qu'ils voulaient substituer à l'opoucrio;

deNicéelemotopiouatoç, qui avaità peu près la même consonnance

que l'autre, mais qui n'indiquait pas avec la même précision la

nature des rapports entre le Père et le Fils. S'il faut en croire

Philostorge, Eusèbe de Nicomédie et ses amis auraient, lorsqu'ils

ont signé le symbole deNicée, substitué, par ruse, le mot àjxoioucioç

au mot ôfAoouctoç ^, et il est certain qu'ils ne voulaient employer

le motôpoucrioç que pour les choses corporelles, ils prétendaient

que, quand on parlait des choses spirituelles et des rapports

de ces choses entre elles, on devait se servir du mot opLotouctoç ^

.

Ce terme d'6(xoi.ou(7toç convenait très-bien au caractèfe des semi-

ariens
, il était assez vague pour unir extérieurement des

manières de penser très-diverses pour le fond. Il plaisait aux

semi-ariens les moins hétérodoxes, «) parce qu'il exprimait la doc-

(1) C'est ce que fait, par exemple, Philostorge, lib. II, c. 3.

(2) SoGK. Eistor. eccles. IV, 7. — Epiph. Hœres. 76, p. 989.

(3) Theodor. Hœret. fah. lib. IV, c. 3, p. 357, éd. Schulze.

(4) Borner, a. a. 0. S. 859. Vgl. Baur, a. a. 0. S. 383 ff.

(5) Philostorg. Fragm. lib. I, c. 8. Voyez aussi plus haut, t. I p.

(6) SocRAT. Hist. eccl. Ul, 18.
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trine la plus rapprochée de celle du concile de Nicée, peut-être

même aussi parce que, pour l'orthographe et pour l'oreille, il était

àpeu près identique aumot du concile, b) Il offrait donc à leurs yeux

lesavantagesdumotô[xoouGioç etil nedonnait, toujours d'après eux,

aucune prise aux sahelhens, car c'était précisément cette crainte

du sabeUianisme qui empêchait plusieurs Orientaux, nullement

ariens pour le fond, de se servir du mot 6[Aoouaioç. Quant aux

ariens proprement dits, à ceux qui formaient comme la gauche

du parti, qui se sentaient entraînés de plus en plus, par la force de

la logique, vers l'arianisme, la formule de rô[xoiou(ji.oç était de na-

ture à les satisfaire complètement, car elle donnait libre carrière à

la doctrine du subordinatianisme, et elle permettait encore aux

semi-ariens de se targuer d'une sorte d'orthodoxie et de com-

battre énergiquement sous ce drapeau les anoméens.

On a souvent discuté pour savoir quel était le fondateur du

parti des semi-ariens ; nous pensons que, si l'on n'a pu s'en-

tendre sur ce point, c'est que Ton n'a pas distingué le semi-

arianisme en tant que doctrine théologique, et le semi-arianisme

en tant que parti. En tant que doctrine théologique, le semi-aria-

nisme est évidemment très-ancien ; il apparaît dès le commence-

ment, c'est-à-dire dès le concile de Nicée, et il est représenté par

les eusébiens, même avant la réunion de ce 'concile; il n'est

donc pas possible de dire quel est, à ce point de vue, le fon-

dateur du semi-arianisme. En tant que parti, le semi-arianisme

comprend i7i specie ceux des anti-nicéens qui, au moment

où les anoméens firent leur apparition, luttèrent contre cette

réapparition de l'arianisme primitif, et en même temps refu-

sèrent d'accepter l'ôpouatoç de Nicée et s'employèrent pour perdre

S. Athanase.

D'après Philostorge ^ le fondateur de ce parti des semi-ariens

aurait été le sophiste Astérius , contre lequel écrivit, ainsi que

nous l'avons vu, Marcel évêque d'Ancyre ^. Mais Socrate et

S. Athanase attribuent à cet homme des propositions qui prou-

vent qu'il a été un arien ^

.

Quant aux semi-ariens eux-mêmes, ils reconnaissaient pour

leur chef Basile, le savant évêque d'Ancyre, que nous avons vu

(1) Philostorg. Fragm. Il, 14 et 15.

(2) Voy. plus t. r, p. 466 et p. 544.

(3) SocRAT. I, 36. — Athanas. Orat. I. contra Ananos, c. 30, p. 343, éd.

Patav. Orat. llconîr. Arian. c. 37, p. 399^ et de Synodis, c. 18, p. 584.
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souvent dans les rangs des eusébiens et qui, en 336, fut nommé
évêque d'Ancyre à la place de Marcel déposé par ces mêmes
eusébiens. C'est de lui que les semi-ariens reçurent souvent le

nom de ol àp-ol Bccaikeio^ . Après lui on remarquait encore dans le

parti, Eusèl^e d'Emisa^ Théodore d'Héraclée, Eustathede Sébaste,

Auxentius de Milan et Georges de Laodicée qui, dès le commence-
ment de la dispute arienne, et lorsqu'il n'était encore que simple

prêtre à Alexandrie, avait cherché un moyen terme entre l'ortho-

doxie et l'hérésie et avait voulu réconcilier Arius avec le pa-

triarche Alexandre. Ce dernier répondit aux eJBTorts de Georges

en le déposant, mais les eusébiens le firent nommer à l'évêché

de Laodicée. Le parti des semi-ariens avait aussi pour protec-

teur l'empereur Constance, quoique l'appui qu'il leur prêtait ne
fût pas toujours très-sûr. Il arriva, en effet, que l'empereur Cons-

tance se laissa souvent gagner par ceux qui l'entouraient, et, en

particuher, par Valens et Ursacius, aux idées ariennes les plus

accentuées ; c'est ce qui eut lieu spécialement lors du concile dont

nous avons maintenant à parler.

§ 78.

DEUXIÈME GRAND SYNODE DE SIRMIUM.

Ce synode se tint pendant le séjour de l'empereur Constance

dans la ville de Sirmium, et au milieu de l'année 357. Il ne se

composait exclusivement que d'Occidentaux ^, parmi lesquels on

a cité Ursacius de Singidunum, Valens de Mursa, Germinius de

Sirmium, le successeur de Photin, et Potamus de Lissabon en

Portugal ^. La profession de foi qu'ils rédigèrent est connue sous

le nom de seconde formule de Sirmium, elle nous a été conservée

dans l'original latin par S. Hilaire. S. Athanase et Socrate en ont

donné une traduction grecque *. S. Hilaire indique Potamius de

Lissabon comme l'auteur de cette formule ; et la formule elle-

même nomme Ursacius, Valens et Germinius comme les prin-

cipaux de l'assemblée; tous les trois étaient en très-grande faveur

(1) Voy. plus haut, t. I, p. 488.

(2) SozoM. IV, 12.

(3) HiLAR. de Sijnod. p. 115G, éd. Bened,
(4) HiLAR. 1. c. c. il. — Athanas. de Synodis, c. 28; 1. 1, P. II, p. 594, éd.

Patav. — SoGRAT. II, 30, p. 124 éd. Mog.
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auprès de l'empereur Constance. Yoicile passage le plus impor-

tant de cette formule : « Nous croyons à son Fils unique Jésus-

Christ, le Seigneur notre rédempteur, quia été engendré de lui

avant tous les temps. On ne doit, en aucune manière, enseigner

qu'il existe deux Dieux; mais comme l'ôpoucioç et rôpioucto;

répugnent à quelques-uns , il ne faut plus en faire mention et

personne ne devra plus les enseigner, parce qu'ils ne sont pas

contenus dans la sainte Écriture et que cela dépasse l'intelligence

de l'homme; personne, ainsi que le dit Isaïe (53,8), ne peut ra-

conter la naissance du Fils '
. Il est indubitable que le Père est

plus grand, que le Père surpasse le Fils en honneur, en dignité,

en magnificence, en majesté, et par le fait même de son nom de

Père; c'est ce que le Fils dit lui-même dans S. Jean (14-28) :

« Celui qui m'a envoyé est plus grand que moi. >> Chacun sait que

cettc^doctrine (celle qui précède) est catholique : il y a deux per-

sonnes, celle du Père et celle du Fils; le Père est plus grand, et le

Fils lui est soumJs avec toutes les choses que le Père a données à

son Fils. Le Saint-Esprit est par le Fils, et il est venu conformé-

ment à ce qui était prédit pour instruire les apôtres et tous les

fidèles, pour les élever et pour les sanctifier. »

Il ne faut pas s'étonner que S. Hilaire ait appelé hlasphemia'^

un symbole qui contenait des doctrines ariennes si peu déguisées;

mais il calomnie certainement Osius lorsque, dans le même pas-

sage, il le donne comme collaborateur de Potamius de Lissabon

pour la rédaction de ce symbole. S. Athanase et Sozomène sem-

blent être bien plus dans le vrai ^, lorsqu'ils racontent que l'é-

vêque Osius, âgé alors de près de cent ans, fut entraîné par les bru-

talités de l'empereur, par l'emprisonnement d'une année et par

des vexations de toutes sortes, à signer cette formule ; mais que

quelque temps après, sentant la mort approcher, il avait de nou-

veau anathématisé l'hérésie d'Arius et avait dénoncé par son

testament toute la violence qu'on lui avait faite.

Ce second symbole de Sirmium fut naturellement reçu avec

grande joie par ceux des Asiatiques qui avaient des sentiments

(1) Cette opinion sur la faiblesse de l'entendement humain s'harmonise-
rait mieux avec les doctrines de Tarianisme primitif qu'avec le système des
anoméens. Voy. un peu plus haut, § 77, p. 54.

(2) Dans le titre même de ce symbole.
(3) Athan. Hist. Arian. ad monach. c. 45. Apolog. cont. Arian. c. 89 et 90.

Apolog. de fuga, c. 5, et SozoM. IV, 12.
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anoméens. C'est ce que nous voyons par le synode dont nous

avons maintenant à parler.

^ 79.

SYNODE D ANTIOCHE.

Ce synode se tint en 358 sous Eudoxius, patriarche de cette ville

et l'un des chefs des anoméens. Parmi les membres qui assistèrent

à ce synode, on distingue encore Acace de Gésarée et Uranius de

Tyr. Les deux expressions 6[xooii(jtoç et 6p.oiouc7ioç y furent rejetées,

et on adressa à Ursacius, à Valons et à Germinius une lettre de

félications, parce qu'ils avaient ramené les Occidentaux à la vé-

ritable foi ^
. Ce n'était cependant pas ce que pensaient les Occi-

dentaux eux-mêmes. Dans la Gaule en particulier, la seconde

formule de Sirmium fut, au rapport de S. Hilaire^, rejetée dès

qu'elle eut paru et Phébade d'Agen écrivit contre elle un ouvrage

qui est parvenu jusqu'à nous ^

§ 80.

SYNODE d'aNCYRE EN 358.

TROISIÈME SYNODE ET TROISIÈME FORMULE DE SIRMIUM.

Les évêques d'Asie, imbus d'opinions semi-ariennes, déployè-

rent de leur côté une grande activité, et, en particulier, les

anoméens cherchèrent à répandre partout, et avec la plus grande

ardeur, leur enseignement. Peu s'en fallut qu'ils ne convertissent

entièrement Antioche à leur doctrine. Aétius lui-même s'était

fixé dans cette ville, où il était tenu en grand honneur par l'é-

vêque Eudoxius. Ce dernier donnait presque toutes les positions

ecclésiastiques à des disciples d'Aétius *. L'un des partisans. les

plus considérables du parti des semi-ariens, Georges de Laodicée,

invita, sur ces entrefaites, les évêques qui partageaient ses opi-

nions à se réunir en synode, et, comme l'on devait, à cette même

(l)SozoM. IV, 12 et 15.

(2) HiLAR. de Synodis,j). U51 et 1155.

{Z)Biblioth. max.Patrum. Lugd. t. IV, p. 300, et BibL PP. Galland. t. V,

p. 250.

(4) Voy. la lettre de Georges de Laodicée dans Sozom. IV, 13. Mansi, t. III,

p. 287.



TROISIÈME SYNODE ET TROISIEME FORMULE DE SIRMIUM. 59

époque, consacrer une nouvelle église à Ancyre en Galatie \ et

que l'habitude était de réunir des synodes à l'occasion de ces

solennités, le synode projeté se réunit en effet dans la ville d'An-

cyre, lors de la Pâque de 358 ^. Il était présidé par Basile d'An-

cyre et se composait des évêques Eustathe de Sébaste, Hypere-

chius, Letojus, Heorticus, Gymnasius, Memnonius, Eutychès,

Severinus, Eutycbius, Alcimedès et Alexandre ^.

La lettre synodale^ très-riche en détails, qui nous a été conser-

vée, fait dès le début allusion aux anoméens. On avait cru qu'a-

près les synodes de Constantinople (contre Marcel d'Ancyre),

d'Antioche, deSardique (il serait mieux de diredePhilippopolis) et

de Sirmium (contre Photin), l'Église aurait pu jouir de la paix;

mais le démon a répandu de nouvelles impiétés et a imaginé

une nouvelle doctrine contre la véritable filiation du Sefgneur.

C'est pour cela que les évêques réunis ont décidé d'ajouter des

explications plus exactes et plus précises sur la sainte Trinité, aux

symboles de foi antérieurement adoptés par le synode d'Antioche

in encœniis, par celui de Sardique et par celui de Sirmium.

Voici, en abrégé, le sens des longues explications dont les semi-

ariens font suivre ce début : « L'expression de Père montre

qu'il est le principe d'une substance semblable à lui (aÏTiov ôpiaç

aÙToû oùctaç)
;
par là même se trouve exclue l'idée de créature,

car le rapport de père et de fils est tout autre que celui qui

existe entre créateur et créature, et il faut abandonner en

même temps l'idée et l'expression de Fils, si on se refuse à

affirmer sa ressemblance avec le Père. En éloignant de l'idée

de Fils tous les autres signes, il reste toujours le signe de la

similitude qui seule peut s'appliquer au Fils envisagé en tant

qu'être spirituel. On ne saurait objecter que, dans la sainte Ecri-

ture, d'autres êtres qui n'ont aucune ressemblance avec Dieu sont

aussi appelés fils de Dieu, car dans ces passages on parle au

figuré, tandis que le Logos est le Fils de Dieu dans le sens

(1) SozoM. IV, 13.

(2) Cf. Mansi, 1. c. p. 271, dans la lettre synodale du synode d Ancyre.

— S. HiLAiRE (de Synod. Nr 12, p. 1158) fait allusion à ce synode.

(3) Ces noms sont ceux des évêques, qui ont signé la lettre synodale ;

cette liste montre que Georges de Laodicée n'assistait pas au synode,

peut-être que l'hiver l'empêcha, ainsi que beaucoup d'autres, de s'y rendre.

V. la page 271 de la lettre synodale dans Mansi, 1. c.

(4) Dans Epiphan. hœres. 73, Nr. 2-11. Elle a été aussi imprimée dans

Mansi^ t. III, p. 270-288,
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strict du mot. Pour mieux rendre leur pensée, les Pères du

synode se servent d'une comparaison prise de l'étude de la

langue : « A proprement parler, disent-ils, on ne devrait appeler

Tvu^iov (buis) que les vases faits avec du buis, tandis qu'on appelle

aussi tcuElov, mais d'une manière impropre, des vases qui n'ont

pas été façonnés avec du buis*. Il en est de même de l'ex-

pression de Fils de Dieu qui, à proprement parler, ne peut être

appliquée qu'au Logos, mais qui est cependant donnée à d'autres

créatures. » Vient ensuite une preuve tirée delà Bible tendant

à démontrer la similitude de substance du Fils, et enfin la lettre

se termine par dix-huit anathèmes disposés de telle sorte que

l'un condamne la séparation trop grande établie entre le Père

et le Fils par les ariens et les anoméens, et l'autre l'identité entre

le Pèrô et le Fils, et, en particulier, l'uioTraTcop des sabelliens^.

C'est surtout dès le cinquième anathème que l'on peut constater

la censure des anoméens : « Quiconque appelle àvopioç le Logos

unique de Dieu » et dans le neuvième: « Quiconque dit que

le Fils est dissemblable au Père quant à Yoùcia..... » le dixième:

« Quiconque dit que le Fils n'est qu'un xTicjy.a » le onzième:

« Quiconque ne reconnaît de ressemblance entre le Père et le

Fils qu'au point de vue de l'activité et non au point de vue de la

substance ^
» le quinzième : « Quiconque croit que le Père est

devenu dans le temps ( c'est-à-dire à un temps déterminé) Père

du Fils; » et le dix-huitième : «Quiconque dit que le Fils n'est né

que de l'exousie
,
(c'est-à-dire par le fait de la volonté du Père ) et

non pas également de l'exousie et de l'ousie du Père ^•, et de

même quiconque appelle le Fils ôpoucioç ou TauToouGtoç, qu'il soit

anathème. » S. Hilaire a inséré douze de ces dix-huit anathèmes

(il a laissé les cinq premiers et le dernier) dans son livre deSynodis^

et il les a expliqués dans un sens orthodoxe ^. Le synode d'Ancyre

envoya à la résidence impériale, à Sirmium, la lettre synodale

que nous venons d'analyser, et il choisit pour la porter Eustathe

etEleusius (de Cyzique), de même que leprêtre;Leontius, qui tous

deux appartenaient au clergé de la cour. Le synode comptait, en

effet, sur ces membres pour faire' perdre aux anoméens l'influence

(1) Dans Mansi, 1. c. p. 275.

(2) Cf. supra, p. 12.

(3) Yoy. plus haut p. 49.

(4) Voy. p. 49 et p. 47 not. i.

(5) HiLAR. 0pp. éd. BB. 1158-1168.
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qu'ils avaient acquise sur l'esprit de l'empereur. En arrivant

à la cour, les députés y trouvèrent Asphalius, prêtre d'Antioche

et aétien ardent, qui avait déjà obtenu des lettres en faveur des

anoméens ; mais la chose prit alors une autre tournure. Constance

fut de nouveau gagné au semi-arianisme ; il exigea qu'Asphalius

lui rendît les lettres qu'il lui avait données et il en écrivit d'au-

tres aux chrétiens d'Antioche , dans lesquelles il se montre
très-sévère vis-à-vis des erreurs professées par les anoméens.
Il ordonne de chasser de l'Église ceux qui embrassent ces er-

reurs, et il affirme la ressemblance xaT'oùciav du Fils avec le

Père K
Constance ordonna, dans cette même année 358;, qu'un synode

se réunît encore à Sirmium; ce fut le troisième de ce nom. Il se

composa des députés du synode d'Ancyre, que nous avons

nommés plus haut, et en même temps de tous les evêques qui se

trouvaient alors à la cour ; mais l'histoire de ce synode de Sir-

mium est si intimement liée à l'affaire du pape Libère, qu'il

est nécessaire de nous occuper de ce pape avant de nous occuper

du synode.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, Libère avait été quelque

temps après le synode de Milan envoyé en exil à Berée, en

Thrace, par l'empereur Constance, à cause de sa fermeté à pro-

fesser la foi orthodoxe. Pendant que le pape supportait son exil,

l'empereur Constance vint à Rome en 357, avant de se rendre à

Sirmium pour le second concile dont nous avons déjà parlé.

81

LE PAPE LIBERE ET SA CONDUITE A L EGARD DE LA FOI DE NICEE.

Lorsque l'empereur Constance était à Rome, les fidèles de

cette ville lui demandèrent avec instance de rappeler le pape

Libère, et des dames des maisons les plus nobles entreprirent

de porter ces demandes à l'empereur. Au commencement, Con-

stance ne voulut rien entendre, donnant pour motif que Félix

était maintenant évêque de Rome ; mais ensuite, ayant appris

que le service divin de Félix n'attirait personne , il voulut

(I) SozoM. IV, 13, 14.
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accéder, au moins en partie, à la demande qui lui était faite :

il ordonna de rappeler Libère , mais à la condition qu'il fût

évêque en même temps que Félix et que chacun d'eux eût Ses

partisans. Lorsque cet édit fut lu, le peuple s'écria avec mo-

querie : « "Voilà qui est très-convenable. Il y a aussi deux partis

dans le cirque, il sera maintenant possible à chacun de ces

deux partis d'avoir un évêque à sa tête. » La moquerie fit bientôt

place à la colère et l'agitation devint si menaçante, que l'em-

pereur se vit obligé d'accorder, sans condition, le retour du pape

Libère ^ . Il s'écoula cependant une année avant que Libère rentrât à

Rome, et il dut acheter son retour par un écrit qui l'a fait regarder

comme apostat par un grand nombre. On se demande en effet si

Libère a, oui ou non, signé une profession de foi arienne, et cette

question a été rarement traitée d'une manière impartiale.

Comme il s'agit dans ce point historique de l'infaillibilité per-

sonnelle du pape, les uns ont voulu représenter Libère comme
moins coupable qu'il ne l'est en réalité, tandis que d'autres ont

injustement grossi sa faute. C'est ce qui nous a déterminé déjà

en 1853 à exposer, dans le Tûbinger theologischen Quartalschrift,

l'état des choses d'une manière aussi exacte qu'il nous était

possible, et à en tirer les conclusions sans parti pris et en suivant

fidèlement les données fournies par les sources.

Les défenseurs du pape Libère," en particuher le savant jésuite

Stilting dans les Bollandistes ^ , l'italien François Antonin Za-

charia ^, et plus tard Palma professeur à Rome^ en ont surtout

appelé à Théodoret, à Socrate età Sulpice-Sévère, qui mentionnent

simplement le retour du pape Libère à Rome, sans parler d'une

condition qui lui aurait été imposée, ou d'une faiblesse dont il se

serait rendu coupable. Ce silence ne prouve cependant rien en

faveur du pape Libère, car S . Athanase, qui est ici un témoin

plus important que ces trois historiens ensemble, parle d'une

manière explicite, et, à plusieurs reprises, d'une faiblesse ou

d'une chute de Libère. Il dit dans son Eistoria Arianorum ad

(1) Théodor. Hist. ecclesAl, 17. Socrat. II, 37, p. 141, éd. Mog. Sozom.
IV, 11 et 15. SuLP. Severin. 1. c.II, 39, dans la Bibl. max.Patrum. Lugd.
t. VI, p. 346.

(2) Acta Sanct. t. VI, Septembris (23 septembre), p. 572 et sqq. surtout

p. 598 sqq.

(3) Zagghar. Dissert, de commentitio Liber . lapsu.

(4) Palma, Prœkctiones hist. eccles. 1. 1, P. II. Romse, 1838, p. 94 sqq.
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monachos, c. 14 : « Libère fut banni, mais deux ans après il

faiblit (co/cT^acre) et souscrivit par crainte de la mort dont on le

menaçait. « Le bollandiste Stiltîng a voulu infirmer la valeur de

ce témoignage, en disant que VHisioria Arianorum ad monachos

avait été, si on s'en rapporte- à ce qui est dit au chapitre 4% com-

posée du vivant de Leontius Castratus d'Antioche, par conséquent

avant la prétendue chute de Libère. On peut donc conclure de

là que le passage en question n'est qu'une interpolation pos-

térieure ^
. Le fait cité par Stilting est vrai, mais ce qui est vrai ^

aussi c'est qu'Athanase a lui-même fait à son livre l'addition

dont il s'agit. Athanase écrivit cette Eistoria avant la chute de

Libère, et l'envoya aux moines pour lesquels elle était destinée.

Mais ensuite il demanda et obtint que son manuscrit lui fût

rendu ^. Quelque temps après, Sérapion évêque de Thmuis lui

écrivit pour lui demander des renseignements sur l'hérésie

d'Arius, sur ses propres malheurs et sur la mort d'Arius. Pour

répondre aux deux premiers points de cette demande, Athanase

envoya à son ami son Eistoria Arianorum ad monachos, et, pour

le satisfaire sur le troisième point, il composa son petit livre de

morte Arii^. Entre la composition de VEistoria Arianorum Qi son

envoi à Sérapion, il y a donc eu un laps de temps pendant lequel

s'est produit l'incident du pape Libère, et c'est ce qui a déterminé

S. Athanase à faire à son livre cette addition.

Dans un autre de ses écrits (dans VApologia contra Arianos
,

c. 89) S. Athanase dit encore du pape Libère : « Quoiqu'il n'ait pas

supporté jusqu'à la fin les chagrins de l'exil, il est cependant

resté deux ans dans le bannissement. » Stilting fait encore

(1) Acta Sanctorum, 1. c. p. 601 et sqq.

(2) Les bénédictins de Saint-Maur qui ont édité les Œuvres de S. Atha-
nase ont prétendu, il est vrai (dans leur Admonitio pour VEpistola ad Sera-
pionem, Nr xi),que ce Leontius était mort plus tard que Socrate (11, 37) ne
l'avait dit; mais nous ne saurions adopter ce sentiment; nous croyons bien
plutôt avec les bollandistes que Leontius était bien certainement mort à
l'époque de la chute du pape Libère et qu'Eudoxius avait été déjà choisi pour
son successeur; c'est ce que raconte très-explicitement Sozomène (IV, 15,

comparé avec c. 13 et 14); mais s'il en est ainsi, VHistoria Arianorum ad
monachos a dû nécessairement être composée avant la chute du pape Libère,
puisque cette chute n'a eu lieu que quelque temps après le synode d'An-
tioche réuni par Eudoxius. (Cf. supra p. 55, et Sozoii. IV, 15.)

(3) C'est ce qu'il a dit explicitement dans sa Lettre aux moines, c. 3;
lettre qui précède VHistoria Arianorum ad monachos. 0pp. 1. 1, p. I, p. 272,
éd. Patav.

(4) C'est ce qu'il dit explicitement dans son Epistola ad Serapionem, c. 1,

Le. p. 269.
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remarquer à propos de ce passage que YApologia contra Arianos

avait déjà été composée en 349, c'est-à-dire avant la prétendue

chute du pape Libère; aussi, d'après lui, les deux chapitres 89

et 90 (dans lesquels se trouve le passage en question) ne sont-

ils qu'une addition faite plus tard. Tout cela est encore vrai, mais'

cette addition, de même que celle dont nous avons parlé pour

VHistoria Arimioriim ad monachos, provient de la plume même
de S. Athanase. Cette Apologia de S. Athanase n'est en effet

qu'une collection de divers morceaux que S. Athanase avait

certainement déjà réunis vers l'an 350, mais que, dans la suite,

il a bien certainement développés et complétés; elle lui passa

souvent par les mains, et, de même que VEistoria Arianorum ad

monachos, il la donna à lire d'abord aux moines, et quelque temps

après à Sérapion évêque de Thmuis '
. Il n'existe donc aucune

raison suffisante pour déclarer sans valeur, ainsi que Stilting

l'a fait, les deux témoignages contre le pape Libère qui sont

contenus dans les œuvres de S. Athanase. Ces deux passages ne

disent pas ce que le pape Libère a signé, mais nous voyons par

le c. 35 de YHistor. Arian. ad monach. que Constance demandait

deux choses au pape Libère , d'abord de signer l'excommunica-

tion décrétée à Milan contre Athanase et ensuite d'entrer en

communion avec les adversaires de l'opouctoç.

S. Hilaire de Poitiers s'exprime à peu près de la même manière

que S. Athanase dans le c. 2 de son écrit contra Constantium

imperatorem : « Je ne sais pas si l'empereur a commis un plus

grand crime en exilant Libère ou en le renvoyant de nouveau à

Rome ^. » Cette phrase laisse voir que tout ne se passa pas d'une

manière irréprochable lors du retour du pape Libère, et que

Constance ne l'autorisa qu'au prix de très-dures conditions.

Il est vrai que, d'après Zaccharia et Palma ^, le passage de

S. Hilaire ne signifierait autre chose que ceci : Constance a

molesté le pape de bien des manières lors du retour de ce-

lui-ci : mais il n'est pas dit qu'il ait voulu le contraindre à

(1) Toutes ces observations ont déjà été faites par un autre historien de

la compagnie de Jésus plus ancien que Stilting, parle célèbre Papebroch, qui

a très-bien compris et exposé la question dans la dissertation sur S. Atha-

nase qu'il a insérée dans les Boliandistes, 1. 1, Maii, Prolog, p. 186 et cap.

XIX, n. 220, et XXV, n. 296.

(2) te miserum, qui nescio utnim majore itnpietate reîegaveris, quam remise-

ris! P. 1247, éd. BB.

(3) Dans Palma, 1. c. p. 102.
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donner une signature que Libère ne pouvait pas donner. S. Hi-

laire ne parle pas, à la vérité, de ces signatures; mais si on se

rend bien compte des termes emphatiques dont il se sert dans

ce passage, on reconnaît indubitablement qu'il fait allusion à un
événement connu de tout le monde.

Sozomène dit dans le 11" chap. du IV* livre de son Histoire de

rÉglise, que « Constance avait permis à Libère de revenir à

Rome, à condition qu'il fût en communion avec les évêques qui

se trouvaient dans le cortège de l'empereur (c'est-à-dire avec

Yalens, Ursacius, etc., qui tous étaient ennemis de S. Athanase

et refusaient d'admettre l'opoucrioç). » En joignant ce passage

de Sozomène à ce que dit S. Hilaire, on verra clairement ce que

signifient ces mots : Nescio utrum majore impietate [eum) relega-

veris quam remiseris.

Sozomène raconte ceci dans un autre passage (IV. 15) : pendant

qu'il résidait à Sirmium, l'empereur fit venir de Bérée à la

cour. Libère, pour le déterminer à abandonner r6{;.oouGtoç. Afin

d'y parvenir, l'empereur avait réuni dans un synode, qui fut le

troisième de Sirmium, les députés du synode d'Ancyre qui

étaient arrivés de l'Orient à la cour et, en outre, tous les évêques

qui y résidaient, et au sujet du pape Libère, l'empereur fut

surtout secondé par trois semi-ariens: Basile d'Ancyre, Eustathe

de Sébaste et Eleusius de Gyzique. Ils réunirent dans un livre

tout ce qui avait été décrété contre Paul de Somosate et contre

Photinde Sirmium, sans oublier le symbole du synode d'Antioche

tenu en 341 *. (Ils firent donc quelque chose d'analogue à ce

qu'avait fait le concile d'Ancyre qui venait de se tenir, il avait

aussi renouvelé d'anciens décrets et ne s'était préoccupé que de

leur donner un sens plus précis.) Ils répétèrent ensuite à Libère

que rô[j(,oouctoç n'était qu'un manteau pour déguiser des opinions

hérétiques (ainsi que l'avait prouvé l'affaire de l'évêque Photin)

et ils le déterminèrent enfin à adhérer avec quatre évêques afri-

cains à cet écrit. Mais, d'un autre côté. Libère fit aussi cette décla-

ration : « Quiconque n'accorde pas que le Fils est, quant à la

substance et en tout, semblable au Père, doit être exclu de l'E-

glise. » Il crut nécessaire d'ajouter cela, « parce que Eudoxius

(1) Ce synode a rédigé quatre symboles qui nous ont été conservés par
S. Atlianase dans son livre de Synodis, p. 22 sqq. Il s'agit probablement ici

du quatrième symbole d'Antioche qui fut de nouveau approuvé à PJiilippo-

polis et au 1«' syaode de Sirmium tenu en 351.

T. II. 5



LE PAPE LIBERE

d'Antioche répandait le bruit que Libère et Osius avaient rejeté

roaoïoucrto; et adopté l'àvcpioç. »

En résumant tous ces divers renseignements qui nous sont

fournis par les sources, nous arrivons à établir les points sui-

vants :

i" Que Libère fut appelé au 3" synode de Sirmium;

2" Que, dans ce synode, les doctrines semi-ariennes reprirent

le dessus sur celles des anoméens et que la seconde formule de

Sirmium, tout à fait inspirée par les doctrines des anoméens y fut

rejetée,

3° Et que, du reste,dans le synode de Sirmium, on ne rédigea

aucune nouvelle profession de foi; on se coutenta de renou-

veler et de souscrire les anciens décrets sur la foi, portés par les

eusébiens, et, en particulier, un symbole rédigé dans le synode

d'Antiocbe, tenu en 341, et que le pape Libère fut un des signa-

taires 2
;

4° Que, par là, celui-ci abandonna le mot ô(/.oou(7ioç, mais,

non pas dans ce sens qu'il abandonnât par là l'enseignement

orthodoxe, mais parce qu'on lui avait fait croire que cette for-

mule était un manteau pour couvrir le sabellianisme et le

photinianisme;

5° Mais que, d'un autre côté, il n'en accentua qu'avec plus

d'énergie la doctrine qui tient que le Fils est semblable en tout

au Père, même quant à la substance, ce qui réuni à ce que nous

avons dit au n° 4, prouve que Libère s'est éloigné pour la forme

du symbole orthodoxe, mais non pas pour le véritable sens de

la foi, ce que démontrent encore les efforts subséquents de Libère

en faveur de l'orthodoxie *
;

6° Que le pape Libère resta ensuit en communion avec les

évêques qui avaient signé comme lui le troisième formulaire de

Sirmium , et, par conséquent, avec plusieurs ariens, mais qui,

après avoir signé, et, parce qu'ils avaient signé, s'éloignèrent de

l'arianisme proprement dit.

S. Jérôme est d'accord avec ces conclusions lorsqu'il dit danssa

chronique : Liberius tœdio victus exilii, in hareticam pravitatem

suscribens Romam quasi victor intravit; et dans son Catalogue

scriptorum ecclesia$ticorum[G. 97), Fortunatien d'Aquilée est, d'a-

{\) C'est à tort que l'eunoméen Philostorge {Epitome historice ecdes. IV, 3)

prétend que le pape Libère signa la seconde formule de Sirmium.

(2) SOCRAT. IV, 12.
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près lui, condamnable parce que Lïberium Romance urbis epis-

copum, pro fide ad exilium pergentem^ primus sollicitavit ac

fregit^ et ad subscriptionem hœreseos compulit.

D'après ce texte, Fortunatien aurait déjà conseillé au pape Li-

bère [sollicitavit], lorsque celui-ci se rendait en exil, de ne pas

résister, et plus tard, après le retour de l'exil,, il aurait en effet,

à Sirmium, déterminé le pape [fregit] à céder. Nous ne devons

pas être surpris que S. Jérôme accuse Libère d'avoir souscrit

un symbole hérétique; car, quoique les symboles réunis et

renouvelés par le 3^ synode de Sirmium n'aient rien qui soit po-

sitivement hérétique, ils devaient cependant servir la cause du
semi-arianisme et ils avaient été renouvelés pour être opposés à

celui de Nicée. Les mots de S. Jérôme ne nous obligent donc

pas à accuser Libère d'une faute plus grave que celle qu'il a

commise, par exemple à l'accuser d'avoir signé la seconde

formule de Sirmium; mais, d'un autre côté, nous ne saurions

admettre avec Stilting et Palma, que cette phrase de S . Jérôme

soit dénuée de toute valeur historique ^

.

Les conclusions auxquelles nous sommes arrivés, semblent

compromises par deux adversaires dont le témoignage peut, à

première vue, paraître décisif, c'est-à-dire par le pape Libère lui-

même, ou plutôt par trois lettres que nous avons de lui, et par

S. Hilaire, qui a inséré ces^trois lettres dans son sixième fragment

et les a fait suivre de quelques remarques ^.

La première de ces lettres de Libère commence par ces mots :

Pro deifico timoré, et est adressée aux évoques orientaux (c'est-à-

dire aux évoques qui inclinaient vers l'arianisme). Elle est ainsi

conçue : « Votre sainte foi est connue de Dieu et du monde. Je

ne défends pas Athanase, mais, comme mon prédécesseur Jules

l'avait reçu, je le traitai delà même manière; néanmoins, ayant

appris que vous l'aviez condamné avec raison, je me suis em-

pressé d'adhérer à votre sentence, et j'ai envoyé à l'empereur

Constance, par Fortunatien évêque d'Aquilée, une lettre sur ce

point. Athanase ayant donc été excommunié par nous tous, je

déclare que je suis en paix et en union avec vous tous et avec

tous les évêques orientaux, dans toutes les provinces. Démophile

(1) Stilting, dans les Acte sanct. t. VI, Septembris, p. 605 sqq. Palma, I. c,

p. 102 sqq.

(2) HiLAR. 0pp. Fragm. VI, p. 1335, n° 4.
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évêque de Bérée m'a déclaré votre foi catholique, qui a été dé-

finie et adoptée à Sirmium par plusieurs frères et co-évêques
; je

l'ai reçu volontiers, et j'ai, sans difficulté, acquiescé à ce qu'il

disait. Je vous prie donc maintenant de réunir vos efforts pour

que je sois rappelé de l'exil et pour qu'il me soit permis de

regagner le siège qui m'a été confié par Dieu. »

La seconde lettre, adressée à Ursacius, Valens et Germinius, est

ainsi conçue : « Par amour pour la paix qu'il préférait au martyre,

il avait déjà condamné Athanase, avant d'envoyer à l'empereur

les lettres des évêques orientaux (il s'agit de la réponse à la

leLtre précédente) ; Athanase a déjà été condamné par l'Église

de Rome, ainsi que tout le clergé de cette ville peut l'attester.

Il avait envoyé Fortunatien à l'empereur pour demander la per-

mission de revenir (c'est ce que nous savons déjà), et il est en

paix et en union avec Ursacius, Yalens, etc. Ils devaient aussi,

à leur tour, procurer la paix à l'Église romaine, et en outre

annoncer à Epictète et à Auxentius (de Milan) qu'il était aussi en

communion avec eux.

La dernière de ces lettres ou de ces trois lettres est adressée

à Vincent de Capoue (voyez plus haut page 29) . Elle est aussi

courte que singuHère. « Je n'instruis pas, mais je me contente

d'exhorter ta sainte âme, parce que les mauvais discours corrom-

pent les bonnes mœurs. La ruse de l'esprit mauvais est connue,

c'est par elle que je suis dans cette misère. Prie Dieu qu'il m'aide

à la supporter. J'en ai fini avec la discussion sur Athanase, et je

l'ai annoncé aux Orientaux par une lettre. Fais connaître cela

aux évêques de la Campanie, qu'ils écrivent à l'empereur et

qu'ils appuientma lettre, afin que je sois déhvré de cette tristesse.

Priez pour que Dieu me pardonne. Si vous me laissez mourir en

exil, Dieu sera juge entre vous et moi. »

Le fragment attribué à S. Hilaire fait suivre ces trois lettres du

commentaire suivant : « Libère avait complètement perdu sa

fermeté antérieure, car il écrivit aux ariens, qui étaient tout à la

fois et des hérétiques et des pécheurs, et qui avaient porté contre

S. Athanase une condamnation injuste. » L'auteur du fragment

intercale ensuite dans la première de ces lettres trois exclama-

tions. Il appelle i^rfidia ariana la formule de Sirmium qui

aurait été signée par le pape Libère, il nomme le pape Libère

lui-même un apostat et un prévaricateur, et enfin il prononce

contre lui un triple anathème. Les mêmes remarques se retrou-
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vent à la fm de la seconde lettre ; enfin le fragmentaire finit par le

renseignement suivant : « Cette formule de Sirmium a été com-

posée par Narcisse, Théodorus, Basilius, Eudoxius, Démophilus,

Cécropius, Silvanus, Ursacius, Valons, Evagrius, Hyreneus,

Exuperantius, Terentianus, Bassus, Gaudentius, Macedonius^

Marthus (ou Marcus), Acticus, Julius, Surinus, Simplicius et

Junior *

.

D'après ces documents,

1° Ce n'est pas à Sirmium, en 358, mais bien à Bérée, et pen-

dant qu'il était encore en exil, que Libère aurait abandonné la

communion d'Athanase pour entrer dans celle des semi-ariens ;

2° Il aurait déjà signé à Bérée une formule de Sirmium (la

première ou la seconde)

.

S" Démophile évêque de Bérée, qui a laissé un nom dans l'his-

toire de l'arianisme, l'aurait persuadé d'agir ainsi.

4° Libère aurait volontairement et sans contestation adhéré à

cette formule.

5° Il aurait envoyé, par l'intermédiaire de Fortunatien évêque

d'Aquilée, une lettre à l'empereur, dans laquelle il annonçait sa

séparation d'avec Athanase.

6° Il serait cependant resté en exil après cette démarche.

7° C'est pour ce motif qu'il aurait fait solliciter, par d'autres,

l'empereur,

8° Enfin il est dit dans la seconde lettre que ce ne fut pas seu-

lement Libère, mais encore toute l'Eglise romaine qui a cessé de

communiquer avec Athanase.

Il est facile de voir que nos premières conclusions se trouvent

infirmées par les quatre documents que nous venons de citer et

d'analyser ; mais il est également facile de constater que, dès la

première lecture, de graves soupçons se produisent contre l'au-

thenticité de ces pièces.

1° Sozomène dit ^ que l'on répandit sur le pape Libère des

calomnies, qui tendaient surtout à faire croire que ce pape

avait adopté la doctrine des anoméens. Il est également incon-

testable que l'on a attribué au pape Libère, de même qu'à S. Atha-

nase, des lettres apocryphes ; telle est, par exemple, la prétendue

correspondance entre Libère et Athanase. Tous ont reconnu una-

(1) HiLARii 0pp. fragment. VI, n" 7, p. 1337.
(2) Sozomène, IV, 15.
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nimement qu'elle n'avait pas de valeur historique ^ et ce qui est

plus important pour nous, telle est encore la lettre du pape
Libère aux évêques orientaux, qui commence par ces mots :

Studens paci, et qui est contenue dans le même fragment où se

trouvent les trois autres lettres en question. Nous avons déjà

prouvé plus haut que cette lettre était bien certainement apo-

cryphe, et c'est ce que Baronius lui-même a aussi reconnu ^.

Cette démonstration avait déjà été faite par les bénédictins de

Saint-Maur, qui ont édité les œuvres de S. Hilaire, et par le P. Stil-

ting ^, Or, les trois lettres de Libère ont un grand air de ressem-

blance avec les documents qui sont évidemment apocryphes. Il

est incontestable qu'ils* proviennent tous également du même
auteur, et, suivant l'expression connue, on peut dire qu'ils ont

été tirés du même moule. La langue, le style et la manière de

procéder sont les mêmes, c'est-à-dire qu'ils sont également mau-
vais dans tous les documents ; la langue est d'un latin barbare et

ne trahit pas seulement un manque de finesse et d'élégance, mais

encore une grande inhabileté et, de plus, une grande pauvreté

d'expressions (les mêmes termes et les mêmes phrases à demi bar-

bares reparaissent constamment). Ces défectuosités indiquent que

ces lettres ne sauraient provenir d'un homme instruit et qui a le

latin pour langue maternelle. Le style est tout à fait à la hauteur de

la langue, caries différentes parties du discours sont placées à côté

les unes des autres sans liaison ni transition ^. Mais le manque
de pensée est encore ce qu'il y a de plus saillant dans tous ces

documents : l'auteur n'a guère que deux ou trois phrases qu'il

place avec plus ou moins de bonheur, et tout à fait à la manière

de ceux qui, par nécessité, écrivent une lettre tous les ans. De là

la platitude et la monotomie de ces lettres, qui ne dénotent au-

cun jeu de l'imagination, qui sont tout à fait sans vie et sans aucun

sentiment, tandis que Libère se trouvait alors dans le malheur,

et on sait que le malheur sait toujours donner à celui qui en est

(t) Mansi, t. III, p. 219 sqq. (c'est un document pseudo-isidorien) et

p. 225 sqq. (vieille fraude). Cf. Bolland. Acta SS. Septembris, t. VI, p. 625
sqq. Dans la dissertation du P. Jean Stilting sur le pape Libère.

(2) Baronius in Appendice, t. III, ad annnm 352.

(3) HiLAR. 0pp. éd. Bened. p. 1327. Not. a. Acta 55.1. c. p. 580 sqq. Tillemont
est le seul à ne pas oser rejeter complètement cette lettre, l.,c. t. VIII. Vie
de S. Athanase, art. 64 et not. 68.

(4) Stilting dit avec raison (1. c. p. 580 b.) : « Stylus est adolescentis alicu-

jus, linguam latinam discentis, qui prima prœcepta necdum satis intelligit et certe

nonsatis novit, cogitationes suas nitido et claro utcumque sermone exprimere.y»
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atteint, de la chaleur et de l'éloquence. Celui qui, étant en exil,

n'aurait su écrire que des lettres aussi insignifiantes, n'aurait cer-

tainement pas pu éprouver de la douleur à vivre loin de sa patrie.

Les autres lettres attribuées au pape Libère, et qui ont pour

elles toutes les apparences de l'authenticité, présentent un tout

autre caractère; telle est, par exemple, sa lettre à Constance \

de même son éloquent dialogue avec l'empereur ^ et le discours

qui nous a été conservé par S. Ambroise dans son troisième livre

De virginihus (c. 1-3) ^.

2° En faisant abstraction de ce qui précède, les trois lettres de Li-

bère font encore naîtred'autres soupçons contrôleur authenticité.

o) Il y est dit que Libère avait député à l'empereur, Fortuna-

tien évêque d'Aquilée, pour lui remettre sa lettre concernant

Athanase, etc. Si Constance se trouvait encore à Sirmium, il est

bien surprenant que le pape ait choisi, pour porter sa missive,

l'évêque d'Aquilée ; car Bérée, où se trouvait le pape, était de

moitié plus près de Sirmium que ne l'était Aquilée, et pour aller

de Bérée à Aquilée, c'était par Sirmium qu'il fallait passer;

si l'empereur se trouvait encore à Rome, Aquilée n'était, en au-

cune manière, une station intermédiaire entre Bérée et Rome.

On peut répondre, ili est vrai, à cette argumentation que Fortu-

natien avait voulu partager l'exil de Libère à Bérée, et que le

pape l'avait ensuite envoyé à l'empereur comme son légat a la-

tere; mais il n'existe aucune preuve de ce fait. Le faussaire, c'est-

à-dire le faux Libère, a probablement parlé de Fortunatien dans

sa lettre, parce qu'il avait lu dans S. Jérôme que Fortunatien

avait conseillé au pape Libère de ne pas résister et de signer un

symbole arien; mais S. Jérôme ne dit pas que Fortunatien ait

été le chambellan ou le messager du pape Libère, ainsi que le fait

notre faussaire.

b) D'après ces trois lettres, même après avoir fait tout ce qu'il

pouvait faire, après avoir anathématisé Athanase, souscrit une

formule arienne, et après avoir accepté avec humilité et avec dou-

leur de communiquer avec les ariens, Libère serait cependant

resté longtemps encore sans pouvoir obtenir la permission de

revenir. Tout cela est bien invraisemblable, et si l'on se rappelle

(1) Dans HiLAiRE, Fragm. V, p. 1330.

(2) Theodor. II, 16.

(3) Uf. Stilting, dans les Acta SS. 1. c. p. 582 b. et p. 630 a.
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ce qui était arrivé à Rome, et ce que l'empereur y avait promis,

cela est même incroyable.

c) Les trois lettres renferment plusieurs choses évidemment
inacceptables.La deuxième dit, par exemple :Toute l'Egliseromaine

a condamné Athanase, ainsi que tous les prêtres romains peuvent

l'attester, et cette condamnation a même déjà eu lieu depuis long-

temps. Cette donnée est certainement inexacte, car les rapports

entre Rome et Athanase n'ont changé qu'après le retour de Li-

bère, et ils n'ont pas changé par suite d'une condamnation

d'Athanase, il n'y a eu qu'une simple internq^tion de communion.

En adoptant même la variante qui, au point de vue de la cri-

tique, paraît la plus acceptable, c'est-à-dire en lisant : priusquam

ad comitatum sancti impa^atoris 'pervenissem ^ , Athanase aurait

été anathématisé par l'Église romaine avant même que Libère

(en 355) eût été appelé à la cour de l'empereur. Voilà encore une

fausseté manifeste, tout à fait identique à celle qui se trouve aussi

dans la lettre apocryphe Studens paci, si bien que Baronius a re-

jeté, po'vîr ce motif, cette seconde lettre et l'a déclarée apocryphe -.

En outre, cette même seconde lettre est si obscure dans sa pre-

mière partie qu'elle est maintenant complètement inexplicable,

au moins pour ce qui concerne le passage sola hœc causa fuit, en

supposant même qu'il ait jamais eu un sens raisonnable et quel-

que peu en harmonie avec ceux dont il s'agit dans la lettre.

Mais c'est surtout la dernière lettre qui fourmille d'invrai-

semblances; déjà la première phrase Non doceo, sed admoneo ne

signifie rien ; car, dans le fait, la lettre n'est pas un avertissement,

elle ne contient que des suppliques et il n'y est pas plus question

d'instruire que d'admonester. Yient ensuite, on ne sait pourquoi,

une citation tirée de S. Paul (/ Corinth. 15, 33) : « Les mauvais

discours corrompent les bonnes mœurs.» Cette citation ne fait

rien ici et ne s'applique pas à ce dont il s'agit. La même absence

de logique et de tout bon sens existe dans la conclusion de la

lettre : Me ad Deum absolvi, vos videritis; si volueritis me in

exilio deficere^erit Deusjudex inter me et vos.

(1) Le bénédictin de Saint-Maur, qui a édité S. Hilaire, n'a adopté cette

variante que dans les notes delà p. 1338, not. h. Il écrit, au contraire, dans
le texte : 'priusquam ad comitatum s. hnperatoris literas orientalium destinarem

episcoporum, et il prétend que cette phrase provient d'un manuscrit qu'il

n'a pas vu lui-même et qui appartient au P. Sirmond. Cf. Stilting, 1. c. p. 584

a. n. 43 et 44.

('2) Bâronius, Append. t. III, p. 2o.
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d) Enfin ces trois lettres ont un ton si lamentable et donnent

à Libère une telle attitude de suppliant \is-à-Yis de ses ennemis,

pour qu'ils intercèdent à leur tour auprès de l'empereur, qu'elles

sont tout à fait en contradiction avec le caractère de cet homme,

avec la conduite qu'il avait montrée vis-à-vis de l'empereur, et

avec celle qu'il tint plus tard, après le synode de Séleucie-Rimini.

Après tout ce qui vient d'être dit, et après avoir constaté l'im-

possibilité de mettre ces lettres en harmonie avec les témoi-

gnages de l'histoire (c'est-à-dire avec les conclusions données plus

haut et fondées sur des documents historiques d'une valeur in-

contestable), je n'hésite pas à dire avec Baronius, Stilting, Pierre

Ballerini, Massari et Palma ^ que ces lettres sont apocryphes, et

je présume qu'elles sont l'œuvre de quelque grseculus assez peu

familier avec la langue latine, et qui a voulu prouver que le pape

Libère avait embrassé les erreurs des anoméens. Ces faux doivent

d'autant moins nous étonner que les ariens ont aussi fait circuler

des lettres apocryphes de S. Athanase, et que, d'après Sozo-

mène (IV, 15), les anoméens de l'Asie prétendaient qu'il avait em-

brassé leurs doctrines ec rejeté l'enseignement de l'Église. Ne

pourrait-on pas dire que ces trois lettres ont été le moyen dont ils

se sont servis pour propager ces faux bruits ?

3° Les remarques et les commentaires qui, dans le fragment,

accompagnent ces trois lettres, nous paraissent avoir aussi peu de

valeur historique que ces lettres elles-mêmes, et nous ne recon-

naissons nullement S. Hilaire dans le commentateur. On sait que

S. Hilaire de Poitiers a composé contre Valens et Ursacius un

ouvrage qui contenait une histoire du synode de Bimini ^ qui

n'est pas parvenue jusqu'à nous, mais qui, d'après l'opinion des

bénédictins de Saint-Maur, comprenait les quinze fragments que

nous possédons et qui ont été édités pour la première fois par

Nicolas Faber. Gomme deux de ces fragments portaient en tête,

ou bien à la marge, le nom d'Hilaire, dom Goustant, qui a édité les

œuvres de S. Hilaire, en conclut que tous ces fragments étaient

de S. Hilaire. Le jésuite Stilting a déjà prouvé en détail, dans l'ou-

(1) Palma, 1. c. p. 170. Ballerini, De vi ac ratione primatus, cap. 15, 8,

p. 298, éd. Aug. 1770. Les Ephémérides littéraires de Rome du 17 avril 1779,
de même que Fuschs dans la Biblioth der Kirchenvers.Bà. II, S. 187, parlent
de l'écrit de Massari sur le synode de Rimini et disent que Massari a déclaré

apocryphes ces trois lettres, de même que celle qui commence par Stu-
denspaci.

(2) HiERON. C'dalog.seude Viris illustrib. c. \00.
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^

i

vrage des Bollandistes '

,
que cette conclusion était peu fondée et au

fond sans valeur historique. Le sixième fragment en particulier,.

qui contient les trois lettres du pseudo-Libère, n'a absolument]

rien qui prouve que S. Hilaire en ait été l'auteur; seulement à lai

marge du manuscrit d'oii il a été tiré, se trouvaient écrits cesmots :

S. Hilarius anathema illi [Libéria) dicit. Cette indication de peu

de valeur est annulée par des témoignages contraires' qui en ont

beaucoup plus.

a) Disons, avant tout, que les exclamations passionnées et

violentes dont se sert l'auteur du fragment pour injurier et ana-

thématiser Libère sont tout à fait indignes de S. Hilaire, elles

proviendraient plutôt d'un ami zélé de Lucifer.

b) Il est impossible qu'elles soient de S. Hilaire, car l'écrit d'oii

proviennent ces fragments n'a pu être composé qu'après le

synode de Séleucie-Rimini, par conséquent donc à une époque

où Libère avait d'éjà, en partie, fait oublier sa faiblesse et où il

s'était montré le protecteur de l'orthodoxie.

c) Libère était alors unanimement reconnu pour le véritable

pape. Hilaire était donc en communion avec lui, et la situation

étant telle, il ne l'aurait certainement pas condamné d'une ma-

nière si impitoyable et si définitive. Cette façon d'agir est trop

peu chrétienne pour qu'on l'attriioue à S. Hilaire.

d) Les passages de S. Athanase que nous avons donnés plus

haut, font voir ce que l'on pensait et ce que l'on disait du côté des

orthodoxes au sujet du pape. Athanase se sert des expressions

les plus convenables et les plus indulgentes pour parler de la fai-

blesse dont Libère s'était rendu coupable, et cependant S. Atha-

nase aurait eu bien plus de raison que S. Hilaire d'incriminer

le pape Libère, puisque c'était précisément avec lui que Libère

avait cessé de communiquer.
4° Les trois lettres du pseudo-Libère ne disent pas quelle est la

formule de Sirmium qui a été signée parle pape, tandis que l'au-

teur du fragment prétend que le pape signa la formule composée
par les évêques Narcisse, Théodorus, Basilius, Théodosius, etc.^

D'après cela. Libère n'a pu signer la seconde formule de Sirmium,
car

a) A l'époque du 2^ synode de Sirmium, Théodore d'Héraclée,

(1) L. c. p. 574 sqq.

(2) Voy. plus haut.
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qui ici, comme en bien d'autres endroits, est nommé avec Nar-

cisse de Néronias ou Irenopolis, était déjà mort. Nous en avons

pour garant le pape Libère lui-même, dans le dialogue qu'il eut

avec le pape Constance et que Théodoret nous a conservé ^

.

b) D'après Sozomène (IV, 12), le 2^ synode de Sirmium ne se

composait exclusivement que d'évêques occidentaux, tandis que

l'auteur de ce fragment ne cite guère que des évêques orientaux

comme auteurs de la formule en question.

c) Parmi ces auteurs, Basile évêque d'Ancyre est ciiQtertioloco.

Or, nous savons que cet évêque, au lieu de coopérer à la rédaction

de la seconde formule de Sirmium, en fut un des adversaires les

plus déclarés.

d) On peut ajouter encore que, dans ses œuvres autbentiques,

S. Hilaire ne place jamais sur la même ligne la faiblesse de Libère

et celle dont Osius se rendit coupable; ainsi, dans son livre de Sy-

nodis (c. 87), il donne à Osius une place tout à fait à part, à cause

de son Lapsus, et enfin on peut ajouter que les ariens proprement

dits en appelaient toujours, ainsi que Phébade le fait remarquer,

à Osius et jamais à Libère-.

Mais en citant tous ces noms d'évêques, est-ce que l'auteur du

fragment ne voudrait pas nous faire croire que Libère a signé la

première formule de Sirmium, celle de 351 ? car à cette époque

Théodore d'Héraclée vivait encore, et tous les évêques dont il

est question dans le fragment auraient pu, à la rigueur, prendre

part à la rédaction du symbole. Nous serions tout disposé à ac-

cepter cette opinion; mais ce qui nous en empêche, c'est le témoi-

gnage de S, Hilaire lui-même. 11 s'exprime, en effet, dans ses

ouvrages authentiques, d'une manière très-modérée sur cette

première formule de Sirmium et sur le synode d'Antioche de

341, qui a quelque rapport avec elle; et il l'interprète si bien

dans un sens orthodoxe ^, qu'il est impossible de penser que,

dans un autre endroit (en supposant que S. Hilaire soit l'auteur

du sixième fragment), il ait appelé cette même formule une per~

fidia ariana et qu'il ait traité d'apostat et' excommunié celui qui

l'avait signée. S. Hilaire lui-même resta longtemps, pendant son

exil, en bons rapports avec les ariens.

(1) Theodor. II, 16.

(2) Cf. § 78 et Stilting m Acta Sanctorum, 1. c. p. 611, n. 170. Paljia,
1. c. p. '106.

(3) HiLAR. de Synod. c. 29 sqq. et c. 38 sqq.
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L'auteur du fragment a certainement dû bien moins penser à

la troisième formule de Sirmium qu'à la seconde, car,

a) Puisque Théodore d'Héraclée était mort, lors du 2' sy-

node de Sirmium, on ne peut pas le faire assister au 3".

b) Eudoxius, cet ami des aétiens, était si peu membre du
3' synode de Sirmium, que ce synode fut dirigé contre lui et

contre son assemblée d'Antioche;

- c) Enfin, on voit, dès le premier coup d'œil, que les lettres

pseudo-libériennes supposent que Libère a signé la formule de

Sirmium, lorsqu'il était encore à Berée, c'est-à-dire en exil, par

conséquent avant la tenue du 3* synode de Sirmium.

Une de nos conclusions antérieures fondée sur les documents

authentiques portait que Libère avait signé la troisième formule

de Sirmium. Nous n'acceptons donc pas ce que Stiltinget Palma
ont mis en avantpour démontrer le contraire^ L'un et l'autre par-

tent de cette idée que le 3^ synode de Sirmium n'a pas rédigé de

symbole, mais qu'il a simplement décrété douze anathèmes, c'est-

à-dire les douze que S. Hilaire a pris parmi les dix-huit ana-

thèmes du synode d'Ancyre et qu'il a insérés dans son chap. 12 de

Synodis. Dans ces douze anathèmes n'était pas compris le dernier

des dix-huit, qui contenait une condamnation formelle de l'ôpou-

(71.0Ç. Mais Sozomène dit explicitement (IV, 15) que Libère a été

amené à accepter la collection faite par les semi-ariens des décrets

sur la foi (rendus par les eusébiens contre Paul de Samosate, Pho-

tin de Sirmium) et, en outre, à adhérer au synode d'Antioche tenu

en 341 ^. C'est cette collection que nous appelons la troisième

formule de Sirmium, tout en y joignant les douze anathèmes du
synode d'Ancyre acceptés et renouvelés parle synode de Sirmium

.

S. Hilaire a donné lieu à une autre objection. On sait qu'il s'est

exprimé d'une manière très-modérée sur plusieurs symboles

semi-arieus, et, pendant son exil en Phrygie, qu'il a vécu en bons

rapports avec les semi-ariens. On a conclu de là que S. Hilaire

n'aurait jamais écrit à l'empereur au sujet de Libère : Nescio

utrum majore imjnetate [eum) relegaveris quam rémiseris ^
, si

Libère n'avait signé qu'une formule semi-arienne ; et on a

(1) Stilting in Ada Sanctorum, 1. c. p. 612 sqq. Paliia, 1. c. p. 105.

^(2) Ce qu'ils appellent le 3'^ symbole de Sirmium, celui de 359, a été

rédigé, il est vrai, après le retour de Libère, mais pour nous celui-là est la

quatrième formule de Sirmium.
(3) Contr. Constant, n. M, p. 1247.
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expliqué ces mots comme si S. Hilaire avait voulu dire par là

que Libère avait signé une profession de foi tout à fait arienne.

Cette manière de raisonner ne me paraît pas fondée, car S. Hilaire

n'a jamais été en parfaite union avec les semi-ariens; ainsi, il

n'a jamais permis qu'on prît part à leur sainte cène ^ et quant

aux autres rapports avec les semi-ariens, il les a plutôt tolérés

à cause des circonstances qu'il ne les a approuvés en principe.

En outre, dans la phrase citée plus haut, S. Hilaire blâme beau-

coup plus l'empereur que Libère, et il a eu tout à fait raison en

cela, car, dans le fait, Constance a fait violence aux convictions

de Libère et il s'est par là même rendu très-coupable vis-à-vis de

ce pape. Enfin, comme Libère n'a pu signer avec unQbonafide

entière le symbole qu'on lui présentait, comme il n'a pu être

persuadé que ce symbole contenait la doctrine catholique dans

toute sa pureté (Cyrille de Jérusalem aurait eu plutôt cette illu-

sion) ; comme il savait, en un mot, que ce symbole, ainsi que tous

les autres symboles analogues, était conçu dans un sens semi-

arien, et comme il s'est cependant laissé décider à le signer,

S. Hilaire avait quelque motif de blâmer Libère. Tout en étant

convaincu que plusieurs autres évêques avaient signé ces for-

mules optima fîde, et sans se rendre compte du venin qu'elles

contenaient, S. Hilaire savait très-bien qu'il n'en avait pas été

ainsi de Libère ; on ne pourrait donc accuser d'inconséquence

l'évêque de Poitiers parce qu'il a excusé les évêques et blâmé
Libère, car duo si faciunt idem, non est idem.

La conclusion définitive de tout ce qui précède, est que Libère,

cédant devant la force et abattu par une détention et un bannis-

sement de plusieurs années, a signé la troisième formule dite de
Sirmium, c'est-à-dire la collection des anciens décrets semi-ariens

acceptés dans le 3^ synode de Sirmium tenu en 358. Il ne signa

pas sans hésiter ; car le caractère semi-arien et l'origine de ces

symboles étaient connus du pape ; mais ils ne contenaient aucune
attaque directe et positive contre la foi orthodoxe ; et d'un autre

côté, comme on avait représenté à Libère que l'ôpouGcoç de Nicée

n'était qu'un manteau pour cacher les erreurs de SabelHus et de
Photin, le pape se laissa amener à abandonner de fait le symbole
de Nicée pour le remplacer par le 3' symbole de Sirmium. Par là

Libère a sacrifié les termes du concile de Nicée, mais il n'a pas

(1) Contr. Constant, n. 2, p. 1239.
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trahi la foi orthodoxe, ainsi que le prouve sa conduite antérieure

et celle qu'il tint après cet incident. On peut citer de même,
comme preuve de notre assertion, la phrase que nous avons

reproduite plus haut et que Libère écrivit à la suite de sa signa-

ture du troisième formulaire de Sirmium. Si Libère accepta de ne

plus être en communion avec Athanase, cela vint de ce qu'il ajouta

en partie foi aux plaintes portées contre l'évêque d'Alexandrie
;

et enfin on s'explique que Libère soit entré en communion avec

Valens, Ursacius et d'autres arienS;, puisque ceux-ci, abandonnant

de leur côté leur arianisme proprement dit, avaient signé avec le

pape ce troisième formulaire de Sirmium. Les semi-ariens avaient

donc, une fois de plus, remporté la victoire. L'empereur se trou-

vait de leur côté ; aussi s'empressèrent-ils d'utihser leur victoire

pour anéantir autant que possible leurs adversaires, et, en parti-

culier, pour se défaire des aétiens. Eudoxius d'Antioche fut banni

dans l'Arménie qui était sa patrie, Aétius fut envoyé en Phrygie à

Pépusa, rendue plus tard si célèbre par les montanistes ; son dis-

ciple Eunomius à Midaium, qui se trouvait également en Phrygie
;

Théophile, l'ancienmissionnaire deshomérites, à Héraclée dans le

Pont ; d'autres furent envoyés ailleurs. Il y eut soixante-dix ano-

méens exilés, et, si nous en croyons Philoslorge, l'instigateur de

toutes ces mesures de rigueur fut Basile d'Ancyre, qui se trouvait

soutenu à la cour par les dames. A la suite de ces événements,

plusieurs qui professaient des opinions tout à fait aétiennes les

abandonnèrent pour embrasser le parti arien; c'est ce que fit en

particulier Macédonius, évêque de Gonstantinople, devenu plus

tardle chef des pneumatistes ^
. L'empereur lui-même ne con-

naissait pas toutes les mesures de rigueur prises par Basile et ses

amis, aussi lorsque Patrophile évêque de Scythopolis et Narcisse

d'Irenopolis (Neronias) les lui eurent fait connaître, s'empressa-

t-il de rappeler les exilés et de convoquer un synode ^.

§ 82.

DOUBLE SYNODE A SELEUCIE ET A RIMINI EN 359.

Ces dernières paroles de Philostorge pourraient faire croire

que Constance avait convoqué, en faveur des anoméens, le nou-

(1) Philostorg. Fragm. Hist. eccl. lib. IV, c. 8 et 9.

(2) Ibid. c. 10.
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veau synode; mais Sozomène dit précisément le contraire ^. Il

assure qu'en le convoquant l'empereur avait voulu anéantir les

principes des anoméens. Socrate tient le milieu entre ces deux
historiens ^

; il dit que Constance avait voulu rétablir, au moyen
d'un grand synode, la paix entre les divers partis (de l'aria-

nisme). C'est aussi ce qui paraît le plus probable et ce qui s'ac-

corde le mieux avec les plans bien connus de l'empereur. On
ne saurait se servir contre Socrate de quelques renseignements

fournis par S. Athanase, car celui-ci veut simplement dire que
la divison du grand concile, projeté par l'empereur en deux
synodes tenus à ia même époque, a été l'œuvre des anoméens ;

mais il ne dit pas que ce sont ces mêmes anoméens qui ont

voulu le grand concile ^. Sozomène nous apprend ^ que, dans

l'origine, l'empereur voulait tenir ce grand concile à Nicée;

mais que Basile d'Ancyre, qui, à cette époque, avait encore une
grande influence'sur l'empereur, lui avait persuadé de choisir

Nicomédie au lieu de Nicée. Les souvenirs de l'ôpouctoç auraient

déterminé Basile à faire cette démarche. Constance rendit aussitôt

un édit portant que les évêques les plus distingués de toutes les

provinces ecclésiastiques devaient se trouver le plus tôt possible à

Nicomédie, avec tous les pouvoirs dont ils avaient besoin. Plu-

sieurs évêques s'étaient déjà mis en marche, lorsque, le 24 août

358, la ville de Nicomédie fut presque entièrement détruite par un
tremblement de terre qui occasionna des incendies. Cécropius

évêque de Nicomédie perdit la vie dans cette catastrophe, et, à la

grande douleur des chrétiens, la magnifique cathédrale de la ville

s'écroula, — toutes calamités, dans lesquelles les païens voulaient

voir des châtiments infligés par les dieux ^ L'empereur écrivit

alors à Basile d'Ancyre pour savoir ce qu'il y avait à faire, et Basile

ayant changé d'avis et conseillé à l'empereur de choisir la ville

de Nicée, Constance ordonna qu'au commencement de l'été sui-

vant, tous les évêques se rendissent à Nicée. Quant à ceux qui

seraient vieux ou infirmes, ils devaient envoyer des représen-

tants (des prêtres ou des diacres). Le synode devait ensuite en-

voyer à la cour une députation de dix orientaux et de dix occiden-

(1) SozoM. III, 19, et IV, 16.

(2) SOCRAT. II, 37.

(3) Athanas. de Synodis, c. 1 et 7.

(4) Sozoji. IV, 16.

(5) Gf, SozoM. IV, 16, et les notes de Valois sur ce passage.
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taux, pour rendre compte des résolutions qui seraient prises,

a afin que lui-même (l'empereur) vît s'il (le synode) s'était tou-

jours conduit conformément aux saintes Ecritures, et qu'il dé-

cidât par lui-même ce qu'il y avait de mieux à faire. » Peu de

temps après parut un second décret ainsi conçu : « Les évêques

doivent s'arrêter dans les endroits où ils se trouvent, jusqu'à ce

qu'on leur fasse connaître la ville choisie pour y célébrer le sy-

node, » et Basile reçut l'ordre de consulter les autres évêques

orientaux pour savoir quelles étaient, sur ce point, leurs opinions.

Les sentiments furent très-partages, et Basile se rendit en per-

sonne à Sirmium auprès de l'empereur pour traiter cette ques-

tion. Il trouva à la cour Marcus d'Aréthusa et Georges d'Alexan-

drie ; Valens et Ursacius, de même que Germinius de Sirmium

étaient aussi présents. Ces derniers, de même que plusieurs par-

tisans déguisés des anoméens, craignaient, et non sans motifs,

que si un grand synode venait à se réunir, les semi-ariens et

les orthodoxes oubliassent ce qui les divisait, pour s'accorder à

condamner la doctrine des anoméens ; et c'est pour cela qu'avec

le secours d'Eusèbe, premier chambellan de l'empereur et ami

dévoué des anoméens, ils représentèrent à Constance qu'il vau-

drait mieux, sous tous les rapports, réunir à Ariminum [(mainte*

nantRimini en Italie) les évêques occidentaux, tandis que les évê-

ques orientaux, de même que ceux de la Lybie et de la Thrace, se

réuniraient à Seleucia aspera (Tpa/eta, ainsi appelée à cause de la

région montagneuse et froide qui l'avoisinait), la capitale de

risaurie. Ils demandèrent donc, en résumé, qu'il y eût deux

synodes S et l'empereur le leur accorda ^.

Les anoméens ne se contentèrent pas de ce premier succès.

Prévoyant que les synodes qui allaient se tenir rédigeraient un

symbole, et redoutant, à bon droit, que ce symbole ne contînt une

condamnation de leur doctrine, les anoméens, qui se trouvaient à

la cour, formèrent le projet de rédiger, par avance, un symbole

à double sens et de le faire ensuite adopter par le synode. Ce

symbole devait être conçu de telle sorte, qu'il ne put, en

aucune manière, nuire aux anoméens, et, d'un autre côté, qu'il

satisfît l'empereur et les semi-ariens. Ils parvinrent à convaincre

les semi-ariens qui se trouvaient à la cour, qu'il valait mieux,

(1) Sozoïi. IV, 16. Athan. de Synod. c. 1 et 7, Philostorg. IV, 10.

(2) SozoM. IV, 17.
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pour les deux partis, se présenter au synode avec un symbole

déjà rédigé, et ils se mirent, en effet, à travailler en commun
à cette rédaction (c'est-à-dire lorsqu'ils étaient encore tous à la

cour à Sirmium, et avant de partir pour le synode). Après de

longs débats, cette nouvelle formule fut enfin arrêtée dans la

nuit qui précéda la Pentecôte, c'est-à-dire le 22 mai 359 ^
;

c'était la dernière, souvent appelée la troisième, mais qui, de fait,

était la quatrième formule de Sirmium. Elle eut pour auteur

Marcus évêque d'Arethusa, qui fut choisi à l'unanimité (aussi bien

par les anoméens que par les semi-ariens) pour rédiger cette

pièce ^. D'après Sozomène et Socrate ^, ce symbole fut d'abord

rédigé en latin, et il fut ensuite traduit en grec *; il obtint l'appro-

bation de l'empereur et fut signé de tous les évêques présents à

la cour ^ Mais ces signatures mêmes montrent les hésitations

des eusébiens avant de signer ce formulaire. Il nous a été con-

servé par S. Athanase et par Socrate ^
; en voici la suscription :

« La foi catholique a été définie en présence de notre maître,

le pieux et victorieux empereur Constance Auguste éternelle-

ment vénérable, sous le consulat de Flavius Eusebius et de

Flavius Hypatius, à Sirmium, le 11 d'avant les calendes de

juin. » Les principaux passages de ce symbole sont ainsi con-

çus : « Nous croyons en un seul et vrai Dieu, père et tout-puis-

sant, créateur et démiurge de toute chose, et en un fils unique de

Dieu, qui a été engendré sans changement (àxaGco;) du Père avant

tous les seons (temps) et avant tout commencement et avant tous

les temps imaginables et avant toute oùaia compréhensible... Dieu

de Dieu, semblable (o'xo!,ov) au Père qui l'a engendré, conformé-

ment à la sainte Ecriture (/-aTa Taç ypaçàç), et dont personne ne

connaît (ne comprend) la génération, si ce n'est le Père qui l'a

engendré....; mais comme le mot oùaicf. employé par les Pères

avec simplicité (àx>>oucrTspov, c'est-à-dire avec bonne intention) a

(1) Nous apprenons cette date par une lettre de l'évêque Germinius de Sir-

mium, contenue dans S. Iîilaire, Fragm. t. XV, n. 3, p. 1363; par la suscri-

ption de Valens dans S. Epiphane, Hœres. 73, c. 22, et par la suscription

même du symbole. Athanas. de Synodis, c. 8.

(2) Voy. la lettre de l'évêque Germinius de Sirmium dans Hilar. Fragm. XV,
p. 1362.

(3) Sozoji. IV, 17; Sogeat. II, 37.

(4) Voy. sur ce pomt la not. b. des BB. de Saint-Maur sur S. Athan. de

Synod. c. 8.

(5) Hilar. Fragm. XV, p. 1363.

(6) Athanas. de Synodis, c. 8. Socrate, II, 37.

T. H. 6



82 DOUBLE SYNODE A SÉLEUCIE ET A RIMINI EN 359.

élé mal compris du peuple et l'a scandalisé, et, d'un autre côté,

comme il ne se trouve pas dans la sainte Ecriture, il a été décidé

qu'on le mettrait de côté, et qu'à l'avenir il ne serait plus question

d'oÙGia quand il s'agirait de Dieu Nous pensons que le Fils

est en tout semblable au Père, ainsi que les saintes Ecritures le

disent et l'enseignent. » Cette formule fut signée d'abord par

,

Marcus d'Arethusa, qui écrivit ces paroles: « C'est ainsi que je

crois et que je pense, » et les autres firent de même; Valens

ajouta encore cette remarque : « Tous ceux qui étaient présents

savent comment nous avons souscrit, dans la nuit qui précéda la

Pentecôte ; c'est aussi ce que sait le pieux empereur, auquel nous

en avons donné des preuves de vive voix et par écrit. » Vient

ensuite sa signature, suivie de cette phrase : « Le Fils est sem-

blable au Père. » Valens avait évité d'ajouter ces mots si impor-

tants x-aToc TcavTa, c'est-à-dire « en tout ; » mais l'empereur le

força à les ajouter. Cet incident confirma dans l'esprit de Basile

d'Ancyre des soupçons qu'il avait déjà, à savoir que Valens inter-

prétait les mots « en tout » dans un sens arbitraire ; c'est pour

cela qu'il voulut, lui aussi, expliquer le sens de sa signature et

qu'il la fit suivre de cette remarque semi-arienne : « Je crois

(ainsi) et je suis d'accord avec celui qui précède, dans ce sens que

je crois le Fils semblable en tout au Père ; en tout, et non pas seu

lement quant à sa volonté, mais encore quant à son être (xarà Trjv

OTap^t.v xal xaTa to slvai) Si quelqu'un dit qu'il ne lui est sem-

blable que pour une partie, je déclare que celui-là n'est plus

membre de l'Église catholique, parce qu'il ne veut pas recon-

naître avec la sainte Ecriture la ressemblance du Fils avec le

Père. » Cette suscription fut lue et donnée à Valens qui, ainsi

que Basile le savait, devait emporter cet exemplaire au synode de

Rimini ^
Pour plus grande sûreté contre les anoméens, pour mieux

établir la doctrine de l'optouaLoç et, en particulier, pour montrer

que ces mots « semblable en tout » comprenaient nécessairement
fj^

aussi la similitude de la substance (r6p.ot.ou(jtoç), Basile composa,

h

(1) Ces détails sont tirés flu livre de S. Epiphane, Hœres. 73, 22. On ne
sait si le passage de S. Epiphane qui commence par ces mots : Elç TrivsxTe-

estaav TOTTiv et qui va jusqu'à la fin du chap. 22, fait partie de l'écrit de Basile

d'Ancyre, transcrit par S. Epiphane dans les chapitres précédents, ou bien s'il

est de S. Epiphane lui-même. Voy. les notes du P. Petau sur ce passage,

dans son éd. des Œuvres de S. Epiphane, t. II. Animadv.ad hœres. 73, c. 22,

p. 323, édit. Colon. 1682.

.Al
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probablement à cette époque, et eu union avec Georges de Lao-

dicée et d'autres amis, cette dissertation dogmatique qui nous a

été conservée par S. Epiphane {hœres.13, 12-22 inclusivement) ^

Le synode de Rimini fut le premier à se réunir ^, dans le mois

de mai de 359; plus de quatre cents évêques venus des diffé-

rentes provinces de l'Occident, et, en particulier, de l'Illyrie, de

ritalie, de l'Afrique, de l'Espagne, des Gaules et de la Bretagne,

s'assemblèrent dans cette ville ^
. Constance voulait que le fisc

payât les frais de voyage de tous les évêques, mais la plupart

d'entre eux, et, en particulier, les évêques des Gaules, de l'Aqui-

taine et de la Bretagne, qui racontèrent eux-mêmes ces particula-

rités à Sulpice-Sévère, n'acceptèrent pas les offres de l'empereur,

parce qu'ils voulaient garder toute leur indépendance vis-à-vis

de lui. Il n'y eut que trois pauvres évêques bretons à profiter

de cette libéralité ; ils aimèrent mieux se faire héberger par le

fisc plutôt que par leurs collègues qui leur proposaient de cou-

vrir leurs dépenses. Les plus célèbres parmi les évêques ortho-

doxes qui assistèrent au concile de Rimini étaient : Restitutus de

Garthage, le très-ancien Musonius de la province de Byzacène en

Afrique, Grécian de Galles (Gagli) en Itahe, Phébade d'Agen dans

les Gaules et Servatius de Tongres ^. Ce fut probablement Resti-

tutus de Garthage qui exerça les fonctions de président, car son

nom se trouve en tête de tous les documents du synode. Le pape

Libère n'assista pas au synode et n'y fut représenté par per-

sonne; dom Ceillier doute même qu'il y ait été invité ^. Mais

comme il était déjà réintégré sur son siège, on ne s'expliquerait

(1) Cette dissertation va dans tous les cas jusqu'au passage El; xriv I-a-ïz-

Osiffav TOffTiv dont nous parlions dans la note précédente
;
peut-être même ce

passage fait-il encore partie de la dissertation de Basile d'Ancyre. Le P. Petau
a prouvé le premier, dans ses remarques, que toutes ces dissertations que l'on
croyait auparavant être de S. Epiphane lui-même étaient en réalité de Basile
d'Ancyre ; mais le P. Petau lui-même partageait encore l'ancienne erreur
lorsqu'il écrivit la traduction latine de ce passage. Cf. ses Animadversiones
sur S. Epiphane, Hœres. 73, c. 12 dans le second vol. de son éd. p. 321 sq.

(2) Les pièces qui concernent les synodes de Rimini et de Séleucie et qui
sont dispersées dans les Œuvres de S, Athanase, de S. Hilaire et ailleurs, ont
été réunies dans Mansi, Collect. concil. t. 111, p. 294-326, et d'une manière

ij moins complète dans Hard. t. I, p. 711 sqq.
(3) Athan. de Syn. c. 8. Sozom. IV, 17. Sulp. Sev. Mstor. sacra, 1. n,p. 346

b. dans la Bibl. maxim. Patrum, Lugduni 1677, t. IV.

(4) liiLAR. Fragm. Vlll, p. 1346, et Fragm. VII, p. 1342. Hieronym. adv. Lu-
ciferum, t. IV, p. 300. Sulp. Sev. 1. c. p. 347 a. Doii Ceillier, Hist. gén. des au-
teurs sacrés, t. V, p. 520.

{h) Hist. gén. t. V, p. 520.
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en aucune manière comment il n'aurait pas été invité, et cet

oubli serait tout à fait en contradiction avec les plans de conci-

liation de l'empereur. — Les ariens comptaient environ quatre-

vingts évêquesdans ce synode, dont les plus importants étaient

Ursacius, Valons, Germinius, Auxentius de Milan, Epictète de

Givita-Vecchia et Gaïus d'Illyrie. Athanase dit que Domophile

de Bérée assistait au concile de Rimini, mais c'est là une

erreur; Démophile, de même que tous les autres évoques de la

Tiirace, faisaient partie du synode de Séleucie, aussi le synode de

Rimini ne le nomme-t-il pas parmi les ariens lorsqu'il prononça

l'anathème sur les principaux d'entre eux. Le préfet Taurus

représenta l'empereur au synode, et fut le protecteur officiel de

l'assemblée ; Taurus avait ordre de ne laisser partir les évoques

que quand ils se seraient mis d'accord sur les choses de la foi,

on lui avait promis le consulat comme récompense S et, dans le

fait , il fut nommé consul en 361 ; mais, aussitôt après la mort de
j

Gonstance, et pendant qu'il était encore consul, il fut exilé àj

Yercelli^.
|

La lettre que Gonstance écrivit aux évêques réunis à Rimini est

un vrai modèle de cette théologie byzantine mise au service i

des Césars ^ Sozomène nous a conservé des fragments ^ d'une
|

lettre analogue à cette première, c'est-à-dire de celle qui fut

adressée au synode de Séleucie, et ce qu'il en donne tend à prouver

que la lettre au synode de Séleucie était la première en date et

aussi la plus riche en détails. L'empereur y ordonnait aux.

évêques d'en finir avec leurs discussions sur la foi et, lorsque ce

but aurait été atteint, de s'occuper de leurs affaires particulières,

c'est-à-dire des plaintes formulées par quelques-uns au sujet de

dépositions injustes, par exemple, au sujet de celle de Gyrille de

Jérusalem (par Acace, le métropolitain arien de Gésarée), et des

accusations portées par les Égyptiens contre Georges évêque

d'Alexandrie, qui les opprimait et se rendait coupable de brutali-

téSw Gela fait, chacun des deux synodes devait envoyer à l'empe-

reur une commision composée de dix membres, pour lui faire

connaître ce qui avait été décidé.

Le second édit, celui qui nous a été conservé par S.Hilaire, dif-

(l)SuLP. Sev. 1. c. p. 346 b.

(2) DoM Geillier, 1. c. p. 520.

(3) Dans Hil. Fragm. VII, p. 1340.

(4) SozoM. IV, 17.

dé
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fère du premier, en ce qu'il est explicitement adressé au synode

de Rimini, et, en outre, il n'y est nullement question des affaires

privées des évêques. Mais, en revanche, on y accentue ce qui a

trait au premier point et l'on recommande aux évêques de s'oc-

cuper, avant tout, de fide et unitate. La lettre se termine par la

recommandation ou, pour mieux parler, par l'ordre qui suit : « En
leur qualité d'Occidentaux, les évêques de Rimini ne doivent pas

se permettre de prendre quelque résolution concernant les Orien-

taux. » On reconnaît bien, dans cette phrase, l'influence des évê-

ques anoméens qui étaient à la cour; ils craignaient que le synode

de Rimini, étant dominé par le parti orthodoxe, n'anathématisat

Aétius, Eunomius, Eudoxius d'Antioche et les autres chefs des

anoméens. Enfm, la lettre au synode de Rimini contenait, sur

le troisième point, sur celui de la députation à l'empereur, des

explications utiles à noter, parce qu'elles ont joué un grand rôle

à la fin des deux synodes. Constance ordonne que, « dans le cas

011 il se produirait un dissentiment entre le synode oriental et

le synode occidental, les députés du synode de Rimini devront,

après leur arrivée auprès de l'empereur, entrer en conférence

avec les Orientaux pour chercher, conjointement avec eux, à ré-

soudre les difficultés. »

Que cet édit au synode de Rimini ait été précédé d'un autre

édit, c'est ce que semblerait indiquer cettre phrase: ut prudentiœ

vestrœ prioribus litteris intimavimus ^ , et nous avons tout lieu de

croire que les fragments donnés par Sozomène faisaient partie

de ces priores litterœ.

Ce second édit est daté du 27 mai 359. Or, comme nous savons

que la dernière formule de Sirmium fut rédigée le 22 de ce même
mois, on peut présumer qu'Ursacius, Valens et tous ceux qui

coopérèrent à la rédaction de cette formule de Sirmium, de même
que Basile d'Ancyre et Marcus d'Aréthusa, ne s'étaient rendus

dans leurs synodes respectifs, le premier à Rimini, le second à

Séleucie, que lorsque le synode de Rimini était déjà ouvert; peut-

être partirent-iis précisément le 27 mai, de telle manière que

l'empereur put leur confier son édit.

Gomme les évêques s'expliquaient sur la foi dans la cathédrale

de Rimini, et qu'ils s'appuyaient constamment sur la sainte

(l)Dans Hir.AR. Fragm, ^'Jll, p. 1341,
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Écriture, Valens etUrsacius, acompagnés de Germinius, d'Auxen-

tius et de Caïus, se présentèrent devant l'assemblée, lui lurent

la dernière formule de Sirmium et déclarèrent qu'elle avait déjà

été approuvée par l'empereur, et que tous devaient l'accepter,

sans expliquer le sens que chacun individuellement attachait

aux paroles de ce symbole ^
. D'après Théodoret, ils auraient

ajouté : «Les expressions opou^ioç etôixoiouGioç, qui ne se trouvent

pas dans la sainte Écriture, avaient causé toutes ces nombreuses

difficultés ; il fallait donc les éviter et les remplacer par les mots
«' semblable en tout » . Ils avaient espéré, en disant cela, tromper

les Occidentaux, qu'ils tenaient pour gens naïfs ^. On ignore ce

que les évêques orthodoxes répondirent à ce raisonnement, car ce

que Sozomène leur fait dire ^, ne fut, d'après le témoignage

de S. Athanase, prononcé que quelque temps après. S. Atha-

nase dit *
: « Comme réponse, les orthodoxes avaient proposé

d'anathématiser l'arianisme, et ils avaient déclaré qu'il n'était

nullement nécessaire de rédiger une profession de foi; car la

question n'était pas maintenant de connaître quelle était la vraie

foi, il s'agissait bien plutôt de confondre ceux qui la combattaient.

Le synode de Nicée avait fait, au sujet de la foi, tout ce qu'il y
avait à faire ; ses décisions devaient garder force de loi, et si

Ursacius, Valens et leurs amis se trouvaient être du même senti-

ment qu'eux-mêmes, ils devaient, conjointement avec eux, anathé-

matiser toutes les hérésies et en particulier l'arianisme. Ceux-ci

ayant reculé devant cette avance, le synode demeura convaincu

de leurs sentiments et de leurs projets hérétiques ; il approuva

une fois de plus et à l'unanimité ce qui avait été décrété à Nicée

et, en particulier, l'usage dumot oucta^, anathématisa en détail les

principes de l'arianisme ^, déclara hérétiques et déposa Ursacius,

Valens, Germinius et Caïus (Auxentius et Demophilus) '^j et il fit

(1) Athan. de Synod. c. 8.

(2) Théodor. Hist. II, 18. Voy. aussi Sozom. IV, 17.

(3) Sozom. IV, 17,

(4) Athanas. de Synodis, c. 9.

(5) Dans la Befinitio catholica laissée par le synode. Hilar. Fragm. VII,

p. 1341.

(6) liiLAR. 1. c. p. 1343.

(7) Cette condamnation fut portée le 21 juillet 358; voy. les docum. origin.

dans Athanas. de Synod. c. 11, et dans Hilar. 11. c. p. 1342. Le'synodey prend
le titre de cathol. synodus. Ces documents ne mentionnent pas la déposition

d'Auxentius et de Démopliile, mais c'est ce que fait S. Athanase, 1. c. c. 9. V.

sur ce point Doji Ceillier, 1. c. p. 325.
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connaître à l'empereur tout ce qu'il avait fait dans une lettre que

nous possédons encore et qui fut à l'origine rédigée en latin '•

.

Le synode faisait remarquer à l'empereur que la paix ne pourrait

être complètement rétablie que si l'on s'en tenait fermement à

l'ancienne foi de Nicée, et que les moyens proposés par Yalens

et autres n'auraientpas le même succès. Enfin les évêques priaient

instamment l'empereur de ne pas les retenir plus longtemps à

Rimini, parce que plusieurs d'entre eux étaient accablés par l'âge

et par la misère, et que les Églises ne pouvaient rester plus

longtemps privées de leurs évêques. »

A partir du moment où les partis qui existaient dans le synode

de Rimini furent en opposition ouverte, il n'y eut plus de ses-

sion commune; les orthodoxes se réunirent dans l'église et les

ariens dans un oratoire privé ^
; chacun des deux partis envoya

une ambassade à l'empereur. Sulpice-Sevère prétend que la plu-

part des députés choisis par les orthodoxes étaient jeunes et sans

expérience, et que le synode trouva bon de leur ordonner de ne

communiquer en rien avec les ariens et de laisser au synode le

soin de tout décider. Les ariens auraient, par contre, choisi de

fins diplomates, des hommes âgés et rompus aux affaires, qui pou-

vaient facilement gagner l'esprit de l'empereur. Mais Sulpice-

Sévère ne cite aucun nom, il se contente d'indiquer que chaque

ambassade se composait de dix évêques; nous trouvons, au con-

traire, dans un fragment authentique de S. Hilaire (p. 1346), que

les orthodoxes avaient envoyé quatorze députés, à la tête desquels

se trouvait Restitutus évêque de Garthage. L'empereur dit, et

Sozomène est sur ce point d'accord avec lui, que les orthodoxes

avaient envoyé vingt députés ^.

Sur ces entrefaites, Constance avait quitté Sirmium, le

18 juin 359, pour se rendre en Orient, afin de préparer une expé-

dition contre les Perses, et les députés du synode de Rimini le

rencontrèrent àConstantinople. L'ambassade des ariens était arri-

vée la première ; aussi Yalens et Ursacius, qui en étaient les prin-

(1) Dans HiLAR. Fra(/m. VIII, p. 1344. Athanas. de Synodis, c. 10, etSozoïi. IV,
18.S0GR.II, 37.THÉOD. II, 19.

(î) SuLPiG. Sev. I. C. p. 346 b.

(3) Dans Athanas. de Synodis, c. 55. Sozom. IV, 18, p. 565. Dom Ceillier
croit du reste (1. c. p. 531) que les orthodoxes n'avaient envoyé que dix dé-
putés et que les quatre noms qui sont encore cités sont ceux des députés en-
voyés plus tard à l'empereur par le même synode pour lui porter la ré-

ponse du synode à sa lettre.
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cipaux membres, eurent-ils le temps de faire à l'empereur les'récits

qu'ils voulurent; l'empereur, déjà imbu de sentiments ariens,

n'avait pas besoin qu'on l'indisposât davantage contre les ortho-

doxes, aussi entra-t-il dans une grande colère parce que ceux-

ci n'avaient pas accepté la quatrième formule de Sirmium ap-

prouvée par lui; il traita avec les plus grands honneurs Valens

et Ursacius et ne permit pas que les évêques orthodoxes lui

fussent présentés ; il leur renvoya par un fonctionnaire la lettre

synodale qu'ils avaient apporcée, et il leur fit dire qu'il était

trop absorbé par les affaires de l'État pour pouvoir s'en oc-

cuper. Il ne leur fit donc pas même l'honneur de leur répondre,

et, après que les orthodoxes eurent longtemps attendu en vain,

ils reçurent l'ordre de se rendre à Adrinople et d'y rester jusqu'à

ce que l'empereur trouvât le temps d'examiner leur affaire^.

L'empereur informa lui-même de sa décision le synode de Rimini

et il lui enjoignit également d'attendre que les députés fussent

revenus d'Adrinople , et qu'ils eussent rapporté sa réponse

(Constance saisit cette occasion pour vanter beaucoup le zèle

dont il était animé). Athanase nous a conservé cette lettre écrite

sur un ton glacial, et il nous a aussi conservé la réponse aussi

courte que digne qu'y firent les Pères du synode de Rimini ; ils

y affirment de nouveau leur fidélité à la foi de Nicée et de-

mandent la permission de rentrer dans leurs diocèses '''. C'est

probablement à cette époque que se produisit un fait sur lequel

il nous est impossible d'avoir des renseignements complets.

Athanase dit, dans son livre de Syiiodis (c. 29), que « Con-

stance avait, sur le conseil des ariens (Valens, etc.), fait retirer

la formule de Sirmium avec la date chronologique qu'elle por-

tait dans la silscription, et qu'il avait fait rassembler, par le notaire

Martinien, les exemplaires déjà donnés. » Un autre renseigne-

ment du même S. Athanase ^ semble confirmer ce fait. S. Atha-

nase dit que rien n'est plus inusité et plus ridicule que de dater

un symbole qui doit définir la foi telle qu'elle a été d'une manière

constante dans l'Église depuis l'origine ; agir ainsi veut dire : à par-

tir de tel ou tel jour, ceci ou cela constitue la foi chrétienne.

C'est donc véritablement agir à la manière des hérétiques. En

(1) SozoM. IV, 19. SocRAï. II, 38, p. 139, éd. Mog. Theodoret, II, 19, p. 100
éd. Mog.

(2) Athanas. de Synodis, c. 55, et dans Sograt. II, 38, p. 139.

(3) Athanas. de Synodis, c. 3 et sq.
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outre, rien n'est plus impie que de donner à l'empereur, dans la

suscription, l'attribut d'éternel qu'il (l'empereur) refusait en-

suite, dans le symbole, au Fils de Dieu ^. Mais comme cette

suscription avait produit un très-mauvais effet sur les orthodoxes,

l'empereur voulut probablement reprendre les exemplaires de

la formule qui portait cette suscription pour la remplacer par

une autre sans date chronologique, et quelque peu améliorée.

Ce fut cette seconde édition de la formule de Sirmium qui fut

adoptée, de plein gré, par le synode de Séleucie et imposée de

force au synode de Rimini. Socrate, différant en cela de S. Atha-

nase
,
prétend que ce fut la seconde formule de Sirmium dont

l'empereur ordonna la confiscation ^. Mais le témoignage de

S. Athanase a ici une bien plus grande valeur que le sien, et,

en outre, la seconde formule de Sirmium était tellement ré-

pandue dans tous les pays (nous avons vu qu'elle avait été ac-

ceptée en Orient par le synode d'Antioche, rejetée à Ancyre

et de même rejetée dans les Gaules), qu'un seul notaire n'au-

rait pu, en aucune manière, en réunir tous les exemplaires dis-

persés de divers côtés. Il est vrai qu'on a fait la même objec-

tion contre la donnée de S. Athanase; on a dit que les quatre

cents évêques présents à Rimini avaient déjà connu cette for-

mule, mais les bénédictins de Saint-Maur ont déjà répondu à cette

objection en disant que ces évêques avaient certainement connu

la quatrième formule de Sirmium, mais qu'ils n'avaient pu en

avoir que très-peu d'exemplaires, puisque Yalens et Ursacius

avaient lu la formule dans le synode sans en communiquer des

exemplaires à leurs collègues ^. Socrate, Sozomène et Théodoret

rapportent que les députés du synode de Rimini avaient été plus

tard transportés à Nice (Ustodizo), en Thrace, et que les princi-

paux ariens s'étaient aussi rendus dans cette ville pour y conférer

sur la foi avec les orthodoxes. Cette ville de Nice avait été

choisie parce que les ariens espéraient rédiger dans cette ville un

symbole qu'ils auraient ensuite fait passer, grâce à la ressem-

blance du nom, pour le symbole de Nicée ^. A l'aide de men-
songes et de tromperies de toutes sortes^ en particulier en affir-

(1) Athan. de Synodis, c. 3. Sogr.vt. II, 37, p. 134 éd. Mog.
(2) SocRAT. II, 30, m /znep. 126 éd. Mog.
(3) V. les not. des BB. de Saint-Maur sur Athanas. de Synodis, c. 29.

(4) Théodoret, II, 2i. Sograï. Il, 37, in/îne p. 141.SozoiiEN. IV, 19, p. 569;

cetlernier raconte du reste des choses qui sont très-certainemeiit inexactes.
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mant, d'une manière tout à fait fausse, que le mot substance

avait été unanimement rejeté par tous les évoques orientaux

(c'est-à-dire par ceux du synode de Séleucie), et en employant la

force, de même qu'en mettant en usage toutes les vexations

possibles \ les ariens parvinrent, en effet, à gagner les députés

du synode de Rimini déjà lassés par l'exil 2, à les amener à aban-

donner les décisions de leur propre synode, et à admettre et à

souscrire la nouvelle profession de foi qui leur fut présentée par

Valens et Ursacius. Cette profession de foi n'était autre que la for-

mule de Sirmium traduite en grec et quelque peu changée ^, et

ils acceptèrent également d'entrer en communion avec les ariens.

Un document original de Restitutus évêque de Carthage, que

nous possédons encore, fait voir que cet événement eut lieu

le 10 octobre 359 *. S. Athanase et Théodoret nous ont conservé

cette nouvelle profession de foi ^ Ainsi que nous l'avons remarqué
plus haut, elle est en tout semblable à la quatrième formule de

SirmiuQi; elle rejette, comme n'étant pas dans la Bible, le mot
oùcTia, et déclare que le Fils est semblable au Père (o(/.oiov), ainsi

que l'enseigne la sainte Écriture. Mais elle n'insère pas les mots

si importants xaTa xavra, accusant par là une tendance tout à

fait arienne. Le symbole ne portait plus la date chronologique

qui avait si fort scandalisé, et il contenait la conclusion suivante :

« On ne devait plus employer le mot d'hypostase en parlant du
Père et du Fils ^, et toutes les hérésies antérieures, de même
que celles qui devaient suivre et qui étaient en opposition avec ce

symbole, étaient anathématisées. « Après cet arrangement, les

(1) La lettre des évoques des Gaules aux Orientaux prouve queTon mit aussi

en avant cette fausse allégation. Cf. Hilar. Fragm. XI, n. 1, p. 1353 : sub audù-
ritate vestri nominis ad usiœ silentium sunt coacti. On imagina plus tard la

même ruse pour le concile de Rimini. Sozoai. IV, 19, p. 569.

(2) Athanas. Epistol. ad Afros, c. 3, t. I, p. 714, éd. Patav. et Hilar. contr.

Auxent. p. 1267, et Frag. XI, p. 1353. P. II. Sozom. IV, 19, p. 569.

(3) SocRAT. Il, 37, p. 141. Cette formule de Nice fut, ainsi que S. Athanase
le rapporte {de Synodis, c. 30), envoyée de Gonstantinople à Rimini, soit

qu'elle ait été transmise directement de Nice à l'empereur et que celui-ci

l'ait à son tour expédiée aux évêques de Rimini, soit qu'elle ait été d'a-

bord rédigée à Gonstantinople et envoyée de là à Nice pour être enfin

adressée aux Pères du synode de Rimini. Gf. Fucus, Biblioth. Rd. II, S. 257,

not. 285.

(4) Hilar. Fragm. VIII, p. 1346.

(5) Athanas. de Synod. c. 30, et Théodoret, 11,21.

(6) C'est le sens que donne le texte dans S. Athanase, tandis que, dans
Théodoret, le texte dit au contraire : « On ne doit pas appeler le Père et

le Fils une seule et même hypostase.



DOUBLE SYNODE A SELEUCIE ET A RIMINI EN 359. 91

députés eurent la permission de retourner à Rimini, où ils furent

accompagnés par Ursacius, Valons, etc., qui se rendaient à Rimini

pour faire signer par les membres du synode la nouvelle pro-

fession de foi ^
. Le synode de Rimini ne voulait pas, au commen-

cement, recevoir ses députés qui avaient trahi leurs devoirs,

quoique ceux-ci cherchassent à s'excuser, alléguant la violence

que l'empereur leur avait faite ^. Constance avait, de son côté,

ordonné au préfet Taurus de ne pas laisser partir les évêques avant

qu'ils eussent signé le symbole de Nice, et, en outre, le préfet

avait ordre, s'il rencontrait quelque opposition, d'envoyer aussitôt

en exil quinze des plus récalcitrants ^ Pour mieux faire connaître

ses volontés et pour leur donner plus d'autorité, l'empereur avait

envoyé au synode un édit dans lequel il demandait, de la manière

la plus énergique, le rejet du mot oùat^a et du mot ô[i.oouGi.oç "*.

Les évêques ariens s'efforcèrent, par tous les moyens, de dé-

montrer aux évêques qu'ils savaient être le plus près décéder,

que les Orientaux n'accepteraient jamais le mot oùcia et, par con-

séquent, qu'il était souverainement injuste de s'obstiner à garder

un mot qui ne se trouvait pas dans la sainte Écriture et qui allait

causer une grande division dans l'Église, tandis que l'expression

a le Fils est semblable au Père, » pouvait tout conciHer et expri-

mait suffisamment toutes les opinions ^
D'après Rufîn, les ariens auraient demandé insidieusement aux

orthodoxes « si c'était le mot o^AoouaLoç ou bien le Christ qu'ils

priaient, et s'ils ne pouvaient abandonner, sans pécher, cette

expression^. » C'est ainsi que plusieurs s'étaient laissé circonvenir

sans trop comprendre ce qu'on leur demandait. S. Augustin est du

même sentiment ; il écrit : multos paucorum fraude deceptos esse''

.

Sulpice-Sévère dit à son tour : « Aussitôt que les décrets de

l'empereur et les ordres menaçants donnés à Taurus furent

connus, l'abattement, le trouble et le désordre s'emparèrent

de l'assemblée, et peu à peu la plus grande partie des orthodoxes,

(1) SuLP. Sever. 1. c. p. 347 a, etHiLAR. Fragm. VIII, Nr. 7, p. 1347.

(2) SuLP. Sever. 1. c.

(3) SuLP. Sever. 1. c.

(4) C'est ce qui ressort de la réponse dans Hil. Fragm. IX, p. 1347.

(5) SozoM. IV, 19, p. 569.

(6) C'est le sens qui me paraît résulter du passage de Rufin. Histor.

eccles. I (X), 21, quoique Rufin raconte ce fait d'une manière un peu diffé-

rente : « on leur avait demandé, dit-il, s'ils priaient V à[).oo<)'Jwç. ou le Christ. »

(7) Augustin. Contra Maximinum Arian. lib. II, c. 14, n° 3.
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partim imbecillitate ingenii, partim tœdio peregrinationh evicti^

passèrent du côté de leurs adversaires, si bien que, peu de temps

après, l'église où les orthodoxes s'étaient réunis jusqu'alors leur

fut interdite, pour être donnée au parti contraire. A la fin, il ne

restait plus que vingt évêques demeurés inébranlables; parmi

eux se trouvait Fœgadius (c'est-à-dire Phébade) d'Agen et Ser-

vatius de Tongres, qui ne s'étaient pas laissé épouvanter par les

menaces de Taurus^ » S. Hilaire nous a conservé un écrit à l'em-

pereur, fait sur un ton excessivement servile, par tout les lapsi;

ils vont jusqu'à remercier l'empereur du soin qu'il montre pour

la foi orthodoxe, et ils lui demandent avec larmes la permission

de rentrer chez eux ^. On peut dire, pour les excuser, que, d'après

la suscription, Valons et ses amis ont dû être les inspirateurs de

cette lettre.

Mais il fallait encore briser la fermeté de ces vingt évêques

demeurés inébranlables. Phébade s'était déjà déclaré prêt à sup-

porter l'exil ou toute autre peine, plutôt que de signer une for-

mule arienne; aussi, au lieu de continuer à employer la force et

les menaces contre eux, Taurus eut-il recours aux prières et aux

larmes. Il leur représenta que les évêques étaient déjà, depuis sept

mois, enfermés dans la ville où l'hiver et la misère les avaient

rudement éprouvés, et que le retour de tous les membres du sy-

node dans leurs diocèses ne pourrait s'effectuer que lorsqu'ils au-

raient fait ce qu'on leur demandait de faire ^
. Où donc tout cela

pouvait-il conduire ? Ils devaient suivre l'exemple donné par la

majorité. Lorsque, quelques jours après, Phébade lui-même com-

mença à faiblir, Yalens et Ursacius firent tous leurs efforts pour

lui prouver que le symbole dont il s'agissait était conçu dans un

sens tout à fait orthodoxe, et qu'il y aurait une grande injustice à

le rejeter, lorsqu'il avait déjà été approuvé par l'empereur et par

les évêques de T Orient. Si tout cela ne paraissait pas suffisant aux

vingt évêques, ils pouvaient faire à ce symbole diverses additions

auxquelles Valons et Ursacius donneraient, de leur côté, leur

(1) SULPIT. SeVER. 1. C.

(2) HiLAR. Fragm. IX, p. 1347.

(3) Ceux même qui avaient déjà signé ne pouvaient être renvoyés avant
que tous les évêques n'eussent fait comme eux ; on espérait que par cette

loi la minorité serait plus facilement amenée à céder. Les ordres donnés
à Taurus, tels qu'ils sont consignés dans Sulpice-Sévère, et la lettre des
évêques lapsi à l'empereur (Hilar. Fragment. IX, p. 1347) prouvent que ces

mesures ont été bien réellement eniployées contre la minorité.
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approbation. Cette proposition parut être un moyen cle résoudre

les difficultés; aussi Phébade et Servatius émirent-ils diverses

propositions sur la foi [professiones], dans la première desquelles

Arius et toute sa doctrine étaient formellement anathématisés ' :

sous l'apparence de soutenir les orthodoxes, Valons proposa à

l'approbation du synode cette addition : « Le Fils de Dieu n'est

pas une créature comme les autres, » et les vingt évêques l'adop-

tèrent, sans s'apercevoir qu'elle exprimait très-bien une idée

arienne, à savoir que le Fils de Dieu était une créature. Toutes les

autres additions avaient une physionomie complètement ortho-

doxe, et c'est ainsi que chaque parti crut avoir remporté la vic-

toire : le parti orthodoxe à cause de ces additions, et le parti

arien à cause du symbole ^. Enfin, pour achever de tranquilliser ce

premier parti, Valons déclara, en session générale dans l'église

(c'est là que tous se réunissaient maintenant, sans en excepter les

évêques lapsi, sur la proposition du très-ancien évêque Muso-

nius, qui parait avoir exercé alors la présidence), qu'il n'était

nullement arien, et, pour le prouver, il lut lui-même les ana-

thèmes contenus Sans les additions des vingt évêques, et à chaque

anathème tous témoignèrent leur assentiment. Tel est le récit de

S. Jérôme, qui prétend en avoir puisé les éléments dans les actes,

maintenant perdus, du concile de Rimini. Quant à ce que dit le

pélagien Julien ^, que sept évêques étaient restés tout à fait iné-

branlables, on n'en trouve la preuve nulle part.

Ce fut avec cette solennité que se termina le synode de Rimini,

malheureusement assez peu d'accord dans ses dernières ses-

sions avec ce qu'il avait été dans les premières, et il envoya une

députation à l'empereur pour lui faire connaître tout ce qui s'é-

tait passé. Le choix tomba sur Ursacius, Valons, Magdonius,

(1) SuLp. Sever. 1. c. Ces additions sont tout à fait identiques aux ana^
tlièmes dont parle S. Jérôme {adversus Lucif. t. IV, p. 299 et 300), et qu'il

cite comme ayant été autrefois prononcées par Valens pour tranquilliser

les orthodoxes : Si quis negat Chrisium Deum, Dei Filium ante sœcula geni-

tum, anathema sit. Ab imiversis consonatum est : anathema ,sit. Si quis negat,

Filium similem Patri secundum Scripturas, anathema sit. Om7ies responderunt :

anathema sit. Si quis Filium Dei non dixerit œternum cum Paire, anathema sit.

Ab universis conclamatum est : anathema sit. Si quis dixerit creaturam Hlium
Dei, ut sunt creaturœ cœterœ, anathema sit. Similiter dictum est : anathema sit.

Si quis dixerit, de nullis exstantihus Filium, et non de Deo Pâtre, anathema sit.

Omnes conclamaverunt : anathema sit. Si quis dixerit ; Erat tempus quando non
erat Filius, anathema sit.

(2) SuLP. Sev. 1. c. p. 347. a.

(3) Dans S. Augustin, Opus imperfectum contra Julianum, liv. I, c. 75<
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Megasius, Caïas, Justinus, Optatus, Martial et quelques autres,

auxquels les évêques orientaux, réunis à Séleucie, envoyèrent

une lettre que nous possédons encore ^

.

Il est maintenant nécessaire de nous occuper de ce synode de

Séleucie. Quoique tous les évoques de l'Orient, de l'Egypte, de la

Lybie et de la Thrace eussent été convoqués, il n'y eut guère plus

décent soixante évêques réunis, vers le milieu de septembre 359,

dans cette capitale de l'Isaurie^. La majorité (d'après S. Hilaire,

cent cinq évêques) professait les principes du semi-arianisme,

tandis que les deux autres partis comptaient, le premier, celui

des anoméens, trente ou quarante évêques ^, et le second, celui

des homoousiastes (il ne comprenait que des Égyptiens et des

amis de S. Atlianase), n'en avait qu'un plus petit nombre encore.

A la tête des anoméens se trouvaient Acace de Gésarée.en Pales-

tine, Eudoxius d'Antioche, Georges d'Alexandrie et Uranius de

Tyr; à la tête des semi-ariens, Georges de Laodicée, Silvanus de

Tarsus, Éleusius de Cyzique et Sophronius de Pompéiopolis en

Paphlagonie; Basile d'Ancyre n'arriva qu'un peu plus tard. A ce

parti appartenait encore S . Cyrille de Jérusalem, l'un de ces nom-

breux semi-ariens qui, au témoignage de S. Athanase, avaient une

foi en tout conforme à la foi de Nicée , mais qui se scandalisaient

de l'expression 6pou(7io;, parce qu'ils étaient convaincus qu'elle

servait à déguiser le sabellianisme*.

Une circonstance qui eut une grande signification pour le sy-

node de Séleucie, fut la présence à ce synode de S . Hilaire de Poi-

tiers qui vivait en exil, en Pbrygie, depuis quatre ans. S. Hilaire

n'avait pas été convoqué au concile par l'empereur, mais les fonc-

tionnaires impériaux l'y avaient cependant fait aller, parce que

,

d'après l'ordre de l'empereur, tous devaient s'y rendre, et ils ne

pensèrent pas devoir faire pour lui une exception. H fut reçu à

Séleucie avec de grandes marques de considération, et on lui de-

manda aussitôt quelle était la doctrine professée, dans les Gaules,

sur la Trinité ; car, grâce aux calomnies des ariens , le bruit cou-

(1) Hjlar. Fragment. X, p. 1349.

(2) ATHANAS.rfe «Sîy/iorfzs, c. 12. Sograt. (II, 39) donne le chiffre de ISO.Atha-

NAS. de Synod. c. 12, 260. V. aussi S. Hilaire, Contr. Constant, imperator. n° 12,

p. 1248.

(3) D'après Sograt. 11,39, p. 147, il y avait 34 anoméens; d'après S.Epi-

phane, hœres. 73, c. 26, ils n'étaient qu'au nombre de 43 (voy. les notes du
P. Petau a. h. 1. dans Yappendix du second vol. de S.Epiphane). Enfin S. Hilaire

n'en compte que 19.

(4) Athanas. de Synodis,c. 12. Sograt. II, 39, p. 147.
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rait que la Gaule avait embrassé le sabellianisme. Quand on eut

connu ie véritable état des choses, il fut admis à la communion par

tous ceux qui étaient présents % et de son côté S. Hilaire n'hésita

pas à communiquer avec les semi-ariens, et en cela il eut tout à

fait raison, car cette union avec les semi-ariens était, au fond, le

seul moyen d'en finir avec l'arianisme proprement dit, et, en

outre, la plupart des semi-ariens n'étaient pas extérieurement

séparés de l'ÉgHse ^.

L'empereur avait donné au synode, comme modérateur et pro-

tecteur officiel, le questeur Léonas, homme très-intelligent mais

penchant vers les principes anoméens, et on lui avait adjoint,

pour les cas de nécessité qui pouvaient se présenter, le général

Lauricius qui commandait en Isaurie ^
. On institua aussi des no-

taires pour rédiger les actes du synode, et les actes furent peu

après insérés par Sabinus d'Héraclée dans sa collection des con-

ciles ; mais ils ne sont pas parvenus jusqu'à nous et nous n'en

possédons qu'un fragment dans Socrate et un autre dans Sozo-

mène^.

En venant à Séleucie, les évêques portèrent, les uns contre

les autres, une infinité de plaintes; ainsi S. Cyrille de Jérusalem

se plaignait d'Acace de Césarée qui, un anauparavant, avait injus-

tement rendu contre lui une sentence de déposition, et, de son

côté, Acace prétendait avoir aussi beaucoup à se plaindre de

S. Cyrille. Les plus importants de ceux contre lesquels on éleva

des accusations étaient Patrophile de Scythopolis, Uranius deTyr,

Eudoxius d'Antioche, Léontius de Tripoli, en Lydie, Théodotus

de Philadelphie, Evagrius de Mytilène, Théodule de Cheretapès

en Phrygie, et Georges d'Alexandrie ^.

Le questeur Léonas ouvrit la première séance le 27 septem-

bre 359, et il demanda que l'on s'occupât immédiatement de

régler ce qui concernait la foi. Mais plusieurs évêques, surtout,

parait-il, les .évêques semi-ariens, firent des objections contre ce

projet; ils voulaient que l'on attendit, avant de traiter ce point

important, l'arrivée de leurs chefs Basile d'Ancyre, Eustathe de

Sébaste, Macedonius de Constantinople et Patrophile de Scytho -

(1) SuLP. Sever. 1. c. p. 346 b.

(2) S. Hilaire a exposé dans son écrit contr. Constant, miferator. c. 2,

p. 239, les motifs qu'il avait eus pour agir ainsi.

(3) SocRAT. II, 39, p. 146. SozoM. IV, 22.

(4) SocRAT. II, 39, 40. SozoM. IV, 22.

(5) Athanas. de Synod. c. 12. Sulp. Sevee. 1. c. p. 346 b.
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polis; ce dernier se trouvait déjà dans un faubourg de Séleucie,

où une maladie d'yeux l'avait contraint de s'arrêter. Malgré toutes

les abstentions , Léonas persista dans son projet. Les semi-

ariens proposèrent d'examiner d'abord les plaintes portées par

les évêques les uns contre les autres, mais le questeur ayant

très-expressément intimé ses ordres, il fut résolu que l'on s'oc-

cuperait d'abord des cboses de la foi ^
. Athanase nous apprend

que le synode, et, en particulier, les évêques accusés ou accusa»

teurs, avaient été contraints de suivre cet ordre, pour qu'ils fussent

amenés à placer au second plan leurs plaintes réciproques. Cette

première résolution une fois prise, les acaciens se hâtèrent de

demander que l'on rejetât complètement le symbole de Nicée

pour le remplacer par un autre symbole tout à fait conforme à la

formule de Sirmium, du 22 mai de cette même année ^. Ils osè-

rent même, ainsi que le rapporte S. Hilaire, qui avait été témoin

oculaire % dire ouvertement que « rien ne pouvait être sem-

blable à la substance divine et que le Christ était une créature faite

de rien. » On lut aussi le fragment d'un discours prononcé par

Eudoxius évêque d'Antioche ; il était ainsi conçu : « Dieu était ce

qu'il est toujours, il n'a jamais été Père, car il n'a pas de Fils. S'il

avait eu un Fils, il faudrait qu'il eût eu une femme, et plus le Fils

s'efforce de 'connaître le Père, plus le Père s'élève afin de n'être

pas connu par le Fils *. » Lorsque ces blasphèmes furent lus dans

l'assemblée, ils furent désapprouvés par tous, et S. Hilaire loue

beaucoup l'attitude des semi-ariens dans cette circonstance; car

quelques-uns d'entre eux allèrent même jusqu'à s'écrier : « Le Fils

est de Dieu, c'est-à-dire de la substance de Dieu ^ »

Ces discussions avaient duré jusqu'au soir, alors Silvanus

évêque de Tarsus émit l'avis que « l'on n'avait nul besoin d'un

nouveau symbole
;
qu'il suffisait de confirmer celui qui avait été

rédigé à Antioche, dans le synode in encœniis ^
. »

A cette proposition, Acace et ses amis, c'est-à-dire ceux qui

professaient l'arianisme proprement dit, quittèrent l'assemblée;

(1) SocRAT. II, 39, p. 147. SozoM. IV, 22, p. 573.

(2) Athanas. 1. c. SocRAT. II, 39, p. 147. Sozom. IV, 22, p. 573.

(3) liiLAR. conir. Constant, imperat. c. 12, p. 1248.

(4) HiLAR. 1. c. Nr. 13, p. 1248 sq.

(5) liiLAR. 1. c. Nr. 12, p. 1248.

(6) On sait que ce synode in encœniis, tenu en 341, a rédigé plusieurs pro-

fessions de foi ; nous ne savons quelle est celle dont parle ici le synode de
Séleucie.
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mais ceux qui étaient restés se firent lire ce symbole d'Antioche,

et c'est ainsi que se termina la première session '

.

Le lendemain 28 septembre, on se réunit de nouveau dans

l'église, et ce fut dans cette session que l'on signa, après avoir

soigneusement fermé les portes , la formule d'Antioche ^
. On

ne sait si S. Hilaire et les quelques homoousiastes ont aussi

signé ce symbole ; Socrate rapporte seulement qu'Acace et ses

amis avaient dit ironiquement, parce que les portes avaient été

fermées, que les œuvres de ténèbres étaient seules à craindre la

lumière et la publicité ^. Le contenu de la profession de foi

d'Acace et de ses amis, qui fut lu dans la troisième session, prouve

que les anoméens avaient également assisté à cette seconde ses-

sion; car, dans ce document, Acace se plaint de ce qu'on l'a em-

pêché déparier, de ce que plusieurs ont été molestés et quel-

ques-uns même exclus, tandis que l'on avait souffert dans le

synode des évêques positivement déposés ou ordonnés con-

trairement aux règles ; Léonas et Lauricius pouvaient attester

au milieu de quel désordre on avait procédé ^

.

Le troisième jour, c'est-à-dire le 29 septembre, le questeur

Léonas se donna de nouveau beaucoup de peine pour amener

les deux partis à se réunir dans une session commune, à laquelle

assistèrent Basile d'Ancyre et Macédonius de Gonstantinople.

Les acaciens déclarèrent qu'ils ne se rendraient pas dans l'as-

semblée si on n'en excluait les évêques déjà déposés ou ceux

qui se trouvaient sous le coup d'une accusation. Après de longs

pourparlers, le synode accorda ce qu'on lui demandait, afin de ne

laisser aucun prétexte qui pût amener la dissolution delà réunion.

Tel est le récit de Socrate et de Sozomène ^. Théodoret dif-

fère un peu de ces deux historiens *'. Il dit : « Plusieurs amis

de la paix avaient demandé à Cyrille de s'éloigner ; mais

celui-ci n'ayant pas voulu y consentir, Acace avait quitté l'as-

semblée. » Ces deux récits, contradictoires à première vue, se

concilient cependant, si l'on suppose que le fait raconté par

Théodoret s'est passé lors de la deuxième session et que Socrate

(1) SocRAT. II, 39, p. 147 et 148.

(2) Ibid. 1. c. p. 148.

(3) Ibid. c. 40, p. 148.

(4) Ibid. c. 40, p. 149.
(f)) SocRAT. II, 40, p. 148. - fSozo.M. IV, 22, p. 514,
(6) Théodoret, II, 26.

T. 1[.
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etSozomène ne parlent, au contraire, que de la troisième. Nous

sommes amenés à faire cette supposition par le commencement

de la profession de foi d'Acace, dans lequel il se plaint de ce que des

évêques déposés'' ont assisté à la seconde session.

Dans la troisième session, les acaciens, contents de la résolu-

tion prise au sujet des évêques déposés, assistèrent à la séance

et ils parvinrent, grâce à la ruse de leur protecteur Léonas, à

faire lire la profession de foi qu'ils avaient rédigée la veille. Pré-

voyant que le synode protesterait contre une telle lecture, s'il

était mis au courant de ce que contenait le document, Léonas

déclara, sans plus de détails, que l'on devait lire, à ce moment,

un écrit qui lui avait été remis par Acace. Personne ne se douta

qu'il s'agît d'une profession de foi; aussi ne fit-on aucune objec-

tion contre cette lecture ^
. La profession de foi des acaciens com-

mençait par les recommandations de ces derniers au sujet de la

deuxième session de Séleucie; elle était ensuite ainsi conçue :

« Nous ne repoussons pas le symbole du synode d'Antioche in

encœniis, mais , comme les mots opoucrtoç et opwuGioç ont

causé beaucoup de troubles et que quelques-uns ont dernièrement

imaginé le mot àvo[xoio;, nous rejetons l'opoucioç et l'opioucrtoç

comme n'étant pas dans la sainte Écriture, et nous anathématisons

ràvop!.oioç; nous professons que le Fils est semblable au Père,

conformément à ce que dit l'Apôtre, qui l'appelle une image du
Dieu invisible ^.... Nous croyons à Notre-SeigneurJésus-Gbrist son

Fils, qui a été engendré de Lui sans changement (àicaGwç), avant

tous les éons, qui est le Logos Dieu Fils unique de Dieu, lumière,

vie, vérité, sagesse... et celui qui annoncera quelque chose en

dehors de cette foi, ne fait plus partie de l'Église catholique ^
. »

On voit que cette formule a, avec le dernier symbole de Sirmium,

une ressemblance frappante ; cette formule est surtout digne de

remarque, parce qu'Acace y anathématise l'àvofAowç, et se sépare,

par conséquent, des anoméens, pour former un parti qui reçut son

nom et qui se donna comme un intermédiaire entre les semi-ariens

et les anoméens. S. Hilarre remarque que les acaciens n'avaient

professé que d'une manière illusoire la ressemblance du Fils avec le

(1) Cyrille, par exemple.

(2) SocRAT. II, 40, p. 148. ~ SozoM. IV, 22, p. 514.

(3) Coloss. 1, 15.

(4) Dans Sograt. II, 40, p. 149 m. Epiph. Hœres. 73, 25. Athanas. de Synod.
c. 29.
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Père (tandis qu'ils niaient la similitude de substance), et qu'ils

s'étaient exprimés d'une manière très-ambiguë, en disant que

le Fils était, à la vérité, semblable au Père, mais qu'il n'était

pas semblable à Dieu, ou plutôt qu'il était dissemblable à Dieu.

Dieu avait voulu qu'il naquît une créature voulant exacternent

ce qu'il voulait; c'est pour cela que le Logos était un fils de la

volonté et non pas de la divinité (envisagée en elle-même), et

qu'il était semblable à la volonté, mais non pas àîla substance

de Dieu ^.

Après cette lecture, le semi-arien Sophronius, évêque de Pom-
péiopolis en Paphlagonie, s'écria : « Si on fait consister l'affermis-

sement de la foi en ce que chacun puisse donner, chaque jour, une

opinion particulière, c'en est fait de la certitude de la vérité. »

Socrate fait suivre cette exclamation d'une remarque qui pouvait

aussi s'appliquer très-bien aux semi-ariens : « Si, dit-il, on avait

suivi, dès le commencement, ce principe au sujet de la doctrine

de Nicée, on aurait évité beaucoup de troubles dans l'Église ^.

La quatrième session, qui eut lieu le 30 septembre, s'ouvrit

par cette remarque d'Acace, « puisqu'on avait déjà si souvent

donné des symboles autres que celui de Nicée, il avait le

droit de faire de même. » Eleusius de Gyzique lui répondit :

« Le synode n'est pas réuni pour approuver une nouvelle foi,

mais seulement pour confirmer la foi des Pères. » Par cette foi

des Pères, il entendait le symbole d'Antioche, tandis que, selon la

juste remarque de Socrate, il aurait dû plutôt entendre parla la foi

de Nicée. Si les évêques d'Antioche étaient pour lui des Pères, à

plus forte raison aurait-il dû ne pas renier les Pères de ces Pères,

c'est-à-dire les évêques réunis à Nicée ^
. On demanda alors aux

acaciens dans quel sens ils affirmaient que le Fils était semblable

au Père, Ils répondirent : « Il lui est semblable sous le rapport

de la volonté. » Tous les autres furent, au contraire, d'avis quéla

ressemblance du Fils avec le Père portait sur la substance ^, et ils

rappelèrent à Acace que lui-même avait, dans ses écrits, attribué

au Fils une ressemblance xarà xavra avec le Père. Les débats du-

rèrent ainsi toute la journée; mais, le soir, Léonas déclara que le

(1) HiLAR. contr. Constant, imperat. Nr XIV, p. 1249.

(2) SocRAT. II, 40, p.. 150.

(3) SocRAT.II, 40, p. 151.

(4) SocRAT. 1. c. — SozoM. IV, 22, p. 576. — Hilar. 1. c. p. 1250,
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synode était dissous ^
. Lorsque, le lendemain, on l'invita à se ren-

dre de nouveau au synode, il répondit que « l'empereur l'avait

envoyé pour assister à un synode qui devait procurer l'union

,

mais que, puisqu'ils se trouvaient maintenant divisés, il ne pouvait

plus y assister, » et il termina par ces mots : « Allez maintenant

dans l'église pour continuer à y discuter, sans utilité aucune ^.»

Sozomène assure que lorsque les députés du synode vinrent trou-

ver Léonas, les acaciens étaient avec lui^, et il ajoute, conformé-

ment à ce que dit aussi Socrate, que, malgré toutes les invitations,

ceux-ci s'obstinèrent à ne plus prendre part aux sessions du synode;

la majorité ne s'en réunit pas moins pour instruire l'affaire de

Cyrille de Jérusalem, et elle invita Acace à se joindre à elle *
. On

appela de même tous ceux du parti d'Acace qui avaient à émettre

ou à soutenir une accusation. Mais comme il ne répondit pas à ces

diverses invitations, le synode prononça une sentence de déposi-

tion contre lui et contre Georges d'Alexandrie, Uranius,Théodose,

Evagrius, Léontius, Eudoxias etPatropliile, etune sentence d'ex-

communication contre Asterius,Eusebius, Abgar, Basilicus, Phœ-
bus, Fidelis, Eutychius, Magnus et Eustathius. On s'empressa de

porter ces sentences à la connaissance des fidèles des évêques

déposés, et à la place d'Eudoxius, on choisit le prêtre Anianus

d'Antioche pour évêque de cette ville; il fut immédiatement

sacré à Séleucie même. Mais Léonas, aidé des acaciens, le fit saisir

et, malgré toutes les protestations du synode, l'envoya en exil ^,

Dans de telles circonstances, la majorité pouvait facilement se

convaincre qu'il lui serait impossible d'arriver, à Séleucie, au ré-

sultat qu'elle voulait atteindre . C'est pour cela que, conformément
aux ordres antérieurs de l'empereur, elle choisit une ambassade

composée de dix députés qui devaient se rendre à la cour à

Constantinople, et, cela fait, tous les évêques regagnèrent leurs

évéchés *'. A la tête de ces députés se trouvaient Eustathius de

Sébaste, Basilius d'Ancyre, Silvanus de Tarsus et Eleusius de

Cyzique '. S. Hilaire s'était aussi rendu avec eux à Constan-

(1) SocRAT. 1. c. p. 151 . — Sozoji. 1. c. p. 576.

(2) SocRAT. II, 40, p. 151.

(3) SozoM. IV, 22, p. 576.

(4) SoGRAT. II, 40, p. 151-152.— SozoM. IV, 22, p. 577.

(5) SoGRAT. II, 40, p. 152. — SozoM. IV, 22, p. 577, et IV, 24, p. 582.
(6) SozoM. IV, 23, p. 577. — Sulpig. Sf,yer. 1. c. p. 346 b.

(7) Théodor. Il, 27, p. 111, éd. Mog.
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tinople pour voir ce que l'empereur voulait décider à sou

sujet *.

Quant aux évêques déposés à Séleucie, quelques-uns re-

vinrent dans leurs évêchés, sans se préoccuper de la décision

portée par la majorité ; c'est ce que firent Patrophile, et Georges

d'Alexandrie; mais d'autres se rendirent à Gonstantinople pour

se plaindre à l'empereur du synode de Séleucie. Ils arrivé-

i-ent dans cette ville, et, grâce à l'appui de quelques courtisans,

ils gagnèrent si bien l'oreille du monarque que celui-ci fut

bientôt très-indisposé contre la majorité, et cju'il molesta plu-

sieurs des évêques qui en faisaient partie et qui avaient en

même temps des [charges temporelles ^. Ce fut surtout contre

Cyrille de Jérusalem qu'ils excitèrent l'empereur, sous prétexte

que cet évêque avait aliéné, dans une grande détresse, un

vêtement de baptême très-précieux qui avait été donné par

l'empereur lui-même ^.

D'après Tbéodoret, il paraît que l'empereur avait eu d'abord,

après l'arrivée des acaciens, l'idée de faire venir à Gonstanti-

nople tous ceux qui avaient pris part au synode de Séleucie, mais

qu'il en avait été détourné par les ariens qui se trouvaient à la

cour (ceux-ci redoutaient l'impression que produirait l'arrivée

de tant d'évêques), et il décida que dix des membres les plus

distingués du synode de Séleucie viendraient le trouver. Dans

ce cas , l'envoi des dix députés du synode de Sardique au-

rait eu lieu d'après un nouvel ordre de l'empereur. Quoi qu'il

en soit, lorsque les députés arrivèrent à Gonstantinople, ils

demandèrent à l'empereur de faire faire une enquête au sujet des

blasphèmes d'Eudoxius, et Constance s'y étant refusé, Basile, con-

fiant dans la faveur dont il avait joui auparavant, osa lui faire des

représentations sur la protection qu'il accordait à l'hérésie . L'empe-

reur s'emporta et imposa silence à l'évêque, en lui disant que c'était

lui (l'évêque) qui était la cause du trouble existant dans l'Eglise.

Eustathe de Sébaste prit alors la parole, et présenta une explica-

tion dogmatique rédigée par Eudoxius, dans laquelle celui-ci pro-

nonçait desblasphèmes contre le Fils et mettait en relief sa dissem-

(1) SuLP. Sever. 1. c. p. 347 a.

(2) SoGRAT. II, 41. — SozoM. IV, 23. — Hilar. Contra Constant, imperat.

c. 15, p. 1250. — Thèod. 11,27.

(3) Théod. 1. c. Va:I. l'article Cyrill von Jerus, im Kirchenlexikon von
Wetzer und Welte, Bd. II, S. 974

.
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blance avec le Père. C'en était trop pour le faible Constance; aussi

demanda-t-il, tout hors de lui, à Eudoxius s'il avait réellement

écrit de pareilles choses. Eudoxius le nia et dit qu'Aetius en était

l'auteur. L'empereurle fit venir, parce qu'ilse trouvait précisément

à Gonstantinople, et il fut ensuite relégué dans la Phrygie ^

.

Eustathe mit à profit ces nouvelles dispositions de l'empereur

pour chercher à abattre Eudoxius, et il s'efforça de prouver qu'il

avait les mêmes opinions qu'Aetius. L'empereur ayant réponduque

l'onnepouvaitrendre aucun jugement surde simples conjectares,

Eustathe fit la remarque qu'il était très-facile à Eudoxius de

prouver le peu de fondement de tous ces soupçons; il n'avait, pour

cela, qu'à anathématiser chacune des propositions d'Aetius. L'idée

plut à l'empereur, et, pour ne pas être exilé, Eudoxius dut con-

damner des propositions qui, au fond, étaient les siennes, et

que plus tard il a publiquement soutenues. Pour prendre

sa revanche, Eudoxius demanda qu'Eustathe et ses amis ana-

thématisassent de leur côté l'expression ôptoucioç, par la raison

qu'elle ne se trouvait pas dans la sainte Ecriture ^. Silvanus de

Tarse répondit aussitôt que les expressions : Le Fils est tiré

du néant, le Fils est une créature, le Fils est éTepouciwç, ne se trou-

vaient pas non plus dans les écrits des apôtres et des prophètes,

et il détermina l'empereur à faire signer à ses adversaires la con-

damnation de ces propositions. Mais alors Acace et Eudoxius de-

mandèrent plus énergiquement que jamais le rejet du mot

ô[xoiou(7ioç, et comme Silvanus et Eleusius s'obstinaient à ne vou-

loir pas le condamner et cherchaient au contraire à l'expliquer,

l'empereur les chassa de leurs sièges, et quelques mois après il

les fit déposer par le synode de Gonstantinople ^

.

Sur ces entrefaites était arrivée à Gonstantinople la seconde am-

bassade du synode de Rimini ^ celle qui avait été envoyée après

la chute du synode; elle se composait d'Ursacius,de Yalens et de

leurs collègues. Gomme ils s'étaient, aussitôt après leur arrivée,

(1) Théodor. II, 27.

(?) Théodor. (1. c. p. 113) parle, il est vrai, du mot ôpotîaioç ; mais il est

bien évident qu'il faut lire op-otouaioç, puisque l'année précédente Silvanus et

Eleusius avaient déjà, au synode d'Ancyre, anathématisé le mot ô[j.ooucjtoç

(dans le dernier anathème). On sait du reste qu'ils étaient à cette époque les

chefs des semi-ariens ; ce n'est qu'en 366 qu'ils acceptèrent le symbole de

Nicée. Voyez Doii Geillier, 1. c. p. 552, et Fuchs, Bihliotek der Kirchenver-

samml. Bd. 2, S. 273 not.

(3) Théodor. 1. c. Voyez plus loin, § 83.

(4) SuLPic. Sever. 1. c. p. 347 a.
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liés avec les acaciens, les semi-ariens Silvanus, Sophronius^ etc.,

leur envoyèrent une lettre, que nous possédons encore , dans

laquelle ils leur parlent de tout ce qui s'est passé et leur donnent

des conseils (l'empereur lui-même, disent-ils, avait condamné la

doctrine desanoméens, en condamnant les propositions d'Aetius);

mais on imaginait maintenant une nouvelle fourberie qui consis-

tait à tenir la personne d'Aetius pour condamnée, et à se taire sur

sa doctrine. Les envoyés de Rimini pouvaient faire part de toutes

ces choses aux évêques occidentaux

.

Valens et Ursacius firent très-mauvais accueil à cette lettre et

continuèrent à communiquer avec les acaciens. Ils dévoilèrent

même, à cemoment, leursvéritables opinions, en interprétantdans

un sens arien, les conclusions du synode de Rimini que S. Hilaire

et les ambassadeurs de la majorité de Séleucie mettaient en avant

contre eux ^. Ce synode avait déclaré, disaient-ils, que le Fils était

une créature, puisqu'il avait émis cette proposition : « Il n'est pas

une créature comme les autres. » En disant : « Il n'est pas né du

néant, » le synode n'entend pas dire : « Il est de Dieu, » mais sim-

plement : « de la volonté de Dieu « (de même que les autres créa-

tures), et enfin, si le synode pense qu'il est éternel, cette éternité

est semblable à celle des anges, c'est une éternité a parte post (ou

bien pro futur6) et non pas a parte ante ^.

L'arrivée des ambassadeurs du synode de Rimini fut un sujet

de joie pour les ariens qui se trouvaientà la cour ; ilsapprouvèrent

et louèrent ce qui s'était passé dans le synode, et ils demandèrent

que la formule qui y avait été signée ( c'est-à-dire celle de Nice

augmentée des additions de Phébade) fût aussi signée par les am-

bassadeurs du synode de Séleucie , afin que la profession de foi

acceptée par les occidentaux fût aussi reçue par les représentants

des évêques orientaux. Les ambassadeurs de Séleucie refusèrent

de le faire; en leur qualité d'homoiousiastes, ils. ne voulaient pas

entendre parler de la condamnation ou du rejet du mot oùcta, mais

ils ne montrèrent plus la même fermeté lorsque, pour les tran-

quilliser, lesacaciensleuraffirmèrent, sous la foiduserment, qu'ils

(1) Il y a dans la suscription de cette lettre, des noms d'évêques qui ne
faisaient pas partie de l'ambassade choisie par la majorité des évêques à
Séleucie, mais qui se trouvaient en même temps qu'eux à Constantinople.
Cf. DoM Geillier, 1. c. p. 554.

(2) HiLAR. Fragm. X, n° 3, p. 1351.

(3) HiLAR. 1. en. 3, p. 1351.
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n'étaient nullement anoméens, et qu'ils avaient même anathéma-

tisé cette doctrine. L'empereur insista surtout pour que, à la

place du mot6[j-oiouGtoç, qui n'était pas dans la Bible, et qui n'occa-

sionnait que des disputes, on choisît le mot opioç (semblable), qui

se trouvait dans la Bible et qui avait exactement le même sens que

le mot ô'xoiQU'ji.oç. Il demanda donc avec énergie, et en proférant

des menaces, que les ambassadeurs de la majorité de Séleucie

signassent le symbole de Rimini (les acaciens l'avaient déjà fait

sans difficulté), et il arriva enfin à ce résultat tant désiré, après

avoir conféré, sur ce point, avec les évêques dans le dernier jour

de l'année 359, et après que la discussion se fut longtemps prolon-

gée dans la nuit.

Mais c'était là, au fond, un résultat stérile; la concorde ne fut

pas établie dans l'Eglise, parce que le même symbole avait été

adopté et signé par deux fractions du double synode (il l'avait été

aussi par Eustathe et par les autres chefs des semi- ariens) ^

§ 83.

SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 360.

Après cette victoire, les acaciens demeurèrent longtemps

encore à Gonstantinople, et quelques semaines après les événe-

ments que nous venons de raconter, ils convoquèrent, dans cette

ville, un nouveau synode en 360 et y appelèrent, en particulier,

les évêques de la Bithynie -. Dès que cinquante évêques furent

réunis, le synode s'ouvrit. Il comprenait, sans compter Acace et

Eudoxius, Uraniusde Tyr, Démophile de Bérée, Georges de Lao-

dicée. Maris de Ghalcédoine et le célèbre Ulfilas évêque des

Goths^.Un bien plus grand nombre d'évêques arrivèrent ensuite.

S. Hilaire, se trouvant alors à Gonstantinople, demanda qu'on

lui permît d'avoir une discussion avec les ariens ; mais on le lui

refusa et Constance le renvoya dans les Gaules, sous prétexte

qu'il troublait l'Orient; mais il n'abrogea pas le décret de ban-

(1) SozoM. IV, 23. — SuLPic. Sever. 1. c. p. 347 a. — Basilius Magnus,

Epist. 244,263. — Hilar. Contra Constant, imperat. n° 15, p. 1250. 11 ne

paraît pas que l'on ait demandé à S. Hilaire de signer cette formule. Il

n'était pas, en effet, à proprement parler, membre du synode, et on n'es-

pérait pas l'amener à sisner la formule en question.

(2) SozoM. lY, 24.

(3) SozoM. IV, 24.
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nissement prononcé contre lui ^ Le synode de Gonsiantinople,

dominé par Acace et par ses amis, se hâta de confirmer le

symbole de Nice, qui avait été imposé aux Pères de Rimini ^.

Ce symbole rejetait, comme on le sait, les expressions ôpoucioç

et opiouGioç, refusait de se servir de l'expression d'oùcia,

et n'acceptait que le mot o[xoioç. C'était tout à la fois con-

damner, d'un côté, la doctrine des anoméens et l'arianisme

proprement dit, et de l'autre, la doctrine orthodoxe de même que

le semi-arianisme, pour arriver à ce juste milieu de la doctrine

desacaciens qui avait eu le dessus à Séleucie et à Rimini. Par

mesure de prudence, et pour prouver que les acaciens n'étaient

en aucune manière anoméens, ainsi que bien des personnes et

l'empereur lui-mêmele soupçonnaient, onimagina de fairedéposer

Aetius, le fondateur de la doctrine des anoméens . Le synode déclara

donc Aetius déposé du diaconat, pour avoir écrit des livres provo-

quant la polémique, pour s'être servi d'expressions impies et pour

avoir suscité des troubles dans l'Eglise ^. L'empereur l'exila

d'abord à Mopsueste en Cilicie, et comme Auxentius, évêque de

cette ville, l'avait trop bien reçu, on le relégua à Amblada en

Pisidie ^, d'où il put répandre plus loin ses doctrines, et d'où il

écrivit un mémoire justificatif que nous connaissons par la réfu-

tation qu'en a donnée S. Epiphane [Hœres. 76).

Ce fut bientôt le tour des semi-ariens à être renversés ; les aca-

ciens avaient contre eux une bien plus grande haine que contre

les anoméens, et ils avaient aussi une bien plus grande parenté

avec ceux- ci qu'avec ceux-là. Mais, comme les semi-ariens avaient

signé à Séleucie et à Rimini le même symbole que les acaciens,

et comme ils jouissaient d'une certaine faveur auprès de l'em-

pereur, les acaciens ne purent mettre en avant, pour les renver-

ser, le motif de leur hétérodoxie; mais ils se servirent de tous les

autres moyens et imaginèrent contre eux toutes sortes de calom-

nies. Le premier des semi-ariens dont ils obtinrent la déposition

fut Macedonius, évêque de Constantinople ; on fit rendre contre

(1) SuLPic. Seyer. Hist. lib. II, 1. c. p. 347. — Hilar. lib. II, ad Cons-

tant, c. 3, p. 1226.

(i) Voyez mL-si, t. III, p. 331. — Hard. t. I, p. 725.

(3) La lettre synodale, au sujet de cette déposition, fut adressée à Georges,

l'évêque arien d'Alexandrie, dont Aetius était le diacre; elle nous a été con-

servée dans Théodoret, Hist. eccl. 28, et a passé, de là, dans Mansi, t. III,

p. 325, et dans Hard. 1. c. et aussi Sozoji. IV, 24.

(4) Philostorg. lib. V, c. 1 et 2.



106 SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 360.

lui cette sentence, parce qu'il avait communiqué avec un diacre

convaincu de luxure. Il avait aussi occasionné la mort de plu-

sieurs personnes, lorsqu'il avait fait porter de force, et sans tenir

compte de la résistance d'une partie du peuple, le corps de Cons-

tantin le Grand d'une église (qui tombait en ruine ) dans une
autre. Le sang avait coulé à flots dans cette affaire et l'eau baptis-

male en avait été rougie ^
. Eleusius, évêque deCyzique, fut aussi

déposé pour avoir baptisé et immédiatement ordonné diacre un
prêtre païen (de l'Hercule tyrien) qui était également magicien.

Le même sort atteignit Basile d'Ancyre, le chef des semi-afiens.

Il fut convaincu d'avoir traité plusieurs clercs d'une manière bru-

tale et de s'être servi des fonctionnaires impériaux pour faire mal-

traiter, emprisonner, enchaîner et bannir d'autres clercs (qui

appartenaient aux ariens proprement dits). Il avait aussi excité

le clergé de Sirmium contre Germinius, évêque de cette ville ; il

avait occasionné des troubles en lUyrie, en Italie et en Afrique,

et enfin il s'était, une fois, rendu coupable de parjure ^. On ne

sait s'il se défendit et comment il le fit ; peut-être cela ne lui fut-

il pas plus permis qu'à Eustathe, évêque de Sébaste, quifut accusé

à son tour d'avoir été déjà déposé par son propre père pour avoir

porté des habits qui n'étaient pas dignes d'un clerc, et plus tard de

l'avoir été de nouveau par Eusèbe de Gonstantinople, et enfin

d'avoir été excommunié par un synode de Césarée ^ C'est ce

même évêque qui, plus tard, fut déposé par le synode de Gangres,

pour ses opinions erronées et pour sa conduite tout à fait singu-

lière (hyperascèse) ^, et Heortasius de Sardes, Dracontius de

Pergamum, Silvanus de Tarse, Sophronius de Pompéiopolis,

Elpidius de Satala, Néonas de Séleucie ^ et S. Cyrille de Jérusa-

lem furent également déposés; ce dernier le fut pour s'être hgué

avec Eustathe de Sébaste, avec Elpidius, Basile d'Ancyre et

Georges de Laodicée. On donna aussi pour motif de cette déposi-

tion que, dans un temps de détresse, Cyrille avait vendu les

vases, etc., de l'Église; mais le véritable motif était que, déjà

depuis longtemps, Cyrille ne voulait pas, en sa qualité d'évêque

de Jérusalem, reconnaître à Acace, évêque de Césarée, les droits

(1) SocRAT. Il, 38, 42. — SozoM. IV, 24.

(2) SocRAT. II, 42. — SozoM. IV, 24.

(3) SocRAT. II, 43. — SozoM. IV, 24.

(4) D'après Sozoji. (1. c.) la déposition d'Eustathe au synode de Gangres
aurait eu lieu avant sa déposition à Gonstantinople en 360.

(5) SozoM. IV, 24.



SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 360. 107

de métropolitain, et c'était pour cette même raison qu'il avait

été déjà une fois déposé par Acace *

.

Dans toutes ces dépositions, les acaciens s'étaient conduits

d'une manière brutale et illégale ; ils avaient joué à la fois le rôle

déjuge et celui d'accusateur; aussi S. Grégoire de Nazianze et

Basile le Grand n'ont-ils parlé, plus Lard, de ce synode deConstan-

tinople qu'en termes de blâme très-accentués 2. Mais Constance

confirma les décrets de ce synode, envoya en exil les évêques

déposés et donna leurs sièges à d'autres. C'est ainsi qu'Eudoxius,

évêque d'Antioche, fut, le 27 janvier 360, transféré sur le siège

archiépiscopal de Gonstantinople
, précisément à l'époque où

l'ancienne église de Sainte-Sophie (la nouvelle est de Justinien),

commencée par Constance en 342, fut solennellementconsacrée ^

.

Les acaciens firent nommer à l'évêché de Cyzique le célèbre

Eunomius, ce second chef des anoméens, prouvant ainsi, par là,

que l'on avait eu raison de regarder comme un jeu la déposition

d'Aetius et de croire qu'elle n'avait eu lieu que pour tranquilli-

ser l'empereur ^.

D'après letémoignagemême du synode, dans sa lettre à Georges,

évêque d'Alexandrie, plusieurs évêques n'avaient pas voulu sous-

crire à la sentence portée contre Aetius; c'est pour cela que le

synode avait refusé de communiquer avec eux jusqu'à ce qu'ils se

fussentdécidés à signer, et on leur avait donné un délai de six mois,

au terme desquels ils devaient accepter le décret ou être déposés.

D'après Sozomène, au contraire^, ce n'aurait pas été contrôla

sentence prononcée au sujet d'Aetius, mais bien contre les déposi-

tions injustes faites par le synode, que dix évêques auraient pro-

testé. Mais le renseignement fourni par le synode lui-même se

trouve confirmé par un passage de Philostorge ^, qui raconte que

la sentence portée par notre synode contre Serras, Héliodore,

et d'autres aétiens avait été infirmée par un autre synode tenu à

Antioche sous l'empereur Julien par des ariens proprement dits.

Avant de se séparer, le synode de Constantinople envoya à

(1) SozoM. IV, 25. — SocRAT. II, 42.

(2) Greg. Nazianz. Orat. 21. — Basil, Magnus, lib. I Contr. Eunom. t. I,

p. 210.

(3) SozoM. IV, 25-26. — Socrat. II, 42-43.

(4) SozoM. IV, 24.

(5) SozoM. IV, 25,

(6) Philostorg. VII, 6.
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tous les évoques de la chrétienté le symbole de Rimini (ou, pour

mieux dire, le symbole de Nice) accompagné d'un édit de l'em-

pereur, d'après lequel tous ceux qui ne signeraient pas ce sym-

bole devaient être envoyés en exil *
. C'est ainsi que signèrent,

Grégoire l'Ancien, le père de S. Grégoire de Nazianze, et Dianius

de Gésarée, l'ami du père de S. Basile le Grand. On n'épargna,

en effet, aucune brutalité pour obtenir ces signatures, et ces

évêques , de même que la plupart des autres évêques de

l'Orient et de l'Occident, ne consentirent à signer qu'après que la

crainte et les tortures les y eurent contraints ^.

84.

SYNODES A PARIS ET A ANTIOCHE.

Au milieu de ces tristes événements, l'historien est heureux de

pouvoir constater la fermeté des évêques des Gaules, qui, ayant

appris ce qui s'était passé en Orient, se réunirent à Paris en 360

ou 361, et se décidèrent très-catégoriquement pour l'ô^aoo-Jcioç

du concile de Nicée, dans une lettre que nous possédons encore

et qui fut adressée aux Orientaux^. Quelque temps après, l'empe-

reur Constance réunit, en 361 à Antioche,un petit synode auquel il

assista lui-même pour donner un nouvel évêque à cette ville. Le

choix tomba sur Meletius qui, jusqu'alors, s'était, au moins en

partie, mis du côté des ariens ; mais à peine eut-il été nommé
évêque, qu'il se déclara pour la foi deNicée. Aussi, quelques se-

maines après, fut-il envoyé en exil par l'empereur ^. Peu après,

le 3 novembre 361, mourut l'empereur Constance, et il eut pour

successeur Julien l'Apostat. Julien rappela, comme on le sait, tous

les évêques qui étaient en exil. Il fut facile à ceux-ci de com-

prendre, et c'est ce que virent très-bien en particulier S. Athanase

et Eusèbe de Yercelli, qu'il était de toute nécessité de rétablir la

concorde parmi les chrétiens, puisqu'ils se trouvaient vis-à-vis

(1) Sozoji. IV, 26. — SocRAT. II, 43.

(2) SozoM. IV, 26-27. — Gregor. Nazianz. Orat. 19. — Basil. Magn.
Epist. 51. — HiERON. Chronic. ad annum 371.

(3) Dans Hilar. Pictay. Fragment. XI, p. 1353. De même clans Hard. t, I,

p. 727; et dans Mansi, t. III, p.' 358.

(4) Voyez la dissertation du docteur Héfélé, sur le schisme mélétien, dans
le Kirchenlexicon von V\^etzer u. ^Yelte. Bd. VII, S. 42 ff.
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d'un empereur païen; aussi, sur la proposition d'Eusébe de Ver-

celli, Athanase convoqua-t-il, en 362, un synode à Alexandrie.

§ 85.

SYNODE D ALEXANDRIE.

En convoquant ce synode, Athanase s'était surtout préoccupé

de connaître les conditions et les moyens de rendre la paix à

l'Église ^ Il n'y eut, il est vrai, que vingt et un évêques qui pri-

rent personnellement part à ce synode ^; mais les décisions qu'il

rendit furent acceptées dans un cercle beaucoup plus grand. Parmi

les évêques dont on désirait surtout la présence au synode,

était Lucifer, le bouillant évêque deCalaris; il n'y parut cepen-

dant pas, parce qu'il était persuadé que sa présence était encore

nécessaire à Antioche; mais il se fît représenter à Alexandrie par

deux diacres ^.

Dans ce synode d'Alexandrie, un parti exagéré commença par

demander que tous ceux qui, d'une manière ou d'une autre,

s'étaient souillés en communiquant avec des hérétiques, fussent, à

tout jamais, exclus des rangs du clergé, s'ils voulaient rentrer dans

la communion des orthodoxes. Mais la majorité, s'inspirant de

l'enseignement de Notre-Seigneur sur le retour de l'enfant pro-

digue,donnaune décision moins sévèreet décidaque tous ceux qui,

parla forceou par d'autres moyens semblables, avaient été amenés

à faire cause commune avec les hérétiques, sans être eux-mêmes

ariens, pouvaient obtenir leur pardon et garder leurs dignités, de

même que leurs fonctions ecclésiastiques
;
quant à ceux qui avaient

été les chefs et les défenseurs des partis hérétiques, ils pouvaient,

s'ils montraient du regret de leurs fautes, être de nouveau reçus

dans l'Église, mais ils ne pouvaient cependant pas faire partie du

clergé. La condition de la réintégration pour tous ces lapsi ou

tous ces hérétiques, était qu'ils anathématisassent l'hérésie

d'Arius et de ses partisans, et qu'ils reconnussent la foi de

Nicée comme la seule vraie, de même que le symbole de Nicée

(1) RuFiK, Eist. eccL I (X), 27-28.

(2) Voyez la suscription et la souscription de la lettre synodale dont nous
parlerons plus loin.

(3) RUFIN. 1. c.
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comme le meilleur *
. Le synode désigna en même temps

deux de ses membres les plus distingués, Eusèbe évêque de

Vercelli et Asterius évêque de Petra, pour veiller, tant en Orient

qu'en Occident, à l'exécution des décrets qui venaient d'être

portés ^, et S. Athanase assure que des résolutions analogues

furent prises par des synodes de la Gaule, de l'Espagne et de

la Grèce. Ces résolutions furent aussi coniîrmées par le pape

Libère ^, et S.Jérôme prétend qu'elles furent adoptées dans tout

l'Occident *.

La seconde affaire dont le synode d'Alexandrie eut à s'occu-

per, fut de donner un exposé détaillé de la doctrine sur le Saint-

Esprit : on avait déjà répandu diverses erreurs sur ce point, et

on prétendait qu'il était tout à fait conforme à l'enseignement de

Nicéeet qu'il n'était nullement arien de déclarer le Saint-Esprit une

créature. Le synode opposa à ces nouvelles erreurs la déclaration

suivante : L'Esprit est de même substance et divinité que le Père

et le Fils, et, dans la Trinité, il n'y a absolument rien de créé, rien

qui soit inférieur ou rien qui soit venu après ^. » Nous apprenons

par la lettre synodale des Alexandrins à l'Église d'Antioche, que

notre synode attachait une telle importance à ce qui concernait la

doctrine sur le Saint-Esprit, qu'il exigea de tous ceux qui vou-

laient rentrer dans l'Eglise la condamnation des erreurs exposées

plus haut®.

Le synode d'Alexandrie s'occupa aussi des mots oùcta et

ÙTTOG-ractç. Les Grecs employaient ce mot {j'KQcxaan; dans un sens

que l'ancienne langue classique n'avait naturellement pas connu ;

ils désignaient parce mot les personnes divines. Beaucoup de La-

tins et aussi quelques Grecs étaient, au contraire, d'avis que les

mots oùaiœ et ÙTuocractç étaient synonymes; dans ce cas, en donnant

le nom d'hypostase aux personnes divines, on aurait enseigné

qu'il y avait trois substances dans la Trinité, c'est-à-dire qu'on au-

rait professé un arianisme grossier. Mais, d'un autre côté, ceux

(1) RuFiN. Mst. eccl. I (X), 28. — kTUAnAS.Epist. ad Rufinianum, 0pp. t. I,

P. II, p. 768, éd. Patav.

(2) Rupin, 1. c. I (X), 29.

(3) C'est ce qui est déclaré dans l'exemplaire de VEpistol. Athanasii ad
Rufinianum., qui fut lue lors du 2'' synode de Nicée, actio I. Cf. HARD.t. IV, p. 58.
C'est ce que dit aussi Vauctor vitœ S. EusehMai\s. Mansi, t. III, p. 356.

(4) HiERon.Advers. Luciferum, p. 302.

(5) RuFiN, 1. c. I (X), 29.

(6) Voyez la lettre synodale (elle a été appelée Tomus), 1. 1, P. II, p. 616.
Be même dans Mansi, t. III, p. 347. — Hard. 1. 1, p. 731.
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qui ne voulaient parler que d'une seule hypostase pour les trois

personnes furent accusés d'être monarchistes. On identifia le mot

latin persona avec le Tirpoccoxa des sabelliens, et le mot latin fut,

par conséquent, accusé d'exprimer une doctrine hérétique, d'être

un mot hérétique. C'est ainsi que l'on se jeta de part et d'autre

l'accusation d'hérésie, quoique, au fond, il n'y eût là qu'une

question de mots. C'est ce que comprit très-bien S. Athanase, qui

possédait les deux langues; aussi, pour écarter tout malentendu,

demanda-t-il, aux uns comme aux autres, de donner des explica-

tions sur leur foi. Elles firent voir que tout le monde était d'ac-

cord pour le fond, si bien que chacun étant demeuré convaincu

de la parfaite orthodoxie de celui qu'il croyait être son adversaire,

on put s'unir pour anathématiser en commun Arius, Sabellius,

Paul de Samosate et les autres ^
. D'après Grégoire de Nazianze il

aurait été décidé que chaque parti pourrait continuer à employer

la manière déparier jusqu'alors usitée ^.

Le même synode s'occupa encore de Vhumanité du Christ; les

moines envoyés par Apollinaire avaient probablement occasionné

une discussion à ce sujet '. Les deux partis durent, cette fois en-

core, expliquer en détail leur manière de voir sur ce point, et il fut

reconnu de part et d'autre qu'en s'incarnant, le Verbe de Dieu

était réellement devenu homme, c'est-à-dire qu'il n'avait pas seu-

lement pris un corps humain, mais qu'il avait eu aussi une âme
humaine *. On voit par là que les apollinaristes avaient ou bien

abandonné ou bien caché leurs véritables sentiments, et avaient

échappé aux pièges qui leur étaient tendus, en se retranchant dans

une discussion entre le mot ^nyji et le mot 7rv£ij[jLoc,

Avant de se séparer, le synode envoya à Antioche Eusèbe de

Vercelli et Asterius de Petra, pour essayer de mettre fin au

schisme entre les mélétiens et les eustathiens. Le synode envoya

par la même occasion sa fameuse lettre synodale aux fidèles d'An-

Ci) Cf. RuFiN, 1. c. I (X), 29, la lettre synodale dans Athanas. 1. c. p. 617,

et dans Mansi, 1. c. p. 350. Socrate est tout à fait dans l'erreur lorsqu'il pré-

tend {Hist. eccl. III, 7) que le synode avait porté la décision suivante : « Les

expressions U7t6ç-aatç et oùafa ne doivent plus, en aucune manière, être em-
ployées lorsque l'on parle de Dieu. »La lettre snyodale fait voir ce qui a réel-

lement eu lieu à ce sujet.

(2) Gregor. Nazianz. Orat. 21, p. 396.

(3) La lettre synodale parle de ces moines. Cf. Athanas. 1. c. p. 619, n° 9,

— Mansi, 1. c. p. 354.

(4) Voyez la lettre synodale, p. 618, n° 7, dans Athanas. 1. c. et p. 350

sq. Dans Mansi, 1. c. Voyez aussi Rufin. 1. c.
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tioche, qui, ayant été probablement composée par S. Atbanase, se

trouve aujourd'hui encore insérée dans ses œuvres sous le titre

de Tomus ad Ântiochenos ''. Quelques doutes se sont élevés sur

l'authenticité de cette lettre, par suite de la manière dont son

adresse est conçue. Il y est dit, en effet, qu'elle a été écrite

par Athanase^, Eusèbe, Asterius, etc., et presque immédiate-

ment après on voit qu'Eusebe. et Asterius sont encore nom-

més avec d'autres personnages comme étant au nombre de

ceux à qui la lettre est adressée. Ces contradictions apparentes

s'expliquent en ce que ce Tomus était, tout à la fois, une lettre

synodale qu'Eusebe et Asterius avaient contribué à rédiger, et

en ce qu'il contenait aussi des instructions dont Eusèbe et

Asterius devaient se servir pour arriver à la réconciliation mu-
tuelle des chrétiens d'Antioche '^.

Lorsqu'Eusèbe arriva à Antioche, Lucifer de Calaris avait déjà

choisi un évêque pour le parti des eustathiens. Cet évêque, qui

auparavant, était le prêtre Pauhnus, avait, il est vrai, signé la lettre

du synode d'Alexandrie qui lui avait été présentée; mais son élé-

vation sur le siège épiscopal avait, par le fait même, rendu impos-

sible l'aplanissement des difficultés pendantes à Antioche. Il

arriva aussi, en même temps, que Lucifer,se laissant entraîner par

un zèle exagéré, ne voulut pas reconnaître les mesures de dou-

ceur prises au synode d'Alexandrie contre ceux qui, de l'aria-

nisme, retournaient à la foi orthodoxe. Il cessa donc d'être en

communion avec Eusèbe, Athanase et leurs amis, et il causa un

nouveau schisme qui s'appela le schisme des lucifériens. Malgré

ces incidents regrettables, le synode d'Alexandrie et ceux qui

furent célébrés à la même époque dans les Gaules, dans l'Espagne,

dans la Grèce et ailleurs, produisirent un très-grand bien: car des

centaines d'évêques qui, sans être véritablement ariens, avaient,

par leur propre faiblesse ou par suite de la ruse de leurs adver-

saires, embrassé la cause des hérétiques, revinrent alors à la

véritable Église et assurèrent, sur tout ce qu'il y avait de plus

sacré, qu'ils ne s'étaientjamais rendu compte du sens hérétiquedu

symbole de Rimini (ou, pour mieux parler, du symbole de Nice),

(1) Dans Athanas. 0pp. t. I, P. II, p. 613, éd. Patav. Dans Mansi, t. III,

p. 346. — Hard. 1. 1, p. 730 ; elle a été traduite en allemand par Fuchs, Bi-
bliolhek der Kirchenvers. Bd. II, S. 282.

(2) Voyez Dom Ceillier. Hist. gen. etc. t. V, p. 591, et la n. 11 de l'éd.

do S. Athanase par les BB. de Saint-Main-, t. I, P. II, p. 615, éd. Patav.
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et qu'ilsn'étaientnullementcoupables des blasphèmes que ce sym-

bole contenait au sujet du Fils ^
. Ce fut surtout en Occident que se

firent sentir les salutaires effets de cette série de synodes inaugu-

rée par S. Athanase; l'arianisme disparut presque complètement

de ces contrées.Mais il y eut également parmi les Grecsun nombre

infini de conversions à l'Église orthodoxe, si bien que, quelque

temps après, Athanase pouvait déclarer que la foi de Nicée était,

en général, celle du monde chrétien tout entier ^. Il continua

cependant à exister en Orient un groupe assez nombreux de par-

tisans décidés de l'arianisme ; ils étaient soutenus par Julien l'A-

postat, peut-être parce que celui-ci avait vu ou du moins avait

soupçonné la secrète parenté qui existait entre l'arianisme con-

séquent et le paganisme. Julien accorda en particulier sa faveur

à Aetius, le chef des anoméens, et il lui fit cadeau d'un bien-fonds

àMitylène ^
. Les ariens proprement dits se réunirent aussi en plu-

sieurs synodes, en particulier dans un synode d'Antioche qui fut

présidé par Euzoïus, évêque arien de cette ville, et ils déclarèrent

que la sentence de déposition prononcée contre Aetius, par le

synode de Gonstantinople, tenu en 360, était de nulle valeur. Ils

annulèrent aussi le délai de six mois qui avait été donné à

Gonstantinople aux partisans d'Aetius. Aetius lui-même et plu-

sieurs de ses partisans furent alors sacrés évêques *. A côté

d'Aetius et d'Eunomius, les coryphées du parti étaient Euzoïus,

d'Antioche, Leontiusde Tripolis, Théodule de Chaïratopoï, Ger-

ras, Théophile etHéliodore de Libye, Eudoxius de Gonstantinople,

tout en étant le protecteur du parti d'Aetius, n'eut jamais le cou-

rage de se déclarer ouvertement partisan des doctrines qu'il

professait ^.

LES MACEDONIE^fS ET LEUR SYNODE.

On se souvient qu'Eudoxius était monté sur le siège de Gonstanti-

nople, lorsque le semi-arienMacedoniu s en eut été déposé, dans un

synode de Gonstantinople, grâce à l'influence des acaciens. Mais,

(1) Augustin, de Agone Christiano, c. 30, t. VI, p. 260, éd. Bened. — Hie-
RONYM. Adv. Lucifer, p. 301.

(2) Athanas. de Fide adJovian. imperat. c. 2, t. I, P. II, p. 623, f éd. Patav.

(3) Philostorg. lib. IX, n" 4.

(4) Philostorg. lib. YII, c. 6.

(5) Philostorg. lib. VU, c. 5.

T. II. S
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après sa déposition, Macédonius devint un bien plus grand per-

sonnage qu'auparavant : car il sut garder avec ses amis une posi-

sition intermédiaire entre les ariens proprement dits et les

partisans de la foi de Nicée, en soutenant constamment que la

ressemblance du Fils avec le Père portait aussi sur la substance;

mais ce qui lui donne un rôle bien autrement important, c'est

qu'il a ouvert toute une nouvelle phase pour les discussions rela-

tives à la Trinité. Il a voulu traiter, au point de vue de l'inves-

tigation pure, le problème du rapport du Saint-Esprit avec le Père

et le Fils, et il l'a résolu en soutenant que le Saint-Esprit était in-

férieur au Père et au Fils, qu'il était leur serviteur semblable aux

anges, et enfin qu'il était une créature ^. Il compta bientôt parmi

ses partisans les anciens semi-ariens, en particulier Eleusius de

Gyzique, Eustathe de Sébaste, et, au rapport de Sozomène, tous

ceux qui avaient été déposés à Gonstantinople par les acaciens ;

Basile d'Ancyre, par conséquent. L'un des principaux soutiens de

ce parti fut Marathonius, évêque de Nicomédie, qui avait occupé

auparavant une charge importante de l'État, et qui, sur le conseil

d'Eusthate de Sébaste, avait été ensuite, pendant quelque temps,

moine et diacre de Macédonius ; il avait aussi fondé un couvent à

Gonstantinople. L'ascendant que lui donnaient ses vertus et ses

nombreuses relations le mit tellement à même de faire du

bien à ses amis, que l'on appela souvent les partisans de cette

secte, les marathoniens. Ordinairement cependant on les appe-

lait macédoniens. Il se distingua, de même que les autres chefs

du parti, par sa vie ascétique ; aussi leur doctrine trouva-t-elle

bientôt à se propager d'une manière très-inquiétante, non-seule-

ment à Gonstantinople, mais même dans toute la Thrace, dans la

Bithynie, dans l'Hellespont et dans les provinces voisines ^. Ils

mirent à profit le temps du règne de Julien, pour tenir, surtout à

Zélé dans le Pont, des synodes, dans lesquels ils se séparèrent

expressément et des ariens et des orthodoxes. Les ariens ne

leur en firent pas moins une rude guerre, et sous l'empereur

Valens, qui favorisait l'arianisme, ils parvinrent à les chasser de

leurs églises. Sozomène affirme même que ce ne fut guère que

sous l'empereur Arcadius qu'ils purent en posséder quelques-

unes.

(1) SozoM. IV, 27.

(2) Ibid. IV, 27. — SoGRAT. II, c. 38, 45.
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§ 87.

SYNODES D'ALEXANDRIE ET D^ANTIOCHE EN 363.

Julien l'Apostat avait à peine été emporté, le 26 juin 363, par

une mort prématurée, que son général Jovien, qui avait toujours

été un chrétien Mêle, fut élevé sur le trône. Il s'empressa, aussi-

tôt après son avènement, de rappeler S. Athanase que l'empereur

Julien avait à son tour exilé \ et il lui demanda, pour mettre fin

aux interminables troubles de l'Église, de lui envoyer, sur la doc-

trine de la Trinité, un mémoire qui put servir désormais de base

inébranlable. Athanase convoqua aussitôt, en conséquence, un
grand synode à Alexandrie, et, au nom et sur la proposition de

ce synode, il envoya à l'empereur une lettre synodale que nous

possédons encore, et dans laquelle il désignait la foi de Nicée

comme étant la véritable foi, celle qui avait été constamment

prêchée dans l'Église et qui était généralement reçue partout,

« malgré les ariens qui sont en petit nombre et ne peuvent rien

contre elle » .A la fin de cette lettre et comme complément du sym-
bole de Nicée qui est aussi inséré dans la lettre, S. Athanase

donne en abrégéla doctrine orthodoxe sur le Saint-Esprit, disant

qu'il n'est pas distinct du Père et du Fils, qu'il doit être glorifié

comme eux, parce qu'il n'y a que jj^'a 6eoT7iç sv t-^ àyia Tpia^o ^.

Tous les partis s'adressèrent alors au nouvel empereur pour le

gagner, s'il était possible, à leur doctrine, et pour recommen-
cer le jeu qui s'était si longtemps prolongé sous Constance; mais

Jovien déclara aux macédoniens qu'il n'avait aucun goût pour

(1) Comme Athanase ne se contentait pas de rendre la paix à l'Eglise,
mais comme il opérait aussi la conversion de beaucoup de païens, l'empe-
reur Julien avait déclaré qu'il avait bien permis aux galiléens de revenir dans
leurpatrie,inais non pas de regagner leurs Églises (c'est-à-dire leurs diocèses),
il s'était irrité très-fort de ce qu'Athanase, cet ennemi des Dieux, qui avait été
si souvent banni par les empereurs, eût osé, sans ordre exprès, revenir à
Alexandrie. Julian. Epistol. 6 et 26. — Theodor. Hist. eccL t. III et IX.

(2) La lettre synodale se trouve dans S. Athanase. 0pp. t. I, P. II, p. 622
et sqq. éd. Patav. et dans ïhéodor.IV, 3. Dans Théodoret, cette lettre porte
une phi-ase de plus, dans laquelle le synode exprime l'espoir que Jovien sera
longtemps empereur. Baronius suppose que les ariens avaient interpolé
cette phrase pour prouver qu'Athanase était mauvais prophète. D'autres ont,
au contraire, pensé que, Jovien étant mort quelque temps après, on
avait encore effacé de quelques manuscrits la phrase en question. La lettre
synodale a été aussi imprimée dans Mansi, t. III, p. 366 sqq. — Hard.
1. 1, p. 739. Elle a été traduite en allemand par Fucus, a. a. 0. S. 293.
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les disputes, qu'il ne désirait que la concorde, et qu'il préfé-

rait la doctrine de I'ô^^oqucioç ^
. Acace, évêque de Gésarée, qui,

jusqu'alors, avait été un arien décidé, mais qui tenait par-dessus

tout à se mettre constamment du côté du plus fort, profita de ces

déclarations, et, avec Meletius d'Antioche et vingt-cinq autres

évêques, il convoqua un synode dans cette ville en 363; le sym-

bole de Nicée fut formellement reconnu et signé dans cette assem-

blée. Pour se ménager cependant une issue contre les éventuali-

tés possibles, les évêques intercalèrent dans leurs lettres à Jovien

la phrase suivante :

« Le mot ôpoucooç, qui a causé des surprises à quelques-uns, a été

expliqué d'une manière très-explicite par les Pères de Nicée,

comme s'il signifiait : le Fils est né de la substance du Père et il

lui est semblable sous le rapport de la substance, opto; v.(x.t

oùaioLv ^. » Il est facile de voir que ces explications affaiblissent le

sens de l'ôpoudto;, et lui donnent une signification semi-arienne.

Aussi plusieurs ont-ils accusé Meletius d'avoir manqué de fran-

chise, à cause de la part qu'il prit à la rédaction de cette lettre

synodale.

§88.

V.4LENTINIEN ET VALENS. LES SYNODES DE LAMPSAQUE, DE NICOMEDIE

,

DE SMYRNE , DE TYANA EN CARIE, ETC. UNION MOMENTANÉE DES

MACÉDONIENS ET DES ORTHODOXES.

Le 16 février 364, périt subitement d'une mort violente l'em-

pereur Jovien ;
quoiqu'il n'eût régné que huit mois, ce qu'il avait

déjà fait pour l'orthodoxie permet de regarder sa mort comme un
grand malheur ou comme un événement très-funeste à la bonne

cause. S. Jean Ghrysostome assure qu'il a été empoisonné par ses

gardes, tandis que, d'après AmmienMarcellin, il aurait été étran-

glé dans son lit. Le choix des généraux et des grands person-

nages de l'État tomba alors sur le général Valentinien, qui, le 26

février 364, fut nommé empereur. Valentinien prit aussitôt pour

collègue son frère Valens, à qui il donna l'empire d'Orient.Valen-

(1) SOCRAT. III, 25.

(2) Cette lettre synodale a été conservée par Soorat. III, 25.

—

Sozom. VI, 4.

Klle a été aussi imprimée clans Mansi, t. III, p. 320, et dans Hard. 1. 1, p. 742.
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tinien était un chrétien zélé et professant la foi orthodoxe. Il avait

déjà prouvé sous Julien l'Apostat la sincérité de ses convictions

religieuses, en aimant mieux résigner ses fonctions et aller en pri-

son que renier sa foi. Mais son frère Valons avait des senti-

ments ariens, et tandis que Valentinien se montrait plein de tolé-

rance pour les ariens et même pour les païens de son empire,

Valens rivalisait, avec son prédécesseur Constance, dans sa

haine et dans sa partialité contre les orthodoxes; sa femme et Eu-

doxius, l'évêque de Gonstantinople si connu pour ses opinions

ariennes, et qui avait baptisé l'empereur, contribuèrent beaucoup

à pousser Valens dans cette mauvaise voie ^

.

Avec la permission du nouvel empereur Valens, lesmacédoniens

tinrent en 365, à Lampsaque, dans l'Hellespont, un synode qui

fut présidé par Eleusius de Gyzique ; ce synode déclara de nulle

valeur ce qui avait été décidé dans le concile tenu à Gonstanti-

nople, en 360, par les acaciens (en particulier les dépositions des

semi-ariens prononcées dans ce synode) et condamna aussi la

profession de foi qui y avait été émise (c'était celle de Nice et de

Rimini); il sanctionna l'expression semi-arienne o[j,oiO(; xaToùciav,

renouvela le symbole d'Antioche [in encœniis) et déposaEudoxius

et Acace ; car ce dernier avait déjà, de nouveau, embrassé l'aria-

nisme ^.

Les macédoniens s'adressèrent aussitôt à l'empereur Valens,

pour obtenir la confirmation de leurs décrets; mais Eudoxius s'était

déjà ménagé l'appui de l'empereur ; aussi, lorsque les ambassa-

deurs du synode vinrenttrouverrempereuràHéraclée,celui-cileur

donna-t-il pour conseil de rester en communion avec Eudoxius; les

ambassadeurs ayant refusé, l'empereur les envoya en exil et don-

na leurs sièges à des partisans d'Eudoxius. Le même sort atteignit

plusieurs autres semi-ariens; un grand nombre d'entre eux furent

punis par des amendes et d'autres eurent à souffrir divers tour-

ments ^. Le sort des orthodoxes fut encore plus déplorable. On

leur enleva partout, en Orient, les églises qu'ils possédaient et

ils furent persécutés, de toutes manières, par l'empereur Valons^.

Presque tous les évêques orthodoxes de l'Orient furent envoyés

en exil : ainsi S. Mêletins d'Antioche et S. Athanase d'Alexan-

(1) Theod. Hist. eccl. IV, 12.

(2) SozoM. VI, 7. — SoGRAT. IV, 2, 3, 4.

(3) SozoM. 1. c.

(4) SozOM. VI, 10. — SOCRAT. IV, 12.
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drie, et S. Basile le Grand ne put échapper à la même peine

que grâce à des circonstances particulières. Il suffira de citer

l'exemple suivant pour montrer à quel degré de cruauté arriva

cette persécution ordonnée par Valons. Pour mettre un terme aux

mauvais traitements auxquels ils étaient continuellement en butte,

quatre-vingts ecclésiastiques orthodoxes s'étaient rendus auprès

de l'empereur, à Nicomédie. Il les condamna, pour cela, à aller en

exil, et il les fit embarquer sur un vaisseau et conduire en exil

dans la direction delà mer Noire. Il avait, en outre, ordonné se-

crètement, qu'une fois en pleine mer, les matelots se sauvassent

sur deux barques après avoir mis le feu au navire. C'est ainsi que

la mer devait cacher cet épouvantable attentat. Mais un vent vio-

lent s'étant élevé, le navire fut jeté dans un port de la Bithynie;

on ne le brûla pas moins et avec lui furent consumés les quatre-

vingts ecclésiastiques orthodoxes.Valens n'avait pu empêcher que

son crime fût connu de tous^ . Ceci se passait en 370, quelques an-

nées par conséquent après le synode dont nous venons de parler.

En 366, l'empereur Valens voulut qu'un synode se réunît en sa

présence à Nicomédie, pour favoriser encore plus les progrès de

l'arianisme. Eleusius de Cyzique, qui, comme nous savons, était

l'un des principaux partisans du semi-arianisme, se laissa entraîner

par des menaces à accepter de communiquer avec Eudoxius; mais,

à peine était-il de retour dans son diocèse, qu'il fut saisi d'un sen-

timent de profond repentir et demanda que l'on choisît un autre

évêque à sa place, parce que, lui, n'était plus digne de l'épis-

copat. Mais ses fidèles, qui avaient pour lui le plus grand attache-

ment, ne voulurent pas faire ce qu'il leur demandait ^.

Afin d'échapper à une ruine complète, les macédoniens ou les

semi-ariens (ces deux expressions sont tout à fait identiques à l'é-

poque dont nous nous occupons) tinrent divers synodesà Smyrne,

en Pisidie, en Isaurie, en Pamphilie et en Lycie, et, en général,

dans l'Asie Mineure. Il fut décidé dans ces synodes que l'on enver-

rait des députés à Valentinien l'empereur d'Occident, et au pape

Libère, pourtour demander de s'unir ensemble sur ce qui con-

(1) SocRAT. IV, 16. — SozoM. VI, 14. — Theod. IV, 24.

(2) SocRAT. IV, 6.— SozoM. VI, 8. Nous ne saurions accepter ce que disent
ensuite ces deux historiens

,
qu'Eunomius fut, à ce moment-là, institué

(par Eudoxius) évêque de Cyzique ; l'élévation d'Eunomius a eu lieu à une
époque antérieure, ixiais en 366 il n'était déjà plus en possession du siège de
Cyzique. Cf. Philostorg. V, 3.— Théodor. Il, 27 et 29, et la not. de Valois

sur Socrate, IV, 7.
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cernait la foi. Ils choisirent pour remplir cette mission Eustathe

évêque de Sébaste , Silvanus de Tarse et Théophile de Castabale

(en Gilicie) . Lorsque ces députés arrivèrentà Rome , Valentinien était

déjà parti pour les Gaules , où il faisait la guerre contre les

barbares; ils ne le trouvèrent donc pas, et, d'abord, le pape

Libère ne voulut pas permettre que ces ambassadeurs lui

fussent présentés, par la raison qu'ils étaient ariens. Mais ils dé-

clarèrent qu'ils avaient déjà, depuis longtemps, trouvé la véri-

table voie et qu'ils avaient reconnu la vérité. Ils avaient antérieu-

rement déjà condamné la doctrine des anoméens, et en émettant

cette proposition: « Le Fils est, en tout, semblable au Père, » ils

n'avaient fait autre chose que d'enseigner l'opoucrioç. Sur la

demande du pape, ils firent par écrit une déclaration dans laquelle

ils reconnaissaient solennellement la foi de Nicée, et dans laquelle

aussi, ils répétaientmot pour motle symbole deNicée, enajoutant à

l'endroit de r6(jî,oouai.oç que ce mot avait été choisi àyiwç et sùasêôç

pourconfondre la détestable doctrine d'Arius. Enfin, ils anathéma-

tisèrent dans ce document Arius et ses disciples, de même que les

hérésies des sabelliens, des patropassites, des marcionites, des

photiniens, des marcelliens (c'est-à-dire des partisans de Marcel

d'Ancyre); Paul de Samosate et surtout les symboles de Nice et

Rimini furent aussi très-explicitement condamnés ''

.

Après ces préliminaires, etquand ces diverses conditions eurent

été remplies,'Libère reçut les députésdes semi-ariens dans sa com-

munion et il leur remit, en son nom, de même qu'au nom de toute

l'Église d'Occident, une lettre qui était adressée à leurs commet-

tants, c'est-à-dire aux cinquante-neuf évêques orientaux. La lettre

portait en substance « qu'il avait pu constater, par les déclarations

des Orientaux et de leurs députés, qu'ils avaient la même foi que

lui et que tout l'Occident. Cette foi était celle de Nicée, qui dans

le mot 6{j(,ooi>at.oç avait trouvé son expression la plus précise, et

en même temps un rempart inexpugnable contre les hérésies

ariennes; presque tous les Occidentaux étaient revenus à cette foi

orthodoxe et avaient désavoué la fausse démarche à laquelle on les

avait entraînés lors du synode de Rimini ^ .11 est assez remarquable

que l'on se soit contenté à Rome de faire uniquement accepter

aux macédoniens le symbole de Nicée, quoique ces hérétiques

(1) SOCRAT. IV, 12. — SOZOM. VI, H,
(2) SoCRAT. IV, 12.
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eussent déjà avancé sur le Saint-Esprit des erreurs qui n'avaient

pas été prévues par le symbole de Nicée ^
. Le pape Libère, a-t-on

dit, aurait dû, dans cescirconstances,exiger des macédoniens qu'ils

signassent une abjuration de ces erreurs. Le pape aurait dû, en

effet, l'exiger, si à Rome on avait été, aussi bien qu'en Orient,

au courant de la nouvelle hérésie ; mais il n'en était pas ainsi.

Après avoir reçu la lettre du pape, les députés des Orientaux se

rendirent immédiatement en Sicile, où un synode se réunit à leur

occasion; ils y professèrent la doctrine de l'ôpouGio;, et, en retour,

ils reçurent des évêques de la Sicile une lettre analogue à celle que

le pape leur avait déjà donnée, et ce fut avec ces deux lettres qu'ils

retournèrent dans leur patrie ^. Il n'est pas invraisemblable que,

dans leur voyage en Occident, les députés des Orientaux aient eu

l'occasion de conférer avec Germinius évêque de Sirmium, et c'est

peut-être grâce à leur influence que cet évêque, auparavant arien

très-prononcé, s'était grandement rapproché de la doctrine ortho-

doxe. Il demeura, par la suite, fermement persuadé que le Fils

était véritablement Dieu et qu'il était en tout semblable au Père,

et lors du synode tenu en 367 à Singidunum , les ariens ne purent

obtenir de lui qu'il abandonnât ces deux points de doctrine ^

.

Après être retournés dans leur patrie, les députés remirent so-

lennellement, dans un synode qui se tint en 367à Tyana enCappa-

doce, les lettres et les documents qu'ils avaient apportés. Toutes

ces pièces furent reçues avec la plus grande joie.On décida qu'elles

seraient communiquées à tous les autres évêques de l'Orient, et,

pour le faire, on décréta la réunion d'un grand synode à Tarse en

Gilicie; la foi de Nicée devait, dans ce synode, être reconnue par

tous les évêques. Mais Yalens défendit que le concile se tînt *.

Tous les anciens semi-ariens n'étaient pas, du reste, décidés à

accepter la foi de Nicée ; au contraire, ils se réunirent à cette

époque dans la Carie, au nombre de trente-quatre évêques; ils

louèrent beaucoup les efforts que l'on faisait pour arriver à être

d'accord, mais ils rejetèrent explicitement l'ôpouatoç et se pro-

noncèrent pour le symbole d'Antioche [in encœniis) qui pro-

venait du martyr Lucius ^.

(1) Vgl. ScHRôcKH, Kirchengesch. Bd. XII, S. 31.

(2) SOGRAT. IV, 12.

(3) Les actes de ce synode sont dans S. Hilaire, Fragm. XIII, — 15 p. 1359

sqq. éd. Bénéd.

(4) SooRAT. IV, 12.— Sozoii. VI, 12.

(5) IbùL VL 12.
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89.

LE PAPE DAMASE ET SES SYNODES. MORT DE S. ATHANASE.

Sur ces entrefaites mourut, le 23 ou le 24 septembre 366, le pape

Libère, et, par suite de dissentiments qui s'étaient élevés à Rome

entre les orthodoxes, on choisit à la fois pour pape Damase

et Ursinus ou bien Ursicinus. De là s'engagèrent des luttes

sanglantes entre les deux partis', qui se terminèrent par la

victoire de Damase; Ursinus fut, le 1" novembre 367, exilé de

la ville avec sept de ses partisans. Se voyant lui-même affermi,

Damase songea à affermir à son tour la foi de Nicée, et, pour

ce motif, de même que pour quelques autres, il réunit plu-

sieurs synodes sur lesquels nous n'avons du reste que très-peu de

renseignements, quelquefois même de simples indications ^ Le

premier de ces synodes, qui eut quelque importance, se tint pro-

bablement en 369; il proclama la doctrine que le Père et le Fils

étaient imius substantiœ, simul et Spiritus Sanctus. Auxentius

évêque de Milan, l'un des principaux soutiens de l'arianisme en

Occident, fut aussi frappé d'anathèmedansce même synode 2; mais

comme Yalentinien le tint toujours pour un évêque orthodoxe ^,

il put rester en possession de son siège jusqu'à sa mort, arrivée en

374. Avant lui était déjà mort, le 2 mai 373, S. Athanase*, ce

grand champion de l'Église dans les luttes suscitées par l'hérésie

d'Arius. Les ariens profitèrent de sa mort pour s'emparer du siège

d'Alexandrie, et pour commettre dans i'église de cette ville les

attentats et les cruautés les plus épouvantables ; le successeur lé-

(1) La chronologie des synodes romains tenus sous Damase est très-difficile

à établir. Nous suivrons "ici l'exemple qui nous a été donné par Walch
{Hist. des Kirchenvers. S. 213), en acceptant le résultat des recherches de

Merenda dans ses Gesta S. Damasi. Romse 1754.

(2) La lettre synodale de cette assemblée a été rédigée en latin; elle se

trouve dans Hard. t. I, p. 773, et dans Mansi, t. III, p, 443.— Sozoji. VI, 23,

et Thèodor. II, 22, en ont donné une traduction grecque. Ce synode envoya

aussi aux Orientaux un Tojnus qui contenait, outre cette lettre synodale,

quelques autres explications sur la foi; il en existe quelques fragments dans

Mansi, t. III, p. 459-462.

(3) HiLAR. Pictav. Contr. Auxentimn, p. 1267, n° 7 sqq^.

(4) Voyez le préliminaire des lettres festivales de b. Athanase, éd. de

Larsow. a. a. 0. S, 46,
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gitime deS.Athanase, l'évêque Pierre, dut prendre la fuite, et il

se trouva comme réduite la mendicité; ses prêtres furent aussi

poursuivis et réduits au même état que leur évêque; on battit de

verges les hommes et les femmes qui s'apitoyaient sur le sort

de ces confesseurs ; enfin on éleva l'arien Lucius sur le siège

d'Alexandrie ^.

Quelque temps après, le pape Damase tint, en 374, un second

synode romain qui mérite d'être mentionné; ce furent les

évêques orientaux qui
, par leur ambassadeur Dorothée, dé-

terminèrent le pape à tenir ce synode ; car ils avaient envoyé

cet ambassadeur pour prier Damase de faire anathématiser

par les Latins Eustathe de Sébaste et Apollinaire de Laodicée,

par la raison que le premier était tombé dans l'hérésie de Macé-

donius (au sujet du Saint-Esprit) et que le second avait soulevé

de nouvelles erreurs en mettant en question (en opposition

avec les idées ariennes) toute Vhumanité du Christ. Le synode

romain renouvela à cause de ces demandes la profession de foi

de Nicée, et il condamna solennellement les erreurs de Macé-

donius et d'Apollinaire, de même que beaucoup d'autres opinions

hérétiques ^.

90.

SYNODES A VALENCE EN 374, EN ILLYRIE ET A ANCYRE EN 375,

A ICONIUM ET EN CAPPADOCE.

Dans cette même année 374, des évêques des Gaules tinrent, à

Valeu ce, un synode qui ne prit aucune part aux discussions

théologiques de cette époque, et qui se borna à décréter des

mesures disciplinaires; elles ont été reproduites par Hardouin

(t, I, p. 795) et d'une manière plus complète par Mansi (t. III,

p. 491 sqq.)^

(1) Vgl. ScHRôcKH, Kirchengesch. Bd. XII, S. 41 ff.

(2) On trouvera les fragments qui nous restent des actes de ce synode
dans Mansi, t. III, p. 481 sqq. de même dans Merenda, 1. c. p. 44 et 202.
Merenda réfute la date adoptée pour le synode par Mansi.

(3) Nous possédons sur ce synode de Valence une dissertation du docteur
Herbst, mort professeur à Tiibin^ue. Vel. Tûhinq. Quartalschr. 1827,
S. 665 ff.

. & ^
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Par contre, un grand synode qui se tint en Illyrie, en 375, se pro-

nonça très-énergiquement,dans une lettre adressée aux Orientaux,

et que nous possédons encore,contre leserreurs despneumatistes,

et il donna pour mission au prêtre Elpidius, qui fut chargé de

porter en Orient la lettre du synode, de voir quelle était sur ce point

la foi des pays orientaux et de faire connaître partout la vérité. Le

synode exposa aussi les principes que l'on devait suivre dans le

choix des évêques, des prêtres et des diacres, et il recommanda de

les prendre parmi les membres du clergé ou parmi les magistrats

occupant une position supérieure et étant connus par leur probité;

mais on ne devait pas les prendre parmi les militaires ou parmi

les fonctionnaires inférieurs ^

.

L'empereur Valentinien ne se contenta pas d'approuver ces dé-

cisions; il les fit encore accompagner d'une lettre adressée

aux évêques de l'Asie , et ordonnant que la doctrine de

l'opouatoç sur la Trinité fût enseignée partout. L'emperear

ajoutait, dans cette lettre, que personne (en Orient) ne devait don-

ner pour raison qu'il suivait la foi de son empereur (Yalens) : car

ce serait là un abus de l'autorité impériale, un oubli de celui qui

nous a donné les règles du salut, et enfin une désobéissance à ce

précepte de la Bible : « Rendez à l'empereur ce qui appartient à

l'empereur, et à Dieu ce qui appartient à Dieu^.» Cette lettre, visi-

blement dirigée contre Valons, porte cependant en tête le nom de

Valons (et de Gratien) placé après celui de Valentinien; car les

empereurs romains avaient pour coutume d'insérer dans tous

leurs actes les noms de leur collègue dans l'empire ^. Dom Geil-

lier (1 . c. p . 609) me paraît avoir très-bien prouvé , contre Mansi ,
que

ce synode d'Illyrie s'est tenu en 375, et non pas avant. En effet,

Théodoret classe ce synode après l'élévation de S. Ambroisesur

le siège de Milan, et d'un autre côté, comme nous savons que Va-

lentinien passa en Illyrie tout l'été et tout l'automne de 375, on

s'explique très-bien l'intérêt qu'il porta à ce synode, en supposant

qu'il se tînt en sa présence. Mais Valentinien étant mort dans cette

même année 375, tous ces décrets, dont l'exécution eût été si favo-

rable aux orthodoxes,devinrent lettre morte, et les ariens, appuyés

(1) Dans Théodor. Hist. eccl. IV, 9. — Mansi, t. III, p. 386. — Hard. t. l,

p. 794. — Vgl. FuGHS. Blihlioth. der Kirchenvers. Bd. II, S. 373 ff.

(2) Théodor. Lib. IV, c. 8. — Mansi, t. III, p. 90.

(3) Cf. Théod. Hist. eccl. IV, in fine.
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;

par l'empereurYalens, tinrent à leur tour, en 375, un synode d'An-

cyre, dans lequel plusieurs évêques orthodoxes, et entre autres

S. Grégoire de Nysse, furent déposés ^
S. Basile parle, en passant, de plusieurs synodes analogues te-

nus par les ariens [epistol. 237); mais il rapporte aussi que les

orthodoxes tinrent également des synodes, et il cite en particulier

celui d'Iconium, qui se tint vers l'an 376 et fut présidé par Amphi-
loque évêque de cette ville ; d'après S . Basile, le synode définit

la véritable doctrine orthodoxe au sujet de la Trinité, sans en

excepter celle qui concernait le Saint-Esprit, et il le fit en termes

tout à fait semblables à ceux dont S. Basile s'était servi dans son

ouvrage sur le Saint-Esprit. Ce même écrit de S. Basile fut for-

mellement approuvé et confirmé, vers la même époque, par un
synode de Cappadoce ^.
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SYNODES d'aNTIOCHE, DE MILAN ET DE SARAGOSSE.

A peu près vers la même époque, les erreurs d'Apollinaire fu-

rent de nouveau anathématisées dans le 3^ synode romain, tenu

en 376, sous le pape Damase, chez lequel était venu se réfugier,

pour exposer sa défense, Pierre, l'évêque exilé d'Alexandrie;

Apollinaire et ses deux disciples Timothée et Vitalis, qui avaient

été élevés sur les sièges d'Alexandrie et d'Antioche par les

apollinaristes, furent solennellement déposés^. Peu de temps

après, l'empereur Valens perdit en 378, le trône et la vie dans la

bataille d'Adrianopolis contre les Goths, et le jeune Gratien,l'aîné

des fils de Valentinien, qui jusqu'alors n'avait régné que sur l'Oc-

cident, se trouva à la tête de tout l'empire. Gratien appartenait à

l'Eglise orthodoxe, et, dès son entrée au pouvoir en 378, il accorda

à tous ses sujets la liberté des cultes, en en exceptant toutefois

les manichéens, lesphotiniens, les eunomiens, et il rappela dans

(1) Mansi, t. III, p. 499. — Basil. Magn. Epistol, 235 (alias 264\
(2) Mansi, t. III, p. 502, 506 sq.

(3) SozoM. VI, 25. — Théod. V, 10. — Merenda, 1. c. 53 sqq.
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leurs diocèses tous les évêques exilés ^
. Mettant à profit cet édit

de tolérance, une partie des macédoniens se sépara de nouveau

de ceux qui professaient la foi de Nicée, et, dans un synode tenu

à Antioche, en Carie, en 378, elle se prononça pour la similitude

de substance, en rejetant explicitement l'opouctoç de Nicée. Plu-

sieurs autres macédoniens ne s'en tinrent que plus étroitement

unis à l'Eglise orthodoxe ^. Yers la même époque se réunirent,

du côté des orthodoxes, cent quarante-six évêques orientaux à

Antioche, sur les bords de l'Oronte, dans le neuvième mois après

la mort de S. Basile le Grand, ainsi que le dit explicitement S . Gré-

goire de Nysse ^, par conséquent au mois de septembre 378; le

synode se proposait une double fin : d'extirper le schisme qui s'é-

tait élevé à Antioche entre les orthodoxes, maismalheureusement

il ne put pas y parvenir, et, en outre, d'aviser aux moyens qui

pouvaient faciliter la victoire ds l'Eglise sur l'arianisme. Pour at-

teindre ce but, les évêques réunis à Antioche souscrivirent le

Tomus du synode romain tenu sous le pape Damase en 369 '*, et

ajoutèrent des explications dogmatiques à celles que le Tomus

contenait déjà. Ils adressèrent aussi une 'lettre synodale aux

évêques de l'Italie et des Gaules; elle a été d'abord imprimée dans

le recueil des lettres de S. Basile et plus tard dans les collections

des conciles ^
Quelque temps après, c'est-à-dire en 380, lepape Damase tint son

quatrième synode romain, que par erreur on a souvent divisé en

deux synodes*^; ce qui a donné lieu à cette fausse opinion, c'est que

ce synode a eu à remplir deux missions différentes. D'un côté il

confirma l'avènement de Damase à lapapauté et s'opposa aux pré-

tentions de l'antipape Ursicinus '^, et d'un autre côté, il s'oc-

cupa aussi de la grande question dogmatique et prononça

une série d'anathèmes contre les sabelliens, les ariens, les

(1) SOCRAT. V, 2. — SOZOM. VII, I. — Théod. V, 2.

(2) SocRAT. V, 4. — Sozoji. VI, 12.

(3) Epistol. ad Olympium de vita et obitu Stœ Macrin.

(4) Voyez plus haut p. 121. Cf. Hard. 1. 1, p. 776.— Mansi, t. 111, p.'461 sq.

On trouvera dans les collections de ces deux auteurs les souscriptions du
synode d'Antioche.

(5) Mansi, t. III, p. 511. Voyez les notes de Valois sur Théod. V, 3.

(6) C'est, par exemple, ce qu'a fait Dom Geillier, 1. c. p. 621 et 627.

(7) La lettre synodale ayant trait à cette question, fut adressée aux em-
pereurs Gratien et Valentinien II. Elle se trouve dans Hard. t. I, p. 839, et

dans Mansi, t. III, p. 624. — Vgl. Fuchs. a. a. 0. S. 363.
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macédoniens , les photiniens , les marcelliens , les apollina-

ristes, etc. ^
Nous avons encore à mentionner deux synodes pour cette

année 380 : d'abord un synode de Milan, qui se tint sous S. Am-
broise ; ce synode ne traita aucune question d'un intérêt général

et ne s'occupa que de la justiflcation d'une vierge chrétienne de

Vérone^; vient ensuite un synode plus important tenu à Saragosse

en Espagne. Sulpice-Sévère raconte, dans le livre second de son

Eistoria sacra, qu'« un synode composé d'évêques de l'Espagne

et de l'Aquitaine se tint au sujet des priscillianistes à Gésar-Au-

gusta (Saragosse). Les hérétiques furent invités à se rendre au

synode, mais ils n'y vinrent pas ; le synode porta contre eux un
décret de condamnation, c'est-à-dire contre les évêques Instan-

tius et Salvianus et les deux laïques Helpidius etPriscillianus, et il

menaça de la même peine tous ceux qui seraient en communion
avec eux. Il donna ensuite pour mission à Ithacius, évêque d'Osso-

nuba, de faire connaître partout le décret prononcé, et d'excom-

munier Hygin, évêque de Corduba, qui avait eu le premier connais-

sance de ces nouvelles erreurs et qui les avait ensuite lui-même

partagées.» Sulpice-Sévère n'assigne pas de dateà ce synode; mais

on voit par toute la suite de son récit, qu'il a dû se tenir environ

vers l'an 380. Or, comme il y a dans les anciennes collections de

canons huit canons d'un synode de Saragosse, tenu le 4 octobre

418 de l'ère espagnole, c'est-à-dire en l'an 380 de notre ère ^, et

comme ces huit canons sont visiblement dirigés contrôles priscil-

lianistes, on a naturellement présumé qu'ils provenaient du

synode dont parle Sulpice. Seulement, Mansi a voulu prouver

(1. c. p. 635 sqq.) que ce synode avait déjà eu lieu en 379. Voici le

sens de ces canons : 1° Toutes les femmes chrétiennes doivent se

iQmi\Q)mà.QSconventicula\ 2° personne ne doitjeùner le dimanche;

on ne doit pas non plus, pendant la quadragésime, s'abstenir de

(1) Théod. (V, il) nous a conservé le document où se trouvent ces condam-
nations; mais il s'est bien certainement trompé au sujet de l'adresse de ce

document. En effet, d'après Théodoret, la lettre aurait été adressée par

Damase et par son synode à Paulinus, évêque de Thessalonique ; mais
au temps du pape Damase ce n'était pas Paulinus, mais bien S. Acholius qui

était évêque de Thessalonique. Aussi pensons-nous qu'il faut lire dans cette

lettre: Paulinus d'Antioche (c'était l'évêque des eustathiens). Ce document a

été aussi imprimé dans Mansi, t. III, p. 486 sqq. et dans Hard. 1. 1, p. 802.

(2) Mansi, t. III, p. 517.

(3) Mansi, t. III, p. 633 sqq.— Hard. t. I, p. 805 sq.
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venir à l'église , former des réunions particulières ;
3° qui-

conque ne mange pas dans l'église l'eucharistie qu'il y a reçue

doit être excommunié; 4° du 17 décembre jusqu'à la fête de

l'Epiphanie, chaque Adèle doit aller à l'église tous les jours,

et ne doit pas se contenter de s'y rendre seulement de corps ;

5" quiconque a été excommunié par un évêque ne peut être

reçu par un autre ; 6° un clerc qui se fait moine par esprit

d'orgueil, sous prétexte que la loi est mieux observée dans cet

état , doit être excommunié ;
7° nul ne doit se donner de lui-

même pour un docteur ;
8° on ne doit donner le voile à aucune

vierge si elle n'a quarante ans ^

.

92.

L empereur theodose le grand.

Pendant toute cette époque, l'Eglise orthodoxe fit d'immenses

progrès. Après l'édit de tolérance accordé par Gratien, la vic-

toire commença à se décider tout à fait en faveur des partisans de

la foi de Nicée, et l'arianisme ne subsista plus à l'état de majorité

que dans quelques villes, à Gonstantinople, par exemple; mais la

situation s'améliora encore plus, lorsqu'en 379 Gratien choisit

Théodose pour son collègue dans l'empire, et lorsqu'il lui eut

donné l'Orient à gouverner. Théodose publia, en 380, le célèbre

édit dans lequel il menaçait les hérétiques et exhortait tous ses

sujets à professer la foi orthodoxe^. A peine était-il arrivé à Gons-

tantinople, qu'il enleva aux ariens leurs églises pour les rendre

aux orthodoxes^ et, en 381, il rendit un nouvel édit, dans lequel il

défendait à tous les hérétiques de célébrer le service divin dans

les villes, et dans lequel encore il accordait aux catholiques la

possession des églises *. Dans cette même année 381, Théodose

convoqua le second concile œcuménique, qui devait terminer par

une victoire définitive, les luttes inaugurées avec le concile de

Nicée. Toutefois, avant de nous occuper de l'histoire de ce 2^

(1) Vgl. Mandernach, Gesch. d. Priscill, 1851. S. 20 ff.

(2) Codex Theodosian. 1. XVI, t. 1, de Fide cathol. I, 2.

(3) SOCRAT. V, 7. — SOZOM. VII, 5.

(4) Codex Theodos. I. VI, de Hcereticis.
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concile œcuménique, nous avons à parler de deux synodes impor-
,

tants, dont on ne connaît point la date précise, mais qui ont dû

avoir été célébrés entre le 1" et le 2® concile œcuméniques; nous

voulons parler des synodes de Laodicée et de Gangres.



LIVRE SIXIÈME

LES SYNODES DE LAODIGÉE ET DE GANGRES.

93.

SYNODE DE LAODIGEE.

Nous trouvons, dans de très-anciennes collections de conciles

qui proviennent du vi^et même du v^ siècle, les actes d'un synode

tenu à Laodicée en Phrygie {Phrygia Pacatiana] '
. Ils sont placés

après ceux du synode d'Antioche tenu en 341, et avant ceux

du 2^ synode œcuménique de 381. La date de ce synode est

donnée parfois d'une manière moins vague : ainsi Matthieu

Blastarès place ce synode de Laodicée après celui de Sardique -,

tandis que le concile de TruUes ^ et le pape Léon IV le placent

immédiatement avant le 2^ concile œcuménique *. Malgré ces

témoignages, Baronius a cru que ce synode avait été célébré bien

antérieurement ; il le plaçait même avant le concile de Nicée,

et cela pour deux raisons : 1" parce que, dans le dernier canon

de Laodicée, le livre de Judith n'est pas compté au nombre des

livres canoniques, tandis qu'au rapport de S. Jérôme, le synode

de Nicée avait déjà déclaré ce livre canonique ^. 2° Plusieurs

canons de Laodicée sont identiques aux canons de Nicée sans

(1) On l'appelle aussi Laodicea ad Lycum. Il ne faut pas la confondre avec
la ville de Laodicée qui se trouvait en Syrie.

(2) Voyez la note de Hard. dans sa Collect.concilior. 1. 1, p. 779. — Voyez
aussi Maimsi, t. Il, p. 563.

(3) Concil. Trull. c. 2, dans Hard. Colled. concil. t. III, p. i659.

(4) Dans le Corpus jur. canon, c. 1, distinct. XX.
(5) HiERONYM, Prœfat. ad lih. Judith.

T. II. 9
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que, pour cela, on cite le synode de Nicée, ce qui certaine-

ment n'aurait pas eu lieu, si le concile de Nicée avait été anté-

rieur au synode de Laodicée. Mais si le synode de Laodicée a été

de fait célébré le premier, on s'explique très-bien que le synode

de Nicée lui ait emprunté quelques-uns de ces canons, sans

qu'il se soit cru, pour cela, obligé de dire d'où provenaient

ces canons.

On voit facilement combien ce dernier argument est faible ; et,

quant au premier, il ne se soutient pas plus que le second : car,

en faisant l'histoire du concile de Nicée, nous avons montré que

les paroles de S. Jérôme ne doivent pas s'entendre dans ce sens

que le synode de Nicée ait donné un décret sur ce livre de Judith.

Il est plus probable, avons-nous dit, que le concile de Nicée

n'a parlé du livre de Judith que transeundo, c'est-à-dire que

ce livre aura été probablement cité dans une discussion ou un

document quelconque, et qu'il aura, par le fait même, été approuvé

tacitement. Si le synode de Nicée avait porté un canon sur ce

même livre, il est bien certain que S. Jérôme n'aurait pas parlé

d'une manière si vague de l'autorité dont ce livre jouissait dans

l'Eglise ^
. Or, si le concile de Nicée n'a pas donné de décret sur le

livre de Judith, toute l'argumentation de Baronius tombe d'elle-

même . En outre, les canons de Laodicée, qui contiennent tant de

règles et d'ordonnances pour le détail de la vie et du service

divin, trahissent une époque assez éloignée des persécutions

et dans laquelle l'Église jouit, depuis longtemps, de la paix et

se développe en liberté. C'est ainsi que nous trouvons dans ces

canons de Laodicée des ordonnances sur les vêtements ec-

clésiastiques , tandis que nous n'en trouvons aucune concer-

nant les lapsi. Gela montre bien qu'ils ont été composés

plutôt dans la seconde moitié que dans le commencement du

iv^ siècle.

Le 7^ canon de Laodicée, qui déclare sans valeur le baptême

des photiniens, aurait pu offrir une base chronologique. Nous

savons en effet que Photinus, évêque de Sirmium, attira sur

lui l'attention , vers le miheu du iv^ siècle. Il fut successi-

vement anathématisé par les eusébiens , au synode d'Antioche

de l'an 344 (dans le symbole [AaxpocTtp;), par les orthodoxes,

(1) Par exemple dans VEpist. 47 ad Furiam : « si cui tamen placet volumen

recipere. »
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au synodede Milan, en 345, et puis de nouveau par les eusébiens,

en 351 et 355, dans les synodes de Sirmium et de Milan. Il fut

exilé plusieurs fois et il mourut en exil, en 366. Mais comme il

est incertain que le mot <ï>wT£Lvi,avwv du 7^ canon soit réellement

authentique, on ne peut malheureusement rien conclure de posi-

tif du renseignement fourni par le 7* canon. Un autre rensei-

gnement, qui est peut-être plus sûr, nous est donné par le texte

grec de l'introduction aux canons de Laodicée ; au mot de Phry-

gie^ le texte grec ajoute le surnom de lïajtaTtavTiç dénomination

géographique qui en 343, à l'époque du synode de Sardique, ne

paraît pas avoir été en usage ^

.

Pierre de Marca a voulu prouver que le synode de Laodicée

s'était tenu en 365 ^; il a été réfuté par Pagi ^, qui, adoptant l'hy-

pothèse de Godefroi (dans ses notes sur Philostorge), a cru que

le synode de Laodicée avait été réuni, vers l'an 363, par Théo-

dose, évéque arien de la Lydie. Philostorge raconte, en effet ^,

qu'après la mort de Julien l'Apostat (363) un évéque lydien, du

nom de Théodose, avait convoqué un petit synode, dans lequel on

avait déclaré invalides l'ordination d'Aetius et les ordinations

qu'il avait faites. L'abréviateur de Philostorge (Photius) donne

ce Théodosius comme un ardent eunomien ; aussi n'est-il guère

possible de le croire identique à ce Théodosius évéque de Phila-

delphie, en Lydie, que S. Épiphane place au nombre des semi-

ariens^. Un passage du CorjoMs yMmcâ;?îoma (cil, distinct. XMl)

dont l'auteur est inconnu, dit que l'évêque Théodosius, sur le-

quel il ne donne pas plus de renseignements, a été le principal

auteur des canons de Laodicée. Godefroi et Pagi ont cherché à

identifier ce Théodose avec celui dont parle Philostorge, s'ap-

puyant pour le faire, sur ce raisonnement que, d'un côté, le sy-

node de Laodicée avait fait preuve d'un ascétisme sévère, sur-

tout pour ce qui concerne les mœurs, et que, d'un autre côté.

(1) Dans leur lettre synodale de Sardique, les ariens ne parlent que d'une
seule Phrygia. Hard. t. I, p. 671. Mansi, t. III, p. 126. Les Ballérini se sont
servis de cette indication, pour prouver que le synode de Laodicée avait
eu lieu après celui de Sardique; voyez l'éd. des Œuvres de S. Léon, t. III,

p. 21, n. 12.

(2) Van Espen a renouvelé l'opinion de Marca, Comm.entar. in canones et dé-
créta juris, etc. Colon. 1754, p. 156 sq.

(3) Critica in annales Baronii ad annum 314, n° 25.

(4) Philostorg. VIII, 3 et 4.

(5) Epiph. Hœres. c. 23, 66.
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l'évêque Théodosius aurait eu, au rapport de Philostorge, un

très-vif sentiment de répulsion à l'endroit du mariage.

Mais on peut répondre d'abord que le synode de Laodicée

n'affiche, en aucune manière, un sentiment de mépris pour le

mariage. Ce serait là un ascétisme exagéré dont il ne s'est pas

fait l'organe; il ne paraît pas, en outre, que ce Théodose ait

été un ascète, etlesmots de Philostorge bien compris, expliqués,

par exemple, dans le sens que leur donne Yalois, disent précisé-

ment le contraire de ce que Pagi veut leur faire dire. Ils indi-

quent, en particulier, que Théodose lui-même s'est laissé entraî-

ner à avoir des rapports illicites (c. 3), et qu'il a mené « la vie d'un

libertin » dz-Oscrpu TûoT^irsiaç (c.4). L'homme dont parle Philostorge,

celui qui, ne voulant pas avoir à rendre compte de sa mauvaise

vie, réunit en un conciliabule ses amis et ses compagnons de dé-

bauche, pour renverser ceux qu'il redoute, n'est certainement

pas l'auteur de ces décrets si sérieux, si sévères et en même temps

si dignes, comme le sont ceux de Laodicée. Il faut ajouter encore

que le synode de Laodicée n'a jamais passé pour un synode

arien, ce qui cependant aurait dû avoir lieu, d'après l'opinion de

Godefroi ^
. Enfin, Philostorge ne dit, en aucune façon, que le

conciliabule réuni par Théodosius ait aussi rendu des ordon-

nances de discipline, et, dans les canons de Laodicée, nous ne

voyons non plus rien qui soit une allusion évidente à Aetius. En

acceptant donccomme fondé le renseignement fourni par le Corpus

juris canonici, il ne faut cependant pas confondre le Théodose

qui a été le promoteur du synode de Laodicée avec le Théodose

dont parle Philostorge ; la conclusion est aussi que ce nom ne

saurait fournir aucun renseignement chronologique.

A cause de ces incertitudes ^ le mieux est de placer, avec dom
Ceillier , Tillemont et d'autres ^ , la célébration du synode de

Laodicée entre 343 et 381, c'est-à-dire entre le synode de Sar-

diqueetle second concile général. Le caractère exclusivement

disciplinaire des décrets rendus par ce synode fait supposer

qu'il y a eu, à l'époque où il s'est tenu, une sorte de trêve dans
;

les combals dogmatiques del'arianisme.
\

(1) Pour résoudre toutes ces difficultés, Pagi a ajouté une seconde hy-
pothèse à la première > à savoir que le synode de Laodicée a été, il est

vrai, un synode arien, mais que les canons qu'il a donnés ont été reçus par
l'Eglise orthodoxe

(2) Aucun savant de notre époque n'a, à ma connaissance, fait de nou- 1 J

velles recherches sur la date du synode de Laodicée.
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Les soixante canons du synode de Laodicée ont été rédigés en

grec, et nous les avons encore dans le texte original ^ On en a

fait, de très-bonne heure, des traductions latines ~, que nous

possédons encore; au moyen âge, ces canons ont été commentés

par Balsamon, Zonare et Aristène ^, et dans les temps modernes

par Van Espen et par feu le professeur Herbst ^

.

Les canons de Laodicée sont précédés dans les anciennes col-

lections des conciles de la suscription suivante :

« Le saint synode réuni de diverses provinces de l'Asie à

Laodicée, dans la Phrygia Pacatiana., a rendu les ordonnances

ecclésiastiques suivantes :

GAN. L

Ilepi Tou oetv y,axà tov s-AyA'/jGtaaxaov y.avova, toùç èXî'jOspiwi; xai '4o\v.\j.iiiç

ÂapsXôovTOç, xai (j'/pXdGav'za.ç, laXq -npocrsuj^aTç Y.a\ vr^CTeîatç v.aTà auYYVwir/jv

àTO3(ooc6at auxoTç xy)V î^oivwviav ojpiaaixev.

<c Nous avons décidé que, conformément aux règles de l'Eglise,

on devait, après un certain temps, gracier et faire de nouveau par-

ticiper à la communion ecclésiastique ceux qui, régulièrement et

d'une manière conforme aux lois, contractent un second mariage,

qui ne se sont pas mariés secrètement et qui ont montré par leurs

prières et par leurs jeûnes la pureté de leurs sentiments. »

Nous voyons que le synode de Laodicée maintient ici la liberté,

accordée parle christianisme, au sujetdes secondes noces; c'estce

que le concile de Nicée avait déjà fait (can. 8) et ce que les synodes

de Néocésarée (can. 3 et 7) et d'Ancyre (can. 19) ont aussi fait.

On ne prétend cependant pas, enlever par là, l'espèce de tache

imprimée par ces secondes noces; au contraire, le synode croit

que la prière et le jeûne sont nécessaires pour effacer cette faute.

Par ces mots du texte : « après un certain temps, » oliyou i^6-
vou 77ape7.6ovToç, on voit clairement que celui qui s'était marié

deux, fois ne pouvait pas être admis à la communion dans le

temps qui suivait immédiatement son second mariage, c'est-à-

dire qu'on ne lui permettait pas de recevoir l'eucharistie ; il res-

(1) Ils ont été imprimés dans Mansi, t. II, p. 563 sqq. -^ Haru. t.I, p. 781
sqq. — Beyereg. Pandectœ canonum, t. I, p. 453 sqq.

(2) Denys le Petit en a^ par exemple, donné une.
(3) Leurs commentaires ont été imprimés dans Beyereg. I. c.

(4) Van Espen. Commentar. in canones et décret, juris vetcr. ac novi. Colon,
1754, p. 157 sqq.— IIerrpt, Tubinger t/n^ologich. QrtartaJschnftJ8'i?j,S'.3 ïï.
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tait pendant quelque temps exclu, ou bien relégué dans Vapko-

rismus minor.

Dans notre traduction, nous avons relié les mots y.a.zcc tov £xx"X7i-

(7ia(7Tt,x.ov /.avova avec ixTZQ^i^oG^cci aÙTOiç tviv zoivwviav, ce qui donne

le sens: « on doit, conformément aux règles ecclésiastiques, les

recevoir ;
» mais si l'on relie ces premiers mots avec «juvacpôévraç

^suTspoiç ya[xoiç, ainsi que l'a fait Denys le Petit, on arrive à une

tautologie, puisque le mot vojxtpLw; indique déjà que les secondes

noces sont permises par la loi.

On peut aussi se demander ce que signifient ces mots : «et qui

ne se sont pas mariés secrètement.» Les trois commentateurs du

moyen âge cités plus haut disent très-justement à ce sujet, que

le digame ne doit pas, avant la célébration des secondes noces,

avoir eu commerce avec la personne qu'il épouse : car, dans le

cas contraire, il se trouverait atteint par la peine portée contre les

fornicateurs, et ne pourrait pas être admis, après un court espace

de temps, à la communion.

Il est à peine nécessaire de remarquer que, dans ce canon, il

s'agit de la bigamie successive, c'est-à-dire d'un mariage con-

tracté après la mort du premier conjoint; c'est ce qui est explicite-

ment dit dans ces paroles : « qui ont régulièrement et d'une manière

conforme aux canons (vop.ip.wç') contracté un second mariage, » et,

en effet, dans l'ancienne Église, la bigamie simultanée, c'est-à-

dire le commerce avec une autre personne du vivant même du

premier conjoint, n'a pas été regardée comme une union permise,

mais comme un détestable adultère. L'opinion était même si sé-

vère sur ce point, que l'Église primitive a eu beaucoup de peine à

faire regarder comme permises les secondes noces contractées

après la mort du premier- conjoint. Voyez les remarques faites

sur ce point contre Justellus par Van Espen, 1. c. p. 151.

GAN. II.

Ilepl Tou, Toùç è^afxapxavovxaç èv Siaçopoiç TCTa(a[/,aciv, v.cà TrpoŒ/.aptepouv-

Taç TY] Tzpoaeuyri t^ç è^O[j,oXoYYjC£a)ç 7,at xv^ç [/.exavotaç, xat ty)V à7îO!îTpofY]V

TÔv xaxtov xeXs'lav ':roicu[xévouç, v.axà xr^v àvaXoY^'av xou 7cxai(T|xaxoç, y.atpou

jxexavoîaç ooÔévxoç auxotç, lobq xotouxouç, oià xoùç ot7,xip[;.oùç xal xyjv à'-{a%ô-

XY]xa xou Geoij, irpocaYeaDat xy] '/.oivtovia.

« Les pécheurs de diverse sorte qui ont persisté dans leurs sen-

thnents de confession et de pénitence et qui se sont tout à fait éloi-

gnés du mal, doivent, par égard pour la miséricorde et pour la bonté
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de Dieu, être admis de nouveau à entrer en communion ; on leur

donnera cependant un temps de pénitence proportionné à la gravité

de leur faute. »

. Van Espen (1. c. p. 158) et d'autres ont cru que ce canon avait

en vue les pécheurs qui s'étaient rendus coupables à la fois de

plusieurs griefs différents, ce qui avait amené le synode à se

demander si un homme qui n'était pas seulement un grand pé-

cheur, mais qui l'était encore à plusieurs titres, devait être de

nouveau admis à la communion. Pour moi, je pense que par ces

mots : Toùç àjjLapravovTaç sv ^lacpopotç TZTo.iau.aai, on veut dire sim-

plement : « les pécheurs de diverse sorte doivent être traités

d'après la gravité de leur chute. » L'expression xaxà t"/iv àvaloyiav

ToQi 'Kxa.iGixaxoç prouve qu'il ne s'agit nécessairement pas des

différents crimes dont un seul homme s'est rendu coupable
;

en effet, ces mots grecs ne sont pas au pluriel, mais bien au

singulier.

Van Espen est, par contre, tout à fait dans le vrai lorsque, avec

Aubespin , il soutient que ces mots : « s'ils persistent dans leurs

sentiments de confession (e^op'XoyTicewç) et de pénitence, » n'ont

pas trait au sacrement de pénitence. Dans ce cas, en effet, l'ex-

pressionjoems^e^^ ne s'expliquerait guère. 11 s'agit plutôt ici de

cette confession qui faisait partie de la prière récitée en présence

de Dieu et des fidèles, et qui devait précéder la confession sa-

cramentelle et l'absolution. Ce canon a passé dans la traduction

d'Isidore et dans le Corpus juris canonici, can. 4, causa xxvi,

qusest. 7.

CAN. m.

Ilepl Tou, \t.r\ Sstv Tupoaçaxov cpwTtaôévTa TcpoaaYeaOai ev TayfjLaTt tspaTtxw.

a Que ceux qui ont été baptisés depuis peu ne soient pas élevés à
la cléricature. »

Le synode de Nicée avait déjà porté une ordonnance analogue

dans son second canon.

CAN. IV.

Ilept TOU, ]xr[ Betv hçta.xiv.ohq Savsii^etv xal T6y,ouç /,al tàç \v{0^b)a.ç, •Jjjj.to-

Xiaç Xa^êàveiv.

«: Que les clercs ne pratiquent pas l'usure, qu'ils ne prennent pas
d'intérêts et qu'ils ne prennent pas non plus ce que l'on a appelé le

un et demi. »
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La même défense avait déjà été portée par le canon 17' du
synode de Nicée; aussi renvoyons-nous, pour l'intelligence de

celui-ci, au commentaire que nous avons donné, dans le premier
volume, sur ce canon de Nicée. Denys le Petit et Isidore ont

inscrit ce canon sous le n° 5, et ils ont, au contraire, inséré quarto

loco le canon qui suit et qui est le cinquième dans le texte grec.

Ce canon se trouve aussi dans le Corpus juris canonici, dans le

Décret de Gratien, c. 9, distinct. XLVI.

GAN. V.

Ilspt loX), \j:(\ ocTv làç }(£tpoTOv(a<; hii T^apo\>Giy. àicpow^évcov YtvecOai.

« Que les ordinations ecclésiastiques ne doivent pas être conférées
en présence des audienles. »

Par les â/.pooj[j.£vot {audientes)le synode n'entend pas seulement

les catéchumènes de la dernière classe, mais aussi les pénitents

du second degré, parce que les uns et les autres avaient le même
nom et ne pouvaient pas assister à tout le service divin. Bal-

samon et Zonare croient qu'il ne s'agit pas, dans ce canon, de

l'ordination, mais bien du choix des nouveaux ecclésiastiques, etils

disent que les catéchumènes ne devaient pas assister à ces élec-

tions parce que, avant d'y procéder, on faisait connaître les fautes

et les défauts des candidats à l'état ecclésiastique. On comprend

dès lors que l'on n'ait pas voulu permettre l'accès de ces assem-

blées à tout le monde, et, en particulier, à des catéchumènes qui

n'appartenaient pas encore à l'Église et qui pouvaient revenir

au paganisme,

CAN. VL

Ilepl Tou, [JÀ] cuYX^?-^'' '•o^'ç aîpsTr/.ot^ îîc.sva', dq tov oTy.ov tou ©sou, stci-

te Qu'il soit défendu aux hérétiques de traverser le seuil de la

maison de Dieu, aussi longtemps qu'ils s'obstineront dans leur

hérésie. »

Le concile de Laodicée se montre ici plus sévère que les autres

conciles, qui voyaient avec plaisir les païens, les juifs elles héréti-

ques assister à la missa catechumenorum, c'est-à-dire aux lectures

et aux sermons qui avaient lieu avant l'office divin proprement

dit; ces conciles espéraient qu'en y assistant ils en retireraient
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quelque profit. Telle a été, en particulier, l'opinion du quatrième

concile de Garthage (can. 84), tenu en 398 (Hardouin, t.I, p. 984.

— Mansi, t. m, p.958.)

CAN. VIL

Ilept 101), xdbç, è/, xwv alpéascov, TouTéuTiv Nouatiavôv, yjtoi tJ^oixeiviavôv v^

TeacapsaxaiSsy.a'ïtxwv £TCi(TTp£©o[;ivouç, dxe "/.aT-/)"/o'j[jivouç, J-£ rj.Q-zohq idbq

zap' ixstvoiç, [;-?] 7ïpoa§é)(£cOac, 'ïip'iv àva6£[xaTiGW(Jt ^tacav aïpEciv, l^atpéTWç

3a £V '^ TuaTEi)^©^^ • v.aù t6t£ Xoitîov ':oÙ{; }.£YO[A£VoU(; Tîap' aÙTOÏç ttictoùç,

èx[j-av6avovTaç là Tqq Tîi(JT£a)ç c6t/-6oA'a^ y^piaOévxaç T£ tô àY''w 7.?''<jI-''<xt^'> ouxw

xotvtov£Îv Tîo [j.uci;'/]piw tw aYto).

« Que ceux qui reviennent des hérésies, c'est-à-dire des novatiens

ou des photiniens ou des quartodécimans ( tessarescaidécatistes) , ne

soient pas reçus avant qu'ils n'aient anathématisé toutes les héré-

sies, et, en particulier, celles dont ils sortent ; on observera la même
règle pour ceux d'entre eux qui ont été chez eux (catéchumènes) ou

Meniidèles, Ceux d'entre eux qui ont été fidèles pourront prendre

part au saint mystère, après qu'ils auront appris le symbole de la foi

et qu'ils auront été oints du saint chrême. »

On voit que le synode regarde comme valide le baptême clés

sectes qu'il vient d'énumérer; c'est pour cela qu'il ne prescrit pas

de rebaptiser celui quia recule baptême lorsqu'il était encore dans

une de ces sectes hérétiques. On comprend d'autant mieux cette

manière de faire que quelques-unes de ces sectes, par exemple

celle des quartodécimans, professaient sur la sainte Trinité

les doctrines de l'Église catholique; à proprement parler les

quartodécimans, de même que les novatiens, n'étaient pas héré-

tiques, et si le synode leur donne ce nom, ce ne peut être que

se7isu latiori , car le mot al'psŒic est ici tout à fait identique au

mot parti ou au mot secte.

La question n'est pas si facile à traiter pour ce qui concerne

les photiniens. Ceux-ci avaient des opinions tout à fait héréti-

ques, et elles portaient sur la doctrine de l'Église, au sujet de la

sainte Trinité. Il y avait donc à hésiter avant de regarder comme

valide le baptême conféré par eux. Nous voyons, en outre, qu'un

synode d'Arles célébré en 452 a porté la déclaration suivante :

Photiniacos sive Paulianistas secundmn patrum statuta baptizari

oportere *. Enfin, si nous ajoutons à tout cela que le mot de

(1) Hardouin, t. II, p. 774. On a souvent placé ensemble les photiniens et

les partisans de Paul de Samosate ; c'est, par exemple, ce qu'a fait Rufin
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Photiniani manque dans VAbreviafAo canonum de Ferrandus

n° 177 (mort en 548) de même que dans l'ancienne traduction

d'Isidore ^ et dans un manuscrit de Lucques ^ de même que dans

un manuscrit de Paris ^ , on comprend très-bien que l'on ait mis en

doute l'authenticité de ce mot. Elle a été formellement niée par

Baronius, Binius, dom Geillier et d'autres ^.

Nous avons encore à remarquer que le texte grec de ce canon

contient une lacune; il ne porte pas le mot catéchumène que

nous avons inséré dans notre traduction, en le plaçant entre pa-

renthèses. Il est évident que cette lacune ne peut provenir que de

l'oubli d'un copiste ; elle n'existe pas, du reste, dans les exem-

plaires de Denys le Petit, d'Isidore et d'autres auteurs anciens,

de même que dans ceux de Balsamon.

GAN. VIII.

riept Tou, Toùç àizo tyjç aipéuewç twv \f^o]}.biiàv <ï>puYÔ)V IxtaxpéiyoVTaç, £i

7,ai £V xX-^pip vo[xti^o[jLév(}) xap' atjxotç i\j^y[jivo\.t^ , et xal [ASYtaxot 'kt^ov^xo, toùç

TotouTouç [j.£Tà TCûcc'/jç sTutp.eXetaç xaTY]5(£T<j6ai xe xat PaTrTiî^£c8ai b%o tûv ttjç

'Exx'X'/îci'aç eTîKJxoTcwv x£ xal TïpecSuTÉpwv.

« Que ceux qui reviennent de l'hérésie des phrygiens (monta-
nistes) soient instruits dans la religion avec le plus grand soin ; ils

doivent aussi être baptisés par les évêques et les prêtres de l'Eglise.

Cette règle s'observera même pour ceux qui faisaient partie du pré-

tendu clergé de cette hérésie, et qui en étaient les membres les plus

considérés. »

Le synode de Laodicée déclare ici invalide le baptême des

montanistes, tandis que dans le canon précédent il regardait

comme vahde le baptême des novatiens et des quartodécimans.

Il résulte de là que ce synode soupçonnait les montanistes de

professer des opinions hérétiques à Tendroit de la doctrine sur la

Trinité. Mais d'autres autorités de l'antiquité chrétienne n'ont

pas partagé ce soupçon, et l'on a été longtemps indécis pour sa-

voir si l'on devait regarder comme valide le baptême des monta-

dans sa traduction du 19^ (21^) canon de Nicée , dans son Hist. eccL

I (X), c. 6.

(1) Dans Manst, t. V, p. 585.

(2) Dans Mansi, t. 11, p. 591.
• 3) FucHS. Bibliotek der Kirchenvers. Bd. 2, S. 322. — Dom Geillier, t, IV,

p. 727.

(4) Baron. Annal, t. IV, Append. n. 6, p. 916. — Binius dans ses notes sur
le synode de Laodicée. Mansi, t. II, p. 595. — Dom Geillier, 1. c. p. 727.
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nistes. Denys le Grand, évêque d'Alexandrie, le tenait pour

valide * , tandis que notre synode et le second concile général le

regardent comme invalide, sans parler du synode d'Iconium,

qui, en 235, déclarait invalides tous les baptêmes conférés par

les hérétiques. Ces vacillations de l'ancienne Église s'expliquent

par les raisons suivantes :

a) D'un côté les montanistes, et en particulier Tertullien, pro-

testaient qu'ils avaient la même foi, les mêmes sacrements et

surtout le même baptême {eadem lavacri sacramenta) que les

catholiques ^. S. Épiphane parle tout à fait dans le même sens ^,

et assure que les montanistes ont sur le Père, le Fils et le Saint-

Esprit la même doctrine que l'Église catholique.

p) Mais d'autres Pères de l'Église n'ont pas eu sur les montanis-

tes une si bonne opinion, et cela parce qu'ils s'exprimaient parfois

d'une manière si ambiguë, que l'on pouvait croire qu'ils identi-

fiaient tout à fait Montanus avec le Saint-Esprit. C'est ainsi que

Tertullien lui-même se sert de cette expression lorsqu'il cite une

sentence de Montanus : « le Paraclet parle. » Il arriva, pour ces

motifs, que Firmilien [Epistol. 75 de la collection des lettres de

S. Gyprien), de même que S. Cyrille de Jérusalem, Basile le

Grand et d'autres Pères ont reproché aux montanistes cette

intolérable identification, et ils ont rejeté comme invalide le bap-

tême conféré par eux

.

y) S. Basile est le plus explicite contre eux. Il croit que les

montanistes ont baptisé au nom du Père, du Fils, de Montan et

de Priscilla ^. Il est très-probable, ainsi que Tillemont l'a déjà

présumé (1. c. p. 200), que S. Basile n'a accusé les monta-

nistes de se servir de cette formule que parce que les monta-

nistes, toujours d'après S. Basile, identifiaient Montan avec le

Saint-Esprit. Ils devaient, pour être conséquents avec eux-mêmes,

baptiser aussi au nom de Montan. C'est pour cela que nous re-

gardons comme probable l'opinion émise par Baronius, que les

montanistes n'ont pas altéré la formule du baptême. Mais si cette

opinion est probable, elle n'est cependant pas prouvée, et la ma-

nière équivoque dont les montanistes parlent de Montan et du

(1) T-iLtEMONT, Mém. etc., t. II
, p. 200. — Baron. Annal, ad ann. 260,

n. 16.

(2) TÉRTûLt. Develand. virgin. c. 1.

(3) Epiph. Hœres. 48,1.

(4) Efist. ad Amphiloch. 0pp. t. III, p. 20, éd. Bened.
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Saint-Esprit donne beaucoup à penser; nous nous expliquons

très-bien que, par prudence, on n'ait pas voulu accepter leur

baptême comme valide

.

^) Il ne faut pas oublier enfin qu'un nombre considérable de

montanistes, c'est-à-dire toute l'école d'Eschine , ont embrassé

les erreurs des sabelliens, et, pour cela, il est bien évident que

leur baptême était invalide ^

.

Nous remarquerons, en terminant le commentaire de ce canon,

que, par ces mots du texte dy.yXiJÂyiGToi liyoïvTo (et ceux qui étaient

regardés comme les premiers), Zonare et Balsamon supposent

avec raison que le synode désigne les clercs les plus importants,

de même que les docteurs des montanistes ^.

GAN. IX.

IIspl iQu, [J//] aoy/^hipeX'i dç xà •/.oqr^'îYjpca ^ elq 'à \z-^é\i.zva ixaprupta 'irav-

Twv Tcov atp£Tf/,iov àTïtévai toùç "ZTiq 'Ey-yAr^ciaç, eùyriÇ 'q ^epa/izeiaq evey.a,

àXKà Toùç TotoÙTOuç, èàv wat 7:t.<Jio\, ày.oivoivv;'ïO'j(; YivsaQat \jAypi tivcç • [xsTa-

voouvuaç 0£ xal £^oiJi,oXoYOU[;4évouç èaçaXôa'., Tcapaoéj^ecôau

(c II ne faut pas permettre que les membres de l'Eglise (les ecclé-

siastiques) se rendent dans les cimetières ou dans ce qu'on appelle

le lieu des martyrs, ou dans un endroit quelconque fréquenté par les

hérétiques, pour y prier ou y célébrer le service divin, mais ceux qui

n'observent pas cette règle et qui sont fidèles (c'est-à-dire qui sont

chrétiens et non pas seulement catéchumènes) doivent être exclus

pendant quelque temps; toutefois s'ils font pénitence et s'ils reconnais-

sent leurs fautes, ils doivent être réintégrés. »

En prohibant une manière de communiquer in sacris, le synode

parle des prétendues chapelles des martyrs des hérétiques, parce

que, quand, dans une persécution, des sectes hérétiques avaient eu

quelques-uns des leurs, martyrisés, elles se hâtaient de les vénérer

comme martyrs, tandis que l'Église n'approuvait pas ce culte;

c'est ce que dit expressémentEusèbe dans son Histoire de VEglise,

lib. V, c. 18.

GAN. X.

rispl ToO, [}:(\ osl'v Toùç vT]c, 'Ey-'^X'/jaiaç àoraçopo)? Tupbç Yâ[xou 7,oivoJv(av

(jUvâTCTciv là. èauTôJv Tiaioîa atpeTtxoTç.

(1) Voyez sur ce point la dissertation du docteur Héfélé dans le Kirchen-
lexicon de Wetzer et Welté. Bd. Vil, S. 264 f.

Qî) Voj^ez la dissertation du docteur Hkféi.k citée plus haut, S. 2G1, De
même Beverkg. Synodicon seu Pandectœ canonum, t. l, p, 456.
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« Que les membres de l'Eglise (les ecclésiastiques) ne marient pas

indifféremment leurs enfants avec des hérétiques. »

Fuchs fait cette remarque très-juste au sujet de l'expression

à^tacpopcoç, c'est-à-dire indifféremment^ sans distinction. « Le sy-

node ne veut pas dire par là que l'on doit marier ses enfants avec

certains hérétiques et non pas avec d'autres; il veut dire que l'on

ne doit pas indifféremment marier ses enfants à des hérétiques ou

à des orthodoxes ^
. » Une ordonnance analogue a été portée par

le synode d'Elvire dans son 16'' csluoh: Hœretici si se transferre

noluerint ad ecclesiam catholicam, nec ipsis catholicas dandas esse

puellas.Le 4'' synode général tenu à Ghalcédoine recommanda ex-

pressément aux officiers inférieurs de l'Église d'observer cette

règle ^.

L'ordonnance du synode de Ghalcédoine a mêm.e fait croire à

Zonare et à Balsamon que le synode de Laodicée s'était aussi

borné à interdire aux officiers inférieurs de l'Église de marier

leurs enfants à des hérétiques ; mais Van Espen a déjà prouvé

(1. c. p. 160) que cette défense était générale.

GAN. XL

« Que les soi-disant presbytides ou présidentes ne soient pas or-

données dans l'Eglise. »

On se demande ce que ce canon veut dire, et on a sur ce point

émis divers avis. Il faut d'abord voir ce que signifient ces mots :

TTpscêiJTK^sç et TTpoy,aÔ-/i[X£vai [presbytides et présidentes). Un pas-

sage de S. Epiphane me paraît fournir quelques éclaircisse-

ments sur ce point. Il dit, dans sa dissertation contre les col-

lyridiennes [hœr. 79,4) : « Il n'a jamais été permis aux femmes

d'offrir le sacrifice ; les collyridiennes veulent donc s'arroger un

droit qu'elles n'ont pas. Il n'est permis aux femmes que de ser-

vir. G'est pour cela qu'il n'y a dans l'Église que des diaconesses
;

si on appelle presbytides celles qui sont les plus âgées, il faut se

garder de confondre ce mot avec celui de presbytériennes; cellesr

(1) Fuchs. Bibliotek dcr Kircheiwenammlungen. Thl. 11^ S. 324.

(2) Voyez le 14" canon de ce concile.
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ci seraient des prêtresses ( îspsiaç
) , tandis que le mot de

TrpecêuTi^sç ne désigne que l'âge et signifie les seniores. » Ce

texte permettrait de supposer qu'il s'agit aussi dans le canon de

Laodicée des diaconesses supérieures, qui étaient placées au-des-

sus des diaconesses ordinaires (7rpoy.a07]'[xevai), et alors le sens de la

défense serait qu'à l'avenir, on ne doit plus instituer de ces pres-

bytides ou diaconesses supérieures, probablement parce qu'elles

voulaient outre-passer leurs pouvoirs,

Neander^ Fuchs^ et d'autres pensent au contraire que, dans ce

canon, les mots presbytides et présidentes désignent les simples

diaconesses, par la raison que les diaconesses ordinaires, ayant à

surveiller les femmes de la paroisse, pouvaient très-bien être ap-

pelées présidentes, et aussi parce que S . Paul n'ayant admis pour

diaconesses que des veuves âgées de plus de soixante ans, on pou-

vait également les appelerjoresôz/^zWes .Nous aj outerons encore à ces

observations que plus tard, il est vrai, cette prescription de l'A-

pôtre ne fut plus observée à la lettre; mais on continua cependant à

recommander de ne prendre pour diaconesses que des personnes

âgées. Ainsi le concile de Chalcédoine exige, dans son 15^ canon,

que les diaconesses aient au moins quarante ans ^
; l'empereur

Théodose exigea de nouveau qu'elles eussent soixante ans *.

En admettant que ce 1 l^canon parle des diaconesses, ona encore

à se demander dans quel sens il faut comprendre ces mots :

« elles ne doivent pas h âx/AviGta xaGiGTacôai ; » ces mots peuvent

signifier : d] « à l'avenir on ne doit plus instituer de diaconesses; »

h) « à l'avenir elles ne seront plus solennellement ordonnées dans

l'église. » La première traduction est en contradiction avec les

faits : car longtemps après le synode de Laodicée, il continua à y
avoir des diaconesses dans l'Église grecque ^. Ainsi, en 692, le

synode in Trullo décrétait dans son 14* canon que « nulle ne

devait être ordonnée diaconesse avant l'âge de quarante ans.» On

serait donc, d'après cela, porté à adopter la seconde explication: à

l'avenir elles ne doivent plus être solennellement ordonnées dans

l'église, et Néander s'est tout à fait prononcé pour cette dernière

(1) Neander, Kirchengesch.2. Aufl. Bd. III (II, I), S. 322

(2) FucHS. Bihliotek der Kirchenvers. Bd. II, S. 3"2-i.

(3) Vgl. BiNTERiM, Denkwurdigkeiten. Bd. I, Thl. I, S. 438.

(4) Cod. Theodos. 1. XVI, tit. 2, 1, 27.

(5) Vgl. Neander. a. a. 0.
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explication. Il est bien certain, en effet, que plusieurs synodes

plus récents que celui de Laodicée ont expressément défendu

de continuer à faire pour les diaconesses une sorte d'ordi-

nation ^
; ils n'ont pas voulu que l'ancienne pratique, sur ce point,

continuât à être en vigueur; c'est, par exemple, ce qu'a fait le

premier synode d'Orange [Arausicanum I) tenu en 441 ; son

26" canon porte : diaconœ omnimodis non ordinandœ. De même
un synode tenu à Epaon, en 517, canon 21, et le second synode

d'Orléans, en 533, canon 18. Mais à l'époque où se tint le concile

in Trullo, il n'existait pas, au moins dans l'Église grecque, une or-

dination des diaconesses, c'est-à-dire une )(^sipoTdvei(j6ai; en outre,

notre canon ne parle pas d'une consécration solennelle, il ne parle

même pas de l'ordination, mais simplement d'une zaôicTadGat.

Aussi, pour ces diverses raisons, nous croyons-nous obligés d'ac-

cepter la première explication de ce canon, c'est-à-dire de l'en-

visager comme une défense, pour ordonner à l'avenir des diaco-

nesses ou des presbytides.

Zonare etBalsamon donnent une autre explication 2. Pour eux,

les presbytides ne sont pas des diaconesses supérieures, mais

simplement des femmes âgées, ex populo, auxquelles on confiait

le soin de surveiller les femmes qui étaient dans l'église (elles

étaient, dans l'assemblée des femmes, à peu près ce que sont, de

nos jours, les suisses dans les églises). Le synode de Laodicée

avait aboli cette institution, probablement parce que ces femmes

avaient « par orgueil et par cupidité abusé de leur position. »

Cette explication du canon a été adoptée par les correcteurs ro-

mains du Cor/?w5_;Mm, dans leurs notes sur le c. 19, disL XXXII; (le

canon actuel y a été inséré d'après la traduction d'Isidore,} et, plus

tard, par Van Espen (1. c. p. 161). La traduction d'Isidore, telle

qu'elle est donnée dans le Cofj0î^5/wm, a un caractère tout parti-

culier. D'un côté elle prend le mot presbytide dans le sens que

nous lui avons donné, en nous appuyant sur un texte de S. Epi-

phane, et, d'un autre côté, elle explique dans le sens de Nean-

der le mot y.aÔici:acGat. Isidore dit, en effet : Mulieres ,
quœ

apud Grœcos presbyterœ appellantur, apud nos autem viduœ

seniores univirœ et matriculariœ nominantur, in ecclesia tan-

quant ordinatas constitui non dehere. Denys le Petit a traduit

fl) Voyez, sur ce point, les Constitutions apostoliques, lib. VIII, c. 19.

^,2) Bevekeû. Synodicon, t. I, p. 458.
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d'une manière plus laconique: quod non oportet eas quœ dicuntw

2wesbyterœ vel prœsidentes in ecclesiis ordinari. On voit par cette

traduction qu'il ne se prononce ni pour l'une ni pour l'autre des

deux explications.

GAN. XII.

Uepi xdù, Toùç èittc'/.o'irouç xpicst tôjv [r/)Tpo7coA'.Twv xal tôv tâç)(^ iTC'.ay.o'âwv

è'v T£ TO) XoYw TYÎç Tuicxeoiç, 7,al TYj ToO £'jO£0)ç 7^;^^^'^ ';:oX'.'ï£ta.

« Que les évêques doivent être préposés au gouvernement de

l'Eglise, d'après la décision du métropolitain et des évêques voisins

(c'est-à-dire de la même province ecclésiastique), après toutefois que
l'on sera suffisamment convaincu de lem- orthodoxie et de leurs

bonnes mœurs. »

Voyez dans le premier volume le 4* canon de Nicée. Ce canon a

passé dans le Corpus juris canonici, conformémentàla traduction

qu'en a faite Denys le Petit dans Gratien (c. 4, dist. XXIV).

GAN. XIIL

ikpl TÛÎ5, [j/rj Totç oyXoiq £7îap£:i:£iv làq h^Ko-^kq TCO'.àaOat ~m [j.eXaovtcov

/,aO(aTaaOa'. zlq [tçc/JitXo-^)

.

K Que l'on ne doit pas laisser à la foule l'élection de ceux qui sont

destinés au sacerdoce. »

On peut se demander si, par ce canon, le synode a voulu en-

lever au peuple toute participation à l'élection des clercs.

Van Espen le nie de la manière la plus formelle, et il montre

qu'après le synode de Laodicée, le peuple continua à prendre

part aux élections des clercs ^
. Quoique le fait soit vrai, on ne

peut cependant pas nier que, particulièrement dans l'Eglise

grecque, on a de très-bonne heure enlevé au peuple ce droit

de participer aux élections ; c'est en effet le 8^ concile œcumé-

nique qui a porté cette défense. En occident, cette modifica-

tion dans le droit canon et dans la manière de voter ne s'intro-

duisit qu'au xi^ siècle ^. Par le mot ispa-rsiov, le 13^ canon n'entend

pas seulement les prêtres, il entend aussi l'épiscopat tout entier;

(1) Comment, in canones, etc., p. 161 sqq.

(2) Voyez dans le 1^^ vol. le commentaire dont nous avons fait suivre le

-i«' canon de Nicée.
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c'est ce que les commentateurs grecs, Balsamon, etc., de même
que, plus tard. Van Espen, ont très-justement remarqué *

GAN. XIV.

Ilepl xdù, [J.Y] là, ayta elç >v6yov euXo^iûv, v.aioc tîjv eopxYjV xou lîdoia^ elç

STÉpaç TCapot/,iaç hia'Ké\).%eG%ai.

(c Que, dans le temps pascal, on n'envoie plus le sanctum^ comme
eulogie, dans des diocèses étrangers. »

Il était d'usage, dans l'ancienne Eglise, de se contenter de

bénir les pains déposés sur l'autel
,
qui étaient de même

forme que ceux que l'on consacrait, mais qu'il n'était pas

nécessaire de consacrer. On se servait ensuite de ces pains

pour l'entretien du clergé et pour les distribuer aux fidèles qui

n'avaient pas communié à la messe. Ce pain bénit s'appelait

les eulogies. Il était encore d'usage^, dans l'Eglise primitive ,

qu'en signe de communion spirituelle les évêques s'envoyassent

mutuellement du pain consacré. La lettre de S. Irénée au pape

Victor fait voir que les papes des deux premiers siècles avaient

suivi cette coutume ^.

Plus tard on envoya ordinairement du pain bénit au lieu de

pain consacré, ce n'était plus alors que des eulogies ; c'est, par

exemple, ce que firent à l'égard l'un de l'autre Paulin et S. Au-

gustin ^
. Mais à l'époque de la Pâque on en revenait à l'ancienne

coutume, et les évêques s'envoyaient mutuellement, au lieu des

eulogies, le pain consacré, c'est-à-dire la sainte Eucharistie. Le

synode de Laodicée défend cet usage, probablement par respect

pour le Saint-Sacrement.

Binterim donne une autre explication*. Il part de ce fait que

chez les Grecs, aussi bien que chez les Latins, le pain destiné à

l'Eucharistie recevait ordinairement, même avant la consécra-

tion, le nom de sancta ou de ayta. Binterim est dans le vrai; le

fait dont il parle est une chose connue ; mais il ne faut pas oublier

que ce pain destiné à l'Eucharistie ne recevait cette épithète de

sancta que par anticipation, et en vue de la consécration qui devait

suivre.

(1) Comment, in canones, etc., p. 161.

(2) Cf. EusEB. Hist. eccL V, 24.

(3) AuGusTiNus, Ep. 28 et 31.

(4) Binterim, Denkwûrdigkeiten. Bd. IV, Thl. 3, S. 535 ff.

T. n. 10
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Binterim ajoute que, dans le canon actuel, le mot ayia ne dé-

signe pas du pain consacré, mais du pain qui pouvait être consa-

cré plus tard. Il suppose que l'on envoyait souvent, au lieu des

eulogies, ce pain non consacré, et c'est ce que le synode de Laodi-

cée défendrait de faire pendant le temps pascal, mais il ne le

défendrait pas pour le reste de l'année. — On comprend bien

que Binterim ne peut pas donner des preuves à l'appui de son sen-
!

timent. Il ne peut même pas prouver que l'on ait réellement en-

voyé autrefois, comme eulogies, des portions du pain non encore

consacré.

Le même auteur a imaginé une seconde hypothèse qui a quel-

que analogie avec celle dont nous venons de parler. On sait que

chez les Grecs on ne consacrait pas tout le pain préparé pour la

sainte Eucharistie ; on se contentait d'en consacrer un morceau

découpé en carré au. moyen de ce qu'on appelait la sainte lance.

Le reste du pain était partagé en petits morceaux qui, pendant la

messe, restaient sur l'autel ou à côté, et qui, après lamesse, étaient

distribués à ceux qui n'avaient pas fait la communion. Ces débris

du pain destiné à la consécration s'appelaient àvTi^wpa. Binterim

a cru que c'était peut-être ces àvTt(^copa cjui avaient été envoyés

comme eulogies avec l'épithète d'ayta. Mais il n'a jamais

été prouvé que l'on ait envoyé, de cette manière, des àvxo^topa,

et Binterim lui-même est obligé d'avouer que ces àvTi^wpa

n'ont jamais été appelés eulogies, tandis que le canon de Lao-

dicée parle des eulogies; d'un autre côté, on ne s'explique guère le

motif qui aurait déterminé le synode de Laodicée à prohiber l'en-

voi de ces àvri^topa, de même que celui de tout autre pain non
consacré.

GAN. XV.

TTept TOu, [xr, Sslv tuX'^v twv xavovixwv t|ia)^TWV, twv l%\ tov à'[x6a)va àvaêat-

v6vxtov y.al 0.7:0 otç6épaç d^aXXovxcov^ eTspouç Tivàç ^l^aXXeiv ev è/.xXy^ata.

«. Que personne ne chante à l'église, à l'exception de ceux qui sont

désignés pour chanter les psaumes, qui montent sur l'ambon et qui

chantent d'après le livre. »

Les remarques que nous avons déjà faites au sujet de l'expres-

sion èvxavovi sEeTa'(o^evot du 16^ canon de Nicée peuvent servir à

prouver que, dans le canon actuel, il faut entendre par les mots

y.avoviy.oîç '^dlxaiq des chantres institués par VÉglise et faisant jus-
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qu'à un certain point partie du clergé. On se demande si le synode

de Laodicée a voulu interdire à tous les laïques de prendre

part au chant, et c'est ce que soutiennent Binius et d'autres \ ou

bien s'il se borne à défendre à ceux qui ne sont pas chantres de

chanter avant les autres. Van Espen et Néander adoptent ce der-

nier sens, en se fondant sur ce fait que, dans l'Église grecque, le

peuple a continué de prendre part au chant après la célébration

du synode de Laodicée; c'est ce que l'on peut facilement établir

d'après les écrits de S. Jean Ghrysostome et de S. Basile le

Grand ^. Bingham a émis sur ce canon une opinion tout à fait sin-

gulière. Il est d'avis que, par ce canon, le synode a défendu au

peuple de chanter et même d'accompagner le chant, et cela

pour des raisons particulières et seulement pour un certain

temps 3. Nous croyons que Van Espen et Néander sont tout à

fait dans le vrai dans leur explication de ce canon.

GAN. XVL

Ilepl ToD, èv QC/.Sèâ.'Ziù suaY^éXta [jlsO' STépwv yp^cçwv àvaYivo)(jX£aGat.

(( Que le samedi on doit lire publiquement les Evangiles et d'autres

parties de l'Ecriture. »

Néander * a remarqué que ce canon présente un double sens.

Ou bien il peut signifier qu@ le samedi, de même que le diman-

che, on doit lire, dans l'église, la sainte Écriture et célébrer par

conséquent l'office divin ; entendu dans ce sens le canon actuel

s'accorde avec le 49'' canon. On sait, en outre, que plusieurs pro-

vinces de l'Église primitive avaient la coutume de solenniser

le samedi comme fête de la création ^
Il se peut aussi, pense encore Néander, que certaines églises

aient conservé la pratique judaïque de ne faire lire le samedi que

des fragments de l'Ancien Testament, et non pas des pérycopes de

l'Évangile; c'est là ce que le synode de Laodicée aurait entendu,

(1) Voyez les notes de Binius dans Mansi, t. II, p. 596. Herbst, in der

Tûbmg. Quartalschr. 1823, S. 25.

(2) Van Espen, Cotnmentarius, etc. 1. c. p. 162. — Néander, Kirchengesch.
a. a. 0. S. 601.

(3) Bingham. Origines, etc lib. , c.lll 7, 3 2.

(4) Néander. a. a. 0. S. 565 f.

(5) Cf. Constitut. apostol. lib. II, c. 59; lib. VIII, c. 33; lib. V, c. 15. —
Vgl. Néander, a. a. 0. S. 565, n. 2. Quartalschrift, a. a. 0. S. 26.
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prohiber; mais Néander avoue lui-même que, dans ce cas, les mots
Eùayyé'Xia et éTepwv ypaçwv devraient être l'un et l'autre précédés de

l'article, et, au lieu de l'expression vague sTépwv ypaçwv, le texte

devrait porterx-^; xa'Xaiaç ^laôyi/cvi;, qui rendrait bien mieux l'idée

que le synode veut exprimer.Nous ajouterons à ces remarques que,

vers le milieu et à plus forte raison dans la deuxième moitié du

iv^ siècle, on ne remarque plus guère de trace d'esprit judaïsant; il

n'y avait certainement plus d'Église chrétienne ayant pour l'Évan-

gile une répugnance si accentuée. Voyez du reste le canon 29*.

GAN. XVII.

[Asaou xaO' exacTOV (|'a^lJ''OV yiveaOai àvayvwaiv.

« Que dans les assemblées pour le service divin on ne chante plus

les psaumes immédiatement l'un après l'autre, mais que l'on inter-

cale une leçon après chaque psaume. 5)

Van Espen (1. c. p. 163) remarque avec raison que cette règle

s'observe encore jusqu'à un certain point dans le bréviaire ; ainsi

dans les nocturnes qui en sont la partie principale, les leçons sont

placées entre les psaumes.

CAN. XVIII.

èv xaTç ésTcépaiç oçetXstv ytvsGÔat.

<c Que la même prière doit avoir lieu partout aussi bien à la neu-
vième heure que le soir. »

Quelques fêtes se terminaient avec la neuvième heure; d'autres,

au contraire, se poursuivaientjusqu'au- soir, et les unes comme les

autres se terminaient par une prière. Le synode de Laodicée veut

que, dans le premier comme dans le second cas, on dise la même
prière. Telle est l'explication de ce canon donnée par Van Espen,

(1. c. p. 163), et nous croyons qu'elle est fondée. — Le commen-
tateur grec Zonare suppose, au contraire, que dans ce passage le

synode ordonne de dire en tous lieux exactement les mêmes priè-

res, de façonàne rien laisser dépendre du caprice oude la volonté

de chacun. D'après Zonare, le synode aurait donc voulu qu'il y
eût partout une complète uniformité dans les prières, tandis que

d'après Van Espen l'ordonnance synodale ne porterait que sur les

prières de none et des vêpres.
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GAN. XIX.

IIspc Toîj, Ssïv tota xpcoTov, \Kzxà Tàç b[)AXiaq twv £7Ct(j/,67:a)v, xwv %Cf.v(\you-

[j.£Tavo(a TTjv e'j}(_Y]V Y''v£<j9ai, xal toutwv Tïpods^^ôovTwv, utto /stpa xal utuo/w-

pyjaavTcov^ outwç xà;; twv 'irtaxcov euykq Y^veabai xpetç, [j.iav [xàv ty)V TCpcoTYjv,

§cà atWTC^ç • TY)V Bs oeuiépav xal Tp(TY]V, otà xpoffcpa)VY](j£0)ç TuX-^pouaOat • eTB'

ouTO) Tr^v £ip'/]V/]V otooaOar y.aî [>.eià 10, xoùç zpscêuTépouç couvai tw £xi(j/,671w

TÎ]V £tp'/)vy]V, ToiE Toùç Xaïxoùç TY]V £ipYjVT^v §io6vai • xal ouTO) TY)V àyiav Tcpo-

cçopàv èztxsXEtaOai • y.al [jlovoiç è^bv Elvat xoîç i£pa'ï'.x,oîç £tat£va'. elq Ouaia-

CTT^ptOV xai XOlVO)V£tv.

« Que la prière pour les catéchumènes doit se dire à part après l'ho-

mélie de l'évêque ; après que les catéchumènes sont partis, on doit

dire la prière pour les pénitents, et, après que ceux-ci ont reçu l'im-

position des mains et sont également sortis, on doit dire trois prières

pour les fidèles, la première à voix basse, la seconde et la troisième

à haute voix. Après cela on se donne la paix. Et après que les prêtres

ont donné la paix à l'évêque, les laïques doivent aussi se la donner
;

après cela on offrira le 'saint sacrifice (xpûaçopà), il ne sera permis

qu'aux seuls clercs ( i£pa-itxotç) de s'approcher de l'autel du sacrifice

(OuataaTYjpiov) et d'y communier. »

"Van Espen suppose que ce canon ne parle pas de la prière que

l'évêque devait faire dans l'assemblée sur les catéchumènes et

sur les pénitents, mais qu'il a en vue les prières que les pénitents

devaient faire eux-mêmes. Il me semble cependant beaucoup

plus probable que ce canon a en vue les prières prescrites dans

les anciennes liturgies et qui se faisaient après la prédication sur

et pour les fidèles de chaque état ; les prières qui de nos jours se

disent à la messe, après l'homélie, sont un souvenir et une imita-

tion plus ou moins distincte de ces anciennes prières. Denys le

Petit a compris ce canon dans le même sens que nous, car il tra-

duit ainsi : Orationes super catechumenos , super eos qui sunt in

pœnitentia. Au sujet des prières qui se font pour le peuple, il ne

dit cependant pas super populum ou super fidèles; mais il met
orationes fidelium, parce que ces prières prescrites pour le peuple

par la liturgie étaient probablement dites aussi parle peuple.

On peut donc conclure qu'il s'agit encore ici de prières litur-

giques à dire super populum. La traduction d'Isidore n'est pas la

même que celle de Denys le Petit et donne raison à l'hypothèse

de Van Espen. Il écrit : Orent etiam hi, qui in pœnitentia sunt

constituti.
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Il est surprenant que le texte grec prescrive aux prêtres

de donner la paix à l'évêque, tandis que Denys le Petit (mais

non pas Isidore) traduit tout à fait conformément à la pratique

romaine : episcopus presbyteris dederit osculum pacis

.

Par analogie avec ce que dit le texte grec, Zonare écrit ^ que
,

de même que les prêtres devaient donner la paix à l'évêque, de
même les laïques devaient la donner aux prêtres; il suppose donc
que les prêtres devaient venir embrasser l'évêque, et les laïques

venir, à leur tour, embrasser les prêtres.

Le dernier mot du canon, xoivcoveiv doit s'entendre dans ce sens

que les clercs ont seuls le droit de s'approcher de l'autel et d'y

recevoir la sainle communion.

CAN. XX.

"Oti ou §£? oïdcxovov eixTupocOsv ':rp£c6'JTépou /.aOéi^ecôat, àXkk ^ziè. xeXeù-

cew;; ToD TupscSuTépou y.a6£^£ff0at. 'Oixoi'wç Bà e'x^^v ti[j-y)v xat toùç otay,6vou<;

h%o im b-K-qpe'Giv ^ /.at Tuaviwv twv x'Xyjpr/.wv.

« Que le diacre ne doit pas s'asseoir en présence du prêtre, si ce

n'est lorsqu'il y est invité par celui-ci ; de même, les diacres doivent
être honorés par tous les serviteurs (u':a;p£TÎ)v) et par tous les clercs. »

Une ordonnance semblable a été portée par les Constitutions

apostoliques (lib. II, c. 57). Par les serviteurs dont parle le

canon et qu'il distingue des autres clercs, il faut entendre les

sous-diacres, ainsi que le fait voir le canon suivant. Gratien a

inséré ce canon dans le can. 15, distinct, xciii.

CAN. XXI.

"Oit ou 0£t UTÎYjpÉTaÇ £)(£IV /(bpaV £V TO) Oia/,0Vl/,'ji, Xal aTÎTSCÔat 0£C7ïOTr/,ÔV

Gy.£UtOV.

K Que les serviteurs (les sous-diacres) ne doivent pas prendre

place dans le diaconicum et qu'ils ne doivent pas toucher les vases

sacrés. »

On se demande si par diaconicum il faut entendre ici l'en-

droit 011 se tenaient ordinairement les diacres pendant l'oftice

divin, ou bien si ce mot a ici le sens qu'il a ordinairement dans la

langue de l'Église primitive, c'est-à-dire s'il désigne ce que nous

(1) Bevereg. 1. c. t. I, p. 461 et 462.
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appelons maintenant la sacristie *
. C'est dans ce diaconicum, en-

tendu dans ce dernier sens, que se trouvaient les vases sacrés,

de même que les ornements sacrés, et comme précisément la se-

conde partie de notre canon parle de ces vases sacrés, il me
paraît indubitable que le mot diaconicum désigne ici la sacristie.

Au fond, ce canon revient à dire ceci : les sous-diacres ne doivent

pas s'arroger les fonctions de diacre.

Au sujet des derniers mots de ce canon, Morin et Van Espen

(L c. p. 165) sont d'avis que le synode n'entend pas défendre

d'une manière générale aux sous-diacres de toucher les vases

sacrés , car cela n'a jamais été défendu; mais le canon ne porte

cette défense que pour l'arrivée solennelle du clergé à l'autel
;

alors, suivant le rite grec, les vases sacrés sont apportés en grande

solennité, et le synode ne veut probablement pas que ce soit par

des sous-diacres. Ce canon a été inséré dans le Corpus juris,

c. 26, dist. XXIII.

CAN. XXII.

"Oti ou âeT b7:riçiiv(]'^ wpapiov (popeîv, ou^e xàç 6upaç £YxaTaXt[XTi;(XV£tv,

« Que le serviteur (le sous-diacre) ne doit ni porter Yorarmm ni

quitter sa place à la porte. »

L'orarium désigne ce que nous appelons maintenant l'étole '^

^

On sait que les sous-diacres ont toujours la défense de la porter.

On voit que l'une des principales fonctions de ces derniers était de

garder les portes pendant l'office divin, c'est-à-dire de faire sor-

tir, au temps voulu, les catéchumènes et les pénitents, et de veil-

ler à ce que l'ordre fût observé dans l'assemblée des fidèles pré-

sents à l'église ^.

Ce canon a passé dans le Corpus juris (c. 27, dist. xxiii); mais

dans la traduction on a, à tort, écrit hostias au lieu de ostia.

CAN. XXIII.

"0x1 oj Bsî àvaYvdjtjxaç y) ^î^aXxaç wpaptov (popsTv xal ouxwç àvaYtvw(j'/.stv y)

(1) Vgl. BiNTERiM,DenA:m7?T%Ae?7ett.Bd. IV, Thl.I, S. 140, n. 143.—Algust
Denkwûrdigkeiten. Bd. XI, S. 389.

(2) BiNTERiM, Denkwûrdigkeiten. Bd. IV, ThI. I, S. 191.
(3) Vgl. BiNTEftiM. a. a. 0. Bd. I, Thl.I, S. 328.
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« Que les lecteurs et les chantres ne portent pas Vorarium et qu'ils

ne lisent ni ne chantent en le portant. »

Yoyez le canon précédent, et c. 28, dist. xxiii.

GAN. XXIV.

"Oti où oeX lepaiiY-ohc aTîb 'irpecêuxépwv ewç êiaxovwv, /.ai e^r^q vqq ïyxXti-

ataŒTtxïiç Toc^ewç êwç UTr-^psTÔv v^ àvaYVwaxwvv^ C^aXxm 75 ècpopxiaTwv 7^ ôupw-

pwv, ri Toij xa^iJ-axoç twv àaxvjTwv, etç 5caT:Y]}^£Ïov eîctévai.

ce Que les clercs, depuis les prêtres jusqu'aux diacres, et ensuite,

dans l'ordre ecclésiastique, jusqu'aux serviteurs (sous-diacres), aux

lecteurs, aux chantres, aux exorcistes ou aux portiers, ou enfin que

les personnes de la classe des ascètes ne doivent aller dans aucune
hôtellerie. »

La même ordonnance a été portée par le 53® (54^) canon apos-

tolique, qui ne fait exception à cette règle que pour les clercs en

voyage. Gratien a inséré ce canon dans le c. 2, dist. xliv.

GAN. XXV.

"Oxt où OzX uTïïjpéTaç àp-cov §iB6vdt[, oùâà rcox'^ptov sù'XoYeîv.

« Que les serviteurs (les sous-diacres) ne doivent pas distribuer le

pain ou bénir le calice. »

D'après les Constitutions apostoliques (lib. 8, c. 13], la com-

munion avait lieu de la manière suivante : l'évêque distribuait à

chacun le pain consacré et disait ces paroles : «^ Le corps du Sei-

gneur; » le communiant répondait : « Amen. » Alors le diacre

distribuait le calice en disant : « Le sang du Ghrist, le calice de

vie, » et le communiant répondait encore : « Amen. » Gette dis-

tribution du calice avec les mots : « Le corps du Ghrist, » etc.

est appelée dans notre canon, selon la juste remarque de Fuchs,

eùloyeîv ^
. Le commentateur grec Aristène explique très-bien

le sens de ce canon et l'entend comme nous l'entendons nous-

mêmes, quand il le traduit ainsi : où^s ap-rov -h iroTn'ptov ^t^oaat TûT^aw

.

Il faut comparer avec ce canon le 1" canon de Nicée et lire,

dans le premier volume , le commentaire dont nous l'avons fait

suivre

.

(1) Bibliolhek àer Kirchenvers. Bd. II, S. 328,
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Van Espen a expliqué le mot benedicere dans un sens qui est

tout à fait particulier à cet auteur, et que nous ne saurions ad-

mettre*. Il suppose que les sous-diacres s'étaient permis, avant

le synode de Laodicée, de faire ce que les diacres ont seuls la

permission de faire, c'est-à-dire de présenter le calice au prêtre

au moment de l'offertoire, et de contribuer ainsi d'une certaine

manière à la bénédiction du sacrifice.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, c. 16, dist. xciii.

GAN. XXVI.

"Oti où Bet è^op/,(i^£iv toùç [xy] xpoa^OévTaç utco èTCiaxoTtwv, [x-ZiTe èv laXq

« Que celui qui n'a pas été ordonné par l'évêque ne doit pas exor-

ciser, ni dans l'église, ni dans les maisons. »

Balsamon prend ici le mot exorcisé (è^opjci^eiv) dans le sens de

« catéchiser les incroyants » (y.aT-/ix_e'i'v aTciGTouç), et Van Espen

remarque à ce sujet (1. c. p. 167) : « Le démon a sur l'homme

une double action, une action intérieure et une action exté-

rieure
;
par cette dernière il retient l'homme dans l'incroyance :

c'est pour cela que l'instruction catéchétique peut être appelée un

exorcisme. »

Gratien a inséré ce canon c. 2, distinct, lxix.

GAN. XXVII.

"Oxi ou §£t lepaTaoùç ri vX'c\Ç)\%dbç, y) XatV.oùç, xaTvOUixévouç de, Sc{6.T^fi^, [jipYj

aïpeiv^ Bià TO tyjv u6piv t^ to^ôi xpoaxpiSscjOa'. vr[ £/,x>vY3ataciTi7v^.

« Que les clercs, à quelque degré qu'ils appartiennent, de même
que les laïques qui ont été convoqués pour les agapes, n'en emportent

pas une partie chez eux, car cela ne fait pas honneur à l'état ecclé-

siastique. »

Van Espen traduit ainsi ce canon ^
: « Quiconque remplit une

fonction ecclésiastique, fùt-il clerc ou laïque,» etc., et il explique

cette traduction en disant que, dans l'Église grecque, on a confié

de très-bonne heure à des laïques des fonctions ecclésiastiques, de

même que, de nos jours, dans l'Église latine, on leur confie les

(1) Van Espen. 1. c. p. 166.

(2) Van Espen. 1. c. p. 167.
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fonctions d'ostiarii et d'acolyte. Je crois cependant, en me sépa-

rant sur ce point de Van Espen, que, par le mot lepaTixoTç il ne

faut pas entendre d'une manière générale tous ceux qui exercent

une fonction ecclésiastique , mais que le canon désigne par là

les clercs d'un degré supérieur , c'est-à-dire les prêtres et

les diacres ; car, dans le 24® canon précédent, ce même mot
îspaTDcoTç ne désigne que les prêtres et les diacres, qui y sont soi-

gneusement distingués des autres clercs. Dans le canon 30% on

établit de même trois degrés désignés sous ces mots : ispaTixoi,

y.'kriçiy.ol et acrxTiTai.

Le canon défend d'emporter quelques restes des agapes, parce

que cela dénote l'avarice, et peut-être aussi constituait une profa-

nation.

Ce canon a été inséré dans le c. 3, distinct, xlii.

GAN. XXVIII.

"Oti où hei èv loXç y,uplaxoîç v^ ev TaTç IxxX'/juiatç, xàç X£YO[j,£va<; àydizcnq

Tuoietv, y.al èv tô ol'xw xou 0£Ou iaôisiv v.a\ àxouêiTa cTpwvvustv.

(c Que l'on ne doit point célébrer dans les maisons de Dieu (xupia-

y.oXç) ou dans les églises les susdites agapes, et que l'on ne doit pas

manger et habiter dans la maison de Dieu. »

Eusèbe ^ emploie le mot xuptaxà dans le même sens, c'est-à-

dire pour désigner les maisons de Dieu. La défense portée

ici prouve, de même que la défense précédente, que bien des dé-

sordres se commettaient à l'occasion de ces agapes, à l'époque oii

s'est tenu le synode de Laodicée. H ne put pas, du reste, parve-

nir à bannir complètement des églises les réunions faites pour

célébrer les agapes ; aussi le synode in Trullo renouvela-t-il la

même ordonnance dans son 74® canon. Gratien a inséré ce canon

c. 4, dist. XLII. Sur les agapes et sur leur abolition, voyez Binte-

rim ^.

GAN. XXIX.

"Oxt où §£t /ptcTtavoùç touSaiî^etv xai èv tÇ> (7a65aT(i) cjroXai^siv, cChXà Içr^à-

ÇecOat aÙTOÙç èv vr^ aùx^ ^H^-èpa • ty)v Se xuptaxYjv 7upoTt[j-<ï)VTaç, £i-^z ouvaivxo,

aycXoûl^eiv wç /ptCTtavoi, Et oe sùpsGsTev 'louoaïcTal, euTCOcav àvaÔ£{/-a Tuapà

XptCTÛ.

(1) EuSEB. Hist. eccl. 9, 10.

(2) Denkwûrdigkeiten. Bd. II, Thl. 2, S. 3-84.
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a Que les chrétiens ne doivent pas judaïser et se tenir oisifs le jour

du sabbat, mais qu'ils doivent travailler ce jour-là
;
qu'ils honorent

le jour du Seigneur et qu'ils s'abstiennent autant que possible, en

leur quahté de chrétiens, de travailler en ce jour. S'ils persistent à

judaïser, qu'ils soient anathèmes au nom du Christ. »

Voyez plus haut le can. 16, de même que Néander, Kirchen-

gesch. %' Aufl. Bd. III(II, 1), S. 566, 569.

CAN. XXX.

"Oxt ou §£Î l'epaTtxoùç 'q xXvjpr/wOÙç y) à.cxrixà.c,, h ^aXmeiiù \)sxy. Yuvatxwv

(XTCoXoùeaôat, |x*/jO£ izavià )^picTtavbv, r, Xaïxov. Aur/] Y^p 7:pLùTq V'.am-^p/iùaf.q

irapà Totç sôveciv.

a Que les clercs d'un degré inférieur ou d'un degré supérieur, de

même que les ascètes et en général les chrétiens, fussent-ils de simples

laïques, ne se baignent pas dans un seul et même bain avec des

femmes, car c'est là le plus grand reproche chez les païens. »

Le synode in Trullo (c. 77) a renouvelé ce canon; de même
Gratien c. 28, dist. lxxxi.

CAN. XXXI.

"Oti où §£Î TCpbç Travcaç aipe-îtxoùç ira'^a.'^J.aç, tîoisÏv, rj oio6vai uioùç y) Ou^*'

T;épaç • àXkà [^.aXXov Xa[j.6av£iv, £t'Y£ OTaYYÉXoivxo y^piaxiavol ^b)ZQ^(xi.

« Que l'on ne doit pas se marier avec des hérétiques ou bien leur

donner ses fils ou ses filles, à moins qu'ils (lui et ses enfants) ne pro-

mettent de se fake chrétiens. t>

CAN. XXXII.

"Oti où §£t aîp£Tixwv zhXo^iaq Xa[j,6av£iv, aïxtvéç £taiv àXo^icLi [xaXko-^ "iQ

suXoYi'at.

(C Que l'on ne doit pas recevoir les eulogies des hérétiques, car ce

sont plutôt des alogies (des malédictions) que des eulogies. :»

Yoyez plus haut le 10" canon. La première partie de ce 32^

canon est identique avec le 10* canon; la seconde partie est

comme une atténuation de la première.

Les àloyiy.i sont des îoHes, des choses insensées; pour rendre,

autant que possible, l'équivalent grammatical du mot grec, Denys

le Petit et Isidore l'ont traduit par maledictiones

.

Gratien a inséré ce canon c. 66, causa 1 ,
quest. 1

.
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GAN. XXXIII .

"Oxt ou Bet aipsTticotç, v) c;)(i(j[ji.aTWoîç cuvsujreaôat.

<c Que l'on ne doit pas prier en commun avec les hérétiques et les

schismatiques. »

Les canons apostoliques 9 et 44 (45) contiennent une ordon-

nance analogue.

GAN. XXXIV.

"Oti ou Seï Travxa ^(ptcTtavov sY^aTaT^efeciv [J-apxupaç XptCTOu, v,(à aTïiévat

Trpbç Toùç (];£uoop.apTupaç, Touxéccw aipsTr/,oùç, -i^ aÙTOÙç Tcpbç loùç irpoetpYjiji-

vouç aEpsTtxoùç Yevofxévouç • outoi yàp àXT^éxpiot toû 0ecu TU^xavouciv. "EaTo:-

aav oùv àvaôsi/a ol aTCepj^éjjLevoc xpbç auTOÛç.

ce Aucun chrétien ne doit abandonner les mart^T:'S du Christ pour
les faux martyrs, c'est-à-dire pour ceux des hérétiques ou pour les

hérétiques eux-mêmes ; car ceux-ci sont loin de Dieu. Celui donc qui

passe de leur côté doit être excommunié. »

Ce canon défend d'honorer les martyrs qui n'appartiennent

pas à l'Eglise orthodoxe. Ce sont les nombreux martyrs des

montanistes de la Phrygie qui ont donné lieu à la publication de

ce canon. Le 9' canon avait du reste déjà porté la même défense.

GAN. XXXV.

"Oxt où oe? )rpi<7Ttavoùç èY/.axalei'iTetv TrjVE/.xV/jaiav tou Geou, 7,ai aTutévat,

'mi (ZYYéAouç ovo[j,ai^£iv^ xai auva^siç -jrotsïv, ccTcep àTrrjYopeuxai. Et tiç oùv

£Ûp£0^ \x(xi>ir^ T^ 7.£xpu[j!,[ji,év'f] £?owXo'XaTp£ia QjpkâZ,iùv, £(jTO) àvaÔ£[;.a, oxt

£YxaT£Xi7U£ Tov Kuptov '?i[xwv 'lYjaouv Xpta-ïbv, xbv Tibv tou 0£Ou, xai eJStoXo-

Xa-upta 7i:poa^X6£V.

ce Que les chrétiens ne doivent pas abandonner l'Église de Dieu et

s'en détourner, et vénérer les anges, et introduire un culte (des anges).

Gela est défendu. Celui qui se rend coupable de cette idolâtrie dissi-

mulée doit être anathème, parce qu'il oublie Notre-Seigneur Jésus-

Christ, le Fils de Dieu, et qu'il passe à l'idolâtrie. »

Déjà l'apôtre S. Paul avait cru nécessaire de recommander aux

chrétiens de Phrygie, dans sa lettre aux Colossiens, qui était aussi

adressée aux fidèles de Laodicée (2, 18), de ne pas se laisser aller

à un culte superstitieux des anges. Ce culte superstitieux des

anges continua à exister dans ces pays, par conséquent dans l'en-
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droit OÙ se tint notre synode: car au v^ siècle Théodoret de Cyrus,

commentant le passage de S. Paul cité plus haut, dit que le synode

de Laodicée avait prohibé « la prière adressée aux anges » to toi?

àyyéT^oiç -Trpoceuy^saGat; et que, de son temps, on trouvait encore

dans plusieurs endroits de la Phrygie et de la Pisidie « des églises

dédiées à S. Michel*. » La raison d'être de ce culte des anges

était que Dieu se trouvant trop au-dessus de l'homme, pour que

celui-ci pût lui adresser directement ses prières, il valait mieux

se ménager la bienveillance de Dieu par l'entremise des anges.

Il est à peine nécessaire de dire que le synode de Laodicée n'a

jamais entendu prohiber le culte des anges tel qu'il existe actuel-

lement dans l'Eglise, quoique les protestants l'aient souvent pré-

tendu. S. Augustin, danssonlivre ContraFaustum, lib. XX, c. 21,

et Eusèbedans sd,Prœparatio evangelica, lib. VII, c. 15 ^, ont dit

sur ce point ce qu'il y avait de plus juste à dire. Puisque l'Eglise

primitive autorisait le culte des martyrs, comment aurait-elle pu

interdire le culte des anges entendu dans un bon sens? Notre

canon exprime « vénérer les anges » par 6vo[/.a^etv àYy£"Xou(;; c'est

ce qui a donné lieu de dire dans un capitulaire de Gharlemagne

de 789 (cap. 16) que le synode de Laodicée avait défendu de don-

ner aux anges d'autres noms que ceux qui étaient autorisés, c'est-

à-dire ceux de Michel, de Gabriel et de Raphaël. » Peut-être ce

capitulaire a-t-il aussi en vue un synode romain, célébré en 745

sous le pape Zacharie, qui, par opposition pour les huit anges

invoqués par l'hérétique Adelbert (à l'époque de S. Boniface,

l'apôtre des Allemands), ne donne que les trois noms d'anges cités

plus haut ^

.

Enfin il faut encore remarquer que dans la collection des con-

ciles par Merlin on lit, conformément à plusieurs manuscrits de

la traduction de Denys le Petit, angulos au lieu de angelos, ce

qui est évidemment une faute de copiste.

GAN. XXXYL

"Oti où Bct hçiaxi^ohc, Yj xX'r]p'.7,oùç, [j^ayouç -q sTCaotoo'jç sTvat, ri [;.a0'^[ji,a-

cr/,oùç 'q àaipokô-^ouq, 'q tîoisTv Ta 'ke''(6\i.evix cpu'Xay.'i-^pia, ocTtva kaii oeayM-

TYjpia TÔv ^'Jyjb'^f aÙTwv • toùç os çopouvtaç piTCTsaôat è/, lîqq 'E'/CX^'/jciaç £•/,£-

Xsucaj^.sv.

(1) Theodoreti 0pp. t. III, p. 490, éd. Nôsselt et Schulze, 1771.

(2) Vgl. Tûbing. Quartalschrift. a. a. 0. S. 33 f.

(3) Van Espen. Commentar. 1. c. p. 169,
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« Que les clercs d'un degré supérieur ou inférieur ne soient ni
sorciers, ni magiciens, ni mathématiciens, ni astrologues

;
qu'ils ne

fabriquent pas de prétendues amulettes qui sont des chaînes pour
leurs âmes. Ceux qui portent de ces prétendues amulettes ' doivent
être excommuniés. »

Au sujet des mots i£paTix,ol et y->/ipi/.ol, voyez les remarques sur

le canon 27. L'expression (AaG7i[j.aTo/-Ql doit, on le comprend
facilement, s'entendre dans le vieux sens du mot, c'est-à-dire

comme synonyme d'astrologue, etc.; il a aussi souvent ce sens

dans Suétone ^ Sur ces amulettes et sur les autres objets de sor-

cellerie ,voyez la Tubinger Quartalschrift (a. a. 0. S. 36 ff.)

CAN. XXXVll.

"Oxt où Bsï TCapà Tôv 'louoaiwv
yJ alp£-r/,ôv xà 'ïr£[X'K;o[;,eva èopracTTivtà \<x^-

êavetv, [j//)oè cuvsopTâî^stv aù-cotç.

(c Que l'on n'accepte des juifs et des hérétiques aucun présent de
fête et que l'on ne célèbre pas de fête avec eux. »

CAN. XXXVÏII.

"Ov. ou c£Î Tiapà TÔv 'louoaîwv aQ'j]xiy. Xa[ji,6av£tv, 'q xotvwvsïv laXç àaeêeiatç

aÙTwv.

« Que l'on ne doit pas accepter des juifs du pain non levé et que
l'on ne doit prendre aucune part à leurs sacrilèges. »

CAN. XXXIX.

"Oïl où Set Totç è'Ovsut uuvsopTaÇetv, xal xoivœvetv ty^ àôeorrjtt aÙTwv.

(c Que l'on ne doit pas prendre part aux fêtes des païens ni parti-

ciper à leurs impiétés. »

CAN. XL.

"Oxt o'j âst è-iriaxoTCO'jç 7.aXo'J[;.£Vou<; £iç auvooov xaxa^povEtv, aXk' aTctévat

xal SiBaax£tv 'q StâaaxEaGat^ dq xaTopôwatv iric, IxxX'/jataç v,cà tûv XotTCwv.

Et §£ xaTacppovY)(j£i£v 6 tocoDtoç, ÉauTov atxcacjExat • 'Kaçzv.ioc,, d [J1.Y5 St' àvw-

(AaXtav àiioX'.j^.TîavoiTO.

ce Que les évêques qui sont appelés à un synode ne regardent pas

cette invitation comme peu importante, mais qu'ils y répondent pour

(1) II dit dans sa Vita Tiherii, c. 36 : expulit et mathematicos; dans la Vita

Vitellii, c. 14, il fait mention d'un édit de cet empereur, quo jubebat,... urbe

Italiaque mathematici excédèrent.
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dire ou pour apprendre à connaître ce qui peut servir à l'édification

de l'Eglise et des autres (peut-être des infidèles). S'ils ne daignent pas
venir, ils s'accusent par le fait même, à moins qu'ils n'en soient em-
pêchés par quelque chose d'extraordinaire (ot' àvco[AaXiav). »

Par àvcojxaXia, il faut entendre ici la maladie ; ainsi Denys le

Petit et Isidore traduisent ce mot, l'un par œgritudinem et l'autre

par infirmitatem.

Balsamon remarque avec raison que ce mot paraît aussi suppo-

ser d'autres cas d'empêchement que ceux de la maladie ^

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris (c. 5, dist. xviii).

GAN. XLI.

"Ou où §£Ï tepa'ir/.bv y) y,X'/]pi7vbv àvsu xavovtitwv Ypap'-lJi'â'cwv oBsùeiv.

« Qu'un clerc d'un degré supérieur ou inférieur ne doit pas voya-
ger sans être muni de lettres canoniques. »

Les canons apostoliques 12 (13) et 32 (34), de même que le

synode d'Antioche célébré en 341 (can. 7), ont donné de sem-
blables prescriptions. Le 4" concile œcuménique célébré à Chal-

cédoine a aussi donné dans son 13*" canon une ordonnance ana-

logue.

CAN. XLII.

"O-ZK ou âst tspa'cr/.bv y; /.XYjpr/.bv aveu /.sXsûaewç hzi<3Y,à%o\) ôBeustv.

« Que les clercs d'un degré supérieur ou inférieur ne doivent pas
entreprendre de voyage sans l'ordre de l'évêque, »

GAN. XLin.

"Oti o5 oeî UTCYjpéxaç, y,àv ^poLyv, làç 66paç lY^aTaXsrasiv, àWà, xfi eùyji

ayo'KaÇei^

.

« Que les serviteurs (sous-diacres) ne doivent pas quitter les portes

pour quelque temps, serait-ce même pour prier. »

Cf. supra can. 22.

CAN. XLIV.

"Oti où Seî Yuvaaaç èv tÇ» 6uata(jT*/]pi(i) stcépj^saOat.

« Que les femmes ne doivent pas venir à l'autel. »

(1) Bevereg. Pandectœ canoniim, t. I, p. 471.
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GAN. XLV.

"ùii où o£Ï [xexà 060 £6§0[xa§aç iriq Ts^apaxocc^ MyzQ^on dq xb (^&xiai).a.

<c Que l'on ne doit pas admettre quelqu'un au baptême, après la

seconde semaine du jeûne. »

Ygl. Quartalschrift, a. a. 0. S. 39 f.

GAN. XLVI.

"Oti Ssï touç çpo)TiÇoiJ(,évou(; tyjv xc'axiv £-/,[;-avOdcveiv, xat x^ xéjJLUxyj x^ç

eêâofxâooç aTiaY^é^^e^v xw èTCi(j/.67ïcp v^ xotç Tcpsaêuxépotç.

« Que ceux qui doivent être baptisés apprennent par cœur la foi

(le symbole) et qu'ils le récitent le jeudi saint devant l'évêque ou
devant les prêtres. »

On se demande si ce canon veut parler du seul jeudi delà

semaine sainte, ou bien de tous les jeudis qui s'écoulaient pen-

dant que l'on instruisait les calécliumènes. Les commentateurs

grecs sont pour ce dernier sentiment ; Denys le Petit et Isidore

sont au contraire du premier, Bingham est aussi pour le pre-

mier ^

GAN. XLVII.

"Oxi osT xoùç £V voao) 'iûapaXajxSavovxai; xb çd)xt(j^a, xat eTxa àvaaxccvxaç,

è%|Ji.avOav£W xyjv itiaxiv, v.cà Ytvtixjvteiv oxt 6c{aç owpsaç xaT/j^tdJÔYjaav.

(c Que ceux qui ont reçu le baptême dans une maladie apprennent
par cœur et professent la foi. S'ils guérissent de leur maladie, qu'ils

se montrent dignes du divin présent qui leur a été fait. »

GAN. XLVIII.

"Oxi oeî xoùç (pa)xiÇo[jt,£Vouç [;,£xà xb [BaTuxtcjiJLa 5(pi£a6ac 5^pic[ji,axi èiuoupaviw,

xat ]}.zxàyo^q Etvai x^ç ^o.<jCkda.ç, xou Xptcxou.

<c Que ceux qui ont été baptisés soient oints du chrême céleste

après leur baptême, et qu'ils deviennent participants du royaume du
Christ. »

TertuUien [de Baptis. c. 7 et 8) parle aussi d'une onction sem-

blable ; céleste est ici synonyme de consacré, sacré,

(1) Gfr. BEVEREa. 1. c. p. 249, et Bingham, Origines ecd. lib, X, c. 11, § 9 ;

et la Quartalschrift. a. a. 0. S. 41.
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CAN. XLIX.

"Otc ou Bet èv Tvi Teacapay-ocT^ àpTOv Tcpoaçpépstv, £Î jjlyj ev caâôâxo) xat

xupiax,î^ JJI-6V0V.

<c Que pendant le carême on ne doit plus offrir le pain, si ce n'est

le samedi et le dimanchei ))

Ce canon, qui a été renouvelé par le concile in Trullo (c. 52),

ordonne que, dans les jours ordinaires de la semaine, durant la

quadragésime, on ne dise qu'une missa prœsanctificatorum,

ainsi que les Grecs le font encore aujourd'hui les jours de

pénitence et de deuil. Ils ne veulent pas célébrer ces jours-

là la liturgie entière, parce que, comme Léo Allatius le dit, la

consécration est quelque chose de joyeux *
. Voy. le canon 16, qui

explique pourquoi l'on faisait une exception pour le samedi.

CAN. L.

"Oxc où oe? ev ty; xecGapay,0(3i;^ tyj ôctépa ï6'ào\xi'èi tyjv TOiJwrxY)v T^uetv, xat

8>vY]V T-})v xeccrapaxocT/jv Qf.x\^.(iXfiVi • àXXà SeT -Âacav rîjv TeacapaxoaTYjv VYjaxeùîtv

^YjpoçaYOuvxaç.

ce Qae l'on ne doit pas rompre le jeûne le jeudi de la semaine sainte,

et déshonorer par là toute la quadragésime ; mais que l'on doit jeûner

en mangeant peu durant tout le temps de la quadragésime. »

Voy. dans le premier volume ce que nous avons dit, en écri-

vant l'histoire du concile de Nicée, sur le jeûne du carême.

CAN. LI.

"Oii ou Bst £V 17] TeacapaxocTï^ [xaptùpwv ^(e^n^XioL ItcitsT^sÎv, àWà 'îwv

o^îwv [JiapTÙpwv [>.r'ri\X(xq tcoisTv èv toTç aaSêatotç 7-at Iv Tatç if.upi.av.caq.

a Que pendant le carême on ne doit pas célébrer de natalia des

martyrs, mais on doit rappeler le souvenir des saints martyrs, les

samedis et les dimanches (de la quadragésime). »

On voit la raison de la restriction émise dans la seconde partie

(1) Léo Allât. De missa prœsanct. § 12. Vgl. Quartalschrift. a. a. 0. S. 41.

— Rheinwald, Archàoloaie, S. 344, n. 2. — Fughs , Biblioth.der Kirchenvers.
Ed. II, S. 333, n. 397.

T, II. 11
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de ce canon : c'est que, le samedi et le dimanche, le service divin

se célébrait en entier. Voy. plus haut le canon 49.

GAN. LU.

"Oxi où Set èv TY) Tsaaapa/.ocjTY) "^d^i^ouç vj YsvéôXta èiHTeXeiv.

a Que pendant la quadragésime on ne doit célébrer ni mariage
ni fête de naissance. »

Par les yavÉôlta dont parle ce canon, il ne faut pas entendre,

comme dans le numéro précédent, les natalitia martyrum^ mais

bien les anniversaires de la naissance des princes. — Ce canon,

de même que celui précède, ont été renouvelés au vi* siècle,

par Martin, évêque de Bracara (maintenant Braga, en Por-

tugal) *

.

Ce canon a été inséré par Gratien dans c. 8 , causa 33
,

quaestio 4.

GAN. LUI.

"Oti où âst xptaTtavoùç sic ^â]i.o,'^q àTcepj^ojxévoui; ^aXXfÇsiv y^ op^e^ôai,

càXcL (î£[ji,v(JL)ç Bt£TCV£Îv Y^ àpiaTav, wç TTpéTiei ^(pi^'iiavotç.

a Que les chrétiens qui assistent aux noces ne doivent pas sauter

ou danser, mais assister avec décence au repas ou bien au déjeuner,

et se conduire comme il convient à des chrétiens. »

GAN. LIV.

"Oti où Set lepaTi/,oùç '^ xXïjptxouç Tivaç Gewptaç ôewpetv èv •^ii\hOKç^ v^ Set-

TTVOtç, àXXà Trpb tûD stffépj^eaOac xoùç 0'j[;.£Xtxoùç, eYSÎpeuOat aÙTOÙç xal àva-

^(wpsTv èxeîÔEV.

« Que les clercs appartenant à un degré supérieur ou inférieur

ne doivent pas, lorsqu'ils assistent à des noces ou à des banquets,

rester pour voir les jeux, mais qu'ils doivent se lever et sortir avant

que les jeux commencent. »

Le synode in Trullo (c. 24) a rendu une ordonnance analogue ;

ce canon a été inséré par Gratien c. 37, distinct, v, de Consecra-

tione.

(1) G. 48.— Dans Hard., t. III, p. 397.
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GAN. LV.

"Ou où Set tepaTtxoùç v] v.Xrip<.v.ohq è/, au{/.6o>>95(; aujxicoŒia èiiiTeXeîv, àXX'

oiSà Xaïxouç. *

« Que les clercs appartenant à un degré supérieur ou inférieur,

de même que les laïques, ne mettent pas en commun de l'argent

pour célébrer ensuite des banquets. »

Ce canon a été adopté par Martin, évêque de Braga (c. 61) \ et

par Gratien (c. 10, dist. xliv).

GAN. LVI.

"Oxt où o£Î xpsaSuTÉpo'jç Tîpb T^ç zlaôooD xou eTîitjy.oTCOu etaiévat y.ai xaôéÇs-

aôai èv T({i (3-/)[jt.aTC- àXkà. y^exà tou £Tiia/,6Tûou eiatévat, xXv^v et [jly] àvwjxa'Xoîr)

T^ à%oZri[>.oi 6 èxiaxoxoç.

ce Que les prêtres ne doivent pas entrer et s'asseoir dans le sacra-

rium avant que l'évêque ne soit lui-même déjà entré. Ils ne doivent

entrer qu'après l'évêque, à moins que celui-ci ne soit malade ou

en voyage. »

GAN. LVII.

"Oxt où oet èv xaïç Y.(ji[).at.q v.a\ èv xatç '/j&poLiq /.aOiaTaaOai èTrtcyvOXOUç, àXkà.

TcepiooeuTàç, toùç [jl£V toi yj^y] TïpoxaTacTaOévuaç, [xyjosv xpa^xeiv aveu yvu)[ji.v]ç

TOU èxtavcoxou xou èv x^ xéXsi * waauxcoç §£ %al xoùç xpEcêuxépouç [xvjBsv xpix-

X£iv àv£'j x^ç
Y'^'^t*''']?

'^'^^ èxta/,6xcu.

« Que l'on ne doit pas établir d'évôque, mais bien de simples visi-

teurs (x£pic5£uxàç), dans les villages et àla campagne; ceux qui ont été

déjà institués ne doivent rien faire sans l'assentiment de l'évêque de

la ville, et, de même, les prêtres ne doivent rien faire sans l'assenti-

ment de l'évêque. »

Voy. les canons 8 et 10 du synode tenu à Antioche en 341, de

même le canon 13 du synode d'Ancyre et la seconde partie du

6^ canon du synode de Sardique. Le canon de Laodicée ordonne

que les évêques placés à la campagne soient désormais remplacés

par des prêtres d'un rang supérieur qui auront la mission de visiter

les paroisses et les prêtres de la campagne. Tel est le sens qui a

été donné à ce canon par Deuysle Petit, par Isidore, par les sco-

(1) Dans Hàrd. t. III, p. 398.
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îiastes grecs, par Van Espeii(l. c. p. 175), dom Ceillier ^ Néan-

der ^ et d'autres
;
par contre, Herbst a voulu prouver, dans le

Tûbinger theologischen Quartalschrift (a. a. 0. S. 43), que Trepio-

f^euTal ne signifiait pas visiteurs, mais bien médecins, c'est-à-dire

médecins des âmes, et il s'appuie, pour le prouver, sur des pas-

sages empruntés aux Pères de l'Église et qui ont été réunis par

Suicer dans son 7%e5awrw5, s.h.v.

Binterim a parlé en détail des xopsTricx-o-Koi ^, et a voulu prou-

ver que les évêques de la campagne étaient de véritables évêques

pouvant exercer toutes les fonctions de l'épiscopat. Ce sentiment

a été également soutenu par Augusti , dans ses Denkvurdig-

A;ezYe?z(Bd. XI, S. 159 fï). Thomassin a, au contraire, distingué

deux classes de chorévêques, et il prétend que ceux delàpremière

étaient de véritables évêques , tandis que ceux de la seconde

avaient bien le titre d'évêques, mais n'avaient cependant pas le

caractère épiscopal *. Holzer a voulu prouver, à son tour, qu'à

partir du synode de Laodicée les chorévêques n'ont plus eu le

caractère épiscopal, qu'ils n'ont été que de simples prêtres

résidant ordinairement dans la ville épiscopale et non pas à la

campagne ^. Il n'est guère possible d'adopter l'hypothèse de ce

dernier auteur; car, au v^ siècle, nous trouvons encore dans les

bourgs et dans les villages de l'Afrique ^ un grand nombre d'é-

vêques ayant tout à fait le caractère épiscopal.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris (c. 5, dist. lxxx).

GAN. LYIIL

TÉptOV.

« Que les évêques et les prêtres ne doivent pas offrir le sacrifice

(ïïipocrfopàç -/tveaOat) dans les maisons. »

Il est évident qu'il s'agit ici du sacrifice de la messe; la défense

n'aurait pas, autrement, de sens : car tout chrétien peut prier par-

Ci) Hist. gén. t. IV, p. 733.

(2) Néander, a. a. 0. s. 328.

(3) Binterim, Denkiuurdigkeiten. Bd. I, t. II, S. 386-414.

(4) Thomassin, De nova et veteri Ecclesiœ disciplina, P. I, lib. II, c. 1 et 2.

(5) Holzer, De proepiscopis Trevirensibus, 1845, p. 1 sgg. Vsl. Tûhinqer
uartahchrift. 1845, S. 572.

(6) Vgl. Binterim, a. a. 0. S. 405, et Tûbinger Quartalschrift. 1845, S. 573
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tout OÙ il le veut; les commentateurs grecs disent explicitement

qu'il s'agit ici du sacrifice eucharistique.

GAN. LIX.

"Ov. ou 0£? iS'.WTf/.O'jç '^aX[J,0'jç AéYî<^Oa'. èv
:f^

h:/J:r^':'.% cjos à/.avév'.7':a

a On ne doit pas lire dans l'église des psaumes composés par tel

ou tel auteur, de même des livres qui ne sont pas canoniques, mais
on ne doit lire que les livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau
Testament, t)

Plusieurs hérétiques, entre autres Bardesanes, Paul de Samo-

sate et Apollinaire, avaient composé des psaumes, c'est-à-dire

des chants religieux. Pour qu'ils ne puissent s'introduire dans

l'Église orthodoxe, le synode de Laodicée prohibe tous les can-

tiques faits par tel ou tel auteur, c'est-à-dire tous les cantiques

qui n'ont pas été positivement approuvés. Lûft remarque égale-

ment que le synode de Laodicée ne saurait avoir eu la pensée

d'interdire tous les psaumes et les cantiques qui ne seraient pas

extraits de la Bible; car, même après le synode de Laodicée, nous

voyons que l'Église a introduit dans sa liturgie des hymnes com-

posées par des chrétiens, par exemple par Prudentius Glemens et

par S. Ambroise^

GAN. LX.

P'. "E^oooç è^ AiYu-jz-ïO'j. y' As'J'.ti/.6v. o'. 'Ap'.6[xo(. s'. As'j-EpovsiJ.iov. r-'.

'I-rjcjou Tou Nau'^. Ç', Kp'.-al, 'PcuQ. '/;'. 'E^Ôr^p. 6'. Bas'.Xe'.wv a' -m', [i'. i'

.

BaciXs'.wv y' v-cào'. la '. IlapaAc'.zoïjivwv a ' y.ai
i^

'. '.6 '. 'Esopaç a' '/,%'.

P'. ty'. B''6Xoç t^a7viJ,wv pv'. lo'. ïlaç>y.[j.'.7.'. 2o)vO[j.C>vtoç. is'. 'Ey.y.A-^ataavrjç.

17'. 'Ac[;.a àaijA-brK iÇ'. 'Iw6. ir/. Atooîy.a Trpoçrjxat. iG'. 'Hcaïaç, y.'.^Isps-

2U osy.a-éaaxps;; • -Kpoq 'Pb)\).7.io'JC \jJ.7., izpoq KopvMo'j;; 060^ xpoç TcûJ.'zy.ç

jAia, Tpoq 'Eseaiouç [j-(a^ Trpbç <3>'.Xf:;'^rj7'!o'j!; [j.îa, zpsç KoAoccaetç [j.-'a, Trpsç

©SfjaaXov'.y.eTç oûo, ':rpbç 'Eêpatouç [j.ia^ Tûpbç 0iiJ.66£OV 060^, 7:pbç Titov \>Âa^

îtpbç <[)rAr([j.ova [;.ia.

« Voici les hvres de l'Ancien Testament que l'on doit lire : 1° la

(1) LuFH. Liturgik. Bd. II, S. 138.
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Genèse du monde ;
2° l'Exode de l'Egypte; 3" le Leviticon ; 4° les Arith-

mées (Nombres) ;
5° le Deuteronomium ; 6° Jésus Nave (Josué) ;

7° les

Juges, Ruth; 8° Esther ;
9° le Premier et le Second des Rois; 10° le

Troisième et le Quatrième des Rois ; 1 1 ° le Premier et le Second des
Paraleipomena (Chronique); 12" le Premier et le Second d'Esdras

;

13° le Livre des 150 Psaumes; 14° les Proverbes de Salomon; 15°

l'Ecclésiaste (le Prédicateur) ;
16° le Cantique des Cantiques ;

17° Job
;

18° les Douze prophéties ;
19° Isaïe ;

20° Jérémie et Baruch, les Threni

et les Lettres (d'après Zonare : la Lettre) ; 21°Ezéchiel; 22° Daniel. —
Ceux du Nouveau Testament sont les suivants : quatre Evangiles
d'après Matthieu, d'après Marc, d'après Luc et d'après Jean ; l'His-

toire des apôtres ; les 'sept Lettres catholiques, c'est-à-dire une de
Jacques, deux de Pierre, trois de Jean et une de Jude

;
quatorze

Lettres de Paul : une aux Romains, deux aux Corinthiens, une aux
Galates, une aux Ephésiens, une aux Philippiens, une aux Colossiens,

deux aux Thessaloniciens, une aux Hébreux, une à Timothée, une à

Tite et mie àPhilémon. »

Dans ce tableau des livres canoniques, qui se rapproche beau-

coup de celui qui a été donné dans le 84* (85^) canon apostolique

\

il manque : a) pour l'Ancien Testament les livres de Judith, To-

bie, la Sagesse, Jésus, Sirach et les Machabées; b) pour le Nou-

veau Testament l'Apocalypse de Jean. Ces omissions doivent

d'autant moins nous étonner que , même au iv* siècle , les

Pères de l'Église (par exemple, S. Athanase) ne donnent pas

ordinairement, en faisant le tableau de la sainte Écriture, les

livres deutéro-canoniques ; ils se contentent de donner la liste des

livres proto-canoniques ^. On peut dire la même chose de l'Apo-

calypse de S. Jean, qui au iv* siècle était regardée par beau-

coup de gens comme apocryphe ^.

Spittler a composé, sur ce canon de Laodicée, une dissertation

spéciale dans laquelle il veut prouver que ce canon ne provient

pas du synode de Laodicée lui-même; mais qu'il a été plus tard

rattaché aux canons de ce synode et qu'il n'est autre que la repro-

duction du 85"^ canon apostolique ^

.

(1) La plus grande différence entre eux consiste en ce que le tableau
donné par les canons apostoliques renferme trois livres des Machabées, et

ajoute aux livres du Nouveau Testament deux lettres de Clément de Rome,
et les huit livres des Constitutions apostoliques.

(2) Herbst-Welte, Einleitunij in's A. T. Thl. I, S. 31 ff. — Lucke, Einlei-

tung in die Offenbarung Johannis 1832, S. 335.

(3) Feilmoser, Einleitung in s. N. T, 2te Anfl. S. 575. — Hug, Einleitung

3te Aufl. Bd. II, S. 587 f.

(4) Elle a été réimprimée dans ses OEuvres complètes : S'àmmtl. Werken
herausg. von K. Wachter. Bd. viii, S. 66 ff.
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Ses motifs pour établir cette proposition sont les suivants :

a) Dans sa traduction des canons de Laodicée, Denys le Petit

n'a pas inséré ce canon ^ On pourrait, il est vrai, dire, avec Dal-

leus et Van Espen, que Denys le Petit n'a pas donné ce tableau

des livres bibliques
,
parce qu'Innocent I" en avait donné un

autre à Rome , où il composait son travail , et celui-ci était

généralement adopté 2; mais on sait que Denys le Petit se

montre toujours traducteur très-exact^. Et, en outre

,

(î) Ce canon ne se trouve pas non plus dans Jean d'Antioche *,

quia édité une des plus anciennes et des plus estimées collections

des canons grecs. Jean d'Antioche ^ ne pouvait avoir les mêmes

motifs que Denis pour ne pas insérer ce 60* canon.

y) Enfin, au vi* siècle, Martin, évêque de Braga, a bien inséré

dans sa collection (c. 67) les cinquante-neuf premiers canons de

Laodicée ; mais il n'a pas inséré le 60^ ^ et la traduction d'Isidore

ne paraît pas (?) avoir eu à l'origine ce canon '
. Cet argument de

Spittler a été adopté par Herbst dans la Tubinger theologischen

Quartalschrift (1823, S. 44 ff.); Fuchs^ et d'autres historiens l'ont

aussi adopté ; Schrôckh a fait contre cette opinion l'observation

suivante, qu'il n'a présentée, du reste, qu'avec quelque hésitation :

il dit que, puisque le synode de Laodicée avait ordonné dans son

59* canon de ne lire à l'église que les livres canoniques, on

s*explique très-bien que le synode ait donné dans le canon sui-

vant une liste exacte et complète de ces livres canoniques. A cette

observation de Schrôckh, on pourrait encore joindre les deux

suivantes :
1° le canon de la Bible donné par le synode de Lao-

dicée et celui qui se trouve dans les canons apostoliques n° 85

sont loin d'être authentiques, ainsi que Spittler le suppose ;
il y a

(1) Il ne saurait être question d'une autre traduction latine des canons

qui est plus ancienne, c'est-à-dire de la Prisca: car celle-ci ne donne aucun
des canons de Laodicée.

(2) Van Espen, Commentât'. 1. c. p. 176.

(3) Vgl. Tubinger Quartalschrift 1823, S. 44. — Spittler, a. a. 0. S. 103.

(4) Spittler, a. a. 0. S. 91 ff. .

_ _

(5) La collection de Jean d'Antioche a été imprimée dans Justelli, Bïblio-

tecajuris canonici, Paris, 1661, t. II, p. 600.

(6) Hard. t. m, p. 398. — Spittler, a. a. 0. S. 120 ff.

(7) Spittler, a. a. 0. S. 110 ff. a. 121 f. Les Ballérini ont montré que ce

60^ canon se trouvait, il est vrai, dans quelques anciens manuscrits de la

traduction d'Isidore; mais ils avouent que ces manuscrits ont été altérés de

diverses manières ; il ne se trouve pas, au contraire, dans d'autres manus-
crits. Cf. Leonis 0pp. t. III, p. 441, n. 48.

(8) FucHS, Bibliotek der Kirchenvers. II, S. 336.
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entre eux des différences considérables au sujet de l'Ancien Testa-

ment de même qu'au sujet du Nouveau; c'est ce qui a été indiqué

plus haut dans une note ;
2° les deux argumenta ex silentio mis en

avant par Spittler, c'est-à-dire le fait de l'absence de ces canons

dans Denys le Petit, dans Jean d'Antioche et Martin de Braga^ ne

contre-balancent pas, à mon avis, l'autorité des très-nombreux ma-
nuscrits qui ont ce canon ^. Il est vrai que plusieurs anciens au-

teurs ne citent que cinquante-neuf canons de Laodicée; mais ce

fait ne prouve rien en faveur de l'opinion émise par Spittler : car

Spittler lui-même avoue que, dans plusieurs anciens manuscrits,

le 59*canon renferme aussi le 60^ actuel, et cela parce que l'un et

l'autre traitent, en effet, de la même matière; on s'explique donc

très-bien que certains auteurs n'aient compté que cinquante-

neuf canons de Laodicée, sans qu'ils aient pour cela oublié le

60* canon actuel ^.

§ 94-

SYNODE DE GANGRES.

A la même époque que se tint le synode de Laodicée, il se tint

aussi un autre synode dans l'Asie Mineure, à Gangres, métropole

de la Paphlagonie ; on ne peut guère déterminer la date précise

de ce synode; tout ce que nous pouvons dire, c'est qu'il se tint

vers le milieu du iv" siècle. Nous avons de ce synode vingt canons

et une lettre synodale adressée aux évêques de l'Arménie.

Dans la suscription de cette lettre, les évêques Eusèbe , ^Elia-

nus, Eugenius, Olympius, Bidnicus, Gregorius, Philetus, Pappus,

Eulalius, Hypatilis, Proairesius, Basilius et Bassus se donnent

comme les membres du synode ; mais on n'indique pas les dio-

cèses de ces évêques. On trouve quelques autres noms dans cer-

(1) Lorsque Martin^ de Braga fit sa collection de différents canons, tirés de
différents conciles, l'Église d'Occident avait déjà un canon de la Bible plus

complet que celui du synode de Laodicée; Martin de Braga pouvait d'au-

tant mieux ne pas insérer ce 60*^ canon de Laodicée, qu'il n'a pas inséré tous

les canons de ce même synode. Ce que Spittler ajoute pour rendre son hy-
pothèse vraisemblable, à savoir que la collection d'Isidore ne paraîtpas

avoir eu, à l'origine, ce canon, me semble trop vague et sans fondement;
comme, d'un autre côté, l'omission du 60^ canon de Laodicée par Denys le

Petit, s'explique par ce que disent Dalléus et Van Espen, il ne reste plus, à

proprement parler, que l'omission constatée dans Jean d'Antioche.

(2) Spittler, a. a. 0. S. 79.

(3) Vgi. Spittler, a. a. 0. S. 72 et 76.
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tains manuscrits de la traduction latine que Denys le Petit a faite

de ces canons; ainsi, en particulier, le nom d'Osius de Gordoue;

mais c'était bien certainement par erreur : car les manuscrits grecs

et plusieurs manuscrits latins, de même que la Prisca ^ , ne por-

tent pas son nom 2, et, en outre, Osius était bien certainement

mort à l'époque où s'est tenu le synode de Gangres. C'est donc

bien à tort que Baronius ^ et Binius * ont prétendu qu'Osius évo-

que de Gordoue avait présidé le synode au nom du pape : car,

même en supposant que ces manuscrits latins n'aient pas donné

une fausse indication en mettant le nom d'Osius de Gordoue avec

ceux des évêques qui assistèrent au synode de Gangres, on ne

pourrait cependant pas en conclure qu'Osius ait présidé le synode

en question; ces manuscrits en effet ne placent pas le nom d'Osius

primo loco, mais seulement après quelques autres noms ^.

Le Libellus synodicus indique comme ayant exercé les fonctions

de président au synode de Gangres un certain Dius '^
. Les Ballérini

ont supposé que le véritable nom de cet évêque devait être

Pioç ', et que par la faute de quelques copistes ce nom de ^wç a

été écrit, Eùcéêioç et, en effet, ce nom se trouve primo loco dans la

suscription delà lettre synodale de Gangres. On ne sait, il est vrai,

de quel Eusèbe il s'agit, et pour le savoir il faudrait d'abord fixer

la date du synode de Gangres. Les uns supposent que c'est Eusèbe

de Gonstantinople, auparavant évêque de Nicomédie; d'autres, et

en particulier les Ballérini , croient qu'il s'agit d'Eusèbe arche-

vêque de Gésarée en Gappadoce (de 362 à 370), le prédécesseur

de S. Basile le Grand.

Il est dit dans la lettre synodale de Gangres que ^ « le synode

s'était réuni au sujet de quelques affaires ecclésiastiques et pour

examiner en particulier l'affaire d'Eustathe ; il avait trouvé que

beaucoup de choses illégales avaient été faites par les eustathiens;

{{) Dans Mansi, t. VI, p. H52.
(2) Voyez sur ce point Van Espen dans son Commentarius in cano7ies, etc.

1. c. p. 129; de même les Ballérini dans leur édition des Œuvres de S.Léon,
t. m, p. 24.

(3) Baeonii Annales, 1. 111, ad annum 361, n° 44.

(4) Dans ses notes sur le synode de Gangres; dans Mansi, t. II, p. 1115.

(5) Voyez sur cette question Van Espen, 1. c. p. 129.

(6) Dans Mansi, t. Il, p. 1121.

(7) Voyez leur édition des Œuvres de S. Léon, t. III, p. xxiv.

(8) Cette lettre a été imprimée dans Mansi, Collect. concil. t. II, p. 1095.
— Hard, Collect. Concil. t. I, p. 530. — Bruns. Bihliot. ecclesiastica seu

canones apostol. et concil. 1839, P. I, p. 106.
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c'est pour cela qu'il avait cherché à remédier au mal causé

par lui (c'est-à-dire par Eustathe). » La lettre énumère ensuite,

comme il suit, les désordres dont les eustathiens se sont rendus

coupables.

1) Gomme les eustathiens condamnent le mariage et soutien-

nent que toute personne mariée ne peut plus espérer en Dieu, ils

ont détruit plusieurs unions, et comme la continence a manqué

à plusieurs de ceux qui se sont ainsi séparés, ils ont été la

cause d'adultères.

2) Ils ont fait que plusieurs ont abandonné les assemblées des

fidèles pour la célébration du culte divin, afin de former des réu-

nions particulières.

3) Ils méprisent la manière ordinaire de s'habiller et en ont in-

troduit une autre (probablement en harmonie avec leurs idées

d'ascétisme et de vie religieuse).

4) Ils prétendent qu'étant les saints /.ar' è^o/^viv, ils ont droit aux

prémices des fruits que l'on porte à l'église.

5) Les esclaves abandonnent leurs maîtres et les méprisent,

parce qu'ils se font des illusions à cause de leur nouvelle manière

de s'habiller (c'est-à-dire à cause de leur habitus asceticus ou

bien monasticus).

6) Les femmes portent maintenant des habits d'hommes et

croient que c'est un moyen d'acquérir la justice; plusieurs vont

même jusqu'à se couper les cheveux sous prétexte de piété.

7) Ils jeûnent le dimanche, et, par contre, ils mangent les jours

de jeûne prescrits par l'Église.

8) Quelques-uns prohibent tout usage de viande.

9) Ils ne veulent pas prier dans les maisons de gens mariés.

10) Ils ne veulent pas participer aux sacrifices (c'est-à-dire

aux sacrifices eucharistiques) dans les maisons de gens mariés.

11) Ils méprisent les prêtres mariés et ne veulent pas pren-

dre part à leurs sacrifices.

12) Ils méprisent le service divin [synaoûeis), fait en l'honneur

des martyrs ^, de même que ceux qui y prennent part.

13) Ils croient que les riches qui n'abandonnent pas tout ne

doivent plus avoir d'espoir (d'aller au ciel).

(1) Par suite d'une faute d'impression qui s'est glissée dans Mansi, t. II,

p. 1101, on n'a pas inséré les mots xai tàç ouva^ei? tGv [Aapxupwv, ce que
Fuchs n'a pas remarqué dans la Bibliotek der Kirchenv. Bd. Il, S. 310.
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« En outre, ils enseignent beaucoup d'autres choses qui ne

sont pas fondées en raison, ils ne s'entendent; même pas entre

eux, et chacun d'eux soutient ce qui lui semble bon. Le concile les

condamne et les déclare exclus de l'Église ; dans le cas où ils

reviendraient à de meilleurs sentiments et anathématiseraient

leurs erreurs, ils doivent être reçus. »

Ce que nous avons donné peut être regardé comme le résumé

des canons du synode de Gangres, car ces canons ne contiennent

guère que la condamnation des erreurs émises par les eusta-

thiens ^

.

Ils sont ainsi conçus :

GAN. I.

El' Ttç TGV Ya[Ji,ov ixé[/çpotTO, /.al ty]V xaôcùBouuav \ieià toD àvBpbç aùiriq,

Xet'av stcreXOetv, àvàôsfJLa laxw.

« Si quelqu'un méprise l'état de mariage et méprise et blâme la

femme qui vit avec son mari, quand même elle serait chrétienne et

pieuse, et s'il croit qu'elle ne peut pas entrer dans le ro;yaume (de

Dieu), qu'il soit anathème. »

Gratien a inséré deux fois ce canon dans sa collection ; une

première fois d'après la traduction faite par Isidore dans c. 12,

dist. XXX, et une seconde fois, d'après la traduction de Denys le

Petit, dans c. 8, dist. XXXI. Dans ce dernier endroit, Gratien suppose,

à tort, que ce canon condamne le mariage du prêtre, et il croit

encore, par erreur, qu'il a été décrété contre les manichéens ^,

tandis que ce canon fut, en réalité, dirigé contre Eustathius et

contre ceux qui voulaient faire régner partout la vie monas-

tique.

GAN. II.

Et Tiç laOtovxa xpéa (x^plç aT[ji,aTo<;, ual eiâwXoôuxou xal tuviutou ) \).ex'

tuk(x6eiaq xal Tcia-cewç v.cuxay.pbfoi, u)ç av §ià to [xexaXaixSûcveiv èXTïiâa [jly)

a Si quelqu'un condamne celui qui mange de la viande (mais qui

s'abstient de manger du sang ou bien des mets immolés aux idoles,

(1) Ces canons ont été imprimés dans toutes les collections des conciles,

en particulier dans Mansi, t. II, p. 1001 sqq. — Hard. t. I, p. 154 sqq.'; de
même dans Bruns, 1. c. p. 107 sqq.

(2) Cette double erreur de Gratien a été remarquée et blâmée par les

correcteurs romains dans leur note sur c. 8, dist. xxxi; voyez l'éd. du Corpus
juris canonici, par Bôhmer.
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OU bien des animaux étouffés), et qui est chrétien et pieux, et s'il croit

qu'il n'y a plus pour lui d'espoir de salut, qu'il soit anathème. »

Ce canon, de même que le précédent, n'est pas dirigé contre

les gnostiques ou les manichéens, mais bien contre une nouvelle

école d'un ascétisme peu éclairé et empreint d'exagération, qui

partageait jusqu'à un certain point les erreurs des anciens gnos-

tiques et des anciens manichéens sur le caractère satanique de la

matière. Nous voyons, en outre, qu'à l'époque du synode de

Gangres, l'ordonnance des apôtres au sujet du sang et des ani-

maux étouffés était encore en vigueur. Elle continue à avoir

encore force de loi dans l'Église grecque, ainsi que le prouvent

les encologies de cette Église. Au moyen âge, le commentateur

des canons grecs, Balsamon, expliquant le 63^ canon aposto-

lique^ reproche aux Latins de ne plus observer ce précepte.

S. Augustin nous montre dans son écrit contra Faustum

(lib. XXXII, c. 13) ce que l'on pensait sur cette question dans

l'Église latine, vers l'an 400; S. Augustin dit que les apôtres

avaient donné cette défense pour unir les juifs et les païens dans

une nouvelle arche de Noé; mais toute barrière entre les juifs et

les païens ayant été supprimée, cette défense^, au sujet du sang et

des animaux étouffés, n'avait plus de raison d'être, aussi n'était-

elle plus observée que par quelques-uns. Du reste, même au

viii* siècle, le pape Grégoire III défendit, sous peine de quarante

jours de pénitence, démanger du sang ou des animaux étouffés^.

Gratien a inséré ce canon (c. 13, dist. xxx.)

GAN. m.

El' Ttç BouXov xpoçacret Oeoceêeiaç otBâ(jy,ot 7,aTacppov£iv BcCTCotou, xat àva-

£^ij':rY3p£ir£Tc6ai, àva6e[;-a eaxw.

« Si quelqu'un, sous prétexte de piété, pousse un esclave à mé-
priser son maître et à refuser de le servir, au lieu de rester un ser-

viteur plein de bonne volonté et de respect pour son maître, qu'il

soit anathème. :»

Ce canon, de même que les paroles si explicites de la lettre

synodale du synode de Gangres, font voir que plusieurs esclaves

(1) Dans Bevereg. Pandectœ canonmn, t. I, p. 41.

(2) Voyez les canons pénitentiaires de Grégoire III, c. 29: dans Hard.
t. m, p. 1876.
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chrétiens, entraînés par les eustathiens, avaient pris l'habit mo-

nastique et s'étaient, de leur propre volonté, soustraits à l'obéis-

sance qu'ils devaient à leur maître pour pouvoir vivre comme des

ascètes. Ce canon s'harmonise très-bien avec l'enseignement de

S. Paul (I. Tint. 6, 1, et TU. 2, 9-10).

Ce canon a été inséré deux fois dans le Corpusjuris^ c'est-à-dire

c. 37, causa 17, q. 4, d'après la traduction d'Isidore, et c. 38,

d'après la collection de Martin, évêque de Braga.

CAN. IV.

El' Tiç §tay,pivotTO iiapà irpecêuTépou YeYaix'/^v^oxoç, a)ç [xy] /p'^vai, XeiTOup-

-/i^aavTOç aÙTOu, icpocçopaç [ji,£TaXa[j.6avei.v, àvaÔejjLa ecxo).

a Si quelqu'un pense, au sujet d'un prêtre marié, que l'on ne doit

pas prendre part au service divin lorsque c'est lui qui le célèbre, qu'il

soit excommunié. »

On sait que, d'après l'Église des premiers siècles, de même
que d'après l'Église grecque contemporaine, les clercs qui, avant

leur ordination, sont mariés, peuvent continuer à vivre dans le

mariage. Le canon actuel parle de ces clercs qui, ayant une

femme , continuent à vivre avec elle ; Baronius • et Binius ^

se sont efforcés, mais sans pouvoir atteindre le but qu'ils se pro-

posaient, de prouver qu'il s'agit dans ces canons des clercs qui

ont des femmes, mais qui ne vivent plus avec elles depuis l'or-

dination qu'ils ont reçue. La règle du célibat ecclésiastique n'a

nullement besoin d'être défendue par de tels sophismes et par

d'aussi mauvaises interprétations des textes.

Le prétendu Codex Ecclesiœ romance, édité par Quesnel, qui n'est

cependant pas d'origine romaine, mais bien d'origine française,

ainsi que les Ballérini l'ont démontré^, ne contient pas ce canon
;

aussi ne renferme-t-il que dix-neufcanons du synode de Gangres*.

CAN. V.

El Ttç 3t3aa*/,ot tov oT/ov xou Gsou suy.aTaçpovYjxov eTvat, "/.ai xàç iv auTÔ

auva^siç, àvaôspLa saxw.

ce Si quelqu'un enseigne qu'il faut mépriser la maison de Dieu, de

même que les réunions qui s'y tiennent, qu'il soit anathème. »

DansGratien(c. 10, dist. xxx).

(1) Annales , t. III, ad annum 361, n°55.

(2) Voyez les notes de Binius sur ce passage dans Mansi, t, II, p. 1117.

(3) Dans leur édition des 0pp. S. Leonis Magni, t. III, p. 124, 685, 755.

(4) Cf. Van Espen, 1. c. p. 131.
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GAN. VI.

El'xtç xapà r})V iYxk-qaict^ tot'a è/,y.AY)aiaï^oc, /.at xaxaçpovwv t^ç èwXv]-

(jcaç, xà T^ç è/."/.X"/3fftaç èôéXot xpai:x£iv, [/.yj quvovxoç toî5 upeciêuTépou xam
*Cva)[xv]v Tou è'jcKîxoTuou, àva9£[;i.a Icxo).

(c Si quelqu'un, ne voulant pas aller à l'église, tient une église

(réunion) privée, et, méprisant l'Eglise^ veut faire ce que seule elle

a le droit de faire, sans qu'un prêtre délégué par Tévêque assiste à la

réunion, qu'il soit anathème. »

Ce canon a été inséré dans Gratien c. 11, dist. xxx.

Ces deux derniers canons défendent les réunions privées qui se

font dans un but religieux, de même que le service divin qui se

célébrerait dans ces réunions. La lettre du synode de Gangres

indique, dans son second point, que par un esprit d'orgueil les

eustathiens se regardaient comme les saints et les purs, et que,

ne voulant pas se mêler au reste des fidèles, ils aimaient mieux
se réunir entre eux pour célébrer le service divin. D'après les

points 9, 10 et il de cette même lettre synodale, il paraîtrait que

les eustathiens évitaient surtout d'assister aux offices de la pa-

roisse, lorsqu'ils étaient célébrés par des clercs mariés (soit

prêtres, soit évêques). Ces mots du 6^ canon : « [i^-h cuvovtoç tou

TvpecêuTépoi» x-axà yvwp//iv to'j I'kkjy.o'kqu » pourraient faire croire que,

dans leurs réunions privées , les eustathiens n'admettaient pas

de prêtre ; il est cependant plus probable, puisqu'ils ne rejet-

taient pas le sacerdoce en lui-même, mais simplement les prêtres

mariés, que les eustathiens avaient, dans leur secte, des prêtres

qui avaient renoncé au mariage et qui célébraient le service di-

vin dans ces réunions privées. Le texte du 6* canon cité plus

haut ne détruit pas ce sentiment , car cette addition , y-onoc

yvwpv Tou eTrtGx.oT:ou , tend, au contraire , à prouver que les

eustathiens avaient des prêtres qui exerçaient sans la permission

de l'évêque. C'est ainsi que Balsamon et les autres commenta-

teurs grecs ont interprété ce canon, et Van Espen est, sur ce

point, tout à fait d'accord avec eux ^

GAN. VIL

Et iiq xapTîoi^optaç iy.vXri<ji(xaxr/.oi.q èÔéXot Xajxêâveiv, vfj 3iB6vat e'^o) t^ç

èxïtXYjaiaç Tuapà ^'^6i\iriv xcO £7rcax67cou, r^ tou è-^y.'i'/^eip<,Q{xé^oo Ta TOtauTa, y.a\

[XY) [ASTà -(Vbi[):qq aÙTOu èôéXot xpaTTSiv, àva6s[jt.a è'aTW.

(1) Vx\N Espen, Commentar, etc. p. 132.
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(c Si quelqu'un veut garder pour lui les fruits ofîerts à l'église, ou
bien s'il veut les donner sans l'assentiment de l'évêque ou de son

fondé de pouvoir, en dehors de l'église (c'est-à-dire à ceux qui ne
sont pas employés au service de l'église ), et s'il veut agir sans son

consentement (sans celui de l'Evêque), qu'il soit anathème. «

GAN. VIII.

E'i Ttç otâot 7^ Xa[jL6avot xap^oçopiav TuapexToç xoij eTCiaxÔTcou, ^ tou èTtixe-

Iœtw.

« Si quelqu'un donne ou prend pour lui, sans l'assentiment de
l'évêque ou de celui qui est chargé par l'évêque de l'administration

des dons provenant delà lihéralité, une semblable oblation de fruits,

celui qui donne et celui qui reçoit seront également frappés d'ana-

thème. »

Voyez, au sujet de ce canon, le quatrième point de la lettre du

synode de Gangres, de même que le 4^ canon apostolique et

le 24* canon du synode d'Antioche tenu en 341 (dans le 1*'' vo-

lume, p. 512)

GAN. IX,

E't Tcç Tiapôeveuoi i?^ £Y>^paT£6otTo, o)ç av pSsXuxxwv 'ovtwv tûv Y'^^I-'-wv àva-

j^topVjaaç, %a\ [xy] Si' ccùio io xaXbv xal àytov vqç xapQsvîaç, àvaôefxa laiw.

« Si quelqu'un vit en dehors du mariage ou dans la continence à

cause du mépris qu'il a pour le mariage, et non pas à cause de la

beauté et de la sainteté de la virginité, qu'il soit anathème. »

GAN. X.

E't Tiç Twv xapOeveuovTWV Bià xbv Kupiov, xaTeTcaipoixo tûv ^e'^a\),-(]v.6xiii'^,

àvaOe[Aa eaxw.

(c Si quelqu'un de ceux qui s'abstiennent du mariage à cause du
Seigneur se montre plein d'orgueil vis-à-vis de ceux qui sont mariés,

qu'il soit anathème. »

Les Pères apostoliques Glément de Rome ^ et Ignace d'An-

tioche ^ avaient déjà enseigné que la virginité était sans mérite

lorsqu'elle n'était pas accompagnée d'humilité; ces deux canons

ont été insérés par Gratien c. 4 et 5, distinct, xxx, et c. 9, dis-

tinct. XXXI.

(1) lEpist. ad Corinth. 38.

(2) Epist. ad Polyc. c. 5.
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GAN. XL

El Ttç zaTaçpovoiY] twv 1% xiaxswç à-^dizaz tuoioùvtwv, xal §tà tij^-y^v tou

Kupiou cuYv^aXouVTWV toùç àoeXcpoùç, xal [jly] èôéXot /.oivwvetv xaTç itXYjaeai, oià

TO è^eu-ceXtÇetv xb yw6[ji,£VOV, àva9£[xa s'ctw,

« Si quelqu'un méprise ceux qui, avec un esprit de foi, font faire

des agapes et-y invitent, en l'honneur du Seigneur, leurs frères^ et s'il

ne veut pas répondre à ces invitations parce qu'il regarde la chose

comme ayant trop peu d'importance, qu'il soit anathème. »

La lettre synodale de Gangres n'a pas mentionné le travers des

eustathiens que condamne ce canon; Socrate et Sozomène,qui ont

aussi fait connaître les errements des eustathiens, n'en disent

non plus rien ^

.

Par agapes il ne faut pas entendre ici, ainsi que Van Espen le

fait justemenL remarquer, les agapes de l'Église primitive, mais

bien des repas que de riches chrétiens faisaient faire pour les

pauvres ^.

Ce canon a été inséré dans le Corpus juris, c. 1, dist. xlii.

GAN. XIL

E'î Tiç àvBpwv §tà 'iO\t.\Cp])Àr(p àax'/jaiv 'TreptêoXaiw y^çfrfca, v.(à d)ç av ex,

TOUTOU T'r]v Si"AaioauvY)V ej^wv, xaTa^'Yja/icoiTO tôv [xst' eùXaêet'aç toùç P'Opouç

çopouvTWV, %.cà T^ ocXXyj xoiv^ /.ai Iv cuv/jôsta ouc/j èaO^Tt it£)(pYj[ji,éva)v, àvaGejjia

£CTO).

ce Si, sous prétexte d'ascétisme, un homme revêt le perîbolaion

(le pallium des moines et des philosophes), et si, se croyant juste

par ce fait même, il méprise ceux qui vivent dans la piété et portent

cependant des habits de dessus ((Sïjpouç) et s'habillent comme tout le

monde, qu'il soit anathème. »

Les p-/fpot [lacernœ) étaient les habits que les hommes portaient

ordinairement par dessus la tunique; les Tcspiêo^Xaia, au contraire,

étaient des manteaux grossiers comme ceux que les philosophes

affectaient de porter pour montrer leur mépris pour toute espèce

de luxe. Voyez sur ce point l'art, ^vipôç dans le Thésaurus de Sui-

cer, et '^dlch^Antiquitates pallii philosophorum (p. 245). Socrate

(II, 43) et la lettre synodale de Gangres (dans son 3* point), rap-

portent qu'Eustathe de Sébaste avaitporté le manteau des philo-

sophes, et avait prescrit à ses disciples dele porter aussi.Du reste.

(1) SocBAT. Hist. eccl. II, 43. — Sozom. Eist. eccL III, 44

(2) Van Espen, 1. c. p. 133.
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ce canon ne prohibe pas, d'une manière absolue, de porter cet

habit monacal ; il condamne seulement les pensées d'orgueil et

de superstition qu'il inspirait aux eustathiens ^

.

Ce canon a été inséré par Gratien c. 15, distinct, xxx.

GAN. XIII.

£Îw66toç Y'Jvaixebu |à[ji-(ptàqj.aTOç, àvBpsïov àvaXàêoi, àvaôejjia scxo).

« Si, sous prétexte d'ascétisme, une femme change ses habits et

prend des habits d'homme, au lieu d'habits de femme, qu'elle soit

anathème. »

La lettre synodale signale aussi cet abus dans son sixième

point. Le Pentateuque (5 Moïse, 22, 5) avait déjà défendu de pa-

reils travestissements et ne voulait pas que les personnes d'un

sexe prissent les habits qui convenaient à l'autre; l'Église pri-

mitive se montra à son tour très-sévère à cet endroit ^. Ces tra-

vestissements avaient lieu le plus souvent pour jouer des

pièces de théâtre, ou par esprit de mollesse, ou par esprit de

luxe, ou bien pour des motifs de débauche, etc. Partant de mo-

tifs tout à fait opposés, les eustathiens avaient conseillé aux

femmes de porter des habits d'homme, c'est-à-dire des habits de

moine; ils voulaient montrer par là que, dans l'état de sainteté

auquel ils étaient parvenus, il n'y avait plus de distinction entre

l'homme et la femme ^. Mais l'Église prohiba ce changement

d'habits fondé sur de pareils motifs ; elle vit qu'ils étaient basés

sur un esprit de superstition et d'orgueil. Gratien a inséré ce

canon dans son décret c. 6. distinct, xxx.

CAN. XIV.

Et Ttç ^wri xaTa>«t[/<7îavoi xbv àvSpa, xat àva/wpstv èOIXoi, PoY])^ui:TO|i.év/j

« Si une femme abandonne son mari et veut se séparer de lui par

dégoût de l'état de mariage, qu'elle soit anathème. »

Voyez le premier point de la lettre synodale. Il est évident, et

(1) Cf. Van Espen, 1. c. p. 133.

(2) TERTULL.de Spectac.c. 23.

—

Gypr. Epist. 61 ad Euchratium.— Ambros.
lib. IV, Epist. 15. — Ghrysost. 0pp. t. VII, p. 22; Vgl. la dissertation

du docteur Héfélé : Der rigorismus in dem Leben und den Ânsichten der alten

C/msten, Tûbiiiger Quarialscluift. I8ii, S. 400.

(3) Vgl. Qiiartalschrift, 1823, S. 192.

T. n. 12
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c'est ce que Van Espen a explicitement reconnu, qu'il ne s'agit

pas ici du divorce proprement dit a vinculo, mais simplement

d'une séparation de corps [quoad thorum) . Il importe peu de sa-

voir si cette séparation de corps avait lieu du consentement des

deux parties, car dans quelque circonstance que cette séparation

se fût produite, elle n'en était pas moins viciée par la base;

elle était fondée, en effet, sur une erreur, à savoir que celui qui

était marié ne pouvait pas aller au ciel. On ne doit donc pas«i

arguer de ce canon contre la pratique ordinaire de l'Église catho-^

lique. Lorsque celle-ci permet à l'un des deux conjoints de quit-

ter, avec le consentement de l'autre partie, l'état de mariage pour '

entrer dans l'état ecclésiastique ou même dans la vie religieuse,

ce n'est pas parce que le mariage est en soi une mauvaise chose

que l'Église permet cette séparation, mais c'est simplement à

cause des avantages qu'offre la continence.

Gratien a inséré ce canon, c. 3, distinct, xxx, en suivant la tra-

duction fautive d'Isidore ; celui-ci suppose , à tort
,
qu'il s'agit

dans ce canon de soluto vingulo conjugali.

CAN. XV.

El xtç, -/.ataXqj.Tïavoi là lauTCu Téxva, /.ai \m\ TsxvoTpoçoi, xai xb Scrov hz*

aÙTw TTocç ôcocéêciav ty)V Tïpcc^y.oucav àvaYOi, cùXà. Tupoça^ei x(\q at.Qf.'h^aztùç,

àixeXoiY], àvûcOe^xa saxo).

ce Si quelqu'un abandonne ses enfants et ne les élève pas, s'il ne

leur inspire pas, autant qu'il est en son pouvoir, la piété qui leur

convient, mais si, sous prétexte d'ascétisme, il les abandonne, qu'il

soit anathème. »

Ce canon a été inséré dans Gratien c. 14, distinct, xxx.

CAN. XVI.

El' Tiva ii'A-)ix Yovéwv^ [j.aXiaxa âiictwv, àva'/wpoi'-/] ^poçaaei ôsoaeêsia^, y,al

jJLY) TY]v y.aô'fjxo'jcav Ti[JLrjV xotç -(O'i^xxJV) àTCOvéi;.oi, TïpOTi[J-(i)[X£VY)ç o-^Xovoxc Tuap'

aÙToTç T^ç ôsoaeêeiaç, àvâ9c[ji,a sœtoj.

a Lorsque des enfants, particulièrement des enfants qui ont des

parents chrétiens, les abandonnent sous prétexte de piété, et s'ils ne
\

leur rendent pas l'honneur qui leur est dû, supposant que, par là,
j

la piété des parents n'en sera que plus en honneur, qu'ils soient

anathème. »

La traduction que nous avons donnée, fait voir que ces mots :
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TTpoTijxwfxévnç ^•/l'XovoTi, Tvap' aÙTorç xTiç^eoGz^eiaç \supposa7it que, par
là, la piété des parents nen sera que plus en honneur, est l'ex-

pression des raisonnements des eustathiens, pour se dispenser

de rendre à leurs parents l'honneur qui leur était dû. C'est ainsi

qu'agissaient les pharisiens dont Jésus-Christ a dit dans S. Mat-
thieu (15, 5-6) : Vos autem dicitis, Quicumque dixerit patri

vel matri : munus quodciimque est ex me tibi proderit, et non ho-

norificabit patrem suum autmatrem suam, etirritum fecistis man-
datum k^eipropter traditionem vestram.

Ce canon a été inséré par Gratien c. 1 , distinct, xxx.

CAN. XYII.

El' T'.ç YuvatxôVv Stà vo[AiJ^o[;iv^v àaxr^ctv (XTroxeipotTO xàç xofjtaç, aç l'gioxev

àva6£[;i,a laxa).

ce Si, sous prétexte d'ascétisme, une femme se coupe les cheveux
que Dieu lui a donnés pour lui rappeler sa dépendance, oubliant par
là le précepte de cette dépendance, qu'elle soit anathème. »

Dans sa première lettre aux Corinthiens (11, 10,) l'apôtre

S. Paul regarde les longs cheveux des femmes comme un voile

que la nature leur a donné et comme un signe de leur dépendance

vis-à-vis de l'homme; or, comme beaucoup d'eustathiennes ne
voulaient pas, ainsi que le synode de Gangres nous l'apprend,

entendre parler de cette dépendance et abandonnaient leur mari,

elles faisaient aussi disparaître le signe de leur dépendance, c'est-

à-dire leurs longs cheveux.

Un ancien proverbe dit: duo si faciunt idem, non est idem.

Dans l'Église catholique, les femmes et les vierges qui entrent

au couvent se font aussi couper les cheveux, mais elles ont pour
cela de tout autres motifs que ceux dont les eustathiennes s'ins-

piraient. Les religieuses ne gardent pas leurs cheveux, parce

que peu à peu les longs cheveux des femmes sont devenus une
parure et une condition de la beauté ; les eustathiennes, au con-
traire, ne voyant dans les longs cheveux qu'un signe de la dé-

pendance de la femme vis-à-vis du mari, et voulant abandonner
le mari et l'état de mariage, se coupaient les cheveux. Voyez
sur ce point Van Espen ( Commentar. 1. c. p. 135 ) et le

sixième point de la lettre synodale de Gangres. Gratien a inséré

ce canon, d'après la traduction inexacte d'Isidore, dans c. 2, dis-

tinct, xxx.
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GAN. XVIII.

El Ttç Btà vo[xi^o[j-évY]V àarrjciv èv tyj xupia/,7^ VYjaxeuoi, àvâ6£[/.a eaTO).

« Si quelqu'un, sous prétexte d'ascétisme, jeûne le dimanche, qu'il

soit anatlième. »

Voyez le septième point de la lettre synodale; ce canon a été

inséré dans Gratien, c. 7, distinct, xxx.

GAN. XIX.

El' Ttç TÔv àc/,ou[Ji.éyo>v, xwpiç cwfAaTtXYjç àvâ'-(Y:riq UTCspYjcpavôùot'CO, y,al xàç

7uapao£oo[jivaç v/jaxetaç etç to xoivbv, xal œuXaaaoïJ.évaç utco t^ç eTtx'XYjaiaç

Tiacaluoc, uT;or/.0'jpo3vToç èv aùxto leXeiou Xo^UjI^ou, àva6£[;,a sctw.

ce Si, sans nécessité aucune, mais seulement par des motifs d'or-

gueil, un ascète n'observe pas les jeûnes de tradition qui sont obser-

vés par l'Eglise, (supposant) qu'il y a en lui une intelligence supé-

rieure, qu'il soit anatlième. »

Les mots û7roix.oupouvTo;£v auTw xtkziou "koyiG^ou présentent quel-

que difficulté. Nous les avons traduits par : supposant qu'il y
a en lui une intelligence supérieure , c'est-à-dire que nous avons

regardé ces mots comme traduisant la pensée des eustathiens.

Van Espen est du même sentiment que nous ^
. Il traduit : per-

fecta in eo Q^esidente ratione, et il dit que c'est là une allusion à

l'orgueil des eustathiens, qui croyaient comprendre mieux que

personne le christianisme. Le commentateur grecZonare est aussi

de ce sentiment ^. Mais, en revanche, Hardouiu et Mansi sonti

d'un avis contraire; ils traduisent : si deliberato consilio hœc jeju-

nia improbet, c'est-à-dire si les eustathiens rejettent de propos

délibéré les jeûnes de rÉglise. Ge canon a été inséré par Gratien,

c. 8, distinct, xxx, mais il l'a été d'après une traduction fautive

qui provient d'Isidore ou de Denys le Petit.

GAN. XX.

El Tiç aixiôio uTîsp'/^iyava) oiaOéusi y,£}^p-/)[j(,£Voç, xal pSeXuacoiASVOç xàç

c'jva^£tç TÔV j/.ap-uupwv, 'f\ Tàç èv auTOiç Yivoi;.évaç X£fïoupYtaç, */,at xàç p,vi^[Aaç

aj-wv^ àv(x6£[;-a £(;tw.

ce Si quelqu'un critique orgueilleusement, ou d'une manière inju-

rieuse, les synaxeis des martyrs, ou bien le service divin qui s'y fait,

ou bien les mémoires des martyrs, qu'il soit anatlième. »

(i) Comment. 1. c. p. J36.

(2) Dans Beyereg. Pardectœ, t. I, p. 425.

i
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VanEspen pense que les eustathiens ne voulaient pas assister

au service divin avec tous les fidèles, parce qu'ils se regar-

daient comme trop parfaits pour se mêler à la foule. Si, dans le

20^ canon, on parle en^ particulier des chapelles des martyrs,

c'est que, dans l'ancienne Église, c'était là que se célébrait ordi-

nairement le service divin en commun, au grand scandale des

eustathiens *.

En suivant cette explication, le mot de [;.apTuptov n'indiquerait

rien de particulier. Mais il est évident que le canon veut ici parler

des sentiments de mépris que les eustathiens manifestaient sur-

tout à l'égard des martyrs. (Voy. le douzième point delà lettre sy-

nodale). Fuchs a pensé que les eustathiens avaient avec les ariens

quelques points de ressemblance, et comme ces derniers n'admet-

taientpas le service divinpourlesmorts il apensé que les eustathiens

avaient aussi partagé cette erreur ^. On peut répondre qu'au lieu

d'avoir avec les eustathiens certaines affinités, les ariens formaient

au contraire avec eux, un contraste complet, c'est comme une

doctrine relâchée mise en présence d'un rigorisme outré. S. Epi-

phane dit des ariens [hœres. 75, 3), qu'ils rejetaient la prière pour

les morts; mais il ne dit pas qu'ils aient aussi refusé de célébrer

les fêtes en l'honneur des saints et des martyrs. 11 y a une

grande différence entre la prière faite pour honorer un bienheu-

reux et le re^m'em que l'on récite pour le soulagement de quel-

qu'un qui vient de mourir.On ne sait pas pourquoi les eustathiens

refusaient d'honorer les martyrs; peut-être que se considérant

eux-mêmes comme étant les saints par excellence, ils se croyaient

aussi supérieurs aux martyrs, dont la plupart n'avaient été que

des chrétiens ordinaires, dont quelques-uns même avaient vécu

dans le mariage, ce qui était un signe évident de non-sainteté. Il

faut remarquer enfin que le mot cuva^iç désigne surtout une réu-

nion faite en vue de célébrer l'ofEce divin, ou bien désigne;^ (je

service divin lui-même; mais ici ce mot est pris comme synomnyt^

de (JuvaycoY?), c'est-à-dire comme désignant l'endroit où se o(^léf

brait le service divin, si bien que les mots cuvà^siç Tcôv'[/.«^Ti5f!&i^>

peuvent très-bien se traduire par martyria et ne doivent ^^s êtt^è

confondus avec les "XstToupyiaiç dont parle un peu plus bas le menfe

canon. ,,,,',,,-, ], ..iinir,^

—
, 1

)

>

•
. ^ : ! Il I I il il. )'i

—nt

(1) Comment. 1. c. p. 136.

(2) Dans Bevereg. Pandedœ, t. I, p. 425.
''''''' '=''' '"'"'P'»

•""•»
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Le synode de (rangres a fait suivre ces vingt canons d'un épi-

logue qui a été souvent inscrit dans les anciens manuscrits

«omme un 21'' canon. Cet épilogue est destiné à empêcher que

les décrets du synodedeGangres ne soient faussement interprétés.

Il est ainsi conçu :

EPILOGUS.

TaUxa hï YpaçofJiev, oùy. ixv.é'KTQ-^Teç idbq hf t^ 'Exy.XY)aia xou 0£ou /.atà

xàq Ypaçàç àcrxercôat |5ouXo[jivo'jç, àWà toÙç Xa[j,6avoVTaç ty]V uiuoôectv tyîç

àaxYjŒewç dq uz£p'/](pav[av, xaià t«v à^sXétJTepov [Siouvxwv eTraipoi^Évouç ie y.cà

•Kixpà xàç Ypaçàç xal toùç £y.xXr;CtaffTt/,oÎjç xavévaç xaiviap^oùç sicaYOVxaç

YJtAetç ToiY^poûv xal zapôeviav [ji,£Tà TaTïsivoçpoauvYjç 6au[ji.â^o[X£V, xat è^xpa-

T£tav [lezcc Gei).vÔTqToq xat ^eoceSeiaq YtvojxévYjv à'âO§£)^6[j.£6a, xa\ àva/^cjjp'/jaiv

Twv EYxocp.tiov '7ipaY[J-a'ï03v [j.£Tà TaTTEivoçpoauvr^ç Q(.-{d[>.e%x, xai y^H'^'J auvoixY]-

(7tv (Jcp.vYjv Ti[a(]L)[ji.£v, xal TiXouTov [;.cTà BixaiocuvYjç xal EÙTuo'ù'aç oùx è^ouGe-

voi3tj,£v, xa( )aT6TY;Ta xat £ijT£X£tav à]j.(ft.(XG\id'Hùv oi' £7ît[ji7v£iav jjiévov toû aà-

{^-axoç (XTvEpiEpYOV £'jratvou[;.£V • tàq cï èxXÙTOuç xat T£6pu[X[jL£vaç èv tï) £a6^Tt

xpo6âouç à7iO!jTp£çé[j,£6a xat toùç otxouç tco 0£Ou TtiAC»[;.£V xat xàç auvéâouç xàç

k%' auTûTç, (î)ç aYtaç xat ^^^^(feXzXq àc7ia^é[j,£6a, où cuyxXeiovteç ty]V £Ùa£6£tav

èv ToTç oïxotç, àWà 'Kdvi(X xoizov tov Iti' ov6[xaTt tou 6£0u otxoBoi;-Y)6£VTa xt-

jxwvxEç xat r/]v iv aiJT^ ty] èxxX'rjaia auvéXEUcrtv £tç (I)Ç£X£tav tou xoivou xpoa-

té[;.£6a, xat xàç xa6' uTïEpêoXrjv EÙ-âottaç tûv (zBeXçwv, làq xaxà xàç xapa-

S6ff£tç Stà iriq èxxÀ'^ataç £tç xoùç tctwj^oùç
Y'''°t''^'^'^Ç

[jLaxap(^o[JL£V, xat Tcavxa,

î7uv£X6vTaç £i7i£tv, xà Tîapaooôévxa utco xûv ôeiwv Ypaçûv xal xwv aTroaxoXixôv

7rapao6a£wv èv x-^ 'ExxXyjata ^bea^a,: £ij"/6[X£0a.

ce Nous avons rédigé cet écrit, non pas pour exclure ceux qui, dans
l'EgKse de Dieu, veulent suivre les pratiques de l'ascétisme, conformé-
ment aux règles de l'Ecriture sainte, mais (pour exclure) ceux qui

n'ont que leur orgueil pour tout ascétisme, et qui veulent s'élever au-

dessus de ceux qui mènent une vie ordinaire, et enfin qui veulent

introduire des nouveautés également opposées à l'Ecriture sainte et

aux canons ecclésiastiques. Nous aussi, nous avons de l'admiration

pour la virginité unie à l'humilité;, nous approuvons la continence

lorsqu'elle n'est pas séparée de la piété et de la dignité. Nous com-
prenons que l'on s'éloigne des affaires du monde, lorsqu'on s'en

éloigne par humihté, nous honorons l'état de mariage comme un
étal convenable, et nous ne méprisons pas la richesse qui accompagne
la justice et la bienfaisance. Nous louons la simplicité et la commo-
dité des habits, qui, sans trop d'artifices, servent à couvrir le corps,

mais nous ne saurions approuver le progrès que l'on cherche à faire

dans les halpits pour favoriser la mollesse et le luxe. Nous sommes
pleins de rës'pect pour la maison de Dieu, et nous regardons comme
saintes et comme profitables les réunions qui s y tiennent, mais nous
ne confinons cependant pas la piété dans ces maisons ; nous vénérons

tout endroit sur lequel on a bâti pour honorer le nom de Dieu (par

conséquent les martyria). Nous approuvons le ssrvice divin qui se
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fait en présence de tous les fidèles réunis dans la maison de Dieu^ et

nous n'avons que des louanges pour la grande libéralité des frères

qui, conformément aux traditions, font, par l'intermédiaire de l'Eglise,

du bien aux pauvres; et, pour tout dire en un mot, nous désirons

que l'on observe dans l'Eglise tout ce qui est conforme aux saintes

Ecritures et aux traditions apostoliques (c'est-à-dire les prescriptions

et les usages xapoooôévra-TCapaâiaewv.

Gratien a fait de cet épilogue deux canons qu'il a insérés c. 16,

distinct, xxx, et c.5, distincL xli.

On voit qu'Eustathe et ses partisans ont donné lieu par leur as-

cétisme exagéré à la célébration du synode de Gangres. Socrate

et Sozomène ^ pensent que cet Eustathe n'est autre que l'éveque

de Sébaste, dont nous avons eu plus haut à parler comme de

l'un des chefs du semi-arianisme. Ils le représentent comme un

homme d'un ascétisme sévère, qui introduisit la vie monacale dans

l'Asie Mineure et en Arménie,qui donna des règles pour un genre

de vie très-sévère, pour la manière de s'habiller et de se nourrir,

mais qui était aussi tombé dans des pratiques insensées et tout

à fait en opposition avec les lois de l'Eglise. Socrate et Sozomène

lui attribueni, en détail, précisément les mêmes opinions d'un ri-

gorisme outré et d'un ascétisme mal entendu qai ont été censu-

rés par le synode de Gangres, et leur témoignage a d'autant plus

de poids qu'ils vivaient deux générations après Eustathe et que

celui-ci était un de ces personnages fameux dont on parle long-

temps après qu'ils sont morts.

Ces données de Socrate et de Sozomène sont confirmées par

d'autres renseignements fournis par S. Basile le Grand. Celui-ci

nous apprend qu'Eustathe de Sébaste penchait, en effet, vers la

vie monacale ^. Il avait été d'abord son ami ; mais, depuis, les

nombreuses singularités d'Eustathe avaient déterminé S. Basile

à se séparer de lui ^. On voit, en outre, que cet Eustathe était

évêque de Sébaste, en Arménie, et c'est précisément aux évêques

deTArménie que le synode deGangres adresse sa lettre synodale.

C'est dire le cas qu'il faut faire d'une opinion émise parBaro-

nius *, par Elle Dupin ^ et par d'autres historiens : à savoir qu'il

(1) SocRAT. Hist. eccl. Il, 43. — Sozom. III, 14.

(2) Basil. M. Epist. 223, n. 3.

(3) Basil. M. Epist. 226 et 251.

(4) Baronu Annales, t. III, ad annum 361, n. 53.

(5) Nouvel. Bihlioth. etc., t. II, p. 339, édit. Paris, 1693
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s'agit ici d'un Eustalhe autre que l'évêque de Sébaste, peut-être

du moine Eutactus ^
. Il suffit de remarquer qu'elle n'a pour elle

aucune preuve, quoique Tillemont ne se soit pas exprimé d'une

manière défavorable au sujet de cette hypothèse ^,

On peut se demander, en outre, si les erreurs et les abus con-

damnés parle synode de Gangres étaient le fait d'Eustathe de Sé-

baste lui-même, ou bien s'il faut les mettre sur le compte de

ses disciples. Ce dernier sentiment était celui de beaucoup de

contemporains de Sozomène ^. Parmi les historiens modernes,

les bénédictins de Saint-Maur sont aussi du même avis*; mais,

dans sa lettre synodale, le concile de Gangres ne parle pas seule-

ment des partisans d'Eustathe (tcôv xa-c-'EùcTaGiov), il parle aussi

d'Eustathe lui-même (u^'aÙToCî) ^

.

D'après Sozomène (1. c. pag. 521), Eustathe aurait obéi aux

injonctions du concile de Gangres et, quittant à toutes ces singula-

rités, il se serait habillé comme les autres ecclésiastiques (c'est-à-

dire qu'il aurait laissé l'habit monacal); mais Sozomène lui-même

ne donne cette nouvelle que comme un bruit qui avait couru.

Revenons maintenant à ce qui concerne la date du synode de

Gangres; Socrate (II, 43) dit que ce synode se tint après celui

qui eut lieu à Constantinople en 360; à son tour, Sozomène pré-

tend (IV, 24) qu'il s'est tenu avant le synode célébré à Antioche,

en 341 ; on voit que Sozomène reste dans le vague et ne précise

pas la question ^. Un indice qui semble donner raison à ce que

dit ce dernier historien, c'est que, dans la plupart des anciennes

collections des canons, ainsi que dans celle de Denys, les canons

du synode de Gangres sont placés immédiatement avant ceux du

synode d'Antioche ; aussi plusieurs savants se sont-ils accordés à

dire ^ que ce synode de Gangres a dû se tenir entre 325 et 341,

(1) S. Epiph. {Uceres. 40, 1) fait mention de cet hérétique,

C4 Mémoires, etc., t. IX, p. 296, n. 28, sur S. Basile.

(3) On trouvera de plus grands détails sur cette question dans la Yita

S. Éasilii, que les BB. de Saint-Maur ont insérée en tête du 3^ volume
de leur édition des Œuvres de S.Basile, c. v, n" 4 et sqq. Vgl. Walgh,
KetzerJdstor. Bd. III, S. 542 ff.

(4) Dans leur Vita S. Basilii, I. c

(5) Voyez plus haut, p. 173. — Vgl. Walgh. a. a. 0. S. 540.

(6) Cf. les notes de Valois sur Socrate, II, 43, et sur Sozom. IV, 24.

(7) Par ex. Blondel et Tillemont; Voyez Tillemont, 1. c. p. 295, n. 27 sur

S. Basile. Baronius le place aussi à une époque où Constantin le Grand et

Osius de Gordoue vivaient encore. {Annales, t. III, ad annum 361, n. 4 5)

Quant à la prétendue présence d' Osius au synode de Gangres, voyez plus

haut, au commencement du présent paragraphe.
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c'est-à-dire entre le synode de Nicée et celui d'Antioche; d'au-

tant mieux que dans les actes du synode de Gangres, Eustathius

n'est pas appelé évêque, ce que le synode n'eût pas manqué de

faire si Euscathe avait été déjà revêtu du caractère épiscopal à

l'époque où le synode s'est tenu.

Dom Ceilliera imaginé, au sujet de la date du synode de Gangres,

une autre hypothèse ainsi conçue ^
: Dans les lettres où S. Basile

le Grand se plaint d'Eustathe [Epist. 226 et 251), il ne fait pas la

moindre allusion à la condamnation rendue contre Eustathe par

le synode de Gangres. Il est donc probable que le synode de Gan-

gres n'a été célébré qu'après l'époque où la lettre de S. Basile a

été écrite, c'est-à-dire après l'année 376. On sait en outre que

S. Pierre, le plus jeune frère de S. Basile, a été nommé en 380

évoque de Sébaste ; ce fait coïnciderait très-bien avec la suppo-

sition qu'Eustathe a été déposé du siège de Sébaste par le sy-

node de Gangres peu avant 380, et que S. Pierre a été nommé à sa

place 2.

Enfin les Ballérini ont voulu prouver, à leur tour ^, que le sy-

node de Gangres s'était tenu entre 362 et 370, et cela, parce que

l'évêque Eusèbe, placé jonmo loco dans la suscription de la lettre

de ce synode, et qui, selon toute probabilité, a présidé le synode,

ne peut être qu'Eusèbe archevêque de Gésarée en Gappadoce, le

prédécesseur de S. Basile. Le siège de Gésarée assurait, en effet, à

son titulaire la primauté sur les provinces du Pont, de la Paphla-

gonie et de l'Arménie. — Cette supposition de la tenue du
synode entre 362-370 coïncide aussi très-bien avec ce que dit

Socrate, qui place le synode de Gangres après celui qui se tint à

Gonstantinople en 360, et comme le Libellus synodicus rapporte

que le synode de Gangres fut présidé par Dius, on peut très-bien

supposer que ce Dius n'est autre qu'Eusèbe archevêque de

Gésarée.

(1) Dom Gbilliek, Histoire générale des auteurs sacrés, t. IV, p. 735.

(2) Cet argument avait été déjà mis en avant par Valois dans ses notes
sur Socrat. II, 43; mais Valois, tout à fait inconséquent en cela avec lui-

même, n'en a pas moins donné raison à Sozomène pour ce qui concerne la

date du concile de Gangres.

(3) Tillemont a très-bien montré (1. c. p. 342, n. 6, sur S. Grégoire de
Nyss9) que Pierre n'a jamais été appelé évêque avant l'année 380, et, d'un
autre côté, il est certain qu'il a assisté en qualité d'évêque au 2^ concile œcu-
ménique tenu en 381. Mais rien ne prouve qu'il ait été le successeur im-
médiat d'Eustathe.

['i) Dans lour édition des Œuvres de S. Léon le Grand, t. III, p. 24.



186 SYNODE DE GANGRES.

Cette hypothèse est basée sur un fait qui n'est pas prouvé, à

savoir que l'Eusèbe de la lettre synodale n'est autre qu'Eusèbe
archevêque de Césarée.— Nous sommes donc en droit de dire,

en terminant l'histoire da synode de Gangres, que la date précise

de ce synode est encore à trouver.



LIVRE SEPTIÈME.

LE SECOND CONCILE OECUMÉNIQUE TENU

A CONSTANTINOPLE EN 381.

§ 95. .

CONVOCATION ET OUVERTURE DU SYNODE; SES MEMBRES

ET SES PRÉSIDENTS.

Depuis la mort de l'empereur Constance, l'arianisme s'était de

plus en plus affaibli en Occident ; mais en Orient, grâce à l'empe-

reur Yalens, il avait, au contraire, gagné en force et avec elle

avait aussi reparu son intolérance. Constantinople offrait une

fidèle image de la situation où se trouvait l'Orient, au point de

vue religieux. Depuis quarante ans, le siège épiscopal de cette

ville était au pouvoir des ariens, et la secte y était si puissante

que les catholiques ne possédaient plus une seule des nom-

breuses églises de la ville. En 370, les catholiques cherchèrent à

élire pour eux un évêque; mais cette tentative échoua, car l'empe-

reur Valens se servit de la force armée pour chasser Evagrius, sur

lequel le choix était tombé. Les orthodoxes de Constantinople se

trouvant ainsi sans évêque, sans église et sans offices, virent

leur nombre diminuer de jour en jour. Sur ces entrefaites mou-

rut, en 378, l'empereur Valens. L'Orient fut alors gouverné par

l'empereur Gratien, dont l'édit de tolérance permit aux catho-

liques de Constantinople d'avoir enfin à leur tête quelqu'un qui

pût les diriger. Ce chef n'avait pas le titre d'évêque de Constanti-

nople, il n'était qu'administrateur du diocèse; mais, en revanche,

cette charge fut confiée, en 379, à l'un des plus illustres Pères de

cette époque , à S. Grégoire de Nazianze. Pour pouvoir célé-

brer le service divin avec les catholiques de Constantinople restés

fidèles à la foi, Grégoire transforma enéççlise la maison de l'un de
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ses parents, et il donna le nom à'Anastasia (résurrection) à cette

pauvre chapelle; c'était bien, en effet, de la résurrection de l'Église

de Constantinople qu'il s'agissait. S. Grégoire deNazianze fut bon
prophète, et la petite chapelle du début devint, par la suite, la cé-

lèbre église à!Anastasia. Mais plus Grégoire affermissait et répan-

dait partout la foi de Nicée, grâce à sa magnifique éloquence et à

son activité,plus il devint l'objet de la haine des'hérétiques, qui ne

se contentèrent pas de lui prodiguer toutes sortes d'injures et de

moqueries, en particulier au sujet de sa pauvreté et de ce qu'ils

appelaient sa tournure de paysan, mais qui essayèrent, à plu-

sieurs reprises, de lui enlever la vie et qui allèrent même jusqu'à

entrer de force, pendant la nuit, dans la chapelle (ÏAnastasia, au

moment où S. Grégoire y célébrait le service divin. L'autel

fut profané, le vin consacré fut mêlé de sang, et il se commit des

brutalités de toutes sortes. Grégoire eut aussi beaucoup d'ennuis

à supporter de la part de son faux ami Maxime. Celui-ci était ori-

ginaire d'Alexandrie ; il prétendait avoir confessé la foi dans une

persécution, arriva à Constantinople en même temps que Gré-

goire, et joua dans cette ville le rôle d'ascète et de philosophe

(cynique). Comme il affectait un très -grand zèle pour la foi de

Nicée, Grégoire le prit chez lui, le fit manger à sa table et eut

en lui une telle confiance qu'il alla même jusqu'à écrire un
panégyrique en son honneur. Mais, au bout de quelque temps,

Grégoire reconnut qu'il avait affaire à un intrigant, à un hypo-

crite et à un menteur, qui, appuyé par un parti de Constantinople

et par Pierre
, patriarche d'Alexandrie , travaillait à devenir

évêque de Constantinople, et qui, en effet, se fit, quelque temps

après, ordonner secrètement évêque. Il est vrai que le peuple

le força à quitter la ville; mais Grégoire fut tellement impres-

sionné de cette mésaventure que, voyant, d'un autre côté, sa

santé trés-altérée, il voulut résigner ses fonctions. Les prières

instantes des catholiques de Constantinople, et, en particulier, ce

cri d'un bourgeois : « Ce n'est pas toi seulement que tu vas ban-

nir de Constantinople, c'est aussi la foi en la Trinité qui dispa-

raîtra de cette ville en même temps que toi, » déterminèrent

Grégoire à promettre de rester jusqu'à ce que l'on eût institué un
autre évêque *

.

(1) Voyez la dissertation du docteur Héfélé sur S. Grégoire de Naziauze
dans le Kirchenlexicon de Wetzer und Welte, Bd. IV, S. 736 ff.
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A l'époque où Grégoire était placé à la tête des catholiques de

Constantinople , l'empereur Gratien associait à l'empire son gé-

néral Tliéodose et lui confiait le gouvernement de l'Orient. S'ins-

pirant de ses convictions religieuses, et aussi de son expérience

comme homme politique, Théodose se donna la mission de

mettre fin aux discordes de l'Église, et de faire adopter par

tous ses sujets la foi de Nicée; aussi, presque aussitôt après son

avènement au trône, engagea-t-il tous ceux qui faisaient partie

de son empire à embrasser la foi orthodoxe. Théodose étant venu

à Gonstantinople dans les derniers mois de 380, obligea les ariens

de cette ville à restituer aux orthodoxes toutes les églises et tous

les biens des églises, et l'évêque arien de cette ville, Démophile,

qui, ainsi que nous l'avons vu, s'était autrefois distingué sur le

siège de Berhoé comme l'un des plus chauds partisans de l'aria-

nisme, ayant refusé d'obéir aux injonctions de l'empereur, qui

lui ordonnait d'embrasser la foi orthodoxe, fut obligé de quitter

la ville ^
. Le peuple de Gonstantinople demanda alors que Gré-

goire fût nommé évêque, et l'empereur se montra très-favorable

à ce choix ; mais Grégoire déclina l'offre.

Pour régulariser la situation religieuse de Gonstantinople et

surtout pour faire dominer partout la foi de Nicée, de même que

pour porter, en Orient, le dernier coup à l'arianisme et à la doc-

trine qui appliquait, à l'égard du Saint-Esprit, les principes posés

par les ariens à l'égard du Fils ^, Théodose convoqua à Gonstan-

tinople un grand synode qui se réunit au mois de mai 381, sous

les consuls Eucharius et Evagrius^, et qui a, dans l'Église, le

rang de 2" concile œcuménique. Théodoret remarque que

Théodose n'avait appelé à ce concile que les évoques de son em-

pire ^, et, de fait, il n'y eut que des èvêques de l'Orient à y prendre

part^. Gomme le papeDamase appartenait à l'empire de Gratien,

(1) SocRAT. Hist. eccl. lib. V, 7. — Sozom. Hist. eccl. lib. VII, 5-

(2) SoGRAT. V, 8.— Gregor. Nazianz. Carmen de vitâ, vers. 1509 sqq. t. II,

p. 753 sqq. éd. Paris, 1842. La traduction en vers latins (faite par Billius)

donne, dans le vers 1513, comme principal motif de la convocation de ce
synode : Firmet ut thronum mihi, c'est-à-dire l'affermissement de Grégoire
sur le siège de Gonstantinople. Mais cette traduction est infidèle : car le texte

grec porte : wç Tir^^ovxsç sùasêr^ X(jyov, ut stabiliant pietatis doctrinam.

(3) SocRAT. V, 8. La lettre de convocation écrite par l'empereur n'existe plus

(4) Théod. Hist. eccl. V, 6.

(5) La liste des évêques présents contient, il est vrai, le nom d'un latin,

celui de l'espagnol Agrius Immontinensis, mais Hardouin a lui-même remar-
qué, dans une note insérée à la marge {Collect. Concil. t. I, p. 818), que cette

manière de lire était inadmissible.
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il est bien probable qu'il n'a été, en aucune manière, appelé

au synode ; aussi n'y a-t-il pas paru et n'y a-t-il pas été re-

présenté par des légats '
. Tout porte donc à penser que Théo-

dose n'avait pas eu l'intention de convoquer un concile général,

mais simplement un concile des Églises d'Orient. Baronius et

d'autres historiens ont voulu prouver que le pape Damase avait,

à proprement parler, convoqué ce synode : car, d'après lui, les

membres de ce synode auraient eux-mêmes déclaré « qu'ils

s'étaient réunis à Constantinople, conformément à une lettre du

pape Damase à l'empereur Théodose le Grand. »

Nous trouvons bien, il est vrai, cette phrase dans une lettre

synodale conservée par Théodoret (1. c. V, 9); mais cette lettre

synodale ne provient pas du concile dont nous nous occupons

actuellement ; elle appartient , ainsi que nous le verrons plus

loin et ainsi que nous l'avons déjà dit dans le premier volume

(page 5), à un second concile de Constantinople tenu en 382. Ba-

ronius cite aussi cette phrase du 6^ concile général ^
: « Lorsque

Macédonius répandait des erreurs au sujet du Saint-Esprit,

Théodose et Damase s'opposèrent aussitôt à lui, et Grégoire

(de Nazianze), de même que Nectaire (le successeur de Grégoire),

réunirent alors un synode daus cette ville royale ^. » Le pas-

sage est trop vague pour que l'on puisse en conclure que le

pape Damase a convoqué le 2^ concile œcuménique ; les mots :

« Grégoire et Nectaire convoquèrent un synode, » contien-

nent même une erreur historique , car le concile ne fut con-

voqué ni par l'un ni par l'autre, et encore moins par les deux

réunis ; l'un et l'autre, il est vrai, présidèrent successivement le

concile de Constantinople, mais non pas dès le début, et c'est

peut-être là ce que veut simplement dire le 6^ concile général.

On avait d'abord espéré gagner à l'Église les macédoniens

ou les pneumatistes ; aussi l'empereur invita-t-il leurs évêques

au synode, et ils y vinrent au nombre de trente-six ;
presque

tous étaient des environs de l'Hellespont. Les plus célèbres

(1) La plus ancienne traduction latine des canons décrétés au 2*^ con-

eile œcuménique de Constantinople contient, il est vrai, dans les signa-

tui'es qui accompagnent les canons, les noms de trois légats romains, de
Paschasinus , de Lucentius et de Bonifacius ( dans Mansi , CollecL Concil.

t. VI, p. 1176); mais c'est par erreur que ces noms se trouvent là; ce sont

ceux des légats qui, soixante-dix ans plus tard, assistèrent au 4"^ concile

général.

(2) Baron. Annales eccl. ad annum 381, n. 19 et 20.

(3) Hard. t. m, p. 1419. .
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d'entre eux étaient Eleusius de Gyzique , dont nous avons

déjà plusieurs fois parlé, et Marcianus de Lampsaque. Du côté des

orthodoxes, il y avait cent cinquante évêques ; il est vrai que

ceux de l'Egypte et de la Macédoine arrivèrent un peu plus tard

que les autres *
. Les plus célèbres parmi les évêques orthodoxes

étaient: Mélétiusd'Antioclie,arrivéàGonstantinople quelque temps

avant le concile, pour instituer Grégoire de Nazianze évêque

de cette ville, Timothée évêque d'Alexandrie, Cyrille de Jéru-

salem, Gélase évêque de Gésarée en Palestine et neveu de Cy-

rille, Ascholius évêque do Thessalonique, qui, peu de temps au-

paravant, avait baptisé l'empereur Théodose, lorsque celui-ci

s'était trouvé malade ^; Helladius de Gésarée, le successeur de

S. Basile le Grand; les Grégoire de Nazianze et deNysse (celui-ci

était le plus jeune frère de S. Basile), S.Pierre de Sébaste, Am-
philochus d'Iconium , Optimus d'Antioche en Pisidie, Diodore

de Tharse enCilicie, S.Pélagius de Laodicée, S. Eulogius d'Edèse,

Acacius de Bérée en Syrie, Isidore de Gyrus en Syrie et d'au-

tres^.

Meletius, évêque d'Antioche, exerça d'abord les fonctions de

président ; après sa mort il fut remplacé dans ces fonctions par

(1) Gregor. Nazianz. Carmen de vita, vers. 1509, p. 753 et vers. 1798 sqq.

p. 769 dans le 2'^ volume de l'éd. de Paris de 1842. Dans ce dernier passage
(c'est-à-dire au vers 1798 sqq.) Grég. dit explicitement que les Egyptiens et

les Macédoniens s'étaient hâtés d'arriver pour rétablir la paix, lorsque, après
la mort de Mélétius d'Antioche, la désunion s'était introduite dans le synode.
On voit, par là, le cas qu'il faut faire des diverses hypothèses mises en avant
pour expliquer cette tardive arrivée des Egyptiens et des Macédoniens. Cf. Ba-
RONius, ad annum 381, n"^ 19, 53. — Papebrogh dans les Acta SS. 9 maii,

p. 411, 419. (TiLLEMONT, Mémoires , etc., t. IX, p. 332, n. 43, sur S. Gré-
goire de Nazianze.) Il est, du reste, possible que les Egyptiens et les Macé-
doniens aient été invités au synode en même temps que les autres évêques

;

mais que n'ayant pas immédiatement répondu à l'appel, on leur aurait^

après la mort de Mélétius, adressé de nouvelles et pressantes sollicitations

pour qu'ils ne retardassent pas leur arrivée.

(2) SOGRAT. V, 6.

(3) Théod. Ilist. ecd. lib. V,8.— Sograt. V, 8.— Sozom.VII, 7.— Denys le

Petit et la Pmca donnent une liste des évêques présents au 2^ concile œcumé-
nique tenu à Gonstantinople; elle contient cent quarante-sept noms, et a été
uuprimée dans Hard. 1. 1, p. 814; dans Mansi,t. III, p. 568, et dans l'éd. des
Œuvres de S. Léon par les Ballérini, t. III, p. 556. Entre autres noms qui
manquent dans cette liste, on peut citer celui de S. Pierre évêque de
Sébaste, et frère de S. Basile; il est rangé par Théodoret (1. c.) au nombre
des membres du synode. En outre, Mélétius d'Antioche et Nectaire de
Gonstantinople signent en même temps dans cette liste, et cependant ils

n'ont pas été évêques à la même époque : car Nectaire ne fut nommé que
quelque temps après la mort de Mélétius. Au sujet de ces listes de signa-
tures, cf. TiLLEMONT, Mém. etc., t. IX, p. 332, n. 42, sur S. Grégoire de
Nazianze.
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Grégoire de Nazianze ', et celui-ci ayant à son tour donné sa dér

mission, ce fut Nectaire, le successeur de Grégoire de Nazianze

sur le siège de Constantinople, qui présida le concile^. Sozomène

(YII, 7) prétend, en désaccord avec ces données, que les fonctions

de président ont été exercées par Timotliée d'Alexandrie con-

jointement avec Mélétius et Cyrille de Jérusalem; tel aurait dû

être, en effet, l'ordre suivi: car le patriarche d'Alexandrie passait

avant celui d'Antioche ; mais Timotliée n'étant pas arrivé pour

le commencement du synode, Mélétius exerça sans conteste

la présidence. Si, après son arrivée, le patriarche d'Alexandrie

ne présida pas, et si l'évêque de Constantinople présida à sa place,

cela vint de ce ique le synode de Constantinople avait décrété

dans son 3° canon que l'évêque de la nouvelle Rome devait

avoir le premier rang immédiatement après l'évêque de l'an-

cienne Rom.e ^.

L'empereur assista à l'ouverture du synode, et, dans cette cir-

constance, il honora Mélétius d'une manière toute particulière.

Lorsque Théodose n'était encore que général de Gratien, il rêva

que Mélétius, évêque d'Antioche, le revêtait du manteau impé-

rial et lui plaçait la couronne sur la tête *
;
quelque temps après

il fut, en effet, élevé à l'empire. Aussi lorsque les évêques pré-

sents au synode vinrent le visiter, il ordonna expressément

que Mélétius lui fût présenté, étant très-désireux de savoir s'il

reconnaîtrait ce Mélétius qu'il avait déjà vu en songe. Il le recon-

nut aussitôt, et, venant à lui avec le plus grand respect, il lui

baisa les yeux, la poitrine, la tête et les mains, et il lui raconta

le songe qu'il avait fait. Il accorda aussi toutes sortes d'hon-

neurs aux autres évêques, et il leur recommanda de traiter d'une

manière conciliante les affaires dont le synode aurait à s'oc-

cuper ^

(i) Gregor. Nazianz. Carmen de vita, vers. 1514 sqq. 1. c. p. 735. —
Gregor. Nyss. de Melet. p. 587 et S89.

(2) .Voyez la liste des évêques présents , citée plus haut dans Mansi,

t. III, p. 568. — Hard. 1. 1, p. 813. Nectaire y paraît en qualité de président.

(3) Van Espen, différant en cela des autres historiens (Comme?2tar.m canones,

etc. p. 181, éd. Colon. 1755), prétend que Mélétius a simplement présidé le

synode préliminaire qui avait pour ohj,et de nommer un évoque pour le

siège de Constantinople, et il suppose que le concile général ne commença
qu'à l'arrivée des Egyptiens, et qu'alors ce fut Timotliée, évêque d'Alexandrie,

qui exerça les fonctions de président. Nectaire n'aurait présidé que les

dernières sessions du synode (à partir de 382).

(4) Theod. 1. c. V, 6.

(5) Theod. 1. c. V, 7.
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§ 96.

PREMIERS TRAVAUX DU SYNODE.

La première chose à faire était de donner un évêque à l'Église

de Gonstantinople. Aussi examina-t-on la valeur de l'ordination

conférée à Maxime le Cynique, et comme on trouva qu'elle était

nulle, et qu'elle s'était faite contrairement aux lois et règles de

l'Eglise, le synode déclara que Maxime n'avait jamais été évêque,

et, par conséquent, que toutes les ordinations faites par lui étaient

nulles de plein droit. Le synode rendit ce décret dans son 4* ca-

non. Il paraît, d'un autre côté, que le synode n'a trouvé ni oppor-

tun ni convenable de rendre une seconde sentence contre

Pierre , le défunt patriarche d'Alexandrie
,
qui avait institué

Maxime ^
. L'empereur et plusieurs membres du synode firent

alors à Grégoire de Nazianze les plus vives représentations

pour le décider à accepter le siège de Gonstantinople; après bien

des refus et beaucoup d'hésitation, Grégoire céda enfin. On lui

avait persuadé que, lorsqu'il serait évêque de la capitale, il pour-

rait mettre fin au schisme mélétien et à la division que ce schisme

avait introduite entre l'Orient et l'Occident, et cette pensée s'har-

monisait si bien avec ses désirs de voir l'union régner dans

l'Église qu'elle le décida à accepter ^. Grégoire fut donc intronisé

avec grande pompe dans son évêché de Gonstantinople par Mélé-

tiusetles autres membres du synode. On crut pouvoir faire, à

cause de l'avantage qui en reviendrait à l'Église catholique, une

exception àla règle qui défend aux évêques de passer d'un siège à

un autre : car Grégoire avait été antérieurement évêque de Sasima^

.

Quelque temps après mourut Mélétius, lorsque le synode ve-

nait à peine de s'assembler ; on lui rendit des honneurs extraor-

dinaires, et S. Grégoire de Nysse alla même jusqu'à le saluer

comme un saint, dans l'oraison funèbre qu'il fit de lui (on en

(1) Ce n'est pas Timothée, évêque cl"Alexandrie, qui, ainsi que Théodoret
le croit (V^ 8), a cherché à faire élever Maxime sur le siège de Gonstanti-
nople. Ces tentatives ont été faites par Pierre, le prédécesseur de Timothée
à Alexandrie. "Voyez les notes de Valois sur Théod. V, 8.

(2) Voyez la dissertation du docteur Héfélé sur le second"" schisme mélé-
tien dans le Kirchenlexicon von Wetzer und Welte, Bd. Vil, S. 42' ff ; et

Gregor. Nazianz. Carmen de vita sua, vers. 1535, p. 755, éd. de Paris de 1842.
Les Orientaux voyaient dans Mélétius et les Latins dans l'eustathien Pauli-

nus l'évêque légitime d'Antioche.

(3) Vo3'ez le 15*^ canon du synode de Nicée. — Théod. 1. c. V, 8. —
Grégor.' Nazianz. Carmen de vita sua, vers. 1525. — Nvss. de Meletio, p. 592-

T. u. 13
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prononça un très-grand nombre) ^ Du vivant de Mélétius

on avait décidé qu'à la mort de l'un des deux évêques ortho-

doxes d'Antioche, c'est-à-dire à la mort de Mélétius ou de

Paulinus, on ne nommerait aucun nouvel évoque, mais que le

survivant serait reconnu par tous comme seul évêque légitime.

Mélétius étant mort, une partie du synode ne tint cependant pas

compte de cette décision et demanda, malgré tout ce que Gré-

goire de Nazianze, qui présidait alors l'assemblée, put faire en fa-

veur du traité déjà conclu, que l'on choisît un successeur à Mélé-

tius. Les efforts de Grégoire de Nazianze ^ furent paralysés par

l'énergique opposition que lui firent les plus jeunes évêques du

synode; ceux-ci prétendaient que ce serait faire, vis-à-vis des

Latins, un très-grand acte de faiblesse que de reconnaître Pauli-

nus comme évêque d'Antioche. Ils mirent peu à peu dans leur

parti les évêques du synode qui étaient plus âgés, et c'est ainsi

que, par l'entremise des évêques des diocèses d'Antioche et d'Asie,

le prêtre Flavienfut nommé pour succéder à Mélétius. Ce choix

fut approuvé parle synode et alimenta le schisme mélétien ^.

Cet incident affecta tellement Grégoire, qu'il commença à ne

plus assister aux sessions du synode ; il quitta la maison épis-

copale, et ses idées d'abdication reparurent plus que jamais.

Les hommes les plus distingués le prièrent et le supplièrent

de rester; mais comme les évêques égyptiens, qui arrivèrent

sur ces entrefaites, parurent mécontents de l'élévation de Gré-

goire sur le siège de Gonstantinople, sous prétexte qu'elle avait

eu lieu contrairement aux règles de l'Église *, Grégoire se pré-

senta un jour devant le synode et déclara se désister de son

évêché : il disait consentir, pour le bien de la paix, à être sacrifié

comme Jonas l'avait été. La majorité du synode accepta cette

démission
;
quelques évêques le firent même avec plaisir ^.L'em-

(1) Gregorius Nyssenus, de Meletio, 1. c. — Théodoret, 1. c. V, 8.

(2) Gregor. Nazianz. Carmen de vitasua, vers. 1572 et sqq. p. 757 et sqq.

(3) Voyez la lettre du synode écrite en 382 dans Theod. 1. c. V, 9, p. 211,

éd. Mog. — Gregor. Nazianz. Carmen devita sua, p. 763 et sqq.

(4) Si l'on en croit Théodoret (V, 8), le parti égyptien se serait même
tout à fait abstenu d'être en communion avec Grégoire. La liste des signa-

tures d' évêques ne contient, il est vrai, que deux noms d'évêques égyptiens,

ceux de Timothée évêque d'Alexandrie, et de Dorothée évêque d'Oxy-
ryrchus; mais nous ferons remarquer d'abord que cette liste n'est pas com-
plète, et puis, en second lieu, que ces quelques évêques égyptiens pouvaient

avoir des partisans parmi les autres membres du synode.

(5) Peut-être ne lui avait-on pas pardonné le zèle qu'il avait montré dans
l'affaire de l'Eglise d'Antioche.
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pereur, au contraire, ne l'accepta qu'avec la plus grande répu-

gnance. Sur la proposition des évêques et avec l'assentiment du

peuple, l'empereur donna pour successeur à Grégoire, Nectaire,

qui était préteur de Gonstantinople. C'était un homme très-

digne et très-recommandable, mais qui n'était même pas encore

baptisé ^

.

Avant l'élection de Nectaire, les négociations avec les macé-

doniens étaient déjà entamées au rapport de Socrate (V, 8), et

l'empereur fit tous ses efforts pour que l'on arrivât à s'entendre.

Il rappela aux évêques orientaux qu'ils avaient eux-mêmes aupa-

ravant (en 366) demandé spontanément aux Occidentaux de s'en-

tendre sur ce qui regardait la foi
;
qu'ils avaient pour ce motif

envoyé à Rome Eustathe de Sébaste et d'autres députés
; qu'ils

avaient enfin accepté la profession de foi de Vômouaioç, et, après

cela, qu'ils étaient entrés en communion avec le pape Libère (et

avec les évêques de la Sicile)^. Mais l'empereur prêcha dans le

désert : car, suivant l'expression de Socrate, les macédoniens

« auraient plutôt aimé adopter les princip-es ariens que la doctrine

de rôp!,oou(îio;.» Socrate oublie de dire que les macédoniens n'agi-

taient pas la question del'ôfjLoouffioç au sujet du Fils, mais bien au

sujet du Saint-Esprit.

§ 97.
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Socrate raconte que les évêques macédoniens avaient quitté

ensuite Gonstantinople et avaient envoyé partout des lettres à leurs

partisans pour leur recommander de ne pas accepter le symbole

deNicée; les cent cinquante évêques orthodoxes restés à Gonstan-

tinople avaient, au contraire;, confirmé ce symbole. Sozomène

(VU, 7-9) et Théodoret (V, 8) ne donnent guère plus de détails sur

le synode ; mais celui qui se tint à Gonstantinople l'année sui-

vante (382), rapporte que le concile dont nous nous occupons

(1; Cette nomination était donc, par le fait même, en opposition avec le

droit canonique. — Theod. V, 8. — Socrat, V, 8. — Sozom. VII, 7, 8. —
Gregor.Nazianz. Carmen de vzïa, p. 771 et sqq. Grégoire s'exprime quelquefois
d'une manière acerbe contre le synode. Le discours d'adieu que Grégoire
adressa au synode est très-détaillé , et renferme certaines parties d'une
magnifique éloquence. Il se trouve comme Orat. 42 (32 dans les éditions

antérieures) dans le 1" volume des 0pp. S. Gregor. éd. BB, Paris, 1778,

p. 748 et sqq. De même dans Mansi, t. III, p. 582 et sqq.

(2) Voyez plus haut, p. 120.
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rédigea un Topç, c'est-à-dire une dissertation détaillée sur

la doctrine orthodoxe touchant la Trinité. Ce renseignement

ferait croire que le symbole de ce synode que nous possédons

encore n'est autre qu'une partie, et comme la quintessence de ce

Topç, et aussi que le canon actuel qui contient des anathèmes à

l'endroit des hérétiques, a dû originairement faire partie de ce

même Top; *
. Tillemont a cru que cette dissertation du concile de

Constantinople traitait aussi des erreurs d'Apollinaire et qu'elle

avait été adressée (du moins qu'un exemplaire avait été adressé)

aux évêques de l'Église latine, et il appuie, non sans raison, son

sentiment sur une phrase d'un discours que le 4^ concile œcumé-
nique, tenu à Ghalcédoine, adressa à l'empereur Marcien : « Les

évêques, disait le synode, qui (à Constantinople) avaient découvert

les souillures d'Apollinaire, communiquaient aux Orientaux la

sentence qu'ils rendirent sur ce point ^. »

Nicéphorus Callisti prétend que le symbole du 2^ concile

général à Constantinople, fut composé par Grégoire de Nysse '.

Marcus Eugenicus a soutenu , au contraire, au concile de Flo-

rence, tenu en 1439, que S. Grégoire de Nazianze en était l'au-

teur '^ Ces deux données sont également et si peu solides et si

peu vraisemblables, que Tillemont n'en a pas tenu compte, et a

présenté sur ce point une hypothèse qui me paraît fondée. Il part

de ce point que, dans son Ancoratus (c. 121),>S.Épiphane a inséré

un symbole semblable, en le faisant suivre de cette remarque, que

ce symbole est d'un usage général et qu'il doit être appris par

cœur par tous les catéchumènes. Or VAncoratus était déjà

composé en 374, ainsi que cela est explicitement dit dans divers

endroits de cet ouvrage ^. On peut donc conclure de là que ce

symbole existait dix ans au moins avant le 2" concile œcumé-
nique, et qu'il était déjà, à cette époque, en usage dans l'Église,

et, par conséquent, que le concile n'a pas rédigé un nouveau sym-

bole, mais s'est contenté d'en adopter un qui existait déjà, sauf

à lui faire subir quelques légères modifications et à l'abréger.

(1) Tillemont^ Mémoires, etc. t. IX, p. 221, art. 78; dans la dissertation

sur S. Grégoire de Nazianze. — Don Geillier, Hist. des auteurs sacrés, t. V,

p. 646.

(2) Hard. 1. c. t. Il, p. 647. — Mansi, t. VII, p. 463.

(3) NicEPH. Callisti Hist. eccl. lib.XII, c. 13.

(4) Concil. Florent, sess. XXII. —Hard. t. IX, p. 294.

(5) Epiph. 0pp. t. II, Amoral, c. 60 et 121, et la note du P. Petau sur le

c. 60, p. 372, des Animadversiones au t. Il 0pp. S. Epiph. ed. Col. 1682.
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ainsi que le prouve la comparaison faite entre les deux symboles,

Celui de Constantinople est ainsi conçu ^
:

UiG'zeùoiie^ ctç Iva 0ebv Ilaiépa rtavco^tpàxopa, jtoiyjtyiv oùpavou '/.al yv]?,

ôpaxôâv T£ TuivTOiv )cal àopocTWv. Kal dq è'va Kupiov 'Iv]couv Xpiaiov xbv Yîbv

Tou Beou Tov [JLOvoYeVY], tov st, tou riarpoç Ysvv/jôévTa ::pb 'rïàvxwv twv aî(i)vo)V, ©wç

1/, (fWTOç, 0cbv àX'/]6[vbv iv. OeoD àX'^O'.vou, Y£VVï)6évTa ou -ÂOt-rjôévra, oixoouctov

Twilaipl, oi' o& Ta xavta sYévsTO . ibv S-? '?)ixaç toùç àv9pa)TiOuç •/,«! Bià tyjv '?)[;.£-

xépav ao)Tr]p(av xaTcXOovTa ix twv oùpavwv , y,at (jap/.wÔévra i/, HveùixaTOç

aYiou y.ai Mapîaç t^ç TcapOévou, y.al èvavOpwTCYjcavca • ccaupwôév-ca te UTiep

vit^Lwv £7ut UovTiou II'.XaTOU, /,al •Âa66vTa, v.a\ Taçévxa, xat àvacrtàvTa tT] tP''t-/j

rjixépa xatà xàç
YP'^'-Ç'^-Ç

' ^^-^ àveXôévTa £?ç toùç oùpavoùç, %a\ VwaGsî^éjxevov èx

Sç^ttov TOU IlaTpbç, xal zâXtv £p)r6[j.£vov |;.£Tà §6^y]ç xpîvat i^wvTaç xal vey.pouç ^.

ou T^ç [3aat)v£ia(; oùy. laxai téXoç ^. Kat elq Tb nv£U[xa xb ocYtov^, to xupiov, to

ÇwoTCOtbv, Tb £7. TOU IlaTpbç £X';rop£uo[;-£Vov, Tb aùv IlaTpl y,al Yiw au[j,';rpoa7.u-

vou[j,£Vov Y.aà cuv§o^aÇ6[A£Vov, to XaX^aav oià tôv TcpoœYjTÛv *. Eiç [/.(av à^i'av

ica6oXixY]v xal à-TïocîToXix'Jjv 'EyaX*/]atav • o[j.o)vOYoû[i. £V ev ^(i.'KXi(j\i.ci. dq àç£a'.v

«[xapTtôJv • •:îpoffBo7,w[A£v àvâcTaciv Vcy.pwv y.ai ^(oyjv tou |j.£>vXovtO(; aiôvoç.

<c Nous croyons en un seul Dieu Père tout-puissant, créateur du

ciel et de la terre, des choses visibles et des choses invisibles. Et en

un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu engendré du Père

avant tous les temps, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu,

engendré,, non créé, de même substance que le Père, par lequel tout

(1) TiLLEMONT, Mémoires, etc. JX, p. 222 ^ art. 78 dans la dissertation

S. Grégoire cleNazianze.— Dom Geillier, qui (1. c. p. 646) est favorable à cette

hypothèse, la compromet cependant en supposant par erreur que S. Epi-

phane était mort avant la célébration du 2" concile œcuménique à Constan-

tinople. Qu'il nous soit permis , à notre tour, de remarquer que la ressem-

blance entre le symbole de Constantinople et celui qui a été donné par

S. Epiphane, n'est pas aussi frappante que Tillemont le suppose ; le passage

qui a trait au Saint-Esprit, et qui par conséquent a dans cette question une
importance très-grande, est notablement différent dans les deux documents.
Le voici tel qu'il est dans le symbole de S. Epiphane : Kai eiçxb Syiov nv=u[j.a

7i:iaTeuo[jL£V, to XaX^aav Iv vojjlw;, y.oà "/.rjpu^av Iv Totç Trpo-^rjxat; v.oà xataSàv £::i xôv

'lopSàvTjV, XaXouv iv à7Zoax6Xoiç, oixoûv h àytoiç' ouxw; os 7T:iarj'J0[iîv h aùrto, oxi

i<jxi HvEUfjLa âytov, nv£u;j.a 0£ou, nv£u[j.a xlXstov, IlvcUfia napaxXrjXov , à'xxiaxov, h.

TOU Ilaxpoç r/.Tûopsudpisvov, v.où. h. xoîi Yîoîj Xaij.6av6ij.EVov •/.a\ 7:ic7X£Ûo[j.evov. Et nous

croyons au Saint-Esprit, qui a parlé dans la loi, qui s'est fait entendre

par les prophètes, qui est descendu sur le Jourdain, qui parle par les apôtres

et qui établit sa demeure dans les saints. Nous croyons en lui, parce qu'il

est l'Esprit consolateur, incréé,fqui procède du Père, que nous recevons par

le Fils et en qui par le Fils nous avons foi. »

(2j Jusqu'ici le symbole est, à peu près, identique avec celui de Nicée.

(3) Cette addition faite contre Marcel l'Ancyre se trouve ( non pas lit-

téralement , mais quant au sens ) dans le symbole du synode tenu à

Antioche, en 341. Voyez dans le l*^'' volume, p. 519.

(4) Cette doctrine sur le Saint-Esprit, exposée aussi explicitement, a éié

évidemment rédigée en vue des erreurs des macédoniens ou des pneuma-
tiques.
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a été créé; qui, à cause de nous hommes et de notre salut, est des-

cendu des cieux et a pris chair du Saint-Esprit et de Marie la Vierge

et est devenu homme ; a été crucifié à cause de nous sous Ponce-
Pilate, a souffert, a été enseveli et est ressuscité le troisième jour
conformément à la sainte Ecriture ; et est remonté aux cieux et s'est

assis à la doite du Père, d'où il viendra avec magnificence pour juger

les vivants et les morts ; dont le règne n'aura pas de fin. Et au Saint-

Esprit, qui règne et rend vivant, qui sort du Père et doit être honoré
et glorifié autant que le Père qui a parlé par les prophètes. Et à une
sainte Eglise catholique et apostolique. Nous professons un baptême
pour la rémission des péchés. Nous attendons la résurrection des

morts et la vie du monde futur. Amen. »

Il paraît assez surprenant que Grégoire de Nazianze, écrivant,

quelque temps après la fin du synode de Gonstantinople, à Clé-

donius, au sujet de la règle de foi S ne parle que du symbole de

Nicée, sans dire un seul mot de celui de Gonstantinople, quoique

dans cette même lettre Grégoire reconnaisse que ce symbole de

Nicée est tout à fait incomplet pour ce qui concerne la doctrine

sur le Saint-Esprit. Le silence de ce Père de l'Église ne peut

guère s'expliquer que par la situation dans laquelle il se trou-

vait vis-à-vis du 2^ concile œcuménique de Gonstantinople.

Le 3^ concile général tenu à Ephèse n'a pas, non plus, fait

mention de ce symbole ^. Mais, par contre, le 4^ concile gé-

néral tenu à Ghalcédoine fit réciter deux fois le symbole de

Gonstantinople, l'inséra à deux reprises dans ses actes ^, et lui

donna par là une solennelle approbation. Il fut de même lu et ac-

cepté par le 6" concile œcuménique de l'année 680 *. Il a été

imprimé, avec les actes du 2'' concile œcuménique de Gonstan-

tinople, dans toutes les collections des conciles; ainsi dans

Hard. (t. I, p. 814) ; dans Mansi (t. III, p. 566) ; de même dans la

Bibliothek der Symbole (Breslau, 1842, S. III) ; Denys le Petit et

Isidore en ont donné des traductions latines ^.

(1) Epist. 102 (antérieurement Orat. 52), t. IV, p. 93 de la nouvelle éd.
Paris, 1842.

(2) Lors du synode de Florence , Bessarion, s'autorisant d'une lettre de
Cyrille à Acacius, prétendit que le synode d'Éphèse avait défendu de réciter

dans les églises un symbole autre que celui qui était en usage. ( Hard.
t. IX, p. 110). Mais on ne sait si. par ce symbole en usage, on doit entendre
le symbole de Nicée ou bien celui de Nicée et de Gonstantinople.

(3) Action. II et Y, dans Hard. Collect. Conc. t. II, p. 287 et 454. — Dans
Man-si, t. VI, p. 958, et t. VH, p. 111.

(4) Ad. XVni, dans Hard. t. IH, p. 1398.

(5) Dans Maksi, U III, p. 567 et 574. — Dans Hahn, Bihliotek der Symbol.
S. 112 ff.

•
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§98.

LES CANONS DE CONSTANTINOPLE.

Outre ce symbole, le synode de Constantinople donna aussi

quelques canons, qui, dans les anciens manuscrits grecs, sont

précédés de la suscription suivante :

« Canons des cent cinquante saints Pères qui se réunirent à

Constantinople, sous le consulat de Flavius Eucherius et de

Flavius Evagrius, ces hommes illustres, le 7 avant les ides de

juillet «(c'est-à-dire le 9 juillet). Cette dernière indication montre

que notre synode qui, d'après Socrate (V, 8), avait commencé au

mois de mai 381 , s'est continué jusqu'au mois de juillet suivant ^

.

On ne sait pas au juste quel est le nombre des canons rendus

parle synode de Constantinople. Les anciens manuscrits grecs,

de même que les scoliastes du moyen âge Zonare et Balsamon,

n'en ont connu que sept ; mais les anciennes traductions latines,

ainsi la Prisca ^, la traduction de Denys le Petit et celle d'Isidore ^
de même que celle du Codex de T^ncques ^, ne connaissent que les

quatre premiers de ces sept canons grecs, et leur témoignage a

d'autant plus de valeur que ces auteurs ne se copient nullement

les uns les autres, et qu'ils divisent d'une manière très-inégale

ces quatre canons de Constantinople, que tous s'accordent néan-

moins à donner.

Comme, dans la Prisca, les canons de Constantinople ne

viennent qu'après ceux du 4" concile général, les Ballérini

ont voulu en conclure que ces canons de Constantinople

n'avaient pas été insérés dans les plus anciennes collections

des canoDS grecs, et qu'ils n'y ont été mis qu'après le 4* con-

cile général, tenu à Chalcédoine ^
. Mais les trois premiers ca-

nons de Constantinople furent précisément lus ad verbum dans

ce concile de Chalcédoine ®. Comme dans cette circonstance

ils paraissent sous le titre général de Synodicon synodi secundœ,

(1) C'est ce qui résulte aussi d'une lettre de l'empereur Théodose, datée

du 30 juillet 381. Voyez plus loin, p. 599, à la fin.

(2) Dans Mansi, t. VI, p. 1174, et dans l'éd. des Œuvres de Léon le Grand,

par les Ballérini, t. III, p. 553.

(3) Dans Mansi, t. III, p. 566 et 571. — Dans Hard. t. I, p. 809 et 810.

(4) Dans Mansi, t. III, p. 574.

(5) Ballérini, éd. 0pp. S. Leonis AS. t. III, p. 1*?.

(6) Mansi,, t. VII, p. 445. — Hard. t. II, p. 638.
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et sans avoir de chiffre particulier, Fuchs a voulu voir là la

preuve que, dans l'origine, les canons de Gonstantinople n'avaient

pas la forme qu'ils ont maintenant, c'est-à-dire qu'ils ne formaient

qu'un seul tout, sans division aucune ; ce décret unique aurait

été ensuite partagé en différents canons par les copistes et les

traducteurs. C'est ce qui expliquerait pourquoi ces divisions va-

rient d'une manière si notable, selon que l'on consulte la Prisca,

Denys le Petit ou Isidore \
Quant à cette circonstance, que les anciennes traductions la-

tines s'accordent toutes à ne donner que les quatre premiers ca-

nons grecs, elle s'explique par ce fait que dans les anciens ma-

nuscrits grecs d'après lesquels ces traductions ont été faites, on ne

trouve pas, en effet, les canons 5, 6 et 7, parce que ces canons ne

sont réellement pas du concile de Gonstantinople, mais lui ont

été attribués plus tard. Ce qui le prouve encore, c'est que les

anciens historiens grecs de l'Église, lorsqu'ils racontent ce qui a

été décidé dans le 2" concile œcuménique, parlent bien de ce qui

est l'objet des quatre premiers canons, mais ne disent jamais

rien de ce qui a été traité dans les canons 5, 6 et 7 ^. Il serait sur-

tout difficile de prouver que le 7' canon appartient au concile de

Gonstantinople , car Jean Scholasticus qui, au vi* siècle, insérait

les six premiers canons du concile de Gonstantinople, n'a cepen-

dant pas inséré le 7'. Il manque aussi dans beaucoup d'autres col-

lections, et nous démontrerons plus loin comment et quand il a

été fait. Quant aux canons 5 et 6, ils appartiennent au synode

de Gonstantinople qui s'est tenu un an après le 2" concile œcu-

ménique; c'est ce que Beveridge, Ballerini et d'autres his-

toriens avaient déjà présumé^. Les scoliastes grecs du moyen
âge * Zonare et Balsamon ont commenté ces canons du concile de

Gonstantinople; ils l'ont été aussi plus tard, d'une manière pliis

ou moins complète, par Tillemont ^, Beveridge ^, Van Espen '

et par Herbst dans le Tubinger Theologischen Quartalschrift ^

.

(i) Bibliotek der Kirchenvers, Bd. II, S. 4H.
(2) SoGRAT. V, 8. — SozoM. VII, 9. — Théod. V, 8.

(3) Bevereg, Synodicon seu Pandectœ canonum, etc., t. II, Annotât, p. 98.
— Ballerini, éd. 0pp. S. Leonis, M. t. III, p. 10.

(4) Dans Bevereg. Pandectœ, t. I, p. 85 sqq.

(5^ Mémoires, etc. t. IX, art. 76 et 77, dans la dissertation *§. Grégoire de

_Nasianze.

(6) Bevereg. Pandectœ, t. II, Atinot. p. 89 et sqq.

(7) Com.ment. incanones, p. 186 et sqq. Colonia?, 1755.

(8) Quartahchrift, 1826, S. 389.
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Ces canons sont ainsi conçus :

GAN. L

My) ^à9£Tetc6at ty)V tuictiv twv Tratépwv xtov xpta^ociwv Bexaûxito, twv ev

Nixaia lîfiç BtOuviaç cuveTvôovxwv, à>vXà [jivstv èy.eiv^v y.uptav, xal àvaGep^axi-

aô^vat •:rôccrav aipeatv • y.ai loixwç rî^v twv Euvo[J.iavwv, et-couv 'Avo[j-oio)v • vm
TYIV Twv 'Apetavwv, sï-couv Eùoo^iavwv "/.al xy]v twv 'Hij.iapsiavwv, yj-^ouv IIvsu-

[xaTO^ii-àj^wv ' v.cà ttjv twv SaéeXXtavwv, Map*/.sXXtavôiv, xal Tr,v 'côiv ^^onst-

vtavoiv, 7,où TYjv twv 'A':îoX}vivapicT(Jjv.

ce La profession de 'foi des trois cent dix-huit Pères réunis à Nicée

en Bithynie, ne doit pas être abrogée, elle doit conserver toute

sa force, et l'on doit anatliématiser toute hérésie, en particulier

celle des eunomiens ou des anoméens , celle des ariens ou des

eudoxiens, celle des semi-ariens ou des pneumatistes, celle des sa-

belliens, des marcelliens, celle des photiniens, et celle des apoUina-

ristes. »

Ainsi que nous l'avons déjà remarqué plus haut, ce qui est

donné ici comme étant le 1" canon, a dû, à l'origine, faire par-

tie du Top; rédigé par le synode ; car , dans l'antiquité chré-

tienne,les anathèmes n'étaient pas compris au nombre des canons

connus sous le nom de canons disciplinaires. Socrate et Sozo-

mène ne disent pas expressément que le concile de Constanti-

nople a condamné l'hérésie desapollinaristes; mais Rufin, demême
que le 4" concile œcuménique, ont pensé qu'il avait réellement

porté cette condamnation \ et le texte même du synode prouve

qu'en effet cette hérésie a été condamnée à Gonstantinople. Théo-

doret dit aussi (V, 8) que le synode de Gonstantinople avait dé-

posé Maxime, le faux évêque de Gonstantinople, parce qu'zY

avait pris part à la folie des apollinaristes . Théodoret commet
(ici probablement) une erreur de fait : car dans le 4^ canon, oxi

le synode donne les motifs de la déposition de Maxime, il n'est

pas dit le moins du monde qu'il ait été apolhnariste.

Par ces eudoxiens que le synode regarde comme identiques

aux ariens et qu'il distingue, d'un côté, des ariens proprement

dits ou des anoméens, et, de l'autre, des semi-ariens, il faut

entendre ce parti qui, sous la conduite de l'évêque de la cour,

Eudoxius (évêque de Gonstantinople, sous l'empereur Valens),

formait comme le côté gauche de la secte arienne, sans adopter

(1) Rufin, Hist. ecd. II (XI), 28. — Hap.d. t. II, p. 647.
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cependant tous les principes des anoméens. Les eudoxiens pré-

tendaient, ainsi que nous l'avons vu, représenter l'ancien aria-

nisme primitif. Ce premier canon regarde aussi les semi-ariens,

comme tout à fait identiques aux pneumatistes. Cette sup-

position est vraie , dans ce sens que les pneumatistes étaient

sortis des rangs des semi-ariens, et quoique, en opposition avec

les ariens ils professassent, à l'endroit du Fils, la doctrine de

l'ôpoucrio;, ils n'en appliquaient pas moins à la doctrine sur le

Saint-Esprit les principes des ariens sur la doctrine du Fils. Par

les marcelliens, il faut entendre ces disciples de Marcel d'Ancyre,

qui s'obstinèrent à garder les erreurs de leur maître, tandis

que celui-ci, de même que quelques-uns de ses partisans, se dé-

cidèrent à les abandonner.

CAN. IL

Toùç uTîep 5io{7v,'/]aiv sTctc'/éTCOuç Tatç uTuepopîotç 'Exy,>v"/]atatç \u] èmévat, [ji.Y]Sè

cuYX^^iv "zàç 'ExxXrjciaç • àXkà. %ci.xà toùç y,av6vaç xbv \)hf 'AXe^avSpefaç

èiticxoTCOV xà èv AtYUTCTW [/,6vov o?xovo[J-£tv^ toùç Se tyjç à^aioVqc, kmGv.à'KOUç

TYjV àvaToXïjV [j,6vY]v §ior/,£tv, cpuXaTtot;ivo)v tûv èv xoTç xavoci toTç xaTà Naafav
zpscêciwv

'îji
'AvTto)(£0)v 'ExxX'/]Gta, xat toÙç tT^ç 'Aaiavï^ç StotxYjcewç lirtaxo-

TTOUç Ta xaxà ty]v 'Ac(av [;-6v/)v oixovo[A£Îv, xat toùç t% lIovTtx^ xà x% IIov-

xtx^ç [xô-^ov, xal xoùç x% Gpaxyjç xà x-^ç Gpaxixv^ç [xévov o?xovo[Ji.£tv. 'AxXi^xouç

Se eTCicjxéTiouç uxep §f.otx-/)Giv [xy] eTCiêaivetv eTïl )(£tpoxoviatç Iq xiaiv àXXaiç

o?xovo[xiatç exxXrjCtaffxixaîç. <ï>uXaxxo[ji,évou hï xou '7cpoY£YP'^P''P''^^°'^ '^^p'^ '^'^^

3totX'/]a£0)v xav6voç, £uo-^Xov wç xà xaO' £xacxY]v lizapyjœf 'q x% £7cap)((aç

cùvcSoç BtoixVjaet, xaxà xà èv Ntxaîa 6)pia[)àva. Tàç oe èv xotç (Sapêaptxotç

£6v£a[ xou 0£oii 'Exx)vY]aia<; o?xovo[X£tc6ai }(pY) xaxà xy)v xpaxTÎjaaffav auv'/j8£iav

Tcapà xôv Tcaxlpwv.

a Les évêques appartenant à un autre diocèse * ne doivent pas
s'occuper des Églises étrangères et doivent respecter les limites des

Églises ; mais l'évêque d'Alexandrie doit s'occuper des affaires de
l'Egypte, les évêques orientaux (des affaires) de l'Orient, car les pré-

rogatives reconnues à l'Église d'Antiocbe, dans les canons de Nicée,

(can. 6) seront maintenues ; les évêques du diocèse d'Asie (Eplièse)

ne doivent veiller qu'à oe qui concerne l'Asie ; ceux du Pont, à ce qui

concerne l'Eglise du Pont, et ceux du diocèse de Thrace, à ce qui con-
cerne la Thrace. A moins d'être appelés, les évêques ne doivent

jamais sortir des diocèses pour conférer les ordres ou pour faire

(1) D'autres traduisent, mais à tort bien certainement, ces mots du texte :

Tobç uTilp 8io{-/.riaiv iKiav.àTzo'^ç, par « ceux qui sont sur les diocèses, » c'est-à-

dire les évêques établis à la tête des patriarcats. Voyez les notes de Valois
sur SOGRAT. V, 8.
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quelque autre fonction de leur ministère. Si l'on observe, au sujet des

diocèses, la règle prescrite ci-dessus, il est clair que, conformément

aux ordonnances de Nicée, le pouvoir du synode de l'éparchie s'étend

sur toute l'éparchie (province). Quant aux Eglises de Dieu qui sont

chez les peuples barbares, elle doivent être gouvernées comme elles

l'ont déjà été du temps de nos pères. »

Ce furent probablement les intrigues de Pierre, l'ancien pa-

triarche d'Alexandrie, celui qui avait voulu faire arriver le phi-

losophe cynique Maxime sur le siège de Constantinople , qui

donnèrent lieu à rendre ce canon ^
; ce canon n'est , au fond,

qu'une répétition du 6% et en partie du 5^ canon de Nicée. Il

ordonne :

a) Que les évêques d'un diocèse (civil), c'est-à-dire de l'une

des grandes divisions de l'empire, sur lesquelles les divisions

ecclésiastiques avaient été calquées, pour former des patriarcats

et des exarchats, ne se mêlent pas des affaires qui concernent

des Églises étrangères. Cette défense atteignait, par la force des

choses, surtout le premier évêque de ce grand diocèse, c'est-à-

dire le métropolitain supérieur, ou bien, comme on disait alors,

le patriarche ou l'exarque ; cette immixtion dans les affaires d'un

autre patriarcat était, à plus forte raison, interdite aux autres

évêques du diocèse.

b) On indique, comme constituant ces grands diocèses dont il

est question, l'Egypte avec Alexandrie pour métropole ^, l'Orient

avec Antioche pour métropole, Vksie [Asia proconsularis) avec

Ephèse pour métropole, le Pont avec Gésarée en Cappadoce pour

métropole, et enfin la Thrace, dont la métropole ecclésiastique

avait été d'abord Héraclée, et plus tard Constantinople ^.

c) Ce canon ordonne en outre que chaque province ecclésias-

tique soit gouvernée par le synode provincial, et, par conséquent,

que, dans les provinces particulières faisant partie d'un patriar-

cat, le patriarche ou le métropolitain supérieur ne jouisse pas

(1) Valois croit que le synode avait aussi l'intention d'infliger par ce

canon un blâme à Mélétius d'Antioche
,
parce que ce dernier s'était, par

son ordination de S, Grégoire de Nazianze, mêlé des affaires du diocèse de
Thrace. Voyez les notes de Valois sur Sograt. V, 8.

(2) Sur les limites du diocèse d'Egypte, voyez dans le 1" vol. les p. 379-

(3) SûCRAT. (V, 8) dit au sujet de ces divisions énumérées par le synode :

« Il a établi des patriarches, car il a fait la division par provinces. » Au sujet

de ce titre de patriarche, voyez cependant ce qui a été dit dans le 1®"'

vol. p. 380.
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d'un pouvoir illimité, ce que le synode de Nicée avait déjà voulu

éviter ^

.

d) Le synode de Gonstantinople fait à cette règle une exception

en faveur des Églises fondées depuis peu chez les peuples bar-

bares (c'est-à-dire n'appartenant pasàl'empire romain) .Ces Églises

avaient reçu leurs premiers évêques des patriarcats étrangers, et

elles étaient encore, même à une époque plus récente , trop

peu nombreuses pour former à elles seules des patriarcats ;

aussi les regardait -on comme une annexe des patriarcats or-

dinaires, et c'est ainsi que l'Abyssinie était gouvernée par le

patriarche d'Alexandrie.

CAN. III.

Tov T^ç 'P(j>[t.-qq èTCiaxoTTOv, 8ià 10 ctvat aùxYjv véav 'Pa)y/r)v.

« L'évêque de Gonstantinople doit avoir la prééminence d'honneur
après l'évêque de Piome, car cette ville est la nouvelle Rome. »

Baronius a voulu démontrer que ce 3' canon n'était pas au-

thentique ^
; mais son sentiment est erroné ; car ce canon a été

donné par les anciennes collections des canons, de même que par

Socrate (V, 8) et par Sozomène (VII, 9), qui l'un et l'autre affirment

qu'une telle ordonnance a été rendue par le concile de Gonstanti-

nople. D'un autre côté, beaucoup de Grecs ont voulu prouver,par

ce canon, que l'évêque de Gonstantinople avait été proclamé l'é-

gal, sous tous les rapports, de l'évêque de Rome, et ils soutien-

nent, pour y parvenir, que, dans ce canon, la préposition après

n'indique que la postériorité du temps ; mais déjà au moyen âge

le commentateur grec Zonare avait rendu sur ce point hommage
à la vérité, en reconnaissant que cette explication n'était pas fon-

dée, et en ajoutant que, dans sa novelle 130 du cinquième livre

du troisième titre de ses Constitutions impériales, l'empereur

Justinien avait reconnu la supériorité du siège de Rome sur celui

de Gonstantinople ^.

D'après le sens littéral, ce 3*^ canon accorde à l'évêque de

Gonstantinople la prééminence d'honneur ; mais il ne dit pas

si cet évêque sera à la tête d'un diocèse patriarcal, c'est-à-dire

(]) Voyez dans le !<" vol. p. 382.

(l) Baronii Annales ad annum 381, n°^ 35 et 36.

(•i) Dans Bkvereg. Sijnodkon, t. I*^'', p. 90,



LES CANONS DE CONSTANTINOPLE. 205

si celte prééminence est plus qu'une prééminence ad honorem et

si elle est accompagnée d'une juridiction aussi étendue. Socrate

donne sur ce point plus de renseignements que le 3^ canon. Il dit

(V, 8) : «Le synode établit aussi des patriarches, car il lit la divi-

sion des éparchies (provinces) de telle sorte que chaque évêque

ne put empiéter sur des diocèses étrangers (patriarcats). Nectaire

(de Gonstantinople) reçut, pour sa part, la ville impériale et la

province de Thrace; l'évêque Helladius de Gésarée, le patriarcat

du diocèse du Pont; Amphiloque, le patriarcat de l'Asie, » etc.

Le même fait est rapporté par Théodoret ; il dit , dans son

Epistola 86 ad Flavianum
, que les Pères de Gonstantinople

« avaient séparé les uns des autres les diocèses. » (Voy, dans

le l^'vol. la page 384.) D'après cela, notre synode aurait déjà

assigné à Févêque de Gonstantinople son diocèse, c'est-à-dire

la Thrace. Le canon que nous commentons a été également in-

terprété de cette manière par les évoques de Gonstantinople, en

particulier par S. Jean ^Ghrysostome, le successeur de Nectaire,

et cette interprétation a été confirmée par le 28^ canon du 4*' con-

cile général. Nous reviendrons sur ce point en faisant l'histoire

du synode de Ghalcédoine ; nous nous contenterons d'ajouter

ici que ce 3^ canon de Gonstantinople, ayant été inséré par

Gratien dans sa collection (c. 3, distinct, xxi), les censeurs ro-

mains ont fait suivre ce même canon de la note suivante : Canon

hic ex his est quos apostolica Romana Sedes a principio et longo

post tempore non recepit, etc.

GAN. IV.

Toùç xap' auTOu )(£cpoTOV^9évTaç èv oupâ-^TCOTS [3a9[Jiô) y.X-rjpou, TïâvTtoy x,al tôv

7i£pl aÙTOV xai xwv xap' aùxou Yevo[-».évoJv à/,upw9£VTa)v.

(c Au sujet du cynique Maxime et des désordres qui se sont produits

à cause delui à Gonstantinople, (nous déclarons) que Maxime n'a jamais

été évêque et qu'il ne l'est pas même aujourd'hui, et que ceux qui

ont été ordonnés par lui, pour quelque degré de la cléricature que ce

soit (ne sont réellement pas ordonnés), car tout ce qui s'est fait à son

égard (c'est-à-dire la prétendue ordination qu'il avait reçue) et tout

ce qu'il a fait lui-même est sans valeur. »

Nous avons déjà, à plusieurs reprises, parlé de Maxime, et nous

avons dit comment il avait cru recevoir l'ordination épiscopale

.

Aussi le synode avait-il complètement raison de prononcer la dé-
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position de l'évêque prétendu. Les deux lettres du pape Damase

à Acholius, évêque de Thessalonique, montrent que ce pape ne

voulait pas, au commencement, approuver l'élection de Maxime.

Mais, peu après, beaucoup de Laiins, et en particulier S. Am-
broise, changèrent d'avis et, dans un synode tenu pendant l'au-

tomne de cette même année 381, ils se prononcèrent tout à fait

pour Maxime et en faveur de ses prétentions au siège de Gonstan-

tinople, tandis qu'ils ne voulaient reconnaître ni Grégoire de

Nazianze ni Nectaire. Ils proposèrent de tenir un synode auquel

les évêques de l'Orient et de l'Occident prendraient part, et dans

lequel on prendrait une décision définitive au sujet du siège de

Gonstantinople ^
. Mais, dans le synode qui se tint à Constanti-

nople un an après la célébration du 2" concile œcuménique, les

évêques grecs défendirent la légitimité de l'élection de Nectaire,

et l'empereur Théodose envoya à Rome des ambassadeurs pour

soutenir ce sentiment ^

.

Le résultat de ces négociations fut la reconnaissance, par le

pape, de l'élection de Nectaire; une génération plus tard, le pape

Boniface P" afl&rmait, en effet, que le pape Damase avait fini par

approuver cette élection ^

.

GAN. V.

« Au sujet du mémoire (tomus) des Occidentaux, nous reconnais-

sons aussi ceux d'Antioche qui professent l'égale divinité du Père,

du Fils et du Saint-Esprit. »

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, p. 200, ce canon ne pro-

vient pas du 2^ concile œcuménique, mais bien d'un autre con-

cile qui se tint à Gonstantinople un an après le concile œcumé-

nique et auquel assistèrent les mêmes évêques qu'à celui-ci.

Il est incontestable que, par ces mots : Top; twv Autdcwv, il faut

entendre un mémoire dogmatique composé par les évêques de

l'Occident ; mais la question est de savoir de quel tomus com-

(1) Voyez plus loin, § 100, de même que les notes de Valois sur
SozoM. VII, 9. La lettre synodale des latins à l'empereur Théodose se trouve
dans Hardouin, t. I, p. 845. — Mansi, t. III, p. 631.

(2) Théodor. 1. c. V, 9.

(3) Dans son Epistol. ad episcopos Illyriœ, cf. Marca, de Concordia sacer-

dûtii et imperii, lib. V, c. 21, n° 10.
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posé par les Occidentaux il s'agit ici. Divers auteurs, par exemple

les commentateurs grecs Zonare et Balsamon,de même que l'ora-

teur des Latins au synode tenu à Florence en 1439, croient que ce

5^ canon a ici en vue les décrets du synode de Sardique''. lime

semble cependant que, d'après ce 5^ canon, letomus des Occi-

dentaux dont il est ici question devait parler de la situation de

l'Église d'Antioche et de la division qui existait entre les ortho-

doxes de cette ville (c'est-à-dire du schisme des mélétiens). Or,

comme le synode de Sardique n'a rien dit de tout cela, et comme
il ne pouvait même pas en parler, puisqu'il s'est tenu dix-sept ans

avant la naissance du schisme mélétien^, on peut dire qu'il s'agit

ici d'un autre ^omws des Latins ^.D'un autre côté, nous savons que

le pape Damase et le synode qu'il tint en 369, adressèrent aux

Orientaux un ^omw5 dont il nous reste encore quelques fragments*,

et que neuf ans après, c'est-à-dire en 378, ce tomus fut accepté

et signé à Antioche, dans un grand synode présidé par Mélétius

et composé de cent quarante-six évêques orientaux orthodoxes ;

ce même synode essaya de mettre fin au schisme d'Antioche ^.

Peu de temps après, en 380, le pape Damase envoya, conjoin-

tement avec le 4^ synode tenu à Rome, un nouveau mémoire

concernant la foi ; il était adressé aux Orientaux et, en particu-

lier, à Paulinus, évêque d'Antioche, le chef des eustathiens de

cette ville ^.

Les choses étant ainsi, nous devons entendre par ces mots :

Top; Twv AuTuwv, ou bien le mémoire rédigé par le pape Damase

en 369, ou bien celui qu'il a rédigé en 380, et je serais porté à

croire que c'est du premier mémoire qu'il s'agit ici ^

.

Mes raisons pour penser ainsi sont les suivantes :

(1) Vgl. Tûbinger theologichen Quartalschrift, 1852, S. 411.

(2) Voyez dans ce second vol. la p. 108; de même la dissertation du
docteur Héiëlé.

(3) Cf. Bevereg. Pandectœ,t. II, Annotât, p. 97.— Tillemont, Mémoires, etc.,

t. IX, art. 77, dans la dissertation de S. Grégoire de Nazianze, p. 221, éd. de
Bruxelles, 1732.

(4) Dans Mansi, t. III, p. 459. — Hard. t. I, p. 772. Voyez dans ce vol.

p. 121, n. 3.

(5) Voyez 1. 1, p. 124.

(6) Il nous reste encore quelques fragments, de même que les anathèmes
de ce mémoire.

(7) Baronius {ad annmn 38Î, 26), de même que Fuchs {Bibliotek der

Kirchenvers. Bd. 11, S. 418 ), entendent au contraire, par xoiao? twv Autizwv,

le mémoire adressé en 380 par le pape Damase à Apollinus. Voyez pour
l'opinion contraire Marca, de Concordia sacerdotii et imperii. lib. L^ c. 4, Nr. 5.
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a) Ainsi que nous l'avons déjà dit, ce canon appartient au sy-

node qui s'est tenu à Gonstantinople en 382;

b) De ce dernier synode nous avons encore, dans Théodoret

(V. 9), une lettre synodale adressée aux Latins;
[

c) Ce 5' canon, provenant de la même source que cette lettre

synodale, doit avoir avec cette lettre un certain rapport;

d) Dans cette lettre synodale, pour convaincre les Latins de

leur orthodoxie, les évêques orientaux en appellent à deux docu-

ments : à un Topç complété dans un synode tenu à Antioche, et

à un autre ropç du concile œcuménique tenu à Gonstantinople

en 381 ^

e) Par ce synode d'Antioche, dont il est ici question, j 'entends

la grande réunion qui se tint en 378, et par ce ropç, le mémoire

envoyé de Rome en 369 et qui fut accepté à Antioche en 378;

/) Le synode d'Antioche renvoya certainement à Rome, comme
supplément de sa lettre synodale, un exemplaire du tomus aug-

menté de l'acte de réception de ce document par le synode et des

signatures des membres du synode, et c'est ce qui explique com-

ment Lucas Holstenius a pu trouver, à Rome même, des frag-

ments de ce mémoire "^

;

g) Le synode de Gonstantinople, tenu en 382, pouvait très-bien

dire, en parlant de ce tomus renvoyé à Rome avec ces nouvelles

additions : « Le tomus terminé à Antioche, » quoique, de fait, ce

tomus ait été rédigé à Rome:

h) Si ce même synode parle dans sa lettre synodale de ce tomus,

nous sommes, jusqu'à un certain point, autorisés à penser que,

dans le canon qu'il a rendu, il parle encore du même document;

i) Les fragments que nous avons encore de ce tomus de 369

roulent explicitement sur ce point que le Père, le Fils et l'Esprit

sont égaux sous le rapport de la divinité ^, et de même, d'après

notre canon, tel semble avoir dû être le contenu de ce tomus;

j) Il faut bien avouer que les quelques fragments que nous

(1) Dans Théodor. 1. c. V, 9, p. 211, éd. Mog.

(2) Voyez la note marginale cI'Hard. t. I, p. 772.— Mansi, t. III, p. 459.

(3) Dans Mansi, t. III, 459 C, et p. 451 D.
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avons de ce tomus de 369, ne disent rien du schisme ù. Antioche;

mais ce silence n'a rien d'inexplicable, puisque nous ne possé-

dons que très-peu de chose de l'ancien document, et il est d'au-

tant plus probable qu'il s'agissait du schisme d'Antioche, dans

la partie de l'ouvrage maintenant perdue, que ce même synode

qui a accepté le tomus a aussi cherché à mettre fin au schisme

mélétien. Mais ce qui démontre encore mieux notre thèse, c'est

que dans leur lettre adressée aux Occidentaux, en 381, les évo-

ques italiens disaient;, d'une manière très-explicite, qu'ils avaient

très-longtemps auparavant [dudum) écrit aux Orientaux pour

faire disparaître la division qui était née au sein des orthodoxes ^

.

Ce dudum me parait être une allusion à ce même tomus romain

de 369. Mais si dans leurs lettres de 381, adressées aux Orien-

taux, les Occidentaux rappellent ce premier mémoire, il est na-

turel que le concile de Gonstantinople tenu en 382 parle à son

tour de ce même mémoire, car ce fut précisément cette der-

nière lettre des Latins qui donna lieu à la célébration du concile.

Pour bien comprendre le canon que nous commentons dans

ce moment-ci, il faut remarquer que, dans cette susdite leltre de

381, les Latins disaient que « dans leur envoi antérieur (c'est-à-

dire, d'après nous, dans le tomus de 369), ils avaient déclaré que

les deux partis d'Antioche étaient également orthodoxes ^
. C'est

pour répondre à cette remarque de la lettre de 381 que les Orien-

taux disent dans ce 5" canon : « Nous aussi, nous reconnaissons

comme orthodoxes tous les fidèles d'Antioche, qui professent

régale divinité du Père, du Fils et de l'Esprit.

Une autre explication de ce canon a été mise en avant par Be-

veridge ^ et Van Espen *. D'après eux, il faudrait ainsi traduire le

canon : « Au sujet ÔMtomus des Occidentaux, nous partageons le

sentiment, de ceux d'Antioche (c'est-à-dire du synode tenu à An-

tioche, en 378), qui (ont accepté ce tomus et) ont professé l'égale

divinité du Père, du Fils et de l'Esprit. » Nous remarquerons,

contre cette explication que, dans la langue' de l'Église, le mot

àTTo^éysGOai signifie ordinairement la reconnaissance et la récep-

tion de quelquhm comme membre de l'Eglise, et non pas l'ac-

ceptation des idées d'un autre.

(1) Hard. 1. 1, p. 845. — Mansi, t. III, p. 631.

(2) Hard, 1. 1, p. 845 B. — Mansi, t. III, p. 631 G.

(3) Bevereg. Pandectœ, etc. t. Il, Ajinotat. p. 97.

(4) Comment, in. canones, p. 191, éd. Colon. 1753.

T. II 14
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CAN. VI.

[;.cVoi, çi^^éy^Opwç xai (jU'/,oçavïr/.S»ç aiTÎaç xivàç xaxà twv oaovop.o6vïwv xàç

'Ey.xXrjaiaç ôpOooé^oiv eiTitffxoTiwv cujxTuXdTTOuciv, oùoev eTSpov 9) }^pa(v£iv xàç

Twv îepéoiv u-jroX'/jd/îtç /,al lapa-yjaq twv etp'^veuovxwv Xawv xaTaaxeuaî^siv èirt-

•/s.i.poi)Vxeq • toutou evexev r^psce ty] àyia cuvooo) tôv iv KwvŒTavTivouTîoXet

auvopa[j.6vTa)v èTî'.crxcTïœv, [j/r; àvE^sTacTWç xpocrtéaôat touç y.ar/jYcpouç, [j!,Y]âè

TCaatv £7utTp£7:£c6ai Taç y.avri'-(0p'.(xç xoi£Ïc6at xaTà tûv o:y-ovo[j-o6vTO)v Tàç

'E/,xA*^cîaç, iJ//)C£ [J.£V T.ihna.ç, a-KovXdti') • àW zl [xév iiç olv.eiav Tivà [;i[xt|;cv,

tout' ëaTiv iSta)Tr/,Y]v, èTuaYdcYot tw èTrKj/.oTïO), wç x}\£0V£/,tï)6£1ç
yJ
aXko ti Tcapà

TO Bixatov xap' aÙTOu TC£Tiov8a)ç • èiïl tûv toioutwv xaT'/)"/optwv [j/}] £^£Taï^£CT9ai

lJ.-^jT£ TVpOCWTCOV TOU XaTTjYOpOU 1J//)T£ TY)V GpY]a/,£[aV. XpY) yàp TUaVTl TpéTiCt) TO T£

(juv£tBbç TOU lu'.ay.cTTOU £À£68£pov £tvat, xai tov àoty,£Îa9a'. XéyovTa, oTaç av -^

6py]ax£iaç, tojv orz-aîwv 'îu^[yj.vev). Et os èy.xX'/^ataaTtxbv £Ïy] to i'Â;tcp£p5[X£Vov

'é'{Y.\ri]J.y. tÔ) £TCtcry,67T:o), tot£ ocy.t[J.â^£(j6ai y^p-q twv xaTYjYopouvxwv Ta xpocwKa,

iva TîpwTOV [J.àv atp£Tty.ot<; [J^y) e^vj xaTY]Yop(aç 7,aTà twv opOoSé^wv ETricry.oTrwv

UTïàp £y,/,X'/]3'.aaTty.wv zpaYiJ-aTWV TCOiEtaôat • aipsTixoùç Bè ^éyop-Ev touç t£

ïïaXai tï;ç 'Ey-y-X'/jCLaç à7Loy,'r]pu)^6évTaç, v.a\ touç [j.£Tà TauTa uçi' *?j[;.wv àvaôe-

[J.aTt(j8£VTaç, TUpCÇ Bs TOUTOtÇ Xal TOÙÇ TYjV TîiaTtV^l^.èv TY]V UY^YJ 7:po(J7:otou[j.évouç

o[ji-oXoY£tv, aTïoc/îtjavTaç §£ y.a\ àvTtcuvaYovTaç toTç xavovr/cotç yi[xwv (twv)

eTutcxoTroiç. "E':r£tTa oè v.cà zi tiv£<; toutwv aTib ty^ç 'Ey.xY]aîaç liul aiTtatç Ttd

xpoy.aT£YVW!7[;ivoi etsv xal à'7ïo6£6X*/][;.£VOt Y) ày,otvJ)V/)TOt, site «tco TiX-^pou eiie

à%o Xaïxou TocYt^'^'^o? ' l-''Y]0£TcuTOtç è^£tvat xarrjYopEtv èTîic/.oiicUj.Tcplv av to ot-

zeTov £Yy.A-^[xa TrpÔTspov àTCOcuawvTac. 'Op-ciWi; ce xal toùçutuo xaTYîYopiav xpo-

Xaéoucav cvxaç [j/i^ TTpoTôpov £îvat oextoùç elq emay.ô'izo'j xaTYjYopiav y) ÉTspwv

y,XY]piy.wv, -^rplv av à66ouç sauToùç twv èira^^GévTWV aÙTOiç «TrooEi^waiv ey^Xy]-

[J.aTWV. El [jiVTOt TtVEÇ [J/^TE a!pET'//.Ol [xf|T£ àxOlVÔiVYjTOl ElEV, ^J.'/lTE XpOXaTE-

YVW!j[JL£Vot Y] TCpoy.ar/jYop'^ljivoi èizi Ttat 7i;7//][j.{ji,£X"^[j.a(jt, Xéyoiev §e eyei^? Ttvà

£y.y.X-/]GiaaTr/,Y)vy.aTà tou ex'.c/.ottou y>.arr]Yop''av toutouç y,£X£U£t •?) ôcYia ouvoBoç

xpwTOV \).h) ETCt TWV T^ç Exapy^iaç xavTWV EXtaxcTîWV èvicrTaGOai Tàç Y.axri'^o-

p''aç, xai ex' aÙTwv eki'^(ye'.v là. hf/J/r^ixa'X tou ev aiTcaç Ttalv Ètu'.cxotîou. ES oè

G\)[x6xvq àouvaT-rjca!, toùç £7i:ap}(ia)Taç xpbç otcpOwctv twv £7:iç£pO[;ivwv b(xk'fi-

[/.dCTWV TW £TCt(îyv,6zW_, TOTE a'JTOÙç XpOGlévat [J.Elî^OVt aUv6oW TWV TY)Ç SioixYjaewç

£TCi(îy,oTrwv EXEcv/jç, uTîÈp T'^ç aiTiaç lOLÙvqq auY"/.aXcu[;L£vwv, xal {xy; TupoTspov

èvicTaaôat t'}]v xarrjYopîav, xpiv 'iq eyyp^ÇWç auToùç tcv l'aov aÙTotç uTïOTtjxTgaa-

aOai -/.tvouvov, EÏxsp èv tyj twv xpaY^-à'^wv Ta^st (è^ETacEt) auxooavTouvTsç tov

y,ar/]Yopou[XEVOV Extcy.oxov eXeyxôeiev. Ei oé tiç xaTaçpovY]caç twv xaTà Ta

xpooTjXwOévTa §£00YlJivwv toX[J<yice'.ev y) ^cf,aiXiv.àq hoy\ei'f àxoàç y] xoaixtxwv

àp)^6vTWv Siy,a(JTf(pta yj ot/,ou[JLEvr/,Y]V cuvocov TapaTTE'.v, xavxaç a.':i,\)J.Gaq toùç

T^ç âioty.-^ccwç Exiffy.oxouç, tov toioutov to TCapaxav £tç xar/jYopiav p//] ETvat

0£y,Tbv, &q xaOuêpiaavTa toùç xavovaç, y.al ty]v £XxX'^ciacrTr/.-r]V Xu[j//]va[j.£Vov

E'jTa^îav.

(t Comme, dans le but de troubler et de détruire l'ordre de l'Église,

plusieurs imaginent, par un esprit de haine et en véritables syco-

phantes, des accusations contre les évéques orthodoxes chargés du
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gouvernement de l'Église, ne se proposant, par là, que de porter

atteinte à l'honneur du sacerdoce, et d'agiter le peuple naturellement

amoureux de la paix, le saint synode des évêques réunis à Constanti-

nople a décidé qu'à l'avenir on ne reçût pas les accusateurs sans

leur faire subir une enquête, et que l'on évitât, d'un côté, de per-

mettre à tous sans distinction de se porter comme accusateurs contre

ceux qui gouvernent les Églises, et, de l'autre, de le défendre à tous

d'une manière absolue et sans distinction. Mais lorsque quelqu'un
porte une accusation personnelle contre l'évêque, soit qu'il ait été

desservi par lui, soit qu'il ait été traité injustement d'une façon

quelconque, on ne doit pas, dans des accusations de cette sorte,

prendre en considération la personne ou la religion du plaignant, car

la conscience de l'évêque doit se conserver parfaitement pure et celui

qui croit avoir éprouvé du dommage doit obtenir justice, quelle que
soit la religion à laquelle il appartienne. Si la plainte portée a

trait à des choses de l'Église, ii faut alors examiner ce que sont

les accusateurs, car il faut éviter, avant tout, que des hérétiques

ne portent, contre des évêques orthodoxes, des accusations qui

concernent des choses de l'Église. Nous regardons comme hérétiques

ceux qui sont déjà depuis longtemps exclus et qui, en outre, ont été

anathématisés par nous, et de même ceux qui professent une foi

orthodoxe, mais qui, se séparant des évêques légitimes, tiennent des

réunions particulières. En outre, des membres de l'Eglise, déjà con-

damnés ou exclus pour certains motifs, et qui ne sont plus en com-
munion, fussent-ils clercs ou laïques, doivent, avant de porter une
plainte contre un évêque, se laver eux-mêmes de leurs propres fautes.

De même ceux qui sont sous le coup d'une accusation ' ne peuvent

à leur tour se porter accusateurs contre l'évêque ou contre d'autres

clercs avant d'avoir démontré leur innocence au sujet des imputa-

tions portées contre eux ; mais si des personnes qui ne sont ni héré-

tiques ni excommuniées, qui n'ont pas subi de condamnation et qui

ne sont pas sous le coup d'une accusation, croient avoir à se plaindre

de l'évêque dans les choses de l'Église, le saint synode leur ordonne

de soumettre ces plaintes au jugement des évêques réunis de la

province et de prouver, par-devant eux, les accusations portées contre

l'évêque incriminé. Mais si les évêques de la province sont incom-
pétents pour appliquer la peine qui reviendrait à l'évêque pour

les méfaits dont on l'accuse , ils ( c'est-à-dire les accusateurs
)

doivent s'adresser au synode plus considérable des évêques de chaque

diocèse (c'est-à-dire d'un diocèse patriarcal), qui se réunit pour

juger ces sortes d'accusations, et (ces accusateurs) ne pourront porter

leurs plaintes (devant ce nouveau tribunal) avant d'avoir promis par

écrit d'accepter pour eux la peine qui reviendrait à l'accusé con-

(1) Dans la phrase précédente il s'agissait de ceux qui, non-seulement
avaient par-devers eux des accusations, mais qui même avaient déjà été

condamnés.
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vaincu de culpa]Dilité,s'il était prouvé, dans la poursuite de l'affaire,

que leurs accusations contre l'évêque fussent des calomnies.

Mais si quelqu'un,ne tenant pas compte des présentes prescriptions,

ose fatiguer les oreilles de l'empereur ou bien agiter les salles d'au-:

diences de l'autorité civile ou bien le synode œcuménique, et s'il mé-i

prise les évoques du diocèse (c'est-à-dire. ceux du diocèse patriarcal),

on ne doit pas lui permettre de se porter accusateur, parce qu'il ne
|

tient pas compte des canons et qu'il trouble l'ordre de l'Eglise. 5)

Nous avons déjà dit plus haut que ce canon ne provenait pasj

du 2° concile œcuménique, mais bien du synode qui se tint ài

Gonstantinople en 382. Nous ajouterons ici que, dans la lettre»!

qu'il écrivit à l'empereur grec Michel, le pape Nicolas !"• disait de;;

ce canon « qu'il ne se trouvait pas dans les exemplaires ro-

mains [quodtamen non apud nos mventum, sed apud vos haherv

perhibetur) ^
. Beveridge et Van Espen ont donné des commen-

taires assez complets de ce canon ^.

GAN. VII.

Tcùç 7ïpo(jTi6£[jivo'Jç TTj cpOooc^ta y.al ty] ;j,£ptot twv co)î^o[jiv(i)V àzb aipexi-

7,ûv o£/^ciJ.£0a y.aTà rr^v u7îOT£i:aYp,£VT/V ày.oXouôiav xat Guvr]0£tav. 'Ap£iavoùç:'

[j.£V xal May.£3oviav9Ùç, y.al SaSêa-ciavoùç, y.al NauaTtavoùç, xoùç 7v£Y0V'ïaç:

âauTOijç y,aôapcùç y.al àpi5T£poùç (àpicxouç), zal xcùç T£aa'ap£cry,ato£y.aTiTaç,

siTO'Jv T£TpaotTaç, y.al 'Â7ioX}avaptcTàç Oz.yc[}.z^a. otocvTaç )a6£XXouç xai àva-

%t]}.ai'(C,o^nc(.c, xacav atpEGtv, ^:(\ (ppovcuaav wç çpovîï '?j ocYi'a toD 0£ou xaQoXty.Yj,

7.al aTïccTO^ay.r, 'Ey.y.X'^cîa, y.al aoçiCi^((Ç,o\xviouc, '/]TOt y^pio[j.£Vouç lïpGiTOV tÛi

aYiw [j.upo) TC Tô [j.é'0)7:ov xal xoùç oçOaXpxùç y.at Taç pïvaç y.al to cià\).c(. xal

Ta wTa • y.al TOpa^tï^ov-ôç aj-où; X£yo[jl£V • 2©paYlç cwpEôcç nv£6[j.axoç aYiou.

EiJVC[;.iavoùç {JÂ-no'. toùç dq [J,îav y.axacutjtv (5a7vXi'(op.£VOUç, y.al MovTaviŒTàç;

Toùç èvxauôa X£YOi;.£Vouç <I>p'JYaç, xal SaSsWaavoùç Toùr uiozaxoptav §t§âcy.ov-

Taç, ÎQ STepa xtva /aX£':uà ïîCioOvxaç, xal làç àXXaç Âiâaaç aX^iQZ.iq — £7ï£tOY5;

T\,o)CkQ[ £iffiv èvTauOa, [j.aXtcTa ol dcTub t% VcfXa-zm '/wpaç £p)(6[j.£V0t • —
Tïavxaç Toùç au' auTÔv GiXovtaç xpocTt6£c6at ty] opOooo^ta wç "EX>.Y)va(; Qv/à-

[j,£Ôa- xal TY)V 'TrpwTTjV Yjij.£pav 7roicu[;.£V autoùç Xpic-'.avoùç,. vr^v 0£ B£UTépav

xa-ï'/)x^ou[;,évo'jç, eTxa Tr,v xpir/jv £^opx{^oiJ.£V aÙTOÙç [J^Exà toO âfjLcpuaav xpiTOV £?ç

xb TxpocwTïov xal £tç xà wxa auxwv • xal oijxcoç xax*/])^oïj[ji-£V mjiouq, xal '7coiou[jl£V

ahiohq )(^povîi^£iv £iç XTiV 'ExxTv'^aîav xal àxpoacGai xôv ypaî^Sv ' xal x6x£ auxoùç

Pa7:x(S;oi;,£v.

ce Ceux qui passent de l'hérésie à l'orthodoxie et au nombre des

élus^ doivent être admis de la manière suivante : les ariens et les

(1) NicoLAi I Epistol. 8. —Hard. t. V, p. 150.

(2) Bkvereg. Pandeclœ, t. II. Annotât, p. 98 sqq. — Van Espen, Comment,
in canones, etc. p. 192 sq.
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macédoniens, les sabbatiens * et les novatiens qui se nomment les

catharres et les aristeroi % de même que les tétradites (les qnartodé-

cimans) et les apollinaristes, ne doivent être admis qu'après avoir

anathématisé par écrit ^ toutes les hérésies qui ne s'accordent pas

avec la sainte, catholique et apostolique Église de Dieu, et aussi,

après avoir été marquées et consacrées avec le saint chrême au visage,

aux yeux, au nez, à la bouche et aux oreilles, et pendant que nous

les marquons de cette manière, nous disons : « Le sceau du présent

(c Saint-Esprit ;
•» mais quant aux eunoméens qui ne baptisent

qu'avec une seule immersion, et quant aux montanistes que l'on

appelle ici phrygiens, et quant aux sabelliens qui enseignent la doc-

trine du Fils-Père uioxaTopia *, ou qui commettent des choses graves,

et enfin quant aux autres hérétiques, et il en existe ici un grand

nombre, car ils viennent de la Galatie ^ qui veulent passer (de leurs

hérésies à l'orthodoxie), nous ne les acceptons que comme des païens
;

le premier jour nous en faisons des chrétiens % le second jour des

catéchumènes, le troisième jour nous les exorcisons en leur soufïlani

trois fois sur le visage et sur les oreilles, et nous les instruisons et les

élevons de telle sorte qu'ils se rendent pendant longtemps à l'église

et qu'ils y entendent les saintes Ecritures ; après cela nous les bap-

tisons '^. »

Les deux canons qui précèdent ce dernier, quoique n'appar-

tenant pas au 2" concile œcuménique , se trouvent cependant

dans l'ancienne collection de Jean Scholasticus ou Jean d'An-

tioche [sœculo vi), tandis que ce 7" canon manque dans cette

collection, sans compter qu'il ne se trouve pas dans les an-

(1) C'était une fraction des novatiens qui tiraient leur nom de leur

maître Sabbatius, lequel avait défendu la pratique (judaïque) des quarto-
décimans concernant la fête de Pâques. Cf. Sozom. Vll, 18.

j

(2) C'est-à-dire les gauches, mais il est bien plus probable qu'il faut lire

àpîarous.ou les meilleurs.
! (3) C'est ce que le concile de Nicée exigeait aussi des novatiens, can. 18.

Vovez le t. V\ § 41, can. 8.

(4) Voyez t. lî, § 71 et 80.

(5) C'est-à-dire les marcelliens et les pliotiniens.

(6) Ce mot est ici employé dans son sens le plus large, et c'est encore
dans ce sens que l'on appelait chrétiens les catéchumènes de la dernière

classe. Cf. Codic. Theodos. 1. XVI, tit. 7, 1, 2, et Rheinwald, Christl.

Archdol. S. 287 f.

(7) Il ne faut pas s'étonner si certaines sectes, par exemple les monta-
nistes et les sabelliens, sont ici regardées comme ne baptisant pas d'une
manière valide, tandis que le synode de Nicée avait proclamé la validité de
leur baptême ; la raison de cette différence d'appréciation consiste en ce

que ces sectes usaient encore de la véritable formule du baptême à l'époque
où s'est tenu le concile de Nicée, tandis qu'elles n'en usaient plus à l'époque
où a été rédigé ce 7*^ canon. Vgl. Mattes, dissertation sur le baptême
des hérétiques, in der Tûbing, Quartalschrift , 1849, S. 580. Anm. 1.
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ciennes traductions, et qu'il n'a pu, par conséquent, faire partie

des plus anciennes collections grecques. On ne le trouve pas non

plus dans la paraphrase arabe de nos canons, et dans VEpitome

de Simon Logothêta. Il est facile, en outre, de voir que ce canon

n'ordonne au fond rien du tout, du moins qu'il n'a pas la forme

d'un canon; il ne fait que rapporter ce qui se passe dans l'Église

au sujet de la réception des hérétiques. Gomme, d'un autre côté,

nous possédons une lettre de l'Église de Constantinople, adres-

sée 'vers le milieu du v^ siècle à Martyrius, évêque d'Antioche,

dans laquelle le même sujet est exposé d'une manière tout à fait

semblable, Beveridge a pensé, et nous sommes de son avis, que

notre canon n'est autre qu'un fragment de cette lettre à Mar-

tyrius, et par conséquent qu'il ne provient ni du '2^ concile géné-

ral ni du synode tenu en 382, mais qu'il est de quatre-vingts

ans plus récent que cette dernière date ^ Ce canon a été adopté

par le synode de Quinisexte, qui, après y avoir fait quelques

additions, en fit son 95^ canon, mais sans dire où il l'avait pris.

§ 99.

LE SYNODE DEMANDE ET OBTIENT l'APPROBATION IMPÉRIALE.

Après avoir parlé du symbole et des canons du 2^ concile

œcuménique, il nous reste à analyser une courte lettre écrite à

l'empereur Théodose par le synode, dans sa dernière session.

L'assemblée remercie Dieu et l'empereur, et donne à ce der-

nier un exposé de ce qu'elle a fait, c^ Conformément à ta lettre,

disent les évêques, nous nous sommes réunis à Constantinople,

et après avoir renouvelé l'union entre nous, nous avons, dans

de courtes définitions (cwTopu; opouç), confirmé la foi de Nicée

et anathématisé les hérésies qui s'étaient élevées contre elle.

En outre, nous avons rendu un certain nombre de canons ayant

trait au bon ordre dans l'Église, et nous avons joint tout cela à

notre lettre. Nous réclamons maintenant de ta bonté de vouloir

bien confirmer, par une lettre de ta piété, la conclusion du sy-

node, afin que tu consentes, après avoir honoré l'Église par la

(1) Beyereg. Pandectœ, P. II, Annot. p. 100 et sqq. — Van Espen', 1. c.

p. 194.
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convocation du synode , à confirmer ensuite ce qui a été dé-

crété, » etc. ^

L'empereur Théodose se montra favorable au désir exprimé

,

par le synode et, le 30 juillet 381 ^, il rendit à Héraclée le décret

suivant : « que toutes les églises devaient être immédiatement

données aux évêques qui croyaient à l'égale divinité du Père, du

Fils et du Saint-Esprit, et qui se trouvaient en communion avec

Nectaire de Gonstantinople, en Egypte avec Timothée d'Alexan-

drie, en Orient avec Pelage de Laodicée et Diodore de Tharse,

dans l'Asie proconsulaire et dans le diocèse d'Asie avec Amphi-

loque d'Iconiumet Optimus d'Antioche (en Pisidie), dans le dio-

cèse du PonL avec Helladius de Césarée, Otreius de Mélitaine et

Grégoire de Nysse; enfin, enMysie et en Scythie avec Terentius,

l'évêque de la Scythie [tomi), et avec Martyrius, l'évêque de Mar-

cianopolis (maintenant Preslavv' en Bulgarie). Tous ceux qui ne

sont pas en communion avec les susnommés doivent être regar-

dés comme des hérétiques déclarés, et, comme tels, chassés de

l'Éghse ^. »

Sozomène rapporte toute cette affaire de la même manière ^;

mais le récit de Socrate est, sur cette question ^, mal présenté et

a donné lieu à plusieurs erreurs. D'après lui :

«) Ce ne serait pas l'empereur, ce serait le synode qui aurait

donné aux évêques cités plus haut certaines prérogatives, et, ce

qui est encore plus inexact,

b) Par ces prérogatives, ces évêques auraient été élevés à la

dignité de patriarches : et nous voyons, au contraire, que c'est

uniquement grâce à l'autorité dont ils jouissaient personnelle-

ment, et non pas par suite du rang de leur siège épiscopal,

qu'ils étaient devenus les soutiens et les plus fermes représen-

tants de l'orthodoxie. Il n'est, en effet, certainement venu à l'es-

prit de personne de vouloir élever au rang de patriarcat la petite

ville de Nysse, et cependant S. Grégoire de Nysse est rangé dans

la liste que nous avons donnée plus haut.Par contre,on n'y trouve

(1) Mansi, t. II, p. 557. — Hard. t. I, p. 807.
(2) Le 30 juillet 381 est donc le terminus ad quem du 2® concile œcumé-

nique. Voyez DOM Geillier, I. c. p. 653 sq.

(3) Codex Theodos. 1. III, De fide catholica, t. VI, p. 9. Cette lettre a été aussi
imprimée dans les notes de Valois sur Socrat. V, 8.

(4) SozoM. VII, A.
(5) SoCRAT. V, 8.
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pas Mélélius dWntioche, quoique les prérogatives particulières

de l'Église d'Antioche eussent été déjà reconnues par le concile

de Nicée, et n'eussent jamais, depuis cette époque , été mises

en question. S'il s'était réellement agi des patriarcats, il est

bien certain que l'on n'aurait pas passé sous silence celui d'An-

tioche. Mais, en se rendant compte du véritable but que se pro-

posait l'empereur, on comprend pourquoi, dans l'énumération

qui précède, il n'a pas parlé de l'Église d'Antioche; c'est que le

parti orthodoxe de cette ville était partagé en deux camps au

sujet de l'occupation du siège épiscopal.

§ 100.

OEGUMÉNICITÉ DE CE SYNODE.

En examinant la question de Vautorité de ce synode, on voit

d'abord que plusieurs de ses mesures ont été critiquées dès 381,

c'est-à-dire avant la fin de l'année où il s'était réuni, par un sy-

node composé d'évêques latins; parmi ces mesures critiquées,

nous citerons en particulier la nomination de Flavien au siège

d'Antioche, parce qu'elle avait donné un nouvel aliment au

schisme d'Antioche, et le choix de Nectaire pour évêque de Gons-

tantinople, parce que les Occidentaux regardaient toujours

Maxime (le Cynique) comme l'évêque légitime de cette ville *.

Sur ces entrefaites, le synode qui se réunit à Constantinople

en 382 envoya aux Latins un exemplaire du décretporté sur lafoi

l'année précédente, par le synode auquel il donna explicitement

le titre d'oixoutj.evi///], et il chercha à justifier les actes de ce concile

qui avaient été incriminés ^. Photius prétend que le pape Damase
approuva peu après ce 2" concile œcuménique ^; mais, ainsi que

(1) Voyez t. II, p. 898, et Epistola synodi ital. ad Theodosium, dans Hard.
t. I, p. 845. — Mansi, t. III, p. 631.

(2) La lettre de ce synode se trouve dans Théodoret, 1. c. V, 9. Du reste
comme l'Occident tout entier n'avait encore rien admis de ce synode à

l'époque où cette lettre a été écrite, on comprend qu'il ne faut pas entendre
ici ce mot oî/'.outjLEvixT) dans toute son acception. Les évoques réunis à Cons-
tantinople pouvaient tout au plus dire : « Pour nous, nous reconnaissons ce
concile comme œcuménique; » ou bien ils pouvaient, ce qui au fond revient

au même, entendre le mot otxou[j.£vi-/r) dans le sens où les Africains enten-
daient le mot universalis. Voyez t. I, p. 4.

(3) Photius, de Synodis, p. 1143, éd. Justelli; imprimé dans Mansi, t. III,

p. 595.
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nous le verrons plus loin^, cette approbation du pape ne portait que

sur le symbole et non pas sur les canons. Au milieu du v" siècle,

le pape Léonl" parlait de ces canons, et en particulier du 3% qui

concerne le rang ecclésiastique de l'évéque de Gonstantinople,

d'une manière très-défavorable, et il disait que ce S'' canon n'avait

jamais été envoyé au siège de Rome ^. Grégoire le Grand, confir-

mant ce que S. Léon avait dit, écrivait à son tour dans une de ses

lettres : Romana autem Ecclesiaeosdem canones vel gesta synodi

illius hactenus non habet, nec accepit; in hoc autem eam accepit,

quod est per eam. contra Macedonium definitum ^.

En l'an 600 après Jésus-Christ, on acceptait donc à Rome le

symbole et non pas les canons du concile de Gonstantinople, et

c'est à cause de ce symbole que le pape Grégoire plaçait ce synode

au nombre des quatre conciles œcuméniques dont il comparait

l'autorité à celle des quatre Évangiles ^. Avant lui, les papes

Vigile et Pelage II avaient déjà compté ce synode au nombre des

synodes œcuméniques *.

On peut se demander à quelle époque le concile de Gonstanti-

nople a été reconnu dans l'Église grecque, comme dans l'Église

latine, en qualité de concile œcuménique. Commençons d'abord

par ce qui concerne l'Église grecque.

Quoique le synode tenu à Gonstantinople en 382 ait donné le

titre d'œcuménique au synode dont nous nous occupons, nous

voyons cependant que, même dans l'Église grecque, ce dernier

synode n'a été placé que longtemps après sur le rang du concile

de Nicée ; ainsi le concile général d'Eplièse, qui parle avec une

grande vénération du concile de Nicée et de son symbole, ne dit

rien du synode et du symbole de Gonstantinople ^. Peu de temps

après le concile d'Ephèse, le 2" concile qui s'est tenu dans cette

(1) Léo I, Epist. 106 (alias 80) ad Anatoliwn, c. 2. Cf. aussi Biss. i de
vita Leonis, dans le second volume de l'édition des Œuvres de ce Père, par
les Ballerini, p. 525.

(2) Gregor. lib. VII, Epist. 34, p. 882, éd. Bened.

(3) Sicut sancti Evangelii quatuor libros, sic quatuor concilia suscipere et

venerari me fateor ; Nicœnum scilicet, in quo perversum Arii dogma des-
truitur; Gonstantinopolitanum quoque, in quo Eunomii et Macedonii error
convincitur ; Ephesinum etiam primum, in quo Nestoriiimpietas judicatur;
Ghalcedonense vero, in quo Eutyclietii Dioscorique pravitas reprobatur.
(Lib. I, Epist. 25, p. 515, t. IL

(4) Cf. Van Espen, Commentarius, 1. c. p. 185.

(5) Il fut lu dans la première session du concile d'Éphèse. Hard. 1. 1,

p. 1363. — Mansi, t. IV, p. 1138.
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ville en 449 et qui a reçu dans l'histoire le surnom de brigan-

dage d'Ephèse, parlant des deux conciles généraux de Nicée et

d'Ephèse, désignait ce dernier comme ^eurepa guvo^oç ^ , mon-

trant par là qu'il n'accordait pas le même rang au synode tenu à

Gonstantinople. On pourrait objecter, peut-être, que ce sont les

monopliysites qui ont ainsi parlé: car ils ont, comme on sait> eu

la haute main dans le brigandage d'Ephèse; mais les monophy-
sites ne furent pas les seuls à parler ainsi; leur adversaire le plus

déclaré, Eusèbe, évêque de Dorylée,qui se porta même comme
leur accusateur, ne reconnaissait non plus que les deux synodes

de Nicée et d'Ephèse, et il déclarait « qu'il restait fidèle à la foi

des trois cent dix-huit Pères de Nicée et qu'il acceptait de même
tout ce qui s'était fait dans le grand et saint synode d'Ephèse ^.

C'est au 4^ concile général que nous voyons pour la première

fois le symbole de Gonstantinople être l'objet d'une très-grande

vénération; il fut lu dans ce concile conjointement avec celui de

Nicée, et il fut par là même solennellement approuvé par le 4* con-

cile œcuménique. A partir de cette époque, le synode de Gonstan-

tinople fut généralement regardé dans l'Église grecque comme le

2^ concile œcuménique ^, et l'empereur Justinien le plaça sur

le même rang que les conciles de Nicée, d'Ephèse et de Ghal-

cédoine *.

Mais en Occident, et en particulier à Rome, le 3* canon du sy-

node, celui qui déterminait le rang qu'avait dans l'Église le siège

de Gonstantinople, fut longtemps un obstacle à l'acceptation du

concile, quelque satisfait que l'on fût du décret sur la foi porté

par ce synode, et de l'achèvement complet du symbole. G'est ce

qui parut surtout lors de la célébration du synode de Chalcé-

doine, et dans l'époque qui suivit. Le symbole de Gonstantinople

fut loué dans ce synode de Ghalcédoine ; il y fut répété et confirmé

avec le plein assentiment des légats du pape ; mais lorsque le

même concile renouvela et confirma le 3^ canon de Gonstanti-

nople, les légats quittèrent la séance et rédigèrent le lendemain

(1) Dans Hard, t. IL p. 95 B, et 106 B. — Mansi, t. VI, p. 626 D, et

p. 643 A.

(2) Dans VActio I du synode de Gonstantinople, tenu en 448. — Cf. Hard.
t. II, p. 111 A.— Mansi, t. VI, p. 651 D.

(3) Voyez la Prœfat. des Ballerini en tête du 3* vol. de leur éd. des
Œuvres de S. Léon le Grand, p. liv.

(4) Dans son édit contre les trois chap. dans Hard, t. III, p. 303.
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une protestation dans laquelle ils déclaraient que les ordon-

nances des cent cinquante évêques réunis à Gonstantinople

n'avaient pas été reçues au nombre des canons synodaux (c'est-

à-dire au nombre de canons approuvés à Rome) ^ Le même
sentiment fut émis par le pape Léon lui-même qui, aussitôt après

la célébration du concile de Ghalcédoine, écrivait à Anatole,

évêque de Gonstantinople : « Ge fragment, composé par quelques

évêques (c'est-à-dire le 3^ canon de Gonstantinople), n'a jamais

été porté par vos prédécesseurs à la connaissance du Siège apos-

tolique^ » Dans sa 105^ lettre adressée à l'impératrice Pulchérie,

S. Léon s'explique encore d'une manière tout aussi défavorable

au sujet du synode de Gonstantinople; aussi peut-on dire que

Quesnel était tout à fait dans le faux lorsqu'il a prétendu que

les légats du pape avaient accepté de fait, lors de la célébration

du synode de Ghalcédoine, le 3^ canon de Gonstantinople. Eusèbe,

évêque de Dorylée, était aussi tout à fait dans le faux lorsqu'il

prétendait, dans le même concile de Ghalcédoine, que le 3'' canon

de Gonstantinople avait été approuvé par le pape. Nous aurons

plus loin l'occasion, en écrivant l'histoire du concile de Ghalcé-

doine, de démontrer le peu de fondement de ces deux opinions.

Le pape Félix 111 se plaçait tout à fait au même point de vue

que le pape Léon I" lorsque, dans sa lettre aux moines de Gon-

stantinople et de Bithynie, écrite en 485, il ne parle que des trois

conciles généraux tenus à Nicée, à Ephêse et à Ghalcédoine^. Le

successeur deFélix III, le pape Gélase (492-496), ne parle pas non

plus du synode de Gonstantinople dans son huitième décret de Li-

bris recipiendis ^. Par contre, il est certain que, dès le vi^ siècle,

l'Église latine reconnaissait expressément au synode de Gonstan-

tinople le titre et le caractère d'œcuméniqae; nous avons déjà vu

que les papes Yigile, Pelage II et Grégoire le Grand se sont ex-

primés sur ce point d'une manière très-explicite. Mais cette recon-

naissance ne portait que sur les prescriptions au sujet de la foi,

(1) Hard. t. II, p. 635. — Mansi, t. VII, p. 442.

(2) S. Léon. Magni EpistoL 106, n. 5, éd. Ballerini, t. I, p. 1165.—
Mansi, t. VI, p. 203.

(3) Dans Hard. t. II,.p. 855.

(4) Voyez la remarque des Ballerini dans leur édition des Œuvres de

S. Léon, t. III, p. LUI et cli sqq. Dans le texte postérieur et modifié du
décret de Gélase, de Libris recipiendis, c'est-à-dire dans le texte quia été

inséré dans le Corpus juris, c. 3, distinct. XV, il est question du synode de

Gonstantinople.
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et non pas sur les canons émis par le 2® concile œcuménique
;

jusqu'au xm^ siècle les papes continuèrent, en effet, à protester

contre le 3^ de ces canons (celui qui avait trait au rang de l'évêque

de Gonstantinople), et contre le 28^ canon du concile de Chalcé-

doine, qui n'était qu'une répétition de celui de Gonstantinople.

Ce ne fut qu'au concile de Latran, tenu en 1215 {cap. 5) pendant

que Gonstantinople était sous la domination des Latins, que le

rang du patriarche de cette ville fut formellement et solennelle-

ment reconnu *

.

(1) IIaru. t. VII, p. 23. Schwckh, K-G. Bd. XVII, S. 43.



DU SECOND AU TROISIÈME CONCILE ŒCUMÉNIQUE

§ 101.

SYNODES A AQUILÉE ET A MILAN EN 381.

Il se tint un synode à Aquilée, l'année même où fut célébré

le '2" concile œcuménique. Deux évêques d'Illyrie, Palladius et

Secundianus, dont on ne connaît pas les sièges épiscopauX;, ne

voulaient pas reconnaître qu'ils étaient ariens, quoique les autres

évêques de l'Occident les eussent formellement accasés d'hérésie.

En 378 ou au commencement de 379, ces deux évêques deman-

dèrent à Gratien, qui se trouvait alors à la tête de tout l'empire,

de faire examiner leur cause par un grand concile général auquel

les évêques orientaux, de même que les évêques occidentaux,

pourraient également prendre part. Ils comptaient naturellement

que les nombreux évêques d'Orient imbus d'arianisme leur

prêteraient secours dans cette circonstance. Tout d'abord, Gra-

tien se montra disposé à faire ce qu'ils demandaient ; mais en-

suite, sur les observations de S. Ambroise de Milan, il changea

de sentiment et ne permit qu'aux évêques voisins de se réunir

en synode à Aquilée; tous les autres évêques, et en particulier

ceux d'Orient, eurent défense de s'y présenter ; il se réunit donc

dans cette ville, pendant l'été de 381, trente-deux évêques venus

des différentes contrées de l'Occident, de l'Italie, de la Pannonie,

des Gaules et de l'Afrique. Quelques-uns de ces évêques repré-

sentaient des provinces entières. L'Espagne et Rome étaient les

seules à n'avoir pas au synode de fondé de pouvoir et de repré-

sentant. Rome n'en avait pas envoyé parce que, ainsi que nous

l'avons vu plus haut p. 121, Ursinus tenait alors en échec le pape

Damase. Les plus célèbres parmi les évêques présents au synode
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étaient S. Valérien d'Aquilée, qui présida l'assemblée, et S. Am-
broise qui en fut l'âme et le membre le plus actif. Abundantius,

évêque de Trente, et Philastrius, le célèbre évêque de Brescia,

assistaient aussi à ce synode.

Le mois d'août 381 se passa dans des pourparlers amicaux

avec Palladius et Secundianus, et tout se passa en paroles, et

les deux évêques furent assez adroits pour dissimuler leurs er-

reurs, et le 3 septembre 381 le synode proprem^ent dit commença,

c'est-à-dire que l'on se mit alors à rédiger des procès-verbaux

officiels. Sur la demande de S. Ambroise, qui fut durant tout le

synode le principal orateur des orthodoxes, on lut la lettre

d'Arius à Alexandre, évêque d'Alexandrie S et on demanda à

Palladius s'il acceptait, oui ou non, ces blasphèmes contre le Fils.

Palladius répondit d'une manière évasive, et se plaignit de ce

qu'Ambroise avait empêché laréunion d'un concile général auquel

ses frères les évêques d'Orient auraient pu prendre part, et il

demanda de nouveau que ce concile, ainsi composé, pût se

réunir. 11 chercha, en outre, d'autres faux-fuyants et ne voulut pas

anathématiser avec les autres évêques les principaux points de

l'arianisme. Secuudianus et le prêtre Attalus, qui partageaient

les opinions des deux évêques, suivirent la même tactique que

Palladius; ils demandèrent que le synode fût ajourné jusqu'à

la,, réunion d'un concile général auquel prendraient part même
les laïques. Mais, sur la proposition d'Ambroise, en ce même
jour, c'est-à-dire le 3 septembre, à une heure de l'après-midi, le

synode anathématisa et déposa Palladius, Secundianus et Attar

lus^, et il donna connaissance de cette résolution par une lettre

encyclique adressée à tous les évêques de l'Occident ^ Le synode

écrivit aussi aux empereurs Gratien, Valentinien 11 et Théodose

(1) Voyez le i" vol. p. 246 et suiv.

(2) Les actes de ce synode ont été imprin:és dans Mansi, t. III, p. 601, et

dans Hard. t. I,p. 826; ils ont été traduits en allemand ])ar Faans, Biblioth,

der Kirchenvers. Bd. II, S. 432 ff. Ils se trouvent aussi dans Vigile de Tapsus,

dans plusieurs manuscrits des lettres de S. Ambroise : car ils ont été proba-

blement rédigés par S. Ambroise lui-même. — Cf. Ajibros. 0pp. Epist. 8

,

t. II, p. 786, éd. Bened. Paris; et t. III, p, 820, éd. Venet. 1751. — Pierre.

François Ghifflet (dans ses Vindiciis. 0pp. Vigil. p. 37) voulut prouver que
ces actes étaient apocryphes; mais les Bénéd. de Saint-Maur, qui ont édité

les Œuvres de S. Ambroise (1. c. p. 758, dans leurs dissertations: Ordo Epist.

S. Ambrosii) et Fuchs (a. a. 0. S. 433) ont réfuté les objections de Ghifflet.

(3) L'exemplaire de cette lettre qui était destiné aux évêques des Gaules

nous a été conservé par Vigile de Tapsus. Elle a été imprimée dans Mansi,

t. III, p. 615, et dans S. Ambr. Epist. 9, 1. c. t. III, p. 844. éd. Venet.
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une lettre détaillée pour leur faire connaître ce qui s'était passé,

et pour leur demander d'employer la force civile) afin de déposer

de fait les évéques condamnés et de donner leurs évêchés à des

évêques orthodoxes. Le synode demandait aussi que l'on empê-

chât JuliauQS Valens (peut-être Valens l'évêque de Mursa)," le

maître d'Attalus, de continuer à troubler la paix de l'Église et

de courir de ville en ville; enfin, on devait défendre aux photi-

niens de continuer à se réunir à Sirmium , comme ils l'avaient

fait jusqu'alors. Dans une troisième lettre, le synode demandait

aux empereurs, et en particulier à Gratien, dans la portion duquel

se trouvait Rome , de n'ajouter aucune foi aux prétentions

de l'antipape Ursinus, et, surtout, aux calomnies qu'il répan-

dait contre le pape Damase. Enfin, dans une quatrième lettre

également adressée aux empereurs, le synode plaidait la cause de

Paulinus d'Antioche et de Timothée d'Alexandrie (un nouveau

parti s'était formé contre ce dernier). Le synode demandait que

les emperetirs réunissent à Alexandrie un grand synode qui mît

fin aux divisions survenues entre les orthodoxes ^

.

Nous possédons encore deux lettres écrites à l'empereur Théo-

dose par un synode d'Italie; mais on se demande quel est ce sy-

node, et si cène serait pas ce même concile d'Aquilée dont nous

venons de parler; il paraît cependant beaucoup plus probable

qu'elles proviennent d'un synode qui s'est tenu à Milan, quelque

temps après celui d'Aquilée. Le fait de la présidence de S. Am-
broise a donné lieu de supposer que ce synode s'était tenu à

Mijan. Dans la première de ces lettres, le synode explique les

motifs qu'ont eus les Latins pour demander à Aquilée qu'il se

tînt un grand synode afin qu'il extirpât les schismes, et en parti-

culier le schisme mélétien, et pour qu'il fît une enquête sur les

erreurs d'Apollinaire, dans laquelle les apoUinaristes eux-mêmes
seraient entendus. Dans la seconde lettre adressée aux mêmes
empereurs, le synode se plaint de ce que, après la mort de Mélétius,

on a élevé un nouvel évêque sur le siège d'Antioche, au lieu de

reconnaître les droits de l'évêque Paulinus . Cette mesure avait

été prise sur la proposition de Nectaire de Gonstantinople, qai

lui-même n'était pas évêque légitime, puisque le siège épiscopal

(1) Cette lettre se trouve dans S. Ambr. Epp. 6, 10, 41, p. 844, 849, 851,
éd. Venet. Dans Mansi, t. Ill, p. 615, 621, 623. — Hard. t. I, p. 835,
837, 838.
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de Gonstantinople appartenait à Maxime (le Cynique). Grégoire de

Nazianze avait été aussi nommé évêque de Gonstantinople d'une

manière contraire aux canons, et tout cela était l'œuvre de ceux

qui avaient empêché la célébration d'un concile général. Il faisait

par là allusion aux évêques orientaux, qui avaient assisté au
2*= concile général, et il prétendait que, malgré leurs invita-

tions à tous les évêques, les membres de ce concile n'avaient

cependant tenu qu'un synode particulier de l'Église grecque.

Ils terminaient en demandant que Maxime fût réintégré sur le

siège de Gonstantinople, et que l'on tînt à Rome un concile géné-

ral composé des évêques de l'Orient et de l'Occident ^

.

§•102.

LES SYNODES DE GONSTANTINOPLE ET DE ROME EN 382.

Conformément au désir exprimé par le synode d'Aquilée, l'em-

pereur Tliéodose convoqua, presque aussitôt après la fin du 2^

concile œcuménique, les évêques de son empire à un nouveau

synode, et il désigna pour le lieu de la réunion, non pas Alexan-

drie, ainsi que les Latins l'avaient demandé, mais bien Gonstanti-

nople. L'empereur fit inviter deux fois Grégoire de Nazianze à ce

synode; mais Grégoire s'excusa, disant que son état maladif ne

lui permettait pas d'y assister, et il déclara, en outre, que son ex-

périence de ces sortes de réunions ne lui permettait pas d'en

attendre quelque résultat utile 2. Dans l'été de 382, les évêques

qui avaient fait partie du 2° concile général se réunirent de

nouveau à Gonstantinople. A leur arrivée dans la capitale, ils re-

çurent une lettre du dernier synode italien (de celui qui s'était

réuni à Milan), par laquelle ils étaient invités à se rendre au grand

concile général qui devait se célébrer à Rome. Ils n'avaient évi-

demment pas assez de temps pour demander et obtenir les pou-

voirs qui leur étaient nécessaires afin de répondre à cette invita-

tion, et le délai fixé était aussi trop court pour qu'ils eussent pu,

de fait, se rendre à Rome. Ils n'y allèrent donc pas, et cela pour

(1) Ces deux lettres se trouvent dans S. Ambr. Epp. 13, 14, p. 854, 858,
éd. Venet. Dans Mansi, t. III, p. 630 sq, — Hard. t. I, p. 844 sqq. Elles

ont été traduites en allemand par Fuchs, a. a. 0. S. 460 ff.

(2) Gregor. Nazianz. Ep. 130 (alias 55), t. II, p. 101, éd. Paris, 1842.
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deux motifs, qu'ils exposèrent eux-mêmes dans leurs lettres sy-

nodales: le premier, parce qu'ils ne s'éLaient préparés que pour

un voyage assez court, et le second, parce qu'ils n'étaient fondés

de pouvoir de leurs collègues que pour le synode de Constanti-

nople ^
. Les évoques restèrent donc à Gonstantinople et rédigèrent

alors une lettre pour assurer le pape Lamase et ceux qui seraient

réunis avec lui en synode, de leur amitié et de la conformité de

leur foi, et ils choisirent trois évêques, Cyriacus, Eusebius et

Pritiane, de porter cette lettre synodale au pape Daniase et aux

évêques latins assemblés avec lui à Rome. Dans cette lettre, les

évêques parlent d'abord des persécutions qu'ils ont eu à supporter

sous Yalens; ils se plaignent de ce que les loups (les ariens) me-

nacent encore l'Église. Ils s'excusent de ne pouvoir se rendre au

synode romain ; ils condamnent les erreurs des sabelliens, des

eunomiens et des ariens, ainsi que des pneumatistes; ils exposent

d'une manière brève, mais décisive, claire, le dogme de l'huma-

nité du Christ pour l'opposer aux erreurs d'Apollinaire ; ils don-

nent pour garant de leur orthodoxie le tomus du synode d'Ân-

tioche et celui du concile « général » tenu l'année précédente, et

ils cherchent à s'autoriser d'un concile de Nicée ^ pour justifier

l'élévation de Nectaire sur le siège de Gonstantinople, et celle

de Flavien sur celui d'Antioche. Ils terminent en disant qu'ils

reconnaissent S. Cyrille comme évêque de Jérusalem , et en

exhortant les Occidentaux à s'entendre avec eux^. Enfin, ce même
synode de Gonstantinople, tenu en 382, a aussi rendu au moins

deux canons qui, plus tard, ont été par erreur attribués au 2*^ con-

cile œcuménique. Nous avons déjà donné et commenté ces

canons, sous les titres des 5" et 6" canons du concile œcuménique.

Le synode romain auquel les évêques orientaux avaient été

invités par la lettre synodale que nous venons d'analyser, était

le cinquième tenu sous lepapeDamase, et, en dehors de ce pape,

il compta parmi ses membres S. Ambroise de Milan, Brittcn

(peut-être de Trêves), Ascolius de Thessalonique, Anémius de

Sirmium, Basile dont le siège épiscopal est inconnu, et plusieurs

(1) Theodor. Hist. eccl. Y, 9. — Mansi, t. III, p. 582. — Hard. t. I, p. 8-22
;

en allemand dans Fuchs, a. a. 0. S. 424 f.

(2) On n'est pas d'accord pour savoir si le concile avait réellement en vue
le 4*= canon de Nicée, ou bien le 6" canon de Sardique, qu'il aurait confondu
avec un canon de Nicée. Voyez t. I, § 64 et 41,

(3) Theod. Maksi, Hard. Fuchs, 11. ce.
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autres évêques démarque. Il fut encore honoré de la présence

de S. Jérôme, de S. Epiphane évêque de Salamis dans l'île de

Chypre, de Paulinus évêque d'Antioclie, et des trois représentants

du synode de Gonstantinople ^ Les actes de ce synode ne sont

pas parvenus jusqu'à nous, et nous n'avons que très-peu de ren-

seignements sur ce qu'il a fait. Il aurait surtout condamné l'héré-

sie des apollinaristes. Sur le désir du pape Damase, S. Jérôme

rédigea une profession de foi, que les apollinaristes devaient si-

gner quand ils voulaient rentrer dans l'Église ; dans cette profes-

sion de foi, le Christ était appelé Homo Dominicus^. En outre, le

synode retrancha de sa communion Flavien, évêque d'Antioche,

et les deux évêques Diodore de Tarsus, et Acacius de Bérée.

Mais il paraît qu'après avoir eu des renseignements plus exacts, il

s'ahstint de se prononcer en faveur des prétentions de Maxime le

Cynique ^

.

§ 103.

SYNODE DE GONSTANTINOPLE EN 383.

La persistance des ariens et des pneumatistes à répandre leurs

doctrines, malgré les défenses rendues par l'autorité ecclésiastique

et l'autorité civile, détermina l'empereur Théodose à réunir dans

un grand synode à Gonstantinople les évêques de tous les partis

pour essayer de les amener à s'entendre sur l'enseignement dog-

matique ^. Ce synode se réunit à Gonstantinople, au mois de

juin 383 , sous le consulat de Merobaudes II et Saturnin, et

avant même que les délibérations du synode fussent entamées,

l'empereur remit à Nectaire, évêque de Gonstantinople, le plan

de ce qu'il demandait au synode. Il voulait que les délibérations

portassent sur les différences dogmatiques. Nectaire n'approuva

pas cette idée de l'empereur et se consulta avec l'évêque

novatien Agelius, pour savoir ce qu'il y avait à faire. Cet

Agelius s'accordait très-bien avec Nectaire pour ce qui concer-

nait la doctrine, et il était, en outre, très-estimé à cause de sa

(1) Voyez la lettre du synode de Gonstantinople dans Theod. 1. c, et

S. Jérôme, Epistol. 86 ad Eustochium, no 6 (dans Vallarsi, EpistoL 108).

(2) RuFiN , de Adulteratmie librorum Origenis , dans le t. V des 0pp.
S. HiERON. p. 253, éd. Bened. (Vallarsi et Migne ne l'ont pas inséré).

(3) SozoM. VII, 11. BowER, Gesch. der Fàpste, Thl. I, S. 333.

(4) SOCRAT. V, 10.- SozoM. VII, 12.
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piété. Mais comme il ne se sentait nullement fait pour les discus-

sions théologiques, il voulait confier la mission de disputer avec

les ariens à son lecteur Sisinnius, homme très-habile et particu-

lièrement versé dans la théologie et la philosophie. Sisinnius fut

d'avis que l'on ne pourrait arriver, par ce moyen, à s'entendre ;

et que ces discussions n'aboutiraient qu'à rendre les divisions

plus tranchées. Il exprima ouvertement à Nectaire son sentiment

sur ce point, et il ajouta qu'au lieu de disputer, il valait mieux

réunir les témoignages des anciens Pères sur la doctrine du Fils,

et demander ensuite aux chefs de chaque parti s'ils acceptaient

ces textes ou s'ils aicnaient mieux anathématiser les Pères auteurs

de ces textes. S'ils acceptaient cette dernière alternative, ils se

rendaient par le fait même coupables d'une impiété, qui les ferait

condamner par tous et même par le peuple. Si, au contraire, ils

acceptaient les témoignages des Pères, les orthodoxes pourraient

ensuite tirer de ces témoignages les preuves qu'ils voulaient en

tirer *

.

Nectaire fit part de ces observations à l'empereur, qui se hâta

d'en tenir compte. Lors donc que les évèques des divers partis se

présentèrent, il leur demanda s'ils estimaient les docteurs qui

avaient vécu avant le conflit arien; tous répondirent par l'affirma-

tive. L'empereur poursuivit et leur demanda si ces docteurs

avaient été des témoins fidèles et intelligents de la véritable doc-

trine chrétienne. Au lieu de répondre d'une manière uniforme,

non-seulement les divers partis firent des réponses opposées les

unes aux autres, mais il arriva même que les membres du même
parti ne s'entendirent plus entre eux; il devint facile de constater

que tous ces sectaires n'avaient envie que de disputer. L'empereur

fut très-mécontent de ce résultat, et il ordonna à chaque parti de

donner par écrit sa profession de foi. Après que les plus habiles

de chaque parti eurent rédigé ces documents, tous les évêques

furent, pour un jour donné, invités au palais impérial : Nectaire

et Agélius y parurent comme les chefs des orthodoxes ; Démo-

phile (l'ancien évêque de Gonstantinople), comme représentant

des ariens, Eleusius de Gyzique pour les pneumatistes, et Euno-

mius comme l'orateur des anoméens. L'empereur reçut tous ces

évêques avec bienveillance, prit leur profession de foi, se rendit

(1) SoGRAT. et SozoM. 11. cc. — Mansi, t. III, p. 643 sqq.
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avec eux dans un appartement,y pria Dieu de l'éclairer,lut avec soin

les symboles qu'on lui avait remis, et condamna et déchira toutes

ces professions de foi, parce qu'elles établissaient une division

dans la sainte Trinité ^ De tous ces symboles, nous n'avons plus

que celui d'Eunomius ^, qui se trouve dans plusieurs anciens ma-
nuscrits des livres de S. Grégoire de Nysse contre Eunomius, et

qui a été imprimé d'abord par Valois dans ses notes sur Socrate

(V, 10), et puis par Mansi (t. III, p. 646 sqq.) et par d'autres. Dans

ce symbole, Eunomius a exposé sa doctrine d'une manière très-

franche et très-catégorique; il donne à Dieu le. Père le titre de

Dieu, mais il regarde le Fils comme une créature et comme le

premier-né de toutes les créatures ; il nie que le Fils soit partici-

pant de la substance et de la magnificence divine. Eunomius a

donné une place encore plus inférieure au Saint-Esprit, qu'il

prétend être devenu Y£vo[j,evov par le Fils , et qu'il subordonne

entièrement au Fils; il veut bien reconnaître cependant que le

Saint-Esprit est au dessus de toutes (les autres) créatures, et qu'il

est l'œuvre la plus parfaite du Fils. A la fm de son symbole,

Eunomius menace ses adversaires du jugement de Dieu.

Lorsque tous les sectaires virent cette énergique fermeté de

l'empereur, ils retournèrent fort tristes dans leurs diocèses, et ils

cherchèrent à consoler comme ils purent leurs partisans de ce

que beaucoup d'hérétiques se décidèrent alors à quitter leurs

partis pour embrasser la foi de Nicée ^. Il y en a beaucoup d'ap-

pelés, disaient-ils, et peu d'élus. Socrate ajoute qu'autrefois la

.

majorité du peuple s'était, par crainte du pouvoir civil (sous

Constance et Yalens), mise du côté des hérétiques, mais qu'elle

tenait maintenant un tout autre langage. De son côté, l'empereur

défendit à tous ces sectaires, à l'exception des ^novatiens qui

étaient autorisés à garder leurs églises parce qu'ils étaient venus

au synode ^S de célébrer en un endroit quelconque le service

divin, de propager leurs doctrines, d'ordonner des prêtres, etc.,

et il les menaça, en cas de désobéissance, de peines sévères".

Sozomène prétend, il est vrai, que l'empereur n'avait pasl'inten-

(1) SocRAT. et SozoM. 11. ce.

(2) Il est du moins très-probable que ce symbole d'Eunomius est celui

qui a été remis à l'empereur, en 383.

(3) SoCRAT. V, 10.

(4) SocRAT. V, 10. — SozoM. VIT, 12.

(5) SozoM. VII, n.
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tion de réaliser ces menaces, mais qu'il voulait seulement amener

par la peur les hérétiques à se joindre aux orthodoxes.

Le synode s'occupa aussi du schisme d'Antioche, mais les or-

thodoxes ne purent malheureusement pas s'entendre sur ce

point ; les évêques de l'Egypte, de l'Arabie et de Chypre tenaient

parti pour Paulinus, et demandaient que Flavien fût dépossédé,

tandis que ceux de la Palestine, de la Phénicie et de la Syrie re-

gardaient ce dernier comme l'évêque légitime ^

§ 104.

SYNODES DE BORDEAUX (bURDIGALENSIS) EN 384 ET DE TRÊVES EN 385.

Quand le synode de Saragosse, tenu en 380, eut condamné

l'erreur des priscillianistes ^ , les partisans de cette hérésie par-

vinrent à gagner l'appui de plusieurs hauts fonctionnaires, et par

eux celui même de l'empereur Gratien, et ils en profitèrent pour

persécuter leurs adversaires et pour chasser leurs deux grands

accusateurs, les évêques espagnols Idacius et Ithacius. Mais, le

25 août 383, Gratien fut massacré à Lyon, et le général Maxime se

proclama empereur d'Occident. Lorsque, dans les premiers mois

de 384, Gratien vint à Trêves, Ithacius lui remit un mémoire

contre Priscillien et ses partisans, et l'empereur décida que ces

sectaires se rendraient à Bordeaux pour y comparaître devant un

synode. Cet ordre fut exécuté. Le second chef des priscillianistes,

Instantius, exposa d'abord la défense du parti, mais il eut si peu

de succès, que le synode le déclara indigne de l'épiscopat.

Priscillien, craignant que le même sort lui fût réservé, nia la

compétence du synode pour juger son affaire, et en appela à

l'empereur ; celui-ci fat assez faible pour répondre au désir de

Priscillien, si bien que accusés et accusateurs durent se rendre à

Trêves, au camp impérial.

S.Martin de Tours, qui se trouvait alors à Trêves, blâma le zèle

excessif d'Ithacius et demanda à l'empereur de ne pas répandre

le sang, fût-ce même celui d'un coupable, mais de se contenter

défaire déclarer ces gens-là hérétiques par un jugement d'évê-

ques; car, ajoutait-il, c'était quelque chose de nouveau et tout à

(1) 2" vol. 8 91.

(2) SOCRAT. V, 10.
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fait inouï de voir un séculier décider sur les affaires de l'Eglise.

L'empereur prit ces sages conseils en considération, mais Ithacius

se fâcha si fort qu'il voulait porter une accusation d'hérésie contre

S. Martin de Tours, de même que, dans son fanatisme, il accusait

de priscillianisme ceux qui jeûnaient et qui lisaient beaucoup.

S.Martin ayant quitté Trêves, l'empereur se laissa persuader

par Ithacius et par deux autres évêques espagnols des noms de

Magnus et de Rufus, de faire décapiter Priscillien et ses clercs

Felicissimus et Armenius, de même que Euchrocia, l'amie de

Priscillien, et quelques autres de ses partisans; Instantius et

d'autres priscilhanistes furent exilés les uns dans les Gaules, lesi

autres dans l'île de Gilina, sur les côtes de la Bretagne ^
Un second synode des évêques des Gaules, qui se tint à Trêves >

en 385, approuva ce qu'Ithacius avait fait faire, quoique plusieurs

l'en blâmassent, et il poussa l'empereur Maxime à prendre contre:

les priscilhanistes de nouvelles mesures ; celui-ci décida que l'on

enverrait en Espagne de hauts fonctionnaires pour punir de mort,

et de la confiscation des biens tous les partisans de la secte.

S . Martin de Tours revint alors à Trêves pour intercéder en faveur

de quelques anciens serviteurs du dernier empereur (Gratien),

qui venaient d'être condamnés à mort ; il demanda en même
temps à l'empereur de ne pas envoyer en Espagne les fonction-

naires que l'on voulait y envoyer, et il se tint tout à fait à l'écart

des sessions synodales des ithaciens ; mais l'empereur ayant me-
nacé de faire exécuter tous ceux pour lesquels Martin avait inter-

cédé s'il ne prenait part au synode, cette menace décida le saint

à s'y rendre, et il parut dans l'assemblée au moment oîi celle-ci

instituait l'ithacien Félix pour évêque de Trêves ^. L'empereur

promit en retour de ne pas envoyer en Espagne les susdits fonc-

tionnaires, et S. Martin, tout troublé d'avoir été même un seul

jour en communion avec les ithaciens, partit le lendemain même
pour retourner à Tours ^.

(1) Tout ce récit est tiré de la fin de VHistoria sacra, de Sulpice-Sévèrb,
t. VI, p. 348 delà Biblioth. maxima Patrum, Lugduni, 1677.

(2) Les anciennes listes des évêques de Trêves contiennent précisément le

nom d'un Félix qui aurait administré cette Église, depuis l'an 384 jusqu'à
l'an 398. Vgl. Binterim , deutsche ConciHen. Bd. I, S. 282.

(3) Nous devons encore ces particularités à Sulpica- Sévère dans les

Dialog. III, nr. 15, p, 369 de la Biblioth. maxima, 1. c. — Cf. Mansi, t. III,

p. 673 sqq.
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§ 105.

SYNODES A ROME EN 386, ET A TELEPTE OU ZELLE VERS l'aN 418.

Nous apprenons, par une lettre synodale du pape Siricius aux

évêques d'Afrique, qu'un synode tenu à Rome en janvier 386 et

comprenant plus de quatre-vingts évêques, avait renouvelé plu-

sieurs anciennes lois de l'Église '
^

Ainsi :

GAN. I.

Ut extra conscientiam Sedis apostolicse, hoc est, primatis, nemo audeat

ordinare. Integrum enim judicium est, quod plurimorum sententia conse-

quatur.

« Sans l'assentiment du Siège apostolique, c'est-à-dire du primat, on ne

doit pas faire d'ordination (d'évêque) » (v. plus loin p. '233 et 234).

GAN. II.

Nec unus episcopus episcopum ordinare prsesumat propter arrogantiara,

ne furtivum beneficium prsestitum videatur. Hoc enim in synodo Nicœna

constat esse definitum.

« Ainsi que l'a défendu le 4^ concile de Nicée, un évèque seul ne doit

jamais se permettre d'en consacrer un autre. »

GAN. III.

Item, si quis post remissionem peccatorum, cingulum militiœ saBcularis

habuerit, ad clerum admitti non débet.

« Quiconque a servi dans l'armée après son baptême ne peut plus être

élevé à la cléricature. »

GAN. IV.

Ut mulierem,id est, viduam, clericus non ducat uxorem.

« Un clerc d'un degré inférieur ne doit pas épouser une veuve. »

GAN. V.

Ut is, qui laicus viduam duxerit, non admittatur ad clerum.

« Gelui qui étant laïque s'est marié avec une veuve ne peut être élevé

ensuite à la cléricature. »

GAN. VI.

Ut de aliéna ecclesia ordinare clericum nuUus usurpet.

« Nul ne doit ordonner les clercs appartenant à une église étrangère. »

(1) Elle a été imprimée dans Hard. 1. 1, p. 838; dans Mansi, t. 111, p. 670-

et dans l'édition des Œuvres de S. Léon, par les Ballerini, t. III, p. 448.
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GAN. VIL

Ut abjectum clericum alia ecclesia non admittat.

« Une autre église ne doit pas accepter un clerc qui a été déposé. >•

CAN. VllI.

Ut venientes a Novatianis vel Montensibus per manus impositionem susci-

piantur ex eo quod rebaptizant.

« Ceux qui viennent des novatiens ou des montenses ', doivent être reçus

après qu'on leur aura simplement imposé les mains, et cela parce qu'ils

rebaptisent. «

Une ordonnance semblable avait déjà été portée dans le S"* ca-

non du synode de Nicée (voy, vol. 1, p. 399), et la présente doit

être expliquée ainsi qu'il suit : « Lorsque des clercs novatiens —
car il s'agit ici, de même que dans le précédent canon, de clercs et

non pas de laïques — veulent entrer dans l'église, ils ne doivent

pas être ordonnés de nouveau, mais on se contentera de leur im-

poser les mains, comme on le fait pour les laïques qui ont été

baptisés par des hérétiques. « Le synode donne pour motif de

cette manière de faire : ex eo quod rebaptizant. Les Ballerini

supposent (dans leur édition des Œuvres de S. Léon le Grand,

t. 111, p. 450, not. 28) qu'il faut lire : prœter eos quos rebapti-

zant, et ils s'appuient sur l'autorité du pape Innocent P" qui.

réitérant mot pour mot cette ordonnance, traduit ainsi la phrase

en question : prœter eos, si qui forte a nobis ad illos transeuntes

rebaptizati sunt ^

.

CAN. IX.

Proeterea, quod dignum et pudicum et honestum est, suademus quod sa-

cerdotes et levitœ cum uxoribus suis non coeant, quia in ministerio ministri

quotidianis necessitatibus occupantur.

« Enfin nous engageons les prêtres et les lévites à ne pas vivre avec leurs

femmes. »

La lettre synodale du pape Siricius, contenant ces neuf canons,

nous a été conservée par un synode africain (tenu à Tèle) dans le

commencement du v^ siècle (c'est-à-dire en 418); ce synode

(1) Les novatiens étaient aussi appelés montenses, peut-être parce qu'on
les confondait avec les montanistes. Voyez la dissertation du docteur Héfélé

ûber das novatianische Schisma, im Kirchenlexikon vo7i Wetzer und Welte.

M. Vil, S. 662 f.
"

(2) Dans Haru. t. I, p. 1001. — Mansi, t. III, p. 1034.
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l'ayant fait lire, nous l'a conservée dans ses actes '. Divers histo-

riens ont mis en doute l'authenticité de cette lettre. Ainsi Quesnel,

dans le second volume de son édition des Œuvres de S. Léon^

et Bower, dans son Historié der rôm. Pdpste (Bd. I, S. 366), tandis

que Constant [Epist. pontif. (t. I, p. 643), dom Ceillier (t. V,

p. 68) et surtout les Ballerini (1. c. p. 986-1011) en ont soutenu

l'authenticité.

a) Il est bien certain que le synode africain qui a fait lire la

lettre du pape Siricius n'a pu se tenir à Tèle, comme la plupart

des manuscrits le prétendent, car Tèle est situé dans l'Afrique

proconsulaire, et les évêques présents à ce synode étaient de la

province de Byzacène. Mais quelques manuscrits très-estimés

portent concilium Teleptense, ce qui est bien plus acceptable, car

Télepte est la métropole de la procincia Byzacena. Aussi dom
Ceillier adopte-t-il cette dernière variante. Les Ballerini, s'ap-

puyant d'un autre côté sur des raisons critiques, ont voulu dé-

montrer qu'il fallait lire Zellense et que Zelle était une ville de la

province de Byzacène. Il est bien vrai que les Africains confondent

souvent le T avec le Z. Mais que les Ballerini ou bien dom Ceil-

lier aient raison, Quesnel n'a, dans aucun cas, fait preuve de

sens critique en faisant dépendre du mot Tellense l'authenticité

ou la fausseté de ce document.

b) Il est vrai que, dans une lettre du pape Innocent P'' à Victri-

cius, évêque de Rouen ^, on retrouve exactement le même texte

que celui de la lettre synodale de Siricius. Mais on ne peut con-

clure de là que cette dernière lettre soit apocryphe, car, selon la

juste remarque de Hincmar de Reims : hic est enim mos aposto-

licœSedis pontificibus, ut verba decessorum suorum quasi propria

in suisponant epistolis *.

c) On a aussi voulu prouver que cette lettre était apocryphe

parce que , dans son 9« canon , le célibat ecclésiastique était

simplement conseillé, tandis que nous savons, par ailleurs, qu'à

l'époque même de Siricius il était déjà de précepte et que ce pape

le fit rigoureusement observer ^.

Nous répondrons à cette argumentation que le mot latin sua-

(1) Dans Hard. 1. 1, p. 1235. — Mansi, t. IV, p. 379.

(2) Réimprimé dans l'édition des Ballerini, t. III, p. 962.

(3) Mansi, t. III, p. 1032.— Hard. t. I, p. 999.

(4) HlKGMAR. 0pp. t. II, p. 461.

(5) Dans Mansi, t. III, p. 658 ; et dans Hard. 1. 1, p. 8 9.
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demus ne signifie pas seulement : « Nous vous engageons à faire

ce qui n'est pas positivement prescrit; »il peut aussi signifier :

« Nous vous engageons à observer ce que vous devez faire en

vertu d'une loi rendue. » C'est ainsi que les prédicateurs en-

gagent les fidèles à observer les commandements de Dieu.

d) Enfin il n'y a rien , dans le premier canon de cette lettre,

dans celui qui réserve au pape la confirmation de tous les choix

épiscopaux, qui puisse autoriser à dire que la lettre est apo-

cryphe.

Plusieurs manuscrits laissent voir, en effet, que la lettre syno-

dale de Siricius était une lettre encyclique et qu'elle n'était nul-

lement adressée aux seuls africains *
. L'exemplaire destiné aux

évêques d'Italie devait naturellement porter cette ordonnance :

« Aucun évêque ne doit être institué sans l'approbation du Siège

apostolique. » C'était là, en effet, le droit canon en vigueur. Pour

les autres pays, la lettre devait être modifiée selon les modifica-

tions du droit existant dans ces contrées. C'est ainsi, par

exemple, que dans sa lettre à Victricius , archevêque de Rouen,

le pape Innocent P'' modifiait le texte de Siricius : ut extra conscieti-

tiam metropolitani episcopi nullus audeat ordinare "^
. Mais en

Afrique il n'existait pas de métropolitain proprement dit, mais,

au lieu de primat, il y avait les évêques des premiers sièges [pri-

mœ sedes) ^, et c'est probablement d'eux que parle la lettre syno-

dale, ou bien ce sont les Africains eux-mêmes qui auront intercalé

le mot de primatis ^
.

§ 106.

SYNODE A NÎMES, A ANTIOCHE, A SIDA ET A CARTHAGE.

On a cru pendant long temps que ce synode de Nîmes s'était

tenu en 386 ou 389, mais il a été dernièrement prouvé qu'il

s'était tenu en 394, et nous n'en parlerons qu'un peu plus loin.

Sozomène parle en outre d'un synode provincial tenu à An-

(1) Voyez la 14^ note des Ballerini au sujet de la suscription de la lettre

synodale, 1. c. p. 448.

(2) Dans Mansi, t. III, p. 1033. — Hard. t. I, p. 1000.

(3) Voyez dans le présent vol. § 109, et dans le 1" vol. p. 153 et p. 164.

(4) Cf. Ballerini, 1. c. p. 449, n. 25.



SYNODES A NIMES, A ANTIOCHE, A SIDA ET A CARTHAGE. 235

tioche en 388 ou 389, qui avait défendu aux fils de S. Marcel de

venger sur les païens la mort de leur père. Marcel, évêque d'Apa-

mée en Syrie, avait, sur l'ordre de l'empereur Théodose, fait

détruire plusieurs temples des païens. Pendant qu'il était à

Aulon occupé de la démolition d'un de ces temples, les païens,

exaspérés par ce qu'ils regardaient comme un sacrilège, le je-

tèrent dans le feu ^

.

A peu près à la même époque ou, d'après d'autres historiens,

en 390, il a dû se tenir à AnLioche, sous Flavien, un autre synode,

et, de même, il en a été célébré un second à Sida, en Pamphylie,

composé de vingt-cinq évêques,sous la présidence d'Amphiloque

d'Iconium ; ces deux synodes auraient condamné les erreurs des

messaliens et les auraient même exclus de l'Eglise ^
; mais, à

vrai dire, l'existence de ces deux synodes n'est pas tout à fait

établie-^.

Il s'est tenu à Carthage, en 386 ou 389, et en 387 ou 390, deux

synodes qui ne sont pas de grande importance, et dont le premier

est comme une introduction au second*. Nous n'avons plus que

les actes de ce dernier, et c'est par ces actes seulement que nous

savons l'existence de ce synode antérieur. Le second synode,

présidé parGenethlius,évêque deGarthage,a laissé treize canons ^.

Gan. 1. Ce canon n'est, à proprement parler, qu'une intro-

duction à l'ensemble des autres canons). Expose la doctrine

orthodoxe sur la Trinité.

Gan. 2. Oblige les évêques, les prêtres et les lévites à s'abste-

nir de leurs femmes.

Gan. 3. Les prêtres ne doivent pas se permettre de consacrer

le chrême, de bénir les vierges (les religieuses) et de réconcilier

les pénitents.

(i) SozoM. VIII, 15. — Théodor. V, 21.

(2) Photius, Éiblioth. Cod. 52. — Théod, (IV, 11) parle avec assez de
détail du zèle de Flavien et de S. Amphiloque contre les messaliens, mais il

ne parle pas de la célébration de ces synodes. Voyez aussi Tillemont,
Mémoires, t. VIII, pour la dissertation les Messal. ainsi que la note II qui
s'y rattache, p. 225 et 352, éd. de Bruxelles, 1732.

(3) Fabtug. Biblioth. Grœca, vol. XI, p. 3(S7.

(4) C'est ce que dit Marca dans sa dissertation de Vetere Collecf. Canonum,
c. 5 (dans l'append. de sa Concordia sacerdotii et imperii), et Mansi, t. III,

p. 687. La désignation des consuls dans les actes synodaux est probable-
ment une faute de copiste.

(5) Dans Hard. t. I
, p. 951. ~ Mansi, t. III, p. 691 sqq. et p. 867

sqq., en allemand dans Fughs, Bihliotek der Kirclwivers. Bd. III, S. 42 ff.
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Gan. 4. Ce n'est que quand l'évêque est empêché ou lorsqu'il

en a donné la permission, que le prêtre peut se permettre de ré-

concilier un pénitent.

Gan. 5. Si un district était auparavant sans évêque, il ne doit

pas en avoir par la suite. Mais on doit continuer à établir des

évêques là où il y en avait antérieurement.

Gan. 6. Les personnes convaincues de répandre de faux bruits

ne doivent pas être admises à déposer contre des prêtres et des

évêques.

Gan. 7. Celui qui reçoit dans son église quelqu'un qui a été

excommunié dans une autre, doit être lui-môme excommunié.

Gan. 8. Un prêtre excommunié qui offre le saint sacrifice,

perd sa place, et doit être anathématisé.

Gan. 9. Si un prêtre célèbre quelque part sans la permission

de l'évêque [agenda voluerit celebraré), il doit être déchu de sa

dignité.

Gan. 10. Un évêque ne peut être institué que par douze évê-

ques, un prêtre par six, et un diacre par trois évêques en y com-'

prenant le sien propre.

Gan. 11. Aucun évêque ne doit empiéter sur un diocèse

étranger.

Gan. 12. On ne doit instituer aucun évêque sans l'assentiment

du primat.

Gan. 13. Si un évêque n'observe pas les ordonnances qu'il a

lui-même signées, il sera exclu (c'est-à-dire déposé) ^

.

§ 107.

SYNODES A ROME ET A MILAN EN 390.

Ces synodes ont été célébrés à l'occasion de Jovinien et de ses

erreurs . Ce Jovinien était moine ; on ne sait s'il a résidé à

Milan ou ailleurs ; pendant longtemps il avait fait preuve d'un

ascétisme sévère, mais vers l'an 388 il en arriva à professer sur

les bonnes œuvres les opinions que Luther devait émettre plus

tard. D'après lui, a) la virginité, la viduité ou l'élat de mariage

étaient également méritoires; b) le jeûne n'était pas plus méritoire

(1) Baronius et JusTELLus ont attaqué l'authenticité de ce concile; mais
Pierre de Marca {de Veteri Collect. Canon, c. 5, n. 2 sqq.) et Pagi {Critica
ad annum 387, nr. 26) l'ont défendue.
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que le manger, pourvu que l'on mangeât en rendant grâces à

Dieu; c) tous ceux qui, avec une foi complète, étaient ressuscites

par le baptême ne pouvaient plus être dominés par le démon
;

d) tous ceux qui avaient gardé la grâce baptismale devaient s'at-

tendre à avoir dans le ciel une récompense semblable. C'était la

conclusion des principes posés par Jovinien, car, d'après lui, il n'y

avait pas de degrés dans la vertu; é) Marie avait, il est vrai, conçu

le Gbrist comme vierge, mais elle ne l'a pas enfanté comme
vierge; car l'enfantement même avait détruit sa virginité, autre-

ment il faudrait dire avec les manichéens que le corps du Christ

n'était pas encore véritable, mais seulement un corps en appa-

rence. Aussi accusaient-ils les orthodoxes de professer le mani-

chéisme et le docétisme.

Mettant sa vie en conformité avec ses principes, Jovinien laissa

là ses pratiques ascétiques et se livra à la débauche, et il chercha

à répandre ses erreurs par toute sorte de prosélytisme. Dans ce

but, il se rendit à Rome sous le pontificat du pape Siricius, et il se

mit à prêcher le mariage à plusieurs vierges consacrées à Dieu, et

à des ascètes ; aux uns et aux autres il faisait cette question :

« Valez-vous donc mieux que Sara, Suzanne, Anne et plusieurs

autres saintes femmes et saints personnages de la Bible ? »

Il ne put cependant gagner aucun prêtre, et il arriva même que

plusieurs laïques de distinction, en particulier Pamachius, que

nous connaissons par les lettres de S. Jérôme, lui firent de l'op-

position et demandèrent au pape Siricius de le condamner comme
hérétique. Siricius réunit dès lors son clergé en synode (c'est-à-

dire en 390), et il déclara que la doctrine de Jovinien était en

opposition avec les lois chrétiennes, et, par conséquent, que les

principaux partisans de cette erreur, c'est-à-dire Jovinien,

Auxentius, Geniaîis , Germinator, Félix, Plautinus, Martianus,

Januarius et Ingeniosus étaient, de par sentence divine et de

par le jugement du synode, condamnés et chassés de l'Eglise.

Aussitôt après, le pape envoya trois prêtres, Crescens, Léopard

et Alexandre, porter les résolutions du synode à Milan, à S. Am-
broise, qui s'était montré un adversaire zélé de Jovinien ; les

prêtres devaient engager l'évoque de Milan à souscrire à ce qui

s'était fait *

.

(1) La lettre de Siricius à S. Ambroise se trouve dans Hardouin, t. I,

p. 852, et dans Mansi, t, III, p. 663.
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S. Ambroise se hâta de réunir à Milan un synode provincial

qui, dans sa lettre synodale que nous possédons encore, et qui

est très-probablement l'œuvre de S. Ambroise lui-même, louait

très-grandement le pape pour le soin qu'il prenait des intérêts

de l'Eglise, faisait un court exposé des erreurs des joviniens, et

leur opposait la doctrine orthodoxe et anathématisait enfin les

personnes déjà condamnées à Rome ^.

Ge synode de Milan est aussi probablement celui qui se pro-

nonça contre les ithaciens, et qui rejeta l'évêque Félix qu'ils

avaient élevé sur le siège de Trêves. Le synode s'accordait

encore en cela avec le pape Siricius, qui avait désapprouvé

ce choix, quoique Félix fût personnellement un évoque très-re-

commandable ^
. Nous ne possédons pas, il est vrai, les documents

originaux de cette affaire, et nous ne la connaissons que par le

6^ canon du synode de Turin, qui se tint quelque temps après ^.

§ 108.

SYNODE A CAPOUE EN 391.

D'après le calcul de Tillemont ^, il se tint en 391 à Gapoue

un synode, qui n'est pas sans importance et auquel les anciens

ont donné le nom de plenaria ^. Le principal objet du synode

paraît avoir été de mettre fin au schisme mêlétien. L'un des

deux évêques orthodoxes d'Antioche, Paulinus, était mort en

388. Afin que le schisme ne cessât pas d'exister, il avait choisi

pour évêque de sa petite église le prêtre Evagrius, quoique les

canons eussent depuis longtemps défendu qu'un évêque se choisît

lui-même son successeur; en outre, Evagrius ne fut pas, confor-

mément à une ancienne prescription du droit canon , sacré par

trois évêques. Il avait pour concurrent l'évêque Flavien, le suc-

cesseur de Meletius; ce Flavien n'avait pas été non plus, ainsi que

nous l'avons vu, ordonné évêque d'une manière tout à fait con-

forme aux saints canons. Cet état de choses détermina l'empereur

(1) Dans Hard. t. I, p. 853. — MANSi,t. III, p. 664 sqq.

(2) SuLP. Sever. Dialog. III, c. 15, p. 370; t. VI de la. Biblioth. maxima
PP. Lugd.

(3) Hard. t. I, p. 959. — Mansi, t. III, p. 862.

(4) Tillemont, Mémoires,t. X. Note 41 sur S. Ambroise, p. 324, éd. Bruxelles,

1732. Ge calcul a été adopté par Mansi, t. III, p. 686.

(5) C'est ce que fait le Codex Canon. Eccl. Africanœ , n^ 48, dans Hard.

t. 1, p. 886. — Mansi, t. i\\, p. 738.
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Théodose, lorsqu'il revint de l'Occident à Constantinople (391), à

s'occuper de mettre fin au schisme, et c'est pour cela qu'il engagea

l'évêque Flavien, pour lequel il avait une grande estime et qu'il

avait fait venir à Constantinople , à se rendre de sa personne au

synode de Gapoue, où toute 'l'affaire du schisme mélétien serait

examinée d'une manière impartiale. Flavien s'excusa, en allé-

guant que l'hiver était déjà commencé, et l'empereur accepta ses

excuses. Mais en l'absence des parties, le synode de Gapoue ne

voulut pas porter un jugement sur les divisions de l'Eglise d'An-

tioche, et il déféra le jus cognitionis à Théophile archevêque

d'Alexandrie et à ses suffragants, parce que ces évêques étaient

restés tout à fait impartiaux et n'avaient embrassé aucun des

deux partis. Tel est le récit de S. Ambroise dans sa lettre à Théo-

phile ^
. 11 fait voir que les tentatives pour améliorer la situation

demeurèrent sans résultat ^

.

La seconde affaire qui occupa le synode de Gapoue, fut la con-

damnation des erreurs de Bonosus, évêque de Sardique ^, qui

niait la virginité de Marie et soutenait qu'elle avait eu, en dehors

de Jésus, plusieurs enfants. Le synode traita cette affaire comme
il avait traité celle du schisme mélétien ; il confia le soin de faire

une enquête sur les erreurs de Bonosus, et de les condamner, à

ses voisins, c'est-à-dire aux évêques de la Macédoine, sous la pré-

sidence de l'archevêque de Thessalonique. Nous n'en savons pas

plus long sur cette affaire, car le seul document à consulter est

une lettre d'un inconnu, insérée à la suite d'une autre lettre qui

vient probablement de S. Ambroise*.

Enfin, le synode de Gapoue a porté plusieurs ordonnances dis-

ciplinaires dont le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ a reproduit

ce qui suit : « Nul ne doit être baptisé deux fois ; nul ne doit être or-

(1) Ambrosii Epistol. 56, t. III, p. 1089, éd. Venet.

(2) Pour la suite de rhistoire du schisme mélétien, voyez la dissertation

du docteurHéfélé dans le Kirchenlexikon YonWetzer undWelte. Bd. Vil, S. 45.

(3) La lettre dont nous parlons dans la note suivante (elle est attribuée à
S. Ambroise) dit que c'estbien de ce Bonosus qu'il s'agit, et c'est, du reste, ce
que dom Ceillier a très-bien prouvé, 1. c. t. V, p. 709.

(4) Les BB. de Saint-Maur ont pensé que cette lettre a été écrite par
S. Ambroise, quoiqu'elle porte en tête frater noster Ambrosins, et ils expliquent
ces mots en disant que la lettre a été, il est vrai, écrite par S. Ambroise,
mais au nom d^un synode qui se serait tenu quelque temps après celui de
Gapoue. Lucas Holstenius et d'autres l'attribuent au pape Siricius, Voyez la

note B des BB. de Saint-Maur dans leur édition de S. Ambroise {S. Ambrosii

0pp. t. m, p. 1091, éd. Venet.)
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donné deux fois , et les évêques ne doivent pas être transférés

d'un siège à un autre \»

§ 109.

SYNODE A HIPPO-REGIUS (hIPPONe) EN 393.

Un synode d'une bien autre importance fut le synode africain

qui se tint en 393 à Hippo-Regius. C'est la première de ces nom-
breuses et célèbres assemblées ecclésiastiques présidées par Au-

relius, qui, depuis 391, était archevêque de Carthage ^; avec lui

assistèrent à ce synode un très-grand nombre d'évêques des

différentes provinces de l'Église d'Afrique, si bien que, dans sa

VitaAugustini, c.7, Possidius a appelé ce synode: plenarium to-

tius Africœ concilium. Il ajoute que, sur la demande des évêques,

S. Augustin, qui était alors prêtre à Hippo, tint devant le synode

son discours de fide et symbolo, qui nous a été conservé dans

l'ouvrage qui porte encore ce même titre. Musonius, métropoli-

tain de la Byzacène, qui faisait probablement partie de notre

synode, en explique le but en disant « qu'il avait amélioré d'une

manière salutaire la discipline "". >>

Nous n'avons plus au complet les actes de ce synode d'Hippo,

mais nous en possédons la suscription qui est ainsi conçue :

« gloriosissimo imperatore Theodosio Augusto 111 et Abundantio

viris clarissimis consulihus, 8 idus octobris Hippone-Regio m se-

cretario basilicœ Pacis. ^ » Nous voyons par là que ce synode se

tint le 8 octobre 393 dans le secretarium de la basilica Pacis à

Hippo-Regius. Ces mots sont extraits du Codex canonumEcclesiœ

Africanœ ^, car un synode postérieur de l'Église d'Afrique, s'étant

fait lire tous les canons des conciles tenus sous Aurelius, avait

conservé la suscription et les canons de celui-ci; malheureuse-

ment celui qui a fait la collection des canons de l'Église d'Afrique

(Denys le Petit) n'a inséré que cette suscription du synode d'Hip-

po^. Heureusement, le 3" concile de Garthage, tenu en 397, nous

(1) Codex canonum Ecdesiœ Africanœ, nr. 48, dans Hard, t. \, p. 886;
Mansi, t. III, p. 738.

(2) Vgl. FucHS, BiUiotek der Kirchenvers. Bd. III, S. 59, 67 ff.

(3) Dans sa lettre synodale, Mansi, t. III, p. 893.— Hard. t. I, p. 969.

(4) Dans Mansi, t. lîl, p. 732. — Hard. 1. 1, p. 882.

(î)) Dans Hard. et Mansi, 11. ce.

(6) Il dit : Gesta hujus concilii ideo descripta non sunt, quia ea quœ ihi sta-

tuta sunt, in superiorihus prohantur inserta. — Hard. et Mansi, U. ce.
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1

a donné de plus longs renseignements sur le synode d'Hippo. A
es concile de Garthage avaient été invités les évoques de la pro-

vince de Byzacène ; mais ils se contentèrent d'envoyer par écrit

leur déclaration à Aurelius, primat de Garthage, et ils ajoutèrent

à leur lettre une breviatio [on bien un hreviarium) des canons

d'Hippone, qu'ils désiraient remettre en vigueur. Le 3" synode de

Garthage répondit à ce désir et fit lire l'abrégé en question ^

C'est par là que nous avons connu ces canons du synode d'Hippo^.

Mais le véritable texte de cette breviatio avait été très-peu fixé

jusqu'à ce que les Ballérini l'eussent édité dans sa forme primi-

tive, après l'avoir rétabli en se servant d'anciens et excellents

manuscrits ^

.

Ge breviarium contient d'abord une version latine du symbole

de Nicée (sans les additions du concile de Gonstantinople), qui fut

de nouveau publiée et approuvée par le synode d'Hippo ^. Vien-

nent ensuite deux séries de canons abrégés : la première en conte-

nant quatre, et la seconde trente-neuf; la seconde série porte en

tète ces mots : Incipit brevis statutorum, mais les Ballérini ont

prouvé que ces mots avaient été intercalés plus tard, et que les

deux séries étaient bien réellement du concile d'Hippo ^.

Les quatre premiers canons sont ainsi conçus :

1

.

Toutes les provinces d'Afrique doivent, au sujet de la fête de

Pâques, sur laquelle il s'est élevé une erreur, se régler d'après

l'Église de Garthage.

2. L'évêque Gresconius de Yilla-Regis doit se contenter de

son Église et ne pas élever des prétentions au sujet du siège de

Tubune, et, en règle générale, nul ne doit empiéter sur une Église

étrangère.

3

.

La Mauretania Sitifensis doit avoir son propre primat "^

.

(1) Voyez la déclaration du 3" concile deCarthage dans Mansi, t. III, p. 915
et 733; Hard. t. P'', p. 882, et dans le Codex canonum Ecdesiœ Africanœ,
après le canon 33.

(2) Les objections faites contre l'authenticité de ces canons, par exemple
celle de dom Ceillier (t. X, p. 665), ont été réfutées par les Ballérini, Opp.
S. Leonis Magni, t. III, p. 78 sqq. Les réfutations des Ballérini ont éi(-.

aussi imprimées dans Mansi, t. III, p. 909 sqq.

(3) Dans le 3*^^-01. des Œuvres de S.Léo?i, p. 88; dans Mansi, t. III, p. 917;

l'ancien texte fautif se trouve dans Hard. t. I, p. 971; dans Mansi, t. III,

p. 894.

(4) Les Ballérini ont prouvé (1. c. Prœfatio p. lxxx, g 3) que ce symbole
est véritablement du synode d'Hippo,

(5) L. c. p. 90, n. 30, dans Mansi, t. HI, p. 932, nr. 30.

(6) Elle appartenait jusqu'alors au primat de Numidie. Cf. le n. 17 dans
lo Codex cano7nim Ecdesiœ Africanœ, etVAN Esve^, Commoit. m canon, etc. p. 315;

T. II. 16



242 SYNODE A HIPPO-REGIUS (hIPPONE) EN 393.

4. Les primats des autres provinces doivent, ainsi que le recon-

naissent les évêques des premiers sièges [primœ sedes), être insti-

tués, s'il y a conflit, d'après le conseil de l'évêque de Carthage.

La seconde série porte :

1

.

Les lecteurs ne doivent pas adresser au peuple les formules

de salutations ; nul ne doit être élevé à lacléricature, s'il n'a pas

vingt-cinq ans, et on ne doit pas non plus consacrer de vierge qui

n'a pas cet âge. On ne doit élever à la cléricature que ceux qui

sont instruits dans la sainte Écriture

.

2. On doit inculquer aux évêques et aux clercs les statuts syno-

daux.

3. Pendant les saints jours de Pâques on ne doit pas donner le

sacrement aux catéchumènes.

4

.

On ne doit pas donner l'Eucharistie aux cadavres, et on ne

doit pas non plus les baptiser.

5. Il y aura tous les ans un concile auquel toutes les provinces

ecclésiastiques doivent envoyer des représentants. Mais on n'en

enverra qu'un de Tripoli, à cause de la pauvreté des évêques (de

cette province).

6. Les plaintes contre un évêque doivent être adressées au pri-

mat de la province, et l'évêque ne peut être suspendu que lors-

que le primat l'a invité à comparaître et qu'il s'y refuse depuis

plus d'un mois.

7. Si l'évêque incriminé ne veut pas comparaître devant le

concilium universale qui se tient tous les ans, c'est-à-dire

devant le concile général des Eglises d'Afrique (voy. vol. l",p. 3

et p. 609), il doit être excommunié; la même peine atteint l'ac-

cusateur, s'il ne paraît pas pour prouver ce qu'il a avancé.

8. Lorsqu'un prêtre est accusé, l'évêque doit, avec cinq de ses

du reste, dans la langue de l'Eglise africaine, primas signifie simplement
primœ sedis episcopus, ou bien senex, tandis que dans les autres provinces

révêque delà métropole civile dominait sur toute la province ecclésiastique,

et s'appelait pour ce motif le métropolitain. Il y avait en Afrique une tout

autre organisation, c'était le plus ancien évêque par rang d'ordination qui

était chargé de la surveillance de toute la province ecclésiastique; le siège

de cet évêque prenait alors le titre pritna sedes. (Voyez vol. I, p. 159 et suiv.

et p. 169et 170. — Marga, de Primatibus, p. 10 sqq.dans l'appendix de son

traité de Concordia sacerdotii et ùnperii, et Van Espen, 1. c. p. 357). Il s'éleva

souvent des difficultés au sujet de l'ancienneté des évêques, et le canon
suivant cherche à les prévenir pour l'avenir. Carthage faisait exception dans
cette organisation de l'Eglise d'Afrique, car l'évêque de cette métropole

civile était toujours le premier évêque, et comme le patriarche de rÉgiise

d'Afrique.
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collègues pris dans le voisinage, examiner l'affaire ; s'il s'agit d'un

diacre, il prendra deux collègues; quant aux plaintes portées

contre les autres, l'évêque pourra, à lui seul, examiner et juger

de leur valeur.

9. Lorsqu'un évêque ou, en général, un clerc^ ne tenant pas

compte du tribunal ecclésiastique, porte sa cause devant un tri-

bunal civil, il doit être déposé, s'il s'agit d'une aff'aire criminelle,

et s'il s'agit d'une aff'aire purement civile, il doit renoncer aux

avantages qu'il pourrait avoir, ou bien résigner sa charge.

10. Si on appelle du tribunal ecclésiastique à un tribunal ec-

clésiastique supérieur, et si le jugement de première instance est

infirmé, cela ne peut nuire à ceux qui ont jugé en première ins-

tance, à moins que l'on ne puisse prouver qu'ils ont rendu sciem-

ment un jugement injuste. Mais si les deux parties se sont accor-

dées à choisir un arbitrage, il n'y a pas d'appellation.

11. Les fils des évêques et des clercs ne doivent pas participer

aux représentations du monde ou bien les regarder.

12. Les fils des évêques, et en général des clercs, ne doivent

pas se marier avec les païens, les hérétiques et les schismatiques.

13. Les évêques et les clercs ne doivent pas émanciper leurs

fils avant d'être sûrs de leur moralité.

14. Les évêques et les clercs ne doivent jamais nommer pour

héritier quiconque n'est pas chrétien catholique, fût-ce même
un parent.

15. Les évêques, les prêtres et les diacres ne doivent pas faire

les affaires des autres [procuratores] ; ils ne doivent pas accepter

d'emplois qui les forcent à voyager, ou qui les empêchent de

remplir leurs devoirs ecclésiastiques.

16. Des femmes étrangères aux clercs ne doivent pas habiter

avec eux.

17. Nul ne doit être sacré évêque, prêtre ou diacre, s'il n'a au-

paravant rendu chrétiens ou catholiques ceux qui sont attachés

à sa maison.

18. Les lecteurs arrivés à l'âge de puberté doivent se marier

ou faire vœu de continence.

19. Sans l'assentiment de l'évêque, nul ne doit attirer ou gar-

der dans son église un clerc ou un lecteur étranger.

20. Nul ne doit être ordonné, s'il n'a passé par une enquête ou

s'il n'a pour lui le témoignage du peuple.

21. Nul ne doit, dans ses prières, parler au Père quand il faut
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parler au Fils, ou vice versa; à l'autel, la prière doit toujours être

adressée au Père. Nul ne doit se servir de formules de prières

étrangères, s'il n'a pris sur.ce point l'avis des frères compétents,

[nisiprius eas cum instructioribus fratribus contulerit).

22. Aucun clerc ne doit reprendre ce qu'il a prêté.

23. Pour le sacrement du corps et du sang du Christ, on ne doit

oiïrir que du pain et du vin mêlé avec de l'eau.

24. Des clercs non mariés (d'un rang inférieur) ne doivent pas,

sans la permission de l'évêque ou du prêtre, visiter une vierge ou

une veuve, et ils ne doivent pas y aller seul. De même les évêques

et les prêtres ne doivent pas visiter seuls ces personnes; ils ne le

feront qu'accompagnés de clercs ou de laïques recommandables.

25. L'évêque d'une prima sedes (voy. p. 242) ne doit pas être

appelé princeps sacerdotum ou summus sacerdos, mais simple-

ment^nmœ sedis episcopus.

26. Les clercs ne doivent pas aller dans les hôtelleries pour y
manger ou y boire, à moins qu'ils ne soient en voyage.

27. Les évêques ne doivent pas aller sur mer (en Europe), sans

l'assentiment de l'évêque de la prima sedes, dont ils doivent avoir

àcs litterœ formatœ

.

28. Les sacrements de l'autel ne doivent être célébrés que par

des personnes à jeun, excepté le jour de la commémoration de

la cœna JDomini (c'est-à-dire le jeudi saint).

29. Les évêques et les clercs ne doivent pas célébrer des ban-

quets dans les églises ^ à moins que cène soit pour restaurer des

hôtes, si cela est nécessaire ; mais dans ce cas, on ne doit pas ad-

mettre le peuple.

30. L'évêque doit proportionner le temps de la pénitence à la

gravité de la faute . Les prêtres ne doivent pas absoudre (réconci-

lier) les pénitents sans l'assentiment de l'évêque, à moins que l'é-

vêque ne soit absent, et qu'il n'y ait un cas de nécessité. Si une

faute est publiquement connue, le pénitent doit recevoir l'impo-

sition des mains devant Vapsis (devant le chœur)

.

31. Lorsque des vierges consacrées à Dieu n'ont plus de pa-

rents, l'évêque ou le prêtre doit les confier à des femmes recom-

(i) S. Augustin paraît avoir plus particulièrement contribué à ce que
l'on rendît ce canon ; car peu auparavant, en 392, il s'était plaint à
Aurélius, évêque de Garthage, du désordre qui régnait dans les agapes qui
avaient lieu dans les chapelles des martyrs et dans les cimetières. —
AuGusTiNi Epistol. 22.
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mandables, avec lesquelles elles doivent vivre pour conserver

leur bonne réputation.

32. Lorsque des malades ne peuvent plus parler et que ceux qui

les connaissent assurent qu'ils ont désiré le baptême, on doit le

leur donner.

33. On ne doit pas différer de réconcilier les acteurs et les apos-

tats qui veulent se convertir.

34. Un prêtre ne doit pas consacrer des vierges sans l'assenti-

ment de l'évêque ; il ne doit jamais se permettre de faire le

chrême.

35. Les clercs ne doivent pas s'arrêter dans une ville étrangère,

à moins que l'évêque ou les prêtres de cette ville n'approuvent les

motifs qui l'ont déterminé à s'y arrêter.

36. En dehors des Écritures canoniques, on ne doit rien lire

dans l'église sous le titre de « divines Écritures.» Les livres cano-

niques sont : la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les Nombres et le

Deutéronome, Jesu Navé, les Juges, Ruth, les quatre livres des

Rois, les deux livres des Paralipomènes, Job, le Psautier de Da-

vid, les cinq livres de Salomon, les douze livres des Prophètes,

Isaïe, Jérémie, Daniel, Ézéchiel, Tobie, Judith, Esther, les deux

livres d'Esdras, les deux livres des Machabées. Du Nouveau Tes-

tament : les quatre livres des Évangiles, l'histoire des Apôtres,

treize lettres de Paul, une lettre du même aux Hébreux, deux

lettres de Pierre, trois de Jean, une de Jacques, une de Jude et

l'Apocalypse de Jean, Sur la confirmation de ce canon, on doit

consulter l'Église d'au delà de la mer; du reste, les jours de la

commémoration des martyrs, on doit aussi lire leurs actes.

37. L'ancienne prescription des conciles, que tout clerc dona-

tiste ne peut être reçu dans l'église que comme simple laïque, con-

serve toute sa force, à l'exception cependant de ceux qui n'ont

jamais rebaptisé ou qui veulent rentrer dans l'église avec la pa-

roisse qu'ils ont eue jusque-là (c'est-à-dire que ceux-là peuvent

garder leur dignité ecclésiastique) . Il faut cependant consulter

sur ce point l'Église d'au delà des mers, de même que, pour

savoir si les enfants des donatistes qui n'ont pas reçu volon-

tairement, mais seulement sur la demande de leurs parents, le

baptême donatiste, doivent, à cause de la faute de ces parents,

être exclus du service de l'autel ''

.

(1) Deux autres canons, que les Ballérini ont insérés, appartiennent, ainsi

qu'ils en conviennent eux-mêmes, non pas au brevianuin du synode
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Un concile africain, tenu en 525 sous Boniface évêque de Gar-

Ihage \ nous a laissé quelques autres renseignements sur ce con-

cile d'Hippo. Dans ce concile de Garthage, on lut' et on renouvela

plusieurs des anciennes prescriptions des conciles antérieurs; ces

prescriptions nous apprennent que, dans le synode d'Hippo, deux

évêques de la Maurétanie, Gécilien et Théodore, avaient émis la

proposition qu'à l'avenir l'évêque de Garthage indiquât tous les

ans par écrit, aux évêques des premiers sièges, le jour de la fête

de Pâques. Gomme président du synode d'Hippo, l'évêque Auré-

lius avait demandé les avis sur ce point, et la proposition avait été

acceptée. Ainsi que nous l'avons vu, l'épitome des canons d'Hippo

parle de ce décret, qui forme dans la collection le 1" canon,

page 52.

Une seconde proposition fut émise par ce même évêque Géci-

lien, conjointement avec son collègue Honoratus, qui était aussi

un maurèlanien, pour faire déclarer l'évêque de Sitifie episcopus

primœ sedis pour la Maurétanie. H devait être choisi par le con-

cile provincial, mais son élection devait être annoncée à l'évêque

de Garthage, dont il avait aussi à recevoir les instructions. Aure-

lius de Garthage fit aussi discuter ce dernier point. Deux évêques

Epigonius de Bullaregia et Megalius de Galama, en Numidie, pri-

rent part à la discussion, qui se terminajpar cette prescription que

chaque province aurait son episcopus primœ sedis, sous la réserve

que la dignité du siège de Garthage ne serait pas amoindrie ipar

là et que l'on n'instituerait aucun episcopus primœ sedis sans en

donner connaissance à l'évêque de Garthage ; celui-ci avait aussi

le droit d'être en rapport avec ces évêques et d'exiger d'eux des

réponses. G'est ce que dit du reste, dans les n°^ 3 et 4 de la pre-

mière série, l'épitome traduit plus haut.

Nous apprenons encore par le n" 34 du Codex canonumEcclesiœ

Africanœ que, dans un concile d'Afrique plus récent, peut-être

dans le 3^ de Garthage, l'évêque Epigonius fit la remarque que

l'on ne devait rien ajouter au breviarium du synode d'Hippo, si

ce n'est que le jour de la Pâque devait être toujours annoncé par

des lettres ^ dans le concile général tenu chaque année, et non

pas plus tard. — Nous apprenons par ce même Codex canonum,

d'Hippo, mais l'un au 3^ concile de Garthage, tenu en 397 (c'est la seconde

ordonnance de ce concile), et l'autre au concile de Garthage tenu en 401.

— Gf. Balleiuni, 0pp. S. Leonis, t. III, p. 102, n. 4, et p. 103, n. 18,10.

(1) Dans Hard. t. II, p. 1080. — Mansi, t. VIII, p. 646.

(2) Mansi, t. m, p. 733. — Hard. t. I, p. 882.
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n°s 53, 73 et 94, que le synode d'Hippo avait aussi ordonné de

tenir tous les ans, le 23 du mois d'août, un concile général des

Églises d'Afrique, et, à cette occasion, de visiter chaque province

en particulier K Enfin Ferrandus, diacre de Garthage, connu par

sa collection des canons faite au vi'' siècle, nous a laissé quelques

autres prétendus canons du synode d'Hippo ^.

SYNODE DE NIMES EN 394.

En 394, se tint à Nîmes un concile national des Gaules, dont les

actes ont été découverts il y a quelques années. Avant cette dé-

couverte on n'avait sur cette assemblée que très-peu de rensei-

gnements provenant du second dialogue de Sulpice-Sévère (Nr 15)

et de la Vita S. Martini, par Venantius Fortunat, qui s*était lui-

même inspiré de Sulpice-Sévère. Ce dernier raconte que S. Martin

de Tours n'avait pas assisté au sjnodeapudNemausum,m.ms qu'i

avait été instruit par un ange de tout ce qui s'y était passé. G'est

ce qui avait eu lieu lorsque Martin se trouvait sur une barque

avec Sulpice-Sévère, et lorsque les renseignements pris plus tard

avaient démontré que le synode s'était précisément tenu le jour

indiqué par S. Martin, et que les détails fournis par l'ange à

S. Martin étaient véridiques.— On ne savait cependant pas quelles

étaient les décisions prises dans ce synode ; on ne savait même
pas à quelle date il s'était tenu, lorsque le Dr Knust, trop tôt

enlevé à la science, découvrit les actes de ce synode dans un
manuscrit du vi^ siècle, qui avait autrefois appartenu à la ville

de Gologne, et qui se trouve actuellement dans la bibliothèque de

Darmstadt. Le Dr Knust fit d'abord paraître les courts décrets de

ce synode dans le Bulletin de la Société de rhistoire de France

de 1839, et ils passèrent de là dans le Freiburger Zeitschrift fur

Théologie im J. 1844 (Bd. XI, S. 465 ff). Gomme ces actes ne se

trouvent dans aucune collection des canons, nous avons cru bien

faire en les reproduisant ici ad verbum et en y joignant les notes

dont Knust et l'éditeur du bulletin en question les ont fait suivre
;

elles ont été déjà données par le Freiburger Zeitschrift fur
Théologie (1. c.)

(1) Mansi, t. III, p. 742, 775, 799. ~ Hard. t. I, p. 887, 903 et 919.
(2) Dans Justell. Bihlioth. juris canonici, 1. 1, p. 449, 450, 451, 454.
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Incipit sancta synodus quee convenit in civitatem Nemausensem^ kal.octo-

Inis, dominis Arcadio et Honorio Augustis consulibus.

Episcopis per Gallias et septem provinciasi salutem. Gum ad Nemausen-
sem ecclesiam, ad toUenda ecclesiarum scandala discessionemque eanandam
pacis studio venissemus, multa utilitati congrua, secundum regulam disci-

plinée, placuic provideri.

I. In primis quia multi, de ultimis Orientis partibusvenientes, presbytères

et diaconos se esse confingunt, ignota cum suscriptione apostholia {-peut-

être epistolia) ignorantibus ingerentes, quidam {peut-être qui dum) spem in-

fidelium, sumptum stepemque captantur , sanctorum commuaione specise

(pewi-eZrespeciem) simulatas religionis inprsemunt (inprimunt) : placuit nobis,

si qui fuerint ejusmodi, si tamen communis ecclesiœ causa non fuerit, ad
ministerium altarii (altaris) non admittantur.

IL IlludiEtiam a quibusdam suggestum est, ut contra apostolicam disci-

plinam, incognito usque in hoc tempus in ministerium feminœ nescio quo
loco lewiticum videantur adsumptse ; quod quidem , quia indecens est,

non admittit ecclesiastica disciplina; et contra rationem facta talis ordinatio

distruatur: providenduni;, ne quis sibi hoc ultra prtesumat.

III. lUud etiam repetere secundum canonem placuit, ut nullus episcopus,

sive clericum sive laicum, a suo episcopo judicatum, in communionem ad-

mittat inlicitam.

lY. ÎN^eque sibi alter episcopus de clerico alterius, inconsulto episcopo cu-

jus minister est, judicium vindicet.

V. Additum œtiam est, ut quia multi, sub specieperegrinationis, de eccle-

siarum conlatione luxoriant,Yictura non omnibus detur; unusquisque volun-

tarium, non indicLum, liabeat de hac prsestatione judicium.

VI. Ministrorum autem quicanque peregrina quibuscunque necessitatibus

petunt, ab episcopis tantum apostolia suscribantur,

VII. Addi etiam placuit, ut, quia fréquenter ecclesiis de libertorum tui-

tione inferuntur injuriœ, sive qui aviventibus manumittuntur , sive quibus

libertas uldma testatione conscribitur : placuit synodo, ut si fîdelis persona

contra fidem et contra defunctorum voluntatem venire temptaverit , com-
municantes, qui contra ecclesiam Yeniunt , extra ecclesiam fiant ; catechu-

menis vero, nisi inreligiositate pietatem mutaverint, gratia considerata se-

cundum Deum per inspectionem tradatur.

Ego Aprunculus^ subscripsi.

Ego Ursus3 subscripsi.

Ego Genialis* prome et pro fratre Syagrio^ subscripsi.

(1) Les Septem provinciœ sont les sept provinces du sud de la Gaule, qui

dépendaient de la préfecture de Vienne ; elles étaient distinctes de celles

qui étaient soumises à la préfecture de Trêves.

(2) G'est peut-être le même que celui qui est compté, par la Gallia

C/iristiana, t. I, col. 73, parmi les cinq premiers évêques d'Auch.

(3) G'est probablement celui dont le pape Zozime déclara en 417 le sacre

invalide. (Mansi, t. IV, p. 361).

(4) Le seul évêque de ce nom connu dans les Gaules est S. Genialis, premier

évoque de Cavaillon, que l'on fait vivre vers l'an 322 {Gallia Christiana, t. I,

p. 940). D'après notre document cette date serait de soixante-dix ans trop

ancienne, car entre Genialis et son successeur Julien, qui fut évêque entre

439 et 451, il n'y eut aucun évêque intermédiaire.

(5) Peut-être évêque de Tarbes {Gallia Christiana, I, 1225).
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Ego Alitius ^ pro nie et pro l'ratre Apro- sulj.scripsi.

Ego Fœlix^ subscripsi.

Ego Solinus subscripsi.

Ego Adelfus* subscripsi.

Ego Remigius ^ subscripsi.

Ego Epetemius ^ subscripsi.

Ego Modestus'^ subscripsi.

Ego Eusebius* subscripsi.

Ego Octavius^ subscripsi.

Ego Nicesius ^^ subscripsi.

Ego Evantius i' subscripsi.

Ego Ingenuus^^ subscripsi.

Ego Aratus subscripsi.

Ego Urbanusi3 subscripsi.

Ego Melanius^* subscripsi.

Ego Treferius i* subscripsi.

Expiicit. Episcopi numéro xxt.

La suscription des actes clu synode prouve qu'il s'est tenu sous

les consuls Arcadius et Honorius. Ces deux empereurs furent en-

semble trois fois consuls, en 394, en 396 et en 402. La dernière

date ne saurait être celle de ce synode, car, d'après Sulpice-Sévère,

S. Martin de Tours vivait encore lorsque le synode s'est tenu, et

(1) Evêque de Cahors dont parle Grégoire de Tours, 1. II, c. 13.

(2) Peut-être l'évêque de Toul. (Voyez la dissertation sur S. Apro. éditée

par Lebrun-Desmarettes , comme appendice aux Œuvres de S. Paulin de

Noie.)

(3) Evêque de Nîmes , crucifié par les Vandales au commencement du
v*^ siècle. {Gallia Christiana , t. I, instrumenta, dans l'Appendice, p. 136
et, 137.)

(4) Peut-être evêque de Limoges {Gallia, II, 501).

(5) Dans un concile tenu à Turin, en 401, ce Remigius, de même que
Octavius et Treferius, qui sont nommés plus loin, furent déclarés innocents
d'avoir fait des ordinations contre les canons. On ne sait où il était evêque.

(6) C'est peut-être ce saint Apodemius qui, en 407, vint des rives de
l'Océan et de l'extrémité de la Gaule visiter S. Jérôme à Bethléem {S, Hie~
ronymi 0pp. éd. BB. t. I, p. I, p. 168, 188.)

(7) C'est bien certainement le quatrième évoque de Meaux.
(8) Evêque de Yence {Gallia Christiana, III, 1212).

(9) Voyez supra not. 5.

(10) Cet evêque, de même que Urbanus qui a signé plus bas, ont proba-
blement aussi signé le concile de Valence en 374 (t. II, § 90). Tillemont
suppose que Nicetus a été évèque de Mayence {TiLhEMom, Mémoires, t. VIII,

p. 235, éd. de Bruxelles, 1732). On ne connaît pas le siège de l'évoque

Urbanus.

(11) S. Eventius a été le septième evêque d'Autun.

(12) C'est peut-être le même qui, en 440, était encore evêque d'Embrun ;

mais alors il n'a pas pu assister au concile d'Orléans, ainsi que Mabillon
l'a prétendu, car ce concile s'est tenu en 461.

(13) Voyez plus haut, not. 10.

(14) C'est ou bien S. Melanius de Troyes, ou S. Mélanus de Viviers.

(15) Voyez supra not. 3.
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nous savons que S. Martin est mort en 400. Le choix reste donc

entre 394 et 396, et ce qui fait croire qu'il a eu lieu en 394, c'est

que, dans la suscription des actes,le mot consulibus n'est pas suivi

de iterum.

§ IU-

LES QUATRE PREMIERS SYNODES DE CARTHAGE SOUS AURELIUS,

ET LES SYNODES d'aDRUMET ET DE CONSTANTINOPLE.

Ainsi que nous l'avons vu dans le § 109, Aurelius, arche-

vêque de Carthage, a commencé en 393, par le synode d'Hippo,

la série -de ses synodes. Pendant le temps de son épiseopat, il en

tint plus de vingt qui, presque tous, furent célébrés à Carthage.

Le premier d'entre eux [Carthaginense I) s'est réuni en 394 ; nous

savons seulement de ce concile qu'il choisit quelques évêques

de l'Afrique proconsulaire pour se rendre, en qualité d'ambassa-

deurs, au synode d'Adrumet ^
. On conclut de là que ce premier

synode de Carthage n'a été qu'un concile provincial, et que ce

concile d'Adrumet a été, au contraire, un concile général des

Églises d'Afrique ; nous n'avons pas de plus amples détails sur ce

point 2.

Dans cette même année 394, il se tint à Constantinople un

autre synode sous la présidence de l'archevêque Nectaire, pour

décider, sur les prétentions élevées par deux candidats, les

évêques Gebadius et Agapius, au siège de Bostre en Arabie.

On décida, dans cette circonstance, qu'à l'avenir un évêque ne

pourrait être déposé que par le jugement des évêques de la pro-

vince, et par un grand synode, et non par trois autres évêques ^.

En reportant notre attention sur Carthage, nous voyons qu'il

s'y est tenu en 397 deux conciles qui ne sont cependant pas mis

ordinairement à la suite l'un de l'autre : le premier, connu sous le

nom de Carthaginense II, îut présidé par Aurelius et se réunit le 26

du mois de juin; l'autre, le Carthaginerise lll, eut lieu le 27 du

mois d'août. Quelques renseignements nous sont fournis sur le

(11 Ce détail se trouve dans la Collect. canon. Ecclesiœ Africanœ, après
c. 33. — Mansi, t. III, p. 732. — Haed. t. I, p. 882.

(2) Mansi, t. III, p. 854 sa.— Verl. Fuchs, Bihliotek derKirchenvers. Bd. III,

S. 51 ff.

(3) Mansi, t. III, p. 851. — Hard. t. I, p. 955.
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premier de ces deux conciles par le Codex canonum Ecclesiœ

Africanœ; il y est dit, entre les n''s 56 et 57, que ce concile se

tint, VI Calendas Julias, sous les consuls Gesarius et Atticus, et

qu'il avait prescrit à chaque évêque de ne pas faire de voyages

sur mer, sans avoir des litterœ formates du primat ^.

Nous avons en revanche les actes du 3" concile de Garthage

célébré le 28 août 397. Gonformément à l'ordonnance ren-

due au synode d'Hippo, on avait flxé au 23 août l'ouverture du

concile ^, mais comme les députés de plusieurs provinces de

l'Afrique n'étaient pas encore arrivés à cette date, l'ouverture du

synode fut retardée de quelques jours ^. Les députés delà Maure-

tania Sitifensis déclarèrent alors qu'à cause de cette prorogation

ils ne pouvaient pas rester plus longtemps. Avec eux, les évêques

de la province de Byzacène, ayant à leur tête Musonius ou Mizo-

nius, étaient arrivés beaucoup trop tôt, et, dès les ides du mois

d'août, ils s'étaient déjà réunis sous la présidence d'Aurelius,

archevêque de Garthage, avaient ainsi tenu un synode prélimmaire,

dans lequel ils composèrent le breviarium déjà analysé des dé-

cisions du synode d'Hippo, et ils le firent suivre d'une lettre qui

fut adressée en commun par Aurelius et par les évêques au sy-

node général des Églises d'Afrique *.

Ge dernier concile s'étant réuni le 28 a oût, se fit lire les actes

du synode préliminaire, donna son approbation au breviarium^

en renouvela les prescriptions (sans en excepter la formule de

Nicée) et y ajouta quelques nouvelles dispositions, sans les dis-

tinguer par des numéros particuliers de celles qui y étaient déjà

contenues. Ges additions sont cependant peu nombreuses ^
Dans la 1", les évêques Honoratus et Urbanus se plaignent, en

qualité de députés de la province de Mauretania Sitifensis, de ce

que, malgré la décision d'Hippo ^, Grescolius, évêque de Villa-

Ci) Mansi, t. III, p. 752. — Hard. t. I, p. 894.

(2) Voyez plus haut, p. 247.

(3) Voyez la suscription et les quelques mots d'introduction à ce synode
dans le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ, entre c. 33 et 34. — Mansi, t. III,

p. 733. — Hard. 1. 1, p. 882.

(4) 11 est faux que cette lettre n'ait été adressée qu'aux évêques de la

province de Byzacène qui étaient restés chez eux, et de même on ne sau-
rait souscrire aux objections déduites par liardouin contre l'authenticité de
cette lettre, parce qu'elle a été signée également par Aurelius. Cf. Ballerini,

0pp. S. Leonis, t. III, p. lxxx, Nr. II, et p. 87, n. 12. Voyez aussi sur ce
synode Van Espen, Commentar. in canones, etc., Colonise, 1755, p. 325.

(5) Pour abréger, nous ne donnerons ici que les additions, en renvoyant
ce qui est du Breviarium lui-même à la p. 255 sqq.

(6) G. 2.
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Régis, garde toujours l'évêché de Tubune, et ils demandent la

permission de faire intervenir dans cette affaire le gouverneur

de la province.

Dans le n" 2, les mêmes évêques émettent la proposition qu'un

évêque ne soit ordonné que par douze autres évêques. Mais, sur

les réclamations d'Aurelius, la proposition ne passa pas, et on
renouvela l'ordonnance du concile de Nicée, d'après laquelle il

fallait au moins trois évêques pour en ordonner un autre.

La 3" addition suppose le cas où le mérite d'un évêque nouvel-

lement élu ne serait pas évident, et elle ordonne d'instruire une

enquête et de ne pas procéder à une ordination avant la fin de

cette enquête.

Le n° 4 renouvelle les dispositions du concile d'Hippo, au su-

jet de la fête de Pâques, et aussi celle qui ordonne de faire tous

les ans, à l'époque du concile général, la visite de chaque pro-

vince en particulier. (Yoy. plus haut p. 255 sqq.)

Le n° 5 concerne la manière dont on doit faire connaître

l'époque de la fête de Pâques; il a aussi trait à l'institution des

nouveaux évêques, et il défend d'ordonner évêques les prêtres

qui, par des motifs d'orgueil , veulent briser les liens qui rat-

tachent leur église à un diocèse afin de pouvoir, parla, arriver eux-

mêmes à l'épiscopat. On doit aussi déposer les évêques qui, se

séparant de leurs collègues, ne veulent pas paraître aux synodes.

Le n° 6 (dans Mansi c'est, par erreur, le n° 7) n'est autre que

l'application du 19" canon d'Hippone à un cas particulier.

Le n° 7 confirme les prérogatives de l'évêque de Garthage au

sujet de l'institution et du sacre des autres évêques, et reconnaît

le droit qui lui appartient de faire passer, pour le bien de l'Église,

des clercs d'un diocèse dans un autre.

A la fin des actes, se trouvent les signatures de quarante-trois

évêques, parmi lesquelles celle de S.Augustin; le texte de ces

actes a été rétabli par les Ballérini V, et Mansi a inséré ce texte

ainsi amélioré dans sa Collection des conciles ^.

On a attribué cent quatre canons(Ballucius a même cru qu'ily en

avait eu cent cinq) au 4" synode tenu à Garthage en 398 et auquel

(1) Dans leiir édition des Œuvres de S. Léon le Grand, t. III, p. lxix-
Lxxxvii^ Fuchs s'est inspiré des Ballérim dans sa. Bibliotek der Kirchenvers.

Bd. III, S. 58 ff.

(2) Mansi, t. III, p. 916-930. Dans ce même vol. p. 875 sqq. Mansi a
donné l'autre texte moins exact des actes synodaux. Hardouin n'a donné que
ce dernier texte, 1. 1, p. 959 sqq.
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auraient assisté deux cent quatorze évêques ; ces canons ont été

insérés dans l'ancienne collection espagnole comme dans celle du
pseudo-Isidore et dans Hardouin, t. P% p. 975 etsqq. Mansi^, t. IIÎ,

p. 945 et sqq. Mais Christophe Justellus, ainsi que d'autres sa-

vants, se sont demandé si ce synode avait bien réellement eu lieu,

et les Ballerini ont prouvé * que les anciens manuscrits n'attri-

huent pas à un seul concile de Garthage la collection de ces cent

quatre canons, mais se contentent de leur donner le titre général

de Statuta Ecclesiœ antiqua, ou un autre titre semblable. En outre,

ces anciens codices donnent ces canons dans un autre ordre, qui,

ainsi que les Ballerini l'ont très-bien prouvé, est Yordre primitif,

tandis que la collection espagnole a distribué les canons plutôt

par ordre de matière^. Le résultat des études faites par les Bal-

lerini tend à prouver que ces cent quatre canons sont, à la vérité,

très-anciens, mais que la suscription qni les attribue à un synode

de Garthage tenu en 398 est bien certainement apocryphe. Un
synode qui aurait compté deux cent quatorze évêques aurait été

l'un des plus grands et des plus importants conciles de l'Afrique,

et cependant les anciens auteurs n'indiquent rien de semblable

pour cette année 398. Ni Benys le Petit, ni Ferrandus, ni le sy-

node de Garthage tenu en 525 et qui a renouvelé un si grand nombre
d'anciens canons, ne mentionnent ce concile de 398. En faisant

abstraction de cet argumeïitum exsilentio^ on a encore des preuves

positives qui font voir que ce synode n'a pas existé. Ainsi, le

premier de ces cent quatre canons (le prœmium d'après une autre

division) est évidemment dirigé contre le pélagianisme, et même
contre le nestorianisme et le monophisitisme, et, en outre, le pre-

mier canon parle de métropolitain, expression qui n'était pas en

usage en Afrique. On sait, et nous avons eu déjà occasion de le

dire, que les métropolitains s'appelaient pnmœ sedis episcopus,

senex et primas. On peut remarquer encore que Donatien de

'ïqI&^ïq {Talabricensis)
,
qui signe les cent quatre canons comme

episcopus primœ sedis, n'avait cependant pas encore cette di-

gnité en 498^. On peut dire, d'une manière générale, que ces

(1) Dans leur édition des Œuvres de S. Léon le Grand, t. III, p. lxxxviii.— Vgl. Fucus, Bibliotek der Klrchcnvers. Bd. III, S. 95, n. 458 ff. où les cent
cinq canons en question se trouvent tradruits.

(2) Les Ballerini ont édité ces cent quatre canons en suivant Tordre primitif,

1. c. p. 653 sq.

(3) BALLEPa:\i, 1. c. p. xc.
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cent quatre canons ne proviennent pas d'un seul et même synode,

pas même de plusieurs synodes de Garthage, mais qu'ils ne sont

qu'une collection faite par un écrivain quelconque qui a voulu

réunir des canons anciens pris dans ceux des synodes d'Afrique

et des autres conciles, et comme, somme toute, la plupart de ces

canons avaient été rendus en Orient, on avait écrit en tête des

manuscrits italiens Statuta Orientis ^
. Cette collection a été pro-

bablement faite après le commencement des discussions du

pélagianisme et du monophisitisme, mais cependant avant la

fin du vi^ siècle, car alors elle a passé dans d'autres collections ^.

Le 27 avril 389 et le "V Kalend.Majas, sous le consulat d'Ho-

rius IV et d'Eutychianus, il s'est tenu, dans le Secretarium Basi-

licœ Restitutœ à Garthage, un synode que nous appellerons,

d'après ce qui a été dit plus haut, le 4^ concile de Garthage. Nous

ne possédons qu'une seule décision de ce concile, à savoir que les

évêques Epigonius et Vincentius furent envoyés à l'empereur

pour demander que les églises eussent le droit d'asile ^.

§ 112.

SYNODES A ALEXANDRIE, A JERUSALEM, A CHYPRE, A CONaTANTINOPLE,

A ÉPHÈSE ET A TOLÈDE.

En l'année 399 se sont aussi tenus quelques autres synodes

concernant l'origénisme ; ainsi le synode d'Alexandrie, présidé

par l'archevêque Théophile. La lettre de ce synode a été, pour la

première fois, éditée par Vallarsi dans son édition des Œuvres de

S. JèrÔ7ne (t. P' p. 537), et après lui par Mansi (t. III, p. 981 sqq.) ^

.

Ge que l'on avait pris pendant longtemps pour un fragment

de ce synode ^ appartient à une lettre écrite plus tard par

Théophile ^
Il se tint quelque temps après un synode à Jérusalem pour

(î) Ballerini, 1. c. p. Lxxxix et xci.

(2) Ballerini, 1. c. p. xci. Il faut encore voir au, sujet du synode, Marga,
De veteri coUectione canonum, c. 7, dans l'appendice delà Concordia sacerdotii

et imjjeni.

(3) Ge détail se trouve, après le canon 56^, dans le Codex canonum Ecclesiœ
Africanœ. Mansi, t. III, p. 752. — Hard. t. I, p. 894, — Vgl. Fuchs, Bibliotek
der Kirchenvers. Bd. III, S. 95.

(4) Voyez plus bas, § 115.

(5) Il a été imprimé dans Mansi, t. III, p. 976.

(6) Cf. Pagi, ad annum 404, n" 2 sqq., et Mansi, 1. c. p. 979.
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combattre aussi l'origénisme, et il adopta ce qui avait été fait dans

le synode d'Alexandrie dont nous venons de parler ^

.

S. Epiphane fît réunir à la même époque, à Chypre, un troi-

sième synode qui avait aussi pour but de combattre l'origénisme.

On ne sait, il est vrai, si ces synodes se sont réellement tenus en

l'an 399, ainsi que Mansi, Walch et d'autres historiens le pré-

tendent^, ou bien s'ils se sont tenus en 401, comme le soutient

Pagi.

11 s'est tenu trois synodes en l'an 400 : un qui fut réuni à

Gonstantinoplepar S. Jean Ghrysostome pour déposer Antonin,

évêque d'Ephèse ^
; un second à Ephèse, qui, sous la présidence

de S. Jean Ghrysostome, a déposé six évêques asiatiques et a

nommé Hérachde évêque d'Ephèse *
; et enfin le premier concile

de Tolède, qui se réunit dans cette ville au mois de septembre de

l'an 400, et qui fut composé de dix-huit évêques présidés par

Patronus ou Patruinus archevêque de Tolède. On attribue à ce der-

nier concile vingt canons, un symbole rédigé contre les erreurs

des priscillianistes et deux autres documents ^. Mais on se de-

mande si tous ces documents sont bien réellement de ce premier

concile de Tolède, et si quelques-uns d'entre eux ne proviennent

pas de quelques autres conciles tenus dans la même ville.

.

Ges canons sont ainsi conçus :

1

.

Les diacres ou les prêtres qui ont vécu maritalement avec

leurs femmes avant le précepte du célibat décrété par les évêques

de la Lusilanie, ne doivent pas être élevés à des positions supé-

rieures.

2. Un pénitent ne doit pas être élevé à la cléricature.

3

.

Un lecteur qui a épousé une veuve peut tout au plus deve-

nir sous-diacre.

4. Un sous-diacre qui, après la mort de sa femme, en épouse

une seconde, doit être rabaissé aux fonctions d'ostiarius on de lec-

(1) La lettre du synode de Jérusalem se trouve dans Mansi, t. III, p. 989.

(2) Mansi, 1. 111, p. 1020 et 1022. —Walgh. iTwtone der Kirchenvers.8.2i5.

(3) Mansi. t. 111, p. 992 sqq.

(4) Mansi, 1. c. et Palladius, Vita Chrysost. c. 13. Quant à la question
canonique, c'est-à-dire à la question de savoir en vertu de quel droit

S. Jean Clarysostome s'est mêlé des affaires d'un autre patriarcat ou d'un
autre exarchat, nous la traiterons en expliquant le canon 28^ du 4® concile
général.

(5) Dans Mansi, t. III, p. 997 sqq. et p. 1013 sqq. — HARD.t. I,p. 990.
— Cf. Florez, Espana sagrada, t. XVI, p. 49-129, et 319-330.
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teur. S'il se marie pour la troisième fois [quod nec dicendum aut

audiendum est), il fera pénitence pendant deux ans et il ne pourra

plus être admis qu'à la communion laïque.

5. Tout clerc doit assister tous les jours au service divin.

6. Une vierge consacrée à Dieu ne doit pas communiquer avec

des hommes, à moins qu'il ne s'agisse de ses propres parents, et,

en particulier, elle ne devra pas communiquer avec le lecteur et

le confesseur (c'est-à-dire avec le chantre) ^.

7. Si la femme d'un clerc commet un faute, son mari doit l'en-

fermer et lui imposer des jeûnes, etc.

8. Quiconque a fait la guerre peut, il est vrai, devenir clerc,

mais non pas arriver jusqu'au diaconat.

9. Une vierge consacrée à Dieu ou une veuve ne doit pas, en

l'absence de l'évêque, chanter chez elle les antiphones avec son

serviteur ou un confesseur. (Voy. le canon précédent.) De même
on ne doit pas célébrer le lucernariwn (les vêpres) sans un

évoque, un prêtre ou un diacre ^.

10. Les clercs qui ne sont pas complètement libres ne doivent

pas être ordonnés sans l'assentiment de leurs patrons.

11. Lorsqu'un puissant pille un clerc, un pauvre ou un moine,

s'il refuse de s'expliquer là-dessus avec l'évêque, il doit être ex-

communié.

12. Un clerc ne doit pas abandonner son évêque pour prendre

service chez un autre.

13. Celui qui ne communie point dans l'église doit en être

exclu

.

14. Celui qui ne consomme pas l'eucharistie qu'il a reçue du

prêtre doit être traité comme un sacrilegus .

15. Nul ne doit avoir de rapports avec un excommunié.

16. Lorsqu'une vierge consacrée à Dieu commet une faute

(contre les mœurs), elle ne pourra être admise à la communion
qu'après dix ans de pénitence ; la même peine atteindra son com-
plice. Si cette vierge se marie, elle ne pourra être admise à la pé-

nitence que lorsqu'elle aura cessé de vivre maritalement avec

son mari.

(1) Dans la sainte Ecriture, confiterî signifie souvent Dei laudes decantare,

de là le mot confessor synonyme de cantor. Cf. Du Gange, Glossarium ad
hune locum.

(2) Sur le lucemarium, voyez les notes de Binius dans Mansi, t. III.

p. 1016.
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17. Lorsqu'un chrétien a pour femme une chrétienne, et qu'il

entretient en outre une concubine, il ne pourra être admis à la

communion ; mais il y sera admis si, n'ayant pas de femme, il n'a

qu'une seule concubine ^

.

18. Si la veuve d'un évêque, d'un prêtre, ou d'un diacre se

marie une seconde fois, elle sera exclue et ne pourra recevoir le

sacrement qu'au lit de mort.

19. Si la fille d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre qui s'est

consacrée à Dieu vient à pécher et à se marier, ses parents ne de-

vront plus avoir de rapports avec elle; elle-même sera excommu-

niée et ne pourra recevoir le sacrement qu'au lit de mort.

20. Le chrême ne pourra être consacré que par l'évêque (et

cela à un jour fixé), il ne pourra l'être par un prêtre ou par un

diacre; les diacres et les sous-diacres doivent venir avant la

Pâque chercher le chrême chez l'évêque.

§ 113.

CINQUIÈME, SIXIÈME ET SEPTIÈME SYNODES AFRICAINS A CARTHAGE

ET A MILÈVE, ET SYNODE DE TURIN.

? Le v^ siècle s'ouvre par deux nouveaux synodes de Garthage,

le 5° et le 6", qui n'ont été, pour la première fois, bien connus

et bien appréciés que par les Ballérini ^.

Sous le nom de 5" concile de Garthage, le Pseudo-isidore donne

quinze canons ^, et Baronius a trouvé, dans un manuscrit, que ce

synode s'était tenu YI Kalendas Jimii après le consulat de Gésa-

rius et d'Atticus, par conséquent en 398 ; mais en comparant les

(1) D'après le droit romain, on entendait par concubinat tout mariage dis^

/)roj3or<fonrté; ainsi, dans les premiers tempe, tout mariage entre patriciens et

plébéiens, ou entre un bourgeois et une affranchie. Après la publication des

leges Canuleia, Julia et Papia Poppœa (a. ii post Christum), les deux genres
d'union cités ci-dessus furent regardés comme des mariages proprement
dits, et par concubinat on n'entendit plus que : a) l'union d'un sénateur ou
de son èls (ou de sa fille) avec une libertina (ou un libertinus); b) l'union

d'un bourgeois avec une actrice, et, en général, avec une personne d'une
profession peu considérée; c) l'union d'un patron avec une affranchie.

Vgl. Walter, Gesch. cl. Rom. Redits {Histoire du droit romain), S, 540, 554.

On voit par là que, dans la seconde partie de ce canon, il faut entendre par
concubina une femme de condition .disproportionnée que l'on pouvait

ensuite renvoyer. ( Voyez la remarque des correctores Romani sur c. 4,

distinct. 34, où se trouve notre canon.) Mais dans la première partie, la

mot concubinat a un autre sens, car le contexte prouve alors qu'il n'y avait

pas eu de mariage.

(2) Dans le 3« vol. de leur édition des 0pp. S. Leonis, p. xcn.

(3) Dans Mansi, 1. 111, p. 968 sqq. et Hard. t. I, p. 986 sq.

V. n. 17
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manuscrits, on s'est convaincu que la véritable date était

XVI ou XVII Kalendas julias post considatum Stiliconis, c'est-à-

dire le 15 ou le 16 juin de l'année 401 ^ Ce qui coïncide très-bien

avec ce calcul, c'est que Denys le Petit cite dans ^OTiCodex cano-

num EcclesiœAfricanœ, après le canon 56, un synode de Garthage

du XVI Kalendas julias post consulatum Stiliconis, et donne en

partie ce que donne le Pseudo-isidore ^
. Je dis en partie, car, des

quinze canons donnés par le faux Isidore, il n'y en a que deux :

ce sont les deux premiers
,
qui appartiennent au 5^ synode;

les treize autres sont du 6^ concile de Gartbage
,

qui s'est

également tenu en 401. C'est ce que nous voyons par Denys

le Petit, ordinairement très-exact
,
qui attribue à un synode de

Garthage ces deux canons (qu'il donne comme les nos 59 et 62 de

la collection africaine), tandis qu'il attribue les treize autres

(nos 66-85) à un synode de Garthage de l'année 401 ^. Nous avons

cependant plus de deux canons de ce synode du mois de juin de

l'année 401; Denys le Petit nous en a conservé sept autres dans

les nos 57^ 58^ go, 61, 63, 64, 65 \ Ges neuf canons du 5' synode

de Garthage sont ainsi conçus :

Dans un discours préliminaire l'évêque de Garthage, Aurelius,

se plaint du manque général des clercs en Afrique, et il dit qu^il

faut envoyer un aml^assadeur aux évêques d'outre-mer, en parti-

culier au pape Anastasius et à l'évêque Venerius de Milan, pour

obtenir d'eux du secours dans leur embarras.

Gan. 1 (57 dans \q Codex canonum Ecclesiœ>Africanœ). Ainsi

que cela a été déclaré antérieurement, les fils des donatistes peu-

vent être élevés à la cléricature après leur entrée dans l'Église ^

Gan. 2 (58). On doit solliciter les empereurs pour qu'ils dé-

truisent les temples païens, etc., qui existent encore en Afrique.

Gan. 3 (59) . Si un procès est porté devant le tribunal ecclésias-

tique, et si une partie se croit lésée par la décision de ce tribunal,

le clerc qui a été juge ne doit pas paraître comme témoin quand

l'aâaire sera jugée en appel par le tribunal civil; en général, on ne

doit forcer aucun clerc à paraître comme témoin devant un tri-

(1) Cf. Pagi, ad annum 401, n" xxi.

(2) Dans Mansi. t. III, p. 752 sqq.— Hard. t. I, p. 894 sqq.

(3) Mansi, t. m, p. 766 sq. et 770 sq. — Hard. t. I, p. 898-899
sqq.

(4) Mansi, t. III, p. 763 sqq. — Hard. t. I, p. 895 sqq.

(5) Van Espen, Commentât, in canones, etc. Colonise, 1755, p. 340 sqq. a

-donné un commentaire de ce canon, ainsi que du canon suivant.
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bunal civil (c'est le premier des quinze canons du Pseudo-isidore)

.

Gan. 4 (60). On ne doit plus célébrer de banquets païens.

Gan. 5 (61). Il ne doit plus y avoir de pièces de théâtre les

j ours solaires et les jours de fêtes

.

Gan;.. 6 (62). Un clerc déposé parle jugement desévêques ne doit

être défendu par personne (c'est le canon 2 dans le Pseudo-isidore).

Gan, 7 (63). Un acteur qui a été converti au christianisme ne

doit être ramené par personne à son ancienne profession, il ne

doit pas non plus être obligé de la reprendre.

Gan. 8 (64). On doit demander à l'empereur d'étendre à

l'Afrique la permission d'affranchir les esclaves in ecclesia.

Gan. 9 (65). La condamnation de l'évêque Equitius est renou-

velée. (Voy. plus loin p. 262.)

Trois mois environ après le 5^ concile de Garthage, il s'en tint

un 6« aux ides de septembre, sous le consulat de Vincentius et

Flavius, par conséquent le 13 septembre 401. Les actes de ce

synode, qui se tint aussi dans le Secretarium basilicœ Restitutœ,

ont été rétablis selon le texte primitif par les Ballerini (1. c

p. xcii sqq.}; ils y sont parvenus en comparant les textes du

Pseudo-isidore, de Denys, de Ferrandus et les citations du con-

cile de Gartage célébré en 525 ^

.

Denys le Petit a donné le Proœmium des actes de ce synode de

Garthage, avant le 66* numéro du Codex can. Eccl. Afric. On y
apprend la date du synode, et aussi cette circonstance que, lors de

l'ouverture du synode, Aurélius, évêque de Garthage, avait lu

une lettre du pape Anastase, exhortant les Africains à persister

énergiquement dans la lutte contre les donatistes ^.

Gan. 1. S'occupe de l'affaire des donatistes. Suivant Ferran-

dus, ce que Denys divise en deux numéros (n°' 66 et 67), n'en

formait primitivement qu'un seul ainsi conçu : on voulait agir

avec ménagement avec les donatistes, mais il fallait en-

gager les juges sécuhers à écrire des rapports officiels sur les

voies de fait des maximianistes (parti des donatistes) ^.

(1) Dans sa Bihliotek der Kirchenvers. Fuchs a traduit en allemand le texte

amélioré par les Ballerini, Bd. III, S. 906 ff.

(2) Dans Mansi, t. III, p. 770. — Hard. t. I, p. 899.

(3) Pour plus de détails sur ces maximianistes, qui étaient les rigoristes

du parti donatiste, opposés aux primianes, voyez l'article du docteur Héfélé
dans le Kirchenlexikon vonWetzer nnd Welte. Bd. TÏI, S. 259.— Van Espen a

donné {Commentar. 1. c. p. 346) un commentaire de ce canon et du canon
suivant.
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Gan. 2 (68 dans Denys). Les clercs donatistes qui entrent

dans l'Eglise, peuvent rester dans la cléricature, si c'est néces-

saire pour le rétablissement de la paix de l'Eglise, quoique un
concile d'outre-mer ait porté sur ce point une décision plus sévère.

Gan. 3 (69). On doit envoyer des ambassadeurs aux dona-

tistes pour les engager à revenir dans l'Eglise. On leur représen-

tera qu'ils se servent vis-à-vis de leurs sectaires, c'est-à-dire des

maximianistes, des procédés dont ils reprochent à l'Eglise ca-

tholique de se servir vis-à-vis d'eux.

Gan. 4 (70 dans |Denys, |3 dans le Pseudo-isidore ; voyez

plus haut p. 258). Les évêques, les prêtres et les diacres ne doivent

pas vivre avec leurs femmes; s'ils le font, on doit leur retirer leurs

fonctions. Les autres clercs ne sont pas tenus à cette continence.

Gan. 5 (manque dans Denys le Petit, c'est le 4^ dans le Pseudo-

isidore) . Sans l'assentiment du primat de la province, on ne doit

vendre aucun bien ecclésiastique.

Gan. 6 (71 dans Denys, 5 dans le Pseudo-isidore). Nul ne

doit laisser son église pour passer dans une autre, et il ne doit

pas non plus la négliger pendant longtemps.

Gan. 7 (72 dans Denys, 6 dans le Pseudo-isidore). On ne

doit pas hésiter à baptiser des enfants, si l'on n'est pas sûr qu'ils

aient déjà été baptisés.

Gan. 8 (73 dans Denys, 7 dans le Pseudo-isidore). Le jour

pour la fête de Pâques doit être annoncé partout par les formatœ;

au sujet du concile général, on doit continuer à observer le terme

prescrit par le synode d'Hippo, c'est-à-dire le 23 août, et les pri-

mats de chaque province doivent organiser leurs synodes provin-

ciaux, de façon à ce qu'ils ne puissent pas nuire à la célébration

du concile général

.

Gan. 9 (74 dans Denys et 8 dans le Pseudo-isidore). Si un

évêque se trouve en même temps administrateur {intercessor vel

interventor) d'un autre diocèse, il ne doit pas garder ce diocèse

plus d'un an.

Gan. 10 (75 dans Denys, 9 dans le Pseudo-isidore). On doit

demander aux empereurs de nommer, avec la coopération des

évêques, des défenseurs [defensores] pour les églises.

Gan. 11 (76 dans Denys, 10 dans le Pseudo-isidore). Les

évêques ne doivent pas, sans motifs, s'absenter des conciles;

chaque primat métropolitain doit partager sa province entre deux

ou trois circonscriptions, et chacune d'elles devra envoyer des dé-
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pûtes au concile général. Quiconque n'explique pas son absence

devra se contenter d'être en communion avec sa propre Eglise

(c'est-à-dire qu'il ne sera pas, à proprement parler, excommunié,

mais pendant quelque temps il ne pourra pas communiquer avec

ses collègues).

Denys donne encore comme n" 77 le canon qui suit : Cresconius,

évêque de Yilla-ilegis, doit être engagé à ne pas manquer de se

rendre au prochain concile général. Isidore et Ferrandus n'ont

pas ce canon, qui n'a dû former qu'un appendice au 11* canon.

Gan. 12 (27 dans Denys, qui l'a placé parmi les canons du

concile africain tenu en 419; 11 dans le Pseudo-isidore). On

ne doit pas imposer les mains au prêtre ou au diacre qui a été

déposé, ainsi qu'on le fait pour les pénitents ou pour les laïques

chrétiens (c'est-à-dire que, par égard pour le caractère dont ils

sont revêtus, on ne doit pas soumettre ces clercs à une pénitence

publique); on ne doit, en aucune manière, élever à la cléricature

celui qui a l'habitude de rebaptiser '

.

Gan. 13 (79 dans Denys, 12 dans le Pseudo-isidore). Les

clercs sur lesquels pèse une accusation doivent, dans l'espace

d'un an, exposer leur défense. Le n" 78 dans Denys formait pro-

bablement un appendice à ce canon ou au canon précédent ; il

ordonne de former une commission (dont S. Augustin faisait par-

tie), pour se rendre à Hippo-Diarhytus [Dirutum) afin de remettre

l'ordre dans cette église, troublée par l'évêque Equitius qui s'é-

tait rendu coupable de crime, et pour y établir un autre évêque.

Gan. 14 (80 dans Denys, 13 dans le Pseudo-isidore). Un évêque

ne doit pas prendre un moine d'un couvent étranger (c'est-à-dire

qui n'appartient pas à son diocèse) pour l'élever à la cléricature

ou pour l'établir supérieur de son couvent.

Gan. 15 (81 dans Denys; il manque dans le Pseudo-isidore).

Sous peine d'un anathème qui l'atteindra même après sa mort, un

évêque ne doit pas prendre pour ses héritiers des parents païens

ou hérétiques. Il doit aussi prendre en temps opportun ses me-

sures pour que des païens ou des hérétiques ne deviennent pas

ses héritiers ab intestat.

Gan. 16 (82 dans Denys ; manque dans le Pseudo-isidore). On
doit demander à l'empereur de permettre que les esclaves soient

affranchis m ecclesia.

(1) Sur le sens de ce canon, voyez. Van Espen, Commenlnr. etc. p. 321.
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Gan. 17 (83 dans Denys, 14 dans le Pseudo-isidore). On ne

doit tolérer aucune memoriœ martyrum (chapelle des martyrs),

si ce n'est aux endroits où se trouvent les reliques mêmes de

ces martyrs, ou à moins qu'il n'y ait un motif historique incon-

testable
;
que ce soit, par exemple, l'endroit où ce martyr est né,

ou bien celui où il a souffert la mort.

Gan. 18 (84 dans Denys et 15 dans le Pseudo-isidore). On
doit demander aux empereurs d'extirper les derniers restes du

paganisme.

Gan. 19 (85 dans Denys). Les lettres synodales doivent être

dictées et souscrites, au nom de tous, par l'évêque de Garthage.

Ainsi que nous l'avons vu, ce 6^ synode de Garthage avait

eu lieu le 13 septembre 401 ; dans ce même mois, c'est-à-dire le

22 septembre 401, il se tint à Turin un autre synode qui, par er-

reur, avait été placé par les historiens en 397 ^
, Nous avons de ce

synode de Turin une lettre synodale adressée aux évêques des

Gaules et qui contient les huit canons suivants ^ :

Gan. 1. Proculus, évêque de Marseille, qui se prétend primat

de la seconde provincia Narbonensis, ne gardera cette dernière

dignité qu'à titre personnel et non pas comme si elle était inhé-

rente au siège qu'il occupe; car sa ville (épiscopale) n'appartient

pas à cette province ^.

Gan. 2. Au sujet du conflit entre les évêques de Vienne et d'Ar-

les pour la dignité de primat, le synode a conclu que celui-là se-

rait primat qui pourrait prouver que sa ville est la métropole *.

Gan. 3. On défend de la manière la plus expresse les ordina-

tions opposées aux canons.

Gan. 4. La décision de l'évêque Triferius (on ne sait quel était

son siège épiscopal) contre le laïque Palladius, qui avait causé

du dommage à un prêtre du nom de Spanus, est ratifiée.

Gan. 5. De même le jugement de l'évêque Triferius contre le

prêtre Exuperantius,qui avait injurié son évêque, etc., est aussi

confirmé.

Gan. 6. Les évêques gaulois qui ont refusé d'être en commu-

nion ecclésiastique avec Félix de Trêves, l'ami des ithaciens, dôi-

(1) Voyez les remarques de Mansi, t. III, p. 863.

(2) Dans Mansi, t. III. p. 859 sqq. — Hard. t. I. p. 958 sq.

(3) Pour plus de détails, voyez Dom Geillier, Hist. des auteurs sacrés, etc.,

t. X, p. 706 sq.

(4) 'Cf. Dom Geillier, 1. c. p. 707.
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vent être admis, conformément à une lettre d'Ambroise etdupape,

dans celle du synode.

Can. 7. Aucun évêquene doit recevoir dans son église un clerc

étranger ou bien un clerc déposé.

Can. 8. Quiconque a été ordonné d'une manière illégale, ou qui

a eu des enfants lorsqu'il était dans le service de l'Église, ne doit

être promu à aucun degré supérieur.

On désigne comme 7' synode de Carthage celui qui se célé-

bra à Milève le 27 août 402, sous la présidence de l'archevêque

Aurelius; le synode de Carthage, tenu sous Bonifacius, lui assigne

déjà ce rang. Denys le Petit et le Pseudo-isidore ont donné les

canons de ce 7^ synode, mais ce dernier a, par erreur, attri-

bué aussi au synode de Milève les canons de trois autres sy-

nodes tenus à Carthage en 405, 407 et 418, et il a ajouté une par-

tie apocryphe à la prœfatio de notre synode ^

.

Les véritables actes du synode de Milève se trouvent dans

Denys depuis len°85 jusqu'au n°90 du Codex canon. Ecd.Afric.^,

et aussi en partie dans les citations du synode de Carthage sous

Boniface; ils sont en abrégé dans Ferrandus^. Dans leProœmmm
queFerrandus désigne comme ie canon 1", il est dit que le concile

s'est tenu le 27 août, lorsque lesdeux empereursArcadius etHo-

norius étaient pour la cinquième fois consuls(402) ; il a été célébré

comme concilium universale [se. Afrieœ) dans le Secretarium

de la basihque de Milève, sous la présidence d'Aurelius, arche-

vêque de Carthage.Aurelius ouvrit les séances par un discours, et

ensuite il fît hre les actes des synodes d'Hippo et de Carthage

(de celui de 40 i), qui furent de nouveau acceptés et souscrits. Il

fut ensuite résolu, dans le premier canon, que les jeunes évêques

ne devaient pas se permettre de passer avant les anciens et qu'ils

ne devaient pas agir sans prendre conseil d'eux *. Les registres

matriculaires,de même que les archives de Numidie, doivent être

gardés didJi^l^prima sedes ou bien dans la métropole civile, c'est-

à-dire à Constantine ^.

(1) Baller. Le. p. xciv, n. 1.

(2) Dans Mansi, t. III, p. 183 sqq., et p. 1139. — Hard. t. I, p. 907 sqq.

(3) Ce sont encore les Ballérini (1. c.) qui ont les premiers remis ces actes
en ordre. Fuclis s'est inspiré de leur travail en faisant le sien; a. a. 0.
S. 120 ff.

(4) En Afrique, l'évêque le plus ancien par rang d'ordination passait avant
les autres et s'appelait episcopus primœ sedis.

(5) Voyez sur ce point Mabca, de Primatibus, p. !1, à l'appendice de
Concord. sacerd. et imperii, et Van Espen, Commentar. 1. c. p. 357.
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Can. 2 (87 et 88 du Cod. can. Eccl. Afric). L'évêque Quod-

vultdeus, qui n'a pas voulu répondre devant le synode , doit être

exclu. Il ne doit cependant pas être déposé avant que l'on n'ait

fait une enquête sur son affaire. (Van Espen, 1. c. 358.) Maximien,

évêque de Baga (il faut lire Vagiencène, et non pas Bagagen-

sène), doit résigner sa place et la commune doit élire un autre

évêque ^
Can. 3 (89) .|

Afin qu'il ne s'élève plus à l'avenir de contes-

tation au sujet de l'ancienneté dans l'ordination , on devra,

désormais , faire ces listes d'ordination avec une grande exac-

titude chronologique. (Voy. plus haut can. 1, et le synode

d'Hippo).

Can. 4 (90). Quiconque a déjà exercé dans une église des

fonctions ecclésiastiques, ne fût-ce que celles de lecteur, ne doit

pas être admis dans le clergé d'une autre église ^

.

§ 114.

SYNODE ROMAIN SOUS INNOCENT l"" EN 402.

A peu près à l'époque où se tint le synode de Milève, il s'en

tint aussi un autre à Rome sous le pape Innocent I"; nous possé-

dons de ce synode seize canons qui sont des réponses faites à

des questions des évêques gaulois ^.

Can. 1 . Si une vierge qui a pris le voile commet une faute char-

nelle, et si
,
pour la couvrir , elle a donné à son complice le

nom de « mari >> , elle doit être soumise à une pénitence de quatre

ans.

Can. 2. Si une vierge qui n'a pas, à la vérité, encore pris le

voile, mais qui a déjà résolu de garder sa virginité, va ensuite

avec un homme, elle doit être également soumise à une longue

pénitence.

Can. 3. Les évêques, les prêtres et les diacres ne doivent pas se

marier.

(1) Il avait été auparavant donatiste, mais s'était ensuite converti à

l'Église. Lorsqu'il s'éleva des troubles à Baga à son sujet, il demanda lui-

même dans une lettre adressée au synode à se démettre de son siège. Cf.

Epistol. S. Alipii et Augustini, c. à d. epist. 69 dans le recueil de lettres de
S. Au£j. 1. 11^ p. 238, éd. Mi2;ne. et Van Espen, 1. c. p. 358.

(2) Cf. Van Espen, 1. c. p. 359.

(3) Dans Maîîsi, t. III, p. 1133 sqq. — Hapd. 1. 1, p. 1131 sqq.
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Can. 4. Quiconque étant déjà chrétien a servi dans l'armée, ne

doit pas, vu le relâchement des mœurs qui existe dans la vie du

soldat, être élevé à la cléricature ^

.

Can. 5. Quiconque, ayant été baptisé étant enfant, est demeuré

constamment chaste, ou bien, quiconque ayant été baptisé lors-

qu'il était déjà adulte, s'est ensuite bien conduit et ne s'est marié

qu'une seule fois, peut entrer dans la cléricature; mais il ne le

peut pas s'il s'est antérieurement mal conduit [(c'est-à-dire s'il

s'est mal conduit après son baptême) . Telle est la pratique de

l'Eglise romaine.

Can. 6. Il ne doit y avoir qu'une seule foi et une seule disci-

phne parmi les évêques catholiques.

Can. 7. Pendant le temps pascal, le prêtre et le diacre baptise-

ront au nom de l'évêque. A une autre époque, et s'il se présente

un cas pressant, le prêtre seul, et non pas le diacre, devra bap-

tiser.

Can. 8. N'est guère facile à comprendre, tant le texte est fautif;

on voit seulement qu'il s'agit d'exorciser l'huile qui doit ensuite

servir à bénir.

Can. 9. Aucun chrétien ne doit épouser la sœur de sa femme

morte; il ne doit pas non plus avoir, en plus de sa femme, une

concubine.

Can. 10. Quiconque a occupé un emploi civil ne doit pas, à

cause des fautes qui y sont presque inévitablement attachées,

être admis à la cléricature avant qu'il n'ait fait pénitence.

Can. 11. Nul ne doit épouser la femme ou le fils de son oncle.

Can. 12. Nul ne doit être sacré évêque s'il n'a fait déjà partie de

la cléricature.

Can. 13. Un évêque qui change d'Église doit être déposé.

Can. 14. Un clerc étranger déposé par son évêque ne doit pas

être admis ailleurs à la communion laïque.

Can. 15. Nul évêque ne doitempiéter sur le diocèse d'un autre,

ou faire les ordinations avant les autres, ou gêner le métropoli-

tain dans ce qu'il a à faire.

Can. 16. Les laïques qui sont exclus par leur propre évêque

ne doivent pas être admis ailleurs dans la cléricature.

(l) Le texte n'est pas clair.
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§115.

PERSÉCUTION CONTRE S. JEAN CHRYSOSTOME. SYNODE AD QUERCUM

EN 403, ET SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 404.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, Théophile d'Alexandrie

s'est montré l'adversaire des origénistes. Ainsi, en 399, il avait,

dans un synode tenu à Alexandrie, anathématisé les principes

d'Origène et de ses partisans, en particulier ceux des longs frè-

res *, à l'exception de Dioscore et, peu de temps après, il les avait

chassés de l'Egypte, ainsi que plus de trois cents moines imbus

des opinions de l'origénisme. La plupart d'entre eux se sauvèrent

en Palestine ; mais certains autres, parmi lesquels se trouvaient

précisément leslongs frères, se réfugièrent à Gonstantinople(401)

où S. Jean Chrysostome les reçut très-cordialement, leur porta

secours et intercéda même en leur faveur auprès de Théophile,

mais ne voulut cependant pas les admettre à la communion, parce

qu'ils étaient bannis par leur évêque. Théophile refusa de leur

pardonner; il envoya même des députés à Constantinople pour

y porter plainte contre eux, et il demeura mécontent de Jean

Chrysostome, parce qu'on lui avait soutenu, bien à tort certaine-

ment, que l'évêque de Constantinople avait formellement admis

les moines à la communion ecclésiastique. Mais comme les

moines réfugiés à Constantinople avaient porté devant l'empereur

Arcade de très-graves accusations contre Théophile, ce dernier

fut mandé à Constantinople pour exposer par-devant Chrysostome

sa défense au sujet des attaques intentées contre lui; d'un autre

côté, comme les accusateurs ne pouvaient donner aucune preuve

évidente de la culpabilité de Théophile, on s'assura d'eux jusqu'à

l'arrivée de leur adversaire, pour savoir s'ils avaient réellement

calomnié. Théophile différa par calcul de se rendre à Constanti-

nople, et il persuada à Epiphane, évêque de Salamis dans l'île de

Chypre, vieillard âgé de plus de quatre-vingt-dix ans, de se

rendre lui-même à Constantinople pour y ouvrir le feu contre les

origénistes. Ceci se passait pendant l'hiver de 402. A l'arrivée

(1) C'étaient quatre savants moines et clercs de l'Egypte, très-liés aupa-
ravant avec Théophile. Ils s'appelaient Dioscore (sacré par Théophile, évêque
d'Hermopolis la Petite), Âmmonius, Euthyniiuset Eusebius. Voyez la disser-

ta,tion du docteur Héfélé sur la discussion au sujet de rorigénisme : ûber

den Origenistenstreit im Kirchenlexicon von Wetzerund Welte. Bd. VII, S. 847.
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d'Epiphane, Ghrysostome envoya au-devant de lui son clergé

pour lui faire honneur; mais Epiphane, nonobstant cela, déclara

qu'il n'entrerait pas en communion avec Ghrysostome avant que

celui-ci eût chassé les longs frères et eût prononcé l'anathème

contre Origène. Ghrysostome répondit: « Le prochain synode dé-

cidera sur cette question. «Epiphane chercha alors à détacher de

S.Ghrysostome et à gagner à son parti les évêques qui se trouvaient

aussi présents à Gonstantinople, et il voulut même prêcher ouver-

tement contre lui. Mais S. Jean Ghrysostome lui fit dire que le

peuple pourrait facilement le maltraiter s'il en venait là, et ces

avertissements déterminèrent Epiphane à changer de conduite :

il alla même jusqu'à se réconcilier avec les longs frères; il déclara

qu'il avait été excité contre eux, et il s'embarqua pour revenir en

Ghypre ; mais il mourut pendant la traversée en 403. Peu après,

Théophile arriva lui-même à Gonstantinople, amenant avec lui un

nombre considérable d'évêques égyptiens, et entra secrètement en

relations avec les ennemis de Ghrysostome (et il en avait beaucoup),

en particulier avec l'impératrice EudoxiC;, avec les évêques Aca-

cius de Berée, Antiochus de Ptolémaïs, Sévériane de Gabala, etc.

Théophile gagna en quelques semaines les personnages les

plus influents de la cour, et enfin obtint del'empereur, qu'au lieu

de paraître comme accusé devant Ghrysostome, il tînt lui-même

un synode devant lequel il citerait Ghrysostome. Mais comme ce

dernier était très-aimé dans son diocèse, on jugea prudent de ne

pas tenir à Gonstantinople le synode organisé contre lui, mais de

le tenir dans le voisinage de Ghalcédoine, dans un bien de cam-

pagnC;, ad Quercum (exl ^puv), qui appartenait au préfet impérial

Rufin et quicontenait un palais, une grande église et un couvent ^

.

Trente-six évêques, présidés par Théophile, composèrent ce sy-

node 2. Les plus célèbres d'entre ces évêques étaient, sans compter

Théophile, Acacius de Berée, Antiochus de Ptolémaïs, Sévé-

riane de Gabala et Gylinus de Ghalcédoine, tous ennemis person-

nels de Ghrysostome ^. Socrate et Sozomène assurent l'un et

l'autre qu'il n'a pas été, dans ce synode, question d'origénisme ^,

mais que l'on y avait engagé les moines qui s'étaient enfuis de

(1) SozoM. VIII, 17.

(2) Voyez la lettre des amis de S. Jean Ghrysostome dans Palladius.
Mansi, t. m, p. 1150.

(3) Cf. Photii Bihlioth. Cod. 59, imprimé dans Mansi, t. III, p. 1142. —
Hard. t.I, p. 1038.

(4) SOCRAT. VI, 15. — SozoM. VIII, 17.
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l'Egypte, à demander pardon à Théophile et à le prier de les ad-

mettre de nouveau, et qu'ils avaient eu la faiblesse de le faire, ce

qui n'aurait certainement pas eu lieu si Dioscore et Ammonius,
et surtout les longs frères, avaient été présents. Mais Dioscore

était déjà mort avant l'ouverture du synode. Ammonius était, à

la vérité, venu ad Quercum, mais il y était venu si gravement ma-
lade qu'il n'avait pas tardé à mourir dans le couvent ad Quercum.

Cette mort fît sur Théophile une telle impression qu'il donna les

plus grands éloges au défunt.

La seconde affaire dont s'occupa le synode fut, au témoignage

de Sozomène, l'enquête contre S. JeanChrysostome.

Photius, qui avait lu les actes du synode, rapporte à ce sujet

[Biblioth. Cod. 59) ce qui suit *:

Ce synode, dans lequel les accusateurs étaient aussi juges et

témoins, tint treize sessions, dont douze contre Ghrysostome

et une treizième contre Héraclide, que Ghrysostome avait or-

donné évêque d'Éphèse. Le synode ne put cependant pas en ar-

river à le déposer. Le principal accusateur contre Héraclide fut

Macarius, et contre Ghrysostome son propre diacre Jean. Gelui-

ci porta les plaintes suivantes :

1. Ghrysostome l'avait exclu d'une manière illégale, parce

qu'il avait battu son esclave Eulahus.

2. Un certain moine du nom de Jean avait été battu par ordre

de Ghrysostome et fouetté comme un démoniaque.

3. Ghrysostome avait vendu beaucoup de choses précieuses

(de l'Église);

4. De même, le marbre destiné par son prédécesseur Nectaire

à l'église d'Anastasia.

5. Il avait injurié les clercs.

6. Il avait appelé S. Epiphane un fou et un démon.

7. Il avait ourdi des trames contre Sévériane (évêque de Ga-

bala) et excité les doyens ^ contre lui.

8. Il avait écrit un livre plein d'injures contre le clergé.

9. Dans une réunion de tout le clergé il avait cité trois diacres

et les avait accusés de lui avoir volé Tw^^opiov (l'étole).

(1) Imprimé dans Mansi, t. III, p. 1141 sqq. — Hard. t. I, p. 1037
sqq.

(2) Sur ce mot osxavo't, cf. Suigeri Thesaurum, t. I, p. 835. On compre-
nait en particulier par ce mot de ûr/.avo\ les supérieurs des moines, et

l'Eglise (le diocèse) de Constantinople n'en contenait pas moins de 9oÛ.
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10. Il avait sacré Antonius évêque, quoique ce dernier fût un

violateur de tombes.

11

.

11 avait trahi le cornes Jean dans une sédition militaire.

12. Il ne priait ni en entrant à l'église ni en en sortant.

13. Il avait ordonné sans autel des prêtres et des diacres (sans

être à l'autel).

14. Il avait en une seule fois sacré quatre évêques.

15. Il recevait des visites de femmes sans que des témoins

fussent présents.

16. Il avait vendu l'héritage laissé par Thécla.

17. Nul ne sait à quoi sont employés les revenus de l'Église.

18. Il avait ordonné Sérapion prêtre à une époque où celui-ci

avait à répondre à une accusation portée contre lui.

19. Il avait fait enfermer des personnes qui se trouvaient en

communion avec tout le monde, et lorsqu'elles étaient mortes

dans leur prison, il ne les avait pas même fait enterrer.

20. Il avait traité Acacius (évêque de Berée) d'une manière

hautaine et ne lui avait pas adressé la parole.

21. Il avait livré le prêtre Porphyre au fonctionnaire impérial

Eutrope, pour que celui-ci l'envoyât en exil.

22. Il avait fait de même pour le prêtre Bérénius.

23. Il avait des bains pour lui seul.

24. Il avait fait plusieurs ordinations sans témoins.

25. Il mangeait seul et d'une façon immodérée, comme les Gy-

clopes.

26. Ilétaità lui seul accusateur, juge et témoin, comme le prou-

vaient l'affaire du protodiacon Martyrius et celle de l'évêque de

Lycie Proairesius.

27. Il avait 'frappé au visage Memnon dans l'église des Apôtres,

si bien que le sang lui avait coulé par la bouche, et Clirysostome

n'en avait pas moins tenu l'office divin.

28. Il s'habillait et se déshabillait sur le siège épiscopal, et y
mangeait une pastille ^

.

29. Il donnait de l'argent aux évêques qu'il ordonnait, et pour

ce faire il opprimait le peuple.

(1) Palladius rapporte que S. Jean Clirysostome avait conseillé aux fidèles

de boire de l'eau après la communion, ou de manger une pastille (petit mor-
ceau de pain), afin qu'il ne restât pas dans la bouche quelque parcelle du
sacrement. On avait fait de cela un chef d'accusation contre Ghrysostomc,
et c'était le seul vrai. Mansi, t. III, p. 1150.
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Après que l'on eut porté ces plaintes, Ghrysostome fut , dit

brièvement Photius, cité quatre fois. Palladius donne plus de dé-

tails : Théophile, dit-il, envoya à Gonstantinople trois membres

du synode pour inviter Ghrysostome à ce synode et pour lui re-

mettre la lettre laconique qui suit :

« Le saint synode «c? Quercum à Jean. Il nous a été porté contre

toi des accusations qui font mention d'un nombre infini de

méfaits . Parais donc et amène avec toi les prêtres Sérapion et

Tigrius, car on a besoin d'eux ^ »

,

Mais Ghrysostome avait aussi réuni quarante évêques en sy-

node, et ce synode répondit à la missive de l'assemblée présidée

par Théophile en envoyant ad Quercum trois évêques et deux prê-

tres chargés de la lettre suivante, adressée à Théophile : « Il ne

devait pas troubler l'Église, et si, contrairement à l'ordonnance

deNicée^ il voulait juger un différend qui s'était élevé en dehors

de son diocèse, il devait se rendre à Gonstantinople, et non pas

appeler les gens à la campagne, comme Gain l'avait fait pour

Abel. Il avait d'abord à exposer lui-même sa défense, car on

avait rédigé contre lui un mémoire de plus de soixante-dix cha-

pitres. Il y avait à Gonstantinople plus d'évêques assemblés qu'il

n'y en avait ad Quercum ; on n'en comptait que trente-six ad
Quercum et ils étaient tous d'une même province (l'Egypte),

tandis qu'à Gonstantinople il y en avait quarante, venus de diffé-

rentes provinces^.»En outre,Ghrysostome écrivit en son nom aux

évêques ad Quercum
, que s'ils voulaient qu'il se rendit à deur

synode, ils devaient avant tout en écarter ses ennemis décla-

rés, c'est-à-dire Théophile d'Alexandrie, Acacius, Sévériane et

Antiochus. Si ces gens-là étaient écartés, il irait où l'on voudrait;

mais s'ils n'étaient pas écartés, on pourrait l'inviter dix mille

fois encore, il ne paraîtrait pas ^.

Peu de temps après arriva un notaire avec un décret impérial,

ordonnant à Ghrysostome « de se présenter devant le synode, »

et en même temps deux prêtres infidèles du diocèse de Gonstan-

tinople, le prêtre Eugenius (nommé peu après évêque d'Héraclée,

pour le récompenser de sa trahison) et le moine Isaac portèrent

une nouvelle citation pour se rendre devant le synode. Ghrysos-

tome répondit à ces procédés d'une manière brève et pleine de

(1) Mansi, t. m, p. 1150.

2) Extrait de Palladius dans Mansi, 1. c. p. 1150.

(3) Extrait de Palladius dans Mansi, I. c. p. IISI.
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dignité , et envoya ses fondés de pouvoir au synode. Ils y furent

traités d'une manière brutale et on s'occupa plus que jamais du

procès contre Ghrysostome ^

.

On commença, au rapport de Photius, par examiner les deux

premiers points d'accusation. Alors se présenta le moine Jean,

dont il était question dans le n" 2, et il accusa l'évêque Héraclide

d'être origéniste et d'avoir été pris sur le fait à Gésarée en Pales-

tine, au moment où il volait les habits du diacre Aquilinus, ce

qui n'avait pas empêché Ghrysostome de le sacrer évêque

d'Ephèse. Il attaqua ensuite Ghrysostome, par l'ordre duquel il

prétendait avoir eu beaucoup à souffrir du prêtre Sérapion, à

cause des origénistes.Ge qui conduisit à examiner le neuvième et

le vingt-septième point d'accusation. L'évêque Isaac porta encore

une seconde accusation d'origénisme contre Héraclide, et assura

que S. Epiphane avait refusé d'être en communion avec lui. En
même temps il remit contreGhrysostome un mémoire renfermant

les accu'^ations suivantes :

1

.

Le moine Jean avait été battu et fouetté à cause des origé-

nistes.

2. A cause de ces mêmes origénistes, Epiphane n'avait pas

voulu être en communion avec Ghrysostome.

3. Ghrysostome mangeait tous les jours seul et n'exerçait pas

l'hospitalité.

4. Il se servait dans l'église des expressions (de la poésie

païenne), par exemple, « la table est pleine de furie, » et

5. « Je suis enflammé d'amour et je suis en délire. »

6. De telles expressions devraient être éclaircies.

7. Il donnait la permission de pécher, car il enseignait : « Situ

as de nouveau péché, repens-toi de nouveau, »et: ^ Viens me
trouver aussi souvent que tu auras péché

,
je te guérirai. »

8. Il avait proféré ce blasphème: « La prière du Ghrist n'a pas

été exaucée, parce qu'il n'a pas prié comme il fallait. »

9. II excite le peuple à se révolter et, en particulier, à le faire

contre le synode.

10. Il avait reçu, protégé dans l'église et défendu quelques

païens grands ennemis des chrétiens, c'est-à-dire lorsque ces

chrétiens s'étaient réfugiés dans l'éghse pour échapper à la

mort.

(1) Mansi, 1. c.
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11. Il consacrait des évêques pour des provinces étrangères.

12. Il avait traité des évêques d'une manière hautaine.

13. Il avait imaginé de nouvelles manières pour molester les

clercs, et il s'était emparé de force de l'héritage laissé par quel-

ques-uns.

14. Il avait fait des ordinations sans réunir son clergé et sans

l'assentiment de ses clercs.

15. Il avait admis les'origénistes, mais, par contre, il n'avait

pas délivré de prison ceux qui se trouvaient dans la communion de

l'Eglise et qui étaient venus le trouver avec des lettres de recom-

mandation ; il n^avait même pas voulu les revoir après leur mort.

16. Il avait sacré évêques des esclaves étrangers qui n'étaient

pas encore affranchis.

17. Il avait, à diverses reprises, très-mal traité Isaac lui-même

(c'était l'accusateur).

La première de ces nouvelles accusations avait déjà été

examinée, aussi s'occupa-t-on des n°' 2 et 7, et on examina en

outre len^S des premiers chefs d'accusations. Ce fut à cette occa-

sion que l'archiprêtre Arsacius (plus tard successeur de S. Jean

Chrysostome) et les prêtres Atticus et Elpidius comparurent

comme témoins à charge contre S. Jean Chrysostome; ils déposè-

rent également, ainsi que le prêtre Acace, au sujet du quatrième

point.

Après que ces témoins eurent été entendus, Paul, évêque

d'Héraclée, demanda en qualité de président du synode ^
, que

chaque membre émît son avis, et tous, à l'unanimité, depuis

l'évêque Gymnasius qui vota le premier jusqu'à Théophile qui

vota le dernier, conclurent à la déposition de Chrysostome. Le

nombre des votants fut de quarante-cinq évêques ^. On rédigea

aussitôt une lettre synodale pour annoncer au clergé de Constan-

tinople la déposition de S. Jean Chrysostome; ils écrivirent aussi

une lettre^à l'empereur, qui contenait de nouvelles accusations

contre S. Jean Chrysostome .^G'est ainsi que se termina la douzième

session. Dans la treizième on s'occupa de l'affaire d'Hérachde

d'Ephèse.

Tel est le récit de Photius; Palladius raconte que cette lettre aux

(1) Théophile n'avait pas accepté la présidence du synode pour donner
une prétendue preuve de son esprit de justice et de conciliation, car Chry-
sostome l'avait récusé, ainsi que quelques autres.

(2) Neuf, par conséquent, de plus qu'au commencement du synode.
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empereurs (les règles de la chancellerie voulaient qu'elle fût éga-

lement adressée aux deux empereurs) était aiusi conçue : « Comme
Jean Ghrysostome, accusé de plusieurs crimes, n'a pas voulu

paraître, parce qu'il avait conscience de sa culpabilité, il a été

déposé ainsi que la loi l'ordonne (pour cause d'obstination). Les

accusations portées contre lui contiennent aussi le crime de lèse-

majesté ''. Que votre piété veuille donc ordonner qu'il soit banni

et qu'il subisse la peine réservée aux coupables de lèse-majesté;

car il ne nous appartient pas de discuter ce point ^ ».

Théophile envoya aussi une ambassade au pape Innocent pour

lui donner connaissance de la sentence synodale; mais le pape la

désapprouva, ainsi que le prouve une lettre qu'il adressa àThéo-

phile et que nous possédons encore ^. L'empereur Arcadius,

condamna au contraire S. Jean Ghrysostome à la peine de l'exil,

ce qui excita un tel mécontentement parmi les habitants de Cons-

tantinople que, pour éviter une sédition, le saint évêque quitta

secrètement ses amis qui s'étaient réunis pour le défendre dans

l'église, et se livra de lui-même aux agents de la police qui de-

vaient l'emmener. On l'embarqua d'abord pour la ville de Prenète

en Bithynie, où il devait attendre une décision ultérieure ; mais

une sédition populaire et un tremblement de terre qui ébranla

Constantinople, et qui fut regardé comme une punition de Dieu,

effrayèrent tellement l'empereur et encore plus l'impératrice, que

celle-ci écrivit de sa propre main à l'exilé pour le supplier de re-

venir. Ghrysostome reparut donc à Constantinople quelques jours

après son départ, et il fut reçu par le peuple avec une joie indes-

criptible. Il ne voulut cependant pas reprendre sa charge avant

qu'un synode plus considérable ne l'eût déclaré innocent.Aussi se

retira-t-il dans un' bien de campagne, prés de Constantinople ;

mais le peuple le força à revenir dans sa ville épiscopale, et n'eut

pas de repos qu'il ne se fût de nouveau assis dans sa chaire épisco-

pale. Ghrysostome n'en persista pas moins à demander la réunion

d'un synode, et l'empereur finit par se rendre à ses désirs; mais,

Théophile et les autres évèques s'étant enfuis, on ne put pas, au

grand détriment de S. Jean Ghrysostome, réunir ce synode tant

demandé ^.

(1) Parce qu'il avait appelé l'impératrice une Jésabel.

(2) Dans Mansi. t. 111, p. 1151.

(3) Dans Mansi, t. 111, p. 1095.

[i) Nbander, der hl. Joh. Chrysost. Bd. Il, S. 209 fi".

T. n. 18
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Deux mois après, un nouvel orage venait fondre contre S. Jean

Ghrysostome, et donna lieu à la célébration d'un second synode

dirigé contre lui. Dans le voisinage de l'église épiscopale (église

de Sainte-Sophie), on éleva une magnifique statue d'argent à

l'impératrice, et elle fut inaugurée au milieu d'une fête bruyante

accompagnée de danses et de pièces de théâtre, et le peuple,

s'inspirant de ces habitudes de servitude répandues en Orient, se

mit à adorer cette statue comme celle d'une demi-déesse. Ghry-

sostome protesta dans un sermon contre ces abus, et blessa ainsi

de nouveau la princesse avec laquelle il était à peine réconcihé.

Peu de temps après arriva la fête de la Décollation de S . Jean, et un

nouveau sermon vint jeter de l'huile sur ces flammes, car Ghry-

sostome compara, d'une manière assez peu voilée, l'impératrice à

Hérodiade demandant la tête de S. Jean (l'évêque s'appelait lui-

même Jean).

Il en résulta que le synode demandé si longtemps, mais en

vain, par S. Jean Ghrysostome, se réunit immédiatement à Gons-

tantinople, et il compta non-seulement les anciens adversaires

de l'évêque, mais encore un grand nombre de personnes jus-

qu'alofs indifférentes, mais qui, en véritables citoyens du bas

empire, mettant toujours leurs convictions en harmonie avec

les caprices de la cour, se posèrent aussi en adversaires de Ghry-

sostome.

Théophile d'Alexandrie n'assista pas, il est vrai, au synode,

mais il donna pour la conduite de l'affaire de mauvais conseils,

qui ne furent que trop bien suivis par l'assemblée. Il avait, en

effet, recommandé de ne pas revenir sur l'enquête des chefs d'ac-

cusation, mais de se servir, pour abattre Ghrysostome, du 4* et

du 12^ canon du synode d'Antioche tenu en 341.

D'après cette double ordonnance, un évêque déposé par un

synode qui reprenait son siège sans y avoir été autorisé par un

autre synode, était déposé à tout jamais ^

Ghrysostome ne voulut pas reconnaître l'autorité de ce synode,

par le motif qu'il avait été composé d'ariens ; mais la majorité

passa outre et porta sur lui une sentence de déposition qui fut

confirmée par l'empereur. Elle fut annoncée à Ghrysostome par

des fonctionnaires impériaux, qui ordonnèrent en même temps à

l'évêque de ne pas quitter sa maison et de ne plus mettre le pied

(1) Voyez vol. I, p. 500 et 505.
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dans l'église. Mais le peuple de Gonstantinople prit tout à fait

parti pour son évêque, et ne voulut assister qu'au service divin

de ses clercs. C'est ainsi qu'arriva la Pâque de 404, et dans la

nuit du samedi saint au dimanche de Pâques, lorsque plusieurs

milliers de fidèles étaient réunis dans l'église avec les néo-bap-

tisés, les soldats s'y précipitèrent ei en chassèrent les joannites,

ainsi que l'on appelait les partisans de Ghrysostome, et ils commi-

rent des brutalités révoltantes et allèrent jusqu'à ensanglanter

l'église. Les mêmes scènes se renouvelèrent les jours suivants,

et Ghrysostome se vit menacé par des meurtriers jusque dans sa

propre maison. Enfin cinq jours après la Pentecôte, le 9 juin

404,il fut envoyé en exil, etc'est là qu'il termina sa glorieuse car-

rière en 407 *

.

§ ^16.

DU HUITIÈME AU QUINZIÈME SYNODE DE CARTHAGE, DEPUIS L^AN 403

jusqu'à l'an 410.

Pendant que ceci se passait à Gonstantinople, et immédiatement

après, il se tint en Afrique plusieurs synodes, et d'abord le 8*,

célébré à Garthage sous Aurélius ; il se tint dans la basilica de la

regio secunda, le 25 août (VIII Kalendas septembris), sous le con-

sulat de l'empereur Théodose et de Rumoridus, c'est-à-dire en

403. Ge que nous possédons encore de ce synode se trouve dans le

Codex canonumEcclesiœ Africanœ, n°^ 90-92^. Nous voyons par ce

document que S . Augustin assista aussi à ce synode et que l'assem-

blée commença par voir si, conformément aux décrets des synodes

antérieurs, chaque province de l'Afrique avait envoyé au synode

le nombre légal de députés. Les deux décrets de ce synode (les

n's 91 et 92 des canons africains) se rapportent aux donatistes et

sont ainsi conçus :

Can. 1 (91). Ghaque évêque doit, dans sa ville épiscopale,

ou bien seul, ou bien conjointement avec ses collègues du voisi-

nage, se mettre en relation avec les chefs des donatistes et les en-

gager, par l'intermédiaire des juges et des magistrats civils, à en-

voyer, de leur côté, des députés pour un colloque sur les questions

(1) Neanber, a. a. 0. S. 219 ff. — Mansi, t. III, p. 1154 sq. et 1158
(2) Dans Mansi, t. III, p. 787 et sqq. p. 1155; et Hard. t. I, p. 911 sq.

— Cf. FuGHS, Bihliotek der Kirchenvers. Bd, III, S. 125 ff.



276 DU HLIITIEME AU QUINZIEME SYNODE DE CARTHAGE.

de religion. Les lettres à écrire à cette occasion aux juges civils

seront signées au nom de tous par l'évêque de Garthage.

Gan. 2 (92). La lettre de sollicitation qui devait être envoyée

aux donatistes, fut soumise par l'archevêque Aurelius à l'appro-

bation du synode; elle était, en résumé, ainsi conçue . « Les dona-

tistes, de même que les catholiques, devaient choisir, chacun de

leur côté, des députés pour le concile qui auraient ensuite à dis-

cuter en commun les points en litige, pour arriver, autant que

possible, à une entente fraternelle.

Nous remarquons que, dans ce canon, TÉgiise de Garthage, en

sa qualité d'Église primatiale de toute l'Afrique, est appelée

(xax '

è^ox'/i^) ecclesia catholica^ et que le concile général de toute

l'Afrique est aussi appelé concilium catholicum.

Au mois de juin de l'année 404, se tint le 9' concile de Garthage,

qui s'occupa également des donatistes, et qui, à ce sujet, députa

deux envoyés aux empereurs (Arcadius et Honorius) ; c'étaient les

deux évêques Théasius et Evodius. Nous avons deux actes de ce

synode, sans compter le /^roœmmm, les instructions synodales

données aux deux députés ci-dessus nommés (n° 93 des canons

africains). Elles étaient ainsi conçues : « Ils devaient faire savoir

aux empereurs (à proprement parler, à Honorius qui était empe-

reur d'Occident), que les donatistes n'avaient pas répondu aux

avances qui leur avaient été faites, l'année précédente; ils n'avaient

pas choisi de députés, mais ils s'étaient permis toutes sortes de

brutalités contre les évêques, les clercs et les églises des catho-

liques.

Les députés devaient ensuite demander aux empereurs, de prê-

ter appui à l'Église et à ses serviteurs, et de remettre en vigueur

les lois pénales rendues par son père Théodose contre les héré-

tiques. On remit en même temps à ces députés une lettre syno-

dale adressée aux empereurs et signée, au nom de tous, par l'ar-

chevêque Aurelius. Dans une seconde lettre, on sollicita les juges

civils de se porter comme défenseurs des catholiques, jusqu'à

l'arrivée de l'ordonnance impériale. La déposition déjà décrétée

au sujet d'Equitius, évêque d'Hippo-Diarrhytus, fut confirmée,

et enfin on remit aux députés du synode des lettres de recom-

mandation pour l'évêque de Rome, et en général pour les évê-

ques du pays où séjournait alors l'empereur ^ Avant que

(1) Mansi, t. III, p. 7 J4 et 1159.— Hard. t. I,p. 115 sq. en allemand dans

iFucHS, a. a. 0. S. 131 ff.
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les députés du synode eussent rencontré l'empereur Honorius,

celui-ci, poussé par les brutalités des donatistes, avait rendu un

édit qui menaçait les donatistes laïques de leur infliger des

amendes, et les clercs du même parti, la peine de l'exil. Peu

après, c'est-à-dire en février 405, Honorius publia toute une série

de décrets sévères, et ordonna, en particulier, d'enlever aux do-

natistes leurs églises ^
. Il résulta de là toute une série de rébel-

lions de la part des donatistes, qui se produisirent d'abord à Gar-

thage. Aussi, le 23 août 405, célébra-t-on dans cette ville le 10"

concile de Garthage qui, dans l'intérêt de la paix, demanda que

toutes les provinces envoyassent au prochain concile qui devait

opérer l'union, des députés munis de pouvoirs illimités [libéra

legatio) 2, On décida, en outre, de demander aux juges civils de

vouloir bien se servir de leur influence pour opérer dans les au-

tres provinces, comme à Garthage, la réconciliation des donatistes

avec l'Église. On devait aussi adresser à la cour et faire porter par

deux clercs carthaginois, des lettres de remercîments au sujet

de l'exécution des donatistes (prononcée par l'empereur). Enfin,

on lat une lettre du pape Innocent I", qui n'est pas arrivée jus-

qu'à nous, et qui portait : « Les évêques ne doivent pas, sans mo-

tifs graves, voyager sur mer; »ce qui eut l'approbation du synode.

Nous tenons ces détails de l'extrait des actes synodaux qui nous

a été conservé après le canon 93% et dans le 94^ canon du Cod.

canon. Ecdesiœ Africanœ^.hes Ballérini ont pensé qu'il fallait

encore attribuer à ce concile le canon qu'Isidore donne comme

le* 23' canon de Milève ^

.

Nous sommes mieux renseignés au sujet du 11" synode de Gar-

thage, qui se tint le 13 juin 407 ^ dans la Basilica de la seconde

région, et dont les actes se trouvent dans le Codex can. Ecclesiœ

Afric., après le canon 94 jusqu'au canon 106. Les décrets de ce

synode sont en substance ainsi conçus ^
:

(1) Cf. L. 38 et 39. Cod. Theodos. de hœret. Voyez aussi la dissertation du

docteur Héfélé sur les donatistes dans le Kirchenlexicon von Wetzer und Welte.

Bd. III, S. 260.

(2) Cf. Van Espen, Commeniar. in canones, etc., p. 368, dans les scliolies

sur le 97*^ canon africain.

(3) Dans MANSi,|t. III, p. 798. 799. — Hard. t. I, p. 918-919. En allemand
dans FucHS, a. a. Ô. S. 135.

(4) Ballepv. éd. 0pp. S.Leonis, t. 111, p. xcv.

(5) Il faut YivQ Idih. Juniis, et non Juliis, ainsi que l'a remarqué MANsr,

t. III, p. 799, n. 4, et Hard. t. I, p. 919 fld ??2a/T//??.

;G} Dans Mansi et IIaud. 11. ce. en allemanddans FrcHs.a. a. 0. S. 137 fï".
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Can. 1 (95 du Codex can. Eccl. Afric). Gomme l'ordonnance

du concile d'Hippo, portant qu'un concile général doit se tenir

tous les anSj, est trop onéreuse pour les évêques, on ne tiendra à

l'avenir de concile général que lorsqu'il sera rendu nécessaire par-

les besoins de toute l'Afrique, et il se tiendra dans l'endroit où il

sera le plus facile de se réunir. Les affaires des églises particu-^

lières devront être traitées dans les synodes provinciaux.

Can. 2 (96). Comprend trois divisions :

a) Si on appelle d'un jugement, les deux parties auront à

choisir les j uges pour la nouvelle instance, mais ils ne pourront

appeler de leur jugement.

b) Les ambassades de la Numidie, etc. sont reçues avec la plus

grande reconnaissance.

c) On doit demander (à l'empereur) ^ cinq executores ou exac-

tores pour les besoins des Églises (c'est-à-dire pour en faire ren-

trer les revenus).

Can. 3 (97). Les ambassadeurs du synode Vincentius et

Fortunatius doivent aussi demander que l'on institue pour l'E-

glise des avocats particuliers. Ces ambassadeurs, qui doivent se

rendre à la cour, doivent être munis de pleins pouvoirs, et comme
Primosus, le député de la Mauretania Cœsariensis, ne s'est pas

rendu au synode, on instruira de cela Innocentius, le primat

{senex) de cette province.

Can. 4 (98). Les communes qui n'avaient pas d'évêques n'en

auront pas non plus à l'avenir, à moins que le concile plénier de

la province n'y consente, de même que le primat et l'évêque dans

le diocèse duquel se trouve l'église en question 2.

Can. 5 (99). Les Églises qui, en quittant la secte des dona-

tistes, avaient des évêques pour elles, peuvent les conserver sans

une autorisation ultérieure; mais à la mort de ces évêques, elles

devront renoncer à former un diocèse particulier et se rattache-

ront à un autre diocèse. Les évêques qui, avant la publication de

l'édit d'union de l'empereur, ont fait rentrer dans le sein de l'É-

glise leurs paroisses donatistes, peuvent continuer à les garder
;

mais après la publication de l'édit, les paroisses converties ou

— Van Espen a donné un commentaire de ces canons, Commentarius, etc.

p. 365 sqq.

(1) Cf. Van Espen, 1. c. p. 366.

(2) Le droit de fonder de nouveaux évêchés n'était donc pas encore réservé
au pape. Cf. Van Espen, 1. c. p. 368.



DU HUITIEME AU QUINZIÈME SYNODE DE CARTHAGE. 279

non converties reviennent de droit aux évêques catholiques du

voisinage, auxquels elles appartenaient pendant qu'elles étaient

hérétiques. La même règle s'applique au mobilier et aux droits

des Églises ^

.

Gan. 6 (100). Le concile établit des juges pour l'affaire de

l'évêque Maurentius 2.

Gan. 7 (101). Au sujet du différend survenu entre l'Église

romaine et celle d'Alexandrie (à cause de la déposition de Ghry-

sostome), on doit écrire au pape Innocent pour que la concorde

soit rétablie.

Gan. 8 (102). Des époux séparés ne doivent pas se marier de

nouveau, mais ils doivent se réconcilier ou vivre comme étant

séparés; on 'doit aussi demander aux empereurs de rendre un

décret sur ce point ^.

Gan. 9 (103). On ne doit se servir que des formulaires de

prières examinées par le concile et rassemblées par des hommes
compétents.

Gan. 10 (104). Un clerc sur lequel pèse une accusation ne peut

pas, sous peine de perdre sa dignité, demander à l'empereur des

juges laïques; mais il peut lui demander un tribunal épis-

copai

.

Gan. 11 (105). Quiconque ayant été excommunié en Afrique

parvient à se faire accepter dans la communion, dans un endroit

quelconque d'au delà des mers, doit être exclu du clergé.

Gan. 12 (106). Quiconque veut se rendre à la cour de l'em-

pereur, doit d'abord avoir des litterœ formatœ pour l'évêque de

Rome, et celui-ci lui remettra de nouveau des litterœ formatœ, "^SS.

se rend à la cour. Sans ces dernières lettres il sera excom-

munié.

Les formatœ expliqueront le motif du voyage et donneront la

date de la fête de Pâques. — Les députés du concile qui ont été

envoyés aux empereurs au sujet des donatistes, devront obtenir

de ces souverains tout ce qu'il leur paraîtra utile d'obtenir, et

(1) Cf. Van Espen, 1. c. p. 368 sq. — Fughs, Bihliotek der Kirchenvers.

Bd. III, S, 140. Cette ordonnance fut abrogée en 418.Voyez plus loin, §. î l9.

(2) Le texte de ce canon est très-fautif et très-difficile à comprendre.
Cf. Van Espen, 1. c. p. 369, 370.

(3) Cf. Van Espen, 1. c. p. 370. Corpus juris can. c. 5, causa xxxii

,

qusestio 7, où ce canon a été pris dans Isidore comme provenant du concile

de Milève.
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toutes les lettres synodales doivent être signées de l'évêque de

Cartilage ^

.

Quant aux 12' et 13* conciles de Garthage qui se sont tenus

en 408, le premier le 16 juin et le second le 13 octobre, nous

savons seulement qu'ils avaient décidé d'envoyer des ambassa-

deurs à l'empereur au sujet de l'affaire des donatistes. Nous
trouvons ce renseignement dans le Codex canonum Ecdesiœ

Africanœ entre les canons 106 et 107 ^.

C'est aussi par ce même Codex que nous savons quelque chose

du 14^ concile de Garthage, qui se tint en juin 409, mais qui ne fut

pas un concile général, mais bien un concile provincial. On en

cite (/. a.) un décret, qui dispose qu'un évêque seul n'a pas le

droit de porter un jugement.
L'année suivante, au mois de juin 410, se tint le 15^ concile de

Garthage, dont la Collectio canonum Ecclesiœ Africanœ nous parle

après le canon 107. On y voit que ce concile décida qu'il fallait

envoyer une ambassade aux empereurs pour faire excepter les

donatistes de l'édit de tolérance rendu par Honorius au sujet de

tous les dissentiments religieux ^. L'empereur accéda à cette

demande \

SYNODES A SÉLETJGIE, A PTOLÉMAÏS ET A BRAGA.

D'après les traditions de l'Orient, il se tint dans le mois de fé-

vrier de cette même année 410, et la 11^ du roi de Perse Isde-

gerdes^ un synode persan à SeleuciaCtesiphon.Le motif de cette

réunion est exposé, ainsi qu'il suit, dans une biographie de l'ar-

chevêque Isaac de Séleucie qui se trouve dansAssemani(j5f6/zo^y^.

Orient, t. III, pars i, p. 366) : « Le roi Isdegerdes, qui avait si

longtemps, et d'une manière si cruelle, poursuivi les chrétiens,

vint à tomber très-gravement malade. Dans cette extrémité, ilde-

(1) Cf. Van EsPEN, ]. c. p. 371.

(2) Mansi, i. IIL p. 810. — Hard. t. I, p. 926. — Fuchs, a. a. 0. S. 147 ff.

(3) Maksi, t. III. p. 810. — Hard. t. I, p. 926.

(4) Vovez la dissertation du docteur Héfélé, Uber die Donatisten, a. a.

0. S. 260.

(5) D'après Muratori, cette indication répondrait à l'année 405; d'après

Assemani et Mansi, à l'année 410. Cf. Mansi, t. IIl,, p. 1166.
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manda à l'empereur Arcadius de lui envoyer un habile médecin.

Celui-ci lui envoya l'évêqueMaruthas de la Mésopotamie romaine,

et il lui avait donné des lettres dans lesquelles l'empereur priait

Isdegerdes de ne pas se montrer cruel vis-à-vis des chrétiens. Le

roi guérit et, plein de reconnaissance, il accéda à la demande que

lui fit Maruthas de rétablir l'Eglise chrétienne. Isaac, patriarche

de Seleucia Ctesiphon, réunit aussitôt en synode, dans sa cathé-

drale, quarante évêques perses, et Maruthas assista aussi à ce

synode^.

Ce récit fait déjà naître par lui-même bien des doutes sur

l'existence de ce synode. Ainsi Arcadius, étant mort en 408, n'a

guère pu envoyer en 410 un ambassadeur et des lettres à Isde-

gerdes. Mais les vingt-sept canons de ce prétendu synode offrent

encore bien plus de prise à la critique^, et déjà le savant Muratori

avait émis l'avis que le cardinal Frédéric Borromée de Milan, qui

avait acheté d'un Syrien une traduction latine.de ces prétendus

synodes, avait été trompé^. Le contenu même de ces canons

prouve leur fausseté ; ainsi, dans le 2' canon on affirme très-

explicitement que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils.

D'autres canons ne sont manifestement que des imitations des ca-

nons de Nicée; tel est, par exemple, le 4® canon sur les eunuques,

le 5e sur les Guveicra/.Tol et le 3^ portant qu'un évêque ne peut

être ordonné que par trois autres évêques. On peut bien assurer,

en outre, qu'un tel synode aurait eu une trop haute importance

pour ne s'occuper que de ces quelques détails *.

C'est en 411 que se tint le synode réuni par le célèbre

Synesius , évêque de Ptolémaïs, dans la Pentapole (Afrique),

au sujet de l'excommunication du gouverneur Andronicus

de Cyrénaïque ^ , mais ce ne fut toutefois qu'un synode dio-

césain.

Pour cette même année 411, on trouve ordinairement dans les

collections des conciles les actes de la célèbre Collatio Carthagi-

(1) Mansi, 1. c.

(2) Ils ont été imprimés dans Mansi, t. III, p. 1167 sqq., et t. VII,

p. 1181 sqq. Il doit y avoir à Florence, au témoignage de Renaudot,
Litwg. Orient, t. II, p. 272, et d'AssEMANi le iEvyiE,Biblioth. eod. Orient.
Florent, p. 94, un manuscrit comprenant vingt-six canons attribués à ce
synode.

(3) Dans Mansi, t. III, p. 1166.

(4) VgL Walch, Historié der Kirchenvers. S. 257 f.

(5) Les actes de ce synode se trouvent dans Maxsi. t. IV, p. 1 sqrr. —
Vgl. Tftbing Quartalchrift. 1852. — Heft. I, S. 148 f.
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nensis ^
, ce colloque de religion qui occupe une si grande place

dans l'histoire du donatisme. Mais comme il ne présente pas, à

proprement parler, les caractères d'un synode, nous n'avons pas

à nous en occuper ici ^.

Nous terminerons ce paragraphe en mentionnant les actes

assez courts d'un synode tenu à Braga (en Espagne et maintenant

en Portugal), en 411 . Tout le monde est unanime à regarder ces

actes comme apocryphes ^

.

§ 118.

SYNODES AU SUJET DU PELAGIANISME A CARTHAGE , A JÉRUSALEM,

A DIOSPOLIS, A ROME, A MILÈVE.

Les disputes auxquelles donna lieu le pélagianisme occasion-

nèrent toute une série de synodes dont le premier s'est probable-

ment tenu en 411 *. Cette date a été étabhe d'une manière à peu

près certaine par les Ballérini, tandis que Quesnel s'est tout à

fait prononcé pour l'année 312 et a gagné à sa manière de voir un

très-grand nombre d'historiens ^.

Celestius, grand ami de Pelage, était venu à Garthage, pour y
être ordonné prêtre; mais quelques zélés catholiques de cette

ville avertirent l'archevêque Aurelius de se défier de Celestius,

comme d'un homme ayant des sentiments erronés ; et l'arche-

vêque convoqua dans la ville épiscopale un synode devant lequel

Celestius dut comparaître. Nous ne possédons plus tous les actes

de ce synode, mais S. Augustin en a inséré un fragment dans un

ouvrage de Gratta Christi et Peccato originali (lib. II, c. 2, 3, 4),

et Marius Mercator en a inséré un second dans son Commonito-

rium super nomine Cœlestii, etc. ^.

(1) Mansi, t. IV, p. 7-283. — Hakd. t. I, p. 1043-H90. En allemand dans
FuGHS, Biblioth. der Kirchenvers. Bd. III, S. 151 S.

(2) Pour être renseigné sur ce point, voyez la dissertation du docteur
Héfélé sur les dotiatistes, dans le Kirchenlexicon vonWetzer undWelte.Bd.III,
S. 260 i.

(3) Ils ont été imprimés dans Mansi, t. IV, p. 287 et sqq. — Hard. t. I,

p. 1190. — Vgl. Walch, a. a. 0. S. 260, et Dom Geillier, 1. c. t. XII,

p. 708 et sqq.

(4) FycHS {Biblioth. der Kirchenvers. Bd. III, S. 305 ff.) a donné sur les

synodes qui se sont tenus au sujet du pélagianisme un aperçu qui mérite
d être lu.

(5) Voyez l'édition des Œuvres de S. Léon le Grand par les Ballérini, 1. 111,

p. 846, n° 5.

(6) Ces deux fragments d'Augustin et de Marius Mercator ont été imprimés
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Le principal adversaire de Celestius fut Paulinus, le diacre de

Milan, celui-là même qui, peu de temps après, écrivit, sur la de-

mande de S. Augustin, une vie de S. Ambroise. Il remità Aure-

lius, archevêque de Garthage, un mémoire au sujet des erreurs

de Celestius- Marins Marcator eut plus tard ce mémoire entre les

mains, et il dit lui-même qu'il le résuma dans les six propositions

suivantes :

1) Adam serait mort quand même il n'aurait pas péché.

• 2) Le péché d'Adam n'a nui qu*à son auteur, et non pas à l'hu-

manité.

3) Les enfants nouvellement nés sont dans l'état où était Adam
avant sa chute.

4) Il n'est pas exact que toute l'humanité soit soumise à la mort

à cause de la mort et de la chute d'Adam, et il n'est pas non plus

exact que toute l'humanité ressuscite à cause de la résurrection

du Christ.

5) La loi conduit au ciel tout comme l'Evangile.

6) Avant l'arrivée du Seigneur il y a eu aussi des hommes sans

péché.

On interrogea Celestius au sujet de ces principes, et deux frag-

ments racontant ce qui se passa alors nous ont été aussi conservés

par S. Augustin (/. c. ), et, d'abord, l'interrogatoire au sujet du

second des six principes exposés plus haut. L'archevêque Aurelius

fit lire cette phrase , et Celestius déclara qu'on n'était pas d'ac-

cord pour affirmer qu'il y eût une transmission de la faute, et

qu'il avait entendu les prêtres de l'Eghse émettre sur ce point

divers avis. Paulinus lui demanda de nommer ces prêtres, et

Celestius cita Ruflnus, prêtre de Rome; il ne put ensuite nom-

mer personne, quoique Paulinus le pressât beaucoup pour le

faire. Le second fragment conservé par S. Augustin concerne le

troisième principe. Après qu'on eut lu cette proposition, Celestius

demanda que Paulinus expliquât ces mots : « avant la chute. »

Celui-ci émit au contraire cette alternative : ou que Celestius de-

vait nier d'avoir enseigné cette doctrine, ou bien qu'il devait

actuellement la rejeter. Celestius n'acceptant pas cet ultimatum,

l'archevêque Aurelius prit part à la discussion en qualité de pré-

sident du synode; il expliqua les mots en question, et il demanda

dans Mansi, t. IV, p. 290 sqq. Le premier se trouve aussi dans Hard. t. I,

p. 2001 (à proprement parler 1201).
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ensuite à Celestius s'il croyait que les enfants non baptisés étaient

dans l'état où se trouvait Adam avant sa chute, ou bien si la

culpabilité consistant dans la violation du commandement de

Dieu pesait ici sur eux. Celestius ne répondit pas directement à

cette question, mais il répéta que les orthodoxes ne s'entendaient

pas sur le traduxlpeccati, et que c'était un objet de libre contro-

verse. Du reste, il croyait à la nécessité du baptême ; pourquoi

s'obtinait-on à lui faire des questions ?

Nous n'en savons pas plus long sur les opérations du synode
;

Marius Mercalor raconte cependant que lesévêques réunis avaient

demandé à Celestius de se rétracter, mais qu'il s'y était refusé,

qu'alors on avait prononcé contre lui l'excommunication, et qu'il

en avait appelé à Rome ^
Celestius se rendit alors à Ephèse pour y obtenir la prêtrise, et il

réussit, en effet, dans son projet; quant à Pelage, il s'était rendu

en Palestine, mais y avait trouvé un adversaire dans S. Jérôme et

avait causé scandale par ses erreurs. A la même époque S. Au-

gustin envoya à Bethléem son disciple le prêtre espagnol Orosie,

pour faire remarquer à S. Jérôme et à d'autres ce qu'il y avait de

dangereux dans le pélagianisme. Cette démarche donna lieu à un

synode diocésain qui se tint aumoisde juin 415, à Jérusalem, sous

la présidence de Jean évêque de cette ville . Nous avons sur ce

synode une notice d'Orose ^. Dés que le synode fut ouvert, Orose

lut un mémoire sur ce qui s'était fait en Afrique au sujet de

Celestius, renvoya au livre de Natura et Gratta que S.Augustin

venait d'écrire contre les pélagiens et lut une lettre du même
Augustin à Hilaire touchant les sentiments pélagiens qui se

montraient en Sicile. Sur l'ordre de Jean évêque de Jérusalem,

Pelagius dut paraître en personne devant le synode. A peine était-

il entré, que les prêtres lui demandèrent s'il professait réellement

la doctrine combattue par Augustin . Il répondit : « Que me fait à

moi Augustin ? » Ce ton moqueur vis-à-vis d'un homme qui était

en si grande estime irrita tellement les prêtres qu'ils se mirent à

à crier: « Que Pelage soit exclu non-seulementde cette assemblée,

mais de l'Eglise tout entière.» L'évêque Jean le fit cependant as-

(1) Mansi, t. IV, p. 293.

(2) Dans son Apologia pro libertale arbitrii, c. 3 et 4, imprimée dans la

Biblioth. max. Patrum, t. VI, p. 448, et dans Mansi, t. IV, p. 307. — Hard.
t.. I, p. 2007 (à proprement parler 1207), en allemand et avec des notes

dans FucHS, Bibliotek der Kirchenvers. Bd. III, S. 320 f. f.
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seoir, quoiqu'il ne fût qu'un laïque, et l'évêque dit:« Je suis Au-
gustin, » signifiant par là qu'il représentait la personne d'Augustin

.

Orose remarque qu'il avait fait cela, pour pouvoir pardonner à

Pelage son expression grossière àl'égard d'Augustin, maisl'évêque

Jean dut alors entendre la malicieuse remarque d'Orose : « Si

tu es Augustin, partage sa manière de voir. » L'évêque Jean de-

manda alors que l'on produisît les plaintes formulées contre

Pelage, et Orose dit : « Pelage m'a soutenu à moi-même que

l'homme pouvait, s'il le voulait, être sans péché. » Pelage l'avoua,

et aussitôt Orose reprit : « Cette doctrine a été précisément con-

damnée par le concile de Carthage, par Augustin et par Jérôme. »

L'évêque Jean trouhla la suite de la discussion en demandant que
Orose et ceux qui tenaient son parti se déclarassent formelle-

ment les accusateurs de Pelage et le reconnussent, lui évêque

Jean, comme juge, ce qui ne fut pas accepté. L'évêque Jean ne

put pas non plus amener Orose à penser que Dieu avait fait la

nature de l'homme mauvaise. Sur de nouvelles questions faites

par Jean, Pelage déclara qu'il ne croyait pas que l'homme pût,

par sa propre nature, échapper à toute faute, mais que celui qui

pouvait y parvenir avait la force d'être complètement impec-

cable. Sans le secours divin, il n'était pas possible d'être sans

péché. C'est ce que croyait aussi Orose ; mais comme ce dernier

ne parlait que latin, et comme Jean ne parlait que grec, ils ne

pouvaient s'entendre qu'au moyen d'un interprète, ce qui donna
heu à beaucoup de malentendus. Orose ayant remarqué la mau-
vaise volonté de l'évêque Jean, demanda que, puisque Pelage était

latin de même que ses adversaires, on laissât aux latins le soin de

décider sur cette hérésie. Quelques membres du synode ap-

puyèrent cette proposition, et Jean finit par conclure que l'on

enverrait au pape Innocent des lettres et des députés, en l'assu-

rant que sa décision serait reçue partout. Tous furent d'accord

pour agir ainsi et l'assemblée se sépara en paix.

Quelques mois plus tard, en décembre de cette année 415,

l'afi'aire du pélagianisme amena la réunion d'un second synode

de Palestine à Diospolis ou Lydda, auquel prirent part quatorze

évêques
;
parmi eux on nomme Eulogius de Gésarée, que l'on ap-

pelait un second Jean de Jérusalem ^

.

Quant à Jean de Jérusalem lui-même, il présidait le synode en

(1) Dans S. âugust. lib. I Contra Julian. c. 5, n° 19.
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vertu de sa qualité de métropolitain attaché à son église. On dis-

tinguait encore Ammoniacus, Porphyre, Eutonius, un second

Porphyre, Fidus, Sozyme, Zohoenus, Nymphidius, Ghromatius,

Jovinus, Eleutherius et Glematius. Le principal défenseur de

Pelage fut le diacre Anianus.Deux évoques gaulois, Héros d'Arles

et Lazare d'Aix, furent la cause de ce synode, ayant été illé-

galement chassés de leurs sièges ^ Ils arrivèrent l'un et l'autre en

Palestine, et, paraît-il, de concert avec Jérôme, ils envoyèrent à

Eulogius, évêque de Gésarée, un mémoire dans lequel étaient

exposées toute une série d'erreurs, entre autres des écrits de

Pelage et de Gelestius. Mais, au jour indiqué, les deux évêques se

trouvèrent malades etne purent pas paraître au synode ^, et d'un

autre côté Orose , insulté à outrance et poursuivi par l'évêque

Jean, était déjà parti ^. Si bien que Pelage se trouva seul au ren-

dez-vous et n'y rencontra pas du tout ses principaux adversaires.

Pour se placer dans le jour le plus favorable, il lut plusieurs let-

tres amicales qui lui avaient été adressées par des évêques des

plus distingués; ainsi une lettre de S. Augustin {Epist. 146), dans

laquelle celui-ci accusait réception d'une lettre de Pelage en des

termes très-courts, mais pleins d'urbanité. Par contre, on ne lut

pas in extenso le mémoire des évêques Héros et Lazare, mais,

comme les évêques réunis ne comprenaient pas le latin, un inter-

prète traduisit en grec les principaux chefs d'accusation exposés

dans le mémoire. Gette difficulté de s'expliquer directement em-

pêcha du reste que l'affaire fût examinée à fond, et cette difficulté

servit d'autant mieux la cause de Pelage, que celui-ci compre-

nait très-bien le grec et se servait de cette langue pour conver-

ser avec les évêques orientaux et pour résoudre leurs objec-

tions ^.

(1) Le pape Soziine les dépeint d'une manière défavorable dans Baro-
nius ad annmn 417, 25 et sqq.; mais comme ce pape paraît s'être, au com-
mencement, laissé induire en erreur par les pélagiens, Tillemont a entre-
pris la défense de ces deux évêques. Tillem. Mém. etc. t. XIU, p. 677,
éd. Venise.

(2) AuGUST. de gestts Pelagii, c. 1

.

(3) Cf. son Apologia dans Mànsi, 1. c. p. 310.

(4) Cf. AuûusT. de gestis Pelagii, c. 25 et c. 21, et Dom Geillier, t. XII,

p. 715.

(5) Les renseignements sur ce synode sont épars dans S. Augustin; nous
citerons toujours dans des passages qui vont suivre l'endroit précis d'où ces
détails seront tirés. Ils ont été réunis dans Mansi, t. IV, p. 315 sqq. et

dans Hard. t. I, p. 2009 sqq. (à proprement parler, p. 1209; en allemand
dans FucHS, Bibliotek der Kirchenvers. ;Bd. III, S. 328-337. — Mansi, 1. c.
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Le premier chef d'accusation portait que Pelage avait enseigné

ceci dans ses livres: « Nul ne peut être sans péché, s'il ne possède

la connaissance de la loi. » Le synode demanda : «As-tu ensei-

gné cela? » Et il répondit : « Oui, mais dans un autre sens que

celui donné par mes adversaires, c'est-à-dire, dans ce sens, que

la connaissance de la loi est pour l'homme un secours afin de ne

pas pécher. » Le synode déclara que ce sentiment était celui de

l'Église^

Le synode ordonna encore de lire un autre principe de Pelage

extrait du même mémoire; il était ainsi conçu : « Chacun est régi

par sa propre volonté.» Et Pelage expliqua encore ces mots d'une

manière qui satisfit le synode ^. Le troisième principe: « au jour

du jugement tous les pécheurs tomberont dans le feu éternel,»

parut jusqu'à un certain point en contradiction avec ce principe

que Ton pardonnerait aux pécheurs à cause du Christ; mais

Pelage en appela à un passage de Matthieu (25, 46), accusa d'ori-

génisme quiconque enseignait autrement, et obtint de nouveau

l'approbation du synode ^

.

On passa ensuite à cette quatrième proposition : « le mal ne

vient pas même en pensée (au juste). » Il exphquaque cette pro-

position voulait seulement dire ceci : « Le chrétien doit s'efforcer

de ne pas même penser à mal, » et ceci eut de nouveau l'approba-

tion du synode *. Pelage expliqua encore deux autres proposi-

tions extraites de ses livres : « le royaume du ciel a été déjà pré-

dit dans l'Ancien Testament: » et, « l'homme peut, s'il le veut,

être tout à fait exempt de péché ^, » et il le fit à la satisfaction de

tous. Pelage passa ensuite à deux autres accusations d'un autre

genre qui pesaient également sur lui ; il avait, dans une lettre

écrite à une veuve, déclaré par une flatterie par trop outrée, que

cette veuve était sans péché , et il avait déclaré enfin que
lui-même avait ses mains complètement pures. Pelage déclara

p. 311 sqq.) suivant en cela l'exemple donné par ceux qui ont fait les

premières collections des conciles, a donné un exposé des prmcipes ariens
dont ce synode a eu à s'occuper, il les a pris dans August. Epistol. 186
(antérieurement 106) et ailleurs. Son exposé n'a pas, du reste, une bien
grande valeur.

(1) Nous tenons ce détail de S. August. de gestis Pelagii, c. 1, imprimé
dans Mansi, t. IV, p. 316, et Hard. 1. 1, p. 2009.

(2) August. 1. c. c. 3.

(3) August. 1. c. c. 3, n. 9 sqq. — Mansi, 1. c. — Hard, 1. c.

(4) August. 1. c. c. 4, et commenc. de c. 5. — Mansi, 1. c. — Hard. 1. c.

(5; August. 1. c. c. 5 et 6. — Mansi, 1. c. p. 317.— Hard. 1. c.
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que les accusations n'avaient même pas pour elles le mérite

de la vraisemblance, et le synode exprima tout son méconten-

tement ^

.

On fit aussi valoir que déjà au synode de Garthage, en 411, on

avait donné ceci comme la doctrine de Gélestius : « Adam avait

été créé mortel, et eût-il pu pécher ou n'aurait-il pas péché, il

serait mort également. Le péché d'Adam n'avait nui qu'à son

auteur et non pas à toute l'humanité; la loi conduit donc dans le

royaume de Dieu tout comme l'Evangile ; avant l'apparition du

Christ, il y avait eu des hommes qui avaient été complètement

exempts de péché; les hommes nouvellement nés sont dans l'état

où se trouvait Adam avant sa chute ; ni la mort d'Adam ni son

péché n'ont causé la mort de tous les hommes, et de même la

résurrection du Christ n'est pas la cause de la résurrection uni-

verselle. «

Dans sa réponse à Hilaire, dans laquelle S. Augustin réfu-

tait les disciples de Gélestius qui se trouvaient en Sicile, il

relève aussi ces principes de Gélestius : « L'homme peut, s'il le

veut, vivre sans péché; les enfants même non baptisés peuvent

avoir part au royaume de Dieu, et les riches ne peuvent y entrer

s'ils ne renoncent à tout. » Pelage répondit, au sujet de cette

proposition, que l'homme pouvait être sans péché; que, ainsi

qu'il l'avait déjà dit, il y avait eu, même avant la naissance du

Christ, des hommes toutà fait.exempts de péché; quant aux autres

phrases, elles n'étaient pas de lui, il n'avait donc pas à y ré

pondre. Cependant, pour donner toute satisfaction au synode, il

condamnait ces phrases, et sa déclaration satisfît complète-

ment l'assemblée ^.

Vint ensuite un autre principe qu'on lui attribuait, à savoir que

c( l'Ésilise était même sur la terre sans taches et sans rides ». Pé

lage répondit: « Oui, elle a été délivrée de toute tache et de toute

ride par le baptême, et le Seigneur voulait qu'elle restât ainsi. »

Le synode approuva cette déclaration ^.

On cita ensuite cette phrase au sujet du livre de Gélestius :

(1) ÂuGUST. 1. c. c. 6 et de Peccato original, lib. II, c. 11.— Mansi, L c.

Hard. 1. c. p. 2010.

(2) AuGUST. de Peccato orioinali, lib. Il, c, 11; De gestisPelagii, c. 11. —
Mansi, p. 318. — Hard. I. c. p. 2011.

(3) Dans August. De gestis Pelagii, c. 12. — Mansi, 1. c. p. 318. — Hard.

Le. ,
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« Nous faisons plus qu'il n'est prescrit dans la loi et dans l'Evan-

gile. » Pelage répondit qu'il avait dit cela au sujet du célibat, qui

n'était pas commandé, et qui cependant était observé ; et le sy-

node répondit : « L'Église aussi enseigne cela ^. » Au sujet de

cette autre phrase de Gelestius : « La grâce divine n'est pas

accordée pour les actions en particulier, elle consiste en une

volonté libre et dans le don de la loi et de la doctrine. » En outre,

« la grâce de Dieu nous est distribuée d'après nos mérites, et

Dieu serait injuste s'il se donnait aux pécheurs; aussi dépend-il

de nous d'être dignes ou de ne l'être pas; car, si tout ce que

nous faisons ne se faisait que par la grâce de Dieu, ce n'est pas

nous qui serions coupables, mais ce serait la grâce de Dieu qui

aurait été vaincue lorsque nous tomberions dans le péché ; la

culpabilité de nos fautes retomberait donc sur Dieu, qui n'a pas

pu, ou qui n'a pas voulu nous préserver du péché. » Pelage ne

dit pas si ces phrases étaient de Gelestius, il se contenta de les

condamner pour ce qui le regardait. Sur cette autre proposition

de Gelestius : « Chacun peut posséder toutes les vertus et les

grâces, » Pelage donna cette explication : « Dieu donne à celui

qui en est digne toutes les grâces, ainsi qu'il l'a fait pour l'apôtre

Paul.» Et le synode répondit encore : « Cela est aussi con-

forme à l'enseignement de l'Église ^. »

Jean, évoque de Jérusalem, raconte en outre que, comme quel-

ques évêques murmuraient de ce que, d'après Pelage, le secours

divin n'était pas nécessaire, lui Jean avait aussi déclaré que cela

lui paraissait en contradiction avec la doctrine de Paul, qui dit :

« J'ai travaillé plus que tous les autres ; cependant, non pas moi

,

mais la grâce de Dieu avec moi » (/ Cor, 15, 10). Là-dessus Pelage

avait déclaré : « C'est aussi là ma foi, et anathèmeà celui qui dit

que l'on peut , sans le secours divin, progresser dans toutes les

vertus. » Augustin, qui nous donne ce détail ^, ajoute que Jean

n'avait pas été ici un fidèle rapporteur, cg,r Pelage n'avait pas dit:

« C'est aussi là ma foi. »

Les phrases suivantes furent encore extraites du livre de Ge-

lestius : « Nul ne peut être appelé enfant de Dieu, s'il n'est tout à

(1) Dans AuGusT. 1, c. c. 13. — Mansi, 1. c. — Hard. 1. c.

(2) AuGUST. De gestis Pelagii, c. 14. — Mansi, 1. c. — Haed. 1. c. p. 2011,
2012.

(3) De gestis Pelagii, c. 14, n° 37, et c. 15, n. 38.— Mansi, 1. c. — Hard.
1. c. p. 2012.

T. II 19
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fait sans péché
;
par conséquent Paul ne peut être appelé enfant de

Dieu, car c'est ce qui résulte de ses propres paroles (PMew. 3, 12);

l'ignorance et l'oubli ne sont pas des fautes; l'homme est libre

de faire ou de ne pas faire quelque chose ; mais si l'assistance de

Dieu est nécessaire, il n'y a plus de volonté ; si l'homme parvient

à vaincre le mal, le mérite n'en est qu'à lui ; nous sommes parti-

cipants de la nature divine. Si donc l'âme ne pouvait être sans

péché, Dieu ne pourrait pas non plus être sans péché, car l'âme

est une portion de Dieu [pars ejus ); ceux qui font pénitence reçoi-

vent leur pardon, non par grâce, mais d'après leurs mérites.»

Pelage condamna ces principes, qui n'étaient pas les siens, et

anathématisa tous ceux qui s'opposaient à la doctrine de l'Eglise

catholique, et sur cela le synode conclut en le déclarant digne de

la communion ecclésiastique *
. Rien d'étonnant si, dans une lettre

à S. Augustin, S. Jérôme donna à ce concile l'épithète de misera-

bile ^. Le savant jésuite français Daniel a écrit une dissertation

particulière sur ce concile, intitulée: Histoire du concile de Dios-

polis; elle se trouve dans le 1. 1, p. 635, de ses œuvres. Ceux

qui ont écrit sur le pélagianisme, par exemple le cardinal Moris,

Vossius, Garnier, etc., ont aussi parlé de ce concile.

Héros et Lazare firent connaître, par l'intermédiaire d'Orose,

le résultat de ce malheureux synode de Diospolis aux évêques de

l'Afrique proconsulaire ^, tandis que ces évêques étaient réunis

en synodeàGarthage,en4i6, sous la présidence d'Aurélius.Aussi

conflrmèrent-ils les conclusions portées contre Gelestius cinq ans

auparavant, dans le synode de l'année 411, et ils envoyèrent au

pape Innocent P' une lettre synodale très-détaillée, pour lui faire

connaître ce qui s'était passé. C'est le seul document que nous

ayons sur ce synode; il a été imprimé dans les lettres de S. Au-

gustin [Epist. 175, auparavant 90), de même que dans les collec-

tions des conciles *. Nous voyons par là que plus de soixante-trois

évêques, dont les noms sont cités, assistèrent au synode ; ils ap-

(1) AuGusT. De gestis Pelagii, c. 18-20. — Mansi, 1. c. p. 320. — Hard.

1. c.p. 2012.

(2) HiERON. Epistol. 79, dans Vallarsi, Epistol. 143.

(3) Voyez la lettre synodale, dont nous allons bientôt parler, de ce synode

de Garthage.

(4) Dans Mansi, t. IV, p. 321 sqq. — Hard. t. I, p. 2013 (à proprement

parler 1213). — Ballerini, éd. 0pp. S. Leonis Magni, t. 111, p. 128 sqq.;

en allemand dans Fuchs, Bihliotek der Kirchenvers. Bd. III, S. 338 ff.
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partenaient tous à l'Afrique proconsulaire, c'est pour cela que le

célèbre adversaire des pélagiens, S. Augustin, n'en fit pas partie,

car Hippo-Regius appartenait à la province ecclésiastique de

Numidi e.

Les évêques de la Numidie suivirent, du reste, l'exemple de

leurs voisins de l'Afrique proconsulaire, et se réunirent aussi en

synode àMilève, dans cette même année 416, sous la présidence

du senior Silvanus {primœ sedis episcopus). Nous ne possédons

non plus de ce synode que la lettre synodale écrite au pape Inno-

cent ^ d'après laquelle cinquante-neuf évêques, au nombre des-

quels se trouvait S. Augustin, auraient assisté à ce synode. Bans

cette lettre synodale ils demandaient au pape : « puisque Dieu

l'avait honoré d'une si haute dignité et l'avait fait asseoir sur le

Siège apostolique, de montrer sa fidélité dans le grand danger

que courait l'Église, et d'empêcher les erreurs des pélagiens de

se répandre. Ils lui prouvèrent que la doctrine pélagienne était

en contradiction avec plusieurs propositions delà sainte Ecriture,

et en particulier avec le Notre Père, puisque cette prière conte-

nait ces mots : Pardonne-nous nos offenses et ne nous induis pas

en tentation'^.

Quelque temps après, cinq évêques africains, parmi lesquels

S. Augustin, s'adressèrent encore au pape Innocent au sujet du

pélagianisme ^. Le pape répondit, au commencement de l'année

417, au synode de Garthage, au synode de Milève et aussi aux

cinq évêques qui s'étaient adressés à lui en particulier, et sestrois

lettres sont arrivées jusqu'à nous *. Le pape approuvait complè-

tement le jugement porté par les évêques de Garthage au sujet

de Gelestius et de Pelage, il louait les Africains à cause de leur pers-

picacité, il confirmait l'excommunication portée contre Pelage,

(1) La collection du Pseudo-isidore attribue 27 canons à ce synode, mais
ils appartiennent tous à d'autres conciles. Ils ont été imprimés dans ^L\nsi,

t. IV, p. 326 sqq. — Hard. t. I, p, 1217 sqq. ; en allemand dansFucns,
a. a. O.S. 346 ff.— Scheelstraten, Antiq. Eccles. African. dissert. III; Noris,
Histor. Pelagi, lib. I, c. 10, et Hard. et Maxsi dans les notes sur les 11. ce.

ont prouvé que ces canons étaient apocryphes.

(2) Cette lettre a été imprimée dans Mansi, t. IV, p. 334 sqq. — Hard.
t. I, p. 1221 sqq. — Ballerini, éd. 0pp. S. Leonis Ma(]ni,X. III, p. 141 sqq.;
en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 346 ff.

(3) Leurs lettres se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 337 sqq. — Hard. t. I,

p. 1203. — Ballerini, 1. c. p. 149. — Fucks, a. a. 0. S. 351 ff.

(4) Dans Mansi, t. III, p. 1071 sqq. 1075 sqq. 1078. — Hard. t., I, p.

1025, 1028 et 1030. — Ballerini, 1. c, p. 134, 144 et 149.
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et Gelestius, il menaçait de la même peine les partisans de ces

deux hérétiques, et trouvait dans le livre de Pelage quantité de

blasphèmes et de propositions tout à fait dignes d'être condam-

nées.

Mais le successeur du pape Innocent, le pape Sozime, tint un

autre langage, car dès son entrée au pouvoir, en 417, il avait été

induit en erreur par la profession de foi équivoque de Pelage et

de Gelestius. Il venait, en effet, d'entrer en charge, lorsque Geles-

tius ayant quitté Ephèse pour se rendre à Gonstantinople-, et

ayant été de nouveau expulsé de cette dernière ville, vint à Rome

et remit au pape une profession de foi dont nous possédons encore

des fragments ^
. Sozime réunit aussitôt un synode romain, dans

lequel Gelestius condamna, d'une manière générale, tout ce que

le pape Innocent avait déjà condamné et tout ce que le Siège apos-

tolique pourrait condamner par la suite; mais il prétendit que les

propositions qui lui avaient été attribuées et reprochées par le

synode de Carthage n'étaient pas de lui, et c'est ainsi qu'il mit le

pape de son côté ; car, dans une lettre adressée aux évoques afri-

cains, celui-ci déclara que Gelestius était orthodoxe ; il blâma

même ce que ces évêques avaient fait antérieurement, et repré-

senta comme deux sujets fort peu recommandables les princi-

paux adversaires de Gelestius, Héros et Lazare , et il menaça de

les excommunier et de les déposer ^.

Peu de temps après, Sozime reçut la profession de foi de Pe-

lage, que celui-ci avait déjà envoyée au pape Innocent, avec une

lettre explicative ^

.

Il était, en outre, arrivé à Rome une lettre de Praylus, nouvel

évêque de Jérusalem, écrite en faveur de Pelage, et Sozime fit

non-seulement lire ses documents dans le synode, mais encore il

envoya aux Africains une seconde lettre qui disait ceci en résumé :

Pelage s'était, ainsi que Gelestius, justifié de la manière la plus

complète, l'un et l'autre avaient reconnu la nécessité de la grâce.

Héros et Lazare étaient au contraire de méchantes gens, et il était

(1) Dans AuGUST. De peccato original, c. 2, 5, 6; et dans Mansi, t. IV,

p. 3S8 ; en allemand dansFucns, a. a. 0. S. 369 ff.

(2) Mansi, t. IV, p. 350. — Baronius ad annum 417, n. 19 sqq.

(3) Elle se touve dans l'appendice du 10^ vol. de l'édition des Œuvres de

S. Augustin, par les BB. de Saint-Maur ; et dans Mansi, t. IV, p. 355. —

'

Baronius ad annum 417, n. 31; en allemand dans Ftjghs, a. a. 0. S. 363 ff.;

elle est en alirégé dans Sichrockh Kirchengesch. Bd. XV, S. 16.
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très-regrettable que les Africains se fussent laissé induire en er-

reur par de si misérables délateurs ^

.

A la réception de ces lettres, dont la seconde avait été écrite au

mois de septembre 417, les évêques africains se réunirent, en toute

hâte, en synode à Garthage, à la fin de 417 ou au commencement

de 418, et ils déclarèrent au pape, dans leur lettre synodale, que

« la sentence portée contre Pelage et Gelestius par le pape Inno-

cent devait au moins continuer à avoir force de loi jusqu'à ce que

l'un et l'autre eussent reconnu très-explicitement que nous de-

vons, dans toutes nos bonnes actions, être soutenus par la grâce

de Dieu, par Jésus-Christ, et cela non pas seulement pour con-

naître la justice, mais aussi pour la pratiquer; si bien que sans

elle nous ne pouvons ni avoir, ni penser, ni dire, ni faire quelque

chose qui soit véritablement saint et pieux ^. »

Les Africains envoyèrent cette lettre par le diacre Marcellin, et

le pape Sozime y répondit par une lettre du 21 mars 418, dans la-

quelle il prétend, il est vrai, qu'il a examiné à fond l'affaire des

pélagiens, mais en ajoutant qu'il avait envoyé aux Africains tous

les documents de cette affaire, pour que tous pussent la discuter

en connaissance de cause ^

,

§ 119-

SYNODE GÉNÉRAL d'aFRIQUE OU SEIZIÈME SYNODE DE CARTHAGE EN 418.

Cette lettre fut remise, ainsi qu'on a eu soin de l'indiquer à la

fin, dans les derniers jours de 418 aux Africains, et le 1" mai de

l'année suivante ils ouvrirent, dans le Secretarium basilicœFausti

à Carthage, un synode général qui est ordinairement désigné sous

le nom de 16* concile tenu à Carthage sous Aurelius (c'est ce que

fait le concile célébré à Garthage en 525), quoiqu'il fallût, d'après

ce que nous avons démontré plus haut, lui donner un chiffre plus

élevé .Non-seulement toutes les provinces de l'Afrique,mais encore

(1) Mansi, t. IV, p. 353. — Baiîonius, ad annum 417, n. 25 sqq.

(2) Ce fragment de la lettre synodale se trouve dans Prosper. contra

collatorem, c. 5. Elle a été imprimée dans Mansi, 1. c. p. 376 et 378 dans la

note a. Voyez aussi August. De peccato oriq'maU.c. 7,8, et lib. II, odBonifar.

c.o. y
(3) Voyez cette lettre dans l'appendice du lO*" vol. des Œuvres de

S. Augusiin, et dans MA^'SI. t. II, p. 366.
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l'Espagne y envoyèrent des députés, et on n'y compta pas moins

de deux cents évêques *.

Ils rédigèrent huit (ou neuf) canons contre le pélagianisme, et

onze autres dirigés contre lesdonatistes, ou bien d'un intérêt géné-

ral; ils ont été insérés dans le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ

depuis le n° 108 jusqu'au n° 127 ^.

Can. 1 (109 dans le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ).

Quiconque dit qu'Adam, le premier homme, a été créé mortel, si

bien qu'il serait mort, qu'il eût péché ou qu'il n'eût pas péché,

en sorte que sa mort n'a pas été le salaire du péché, mais une né-

cessité de la nature, qu'il soit anathème.

Can. 2 (110). Quiconque dit qu'il n'est pas nécessaire de bapti-

ser les enfants nouvellement nés, ou que, si on doit les baptiser,

c'est simplement pour la rémission des péchés, mais qu'ils n'ont

pas en eux-mêmes le péché originel transmis d'Adam (à ses des-

cendants), lequel péché originel serait lavé par le bain de la

renaissance, si bien que, pour les enfants, la formule du baptême

« pour la rémission des péchés » n'aurait pas de sens proprement

dit, ou aurait un sens impropre, que celui-là soit anathème:

car, d'après l'épître aux Romains (5, 12), la faute d'Adam est im-

putable à tous ses descendants [in quo omnes peccaverimt).

Après le 2" canon, on lit dans plusieurs manuscrits et dans

plusieurs éditions, en particulier dans le très-ancien Codex des

Ballérini, le 3^ canon qui suit : « Quiconque dit que, dans le

royaume des cieux, ou ailleurs, il existe un certain endroit inter-

médiaire où les enfants morts sans baptême vivent heureux {béate

vivant), tandis qu'ils ne peuvent pas entrer sans le baptême dans

le royaume des cieux, c'est-à-dire dans la vie éternelle, qu'il soit

anathème. » Gomme ce canon n'a été connu ni d'Isidore ni de

Denys(dans lOiCollectione canonum Ecclesiœ Africanœ), son au-

thenticité a été mise en question de diverses manières ; les Ballé-

rini l'ont cependant défendue avec beaucoup de bonheur en se

servant de Photius et de Ferrandus ^
. D'après cela ce n'est pas

(1) C'est ce que dit un ancien Codex du proœmium de ce synode, dans

Mansi, t. IV, p. 377; et dans Ballérini, éd. 0pp. S. Leonis Magni, t. III,

p. 165.

(2) Mansi, t. III, p. 810-823, et t. IV, p. 377. — Hard. t. I, p. 926 sqq.

Dans Ballérini, éd. 0pp. S. Leonis Magni, t. III, p. 165 sqq.; en allemand

dans FucHS, a. a. 0. S. 373 ff. — Van Èspen a donné un commentaire sur

ces canons, Commentar.in canones, etc. éd. Coîonise 1755, p. 373 sqq.

(3) Ballérini, 1. c. p. xcvi sq.
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huit mais bien neuf canons que le synode aurait portés contre les

pélagiens. Nous conservons cependant dans les canons qui sui-

vent l'ordre accoutumé.

Can. 3 (111). Quiconque dit que la grâce de Dieu, qui jus-

tifie l'homme par Jésus-Christ, ne procure que la rémission des

fautes déjà commises, mais ne fait pas éviter les fautes à venir,

que celui-là soit anathème.

Can. 4 (112). Quiconque dit que cette grâce ne nous aide,

dans le sens de l'impeccabilité, que parce qu'elle nous procure

une intelligence plus claire des commandements divins, et qu'elle

nous fait mieux voir ce que nous désirons et ce que nous voulons

éviter, mais qu'elle ne nous donne aucune force pour pratiquer

ce que nous savons être bon, qu'il soit anathème \

Can. 5 (113). Quiconque dit que la grâce de justification

nous a été uniquement donnée pour que nous puissions faire avec

plus de facilité ce que nous sommes tenus de faire avec les forces

de la seule volonté libre, si bien que, sans la grâce, nous pour-

rions remplir, mais avec plus de difficulté il est vrai, les com-

mandements divins, qu'il soit anathème.

Can. 6 (114). Quiconque encend ces paroles de l'Apôtre :

« Lorsque nous disons que nous sommes sans péché, nous nous

trompons nous-mêmes et la vérité n'est pas à nous, » dans ce

sens que c'est par pure humilité que nous devons nous recon-

naître pécheurs, tandis que nous ne le sommes pas en réalité,

qu'il soit anathème.

Can. 7 (115). Quiconque dit que les saints ne prononcent pas

pour eux ces paroles du Notre Père : « Pardonne-nous nos pé-

chés, » parce qu'ils n'ont pas besoin de faire cette prière pour eux,

mais seulement pour les autres, et que c'est pour cela qu'il y a

« pardonne-nous, » et non pas « pardonne-moi, » qu'il soit ana-

thème.

Can. 8 (116). Quiconque dit que les saints prononcent ces

paroles : « Pardonne-nous nos offenses, » par pur sentiment

d'humilité, et non pas dans toute la vérité du mot, qu'il soit ana-

thème.

Can. 9 (117). Il a été, il est vrai, ordonné par un concile

(1) Le texte tel que le donne Mansi (t. III, p. 814), contient une faute d'im-

pression. Les mots etiam facere diligamus sont placés deux lignes trop haut.

— Hard. et les Ballerini ont donné un texte plus correct.
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plénier antérieur, que les paroisses qui, avant la publication des

lois impériales (d'Honorius) contre les donatistes, étaient déjà de-

venues catholiques, devaient faire partie des diocèses par les

évêques desquels elles avaient été converties au catholicisme;

mais si elles sont entrées dans la communion de l'Église après la

publication de ces lois, elles doivent être laissées aux diocèses

auxquels elles appartenaient de jure, pendant qu'elles étaient

donatistes. Comme cette ordonnance a occasionné et occasionne

encore beaucoup de différends entre les évêques, on a décidé ce

qui suit: Lorsque, dans un endroit quelconque, une église ca-

tholique et une église donatiste se trouvent à côté l'une de l'autre

et appartiennent à des diocèses différents, les deux églises doivent

faire partie du diocèse auquel appartient l'Église catholique, sans

considérer si la partie donatiste s'est convertie avant ou après la

publication des lois impériales.

Gan. iO (118). Si l'évêque donatiste s'est fait lui-même ca-

tholique, les deux évêques (lui et l'évêque catholique) doivent se

partager en deux lots la paroisse, si bien qu'une partie obéisse à

l'un et l'autre partie à l'autre. L'évêque plus ancien d'après l'ordi-

nation épiscopale fera la division, et l'autre optera; s'il y a un
endroit sur lequel on soit indécis, il doit appartenir à celui

qui est le plus près ; si les deux sièges épiscopaux sont à égale

distance, le peuple doit décider à la majorité des voix; s'il y a

ballottage, c'est l'évêque le plus ancien qui l'emportera. Mais si

les endroits que les deux partis ont à se partager sont d'une po-

pulation si inégale qu'on ne puisse établir une parfaite égalité,

l'endroit qui restera après le partage devra être traité comme il

est ordonné de le faire (dans le canon précédent) pour un en-

droit particulier.

Can. 11 (119). Si, après la publication de cette loi, un évêque

a ramené à l'unité catholique un endroit, et l'a eu pendant trois

ans sans contestation aucune sous sa juridiction, on ne peut plus

le lui enlever... Mais si un évêque donatiste se convertit, ce délai

ne saurait lui causer de dommage, car il a trois ans à partir de sa

conversion pour réclamer les localités qui relevaient de son siège.

Can. 12 (120). Lorsqu'un évêque croyant avoir des droits

sur une Église, veut la ramener en son pouvoir, non pas par un

jugement épiscopal, mais d'une autre manière, et au moment

où un autre lui oppose ses prétentions, celui qui a agi ainsi a

perdu tous ses droits.
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Gan. 13 (121). Lorsqu'un évêque ne déploie aucun zèle

pour ramener à l'unité catholique les localités qui sont dans sa

circonscription, les évêques voisins devront lui en faire des re-

montrances. S'il reste six mois sans tenir compte de cet avertis-

sement, ces localités appartiendront à l'évêque qui les gagnera à

l'Église... Dans les cas douteux, le primat ou bien les deux partis

nommeront des arbitres.

Gan. 14 (122). On ne doit pasen appeler des juges que l'on a

choisis d'un commun accord.

Gan. 15 (123). Lorsque, dans son Église mère, l'évêque ne

montre aucun zèle contre les hérétiques, les évêques voisins de-

vront lai en faire des remontrances. S'il reste pendant six mois

sans ramener les hérétiques, quoique les exécuteurs (du décret

d'union porté par l'empereur) aient été dans sa province, on doit

lui refuser la communion ecclésiastique jusqu'à ce qu'il s'exé-

cute *.

Gan. 16 (124). S'il affirme faussement qu'il a réintégré les

hérétiques par la communion sans que cela soit vrai, il perdra

son évéché.

Gan. 17 (125). Lorsque des prêtres, des diacres et des clercs

inférieurs croient avoir à se plaindre du jugement porté par leur

propre évêque, ils doivent, avec le consentement de leur évêque,

s'adresser aux évêques voisins, et ceux-ci jugeront le différend.

S'ils veulent en appeler de nouveau, ce sera à leur primat ou au

concile d'Afrique qu'ils s'adresseront. Mais quiconque en appel-

lera à un tribunal d'outre-mer (c'est-à-dire à Rome), doit être

exclu de la communion par tout le monde, dans l'intérieur de

l'Afrique ^

.

Gan. 18 (126). Lorsqu'une vierge est en danger de perdre

sa virginité, ayant été demandée en mariage par un grand,

ou parce qu'on veut l'enlever, ou bien si elle craint de mourir

avant d'avoir reçu le voile, et si l'évêque le lui donne avant

qu'elle ait vingt-cinq ans, il ne doit pas se laisser arrêter par la

décision synodale qui concerne l'âge ^.

(1) La différence entre ce canon et le canon 13 consiste en ce que, dans
celui-ci, il est question d'un évêque qui, dans sa propre ville épiscopale, ne
travaille pas à l'union.

(2) Voyez la page suivante. — C'est ce que dit aussi le 28"= canon du
Codex canon. Ecd. Africanœ. Cf. Van Espen, 1. c. p. 321 sq

(3) Le synode fait allusion au 1'^'' canon de la seconde série du concile
d'Hippo tenu en 393.
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Can. 19 (127). Afin que les évêques présents au concile ne
soient pas retenus trop longtemps, il a été résolu que le concile gé-

néral choisirait trois fondés de pouvoirs de chaque province. On
choisit pour la province de Garthage Vincentius, Fortunatien et

Glarus; pour la province de Numidie, Alypius, Augustinus etRes-

titutus; pour la province de Byzacène, conjointement avec le saint

vieillard et primat Donatien, les évêques Cresconius, Jocundus
et ^milianus; pour la Mauretania Sitiphensis, Severianus, Asia-

ticus et Donatus
; pour la province de Tripoli, on se conforma à la

tradition et on n'en choisit qu'un, qui fut Plautius* . Ces évêques
doivent décider de tout avec le senex, c'est-à-dire le primat,

Aurelius. Le synode demanda aussi qu'Aurelius signât toutes

les pièces.

A peu près à l'époque où se tint ce synode de Garthage, ou pour

mieux dire quelques mois plus tôt, fut célébré, paraît-il, le

concile africain de Telepte, ou plus exactement de Zelle, dont

nous avons parlé plus haut, sans lui attribuer une grande im-

portance. Nous avons aussi, à cette occasion, donné les canons

du synode qui se tint à Rome sous le pape Siricius, lesquels fu-

rent renouvelés dans le concile de Telepte ^.

§ 120.

DIFFÉRENDS SUR l'APPELLATION A ROME, SYNODES AFRICAINS

SUR CETTE QUESTION.

Avant que l'affaire du pélagianisme fût complètement termi-

née, une tout autre cause , qui n'avait rien de commun avec le

pélagianisme, donna lieu à une autre série de synodes africains,

demeurés très-célèbres dans l'histoire du droit canon. Ils concer-

naient le droit de Rome de recevoir des appellations, question

que nous avons eu déjà l'occasion d'agiter en écrivant l'histoire

des synodes de Nicée et de Sardique.

Le prêtre Apiarius de Sicca, dans l'Afrique proconsulaire, avait

été, pour différents méfaits, déposé et excommunié par son évêque

Urbanus de Sicca, disciple de S. Augustin. Apiarius se rendit à

(1) Le synode fait allusion au 5^ canon du synode d'Hippo, tenu en 393.

(2) On trouvera un court fragment des actes de ce synode, celui qui
contient les canons en question, dans Mansi, t. IV. p. 379 sq. — Hard. 1. 1,

p. 1235.
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Rome et chercha da secours auprès du pape Sozhne, qui reçut eu

effet son appellation, et demanda la réintégration du coupable*.

Les Africains furent excessivement mécontents de cette façon

d'agir du pape Sozime,probablement parce qu'ils avaient décrété,

dans le 17^ canon de leur synode général, tenu le l*' mai 418,

qu'un prêtre, un diacre ou un clerc inférieur ne devaient pas en

appeler à un tribunal d'outre-mer ^.

Lorsque le pape Sozime eut connaissance de ce mécontente-

ment des Africains, il envoya trois légats à Carthage, l'évéque

Faustinus, de Potentina, dans la marche d'Ancône, et les deux

prêtres romains Philippus et Asellus. L'archevêque Aurelius

réunit aussitôt les évêques voisins en un petit synode (encore

pendant l'année 418) devant lequel les légats du pape firent con-

naître d'abord de vive voix' ce qu'ils demandaient, et, sur les

instances réitérées des Africains, lurent ensuite leurs instructions

écrites [commonitorium], qui portait ceci en substance; ils de-

vaient traiter avec les Africains sur quatre points :

a) Sur le droit d'appellation des évêques à Rome.

b) Sur ce que trop d'évêques se rendaient à la cour.

c) Sur ce que les affaires des prêtres et des diacres injustement

excommuniés par leurs propres évêques devaient être jugés par

des évêques voisins.

d) Les légats avertissaient Urbain, évêque de Sicca, que s'il ne

s'améliorait pas (c'est-à-dire s'il ne réformait pas son jugement

au sujet d'Apiarius), il serait excommunié ou serait appelé à

Rome ^.

Le 2^ de ces quatre points ne souleva aucune difficulté dans

le synode ; quant au 1" et au 3% le pape avait voulu les motiver

par de prétendus canons de Nicée, mais qui, dans le fait, ainsi

que nous l'avons vu plus haut, étaient des canons de Sardique*.

C'est ainsi que les évêques africains ne trouvèrent pas ces pré-

Ci) C'est ce que^nous voyons parce que, dans sa quatrième lettre dont
nous aurons bientôt à parler, et qui contenait des exhortations à l'évéque
Urbain^ le pape Sozime, menace cet évéque de le déposer, s'il ne se corrige.

(2) Les Ballérini remarquent avec raison (éd. 0pp. S. Leonis, t. II, p. 963)
que, par ce canon, les prêtres et les diacres ne doivent pas appeler à Rome,
mais que ce droit n'est pas refusé aux évêques.

(3) C'est ce que nous apprenons par la lettre écrite au pape Boniface par
le synode de Carthage de 419. Mansi, t. III, p. 831. — Hard. t. I, p. 942.

(4) Ils sont ainsi conçus ; Can. SarcUc. 5 (7) : « Lorsqu'un évêque déposé
par les évêques de sa province en a appelé à Rome, et que le pape a jugé
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tendus canons de Nicée dans leur exemplaire des actes de ce

concile; ils ne pouvaient pas savoir que c'étaient là des canons

de Sardique, car, particulièrement en Afrique, les actes du synode

orthodoxe de Sardique étaient complètement inconnus, ainsi que

nous avons eu occasion de le dire plus haut. Par respect

pour Rome, les Africains firent savoir, dans cette même année

418, au pape Sozime, que jusqu'à une plus ample connaissance

des prescriptions de Nicée, ils voulaient bien observer les deux

canons qui leur avaient été donnés comme étant du concile de

Nicée ^
'

Tout ne se termina pas par là, mais les légats du pape prolon-

gèrent leur séjour à Constantinople et continuèrent leurs négo-

ciations, dont le détail nous est complètement inconnu. La mort

du pape Sozime, arrivéele 26 décembre 418, occasionna un temps

d'arrêt dans toute l'affaire; mais le pape Boniface, qui lui succéda,

reprit de nouveau la question, les rapports entre les légats du

pape et les Africains étant redevenus pleins de cordialité ^.

opportun de faire une nouvelle enquête, il doit (le pape) écrire aux évêques
qui sont le plus rapprochés de la province en question, afin qu'ils examinent
l'affaire avec soin et qu'ils rendent un jugement conforme à la vérité.

Mais si cet évêque qui veut être entendu une fois de plus, parvient à décider

l'évêque de Rome à envoyer des prêtres de son entourage, afin que ces

prêtres, se joignant aux évoques, forment le tribunal en seconde instance,

et y obtiennent l'honneur de la présidence qui lui revient (au pape), le pape
est libre d'agir ainsi ; mais s'il croit que les évêques suffisent pour former
ce tribunal et rendre cette sentence, il doit faire ce qui lui paraîtrait le

meilleur. »

Can. Sard. 14 (17) : « Un prêtre ou un diacre exclu par son évêque doit

avoir le droit de se réfugier auprès des évêques voisins
,
pour que son

affaire soit examinée, et que la décision de son propre évêque soit con-
firmée ou infirmée, » etc. Sur la hona fides du pape, prenant des canons de
Sardique pour des canons de Nicée, voyez ce que nous avons dit dans le

i^'^ vol., et Tûhinger Quartalschrift, 1852, S. 404. Sur tous ces démêlés
entre le pape et les Africains, voyez les auteurs suivants : Van Espen, Co?n-

mentar. in canones, etc. Colon. 1755, p. 292 sqq., — Dupin, De antiqua

Ecclesiœ discipl. dissei"tat. II. § 3, p. 140 sqq. Mogunt. 1788. — Gapelli,

De appellation. Eccl. Africanœ ad Rom. sedem. Romae, 1722. — Chiust, Lupus
dans son divino ac immobili S. Peiri citra fidel. appellaiio?ies adserto privil.

dissert. II.— Melchior Leydecker, Hist. Ecoles. Afric. t. II, p. 505 et sqq.,

et les Observât, des Ballerini' in I piartem dissert. Y. Quesneli, dans le 2^ vol.

de leur éd. des Œuvres de S. Léon, p. 958 sqq.

(1) La lettre au pape Sozime est perdue; nous savons cependant le

résumé de ce qu'elle contenait par la lettre synodale au pape Boniface dans
Mansi et Hard. 11. ce.

(2) C'est ce que nous fait voir une petite lettre dont le texte est, il est

vrai, très-faudf, et qui fut adressée par le pape à ses légats. Mansi (t. IV,

p. 451) l'a extraite d'un manuscrit de Freising (Bavière). Cette lettre est

datée du 26 avril 419. Elle est donc antérieure d'un mois au synode dont
nous nous occupons.



DIFFERENDS SUR l'APPELLATION A HOME. HOl

Deux cent dix-sept évêques africains ', ayant à leur tête Aure-

lius, se réunirent en synode général le 25 mai 419, dans l'église de

Faustus à Cartilage; ce concile est ordinairement regardé comme
le 16^ de Garthage, mais les Ballerini lui donnent le titre de

17« concile^. Dans les négociations qui avaient déjà eu lieu dans

les derniers mois de 418, les Africains avaient regardé comme
nécessaire, à cause des canons cités par le pape^, de faire des re-

cherches exactes sur les actes du concile de Nicée ; et le synode

actuel était chargé de faire, pour cela, les démarches nécessaires.

Sur la proposition de l'archevêque Aurelius, il fut résolu

que l'on commencerait par lire l'exemplaire des actes de Ni-

cée existant à Carthage ; Gécilien, archevêque de Carthage, qui

avait assisté au concile de Nicée, avait lui-même apporté cet exem-

plaire. On apporta aussi les documents par lesquels les anciens

évêques d'Afrique avaient confirmé ce qui s'était fait à Nicée, et

par lesquels ils avaient donné à leur propre clergé des ordon-

nances en harmonie avec ces actes du concile de Nicée. C'est ce

que fit le notaire Daniel; mais le légat Faustinus interrompit la

lecture de ces pièces , en disant qu'il fallait commencer par lire

les instructions (le commonitorîum) données par le pape Sozime

à ses légats ; on pourrait ensuite s'occuper des documents de

Nicée et des autres. L'archevêque Aurelius approuva cette pro-

position , et le notaire Daniel lut les instructions suivantes :

.

« L'évêque Sozime à son frère Faustinus et à ses fils, les prêtres

Philippuset Asellus. Vous savez ce qui vous est confié. Réglez

donc tout pour le mieux et comme si nous étions nous-même pré-

sent. Pour plus de sûreté, nous ajoutons ici le texte même des ca-

nons dont il s'agit. Au concile de Nicée, il a été, en efî'et, conclu ce

qui suit au sujet de l'appellation des évêques: Lorsqu'un évêque

déposé par les évêques co-provinciaux en appelle à Home, etc. »

On ne lut du commonitorîum que ce seul canon
, quoique,

ainsi que nous l'avons vu plus haut, il en contînt plusieurs ; c'est

ce qu'indique encore le pluriel : verha canonum.

Il paraît qu'Alypius> évêque de Tagaste, interrompit la lecture

(1) Voyez la suscription de la lettre synodale dans Mansi, t. III, p. 830.
— DansHARD. t. I, p. 939.

(2) Les actes de ce synode se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 401-415 et 419
sqq. Dans Hard. t. I, p. 1241 sqq. Dans le 3^ vol. de leur éd. des Œuvres
de S. Léon, p.xG^au sqq., les Ballerini se sont placés les premiers au véri-

table point de vue pour se rendre compte de la suite des délibérations de ce

synode.
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du commonitorium par cette proposition : Puisque le canon en

question ne se trouve pas dans l'exemplaire des actes de Nicée de

l'Église de Garthage, et comme, d'un autre côté, les actes origi-

naux de ce même concile de Nicée se trouvent à Constantinople,

l'archevêque Aurelius pourrait envoyer des députés aux évêques

de Constantinople, d'Alexandrie et d'Antioche, pour leur deman-

der des copies Mêles des actes de Nicée. On devait aussi écrire, en

même temps, à Boniface,évêque de Rome, pour qu'il envoyât, de

son côté, des députés à ces trois Églises et qu'il eût, lui aussi, des

copies fidèles et méritant toute créance. Jusqu'à l'arrivée de ces

documents, on devait observer le canon cité par les légats du pape,

mais on devait aussi joindre aux délibérations présentes l'exem-

plaire des actes de Nicée qui se trouvait à Garthage.

Le légat romain Faustinus répondit que le synode ne devait

pas porter un jugement défavorable à l'Église de Rome, parce

qu'Alypius regardait ces canons comme douteux ; il valait

mieux écrire au pape, afin qu'il fît lui-même une enquête sur les

véritables canons de Nicée et qu'il renouât ensuite les négocia-

tions avec les Africains. 11 sufîisait que le pape et les Africains

fissent, chacun de leur côté, cette enquête ; les recherches faites

dans des villes étrangères pourraient faire croire, au contraire,

que les Églises de l'Occident étaient en désunion. Après que le

pape aurait répondu, et qu'il aurait fait connaître le résultat de son

enquête, le synode pourrait juger, dans un esprit d'amour frater-

nel, ce qu'il y avait de mieux à faire ^
.

»

Sans répondre directement à ce que le légat venait de dire, l'ar-

chevêque Aurelius répondit que l'on communiquerait au pape ce

qui se serait fait au synode, et que, par conséquent, la déhbération

pouvait continuer. Le synode approuva cet avis et l'évêque No-

vatus, de la Mauretania Sitiphensis, dit se souvenir que le commo-
nitorium coTiXeomi aussi, à l'endroit de l'appellation des' prêtres

aux évêques voisins, un canon qui ne se trouvait pas dans les

actes de Nicée. On devait aussi le lire. Sur l'ordre de l'arche-

vêque Aurelius, le notaire Daniel lut dans le commonitorium le

14^ ou, d'après l'énumération latine, le 17^ canon de Sardique^.

(1) Telle est la traduction qui me jDaraît la plus plausible du discours assez
peu intelligible de Faustinus.

(2) Voyez plus haut, p. 299. Dans le texte de Mansi, t. IV, p. 405, on a

inséré à la marge : ex Sardicensi concilio ; ce qui a certainement été fait à
dessein. Le texte le plus correct est encore celui des Ballerini, dans Mansi,

t. IV, p. 422.
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Après cette lecture , Augustin fit la déclaration suivante, en

qualité de député de la Numidie : « Nous promettons d'observer

aussi ce canon, jusqu'à ce que l'étude des actes de Nicée ait donné

un résultat. « Tout le synode approuva cette manière de penser

et ajouta : « Tout ce que le synode de Nicée a décidé a notre ap-

probation. »

Le légat du pape Faustinus prit de nouveau la parole, mais son

second discours est encore plus obscur que le premier, et le texte

que nous en avons a été bien certainement altéré..On peut le ré-

sumer ainsi qu'il suit : « Les dernières déclarations portant aussi

sur ce canon, il faut également donner au pape connaissance de

cet incident, afin qu'il voie si cette ordonnance, au sujet de l'appel-

lation des clercs inférieurs (prêtres, etc.), se trouve dans les actes

authentiques. »

On fit pour ce second discours du légat ce qu'on avait fait pour

le premier : on n'y répondit pas directement, mais, sur la propo-

sition de l'archevêque Aurelius, il fut décidé que l'exemplaire des

actes de Nicée, apporté à Garlhage par l'évêque Gécilien, serait

joint aux actes du présent synode, de même que les ordonnances

antérieures des synodes africains. En outre, Aurelius'devait écrire

aux évêques de Gonstantinople, d'Alexandrie et d'Antioche pour

obtenir d'eux de fidèles copies des actes de Nicée''. Si ces copies

contenaient les deux canons cités dans le commonitorium, ces

deux canons devaient être acceptés; dans le cas contraire, on

agiterait, dans le prochain synode, ce qu'il y aurait à faire. — Le
notaire Daniel lut dans l'exemplaire de Garthage le symbole et les

canons de Nicée, et lorsque cela fut fait, on renouvela toute une

série d'ordonnances d'anciens synodes africains ^.

§ 121.

LE CODEX GANONDM ECCLESI^ AFRICAN^ ^.

Toutes ces ordonnances des anciens synodes africains forment

le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ, dont nous avons eu sou-

(1) Les légats acceptèrent ces conclusions, car c'est ce qui ressort de la

lettre du synode au pape Sozime, dans laquelle il est question de ces con-
clusions prises du consentement de tous.

(2) Voyez Gan. l^'' dans la Collectio canon. Ecd. Africanœ , dans Mansi,

t. III, p. 710 ; t. IV, p. 423. — Hard. t. I, p. 867.

(3) C'est Justellus (Bibliot. jiiris canonici, 1. 1, p. 321), qui a donné ce titre
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vent déjà l'occasion de parler, et qui se divisent en plusieurs sé-

ries. La première série (n°* 1-28 du Codex canonum, etc.) contient

les canons suivants :

Gan. 1. Introduction.

Gan. 2. Profession de foi de la doctrine orthodoxe sur la Tri-

nité, extraite du concile de Garthage tenu en 390 sous Ge-

nethlius.

Gan. 3 et 4. Précepte du célibat pour les évêques, les prêtres,

les lévites et tous les ministres des autels. Du même concile.

Gan. 5. Défense de pratiquer l'usure, de percevoir des intérêts

et de se laisser aller à l'avarice, portée tant contre les laïques que

contre les clercs. Extraite du synode de Garthage sous Gratus

345-348, can. 10 et 13.

Gan. 6. Les prêtres ne doivent pas consacrer le chrisma, ni se

permettre de bénir les vierges ou de réconcilier les pénitents. Du
concile tenu en 390, can. 3.

Gan. 7. G'est le canon 4 du concile de Garthage, tenu en 390.

Gan. 8 = can. 6 du même concile.

Gan. 9 = can. 7 ibid.

Gan. 10 et 11 = can. 8 ibid.

Gan. 12 = can. i^ibid.

Gan. 13 = can. 12 ibid,

Gan. 14 se divise en deux parties :

a) Du canon 5 du synode d'Hippo en 393 (avait été déjà répété

dans le synode de Garthage tenu en 397).

b) Du canon 8 ibid.

Gan. 15 = can. 9, 10 et il ibid.

Can. 16 = can. 15, 18 , 22 et can. 1 (de la deuxième série)

ibid,

Gan. 17 = can. 3 de la première série des décrets d'Hippo

en 393.

par trop pompeux et par trop général à la collection des canons faite en
419, par le synode dont nous venons de parler, et donnée ensuite par Denys
le Petit. Denys avait donné à la collection un nom bien mieux choisi

{Siatuta Concilii Afric), et ce n'est que dans un manuscrit de la col-

lection de Denys, que Justellus a trouvé le titre dont il s'est servi ;
—

ces Statuta Concliii Afric. avaient été traduits en grec avant que se célélDrât

le synode in Trullo; aussi Justellus (1. c), Hard. (t. I, p. 861 sqq.),

Mansi (t. III, p. 699 et sqq.) ont donné la version latine à côté du texte

latin original. Van Espen a commenté cette collection, Gommeniar. in

canones, etc. Col. 1755, p. 305-384. — Vgl. Fucus, Bihliot. der Kirchenvers.

Bd. I, S. 300 à 308, et Bd. III, S, 417.
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Gan. 18 = can. 2, 4 et 5 de la deuxième série des décrets.

d'Hippoen393.

Gan. 19 = can. 6 et 7 ibid. = Gan. 22 = can. 14 ibid.

Gan. 20 = can. 8 ibid. Gan. 23 = can. 27 ibid.

Gan. 21 = can. 12 ibid. Can. 24 == can. 36 ibid.

Gan. 25 = can. 4 du synode de Garthage tenu le 13 septem-

bre 401, avec l'addition : que les sous-diacres, de même que les

diacres, etc., ne devaient pas vivre avec leurs femmes. Ce même
canon est cité sous le n° 70.

Gan. 26 = can. 5 du synode de Garthage du 13 septembre 401

.

Gan. 27 = can. 12 ibid.

Gan. 28 = can. 17 du synode de Garthage de 418 (n» 125 du

Codex canonum), avec cette différence toutefois que, dans cette

phrase : non provocent ad transmarinajudicia, sed ad primates

suarumprovinciarurriy aut ad universale concilium, sigut et de

EPisGOPis s^pe gonstitutum EST, los mots que nous avons souli-

gnés ne proviennent pas du synode de l'année 418 ; ce sont préci-

sément ces mots soulignés qui ont fait donner plusieurs interpré-

tations de ce canon ; ainsi, on a prétendu que, d'après ce canon,

on avait défendu, non pas seulement aux prêtres, mais aussi aux

évêques, d'en appeler à Rome. Mais, d'un autre côté, comme les

anciens conciles africains ne portent nulle part trace d'une pareille

défense, les Ballérini ont vu avec raison, dans ce canon, le sens

qui suit: « Il est défendu aux prêtres d'en appeler à Rome; ils de-

vront donc appeler désormais, 1^ aux primats, 2o au concile gé-

néral, de même que ces sortes d'appellation au concile général

ont été jusqu'ici souvent permises aux évêques. » D'après cela,

ce 28® canon ne défendrait pas aux évêques d'en appeler à Rome.

Gf. Ballérini, 0pp. S. Leonis Magni, t. II, p. 966 sq. Voy. pour

le sentiment opposé, Van Espen, Commentar . p. 321 sq. Gette

première série de canons est suivie d'une seconde, n'en conte-

nant que cinq qui proviennent probablement du synode même
de 419 tenu au sujet d'Apiarius; ces canons n'auront été trouvés

dans aucun autre concile africain. Ge sont les suivants :

Gan. 29. Est une imitation du k^ canon d'Antioche, devenu cé-

lèbre par l'emploi qu'on en a fait. Il est ainsi conçu : « Un évêque

ou, en général, un clerc qui, à cause d'une faute, a été exclu de la

communion et reprend son rang sans avoir été absous, se con-

damne lui-même.

Gan. 30. Lorsqu'un accusateur ou un accusé craint des vio-

T. Il 20
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lences de la part de la foule dans l'endroit de l'accusé, il a le

droit de faire juger son procès dans un autre endroit voisin, où

les témoins pourront se rendre sans difficulté.

Gan. 31. Dans le cas où des diacres ou des clercs inférieurs

n'obéissent pas, quand l'évêque regarde comme nécessaire de les

élever à une plus haute dignité dans l'Église, ils ne doivent plus

conserver des fonctions qu'ils avaient exercées jusque-là.

Gan. 32. Lorsque des évêques, des prêtres ou des diacres, ou

en général des clercs qui n'avaient pas de biens à l'époque de leur

ordination, acquièrent ensuite des terres par l'exercice de leur

ministère, ils doivent être regardés comme des usurpateurs des

biens de l'Église, si, n'obéissant pas aux exhortations qui leur sont

faites, ils ne donnent pas ces biens à l'Église. Si ces biens leur

ont été donnés en cadeau, ou s'ils les tiennent de leurs familles,

ils en pourront faire ce qu'ils voudront [faciant inde quod eorum

proposito congruit); s'ils s'éloignent de cetie règle, ils doivent

être de nouveau privés de leurs dignités ecclésiastiques *

.

Gan. 33. Les prêtres ne doivent pas vendre les biens de l'Église

qu'ils ont à gérer sans l'assentiment de l'évêque; de même les

évêques ne doivent pas vendre les biens de l'Église sans en

donner connaissance au concile (au synode diocésain ou à leurs

prêtres). L'évêque ne doit donc rien ahéner sans nécessité de ce

qui appartient à l'Église ^.

Après avoir donné ces cinq canons qui provenaient de lui, le

concile renouvela toute une autre série d'anciens canons qui vont

(1) Le sens du mot propositum n'est pas clair, et on ne voit pas trop, par

conséquent, ce que signifie la seconde naoitié de ce canon. Dans la note

marginale pour ce passage, 1. 1, p, 879, Hard. a pris le mot propositum comme
syiionyme du mot vocatio ovl professio , et il a ainsi traduit le texte : « 11 doit

les employer conformément à son état ecclésiastique. » Van Espen donne

une autre explication {Commentar. in canones, etc., p. 323), qui a pour elle

l'autorité de Balsamon et de Zonare : « Il en peut faire ce qu'il voudra, mais

s'il a promis {propositum) d'en donner une partie à l'Église ou aux pauvres,

et qu'il change d'avis, il sera déposé. »

(2) La dernière phrase de ce canon n'est pas non plus très-claire : non

hahente ergo necessitatem, nec episcopo liceat matricis Ecclesiœ .rem tituli sui

usurpare. J'ai suivi l'explication donnée par Van Espen, 1. c. p. 324.— FucHS

a cru, au contva.ire {Biblioth. der Kirchenvers. Bd.lII, S. 5), que le texte avait

été altéré, et qu'il fallait le rétablir d'après le canon 10 du concile de Car-

thage, tenu en 421 (voyez plus bas^ p. 314), qui est ainsi conçu : Item

placuit, ut agri vel quœcumque prœdia ecclesiœ in diœcesi constituta (peut-être

constitutœ) fuerint derelicta, non ea matrici ecclesiœ applicari usurpet episcopus;

c'est-à-dire : « Ce qui a été donné pour une église de la campagne dans le

diocèse ne doit pas être injustement appliqué par l'évêque à l'église mère

(sa cathédrale).
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jusqu'au 127^ canon inclusivement du Codex canonum Ecclesiœ

Africanœ. On donne d'abord entre les nos 33 et 34 les prœmia des

synodes d'Hippo en 393, du synode de Carthage en 394 et de

celui du 28 août 397.

Viennent ensuite :

Can. 34, une partie du canon 5 du synode de Carthage tenu en

397, le 28 août.

Can. 35. canon 13 du synode d'Hippo en 393.

Can. 36 = can. 17 ibid. Can. 41 = can. 28 ibid.

Can. 37 = can. 23 ibid. Can. 42 = can. 29 ibid.

Can. 38 = can. 24 ibid, Can. 43 == can. 30 ibid.

Can. 39 = can. 25 ibid. Can. 44 = can. 31 ibid.

Can. 40 = can. 26 ibid. Can. 45 = can. 32 et 33 ibid.

Can. 46 = Conclus, et can. 36 ibid.

Can. 47 Du can. 37 ibid. et du can. 1 du synode de Carthage du

28 août 397.

Can. 48. Du can. 1 du synode de Carthage tenu le 28 août 397

Can. 49 = can. 'libid.

Can. 50 = can. 3 ibid.

Can. 51 = can. 4 ibid. première moitié.

Can. 52 = can. 4 ibid. seconde moitié.

Can. 53 = can. 5 ibid. à partir de la seconde phrase (la pre-

mière phrase se trouve dans le Uo 34 donné plus haut).

Can. 54 =: can. 6 ibid.

Can. 55 = can. 7 ibid. première moitié.

Can. 56 = can. 7 ibid. seconde moitié.

Viennent ensuite les proœmia , suscriptions accompagnées de

courtes notices des synodes de Carthage, du 26 juin 397, du

27 avril 399 et du 15 (16) juin 401 . Puis :

Can. 57 = can. 1 du susdit synode de Carthage, du 15-16

juin 401.

Can. 58 = can. 2 ibid. Can. 62 = can. 6 ibid.

Can. 59 = can. 3 ibid. Can. 63 = can. 7 ibid.

Can. 60 = can. 4 ibid. Can. 64 = can. 8 ibid.

Can. 61 = can. 5 ibid. Can. 65 = can. 9 ibid.

Avant le canon 66, le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ donne

un autre proœmium, celui du synode de Carthage tenu le 13

septembre 401.
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Viennent ensuite :

Can. 66 et 67 = le can. l du susdit synode de Garthage du

13 septembre 401.

Can. 68 = can. 2 ibid. Can. 73 = can. 8 ibid,

Can. 69 = can. 3 ibid. Can. 74 = can. 9 ibid.

Can. 70 = can. 4 ibid. Can. 75 = can. 10 ibid.

Can. 71 = can. 6 ibid. Can. 76 = can. 11 ibid.

Can. 72 = can. 7 ibid.

Can. 77. Il est probable que c'était antérieurement une addi-

tion au can. 11 ibid.

Can, 78. C'était aussi probablement une addition au can. ï^ibid.

Can. 79 = can. 13 ibid. Can. 83 = can. 17 ibid:

Can. 80 = can. 14 ibid. Can. 84 = can. 18 ibid.

Can. 81 = can. 15 ibid. Can. 85 = can. 19 ibid.

Can. 82 = can. 16 ibid.

Entre le canon 85 et le canon 86 se trouve le proœmium du

synode de Milève, du 27 août 402.

Viennent ensuite :

Can. 86 = can. 1 de ce synode. Can. 87 et 88 = can. 2 ibid.

Can. 89 == can. 3 ibid. Can. 90 = can. 4 ibid.

Le proœmium qui vient ensuite, de même que les discours de

plusieurs évèques, appartiennent au synode de Carlhage du

25 août 403. Les deux canons qui suivent appartiennent aussi à

ce synode.

Can. 91 = can. 1 du synode susnommé.

Can. 92 = can. 2 ibid.

Can. 93. Contient les instructions pour les députés envoyés

à l'empereur par ce synode.

Le nouveau proœmium et le can. 94 sont extraits du synode

de Carthage du 23 août 405. Vient ensuite le proœmium du

synode de Carthage du 13 juin 407, et les canons suivants qui

sont du même concile.

Can. 95 = can, 1 de ce concile de Carthage de 407.

Can. 96 =: can. 2 ibid. Can. 102 = can. 8 ibid.

Can. 97 = can. 3 zézV/. Can. 103 = can. %ibid.

Can. 98 = can. 4 ibid. Can. 104 = can. 10 ibid.

Can. 99 = can. 5 ibid. Can. 105 = can. 11 ibid.

Can. 100 = can. 6 ibid. Can. 106 = can. 12 ibid.

Can. 101 = can. 7 ibid.
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On a ensuite inséré deux Proœmia de deux synodes de Car-

tilage du 16 juin et du 13 octobre 408.

Gan. 107. Contient ou a immédiatement après lui les proœmia

des synodes de Carthage du 15 juin 409 et du 14 juin 410.

Gan. 108. Contient le proœmium du synode de Carthage célébré

le 1er mai 418. Viennent ensuite :

Gan. 109 = can. 1 de ce synode de Carthage de l'année 418,

Gan. 110 = can. 2 ibid. Gan. 119 = can. 11 ibid.

Gan. 111 = can. 3 ibid. Gan. 120 = can. 12 ibid.

Can. 112 = can. 4 ibid. Can. 121 = can. 13 ibid.

Gan. 113 = can. 5 ibid. Can. 122 = can. 14 ibid.

Gan. 114 = can. ^ ibid. Can 123 = can. 15 ibid.

Gan. 115 = can. 7 ibid. Can. 124 = can. 16 ibid.

Can. 116 = can. 8 ibid. Can. 125 = can. 17 ibid.

Can. 117 = can. 9 ibid. Gan. 126 = can. 18 ibid.

Gan. 118 = can. 10 ibid. Gan. 127 = can. 19 ibid.

Telle avait été l'œuvre du synode de Carthage de l'année 419,

dans sa première séance tenue le 25 mai; il se réunit une seconde

fois le 30 mai de la même année, et il donna encore quelques

autres ordonnances qui forment la continuation du Codex cano-

nura Ecclesiœ Africanœ. hQ proœmium de cette nouvelle séance

se trouve entre les canons 127 et 128; il nous apprend que

plusieurs des deux cent dix-sept évêques qui avaient assisté à la

séance antérieure , déclarèrent ne pas pouvoir rester plus long-

temps et obtinrent du synode la permission de regagner leurs

églises ; mais les évêques de chaque province durent choisir des

députés, et ceux-ci restèrent jusqu'à la fin du synode. Ce fut en

leur présence que l'on porta les décrets suivants :

Gan. 128. Gomme on a déjà indiqué dans les synodes anté-

rieurs quels étaient ceux qui avaient le droit de porter une accu-

sation contre un clerc, nous spécifions que les excommuniés,

fussent-ils clercs ou laïques , ne peuvent porter ces accusa-

tions.

Can. 129. De même les esclaves ou les propres afïranchis ne

peuvent se porter comme accusateurs; on n'admettra pas non plus

ceux qui sont exclus par les lois comme ayant été frappés pour des

crimes publics ; de même tous ceux qui sont marqués du sceau

de l'infamie, par exemple les comédiens ou bien les personnes

sur lesquelles il y a une tache quelconque, et enfin les hérétiques,

les païens et les juifs. Ils peuvent cependant se porter comme
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accusateurs lorsqu'il s'agit d'une affaire personnelle (c'est-à-dire

lorsqu'ils se croient eux-mêmes lésés dans leurs droits par un

ecclésiastique).

Can. 130. Lorsque quelqu'un a porté contre un prêtre une série

d'accusations, s'il ne peut prouver aucune des premières accusa-

tions, il ne sera pas admis à prouver les dernières.

Can. 131. Quiconque est inhabile à se porter accusateur, ne

peut pas non plus se porter comme témoin . Il en est de même de

ceux que l'accusateur produit et qui appartiennent à sa propre

maison. Nul ne peut être témoin s'il n'a au moins quatorze ans.

Can. 132. Lorsqu'un évêque dit qu'il a été témoin lui seul d'un

délit qui s'est commis, et si l'accusé le nie ei ne veut pas accepter

de pénitence, l'évêque ne doit pas regarder comme une injure qui

lui serait faite si on n'ajoute pas foi à ce qu'il affirme, quand

même il alléguerait qu'il ne pouvait en conscience communiquer

avec un accusé qui, pour lui, était un menteur.

Can. 133. Si l'évêque excommunie cet accusé, les autres évê-

ques doivent s'abstenir de communiquer avec lui (c'est-à-dire

avec l'évêque), aussi longtemps qu'il ne rapportera pas sa sen-

tence d'excommunication, afin qu'aucun évêque ne se permette

de dire contre quelqu'un une chose qu'il ne pourrait pas prouver.

Aurelius termina alors le synode par une courte allocution et

en signa les actes avec Valentinus, primat de Numidie, Faustinus

le légat du pape, Alypius- de Tagaste, Augustin et Possidius de

Galama, les députés de la province de Numidie, dix-huit autres

évêques et les deux prêtres romains Phifippus et Asellus ^

.

§ 122.

CONTINUATION DU DIFFÉREND AU SUJET DE l'aPPELLATION A ROME.

Les évêques africains présents au concile envoyèrent au pape

Boniface une lettre synodale ainsi conçue ^
: « Ils voulaient lui

(1) Mansi, t. m, p. 827 sqq. t. IV, p. 435 sqq.— HARD.t. l, p. 938 sqq. Le
document fut, du reste, rédigé au nom des 217 évêques qui avaient assisté

à la première session, et qui se trouvaient ensuite représentés par des
députés.

(2) On voit que cette lettre a été écrite le lendemain du jour de la

seconde séance, par conséquent le ol mai 419, par ces mots de l'arche-

vêque Aurelius, dans le canon 133 du Codex canonum Ecclesiœ Africanœ: die

nequenti venerabili fratri et coepiscopo nostro Bonifacio rescribemus.
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communiquer ce qui avait été conclu par l'union du synode et des

légats du pape, et, ce qui aurait fait la joie de Zosime, s'il vivait^

encore. Apiarius avait demandé pardon de ses fautes et avait

été de nouveau admis à la communion ; Urbanus, évêque de Sicca,

avait auparavant déjà adouci la sentence dans la mesure demandée

par le pape. Podr éviter à l'avenir toute division, on avait conclu

de conserver à Appiarius son rang de prêtre et de l'éloigner de l'é-

glise de Sicca. On lui avait donc donné un epistolium, portant

qu'il pouvait exercer les fonctions sacerdotales partout où il vou-

drait ou partout où il pourrait; avant que cette affaire fut résolue

de cette manière, ils avaient demandé, après de longues délibéra-

tions, au légat romain de lire leurs instructions écrites, ce qu'ils

avaient fait, et ils avaient aussi lu leur commonitorium énonçant

qu'ils devaient traiter avec les Africains sur les quatre points

suivants :

1) Sur l'appellation des évêques à Rome,

2) Sur les trop nombreux voyages des évêques à la cour,

3) Sur l'appellation portée aux évêques voisins par les prêtres

et les diacres excommuniés par leur propre évêque,

4) Au sujet d'Urbanus évêque de Sicca, et de son excommuni-

cation ou de sa citation à Rome, dans le cas où il ne s'amenderait

pas.

Au sujet du premier et du troisième point, ils avaient déjà, l'an-

née précédente, fait connaître au pape Zosime leur bonne volonté

d'observer ces deux points jusqu'à ce que l'on eût étudié avec

soin les actes de Nicée. Ils renouvelaient ces déclarations au pape

Roniface, et lui recommandaient de veiller à ce que ces deux ca-

nons, sur l'appellation des évêques et des prêtres, fussent obser-

vés non-seulement en Afrique, mais encore en Italie ^ Ils avaient

fait insérer ces canons dans les actes jusqu'à ce qu'ils eussent

reçu de fidèles copies des actes da synode de Nicée. Dans le cas

où les deux canons se trouveraient dans ces copies, de même
qu'ils sont dans le commonitorium, on ne porterait cependant

pas contre les Africains une accusation qu'ils ne veulent pas

même nommer, et ils espèrent qu'ils ne seront jamais traités

d'une manière si bautaine, aussi longtemps que Roniface sera

pape. Du reste , ils n'avaient trouvé ces canons dans aucun

(1) On n'a pas perdu de vue qu'il s'agit toujours ici de deux canons du
concile de Sardique, regardés à tort par le pape comme étant du concile
de Nicée.
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exemplaire du synode de Nicée, pas plus dans le Codex gvec \

que dans le Codex latin, et c'est pour cela qu'ils avaient décidé

de faire venir de l'Orient des copies des actes de ce concile.

Le pape pouvait faire de même, et écrire dans cette intention à

Antioche, à Alexandrie et à Constantinople, ou bien là où il lui

plairait. Jusqu'à l'arrivée de ces copies, ils promettaient d'obser-

ver fidèlement les deux canons. Quant aux autres conclusions du
synode, les légats en informeraient le pape ^ >^

Les x\fricains envoyèrent une autre lettre à S.Cyrille d'Alexan-

drie et lui firent demander par le prêtre Innocent une bonne co-

pie des décisions de Nicée. Cyrille satisfit immédiatement à leurs

désirs, ainsi que le prouve une lettre de cet évêque assez courte et

ayant trait à ce sujet 2; elle porte, pour répondre à une demande
des Africains, que la prochaine Pâque tombera le 15 avril. Elle

tombait cependant de fait, en cette année 420, le 18 avril.

Nous avons une lettre analogue d'Atticus, évêque de Gonstan-

tinople, auquel les Africains avaient aussi demandé une copie des

actes de Nicée '.

Les Africains envoyèrent ces copies, le 29 novembre, au pape

Boniface *.

§ 123.

SYNODES A RAVENNE, A CORINTHE ET A SÉLEUCIE.

A peu près à la même époque, ou quelques mois auparavant,

il s'était tenu à Ravenne une assemblée d'évêques, qui, sans être

un concile proprement dit, devait, sur l'ordre de l'empereur Ho-

norius, décider de la valeur de l'élection à la papauté entre les

candidats Boniface et Eulalius ; mais on ne put arriver à s'en-

Ci) Mansi, t. III, p. 830 sq.— Hard. 1. 1, p. 939; en allemand dans Fuchs,
Biblioth. der Kirchenvers. Bd. III, S. 404 ff.

(-2) Dans Mansi, t. II, p. 835. — Hard. t. I, p. 946.

(3) Dans Mansi, t. III, p. 838. — Hard. 1. 1, p. 946. D'après une ancienne
tradition (dans Mansi, t. IV, p. 434), l'évêque Atticus aurait aussi écrit au pape
Boniface ; mais les Ballerini (1. c. t. III, p. cii) ont montré l'inexactitude de
cette allégation. On a prétendu, en outre, qu'Atticus avait saisi l'occasion

de sa réponse aux Africains, pour donner une explication sur la prétendue
forme prescrite par le concile de Nicée au sujet des litterœ fonnatœ; elle

a été imprim.ée dans Mansi, 1. c. et aussi avec un texte plus correct dans
les Ballerini, 1. c. p. 452 sqq.

(4) Dans Mansi, t. III, p. 835 et 838; et Hard. 1. c. Le symbole de Nicée

est encore reproduit, mais les canons ne le sont pas.
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tendre sur ce sujet, et on laissa à l'empereur le soin de décider ^.

Dans cette même année 419, il se tint un autre synode à Go-

rinthe, qui s'occupa du choix de Perigenes pour archevêque de

cette ville ^. Enfin, il y eut encore un synode à Séleucie Gtesi-

phone, en Perse, en 420; celui-ci s'occupa de renouveler d'an-

ciens canons ecclésiastiques, si bien qu'il mit en vigueur, ainsi

que l'avait fait le synode de Carthage de 419, toute une collection

des lois de l'Église qui sont encore observées en Orient ^.

§ 124.

SYNODES A CARTHAGE, EN NUMIDIE, EN CILICIE ET A ANTIOCHE.

Le 13 juin de l'année suivante 421 , un synode se réunit de nou-

veau à Carthage, sous la présidence de l'archevêque Aurelius;

d'après les Ballérini, c'est le 18^ Il a rendu dix canons, que nous

possédons encore; ou mieux, il les a remis en vigueur ; ce sont les

suivants *
:

Gan. 1. Lorsqu'un évêque ou un clerc qui a été excommunié

parvient à se faire admettre à la communion, durant le temps de

son excommunication, il s'est condamné lui-même ^.

Gan. 2 = can. 30 dans le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ.

Gan. 3 = can. 31 ibid.

Gan. 4. Lorsque des évêques ou des prêtres donnent à d'autres

églises une partie du bien de leurs propres églises, les évêques

doivent rendre compte au synode des motifs de cette manière de

faire, et les clercs en rendront compte aux évêques. S'ils n'ont pas

de motifs à exposer, ils doivent être regardés comme des voleurs.

Gan. 5= can. 32 dans le Codex canonum Ecclesiœ Africanœ,

c'est-à-dire le 4^ du synode de Garthage tenu le 25 mai 419.

Gan. 6 = can. 128 et 129 du Codex canonum Ecclesiœ Afri"

(1) Baronius (ad annum 419, n. 14) nous a donné sur ce point quelques
détails qu'il avait extraits d'un Coo^ex du Vatican : Mansi a reproduit ces
détails, t. IV, p. 399 sqq.

(2) Mansi, t. IV, p. 435.

(3) Mansi, t. IV, p. 441, donne sur ce synode une courte notice qu'il a
tirée d'Assemani, Biblioth. Orient, t. II, p. 507, et t. III, p. 374.

(4) Dans Mansi, t. IV, p. 449 sqq. — Hard. t. I, p. 879, 935 sq.; en alle-

mand dans FucHS, a. a. 0. S. 431 f.—Cf. Ballérini, éd. 0pp. S.LeonisMagni,
t. III, p. GUI.

(5) Voyez le 29'^ canon dans le Codej: canonum Ecclesiœ Africanœ, qui est

le l^r canon du synode de Garthage [du 25 mai 419.
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canœ, le 1^'' et le 1^ canon du synode de Garthage célébré le

30 mai 419.

Can. 7= can. 130 et 131 du Codex canonum Ecdesiœ Afri-

canœ, c'est-à-dire les canons 3 et 4 du synode dont nous avons

parlé plus haut.

Can. 8 ^= can. 132 ibid. = can. 5 du dernier synode.

Can. 9. Semblable à la première moitié du canon 33 dans le

Codex canonum Ecdesiœ Africanœ, c'est-à-dire au canon 5 du

synode de Garlhage célébré le 25 mai 419, seulement avec la

différence qu'il y a ici : « L'évêque ne doit vendre aucun bien de

l'église sans l'agrément du synode ou des primats. » Dans le texte

du synode antérieur tenu en 419, au lieu de primat, il y a prêtre.

Can. 10 semblable à la seconde moitié du can. 33 du Codex ca-

nonum Ecdesiœ Africanœ.

Deux ans plus tard, en 423, se tint en Numidie un synode qui

déposa Antoine, évêque dépravé de Fussala ; il se tint aussi cette

année-là un synode en Gilicie contre le pélagien Julien. Nous n'a-

vons pas de plus amples détails sur ces deux assemblées, et nous

pouvons en dire autant d'un synode qui se tint à Antioche en 424,

et par lequel Pelage fut chassé de cette ville *

.

§ 125.

NOUVEAU SYNODE A GARTHAGE (lE 20*) AU SUJET DE l'APPELLATION.

Dans cette même année 424, le synode de Garthage, qui était

le 20% reprit l'affaire d'Apiarius et de l'appellation à Rome 2, et

envoya au pape Célestin I" la lettre suivante : « Apiarius avait

demandé une nouvelle enquête, et elle n'avait servi qu'à consta-

ter les épouvantables méfaits dont il s'était rendu coupable.Faus-

tinus, le légat du pape, n'en avait pas moins demandé d'une façon

très-arrogante qu'Apiarius fût admis à la communion des Afri-

cains, parce qu'il en avait appelé au pape et que celui-ci l'avait

admis à la communion. Mais c'est précisément là ce qu'il n'aurait

(1) Mansi, t. IV, p. 474,475 (manque dansHardouin).

(2) Il s'est tenu, paraît-il, quelque temps auparavant un autre synode de

Garthage, qui est le 19^, et auquel fait allusion le synode de Garthage de 525.

Cf. les Ballérini, 1. c. p. cm, n. ii, et civ, n. m. Ge même concile de 525

parle aussi du 20^ synode de Garthage,



SYNODE CONTRE LÉPORIUS. 315

pas dû faire. Apiarius avait, du reste, reconnu lui-même tous

ces méfaits. Le pape était prié de ne pas prêter si facilement l'o-

reille à ceux qui viennent d'Afrique à Rome, ainsi qu'il l'avait fait

pour Apiarius, et de ne plus admettre les excommuniés à la

communion de l'Église, que ce fussent des évêques ou des prêtres,

ainsi que l'ordonne le concile de Nicée (can. 5), dont la prescrip-

tion s'étend aussi aux évêques. L'acceptation de l'appellation à

Rome est un empiétement sur les droits de l'Église d'Afrique, et

ce que l'on avait donné à ce sujet comme une ordonnance de Ni-

cée, n'est réellemeat pas de ce concile et ne se trouve pas dans

les copies authentiques des actes de Nicée qui ont été envoyées de

Constantinople et d'Alexandrie. Le pape était prié de ne plus en-

voyer à l'avenir de juges en Afrique, et comme Apiarius se trou-

vait maintenant exclu à cause de ses méfaits, le pape n'exigerait

certainement pas que l'Église d'Afrique se laissât plus longtemps

molester par le légat Faustinus. Que le Seigneur Dieu protège

longtemps le pape et que celui-ci prie pour les Africains *

.

126.

SYNODE CONTRE LEPORIUS ET SYNODES MOINS IMPORTANTS.

Le moine Léporius de Marseille donna lieu à un nouveau sy-

node de Garthage, qui se tint vers l'année 426 ^. Ce moine parta-

geait les erreurs des pélagiens, auxquelles il joignait des opinions

nestoriennes [ante Nestorium); aussi avait-il été chassé des Gaules,

et, s'étant rendu en Afrique, il y avait été converti par Aurelius

et Augustin, et il présenta à ce synode de Carthage une pro-

fession de foi, dans laquelle il rétractait toutes ses anciennes

erreurs. Le synode le renvoya aux évêques des Gaules avec une
lettre de recommandation ^

.

Ce que nous avons encore dans les collections des conciles, sous

le titre d'actes des synodes d'Afrique célébrés à cette époque,

n'estqu'une partie, c'est-à-dire à peu près les trois quarts du Coc^ea:

(1) Mansi, t. m, p. 839 sqq. t. IV, p. 515.— Hard. t. I, p. 947 sqq.
(2) Voyez, sur la question chronologique, Manse, t. IV, p. 517.

(3) Cette profession de foi, de même que cette lettre de recomiaiandation,
se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 518 et sqq.; et Hard. t. I, p. 1261 et sqq.
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canonum Ecdesiœ Africanœ ' . On ne peut guère compter qu'une

sorte de synode qui se tint à Hippo, en 426, pour donner un co-

adjuteur à Augustin, dans la personne du prêtre Héraclius ^.

Il se tint de même en 426, sur l'ordre de l'empereur Théo-

dose II, un synode à Gonstantinople, en partie à l'occasion de

l'élévation de Sisinnius sur le siège patriarcal de cette ville, et en

partie pour la condamnation de l'erreur des messaliens. Nous

n'avons plus qu'un fragment de la lettre synodale de cette assem-

blée ^. Nous sommes également sans pièces originales, et nous

n'avons que quelques renseignements de seconde main, sur un

grand concile des Gaules qui se tint en 429 au sujet du péla-

gianisme, et qui a probablement eu lieu à Troyes *. Ce synode en-

voya pour cette affaire comme députés en Angleterre, Germanus,

évêque d'Auxerre, et Lupus, évêque de Troyes^.

C'est par là que se termine la série des synodes qui ont précédé

les grandes luttes christologiques que nous avons maintenant à

raconter, parce qu'elles ont occasionné un très-grand nombre de

conciles d'une importance incontestable.

(1) Dans Mansi, t. IV, p., 477-518.

(2) Mansi, t. IV, p. 538.

(3) Mansi, t. IV, p. 542.

(4) Sur la question chronologique de ce synode, voyez Mansi, t. IV,

p. 546.

(5) Mansi, t, IV, p. 543 et sqq.



LIVRE NEUVIÈME

TROISIÈME SYNODE ŒCUMÉNIQUE A ÉPHÈSE EN 431

CHAPITRE PREMIER

APERÇU PRÉLBIINAIRE

§ 127.

DOCTRINE SUR l'uNION DES DEUX NATURES EN JÉSUS -CHRIST

ADMISE AVANT NESTORIUS.

L'Église avait défendu contre les docètes l'humanité du

Christ, et sa divinité contre les ébionites et les ariens, etc. Le dé-

veloppement de la science théologigue conduisit bientôt à cette

question que l'on peut appeler la question christologique propre-

ment dite : de quelle manière sont unies dans le Christ la nature

divine et la nature humaine ? On savait, par la foi
,

qu'elles

étaient intimement unies, mais le comment de cette union n'avait

pas encore été l'objet d'explications précises, et toutes les fois que

les anciens Pères en parlent, ils se servent de formules et d'ex-

pressions vagues. Ainsi Ignatius appelle le Seigneur cap>',o(popo(; ^

.

Tertullien recommande de dire : le Logos a revêtu l'humanité

[carne est indutus), comme préférable au caro factus,^diVQ,Q que

cette dernière expression pourrait faire croire que le Logos a été

(l) S. Ignat. ad Smyrn. c. 5.
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changé {transfîguratio) en chair ^
. Origène désigne en outre cette

union des deux natures comme un tissu (cuvuçaivsaOai), mais le

plus souvent il se sert, pour désigner cette union, du mot xpa^iç,

c'est-à-dire mélange, qui a le correspondant latin commixtio ^.

C'est ce que font aussi S. Irénée ^, Methodias et d'autres auteurs

plus récents. Tertullien dit à son tour que le Christ est homo Deo

mistus *, et S. CyprienDews cum homine miscetur ^, et Lactance

Deus est et homo, ex utroque génère permistus ^. Ils parlent aussi

de la vie de chacune de ces deux natures cuv^pop/zi, de leur copula-

tio, connexio, etc. ', mais c'est seulement par le 4^ concile général

que le problème de l'union de ces deux natures et de la manière

dont elles sont unies, a été authentiquement résolu par la doctrine

de Vunio hypostatica. D'après cette doctrine, les deux natures du

Christ sont unies d'une manière inséparable, mais sans être mêlées

dans la personne divine (i»7rQ(jTa(7i.ç) du Logos. Le principe person-

nel dans l'Homme-Dieu n'est pas double (c'est-à-dire, qu'il n'existe

pas en lui une personne divine et une personne humaine); il

n'est pas non plus un mélange dans lequel la personne divine

et la personne humaine seraient venues se fondre ; ce principe

personnel n'est autre que la personne du Logos qui s'est unie à

la nature humaine, mais non pas à la personne humaine ; car,

s'il en était autrement, il n'y aurait pas d'unité dans le Christ,

il y aurait deux personnes dans une seule et même individualité,

c'est-à-dire dans le Christ, chose tout à fait anormale et inadmis-

sible, ces personnes fussent-elles mêlées l'une à l'autre, ou bien

subsistant l'une à côté de l'autre.

Cent ans environ avant que l'Église eût donné cette solution

définitive de la grande question christologique, Apollinaire, le

savant évêque de Laodicée en Syrie, avait essayé d'en donner

une autre, mais qui était basée sur de faux principes. Il appli-

qua à la christologie les principes de trichotomie (partage en

trois), qu'il avait extraits de la Psychologie de Platon, et il rai-

sonna comme il suit : de même que trois facteurs, le corps, l'âme

et l'esprit, constituent l'homme ordinaire, de même l'Homme-

(1) Tertull. adversus Prexeam, c. 27.

(2/ Ainsi adversus Celsum, III, 41, et De princip. III, 6, 3.

(3) IREN.EUS, III, 19, 1.

(4) Tertull. Apolog. c. 21.

(5) CypRiANUS, De Vanit. idol. p. 228, éd. Paris, 1726.

(6) Lactant. IV, 13.

(7) Vgi. Klee, Dogmengesch. (Histoire des dogmes). Bd. II, S. 34.



ADMISE AVANT NBSTORIUS. 319

Dieu comprend aussi trois facteurs : le corps, l'âme et le Logos. Ce

dernier tient, dans l'Homme-Dieu, la place de l'esprit humain

(7cv£u(/,a), et il ne fait qu'un avec les deux facteurs inférieurs. De

cette manière, Apollinaire arrivait, à la vérité, à formuler dans le

Christ ll'union de l'humanité et de la divinité, de telle sorte qu'elles

ne se trouvaient plus simplement placées l'une vis-à-vis de

l'autre ou l'une à côté de l'autre, et il se croyait non-seulement

autorisé,mais même forcé d'admettre cette union ainsi entendue.

Si l'on veut, disait-il, attribuer au Christ un 7î:v£u[jLa humain, il

faut aussi lui attribuer la liberté, et par conséquent la mutabilité

(TOTps7UTov},ce qui compromet la sûreté de notre rédemption.On ne

sauvegarde cette rédemption et on n'arrive à une conception in-

telligible de l'union des deux natures que par la négation du

TCveujjta humain dans le Christ ^
. Mais Apollinaire oubhait qu'en

raisonnant ainsi il détruisait l'Homme-Dieu, et qu'il sapait par la

base l'humanité réelle du Sauveur.

Ce vice du système apollinariste fut constaté et combattu par

plusieurs docteurs de l'Église, en particulier par S. Athanase,

par les Grégoire de Nazianze et de Nysse et par S. Épiphane ; le

grand mérite de tous ces Pères fut d'afQrmer la réelle humanité

du Christ. De même qu'ils avaient combattu pour affirmer sa di-

vinité , ils montrèrent que le Christ avait dû nécessairement

avoir une âme humaine constituée comme celle des autres

hommes. Mais lorsqu'ils en viennent à parler du mode d'union

entre ces deux natures, leurs expressions demeurent vagues et

inintelligibles, quelquefois même elles sont inexactes. Ainsi, d'un

côté S. Épiphane condamne l'expression de mélange des natures

(auypGiç), de même que la doctrine qui établit le changement

d'une nature en l'autre (où TpaTOiç tviv (puciv) ^, mais d'un autre

côté il se servit lui-même d'une expression tout aussi inexacte que

celle qu'il rejette, rà rîuoxspacaç ûç h, c'est-à-dire : « le Christ a fait

s'écouler en un (et non pas en une) les deux natures. >> Il en est

de même de S. Athanase. Il désigne l'union des deux natures par

ceLte phrase devenue célèbre : àaùypToç çuaix-/! evcoc.; TouT^oyou Tvpo;

T71V i^iav aÙTou ysvopiv/iv capxa ^. S. Athanase nie donc certainement

par là le mélange des deux natures; mais lorsque plus loin (/. c.

(1) Vgl. Borner, Lehre von der Person Christi (Doctrine sur la personne du
Christ). 2te Aufl. Bd. II, S. 40. — Môhler, Aihanasius, M. II, S. 266 f.

(2) Epiphan. Ancoraf. g 44 et 81.

(3) Athanas. adversus ApolL 1, 10, t. I, p. II, P. 742, éd. Patav.



320 DOCTRINE SUR l'LjNION DES DEUX NATURES EN JESUS-CHRIST

c. 12) il explique evœciç ©ucdcvi par evwciç xaTà(pu(jt,v, et quand il dit

très-explicitement qu'il ne faut pas l'entendre par evwGiç xaÔ ' ùto-

cTaciv, on pourrait croire à première vue qu'il soutient exactement

le contraire de ce qui est la doctrine orthodoxe sur Yunio hypo-

statica. 11 n'en est certainement pas ainsi, car tout le contexte

prouve que par â'vwffiç xaÔ' ûxoGraciv, S. Athanase entend, non pas

l'union dans une personne, mais une union substantielle, et il

dit, bien certainement avec raison, que, dans le Christ, les deux

natures ne pouvaient pas être substantiellement unies. Cependant

son expression evcoctç d^xjaiv/h ou xaTà(pucyiv est toujours équivoque,

et on peut se demander si elle ne traduit pas des idées mono-
physiques, car S. Athanase a fait pour le mot çuciç ce qu'il avait

fait pour le mot ÛTC0(jTa(7tç ; il ne les a pas employés dans un sens

fixe et précis, comme cela s'est fait plus tard, mais il leur a laissé

une signification vague, et il a voulu dire simplement que les

deux natures ont été réunies en un, en un être ou en une per-

sonne ^ Si la profession de foi xepl ttî; capxwcewç toD ©eoO Aoyou

{0pp. t. II, p. 1, éd. Patav.) attribuée à S. Athanase était authen-

tique, il faudrait dire que ce Père a enseigné où ^où çGuetç, et que

l'expression [xiav ©ùctv tou 08ou Aoyou crsGapxojfjLeV/iv provient de lui.

Mais cet écrit est apocryphe et doit être bien plutôt attribué à

Apollinaire qu'à S. Athanase, ainsi que l'ont reconnu, non pas

seulement le bénédictin dom Montfaucon, dans son édition des

œuvres de S. Athanase, et après lui Môhler,mais encore Mùnscher,

dans son Lehrbuch der Dogmengeschichte, I, S. 273, tandis que ce

dernier auteur avait voulu auparavant, dans son Handbuch der

Dogmengeschichte, IV, S. 15, prouver que S. Athanase était l'au-

teur de ce livre. Il ne résulte cependant pas de là que S. Atha-

nase ne se soit pas servi de l'expression [j^'a çuatç rou ©soG Ao'yoi»

<ïe<7apx.co[7iv/i, qui peut, du reste, être interprétée dans un sens tout

à fait orthodoxe, car elle paraît avoir été en usage en Egypte. Cy-

rille et Dioscore l'attribuent à Athanase, et elle fut regardée comme
la véritable expression de la doctrine orthodoxe.

Lorsque les deux Grégoire de Nazianze et de Nysse combattent

l'apollinarisme , ils ont soin de mettre en relief le plus possible

les deux natures du Christ; c'est surtout ce que fait S . Grégoire de

(1) Vgl. MôHLER, a. a. 0. S. 280, et Borner, a. a. 0. Bd. I, S, 1072. —
Mùnscher a pensé qu'au iy'= siècle, le mot ^liatç est souvent pris, par exemple
par Apollinaire, comme synonyme de personne. Mùnscher, Lehrb. der Dog-
me?igesch [Vrécis de l'histoire des dogmes). I, S. 278.
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Nazianze («pucrstç piv r^uo, ©eoç /.al avGpcoiroç, uîol ^è où ^uo, orat. 51).

Mais l'un et l'autre parlent aussi de la GUYxpacnç et àvaxpatjiç, c'est-

à-dire d'un mélange des deux natures, et S. Grégoire de Nysse ne

se défait pas complètement de cette idée, que la nature humaine a

dû être métamorphosée en la nature divine '

.

N'étant pas satisfaits de ce qui s'était dit jusqu'alors, les grands

docteurs de l'école d'Antioche de la fin duiv' ou du commencement
du ^^ siècle, pensèrent qu'il fallait expliquer d'une autre manière

l'union des deux natures. D'après eux , leurs prédécesseurs

n'avaient pas sauvegardé, d'une manière suffisante, l'être et la dis-

tinction de chaque nature; ils n'avaient pas attaqué la base même de

l'apollinarisme, mais s'étaient au contraire plus ou moins inspirés

de ce système.G 'est ainsi qu'Apollinaire trouva alors dans sa propre

patrie, dans la Syrie, des adversaires bien plus déclarés qu'ail-

leurs ; c'étaient des hommes de grand talent et de grande renom-

mée, parmi lesquels nous citerons Diodorede Tarsus et Théodore

plus tard évêque de Mopsueste, en Gilicie. Ce dernier est, pour

nous , le représentant proprement dit et l'interprète le plus

autorisé de cette école, qui, travaillant et rectifiant les idées de

Diodore, a construit un nouveau système christologique^.

Gontrairement aux idées d'Apollinaire, Théodore partit de ce

principe qu'il soutint avec la plus grande opiniâtreté, à savoir

que l'on devait attribuer au Sauveur la liberté morale, puisqu'on

devait lui attribuer aussi une humanité complète ; mais, pour

éloigner, autant que possible, du Christ cette mutabilité qui est

comprise dans l'idée de liberté et qui pouvait scandaliser,

Théodore ne fit pas consister la liberté dans la faculté de choisir ;

il développa la conception d'une liberté morale plus haute,

qui consiste dans l'immuable harmonie de la volonté humaine

avec la volonté divine, et il attribua à la nature humaine du

Christ une liberté ainsi entendue et qui, de fait, était l'exclusion

de tout péché; jusque-là il avait raison. Mais il considéra en

outre la réunion du divin et de l'humain dans le Christ, dans le

(1) MuNSCHER, Uhrb. I, s. 274, 8, u. 276, 9 n. 298.
^

(2) Nous n'avons plus que des fragments de ses écrits ; on les trouve

dans les actes du 5'' synode général, Collât, v dans Hard. Coll. concil. t. III,

p. 72 sqq. ; dans Mansi, Co//. conci7. t. IX, p. 231 sqq.; en outre dans
Galland, Bihlioth. Patrum, t. XII, p. 690 ; et Munteri, Fragm. PP. Grœc.

Hafnice, 1788. — Gfr. Fritzsche, de Theodori Mopsuest. vita et scriptis. Halre,

1837. Le commentaire de Théodore sur les douze prophètes a été découvert

parAngelo Mai', et édité dans la iVova Collect. Script, vet. t. VI, p. 1-298.

T. n. 21
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sens de è^oU-naiç, c'est-à-dire d'habitation
,
parce que pour lui

l'idée du Christ fait homme lui paraissait identique avec la trans-

formation du Logos en un homme, et conséquemment était pour

lui un non-sens ; or, pensait-il, lorsque Dieu habite dans quel-

qu'un, il n'y habite pas selon sa substance, pas plus que selon ses

forces, mais simplement par sonbon plaisir (suW(a). Dieu n'habite

pas de la même manière dans tous les justes, il y habite d'une

manière conforme au degré de Yeù^oxia. divine. Dans le Christ, ce

degré d'eù^oxia est plus élevé que dans tout autrejuste. Pour mon-

trer à l'humanité l'état futur et parfait auquel elle était destinée,

Dieu créa miraculeusement par le Saint-Esprit, dans le corps

d'une Vierge, un homme, et au moment où cet homme fut formé,

le Logos s'unit à lui. A-près quelque temps le Logos conduisit cet

homme au baptême, ensuite à la mort
;
puis il le ressuscita, le

conduisit au ciel et le fit asseoir (à cause de son union avec lui) à

la droite du Père, et c'est là que tous le prient (lui homme), et

c'est de là qu'il viendra juger tous les hommes.

Celui qui s'efforce de pratiquer la justice s'unit de plus en plus

avec Dieu ; c'est aussi ce qu'a fait le Christ. Son union avec le

Logos a commencé dès sa conception et sa naissance, et est

devenue ensuite de plus en plus intime, et par là son humanité,

devenue la demeure constante du Logos, a été élevée, fortifiée et

préservée de toute erreur. Cette union a été surtout confirmée et

affermie dans les tentations et dans les souffrances du Christ,

et elle a été complète, lorsque, après sa mort, le Christ a changé

son état de bassesse contre les splendeurs de la gloire.

Si, l'union du divin et de l'humain dans le Christ est comparée

à l'union de la divine sù^oxia avec chaque juste, ces deux unions

sont cependant très-diverses pour le fond, et le Christ ne peut en

aucune manière être comparé aux hommes. En effet, il les sur-

passe tous, a) par sa naissance surnaturelle, b) par son impec-

cabilité, c) parce que ce n'est pas seulement Vaù^oxia de Dieu,

mais le Logos, c'est-à-dire Dieu lui-même, la seconde personne

de la Trinité, qui demeure en lui , et d) le Logos s'est uni

d'une façon si étroite à cet homme, qu'il lui a permis de

prendre part à tous les honneurs auxquels le Logos seul avait

droite

(1) Cf. Hard. et Mansi, IL ce. §§ 59, 60, 2, 3, 10, 27, et l'exposé de la

doctrine de Théodore par Gengler, dans la Tûhing. theolog.Quartalschrift,i835.

Heft 2, S. 226 f. et Borner, a. a. 0. Bd. II, S. 33 ff.
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Il est vrai que, de cette manière, Théodore conservait les deux

natures dans toute leur intégrité, et il établissait entre elles une sé-

parationfondamentale; c'étaitlà du reste ce qu'il se proposait, ainsi

qu'il le dit lui-même : ^ Le mélange ne convient pas pour les deux

natures, il y a une différence entre une forme divine et une forme

d'esclave , entre le temple et celui qui l'habite , entre celui qui

est vaincu par la mort et celui qui ressuscite ce vaincu , entre

celui qui a été complété par les souffrances et celui qui l'a com-

plété, etc. Il faut tenir compte de cette différence; chaque nature

demeure indissoluble en elle-même et dans son être *. » Mais

Théodore ne s'est pas contenté, et c'est là son erreur fondamen-

tale, d'affirmer hautement les deux natures dans le Christ ; il a

aussi voulu soutenir qu'il y avait deux personnes; car, d'après sa

doctrine expresse, nulle substance ne peut être regardée comme
parfaite, si elle n'a pas de personnalité.Toutefois, comme il sentait

que le principe d'une double personnalité dans le Christ était en

opposition avec la doctrine de l'Eglise, il cherchait à l'atténuer et

il disait : * Ces deux natures réunies l'une à l'autre ne forment

qu'une personne, de même que l'homme et la femme ne forment

qu'une chair,.. » Si nous considérons les natures chacune à part,

nous désignerons la nature du Logos comme complète, et de

même aussi sa personne ; et la nature et la personne de l'homme
nous apparaîtront aussi comme complètes; si, au contraire, nous

nous occupons de leur union (auvccçeia), nous dirons qu'il n'y a

qu'une seule personne ^. »

Cet exemple de l'union de l'homme et de lafemme prouve que
Théodore n'affirmait pas une véritable union des deux natures

dans le Christ, il n'avait en vue qu'une union tout extérieure de

ces deux natures. Le mot même de cuva^sia dont il se sert, au lieu

d'employer le mot âvcoaiç qui est le terme reçu, n'exprime qu'une

union extérieure, une sorte de juxta-position, car ce mot vient de

cuvaTCTw; aussi a-t-il été plus tard expressément défendu de s'en

servir. Cette autre image, employée encore par Théodore,

montre bien que pour lui l'union dont il s'agit est une union

purement extérieure : « Le Logos habite dans cet homme choisi,

comme dans un temple.» De même que le temple et la statue qui

y est élevée ne font un tout que d'une manière tout à fait exté-

(1) Borner, a. a. 0. S. 52, et ^ 19; dans Hard. et dans Mansi, 11. ce.

(2) Hard. et Mansi, 11. ce. § 29. — Borner, a. a. 0. S. 52.
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rieure, de même la divinité et rhiimanité dans le Christ ne

paraissent à Vextérieur que comme une personne, tandis qu'à

l'intérieur et en réalité il y a deux personnes '

.

Pour être conséquent avec lui-même, Théodore devait trouver

impropre la communicatio idiomatum en usage dans l'Eglise. Le

Christ lui-même s'était attribué comme Fils de l'homme des attri-

buts et des particularilés (i^iw[xaTa) qui, à proprement parler, n'ap-

partenaient qu'au Fils de Dieu et vice versa. Ainsi il dit : « Le Fils

de l'homme est descendu des cieux '\ » tandis que cela devrait

être dit du Fils de Dieu (du Logos). Au contraire, le Christ dit, trois

versets plus bas : « Dieu a donné son Fils unique, etc. pour qu'il

mourût. » S. Pierre disait de même : « Yous avez tué l'auteur de

la vie '^ » quoique l'on ne puisse pas dire d'un Dieu, mais simple-

ment d'un homme, qu'il est mort. A partir des apôtres, l'Eglise a

toujours continué à faire cet échange des attributs. Ainsi, par

exemple. Clément de Rome parle des TraOYi^aaTa ©sou*, S. Ignace

d'Antioche de rcïaa et du -rraGoç ©sou ^, Tatien d'un ©eoç ireTrovOcoç^.

Barnabe enseigne (c. 7) : « Le Fils de Dieu ne pouvait pas

souffrir, si ce n'est pour nous... et c'est pour nous, qu'il a offert

en sacrifice le vase de son esprit. » S. Irénée parle de la même
manière'^ : « Le Logos unigenitus irnpassibilis est devenu joassz-

hilis...; «etS.Athanase : £C7Taupc6[j.£vov elvai ©sov ^. On aimait surtout

à se servir de l'expression Mère de Dieu» (ôsoto'xoç
, Deiparà), et

nous la trouvons plus d'un siècle avant les luttes christologiques

dans les écrits d'Origène , d'Alexandre d'Alexandrie et d'Atha-

nase ^ Il ne faut cependant pas oublier que les attributs d'une

nature n'ont jamais été reportés sur l'autre nature en elle-même,

mais constamment sur la personne qui est à la fois Dieu et homme.

Les attributs humains ne sont pas reportés sur la divinité, mais

simplement à Dieu et vice versa. On n'a pas dit : « La divinité a

(1) DoRNEU, a. a. 0. S. 53.

(2) Joaii. 3, 13.

(3) Act. cqjQstol. 3, 15.

(4) Glemens Rom. I ad Corintli. ''l,

(5) Ignat. ad Ephes. c. 1, et ad Romanos, 6-

(6) Tatiex, ad Graicos, c. 13.

(7) Ir.eneus, t. III, 16, 6.

(8) Athanas. Epist. adEpict.n. 10, t. I, P. II, p. 726, éd. Patav.

(9) En outre Munsgher, Lehrb. 1, S. 286. — Socrat. VI, 32. — Un savant

protestant moderne a eu la maladresse de traduire Deipara par « égale à

Dieu; » c'est Peter Oclis dans sa Geschichte der Stadt und landschaft Basel

Histoire de la ville et de la campagne de Bâle) , 1819 ff. Bd, V, S. 738.
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soutfert; » mais bien, «^Dieu a souffert » . La raison d'être de cette

communicatio idiomatiim se trouve dans Vimio hypostatica des

deux natures, par laquelle le Fils de Dieu et le Fils de l'homme

ne font qu'une seule personne, et déjà longtemps, avant que l'on

connût cette expression : iinio hypostatica , les anciens Pères

avaient la notion de la doctrine qu'elle exprime (notion encore

peu précise il est vrai), quand ils cherchaient à donner le motif de

la communicatio. Ainsi S. Grégoire de Nysse dit : « Quand on

considère à part le divin et l'humain dans le Christ , ils conser-

vent, l'un et l'autre sans mélange, leurs propriétés; mais après la

réunion, le mélange (àvax-paôaaa), la chair, c'est-à-dire la nature

humaine, prend part à la magnificence du Logos et à la puissance

de la divinité ^ >> S . Epiphane dit à son tour avec plus d'exactitude :

«< Lorsque Dieu a souffert dans la chair, sa divinité envisagée en

elle-même n'a pas souffert , mais ce qu'il a souffert dans cette

chair supportée par la divinité se rapporte aussi à la divinité. Il

en est de même lorsqu'un homme porte un habit qui vient à

être taché de sang ; on dit aussitôt que cet homme a été taché

de sang, quoique de fait l'habit seulement ait été taché de

sang 2. «

Théodore avait déjà cru devoir protester contre l'expression

de « mère de Dieu. « « Marie, disait-il, a enfanté Jésus, mais non

pas le Logos; le Logos a toujours été et est sans commencement,

quoiqu'il ait habité d'une manière toute particulière dans Jésus.

Marie est donc, à proprement parler, la mère du Christ et non pas

la mère de Dieu. On ne peut l'appeler mère de Dieu que d'une

manière figurée, per anaphoram, et parce que Dieu était d'une

manière tout à fait particulière dansleChrist. Elle a, àproprement

parler, donné naissance à un homme, auquel le Logos avait com-

mencé à s'unir, mais cette union était alors si peu complète qu'il ne

pouvaitpas être appelé le Fils de Dieu (il n'a pu l'être qu'après son

baptême). Et dans un autre passage : « C'est un non-sens que de

dire que Dieu est né d'une vierge... Ce n'est pas Dieu, mais bien

le temple dans lequel Dieu a habité, qui est né de Marie ^

(1) Gregor. Nyss. Conlra Eunomruni, 1. IV, t. Il, p. 161, éd. Paris, 161&,— MuiNSCHER, Lehrb. der Dogmengesch. I, 276.

(2) Epiph. Ancorat. c. 36 et 95, t. II, p. 42 et 96, éd. Petav. De même
hœres. 69, n. 24 et 42, et hares. 72, n. 23.

(3) îIard. et Mansi, 11. ce — Dorxsr, a. a. 0. S. 50.
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§ 128.

NESTORIUS.

Nestorius, au nom duquel se rattachent les souvenirs de la pre-

mière période des luttes christologiques \ est sorti de l'école de

Théodore. Né à Germanicia, ville de Syrie, Nestorius était venu

encore assez jeune à Antiochepourse familiariser avec les usages

du monde. Sa grande habileté pour l'improvisation et sa belle et

forte voix appelèrent bientôt l'attention sur lui , mais il entra

ensuite dans le couvent d'Euprépius, à Antioche, qu'il quitta plus

tard pour devenir d'abord diacre et puis prêtre à la cathédrale

d'Antioche. Gomme prêtre, il prêcha très-souvent et avec un suc-

cès considérable. Il s'acquit aussi la réputation d'un ascète sé-

vère, et il montra un grand zèle pour l'orthodoxie; il fut le pre-

mier à attaquer ouvertement une opinion erronée émise en chaire

par Théodore de Mopsueste. Mais, au rapport de Théodore et des

autres historiens, il perçait dans tout ce qu'il faisait un grand

esprit de vanité, de même qu'un désir de gagner les louanges de

la multitude ; ses sermons trahissaient surtout ces préoccu-

pations ^.

A la suite de la réputation qu'il s'était faite, Nestorius fut,

après la mort de Sisinnius arrivée le. 24 décembre 427, élevé sur

le siège de Gonstantinople. Cette ville crut qu'Antioche lui avait

donné, pour la seconde fois, un saint Ghrysostome. Aussitôtaprès

son ordination (10 avril 428), il manifesta un très-grand goût

pour la prédication et un zèle non moins grand contre les héré-

tiques. Déjà, dans un de ses premiers sermons, il apostrophait

l'empereur Théodose de la manière suivante : « Donne-moi, ô

empereur, la terre délivrée des hérétiques et, en retour, je te

donnerai le ciel ; aide-moi à combattre les hérétiques et je t'ai-

derai à combattre les Perses ^. » Quelque temps après, il vou-

(1) Il n'est pas absolument certain, mais il est cependant très-probable

que Théodore de Mopsueste a été le maître de Nestorius, ainsi que l'ont

prouvé Petau (Dogm. theolog. t. IV, 1. I, c. 7), et Walch {Keizerhistor

.

Thl. V. S. 315 ff).

(2) SocRAT. Hist. Eccl. lib. VII, c. 29.— Theodoret. Hœret. fabul. lib. IV,

c. 12. — EyxGmvs, ffist. eccl. I, 7.~Geni\ad. de Scrip. eccl. c. 53. — Vincent.

(3) SocRAT. Hist. eccl. VII, 29.
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lut enlever aux ariens une maison de prières qu'ils possédaient

encore à Gonstantinople et, dans cette occasion, ceux-ci faillirent

être victimes d'un incendie. Aussi les ariens et plusieurs ortho-

doxes donnèrent-ils à Nestorius le surnom d'incendiaire et de

meurtrier. Il s'attaqua aussi aux novatiens, aux quartodéci-

mans et aux macédoniens , et fit rendre par l'empereur

plusieurs lois sévères contre les hérétiques. [Ibid. c. 31.) Les pé-

lagiens furent seuls à trouver grâce devant lui, car il approuvait

leur doctrine sur la suffisance de la volonté libre pour faire le

bien (il ne partageait cependant pas leur opinion sur le péché ori-

ginel). Il reçut chez lui Julien évêque d'Eclanum, de même que

Cœlestius et d'autres chefs des pélagiens envoyés en exil, et, en

429, il intercéda pour eux auprès de l'empereur et auprès du

pape Gélestin ^
. Mais Marins Mercator, simple laïque de l'Eglise

d'Occident, qui se trouvait alors à Gonstantinople, adressa à l'em-

pereur un mémoire [Commonitorium) qui fit voir à ce dernier

le véritable état des choses et comment les pélagiens avaient été

déjà condamnés par les synodes de l'Occident et par les papes ^.

Théodose leur ordonna de quitter la ville ^. On voit tout le chagrin

qu'en eut Nestorius dans une lettre qu'il écrivit à Gelestius, l'ami

si connu de Pelage et dans laquelle il lui donne les titres d'hon-

neur les plus pompeux et le compare , à cause des persécu-

tions dont il est l'objet, à S. Jean-Baptiste , à S. Pierre et à

S. Paul *.

Déjà,pendant ces négociations avec les pélagiens, il s'était élevé

une autre dispute qui a fort tristement immortalisé le nom de

Nestorius, et à laquelle l'évèque de Gonstantinople fait allusion

dès la première lettre qu'il écrit au pape Gélestin ^, au sujet des

pélagiens. Dans une autre lettre à Jean, évêque d'Antioche, Nes-

torius raconte qu'en arrivant à Gonstantinople, il y a trouvé les

esprits divisés sur une question : car les uns voulaient appeler la

sainte Vierge « mère de Dieu >> et les autres « mère de l'homme.»

Pour contenter tout le monde, il avait proposé de dire « mère du

Ghrist, » puisque le Ghrist était Dieu et homme tout ensemble^.

(1) Marius Merc. éd. Garnier, chez Migne, 1846, p. 61, 174, 179. 181,
185, 187, 203 {nota).

(2) Dans ses Œuvres, éd. Garnier-Migne, p. 63 sqq.

(3) C'est ce qui résulte du titre du Commonitorium.
(4) Dans Marius Merc. 1. c. p. 182.

(5) Dans Marius Merc. 1. c. p. 176.

(6) Dans Mansi, t. V, p. 573. — Hard. 1. 1, p. 1331.
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Socrate raconte cet incident d'une manière un peu différente ^
:

« L'ami de Nestorius, le prêtre Anastase, que Févêqueavaitamené

avec lui d'Antioche, avait un jour recommandé dans un sermon

de ne pas appeler Marie, mère de Dieu (Gsotoxoç), par la raison

que Marie n'avait été qu'un homme et que Dieu ne pouvait pas

naître d'un homme ^. » Cette attaque contre l'antique foi et contre

des usages reçus dans l'EgHse, avaient jeté le trouble parmi les

prêtres et les laïques. Nestorius avait alors pris lui-même part à

la discussion pour défendre (dans plusieurs de ses sermons) le

discours de son ami. Les uns se prononcèrent pour , les autres

contre lui; quelques-uns même l'accusèrent, mais bien à tort, de

partager les erreurs de Paul de Samosate, comme s'il ne voyait

dans le Christ qu'un homme ^

.

D'après cet exposé, Nestorius n'aurait pas trouvé à Constanti-

nople la question déjà soulevée; mais c'est lui qui, conjointement

avec son ami Anastase, l'aurait soulevée; les sermons qu'il pro-

nonça à cette occasion sont, au moins en partie, parvenus jusqu'à

nous, et ils montrent très-bien l'erreur de Gieselers et d'autres

historiens prétendant que Nestorius n'avait rien enseigné d'hété-

rodoxe. Dès son premier discours, il s'écrie avec un accent em-
phatique : « Vous demandez si Marie peut être appelée mère de

Dieu ? Dieu a-t-il donc une mère? 11 ne faut pas dans ce cas repro-

cher au paganisme d'avoir parlé des mères des dieux. Paul est

donc un menteur, puisqu'il dit de la divinité du Christ [ad Hœbr.

73), qu'elle est sans père, sans mère et sans généalogie. Non,

mon excellent, Marie n'est pas la mère de Dieu... La créature n'a

pas enfanté le créateur, elle a simplement enfantél'homme qui est

l'instrument de la divinité ; le Saint-Esprit n'a pas donné le Logos,

mais il a simplement créé au Logos un temple fait d'une vierge

dans lequel il devait habiter... Cet habit dont il s'est servi, je

l'honore à cause de celui qui l'a revêtu et dont il est insépa-

rable... Je divise les natures, mais je ne divise pas mon res-

pect .Considère ce que cela veut dire. Celui qui s'est formé dans le

(1) SOCRAT. VII, 32.

(2) D'après Cyrille d'Alexandrie (Epist.Yl, p. 30; Epist. IX, p. 37. 0pp.
t. V, éd. Aubert ; et dans Mansi, t. IV, p. 1014), l'évêque Dorothée (proba-
blement évèque de Marcianapolis) a été le premier à attaquer le 6sot:6-/.oç.

(3) Plusieurs protestants attaclient une certaine importance à faire voir

que Luther a démontré le fondement de cette dernière accusation ; c'est

très-bien, mais plus de raille ans auparavant Socrate (111, 32) n'avait

mentionné cette accusation que pour en montrer l'inanité.



NESTORIUS. 329

corps de Marie n'était pas Dieu lui-même, mais il a été choisi par

Dieu [assumit], Dieu a revêtu l'humanité, et c'est à cause de

celui qui a choisi, que celui qui est choisi a été appelé Dieu ^ »

La seconde homélie s'ouvre par des reproches plus que dépla-

cés contre les prédécesseurs de Nestorius. Celui-ci les accuse de

n'avoir pas employé assez de temps à donner au peuple une con-

naissance plus approfondie de Dieu. Il passe ensuite à son thème

favori : Le Christ est double par rapport aux natures, mais il

ne saurait être double quand il s'agit de l'honneur qui lui est dû,

« Lorsque la sainte Écriture parle de la naissance du Christ ou de

sa mort, elle ne l'appelle pas Dieu, mais bien Christ ou Jésus ou

le Seigneur, dénominations qui conviennent aux deux natures...»

Marie doit donc être appelée ypi.(7TOTox.oç, et elle a enfanté le Fils

de Dieu dans ce sens qu'elle a enfanté un homme qui, à cause de

son union avec le Fils de Dieu, dans le sens rigoureux du mot,

peut être aussi appelé Fils de Dieu (dans une certaine acception).

C'est ainsi que l'on pourrait dire : le Fils de Dieu est mort, tandis

que l'on ne pourrait pas dire : Dieu est mort... Nous voulons donc

maintenir intacte , mais sans confusion aucune, l'union des

deux natures; nous voulons, dans l'homme, reconnaître Dieu et

vénérer cet homme uni à Dieu d'une manière divine et qui, par

là, a droit à nos prières -. »

Dans le troisième discours il dit : « Les ariens placent le Logos

au-dessousdu Père, mais ceux-ci (c'est-à-dire ceux qui enseignent

le ôeoToxoç et qui parlent d'une naissance de Dieu) vont plus loin

et le placent au-dessous de Marie, car ils supposent qu'il est venu

après elle et ils donnent une mère mortelle pour auteur à la

divinité qui a tout créé. Si celui qu'elle a enfanté n'était pas un
homme, si c'était le Logos divin, elle n'a pas été la mère de celui

qui est né; car comment pourrait-elle être la mère de celui

qui est d'une autre nature qu'elle? Si on l'appelle sa mère, alors

celui qui est né n'est pas d'une nature divine, ce n'est qu'un

homme, car une mère ne peut enfanter qu'un être qui a avec

elle la même substance. Le Dieu Logos n'est donc pas né de

Marie, mais il habitait dans celui qui est né de Marie. «

Il est facile de constater que Nestorius se plaçait au même
point de vue que son maître Théodore deMopsueste,il sepréoccu-

(1) Dans Marius Merc. éd. Garnier-Migne, p. 757 sqq.

(2) Marius Merc. 1. c. p. 763 sqq.
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pait même moins que lui de dissimuler extérieurement le dua-

lisme des personnes qu'il supposait exister dans le Christ. Plu-

sieurs de ses prêtres cessèrent d'être en communion avec lui et

se mirent même à l'attaquer dans leurs prédications, et le peuple

s'écria: « Nous avons un empereur, mais nous n'avons pas d'é-

vêque ! » Quelques-uns, jusqu'à de simples laïques, élevèrent la

voixcontre lui, même en public, lorsqu'il prêchait ; c'est ce que

fit en particulier un certain Eusèbe, probablement celui qui fut

depuis évêque de Dorylée, et qui, quoique simple laïque alors, fut

un des premiers à reconnaître et à attaquer les nouvelles erreurs.

Nestorius les traita de « misérables » ''

. Il requit la police contre

eux et les fit fouetter et mettre en prison. C'est ce qu'il fit en par-

ticulier pour plusieurs moines qui avaient adressé à l'empereur

contre Nestorius un mémoire que nous possédons encore ^.

Proclus, évêque de Cyzique, se conduisit d'une autre manière

que l'évêque de Constantinople. Proclus avait été auparavant

prêtre à Constantinople, et Sisinnius, l'ancien patriarche, l'avait

nommé évêque de Cyzique, mais les habitants de cette ville ne

voulaient pas le recevoir, et c'est pour cela qu'il continua d'ha-

biter à Constantinople. Invité par Nestorius à prêcher pour une

fête de Marie (429), il saisit cette occasion pour parler, en se ser-

vant de diverses formules empruntées à la Bible et à la rhétorique,

de l'honneur et de la dignité de Marie comme Mère de Dieu, et il

défendit cette expression d'une manière à la fois très-adroite et

très-accentuée^. Nestorius se crut obligé d'improviser immédiate-

ment un autre sermon, pour garantir les assistants, ainsi qu'il le

disait, contre une vénération exagérée de Marie, pour les mettre

en garde contre cette proposition que le Verbe de Dieu (le Logos)

était né deux fois (c'est-à-dire, avant toute éternité du Père, et

dans le temps, de Marie). Quiconque dit d'une manière absolue

que Dieu est né de Marie rend le dogme chrétien ridicule aux

yeux des païens.. ., car le païen pourrait répondre : «Je ne saurais

prier un Dieu qui est né, qui est mort et qui a été enterré. » Ce qui

est né est évidemment la nature humaine, mais ïa divinité est

unie à elle 11 est donc tout à fait d'accord avec l'orateur

(1) Dans Marius Merc. 1. c. p.770.— Cyril. 0pp. t. VI, 20.— Tillemont,
t XIV, p. 318.

(2) Dans Hard. t. I, p. 1336. — Mansi, t. IV, p. 1102.

(3) Son discours se trouve en latin dans Marius Merg. L c. p. 775 sqq.
Le texte original grec est dans Mansi, t. IV, p. 578 sqq. Hard. ne l'a pas
donné.
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lorsque celui-ci dit : « Celui qui est né de la femme n'est pas

simplement Dieu, ou n'est pas simplementhomme, carc'est l'hu-

manité qui naît unie à la divinité... » Est-ce donc que le Logos

est ressuscité d'entre les morts ? et si celui qui donne la vie (le

Logos) est mort, qui donnera donc la vie? Le mystère de la reli-

gion doit être exprimé de cette manière : « Autre chose est le Logos

qui habite dans le temple formé par le Saint-Esprit, et autre chose

est ce temple lui-même tout à fait différent du Dieu qui y ha-

bite... » Il reconnaissait donc qu'il y avait deux natures et deux

substances, mais il confessait aussi qu'elles étaient unies... Enfin

l'accusation, qui prétendait que sa doctrine était entachée de pho-

tinisme, était une accusation ridicule ; au contraire, ses opinions

détruisaient le dogme de Photin *

.

Dans un autre discours, dirigé encore contre Proclus et que

Nestorius prononça plus tard, il déclara qu'à la rigueur il souffri-

rait l'expression ôsotoxoç entendue comme il fallait l'entendre,

mais qu'il était obligé de l'attaquer parce qu'elle servait de

déguisement à des opinions ariennes et apoUinaristes. En effet,

si on ne distinguait pas d'une manière précise les natures, un

arien pouvait attribuer à la nature divine tous les passages de la

Bible qui traitent de la TanrsivwGtç du Christ comme homme, par

exemple de son ignorance de telle ou telle chose, et il pouvait

conclure de là le subordinatianisme. Nestorius suppose ensuite

que ceux qui se servent du mot ôsotoxoç croient que la divinité a

pris naissance par Marie, ce qui évidemment n'a,vait été soutenu

par personne; et, pour éviter tout sujet d'erreur, il veut que l'on

dise : « Dieu a passé par Marie » [transiit), au lieu de dire : Dieu

est né de Marie ^.

Nous avons un fragment d'un autre sermon tout à fait dirigé

contre la communicatio idiomatum , et en particulier contre

cette expression : Le Logos a souffert ^. Mais le 4* sermon égale-

ment dirigé contre Proclus est encore plus significatif ; il porte :

« Ils appellent mortel le Dieu qui donne la vie, et ils osent

rabaisser le Logos jusqu'à des fables de théâtre, comme s'il avait

été enveloppé de langes et comme s'il était mort Pilate n'a

pas tué la divinité, mais seulement l'habit de la divinité. .. Ce n'est

pas le Logos que Joseph d'Arimathie a enveloppé dans un linceul

(1) Dans Marius Merc. 1. c. p. 782.

(2) Dans Marius Merc. 1. c. p. 785.

(3) Dans Marius Merc. 1, c. p. 787.
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de lin et qu'il a enseveli... Ce n'est pas celui-là qui est mort qui

donne la vie, car alors qui donc l'aurait ressuscité lorsqu'il était

mort? En s'unissant avec l'homme, Dieu n'a pas été changé, mais

il s'est uni à la nature humaine, et en la saisissant [complexibus

stringens) il l'a élevée, tandis que lui-même restait invariable...»

Afin de satisfaire pour les hommes, le Christ a pris la J^erso?^?^e

de la nature coupable [debentis suscepit personam naturœ) ... Le
Christ n'est pas simplement homme^, il est à la fois Dieu et

homme... et je prie cet homme avec la divinité comme le coope-

rarius divinœ auctoritatis , comme l'instrumentum de la bonté du
Seigneur comme le vivant manteau de pourpre du roi.... Sé-

para naturas, sed conjungo reverentiam. Ce c[ui a été formé dans

le corps de Marie n'est pas Dieu lui-même, mais comme Dieu ha-

bite dans celui qui a été choisi, il est aussi appelé Dieu, parce que

c'est Dieu qui l'a choisi. Ce n'est pas Dieu qui a souffert, mais il

était uni à la chair qui a été crucifiée Nous voulons donc appe-

ler la sainte Yierge Ôeo^o/oç, mais non pas GeoToxoç, carDieu le Père

est seul 6S0T0X0Ç,; mais nous voulons honorer la nature qui est le

vêtement de Dieu en même temps que la nature qui se sert de ce

vêtement; nous séparons les natures, mais nous ne séparons pas

nos hommages; nous le reconnaissons comme double, mais nous

le prions comme s'il était un ^
. »

On voit par là que Nestorius

a) Voulait, avec raison, conserver les deux natures et procla-

mer l'intégrité de chacune d'elles
;

b) Qu'avec cette doctrine il pouvait réfuter également et les

ariens et les apollinaristes.

c) Il dit avec raison que la divinité envisagée en elle-même ne

pouvait ni naître ni souJB'rir;

d) Que la conceptiondu6soTox.oç,qu'ilaconstammentcombattue,

c'est-à-dire celle qui fait naître de Marie la divinité considérée en

elle-même, et qui, par conséquent, donne un commencement à

cette divinité, aurait été pour le moins hérétique.

e) Nous voyons aussi qu'il acceptait, dans un certain cas, l'ex-

pression GeoToV.o;, mais dès qu'il commence à être dans le vrai,

son horreur de iacommunicatio idiomatwn le rejette dans le faux.

Cette communication des idiomes est pour lui comme un spectre

effrayant, et cela parce que, au lieu d'unir la nature humaine

(1) Dans Maetus MEHCATon, 1. c. p. 789-801.
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avec la personne divine , il parle toujours de l'union d'une

personne humaine avec la divinité. Absorbé par la vue concrète

d'un homme, il ne sait pas s'élever jusqu'à l'abstraction, il n'arrive

pas à se figurer la naLure humaine sans personnalité, il ne peut

croire à une union de la simple nature humaine avec une personne

divine. Aussi dit-il très-catégoriquement : Le Christ a pris la per-

sonne de l'homme déchu, et on peut dire, en résumé, que Nesto-

rius n'a su unir que d'une manière tout extérieure la divinité et

l'humanité dans le Christ, et cela parce que cette dernière était

pour lui une personne. Les différentes figures et les comparaisons

dont il se sert prouvent, du reste, que tel a été son sentiment.

La divinité habite simplement, ainsi qu'il le dit, dans l'humanité
;

cette dernière n'est que le temple et l'habit de la divinité. La

divinité n'est pas, comme l'humanité, née de Marie; elle n'a fait

que traverser Marie ; elle n'a pas souffert avec l'humanité, mais

elle est restée sans souffrir dans l'homme en proie à la dou-

leur, ce qui n'est évidemment possible que si l'humanité a un

centre à elle et une personnalité distincte. Si, dans le Christ,

la divinité avait seule constitué la personne, alors il faut aussi

reconnaître que pendant que le Christ a souffert, ses souffrances

ont été partagées par la nature divine, car la nature humaine

n'ayant pas d'existence personnelle n'a pu souffrir toute seule; de

même il n'a pu naître de Marie qu'une personne. Si donc la divi-

nité formait dans le Christ le principe personnel, la divinité a dû

naître aussi, et cependant la divinité n'a pu ni naître ni souffrir.

§ 129.

COMMENCEMENT DE LA LUTTE ENTRE CYRILLE ET NESTORIUS.

Les opinions de Nestorius s'étaient bientôt répandues de Con-

stantinople dans les autres provinces, et déjà, dans le sermon de la

Pâque de l'année 429, Cyrille archevêque d'Alexandrie crut né-

cessaire d'exposer, d'une manière claire et précise, la doctrine

orthodoxe sur ce point. Il ne nomma pas Nestorius et ne fit au-

cune allusion à ce qui s'était passé à Gonstantinople; il montra que

le Logos s' étant uni à la nature humaine, était né de Marie, mais

que la divinité envisagée en elle-même ne saurait être née d'elle^

.

(1) G\TiTL. Alex. 0pp. t. V, P. II, p. 2:22.
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On avait, en effet, cherché à répandre le nestorianisme parmi

les nombreux moines de l'Egypte, et des émissaires particuliers

s'étaient occupés de cette mission. Cyrille se préoccupa aussitôt

de.les prémunir contre ces erreurs; beaucoup d'entre eux étaient

très-peu versés dans la théologie, et lorsqu'on leur avait in-

sinué quelque erreur, ils devenaient très-dangereux à cause de

leur multitude et de leur grande influence sur le peuple. Dans

une lettre très-détaillée adressée à ces moines, Cyrille leur fait

voir * que le grand Athanase s'est servi de l'expression « mère

de Dieu, » et que la sainte Ecriture, de même que le synode de

Nicée , ont enseigné l'étroite union qui existait entre les deux

natures dans le Christ. Le mystère du Dieu fait homme a quelque

analogie avec la naissance de chaque homme. De même que le

corps et l'âme d'un enfant naissent en même temps de la femme,
quoique, à vrai dire, l'âme considérée en elle-même ne puisse

être enfantée, de même le Logos est né en même temps que la

nature humaine ^. Le Logos envisagé en lui-même ne devrait

pas être, en vérité, nommé le Christ (c. 18), mais on ne devrait

pas non plus nommer le Christ Homo Deifer (Gsocpopo;), qui aurait

pris l'humanité comme un instrument , mais on doit l'appeler

Dieu devenu véritablement homme (c. 19). — Le corps du Christ

n'est pas le corps d'un autre, c'est le corps du Logos (c. 20),

(c'est-à-dire la nature humaine du Christ n'appartient pas à une

autre personne humaine, mais la personnalité à laquelle elle

appartient, est le Logos; c'était frapper au cœur le nestorianisme

que de raisonner ainsi). Si l'humanité du Christ, continue-t-il,

n'a été que Yinstrumentum de la divinité, le Christ ne serait pas,

quant au fond, différent de Moïse, qui, lui aussi, a été un instru-

ment de Dieu (c. 21). A la fin, il compare la mort du Christ

avec notre mort. En nous , dit-il , le corps est , à proprement

parler, la seule partie qui soit atteinte par la mort, et cependant

nous disons : « L'homme meurt » (c'est-à-dire l'âme ne meurt pas,

il est vrai, mais elle est commme participante aux souffrances et

à la mort du corps). De même pour le Christ. La divinité envisagée

en elle-même ne saurait mourir, mais le Logos velut proprium

in se transtulit, ce qui était les attributs propres de sa nature hu-

maine; aussi peut-on dire qu'il a souffert la mort » (c. 24). Comme

(1) 0pp. \. c. Epist. 1. 1, p. 1-19; et aussi dans Mansi, t. IV, p. 587-618.
Hardouin ne l'a pas insérée.

(2) Ibid. c. 12, p. 599; dans Mansi, 1. c.
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homme il a souffert la mort, comme Dieu il a ensuite vaincu la

mort, et il n'aurait pu opérer notre salut par sa nature divine, si

sa nature humaine ne lui avait permis de mourir pour nous . (c.25).

Cette lettre de Cyrille fut apportée à Constantinople, et Nesto-

rius en ayant eu connaissance, se laissa aller aux sorties les plus

violentes contre son collègue d'Alexandrie. Aussi ce dernier en-

voya-t-il à Nestorius la lettre suivante : « Ce n'est pas lui (Cyrille)

et son écrit, mais bien Nestorius et son ami, qui étaient la cause

des troubles existant actuellement dans l'Église. Il était même
déjà allé si loin que quelques-uns ne voulaient plus donner le

titre de Dieu au Christ, mais voulaient simplement l'appeler

instrument de Dieu, ou un homme qui porte Dieu. En voyant la

foi traitée de cette manière, il n'avait pu garder le silence, et Nes-

torius pouvait dire lui-même ce que lui (Cyrille) pouvait répondre

à l'évêque romain Célestin et aux autres évêques qui lui avaient

demandé si Nestorius avait réellement écrit et dit ce qu'on lui

attribuait. De toutes les provinces de l'Occident, il était arrivé de

mauvaises nouvelles au sujet de Nestorius, mais il pouvait faire

étouffer ce germe de discorde et tranquilliser ceux qui se scanda-

lisaient de l'expression de Q£oto/.oç *
-

Nestorius répondit en quelques lignes qui ne contenaient que

son éloge et l'expression de sa colère : « L'amour chrétien et les

instances de Lampo, prêtre d'Alexandrie, ont pu seuls le décider

à répondre à Cyrille, dont la lettre contenait bien des choses

opposées à l'amour fraternel. Il saluait donc tous les frères qui

étaient chez Cyrille ^. »

A la même époque Nestorius se servit d'une occasion qui se

présentait pour gagner à sa doctrine, si cela était possible, le pape

Célestin. Il lui écrivit donc que quelques évêques occidentaux,

en particulier les pélagiens Julianus, Florus, Orontius et Fabius,

s'étaient plaints à l'empereur et à lai de ce que, quoique ortho-

doxes, ils étaient l'objet de persécutions. On les avait congédiés à

plusieurs reprises, mais ils avaient recommencé leurs plaintes. Ils

demandaient donc où en était leur affaire. Il avait, du reste, dans

son diocèse, voulu guérir une nouvelle sorte d'hérésie qui exis-

tait même parmi les clercs, et qui avait de l'analogie avec les

doctrines corruptrices d'Apollinaire et d'Arius. Ces hérétiques

(1) Dans ]\Iansi, t. IV, p. 883 sqq.; et dans les Œuvres de Cyrille, 1. c.

Epist. 11 p. 19 sqq. Cette pièce manque dans Hardouin.

(2) Cyrill. 0pp. 1. c. Epist. III
, p. 21 ; et dans Mansi, 1. c. p. 886.
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mêlaient dans le Christ la divinité et l'humanité. Ils prétendaient

dans leurs blasphèmes que le Verbe de Dieu avait également

commencé dans la Mère du Christ, qu'il avait été édifié en même
temps que son temple (c'est-à-dire avec l'humanité), et qu'il avait

été enterré en même temps que sa chair, enfin qu'après sa résur-

rection sa chair était passée dans la divinité. Ils osent, à cause de

cela, appeler la Vierge il/ère de Dieu, quoique les Pères de Nicée

et la sainte Écriture ne se soient pas servis de cette expression. Elle

n'est pas, en effet, convenable et ne peut être tolérée que dans un

certain sens, c'est-à-dire que Marie a enfanté un homme avec lequel

la divinité était unie d'une manière inséparable . Gélestin avait pro-

bablement eu déjà connaissance de la lutte que lui, Nestorius
,

avait eu à soutenir contre ces erreurs; iln'avait cependant pascom-

battuenvain, car plusieurs s'étaient heureusement convertis ^

Une seconde lettre, écrite un peu plus tard au pape, porte que

Nestorius attend déjà depuis longtemps la réponse au sujet des

évêques occidentaux (c'est-à-dire pélagiens), et Gélestin pourrait

bien enfin le renseigner d'une manière précise sur ce point. En
même temps, il parle des nouvelles erreurs renouvelées de

l'apoUinarisme et de l'arianisme^.

Les discussions qui s'étaient élevées entre Cyrille et Nestorius

avaient déterminé quelques alexandrins condamnés par Cyrille,

pour des fautes très-graves contre les mœurs, à se rendre à Con-

stantinople pour y porter leurs plaintes contre leur archevêque.

L'un de ces accusateurs avait été convaincu de concussion dans

la distribution d'aumônes faites aux pauvres ; le second avait mal-

traité, d'une manière épouvantable, sa propre mère ; le troisième

avait volé, et c'était à ces gens-là que Nestorius ajoutait foi. Cyrille

se plaignit de ce procédé de Nestorius dans une seconde lettre

qu'il lui adressa, et il le priait en même temps de faire disparaître

les scandales occasionnés par ses sermons. Il donne ensuite un

court abrégé de la doctrine orthodoxe; que le Logos ne s'était pas

fait chair dans ce sens, que la nature de Dieu s'était métamor-

phosée ou changée en ràp^ et '|^u)(_-/i, mais bien dans ce sens qu'il

avait uni à lui d'une manière hypostatique la <jàp^ animée d'une

\\i-^}\ lo-i'inr,, et qu'il était ainsi devenu homme d'une manière

(i) Elle se trouve en latin dans Marius Merg. 1. c. p. 174. — Hard. t. I,

p. 1307. — Mansi, 1. c, p. 1021; en allemand dans Fughs, Biblioth. der Kir-
chenvers. Bd. III, S. 503.

[-1) Dans Marius Merc. I. c. p. 178. — Hard, t. I, p. 1309. — Mansi, 1. c.

p. 1023 ; en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 507.
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indéfinissable. Les deux natures différentes s''étaient réunies pour

former une véritable unité (xpoç évor/ixa tyiv àXr,ôiv*/iv cuvayBsïaa!.

fflucsiç); des deux natures, s'était formé un seul Chî^ist et un seul

Fils, non pas que cette union ait détruit la différence qui existait

entre ces deux natures y mais dans ce sens qiî' elles constituent un

Seigneur Jésus-Christ et Fils par l'union indissoluble de la divi-

nité et de l'humanité. Il réfute ensuite la supposition injuste

faite par Nestorius, comme si Cyrille et ses amis enseignaient que

le]Logos avait tiré son commencement de Marie (c'était une fausse

conséquence déduite par Nestorius de l'expression 6£otox,oç), et il

continue : « Ce n'est pas un homme qui est né de Marie et sur le-

quel le Logos serait ensuite descendu; mais le Logos s'est uni avec

la nature humaine dans le sein de Marie, et c'est ainsi qa'il s'est

fait chair. Il a aussi souffert, c'est-à-dire que le Logos, qui par

lui-même ne peut souffrir, a souffert dans le corps qu'il a pris^ .
»

Nestorius répondit « qu'il voulait bien se taire au sujet des

manquements contenus dans la surprenante lettre de Cyrille,

mais qu'il ne devait cependant pas les passer tous sous silence.

Cyrille s'en rapportait au symbole de Nicée, mais il ne l'avait lu

que d'une manière superficielle;, et c'était son ignorance qui lui

servait d'excuse. » Il veut ensuite lui montrer par ce symbole et

par la sainte Écriture que l'on ne doit pas dire : Dieu est né et il

a souffert, ou bien Marie est la Mère de Dieu ; ces manières de

parler étaient païennes, apollinaristes et ariennes. Cyrille avait

dit avec raison que les deux natures avaient été unies par une

personne, et que la divinité envisagée en elle-même ne pouvait

ni naître ni souffrir; mais ce qu'il ajoutait ensuite, comment la

divinité du Christ avait participé à la souffrance^ etc., détruisait

tout ee qui s'était dit plus haut. A la fin Nestorius dit d'une ma-

nière moqueuse et acerbe :« Cyrille déployait trop de zèle pour la

cause de Dieu et s'occupait trop de l'Église de Constantinoplej

mais il avait été trompé par des clercs de sa suite (tviç c-^ç tcwç

^iaOé(7swç), qui avaient été condamnés'à Constantinople, pour cause

de manichéisme. A Constantinople, tout était pour le mieux et

l'empereur professait une orthodoxie irréprochable^. »

(1) Cyrill. 0pp. 1. c. Epist. IV, p. 22; dans Maksi, 1. c. p. 887 sqq. et

t. VI, p. 659. — Hard. t. I, p. 1273, et t. II, p. 115; en allemand dans Fuchs^

a. a. O.S. 479 ff.

(2) Gyrill. 0pp. 1. c. Epist. V, p. 25; dans Hard. t. I, p. 1277 ; et dans
Mansi, t. IVj p. 891 sqq.; en allemand dans Fuchs, a. a. 0. S. 489.
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Les négociations entamées entre Cyrille et Nestorius n'ayant

abouti à aucun résultat, la dernière phrase de la seconde lettre

de Nestorius détermina Cyrille à s'adresser et à envoyer aussi

deux autres lettres à deux princesses de la famille impériale {raXç

^oLGiliGaaii;) : c'était Eudoxie, femme de l'empereur, et Pulchérie,

sœur de l'empereur. Sans nommer Nestorius, Cyrille exposait

par des passages de la sainte Écriture et des Pères la doctrine

orthodoxe dans tous ses détails , et il employa des chapitres

entiers pour le faire *
. On ne sera pas surpris que Cyrille se soit

adressé à la cour. Quant à ses explications dogmatiques aux deux

princesses, on en comprend l'opportunité quand on se rend

compte de la situation où se trouvait alors la cour de Byzance.

Après la mort de son père Arcadius , Théodose le Jeune était de-

venu empereur en 408, lorsqu'il n'était encore âgé que de sept ou

huit ans. Il fut et resta toute sa vie bon et pieux; mais sa sœur Pul-

chérie, plus âgée que lui de quelques années, montrait beaucoup

plus de talent que son frère; aussi, dès l'année 414, lorsqu'elle

n'avait encore que seize ans, le sénat lui donna le titre d'Augusta

et, à cause de sa grande prudence, lui confia le gouvernement de

l'empire et la tutelle de son frère. Elle le maria en 421 à Eudoxie,

fille d'un aimable et spirituel philosophe païen d'Athènes, qu'elle

avait convertie au christianisme et jugée digne du trône. Ces deux

excellentes femmes prirent une telle part dans toutes les affaires

de l'Éghse et de l'État et eurent tout à la fois tant de tact et d'in-

fluence, que Cyrille put avec raison se préoccuper de leur démon-
trer la doctrine orthodoxe, dans les questions théologiques qui

s'agitaient. Il s'adressa aussi à plusieurs évêques grecs et orientaux

et, en particulier, à Acace, le vénérable évêque de Bérée, qui

se trouvait alors âgé de près de cent ans ^
. Acace lui répondit avec

bienveillance, exprima ses regrets sur la dispute qui s'était élevée

et recommanda la paix^ . L'empereur Théodose se laissa influencer

par Nestorius contre Cyrille, et lui reprocha d'avoir commencé la

dispute, de s'être adressé aux princesses de la famille impériale

par une lettre particulière, comme si elles n'étaient pas, dans cette

question, d'accord avec l'empereur, ou comme s'il voulait semer
la zizanie dans la famille impériale *. Ces derniers mots, et ce que

(1) Ces deux lettres se trouvent in Gyrill. 0pp. 1. c. et dans Mansi, t. IV,

p. 618-679, 679-803 et 803-883. Elles ne sont pas dans Hardouin.
(2) Dans Mansi, t. V. p. 517.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 518.

(4) Dans Mansi, t. IV, p. 1110. — Hard. t. I, p. 1341.|
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Pulchérie a fait après la mort de Théodose, laisseraient croire que

les deux princesses s'étaient, à l'inverse de l'empereur, pronon-

cées pour Cyrille et contre Nestorius.

Longtemps avant que fût écrite cette lettre impériale, Cyrille

écrivit aux clercs d'Alexandrie qui s'occupaient de ses affaires à

Constantinople. Il leur exposa la vraie doctrine sur le point en li-

tige, sans omettre les opinions mensongères et les fausses accu-

sations des nestoriens.il ajouta qu'il ne voulait pas, du reste, ainsi

qu'ils le lui conseillaient, émettre directement des plaintes contre

Nestorius, mais qu'il ne pouvait cependant pas le reconnaître

comme son juge, et qu'il devait remettre à l'empereur, si cela était

nécessaire, son explication cachetée ^
. Cyrille fait allusion à l'ana-

thème porté par Nestorius contre tous ceux qui se servaient de

l'expression : Mère de Dieu 2. Nestorius menaçait aussi de se poser

en juge, dans un synode, au sujet des plaintes de quelques alexan-

drins contre Cyrille ^, afin d'arriver à le déposer, comme il avait

déjà déposé plusieurs de ceux qui acceptaient le Geotoxoç *. Comme
Nestorius s'était déjà adressé à Rome, au sujet de la question du
6eoTO)coç,et comme, d'un autre côté, le pape avait interrogé Cyrille

à ce sujet, ce dernier se vit dans l'obligation de faire connaître

au pape les nouvelles erreurs, et c'est ce qu'il fît dans la lettre sui-

vante, 011 il dit : «Il serait plus agréable de garderie silence, mais

Dieu demande de nous la vigilance, et la tradition ecclésiastique

me fait un devoir de faire connaître l'état des choses à Sa Sainteté.

J'ai gardé jusqu'ici un profond silence. Je n'ai écrit ni à toi ni à

aucun autre évêque,au sujet de ce qui s'est passé à Constantinople,

parce que, dans les affaires de ce genre, la précipitation est une
faute; mais maintenant que le mal a atteint son apogée, je crois

devoir parler et te faire connaître tout ce qui s'est passé. » Il ra-

conte ensuite comment est née la discussion à Constantinople,

comment il a averti Nestorius à plusieurs reprises, et comment
Nestorius l'en a récompensé en le poursuivant. Presque tous les

évêques d'Orient, et en particulier ceux de la Macédoine, sont

(1) Le meilleur texte de cette lettre est la traduction latine qui se trouve
dans Marios Merc. 1. c. p. 808 sqq.; et dans Mansi, t. V, p. 722. Le texte
grec dans Mansi, it. IV, p. 1003 sqq. n'est pas aussi correct ; en allemand
dans FucHS, a. a. 0. S. 495.

(2) C'est ce qui résuite de la lettre de Gvrille à Acace de Bérée, dans Mansi,

t. V, p. 517.

(3) Voyez la 3« lettre de Nestorius au pape Gélestin dans Mansi, t. V,

p. 725.

(4) Voyez la lettre du pape à Nestorius, p. 341.
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d'accord avec Cyrille ; mais Nestorius se croit plus sage que tous

et est convaincu qu'il comprend seul les mystères divins. Lui Cy-

rille n'avait pas voulu rompre la communion ecclésiastique avant

de faire connaître au pape ce qui s'était passé ; celui-ci avait

maintenant à décider ce qu'il y avait à faire, et à instruire sur ce

point les évêques de l'Orient et ceux de la Macédoine *.

Il envoya à Rome, avec cette missive, le diacre Possidonius, et

il lui donna en même temps des traductions de toutes les lettres

écrites par Cyrille dans l'affaire de Nestorius, de même qu'un

commonitorium dans lequel il exposait en abrégé les erreurs de

Nestorius et la doctrine orthodoxe sur ce point. Il dit, en parti-

culier, que Nestorius évitait l'expression êvwciç, et ne parlait que

de la Guvaçeta des deux natures ^.

§ 130.

SYNODE A ROME EN 430 ET NÉGOCIATIONS QUI s'y RATTACHENT.

A la suite de ces divers incidents, le pape Célestin tint à Rome,

en 430, un synode dans lequel Nestorius fut déclaré hérétique et

menacé de déposition, si, dans les dix jours après la réception de

ce jugement, il ne rétractait pas ses erreurs. Nous avons encore

de ce synode un fragment d'un discours prononcé par le pape,

dans lequel il approuve l'expression de Gsotoxoç ^, de même que

quatre lettres adressées par lui, comme conclusion du synode, à

Nestorius, à son Église, à Cyrille et à Jean d'Antioche ; tous ces

documents sont datés du 1 1 août 430 ''.

Dans la première lettre à Nestorius, dans laquelle le pape parle

d'une manière très-sévère, il déclare que la bonne réputation dont

jouissait auparavant Nestorius, avait maintenant complètement

disparu. Si le pape n'avait pas encore répondu aux lettres que

Nestorius lui avait écrites, c'est qu'il avait encore fallu traduire

(1) Gyrill. 0pp. 1. c. Epist. IX, p. 36; dans Mansi, t. IV, p. lOil et sqq.;
en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 509 ff. Ilardouin n'a pas inséré ces docu-
ments.

(2) Dans Hard. t. I, p. 1319. ~ Mansi, t. IV, p. 547; en allemand dans
FucHs, a. a. 0. S. 516.

(3) Dans Maa-si, t. IV, p. 550. Manque dans Hardouin.
(4) Dans Mansi, t. IV, p. 1017, 1025, 1035 et 1047.— Hard. t. I, p. 1299,

1311, 1321, 1323. Voyez la dissertation de Garnier: de Synodis habitis in causa
Nestoriana, dans son édition des Œuvres de Marins Mercator, imp. Migne,
p. 1167 sqq. Ainsi qu'il arrive souvent, Garnier a supposé ici deux synodes
lorsqu'il n'y en avait qu'un.
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ces lettres en latin. Dans l'intervalle étaient survenues de mau-

vaises nouvelles à son sujet. Nestorius n'avait fait aucune atten-

tion à deux avertissements de Cyrille ; mais si ce troisième avertis-

sement demeurait sans résultat, il devait être exclu de l'Église

chrétienne universelle. Le pape n'était pas surpris que Nestorius

protégeât les pélagiens, car il valait beaucoup moins qu'eux. Une
devait cependant pas briser l'unité; mais, pour montrer que ses

sentiments étaient devenus meilleurs, il devait rappeler tous ceux

qu'il avait chassés de l'Église à cause du Christ (c'est-à-dire, à

cause de leur orthodoxie). Si, dans l'espace de dix jours, ilne con-

damnait pas sa nouveauté impie, il devait être chassé de toute

communion de l'Église fidèle, et Cyrille devait, en sa qualité

de représentant du pape, publier cette décision K

La seconde lettre du pape aux clercs et aux laïques de Constan-

tinople est à peu près la même que celle écrite à Nestorius; le

pape les exhorte tous à rester fermes et fidèles dans la foi, et à

persévérer quand bien même ils seraient persécutés par Nestorius;

car tous ceux que Nestorius a excommuniés ou qu'il excommu-

nierait dans la suite, à cause de leur attachement à l'orthodoxie,

sont et restent dans la communion du pape. A la fin, le pape an-

nonce qu'il a chargé Cyrille d'exécuter la sentence portée contre

Nestorius^.

Les lettres écrites par Célestin aux évêques d'Orient et de la

Macédoine les plus distingués, sont, pour le fond, à peu près sem-

blables aux lettres que nous venons d'analyser. Le pape informe

ces évêques des erreurs deNestorius etdela sentence portée contre

lui. Elles étaient adressées à Jean évêque |d'Antioche, Juvénal

de Jérusalem, Rufus de Thessalonique, et Flavien de Philippi.

Nous n'avons plus l'exemplaire adressé à Jean d'Antioche ^
. Mais

toutes ces lettres paraissent avoir été les mêmes. Il est probable

également que le pape, pour plus de sûreté, envoya à Cyrille au

moins les deux exemplaires destinés à l'Asie, et c'est pour cela

que Cyrille les aurait fait suivre d'une de ses propres lettres. Nous

possédons encore celle qu'il adressa, à cette occasion, à Juvénal et

à Jean. Dans ses lettres, Cyrille cherche à expliquer tout ce qu'il a

(1) Mansi, t. IV, p. 1025. — Hard. t. I, p. 1299; en allemand dans Fuchs
a. a. 0. S. 534.

(2) Mansi, 1. c. p. 1035. — Hard. t. 1, p. 1311 ; en allemand dans Fucus,
a. a. 0. S. 541.

(3) Dans Mansi, 1. c, p. 1047. — ITard. t. I, p. 1323; en allemand dan
Fuchs, a. a, 0. S. 547.
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fait dans cette affaire, et il engage ces deux évêques à accepter la

décision portée à Rome \
Mais la lettre du pape Gélestin à Cyrille a pour nous plus

d'importance. Il le loue en termes très-accentués; il approuve sa

doctrine de même que tout ce qu'il a fait, et il lui ordonne, dans

le cas 011 Nestorius s'obstinerait dans son opinion erronée et ne
condamnerait pas, dans l'espace de dix jours après la réception de
la lettre papale, sa doctrine impie, et ne promettrait pas d'ensei-

gner ce qui est conforme à la foi de l'Église romaine et de l'Église

d'Alexandrie, à celle même de toute la chrétienté, de faire exé-

cuter à son sujet et au nom du pape le jugement porté par le

synode romain et de lui annoncer son exclusion de l'Église ^.

Probablement avant que Nestorius reçût de Rome la nouvelle

de la sentence portée contre lui, mais lorsqu'il craignait déjà cette

condamnation, il adressa une troisième lettre au pape, dans la-

quelle il suppose, mais tout à fait à tort, que Cyrille avait com-
mencé la discussion au sujet du 6sotox.oç, pour empêcher la réu-

nion à Constantinople d'un synode qui aurait eu à se prononcer au

sujet des plaintes portées contre lui ; c'était là, évidemment, au

moins une erreur, pour ne pas qualifier plus sévèrement l'alléga-

tion de Nestorius, car, dans les premières lettres entre Cyrille et

Nestorius, il n'est question que du Ô£otox,oç, et c'est dans les der-

nières lettres seulement que l'on parle de ces plaintes.

Une seconde affirmation de Nestorius, qui se trouve dans cette

même lettre au pape, ne mérite pas plus de créance que la pre-

mière. Il dit qu'il n'a rien contre ceux qui se servent de l'expres-

sion de « Mère de Dieu» pourvu qu'ils ne l'emploient pas dans le

sens des apollinaristes ou des ariens, tandis que défait il avait ana-

thématisé, d'une manière générale, cette expression, et qu'il avait

excommunié tous ceux qui s'en servaient (v. plus haut, p. 341).

On voit qu'il veut atténuer les choses et détourner l'orage qui me-
nace de fondre sur lui; aussi propose-t-il comme moyen terme

entre ceux qui appellent Marie mère de Dieu et ceux qui l'appellent

mère de l'homme, de l'appeler Mère du Christ. A la fin, il re-

marque qu'une assemblée générale de l'Église doit bientôt, avec

l'aide deDieu,se réunir et qu'elle rétablira la paix dans l'Éghse ^.

(1) Dans Mansi, t. IV, p. 1049 et 1058.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1017. — Hard. 1. 1, p. 1321; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. S. 528.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 725 ; dans la trad. latine de Marius Mercator, et

en allemand dans Fuchs, a. a. 0. S. 526. Elle manque dans Hardouin.
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Jean ,évêque d'Antioche, fit aussi tout son possible pour rétablir;

même sans synode, cette paix de l'Église; c'était un ami d'enfance

de Nestorius et, aussitôt après qu'il eut reçu la lettre du pape ci-

tée plus haut, il fit auprès de Nestorius les plus grandes instances

pour l'engagera obéir. Le délai de dix jours est bien court, il

est vrai, dit-il, mais il n'était besoin que de quelques heures pour

approuver l'expression Gsotoxoç qui convenait très-bien pour l'in-

carnation salutaire et pour le naissance du Fils, et qui avait été

employée par plusieurs Pères. Il n'y avait là aucun danger, aucun

motif de refuser, d'autant mieux que Nestorius reconnaissait lui-

même que cette expression avait un sens tout à fait orthodoxe.

Elle est même, dans le fond, complètement juste, et, si on la

rejetait, il s'ensuivrait que celui qui est venu pour nous dans le

monde, n'est pas Dieu. La sainte Écriture regarde comme une ma-

gnifique opération de la grâce de Dieu que le Fils éternel de Dieu

soit né d'une Vierge sans que le Logos ait souffert par là quelque

changement à son préjudice. Aussi l'apôtre S. Paul dit-il [Galat. 4):

«> Dieu a envoyé son Fils, né d'une femme.» Nestorius devait donc

accepter l'expression QeoToxoç ; il n'était pas seul à le lui conseil-

ler; mais c'est ce que faisaient aussi les évêqucs orientaux dont il

cite les noms *

.

Nestorius répondit d'une manière pone,mais non catégorique.

Il exprimait l'espoir de voir la discussion se terminer ; il n'ajouta

rien au sujet du QeoToxoç et s'en remit pour tout au concile

général qui allait s'ouvrir ^. Il n'avait cependant encore rien reçu

de Rome, car Cyrille, qui était chargé de remettre les pièces,

réunit, avant de le faire, un synode à Alexandrie.

,131.

SYNODE D ALEXANDRIE.

En le réunissant, Cyrille avait voulu faire rédiger ou approuver

une profession de foi que Nestorius aurait dû admettre, dans le

cas où la sentence portée contre lui à Rome n'aurait pas été mise

à exécution. Le mémoire publié par ce synode et rédigé par

(1) Mansi, t. IV, p. 1061. — Hard. t. I, p. 1327 ; en allemand dans Fuchs,

a a S 554

(2) Mansi, t.'v, p. 752. — Hard= t. I, p. 1331 ; en allemand dans Fuchs,

a. a. 0, S. 561.
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Cyrille est très-long; il est adressé àNestorius^ et commence

par des plaintes assez amères sur son hérésie, qu'il y avait un

saint devoir à combattre. Vient ensuite la notification que, dans

le cas où Nestorius n'abjurerait pas ses erreurs dans les délais

fixés par le pape Célestin, il serait tout à fait exclu du nombre

des évêques et des prêtres do Dieu. Il ne sufîîsait pas qu'il signât

le symbole de Nicée, car il l'expliquait d'une manière erronée

et tout à fait fausse ; il devait donc faire encore une déclaration

écrite, et accompagnée de serments, pour certifier qu'il condam-

nait en outre des opinions funestes et pernicieuses qu'il avait

soutenues jusque-là; et qu'à l'avenir il croirait et enseignerait

ce que croyaient et enseignaient Cyrille, le synode et les évêques

d'Orient et d'Occident. La doctrine orthodoxe est ensuite exposée,

et d'abord vient la reproduction intégrale du symbole de Nicée

(sans les additions du synode de Constantinople, mais avec

l'anathème qui y a été altaché contre l'arianisme) . Le symbole

est suivi d'une explication dogmatique sur le point en litige, qui

est ainsi conçue : « Conformément à la foi des Pères, et alors,

suivant, pour ainsi dire, un chemin royal (paatT^iJc-ov wtyirsp

spx^oj^-evoi Tpiêov) , nous déclarons que le Logos unique de Dieu...

a pris chair d'une vierge, a fait cette chair la sienne propre, s'est

soumis à sa naissance humaine et est sorti de la femme comme
un homme, sans cesser d'être ce qu'il était, mais restant dans la

chair ce qu'il était, c'est-à-dire vrai Dieu par nature. La chair

[c'est-à-dire la nature humaine) n^a pas été changée en la nature

delà divinité,pas plusquelanature duLogos divin n^a été changée

en celle de la chair, car elle n'est soumise à aucun changement.

Étant encore enfant, et même lorsqu'il était dans le sein de sa

mère, le Logos remplissait le monde tout entier, il le gouvernait

conjointeiment avec son Père, car la divinité ne connaît pas de

limites. Le Logos est uni à la chair d'une manière hypostatique,

aussi ne vénérons-nous qu'un seul Fils et Seigneur Jésus-Christ;

nous ne séparons pas l'homme et le Dieu, et nous ne croyons pas

qu'il soit simplement réuni sous le rapport de la dignité et de la

puissance (auvaiTTco); ce sont là de nouvelles expressions. Nous

n'enseignons pas qu'il y a deux Christ, l'un qui est le vrai Logos

(1) Dans Mansi, t. IV, p. 1067 ; dans Hard. 1. 1, p. 1283; en latin seulement
dans Mansi, t. V, p. 502 sqq.: en allemand dans Fughs, a. a. 0. Bd. III,

S. 564 ff.
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de Dieu, l'autre qui est le véritable fils de la femme, mais nous

n'enseignons qu'un seul Christ, le Logos divin, uni à une chair

qu'il a faite sienne propre (é'va [xovov ei^oxeçXpKjTov, tov ex ©eoù llaTpoç

Aoyov [xsTa t'Tiç t^iaç capxoç). Nous ne disons pas non plus quel©

Logos divin a habité dans l'homme formé de la sainte Vierge,

comme dans un homme ordinaire, et nous n'appelons pas le

Christ un Geocpopoç avôpwxoç : car si nous disons, nous aussi : La

plénitude de la divinité a habité dans le Christ [Coloss. 29), cela ne

veut pas dire qu'elle y a habité comme Dieu habite dans les saints,

mais la divinité et l'humanité se sont unies dans le Christ

/CKTa (puciv*, de même que dans l'homme l'àme s'unit au corps.

Il n'y a donc qu'un Christ, un Fils et un Seigneur, et il ne l'est

pas simplement par la Guvacpsia avec la dignité et la puissance

divine; car, par là, des natures différentes ne seraient pas unies.

Pierre et Jean ont eu aussi la même dignité, car ils étaient l'un

et l'autre apôtres et l'un et l'autre disciples, et cependant ils

n'étaient pas une seule personne.

L'expression cruva^eia n'est pas du reste celle qui convient, parce

qu'elle n'exprime pas clairement l'union ; on ne doit pas dire

non plus que le Logos divin est le Seigneur du Christ, parce que,

par là, on divise le Seigneur et le Christ. On ne doit pas dire non

plus: Je vénère celui qui est porté (c'est-à-dire la nature humaine

du Christ) à cause de celui qui le porte, je vénère ce que je vois à

cause de ce que je ne vois pas, ou bien, Celui qui a été choisi est

appelé Dieu conjointement avec celui qui l'a choisi, car ce serait

partager encore le Christ en un Dieu et en un homme. On doit

plutôt se représenter le Christ comme un et le vénérer comme tel

avec la chair qu'il a rendue sienne. Nous professons, en outre,

que le Fils de Dieu n'était pas,de par sa nature, capable de souffrir,

mais qu'il a, pour nous, souffert dans la chair, et qu'il était dans

le corps qui a été crucifié, et enfin qu'il s'est approprié, lui qui

ne pouvait souffrir, les souffrances de la chair qu'il avait faite

sienne propre (xà t-^'ç i^iaç cap/coç àiraGcôç oix£'.qij[j.£voç xaô'/i). La

lettre synodale montre ensuite, d'une manière très-remarquable,

que telle a été la foi de l'Eglise, et il le prouve par le fait de l'eu-

charistie. C'est précisément la croyance où nous sommes que le

Fils unique de Dieu est mort, est ressuscité, est monté au ciel dans

sa propre chair, qui nous autorise à prêcher dans l'Eglise le sacri-

(1; Voyez plus haut, ^ 127.
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ficenon sanglant; c'est là ce qui nous rend capables de recevoir, par

la chair sainte et le sang précieux du Rédempteur, la bénédiction

mystique et qui nous fait arriver à la sainteté. Nous ne la prenons

pas comme une chair commune, ou comme la chair d'un homme
plus saint que les autres, ou ayant été uni au Logos, parce qu'il

avait été participant à la dignité du Logos, nous ne la prenons pas

comme celle d'un homme dans lequel Dieu a habité, mais nous la

recevons comme la propre chair du Logos, comme celle qui donne

la véritable vie; en effet, de même qu'en qualité de Dieu il donne

laviç, et est devenu un avec sa propre chair, ainsi il avoulu donner

à cette chair le pouvoir de donner également la vie. » Le synode

explique ensuite toute une série de passages de la Bible auxquels

en avait appelé Nestorius, ainsi que les ariens l'avaient déjà fait.

Ce sont les passages dans lesquels on attribue au Christ toute la

dignité de Dieu, ou bien ceux dans lesquels on les attribue à sa

nature humaine. Les ariens s'étaient servis de ces derniers pas-

sages, pour prouver, à leur manière, que le Fils était subordonné

au Père, tandis que Nestorius les mettant en regard des passages

opposés, voulait établir, au moyen de cette prétendue antithèse,

qu'il y avait dans le Christ une séparation entre le Fils de Dieu et

le Fils de l'homme. Les synodes montrent, au contraire, que ces

deux sortes de passages se rapportent au même Christ, et il déve-

loppe la doctrine de la communicatio idioinatum. Lorsque, dit-il,

il parle de lui comme Dieu , ce qu'il dit se rapporte à sa nature

divine ; lorsqu'il s'attribue les imperfections humaines, nous rap-

portons encore ces expressions au Logos divin, car il s'est fait

homme et s'est dépouillé volontairement de sa magnificence ;

ainsi, par exemple, quand le Christ est appelé notre grand prêtre,

ou bien lorsque le Saint-Esprit dit qu'il a glorifié le Christ. Toutes

les expressions analogues doivent être appliquées aune seule per-

sonne, à l'hypostase, personnalité du Logos devenu chair. Or,

comme la sainte Vierge a donné naissance, quant à la chair, à

Dieu uni hypostatiquement à cette chair, nous l'appelons Mère

de Dieu, non pas comme si la nature du Logos avait tiré de la

chair (c'est-à-dire du corps de Marie) le commencement de son

être, mais parce que le Logos unissant hypostatiquement avec

lui la partie humaine, s'est soumis à naître d'une mère.
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132.

ANATHEMES DE CYRILLE ET CONTRE-AJNTATHEMES DE NESTORIUS.

A la fin de sa lettre., le synode condensa tout ce qu'il avait dit

dans les douze célèbres anathèmes de Cyrille auxquels Nestorius

devait se soumettre ; ils sont ainsi conçus :

I.

El' Ttç oij)^ ôfJLoXoYst 0ebv eTvai v.ixià, àX-^Ostav tov 'EfJLfxavouYjX, xat Stà touto

SeoToxov TY)v àyiav Hapôévov • Y£Y£VVY)y,£ fàp capuixioç cap/,a Y^TOvéxa tov èx

0£oî> Ao^ov • àva6£[xa eaTO).

« Quiconque ne reconnaît pas que l'Emmanuel est véritablement

Dieu et que la sainte Vierge est, pour cela, mère de Dieu, parce qu'elle

a donné naissance, quant à la chair, au Logos de Dieu devenu homme,
qu'il soit anathème. »

II.

El Ttç ou)^ ofAoXoYsT, aapxi y,a6' uTcéuTauiv '?jvw(j9ai tov h. Geou ïla-rpoç A6-

Yov, §va Te sivat XptCTOv pi,£Tà tyîç lâiaç aap'/oç, tov aÙTOv §y)Xov6ti ©ebv ôjxou

xal àvOpwTîov • dcva6£[i.a laTO).

« Quiconque ne reconnaît pas que le Logos de Dieu le Père s'est

uni hypostatiquement avec la chair, c'est-à-dire avec la nature hu-
maine, et ;que, avec cette chair devenue la sienne, il est un seul

Christ Dieu et homme tout ensemble, qu'il soit anathème. »

m.

Et Txq IttI tou evoç XpicTou âiaipeiTàç u7uoc7Tac££ç ^£Tà ty^v ivtocnv, [j,6vy3 au

vccTCTWV aÙTàç Guva;p£(a ty^ xxxb. tyjv à^'!av,'î^Youv a'j6£VT''a y^ BuvacTeta, y.ai oùj^i

Bt) [AaXXov auv6Ba) tt) 7.a6' ivwuiv çuœixtqv àva6£[xa ecto).

« Quiconque établit une division dans le seul Christ entre les hy-
postases (c'est-à-dire entre les natures), ne les reliant entre elles que
par la cuvaçeta de l'honneur, de la puissance et de la prééminence, et

non pas par une union physique (/.al ohy\ By] jxaXXov auvoBcp ty) '/aO'

Ivwuiv (puatxrjv), qu'il soit anathème. »

Cette dernière phrase donna lieu aux nestoriens d'accuser

S. Cyrille d'être monophysite, mais S. Athanase avait déjà parlé

d'une evwGi; (puGiJcvi et le synode d'Alexandrie avait aussi parlé

d'une union xarà cpu^w, sans entendre par là un mélange ou une

confusion des deux natures dans le Christ. Il comprenait bien plu-
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tôt par là l'union de la divinité et de l'humanité du Christ dans

un seul être ou dans une seule existence, dans laquelle il restait

cependant deux éléments divers qui n'étaient nullement mêlés,

mais qui étaient aussi rattachés l'un à l'autre par un lien indisso-

luble (voy. plus haut, § 127). Cyrille se servit de l'expression déjà

employée par son illustre prédécesseur; mais par les mots evœct;

(^uGiy.-h il comprenait non pas, ainsi qu'il a eu le soin de le dire ex-

plicitement dans sa réponse aux attaques de Théodoret de Cyrus,

non pas une evwciç dç [^-tav <pu(7iv, ce qui aurait été certainement

monophysique, mais une union réelle et véritable, une union cons-

tituant un être et une existence, par opposition à celle admise par

les nestoriens, et qui était purement morale et extérieure.Dans les

premiers mots de ce troisième anathème , Cyrille ne pouvait ni

ne voulait nier les deux natures, car il parle partout des deux na-

tures dans le Christ ; mais il veut condamner la division qu'on

introduit entre elles ; il les distingue, mais il ne les sépare pas.

IV.

El Ttç TCpoaaiTTOcç oua\v, 'i]'^(o\i^ bizoazâ.oz'^i, Taç Tc èv toTç ew.'^'^ekiy.oXq v.cù

à'Koaiokiv.oXq c'j-^c-^pdixiJ.aci Stavé[J.e'. çwvàç, -q km Xpiaxô) xapà tûv àftiov Xz-^o-

[;,évaç, y] '^rap' aÙTOu Tîept eauTou. Kat xàç \xbf toq àvOpojiîto irapà tov èx. 0£ou

A6yov l'of/.ôii; voou[;iv(i) TrpoaaTciret, xàq oï dq Oeo^peTTeTi; [;<év(i) tw iy. 0eou Ila-

Tpbç A^Y^ àvâÔ£[j,a earco.

« Quiconque, au sujet des expressions employées à l'égard du
Christ, dans les Evangiles ou dans les écrits des apôtres ou des saints,

ou bien, au sujet de ce que le Christ dit de lui-même, les rapporte

à deux personnes [7:poaù%oiq) ou à deux hypostases, et attribue les

unes à l'homme séparé du Logos divin, et les autres au seul Logos,

parce qu'elles sont dignes de Dieu, qu'il soit anathème. »

V.

El Tiç ':ok[j.x XéY£tv 6e6©opov àvôpojTOV tov XpiaTov, y.ai oùyji 3-/] [jLaXXov

Gebv sîvai y.atà àX-/)Ô£tav, toç Yîbv Eva y.ai cpucei, "/.aôb Xé-^ove aàpÇ ô Xd^oç,

7.x\ •/,£/,oivt!)v/j/.e TrapaTC^Yjaiw; 'f][j<iv ai[j,aToç "/.ai aap'AÔç' àvà9£[J!.a saTW.

«. Quiconque ose dire que le Christ est un homme qui porte Dieu,

au lieu de dire qu'il est vrai Dieu, comme n'étant qu'un seul Fils par

nature, conformément à ces paroles : <c Le Logos est devenu chair »

(Jean 1, 14) «et est devenu pleinement participant de la chair et du
<i sang {Hébr. 2, 14), qu'il soit anathème. »

VI.

Eïv.q iroX[j.â Aé^s'-v, 0ebv yj ce'rzcrr^v zhai xou Xpi^TOu xbv Iy. 0£ou IlaTpbç
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A6yov, vm o\i-/\ Sy) [xaXXov Jxbv a'jxbv o]i.o\o^(û Osbv û[7,ou te xal avôpwrcov, (î)ç

ce Quiconque ose dire quel le Logos divin est le' Dieu ou le maître

du Christ, au lieu de reconnaître qu'il est tout à la fois Dieu et homme,
puisque, conformément à la sainte Ecriture, le Logos s'est fait chair,

qu'il soit anathème. »

VIL

El Tiç çY]aiv, (i)ç avôpwTCOV âv/jpY^côat Tcapà tou 0£Ou Aoyou tbv 'lyjdouv, -mi

TY)v TOU [xovûYsvoîç ŒuBo^i'av Tueptv^cpôatj toç sTspov Ttap' aijxbv uTzâpyj^^na- àva-

6e[ji,a £(îTto.

«: Quiconque dit que le Logos divin n'a fait qu'opérer dans l'homme
Jésus et que la magnificence du Fils unique ne lui a été accordée (TreptYJç-

6at) (à cet homme) que comme quelque chose d'étranger, qu'il soit

anathème. »

VIII.

El' Tiç ':o)^{JL"y3C£t XéYsiv, xbv àvaT^'/^çOévca àvOpWTCov cu[/,7:po(îXUV£T(î6at SeÏv

Xto 0£u AoYW, xal cuv3oÇàÇ£c6at, >tal au-^y^pri'^ot.xl^ei^ 0£bv, wç £X£pov èv

£T£p(i) • %at Y^p, 2ÙV, àel 7rpocTiO£[A£voç, toî5to vo£tv àvaY>câ^£i v.cà où}(l 3r]

[xaXXov [JLia Tîpoaxuv/iŒEt [xip-a xbv 'E[ji.[j4avouY)7.j y,ai [;,(av auxô xYjv So^o)vOYiav

àvaTcéî^-TCEt, y,aOb y^Yove aàpÇ ô A6yoç" àvàÔ£[/,a laxw.

a Quiconque ose dire que cet homme qui a été élu doit être ho-
noré en même temps que le Logos divin, qu'il faut le louer et le re-

connaître comme Dieu, comme si l'un était différent de l'autre (c'est-

à-dh'e cet homme du Logos),— car c'est là le sens que présente la

particule avec (cùv), qui est toujours employée (par Nestorius), — au
lieu de n'avoir pour l'Emmanuel qu'un seul genre de vénération,

d'honneur et de louanges, car c'est le Verbe qui est devenu chair,

qu'il soit anathème. »

IX.

E"t xiç ©r^(j'i, xbv £va Kûpicv ^Iqaoxf Xpicxbv oEOO^aaOai ^rapà xoîi lIvEÙjxaxoç,

(bç àXXoxpia ouva[j.£i xy) ot' aùxou )(p(i)[;.£VOV, v.cà Tuap' atjxou }va56vxa xb hep-

Y£tv BuvacOat xaxà :îV£U[xaxwv àxaôapxwv, •/.a: xb 7uX-/jpouv £iç àv6p(î)7roiç xàç

%eo(7q\>.eiaq^ xal oij)^i 3-f] [j,aX>vOV l'âtov a'jxou xb TCVEujxa çpYjci, oi' ou xal £Vi^pY'0'/-£

xàç 9£0cv][J.£{aç • àvaO£[J-a laxw.

« Quiconque dit qu'il y a eu un Seigneur Jésus-Christ glorifié par

l'Esprit, comme si la force qui a servi à le faire et qui ne subsiste que
par lui, était étrangère, et comme s'il avait reçu de l'Esprit la puissance

sur les mauvais démons et celle de faire des miracles, au lieu de re-

connaître son propre esprit dans celui qui lui sert à faire des mi-

racles, qu'il soit anathème. »
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X.

''A.pyiepétx Y.a\ à'KÔaxoko^ 1% b\xo\oY^ccq yjjjlwv Ys^ev^côat Xpiaxbv •?) ôeia

Xé'^et. ypcLfr]^ 7cpoax£xo[j(.txévat xe uTuàp '}]\)m^ eauTOV zlq off[;-Y)V euwSiaç tÇ» 0£(5

xat Ilaipi. El Tiç xotvuv àp)^t£péa /.at aTuocJToXov *?i[j.ôv YSYeVYÎaOat ç'i^tjiv ou;t

auTOv Tov ex 6£oO Aiyov, ots y^Tove aàpÇ xat xa6' '?i[Aaç avQpwuoç, akV wç
exspov Tcap' aùtbv lâixwç àvôpwjïov ex YU'^aïxéç • eï xtç XéY£t, xat uuep éauxoij

TrpoaeveYxetv auxbv tyjv :rpoaçopàv, xat oli)^! §•/] [xôcXXov u^èp [Jiovwv yjjjlûv • où

Yàp Sv èc£*^6'rj TCpouçopaç 6 [r)] etSwç à[AapTt'av àva6£[Aa eaio).

« Quiconque dit que ce n'est pas le Logos divin lui-même, lorsqu'il

s'est fait chair et est devenu homme comme nous, mais un autre

que lui, un homme différent de lui (totxûç àvôpwTïoç) qui est devenu
notre grand-prêtre et apôtre [Heb. 3, 1; Ephes. 5, 2); ou bien quicon-

que dit qu'il ne s'est pas seulement offert en holocauste pour nous,

mais qu'il s'est aussi offert pour lui-même, tandis que, étant sans

péché, il n'avait pas besoin d'offrande ou de sacrifice, qu'il soit ana-
thème. »

XL

Et Ttç oùx ô[ji,oXoY£t TY]v Tou Kuptou aapxa ÇwoTtotbv eïvat, xat lâiav auxou to5

ex GeouIIaTpbç A6you, àXk' (iç Ixepou Ttvbç Tcap' auxbv, (swfi\).\i.v)0\> [Aev aùxû

xaxà TYjv à^îav, i^YOï^v &q [x5vy)V Oeiav èvoix*/]ctv ecx^'/jxéxoç • xat où)(\ Sy] [xaXXov

ÇcooTTOibv^ wç £ç-/][jL£v, 'ôii "^è^o^e^ loîa tou Xô^ouià Tcavxa ^woYOveîv tax^uovuoç

'

àva6£[AaecT0).

« Quiconque ne reconnaît pas que la chair du Seigneur donne la vie

et qu'elle appartient en propre au Logos divin, mais prétend

qu'elle appartient à un autre que lui, qui ne lui est uni que pour ce

qui concerne l'honneur et qui a servi de demeure à la divinité ; au lieu

de déclarer, ainsi que nous le faisons, que cette chair donne la vie,

parce que c'est celle du Logos qui donne la vie à tout, qu'il soit ana-
thème. »

XII.

El Ttç où)r b[LokoyeX rbv tou Geou Xoyov TiaOovTa ffapxt;, xat £aTaupw[ji,évov

aapxt, xat ôavocTOu Y£uaa[JL£vov capxt, '^^(o^àxcf. t£ irpwTéTOXov èx twv vexpôv,

xa6b ÇwYj t£ èaxt xat ÇwoTuotbç wç 0£6ç • àva9£[;-a euto).

« Quiconque ne reconnaît pas que le Logos de Dieu a souffert

quant à la chair, qu'U a été crucifié dans cette chair et qu'il a. éga-

lement dans cette chair goûté la mort, qu'il est devenu le premier
né d'entre les morts ; car, comme Dieu, il est la vie et c'est lui qui

donne la vie
;
qu'il soit anathème ' . »

(1) Dans Mansi, t. IV, ^j. 1082. — Hard. t. I, p. 1291. — Fuchs, a. a. 0.
S. 578 ff.
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Dans une seconde lettre plus courte et moins importante,

adressée au clergé et au peuple de Gonstantinople, le synode

d'Alexandrie, Cyrille en tête, exprime l'espoir que Nestorius se

désistera maintenant de ses opinions erronées. Mais le zèle qu'il

avait déployé dans ses sermons et dans ses écrits pour répandre

ses erreurs, avait obligé le pape Cyrille à lui fixer un délai pen-

dant lequel il devait se rétracter; on ne devait pas imputer à re-

proche à Cyrille et au synode le temps qui s'était déjà écoulé. Le

synode recommandait à ceux à qui il écrivait, de rester fermes

dans la foi orthodoxe et de ne pas communiquer avec Nestorius *

.

Le synode adressa aux moines de Constantinople une lettre tout

à fait semblable à la précédente ^, et il envoya en même temps

à Constantinople quatre fondés de pouvoir; c'étaient deux évêques

égyptiens, Theopentus et Daniel, et deux clercs d'Alexandrie,

PotamonetMacarius,quiremirentpubliquement et solennellement

à Nestorius, un dimanche, dans la cathédrale, la lettre synodale

et les documents de Rome qui le concernaient ^. Il n'y fit aucune

réponse, mais renvoya les députés au lendemain, et ce jour-là il ne

leur permit plus de se présenter devant lui ; il ne leur fit non plus

aucune réponse par écrit, mais il se contenta d'exciter l'empe-

reur Théodose le Jeune, si bien que celui-ci chercha plus tard, à

son tour, à épouvanter Cyrille par la crainte des persécutions de

Nestorius, et l'évêque de Constantinople publia, de son côté, douze

anathèmes pour représenter Cyrille comme hérétique. Ils nous

ont été conservés par le laïque Marins Mercator
,
qui, ainsi que

nous l'avons déjà dit, appartenait à l'Eglise d'Occident et qui, par

zèle pour l'orthodoxie dans les discussions au sujet des pélagiens

et des nestoriens, employa tout le temps qu'il passa à Constanti-

nople à traduire en latin les sermons et les écrits de Nestorius

pour les rendre accessibles aux Occidentaux.Les douze anathèmes

de Nestorius répondent, numéro par numéro, aux douze ana-

thèmes de Cyrille; ils sont ainsi conçus ^
:

(1) Dans Mansi, t. IV, p. 1093. — Hard. t. I, p. 1295.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1097. — Hard. t. I, p. 1297.

(3) Nous prenons tout ce récit dans le rapport que firent plus tard ces

ambassadeurs, lors de la célébration du concile d'Ephèse. Cf. Baronius ad
annum 430, n. 50 et 59.

(4) Le meilleur texte de ces anathèmes se trouve dans Marius Mercator,

éd. Migne, p. 909 ; il est accompagné des remarques que fait Marius
Mercator pour les réfuter. Voyez aussi Mansi, t. IV, p» 1099. — Hard. 1. 1,

p. 1298 ; en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 588.
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I.

Si quis eum qui est Emmanuel, Deum verum esse dixerit, et non potius
nobiscum Deum ; hoc est, inhabitasse eam qute secundum nos est, naturam
Êer id quod unitusestnostrae, quam de Maria virgine suscepit: matremetiam
ei Verbi, et non potius ejus, qui Emmanuel est, nuncupaverit ; ipsumque

Dei Verbum in carnem versum esse, quam accepit ad ostentationem deitatis

sufe, ut habitu invenireturuthomo, anathema sit.

« Quiconque dit que l'Emmanuel est le vrai Dieu, au lieu de dire qu'il

est le Dieu avec nous, c'est-à-dire qu'il s'est uni à une nature semblable à la

nôtre et qu'il a prise de la Vierge Marie, et qu'il a habité dans cette nature;
et quiconque appelle Marie la Mère du Logos divin, et non pas plutôt la

Mère de celui qui est l'Emmanuel, et quiconque suppose que le Logos de
Dieu s'est changé en la chair qu'il a prise pour rendre visible sa divinité,

et pour être trouvé semblable à l'homme, qu'il soit anathème. »

IL

Si quis in Verbi Dei conjunctione, quse ad carnem facta est, de loco in
locum mutationem divina sententia dixerit esse factam; ejusque divinae na-
turae carnem capacem dixerit ac partialiter unitam carni ; aut iterum in infi-

nitum incircumscriptse natursecum extenderent carnem, accipiendum Deum ;

eumdemque ipsum naturae et Deum dicat et hominem, anathema sit.

« Quiconque pense que, dans l'union du Logos avec la chair, l'être divin

s'est transporté d'un endroit dans un autre; quiconque dit que la chair est

capable de la nature divine et que celle-ci a été en partie unie à la chair ;

ou bien quiconque attribue à la chair, parce qu'elle a été choisie par Dieu,
une extension indéfinie et sans Hmite, et dit que, sous le rapport de la na-
ture, il est un comme Dieu, qu'il soit anathème. »

IIL

Si quis non secundum conjunctionem unum dixerit Christum, qui etiam
Emmanuel secundum naturam; ex utraque etiam substantia, tam Dei Verbi,

quam etiam hominis ab ,eo suscepti, in una Filii connexione, quam etiam
nunc inconfuse servamus, minime confitetur, anathema sit.

« Quiconque dit que le Christ qui est aussi l'Emmanuel, est un, non pas
(simplement) par suite de l'union, mais par nature , et quiconque ne re-

connaît pas l'union (auv(^(p£ta) des deux natures, aussi bien de celle du Logos
que de celle de l'humanité qui a été choisie, union formant, sans mélange
aucun, un seul fils, qu'il soit anathème, »

IV.

Si quis eas voces, quœ tam in evangelicis quam in epistolis âpostolicis

de Christo, qui est ex utraque, scriptae sunt, accipiat tamquam de una na-
tura ; ipsique Dei Verbo tentât passiones tribuere, tam secundum carnem,
quam etiam deitatem, anathema sit.

'< Quiconque attribue à une seule nature les passages des Évangiles et des
lettres apostoliques qui se rapportent aux deux natures du Christ, et qui at-

tribuent au Logos divin la souffrance aussi bien à la divinité qu'à la chair,

qu'il soit anathème. »
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Si quis unum esse post assumptionem hominis naturaliter Dei Filium
audet dicere, cum sit Emmanuel, anathema sit.

« Quiconque ose dire qu'après l'annexion de la nature humaine il n'y a

plus qu'un Fils de Dieu, celui qui l'est par nature {naturaliter Filius, c'est-à-

dire le Logos), tandis que (après avoir pris la chair) il est toujours l'Emmanuel,
qu'il soit anathème. »

VI.

Si quis post incarnationem Deum Verbum alterum quempiam prseter

Christum nominaverit; servi sane formam initium non habere cum Deo
Verbo, et increatam, ut ipse est, dicere tentaverit : et non magis ab ipso

creatam confiteatur, quam natura Dominum et creatorem et Deum : quam
et suscitare proprio vitute promisit, Solvite, dicens, templum hoc, et in triduo

suscitabo illud; anathema sit.

« Quiconque ose appeler, après l'incarnation, Dieu Logos, un autre que le

Christ 1 et ose dire que l'état d'esclave a été de même que le Logos de Dieu,

sans commencement et n'a pas été créé ^, au lieu de dire qu'il a été crée

par lui comme son Seigneur naturel, son Créateur et son Dieu, et qu'il a
promis par les mots qui suivent de le ressusciter : Détruisez ce temple et je

le reconstruirai en trois jours; qu'il soit excommunié. >»

Vil.

Si quis hominem, qui in Virgine creatus est, hune esse Unigenitum di-

xerit, qui ex utero Patrisante luciferum natus est: et non magis propteruni-
tionem ad eum, qui est naturaliter Unigenitus Patris, Unigeniti appellatione
confitetur participem factum ; Jesum quoque alterum quempiam prseter

Emmanuelem dicat, anathema sit.

« Quiconque dit que l'homme créé de la Vierge est le Fils unique né du
sein du Père avant 1 étoile du matin (Ps. 109, 3), au lieu de reconnaître qu'il

n'est devenu participant de cette appellation de Fils unique que par suite de
son union avec celui qui est par nature le Fils unique du Père; et, en outre,

quiconque appelle Christ un autre que l'Emmanuel, qu'il soit anathème. »

VIII.

Si quis servi formam pro seipso , hoc est , secunduni proprire naturae

rationem, colendam esse dixerit, et non omnium dominam : et non potius

per societatem, qua beatœ, et ex se naturaliter Domini Unigeniti naturge

conjuncta est, veneratur; anathema sit.

« Quiconque dit que l'état d'esclave dans le Christ doit être honoré pour
lui-même, c'est-à-dire au point de vue des attributs de sa propre nature ;

quiconque le regarde comme le maître de toutes choses ^, au lieu de dire

qu'il n'a droit à la vénération que parce qu'il est uni à la nature sainte et

toute-puissante du Fils unique, qu'il soit anathème. »

(1) Cette phrase ne concerne pas Cyrille, mais c'est une exagération du
nestorianisme que Nestorius entend condamner ici.

(2) Ces opinions ont été émises par quelques apollinaristes, et Nestorius
accusait S. Cyrille d'être apollinariste.

(3) Marins Mercator remarque, avec raison, que jamais les catholiques
n'ont soutenu de pareilles opinions.

T n. 23
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IX. ;

Si quis formam servi consubstantialem esse dixerit Spiritui sancto, et

non potius per illius mediationem, quse, est ad Deum Verbum, et ex ipsa

conceptione habuisse dixerit conjunctionem, per quas communes nonnum-
quam in homines et mirandas curationes exercuit, et ex hoc curandorum
spirituum eveniebat esse potestatem ; anathema sit.

« Quiconque dit que dans le Christ l'état d'esclave est de même substance

que le Saint-Esprit, au lieu de dire que c'est par l'intermédiaire du Saint-

Esprit qu'il doit son union au Logos en vigueur, depuis la conception, par
laquelle (union) il fit au milieu des hommes des guérisons miraculeuses et

posséda le pouvoir de chasser les démons, qu'il soit anathème. »

X.

Si quis illud in principio Verbum, pontificem et apostolum confession!

nostrse factum esse, seque ipsum obtuUsse pro nobis dicat, et non Emma-
nuelis esse apostolatum potius dixerit, oblationemque secundum eamdem
rationem ei tribuat, qui univit ; si quis unitus ad unam communitatem filii,

hoc est, Deo quse Dei, et hx)mini quae sunt hominis deputans ; anathema sit.

« Quiconque pense que le Verbe qui subsiste depuis le commencement
est devenu le grand prêtre et l'apôtre de notre foi, et s'est oiîert lui-même
pour nous, au lieu de dire que c'est le propre de l'Emmanuel d'être apôtre

;

et quiconque divise ainsi le sacrifice entre celui qui a fait l'imion (c'est-à-

dire le Logos) et celui qui a été uni (c'est-à-dire l'humanité) pour en faire

une filiation commune, c'est-à-dire qui n'attribue pas à Dieu ce qui revient à

Dieu et à l'homme ce qui revient à l'homme, qu'il soit anathème. »

XL

Si quis unitam carnem , ex naturee propriae possibilitate vivificatricem

esse dixerit, ipso Domino et Deo pronunciante : Spiritus est qui vivificat, caro

nihil prodest : anathema sit. Spiritus est Deus, a Domino pronunciatum est.

Si quis ergoDeum Verbum carnaliter secundum substantiam carnem factum
esse dicat : (hoc est modo et speciahter custodite); maxime Domino Ghristo
post resurrectionem suam discipulis suis dicente: Palpate et videte, quia
spiritus ossa et carnem non habet, sicut me videtis hubere : anathema sit.

« Quiconque pense que la chair unie au Logos divin donne la vie par la

force de sa nature propre
,
quoique le Seigneur ait dit : L'esprit vivifie

et la chair ne sert à rien {Jean, 6, 64), qu'il soit anathème. (Il ajoute
encore : Dieu est esprit {Jean, 4, 24). Si donc quelqu'un croit que le Logos
divin est devenu, d'une manière charnelle, chair quant à sa substance, et

s'il soutient cela à l'égard du Seigneur Christ, qui après sa résurrection
disait cependant à ses disciples : Comprenez et voyez, car un esprit n'a pas
des os et de la chair {Luc, 24, 39), qu'il soit anathème) ^ »

XII.

Si quis confitens passiones carnis, eas quoque tamquam Verbo Dei tri-

buit, quas etiam carni, in qua factus est, adhibuerit, non dicernens digni-
tatem naturarum ; anathema sit.

(1) La partie du texte placée entre parenthèses est une addition apocryp'-he

qui manque dans beaucoup de manuscrits. Cf. Marins Mercator, éd. Migne,
p. 919.
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« Quiconque en professant les souffrances de la chair, les attribue au
Logos de Dieu, de même qu'à la chair dans laquelle il a paru, et qui confond
ainsi la dignité des natures, qu'il soit anathème. »

On voit que Nestorius se bat ici avec des fantômes, car il attri-

bue à S. Cyrille des opinions que celui-ci n'a pas
;
par contre, il

laisse percer çà et là ses propres erreurs, sa division del'humain et

du divin dans le Christ,ou plutôt sa division du seul Christ en deux

.

Du reste, Nestorius ne fut pas seul mécontentdes anathèmesde

Cyrille ; l'école d'Antioche le fut également; en particulier Jean

archevêque d'Antioche, André évêque de Samosate et le célèbre

Théodoret de Cyrus, qui prétendirent que ces anathèmes étaient

entachés d'apollinarisme ; aussi les combattirent-ils par leurs

lettreset par leurs écrits. Jean d'Antioche attaqua en particulier

le 3* anathème, dans une lettre qu'il écrivit à Firmus archevêque

de Césarée et à d'autres évêques orientaux \ sous prétexte que,

d'après cet anathème, la chair ne formait dans le Christ qu'une

seule nature avec la divinité, et que par conséquent l'humanité et la

divinité ne faisaient, dans le Christ, qu'une seule nature. Le malen-

tendu portait donc sur l'expression èvcoai; (^uaix-h . Il se refusait à

croire que cette expression fût réellement de Cyrille; et, faisant

abstractionde la lettre qu'il avait antérieurement écrite à Nestorius,

il fit tout à fait volte-face en faveur de ce dernier, d'autant plus

facilement que Nestorius s'était déclaré prêt à accepter l'expression

« mère de Dieu », pourvu qu'on l'interprétât dans un certain sens.

André de Samosate écrivit de son côté contre les anathèmes de

Cyrille un livre entier, dont nous possédons encore un fragment

assez considérable qui nous a été conservé dans un mémoire jus-

tificatif écrit par S. Cyrille ^
; André de Samosate attaqua les douze

propositions de Cyrille, et en particulier la troisième, parce que

l'evwcLç çu(7!,x,-o lui sembla être un mélange des deux natures, et, par

conséquent, une expression monophysique. Le sentiment de Théo-

doret parut encore avoir plus de poids dans cette discusion, car il

attaqua les anathèmes de Cyrille, non pas seulement dans un seul

écrit, mais dans plusieurs ouvrages qu'il composa de lui-même ou

surlademande de son supérieur ecclésiastique l'évêque d'Antioche.

(1) Dans Mansi, t. V, p. 756. — Hard. t. I, p. 1347; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. S. 595 ff.

(2) Gyrill. Apologeticus adversus Orientales. 0pp. t. VI, p. Ab^ sqq.

(3) Ts.'&O'QO-R.wuReprehensio XII anathematismorum Cyrilli, 0pp. éd. Schulze,

t. V, p. 1-68. — Theodor. Epist. ad Joann. Antiochenum , ibid. t. IV, ibid.

t. IV, p. 1288, ; et dans Cyrill. 0pp. éd. Aubert, t. VI, p. 203 et sqq.
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Quelques historiens, et en particulier de savants protestants,

Schrôckh ^ et Fuchs ^ par exemple, ont prétendu que Cyrille s'é-

tait, pour le moins, écarté de la doctrine orthodoxe, autant, sinon

plus que Nestorius, et que toute la discussion ne portait que sur

une question de mots, et nullement sur l'essence du christianisme.

Dans sa dissertation sur la condamnation de Nestorius, le docteur

Gengler a très-bien montré ce qu'il y avait de superficiel dans

cette opinion ^
: « En réalité ce ne fut pas seulement une question

de mots qui vint de nouveau agiter l'Eglise dans le milieu du v^

siècle, lorsque les anciennes discussions étaient à peine terminées;

il s'agissait de tout un système de principes qui, par leur liaison,

menaçaient de bouleverser ce qu'il y avait de plus intime dans la

foi chrétienne . C'était ce système qui ne voulait pas s'accommo-

der de l'expression GeoToxoç. Contre cette fausse théorie, dans

laquelle Nestorius avait donné tête baissée, cette expression de

ôsoTO'/coç fut comme le drapeau de la foi chrétienne orthodoxe et

il joua auv'^ siècle, dans ces nouvelles discussions, le rôle qu'avait

joué le mot opoudioç dans l'histoire de l'arianisme. C'est ce

que vit très-clairement S. Cyrille; il l'exprima aussi d'une manière

très-expresse, et il demeura persuadé que tel était le rôle de ce

mot dans cet état de choses; il compare, comme nous l'avons dit

plus haut , l'expression Gsotoxoç avec l'expression ôpotjcioç et

de même que l'illustre Athanase a sauvé la foi chrétienne sur

le Logos par sa défense aussi obstinée que sage de l'ôpouctoç,

de même Cyrille, en défendant le GeoTOJcoç, a maintenu la doc-

trine orthodoxe au sujet de l'incarnation du Logos. C'est ce

que les contemporains de Cyrille ont reconnu ; ils lui ont donné
le titre mérité de second Athanase, et il fut, en effet, le digne suc-

cesseur du grand évêque d'Alexandrie ; dès le commencement, il

vit, comme ] 'avait vu S. Athanase pour la question de l'arianisme,

toute la portée du différend; il ne s'est fait aucune illusion, il n'a

pas eu besoin de rendre, dans la suite du débat, ses expressions

plus précises; il soutenait à la fm ce qu'il avait soutenu au com-
mencement, et la profession de foi qu'il signa en dernier lieu

n'était pas une rétractation, elle n'était que l'expression de ce qui

avait été pendant longtemps ses opinions personnelles, et ce que
ses adversaires avaient attaqué par un injuste aveuglement. »

(1) Kirchengesch. Bd. 18, S. 222.

(2) Biblioth. der Kirchenvers. Bd. III, S. 565, Anm.627 u, S. 587, Anm.654.
(3) In der Tiibinr/er theolog. Quartakhrift, 1835. Hft. 2, S. 216.
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CHAPITRE IL

ORIGINE, LUTTE ET VICTOIRE DU SYNODE D'ÉPHÈSE.

§ 133.

CONVOCATION DU SYNODE.

REPRÉSENTANTS DU PAPE ET DE l'eMPEBEUR.

Presque aussitôt après le début des controverses au sujet de

Nestorius, on songea à faire juger le différend par un synode

général qui fut demandé aussi bien par les orthodoxes que

par Nestorius^. Déjà, dans sa troisième lettre au pape Gélestin,

Nestorius parlait de concile (voy. plus haut, p. 339], et, de

même, la lettre des moines de Gonstantinople à l'empereur, dans

laquelle ils se plaignent des mauvais traitements que leur a infligés

Nestorius, réclame aussi l'emploi de ce moyen pour améliorer

la situation '^. L'empereur Théodose II envoya en effet dès le

19 novembre 430, quelques jours par conséquent avant que les

anathèmes de Cyrille arrivassent à Gonstantinople, une lettre cir-

culaire écrite en son nom et au nom de son collègue de l'Occident

Valentinien III, et adressée à tous les métropolitains, dans laquelle

il les convoque à un concile général à Ephèse pour la Pentecôte

de l'année suivante. Il ajoute que chacun de ces métropolitains

doit amener avec lui quelques-uns de ses suffragants les plus dis-

tingués, et quiconque arrivera tard devra rendre, devant Dieu et

devant l'empereur, un compte sévère de ce retard ^. Théodose

s'est visiblement efforcé de ne pas laisser percer dans un docu-

ment aussi important ses préférences au sujet de Nestorius; mais

il laissa voir à découvert toute sa pensée dans la lettre dont

nous avons déjà parlé plus haut (voy. p. 338 la saci^a impe-^

(1) EvAGRius, Eist. Eccl. I, 7.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 110-2. — H\ud. t.. I, p. 1335: en allemand dans
FcGHS, a.a. 0. Bd. III, S. 592.

(3) Dans Mansi, t. IV, p. 1111. — IIap.d. t. I. p. I343-. on allemand dans
FucHS, a. a. 0. Bd. III, S. 603.
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ratorid), et qu'il écrivit à Cyrille lui-même. L'empereur l'y accuse

d'avoir troublé la paix, d'avoir émis de fausses propositions, de

n'avoir pas agi à découvert et d'une manière honorable, et d'avoir

brouillé toutes choses. Il manifestait, en particulier, son mécon-

tentement de ce que Cyrille s'était adressé à l'Augusta (^associée à

l'empire) Pulchérie, et à Eudoxie l'épouse de l'empereur, et il in-

terpréta cette démarche comme s'il avait voulu semer la zizanie

dans la famille impériale. Il veut bien cependant lui pardonner

ce qui est passé, et il ajoute: Quant aux principes en litige, le sy-

node qui va se tenir décidera, et ce qu'il aura conclu devra être

accepté par tous. Cyrille a, en particulier, l'obligation de paraître

à ce concile, car l'empereur ne souffrira pas qu'un seul fasse la

loi à tous, et que celui-là refuse de se consulter avec les autres

ou de se laisser instruire par eux. La conclusion de cette lettre

contient quelques autres reproches adressés à Cyrille '

.

L'empereur envoya en particulier à Augustin, à cause de sa

grande célébrité, une invitation conçue en termes très-élogieux

de se rendre au concile d'Ephèse, et il chargea un fonction-

naire impérial, du nom d'Ebagnius, de remettre cette missive.

Mais Augustin était déjà mort (22 août 430), et, en revenant à

Gonstantinople, le fonctionnaire impérial ne put apporter que la

nouvelle de cette mort ^.

Cyrille se crut obhgé, de son côté, de demander au pape Céles-

tin si Nestorius devait paraître au synode projeté,comme membre
du synode, ou bien si la sentence portée contre lui dans le cas

où il ne se rétracterait pas durant le délai fixé, conservait^ force

de loi. Nous n'avons plus la lettre même de Cyrille, mais nous

possédons encore la réponse qu'y fit le pape, le 7 mai 431, et elle

fait le plus grand honneur aux intentions pacifiques du pape: Dieu

ne voulait pas la mort du pécheur, mais bien sa conversion. Cy-

rille devait donc tout faire pour rétablir la paix dans l'Eghse et

pour gagner Nestorius à la vérité. S'il ne voulait rien entendre,

alors il récolterait ce qu'il aurait semé avec le secours du démon^.

Le 15 mai 431, le pape écrivit à l'empereur Théodose une autre

lettre, dans laquelle il lui disait qu'il ne pourrait pas paraître au

(1) Dans Mansi, t. IV, p. 409.— Hard. 1. 1, p. 1342; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. S. 599 ff.

(2) Cf. LiBERATi Breviarium causœ Nestorianoriim et Eutychianorum, c. 5:

et la lettre de l'archev. Capreolus de Carthaeje au synode d'Éphèse. Dan?
Maksi, t. IV, p. 1207. Dans Hard. t. I, p. 1419.

(3) Mansi, t. IV, p. 1292. — Hard. 1. 1, p. 1474.
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synode, mais qu'il s'y ferait représenter par des fondés de pou-

voir. Le pape priait l'empereur de ne laisser s'introduire aucune

nouveauté, et de ne pas permettre que la paix de l'Eglise fût

troublée ; il devait même attacher plus de prix aux choses de

la foi qu'à celles de l'Etat, et estimer la paix de l'Eglise plus en-

core que celle du pays *. — Le pape nomma pour ses représen-

tants au synode les deux évêques Arcadius et Projectus, de même
que le prêtre Philippus, et il leur donna pour instructions de se

conformer en tout à Cyrille, mais de sauvegarder la préémi-

nence du Siège apostolique, de façon à ce qu'ils ne se mêlassent

pas aux disputes (entre les nestoriens et leurs adversaires)

,

mais se contentassent de juger les opinions des uns et des autres^.

La lettre du pape que les envoyés devaient remettre au synode

est datée du 8 mai 431 ; elle expose d'abord avec beaucoup d'élo-

quence le devoir qu'ont les évêques de conserver la vraie foi, et

elle se termine par ces mots: « Les légats doivent assister aux

opérations du synode et faire exécuter ce que le pape a décidé de-

puis longtemps au sujet de Nestorius, car il ne doutait pas que les

évêques réunis ne s'accordassent avec cette décision ^.

De même que le pape, aucun des deux empereurs ne put assis-

ter en personne au concile d'Ephèse; aussi Théodose II nomma-
t-il, en son nom et au nom de son collègue Valentinien III, le

cornes Gandidianus (capitaine de la garde du corps de l'empereur)

protecteur du synode. Dans l'édit qu'il rendit à cette occasion,

l'empereur dit : Gandidien ne doit point prendre part aux déli-

bérations concernant les points controversés de la foi, car il ne

convient pas que celui qui ne fait pas partie du nombre des saints

évêques se mêle à la discussion et à la solution des difficultés

théologiques. Mais il devait s'occuper d'éloigner de la ville les

moines et les laïques qui ne venaient à Ephèse que par curiosité,

afin que ces gens-là, qui n'étaientpasnécessaires pour la discussion

des saints dogmes, ne donnassent pas lieu à des désordres et à des

tumultes; il devait aussi avoir soin que les discussions entre

les membres ne dégénérassent pas en des controverses passion-

nées, et qu'elles ne fussent pas un obstacle à la recherche de la vé-

rité ; on devait, au contraire, écouter avec attention chaque dis-

cours, et chacun devait pouvoir exposer, en toute liberté et sans

(1) Dans Mansj, 1. c. t. lY, p. 1291. — Hard. 1. c. t. I, p. 1473.
(2) Dans Hard. t. I, p. 1347.— Mansi, t. IV, p. 556.

(3) Dans Hard, t. I, p. 1467. — Mansi, t. IV, p. 1283 sqq.
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être gêné, ses opinions ou les motifs qu'il avait pour ne pas accep-

ter celles des autres, afin que le synode en vînt ainsi à décréter

sans trouble des conclusions acceptées partons. Gandidien devait

surtout empêcher qu'un membre du synode revînt chez lui avant

la fin des délibérations, ou bien qu'il cherchât à se rendre à la cour

ou ailleurs. L'empereur avait encore ordonné qu'il ne fût porté

aucune plainte civile devant le synode, ou devant le tribunal d'E-

phèse, contre des membres du synode
;
pendant qu'il durerait, le

premier tribunal de Gonstantinople serait seul compétent pour

juger ces sortes d'affaires. Enfin, il y aurait à Ephèse un second

cornes impérial du nom d'Irénée , mais celui-là ne faisait qu'ac-

compagner son ami l'évêque Nestorius si cher à Dieu ; aussi ne

devait-il prendre aucune part aux délibérations du synode et ne

partageait-il en aucune manière les pouvoirs confiés à Gandidien *

.

Conformément aux ordres de l'empereur,le synode devait com-

mencer à la Pentecôte (7 juin) de l'année 431 ^, et Nestorius ar-

riva un des premiers à Ephèse, accompagné deseizeévêques.Il s'y

rendit, comme on se rend à une bataille, avec un très-grand nom-
bre de gens armés •\ Peu après, c'est-à-dire quatre ou cinq jours

avant la Pentecôte, Cyrille arriva avec cinquante évêques, c'était

à peu près la moitié de ses suffragants. Nous possédons encore

deux lettres que Cyrille écrivit à cette époque aux fidèles de son

Église : l'une datée de Rhodes, pendantqu'il se rendait au synode,

et l'autre d'Ephèse même, au moment où il venait d'arriver dans

cette ville. Dans la dernière il dit, entre autres choses, qu'il aie

plus grand désir de voir s'ouvrir Je synode. Quelques jours après

la Pentecôte, arrivèrent Juvénal de Jérusalem et Flavien deThes-

salonique avec leurs évêques ; Memnon archevêque d'Ephèse

avait déjà réuni autour de lui quarante de ses suffragants et douze

évêques de la Pamphilie "*. Pendant qu'on attendait l'arrivée des

autres évêques, on discuta beaucoup sur les points en litige, et

Cyrille chercha, par des arguments pleins de sagacité, à convaincre

Nestorius d'erreur et à gagner des amis pour la doctrine ortho-

doxe. C'est alors que Nestorius eut cette répartie: « Jamais je

n'appellerai Dieu un enfant de deux ou trois mois; c'est pour cela que

(1) Dans Hard. t. I, p. 1346. — Mansi, t. IV, p. 1118; en allemand dans
FucHs, a. a. O.S. 605.

/2) IIard. t. I, p. 1435. — Mansi, t. IV. p. lîSO.

(3) SOGRAT. VII, 34.

ik''. Hard. t. I, p. lô'ii.— Mansi, t. IV, p. 1381.
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désoraiais je ne communiquerai plus avec vous tous'. » Et il

mit ainsi à découvert l'hérésie qu'il avait essayé de différentes

manières de dissimuler, de même que la ténacité qui ne per-

mettait guère d'espérer qu'il se soumettrait à une décision du

synode,

§ 134.

PREMIÈRE SÉANCE, LE 22 JUIN 431; PRÉSIDENCE ET NOMBRE

DES MEMBRES PRÉSENTS.

On était toujours à attendre l'un des grands métropolitains de

cette époque, c'est-à-dire Jean d'Antioche. Ses évêques ne pou-

vaient, disait-il, quitter le diocèse avant le dimanche du renouveau

[dominica in albis] ; il leur fallait ensuite au moins douze jours

pour se réunir à Antioche et ensuite trente autres jours pour aller

d'Antioche à Ephèse, si bien qu'il ne leur était possible d'arriver

que quelques jours après la Pentecôte ^. Enfin, précisément pour

la Pentecôte ^, Jean était arrivé dans le voisinage d'Ephèse , et il

envoya alors à Cyrille une lettre très-cordiale et que nous possé-

dons encore ; la longueur du chemin , disait-il, et la mort de

quelques chevaux avaient prolongé le voyage; cependant ils paraî-

traient dans cinq ou six jours devant les portes d'Ephèse ^ On

attendit de nouveau pendant seize jours •'

; alors arrivèrent deux

métropolitains qui faisaient partie des suffraganls d'Antioche :

c'étaient Alexandre d'Apamée et Alexandre d'Hiérapohs, et ils

déclarèrent à diverses reprises que « Jean leur avait ordonné

de dire de ne pas différer plus longtemps à cause de lui l'ouver-

ture du synode ; dans le cas où il lui faudrait reculer encore son

arrivée, on devait faire ce qu'il y avait de mieux *^. On conclut

(1) SocRAT. 1. c. Dans sa Kichengesch. Bd. 18, S. 235, Schrôckh a mal
interprété contre Cyrille cette réponse, de même qu'il l'a fait pom' plusieurs

autres.

(2) EvAGRius, Hist. eccl. I, c. 3.

(3) Cette date peut se conclure de ce que dit le synode, qu'on avait attendu

seize jours après la Pentecôte l'arrivée de Jean d'Antioche, et Cyrille re-

marque, de son côté, qu'il fallut attendre encore seize jours après que l'on

eût appris l'arrivée de Jean d'Antioche dans les environs d'Éphèse. Cf.

Mansi, t. IV, p. 1230 et 1231, et Hard. t. I, p. 1435 et 1506.

(4) Hard. t. 1, p. 1347. — Mansi, t. IV, p. 1121.

(5) Cyrille dit positivement que l'on attendit encore seize jours après

l'arrivée de cette ambassade. Cf. Hard. t. I, p. 1435.— Mansi, t. IV, p. 1230.

(6) Mansi, t. IV, p. 1330 sqq. — Hard. t. I, p. 1506. Ces deux
Alexandre signèrent du reste, plus tard, la protestation émise par Nestorius,

contre la première séance du concile d'Éphèse. Voyez plus loin, ^ 135.
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de là que le patriarche Jean voulait évidemmeni éviter d'être

personnellement présent à la condamnation de son ancien clerc

et ami Nestorius. Cyrille et ses amis décidèrent, en conséquence,

qu'il fallait ouvrir immédiatement le synode , et les évêques se

réunirent en effet, le 28 du mois égyptien payni (c'est-à-dire le 22

juin) 431, dans la cathédrale d'Ephèse, qui se trouvait précisé-

ment dédiée à la Mère de Dieu et qui en avait pris le nom K La
veille de ia réunion, plusieurs évêques avaient émis la proposition

de se rendre chez Nestorius et de l'inviter a se trouver à la pre-

mière séance pour y rendre compte de ses opinions et de sa doc-

trine. Il répondit d'abord : « Je veux réfléchir là-dessus ; » mais

lorsque le 22 juin une seconde députation envoyée parle synode,

alors à ses débuts, vint le trouver, sa maison était, sur l'ordre

de Candidien, entourée de troupes qui en fermèrent l'entrée aux

évêques en les menaçant de les battre, et Nestorius leur fit dire

« qu'il paraîtrait lorsque tous les évêques seraient assemblés. »

Le synode envoya une troisième fois quelques évêques vers lui
;

mais ils n'obtinrent pas de réponse, et ils furent traités avec ru-

desse de la part des soldats qui gardaient la maison et les alen-

tours ^.

Soixante-huit évêques d'Asie, parmi lesquels Théodoret de

Gyrus et les deux métropolitains d'Apamée et d'Hiérapolis dont

nous avons parlé plus haut, avaient déjà auparavant écrit àCyrille

et à Juvénal pour leur demander de n'ouvrir le concile qu'après

l'arrivée des évêques d'Antioche^. Mais alors le commissaire im-

périal Candidien parut lui-même dans la salle des séances, pour

faire lire les décrets impériaux et pour protester contre l'ouverture

du synode ^. Sa proposition d'attendre encore quatre jours ne fut

pas prise en considération, et la première séance solennelle com-
mença sous la présidence de Cyrille, qui, ainsi que les actes le

disent expressément, tenait la place du pape. Cent soixante évê-

ques se trouvèrent présents dès le commencement de la séance*,

et lorsque (encore dans la première session) on en vint à signer le

(1) Voyez la lettre de Cyrille dans Mansi, t. IV, p. 1242 et p. 1230.

(2) Cf. Acta synodi Ephesinœ , actio I. Hard. t. I, p. 1358 sqq. Cf.

p. 1435 et 1506. — Mansi, t. IV, p. 1131 sqq. Cf. p. 1230 sqq. et p. 1331;
en allemand dans Fuchs, Biblioth. der Kirchenvers. t. IV, S. 50 ff.

(3) Hard. t. I, p. 1350. — Mansi, t. V, p. 765.

(4) Dans Hard. t. I, p. 1351. — Mansi, t. V, p. 770.

(5) Mansi, t, IV, p. 1123 sqq. — Hard. t. I, p. 1354. Pour parler d'une
manière plus exacte, il y avait 459 évêques et un diacre Bessula de Car-

thage qui représentait son évêque.
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document de déposition, le nombre des évêques monta jusqu'à

cent quatre-vingt-dix-huit ^
; soixante-huit évêques de l'Asie

étaient en effet passés du côté du synode, ainsi qu'il résulte de la

comparaison de leur nom avec ceux qui sont au bas des actes syno-

daux 2. Le synode commença par lire la lettre de convocation adres-

sée par l'empereur à tous les métropolitains (v.plus haut, p. 357).

Pierre, prêtre d'Alexandrie, avait émis la proposition que l'on de-

vait commencer par la lecture de cette pièce; ce Pierre d'Alexan-

drie exerça pendant tout le synode les fonctions de premier notaire

et eut la conduite extérieure des affaires ^. Memnon,évêque d'E-

phèse, fit alors remarquer que l'on avait, déjà depuis seize jours,

retardé l'ouverture du synode, et Cyrille proposa ensuite de com-

mencer immédiatement les opérations par les choses de la foi,

ainsi que l'empereur l'avait expressément ordonné. On parla

alors de l'invitation qui avait été faite la veille à Nestorius, et on

envoya immédiatement une seconde et une troisième députation.

Les évêques qui en firent partie rapportèrent au synode ce qui

s'était passé*. Gomme Nestorius ne voulait pas paraître, on passa,

conformément à la proposition de Juvénal, à l'examen de la ques-

tion dogmatique, et on commença par lire le symbole de Nicée ^

.

On lut ensuite la deuxième lettre que Cyrille avait écrite long-

temps auparavant, ainsi que nous l'avons vu, à Nestorius, et

dans laquelle il expose en détail la doctrine de l'union hypos-

tatique de la divinité et de l'humanité dans le Christ. Cyrille

ayant demandé si cette lettre s'harmonisait avec le symbole

de Nicée, tous les évêques présents répondirent par l'affirma-

tive, et
, parmi eux, cent vingt-six motivèrent leur réponse

d'une manière tout à fait concluante dans de petits discours que

nous possédons encore et qui sont pleins d'éloges pour Cyrille ^.

Vint ensuite le tour de lire la lettre que Nestorius avait répondue

à cette même lettre de Cyrille, et après que trente-quatre évêques

eurent déclaré dans des votes motivés que la lettre de Nestorius

(1) Mansi, t. IV, p. 1211 sqq. — Hard. t. I, p. 1423.

(2) Mansi, t. IV, p. 1211 sqq. Cf. avec le t. V, p. 766, et Hard. t. il

p. 1423. Cf. avec p. 1350.

(3) Cf. Mansi, t. IV, p. 1127 sqq. — Hard. t. I, p. 1355 sqq.

(4) Les actes ne font pas mention de ce qui se passa dans le synode pen-
dant le temps que ces évêques allèrent chez Nestorius et rapportèrent la
réponse au synode.

(5) Mansi, t. IV, p. 1123 sqq. — Hard. 1. 1, p. 1354 sqq.; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. Bd. IV, S. 50 ff.

(6) Dans Mansi, t. IV, p. 1139-1170. — Hard. t. \, p. 1363-1387.
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n'était pas d'accord avec le symbole de Nicée, tous les évêques

déclarèrent d'une voix unanime : « Quiconque n'anathématise pas

Nestorius, doit être lui-même anathème : car il est anathématisé

par la vraie foi et par le saint synode. Quiconque est en commu-
nion avec Nestorius doit être anathème. Nous tous, nous anathé-

matisons la lettre et la doctrine de Nestorius. Nous tous, nous

anathématisons l'hérétique Nestorius et ses partisans, de même
que sa foi impie et sa doctrine également impie. Nous tous, nous

anathématisons l'impie (aGsê-^) Nestorius, » etc. K
On lut ensuite deux autres documents : la lettre de Gélestin et

du synode romain, de même que celle de S. Cyrille et du sy-

node d'Alexandrie à Nestorius ^, et les quatre prêtres qui avaient

été chargés, de la part de Cyrille, d'apporter à Nestorius ces do-

cuments, furent admis à rendre compte du résultat de leur mis-

sion; ils racontèrent ce que nous avons déjà dit plus haut(v. p. 351),

à savoir que Nestorius ne leur avait fait aucune réponse. Pour

être parfaitement sûr que Nestorius persistait dans ses erreurs,

on interrogea sur ce point et sous la foi du serment deux évêques,

Théodore d'Ancyre et Acacius de Mélitène, qui étaient des amis

intimes de Nestorius, qui l'avaient vu et fréquenté durant les

trois derniers jours et qui avaient cherché à le convertir. Ils dé-

clarèrent que, malheureusement, tous leurs efforts pour dissua-

der Nestorius de ses erreurs avaient été inutiles ^

.

Afin de traiter à fond la question dogmatique et de l'éclaircir

par la tradition, on lut, sur la proposition de Flavien, évèque

de Philippi, toute une série de passages tirés des Pères de l'Église,

dans lesquels l'antique foi de l'union de la divinité et de l'huma-

nité dans le Christ était nettement exprimée. C'étaient des ex-

traits pris dans les œuvres de Pierre évêque d'Alexandrie

(t en 311), d'Athanase, du pape Jules l^" (f en 352), du pape Féhx

P' (fen 274), de Théophile, archevêque d'Alexandrie {fen 412),

(1) Mans[, t. IV, p. 1170-1478. — Hard. t. I, p. 1387-1395.

(2) C'est la lettre synodale à laquelle sont rattachés les douze anathèmes.
Il est donc bien probable qu'on lut en même temps ces douze anathèmes,
mais il n'est dit nulle part d'une manière expresse qu'ils aient été approuvés
par le synode d'Éphèse. Les actes du synode ne renferment absolument
rien au sujet de ces anathèmes de Cyrille et de la lettre synodale avec
laquelle ils avaient été envoyés. Tillemont a présumé que le synode avait

certainement discuté en détail sur ce point, mais que, pour cet endroit,

comme pour plusieurs autres, il y avait dans les actes une lacune. Tillem.

Mcm. t. XIV, p. 405.

(3) Maxsi, l. IV, p. 1182. — Hard. t. 1, p. 1398. — Fuci-is, a. a. 0. 8. 59.



PREMIÈRE SÉAWGE, LE 22 JUIN 431, ETC. 365

de S. Gyprien, de S. Ambroise, de S. Grégoire de Nazianze
,

de S. Basile le Grand, de S. Grégoire de Nysse, d'Atticus de

Gonstantinople
( f en 426]) et d'Amphilochius d'Iconium (f en

'394). Tous ces anciens Pères ne connaissaient pas la séparation

établie par Nestorius entre la divinité et l'humanité; tous en-

seignaient que le Logos était véritablement devenu homme.
Ainsi Pierre, le vénérable martyr et évêque d^lexandrie, disait :

« Le Dieu Logos est né et a pris chair dans un corps virginal. »

Athanase se servait sans hésitation et très-fréquemment de l'ex-

pression de 6£OTo>to; attaquée par Nestorius; ainsi il dit:« Gomme
la chair est née de Marie, mère de Dieu, nous disons que lui (c'est-

à-dire le Logos) est né de Marie. » Et dans un autre passage, Atha-

nase adresse de vifs reproches a ceux qui (ainsi que le faisait Nes-

torius) disent « que le Christ qui a souffert et qui a été crucifié

n'était ni Dieu ni le Logos ; » qui distinguent entre le Ghrist, et le

Logos et ^ui ne veulent pas reconnaître que le Zo^o5,ayant pris un

corps dans Marie, est devenu homme.Dans un troisième passage,

S. Athanase enseigne que «le Logos est en vérité, et dans toute

la rigueur du mot (et non pas ôacei
, c'est-à-dire par adoption et

par une union tout extérieure), devenu homme ; sans cela il ne

serait pas notre Sauveur. » Le pape Jules dit dans le même sens :

« Il n'y a pas deux Fils, c'est-à-dire un Fils véritable qui aurait

choisi l'homme et un autre Fils qui aurait été cet homme choisi

par Dieu ; mais il n'y a qu'un Dieu Fils unique dans le ciel et un
Dieu Fils unique sur la terre. » Le pape Félix I", qui vivait plus

d'un siècle et demi avant Nestorius , avait déjà, dans les paroles

suivantes, condamné l'erreur de l'évêque de Gonstantinople :

« Nous croyons à un seul Seigneur Jésus-Ghrist, né de la Vierge

Marie ; nous croyons qu'il est le Fils éternel et le Logos de Dieu,

et non pas un homme élu par Dieu, différent de lui (c'est-à-dire

du Logos) : car le Fils de Dieu n'a pas élu un homme de telle sorte

que cet homme fût différent de lui, mais lui qui est le Dieu par-

fait est aussi devenu homme parfait après avoir pris chair d'une

Vierge. >> Les extraits de S. Gyprien et de S. Ambroise sont non
moins décisifs , et même S. Grégoire de Nazianze dit avec

beaucoup d'éloquence : « Nous ne séparons pas l'homme de la

divinité, mais nous croyons que les deux ne sont qu'w;z et le

même qui, au commencement, n'était pas homme , mais Dieu et

Fils unique deDieu, avant tous les temps et sans corporéité au-
cune, mais qui, à la fm des temps, a pris notre humanité à cause
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de notre salut ; nous reconnaissons qu'il est un et le même, tout

à la fois divin et terrestre, visible et invisible, etc., afin que

l'homme tombé dans le péché fût de nouveau créé par cet homme
qui est également Dieu. » Les sept anathèmes que Grégoire de

Nazianze ajoute à ce passage sont tout à fait opposés au nes-

torianisme ; le premier anathématise ceux qui n'appellent pas

Marie ôsotoxoç; le quatrième anathématise celui qui accepte

deux Fils, un Fils éternel né du Père, et un second né de Marie.

Enfin, le passage extrait de S. Basile est si explicite que l'on

pourrait le prendre pour une condamnation portée après coup

contre Nestorius : « Le Dieu incommensurable et infini, dit

S. Basile, quoique ne pouvant pas souffrir (par lui-même), a

lutté avec la mort par la chair qu'il a prise , pour que ses souf-

frances nous rendissent nous-mêmes exempts de souffrances. »

Grégoire de Nysse, Atticus de Gonstantinople, Amphilochius

d'Iconium et Théophile d'Alexandrie, disent aussi que * Dieu est

né et qu'il est mort ''
.

»

En opposition avec ces témoignages patristiques , on lut vingt

passages plus ou moins longs extraits des écrits de Nestorius,

dans lesquels se trouvaient exprimées d'une manière partielle et

in concreto les erreurs de Nestorius que nous avons exposées plus

haut dans une vue d'ensemble ^

.

Le dernier document qui fut lu dans cette première séance fut

une lettre écrite par Gapreolus, archevêque de Garthage, dans

laquelle il s'excusait de n'avoir pu venir au synode ou de n'avoir

pu y envoyer ses suffragants, parce qu'il en était empêché par la

guerre qui sévissait en Afrique (c'était celle des Vandales) . En

outre, il n'avait reçu que lors de la Pâque de 431, c'est-à-dire

trop tard, la lettre de convocation de l'empereur, et Augustin, que

l'empereur avait désiré voir assister au synode, était mort avant

que l'invitation fût arrivée. Lui, l'archevêque, envoyait en con-

séquence son diacre Bessula ; il priait le synode de ne permettre

aucune nouveauté pour ce qui était de la religion ^. Gapreolus ne

nomme pas explicitement Nestorius dans la lettre ; mais il est

facile de voir que c'est la doctrine de l'évêque de Gonstantinople

{\) Tous ces passages se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 1183-1195, et dans
Hard. t. I, p. 1399-1410; en allemand dans Fucus, a. a. 0. S. 61 ff.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1198-1207. — Hard. t. I, p. 1410-1419; en alle-
mand dans FucHs, a. a. 0. S. 69 ff.

(3) Dans Mansi, t. IV, p. 1207 sqq. — Hard. 1. 1, p. 1419 sqq.— Fucus, a. a.
0. S. 76.

i- 11 ,
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qu'il veut désigner par ces nouveautés dont il parle. Le sy-

node approuva la lettre de l'Africain, et passa immédiatement

(du moins, nous ne savons pas ce qui eut lieu dans l'intervalle) à

la condamnation de Nestorius. La sentence était ainsi conçue* :

H àyta cJvoooç élire' IIpoç xoiç oiXkoiç [/.vItc ÛT^a.x.oucai Pou^/iOe'vTOç

Toî» à(7ebe(7TaTou NecTTopiou Tvi Tvap' vipLwv x'Xvfcet
,

pz/fTe [xviv xoùç xap'

•iîfxwv àTCOCTaXe'vTaç àytcoxaTOuç xal ôsoGeêecTccTOuç èmcy.6T:ouç i^e^a-

(xe'vo'j , àvayx,atco(; e^copvfcajxev èxl t?iv lEe'Taciv tcov ^uGaeêviôevTWv

auTW. Kal (pcopaaavxeç aÙTOv ex Te xwv eTuiCTo'Xwv, xal ex. twv cuyypau,-

(xaTtov aÙTOu, xai ex» tôv âpTtwç uap aÙToO pïiôévTtov xaxà r-^vi^e tyiv

(XviTpoTCoXiv xal -nrpoGpLapTupvîôévTwv , (^ucraeêwç (ppovouvTa xal xvipuT-

Tovra, avayxatœç xaTe7i:£i5(_6e'vTeç àxo Te tôv xavovwv, xal ex ttiç

èTziGTokriç Toû AyicoTaTou IlaTpoç -iîjxwv xal GuT^leixoupyoiji KelecTTivoo

ToG eTTKTXOTCOi» Tvjç 'Pw[/.atct)v èvcxlvicia;, ^axpucavTSç xoT^T^axiç, em xriv

«JXuôpwTTTiv xaT aÙTOu £5(_a)p7icra[/.£v âxocpaGiv. 'O P'Xacr(p7i[7//iO£lç toivuv

Trap' aÙTOu Kupioç 'ô[/,(ov 'lvi(70uç XpiGTOç (opice ^tà ttjç xapouaviç ayico-

TaTViç cuvooou, àXloTptov elvai tov aÙTOv NecTToptov toû èTrtGXOTVixou

à^iwjxaToç xal TuavTOç auT^Tvoyou iïepaTWOu, c'est-à-dire ; « Gomme
,

entre autres clioses, l'impie Nestorius n'a pas obéi à notre

citation, et comme il n'a pas reçu les saints évêques que nous lui

avons envoyés,nous avons été forcés de faire une enquête sur ses

doctrines impies ; nous avons découvert dans ses lettres et dans

ses dissertations, de même que dans les discours qu'il a tenus

dans cette capitale, et sur lesquels on a des témoignages positifs,

qu'il a laissé percer et a enseigné des doctrines impies. Forcé par

les canons et par la lettre de notre très-saint père et coopérateur

l'évêque de Rome, nous avons dû avec beaucoup de larmes en

venir à cette triste sentence, savoir : Le Seigneur Jésus-Christ

qu'il a blasphémé décide par ce saint synode que Nestorius est

condamné à perdre la dignité épiscopale et toute communion
sacerdotale. »

Ainsi que nous l'avons remarqué plus haut, ce jugement a été

signé par cent quatre-vingt-dix-huit évêques présents; plusieurs

autres s'adjoignirent ensuite à ces premiers, si bien qu'en tout il

y eut plus de deux cents signatures.

La séance avait commencé le matin et s'élait prolongée jusqu'à

la nuit; mais durant tout le jour, le peuple tout entier de la ville

(1) Mansi, t. IV, p. 1211. —Hard. t. I, p. 1422. — Fughs, a. a. 0. S. 78.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1226. — Hard. t. I, p. 1431.
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d'Ephèse attendit pour savoir quelle serait la décision du synode.

Lorsqu'elle fat connue, il s'éleva un immense cri de joie ; on loua

le synode et on accompagna avec des flambeaux et des cassolettes

d'encens, jusqu'à leurs maisons, les membres du synode et, en

particulier, Cyrille. La ville fat aussi illuminée en plusieurs en-

droits comme aux jours de fête. C'est ce que Cyrille annonce avec

de grands sentiments de joie, dans l'une des trois courtes lettres

qu'il écrivit alors à ses Alexandrins et aux moines de l'Egypte ''.

Le lendemain, la sentence portée contre Nestorius lui fut en-

voyée dans un édit très-laconique. Dans la suscription il est ap-

pelé un nouveau Judas, et le texte porte très-brièvement: « Il de-

vait savoir que, le 22 juin, il avait été, conformément aux lois de

l'Église, déposé par le saint synode et chassé du clergé à cause de

ses doctrines impies et de sa désobéissance aux canons (parce qu'il

n'avait pas répondu aux invitations qui lui avaient été faites
'^.

Dans deux autres lettres également très-courtes et portant

la même date, le synode portait, dans une, à la connaissance du

peuple réuni, et dans l'autre à celle du clergé de Gonstantinople, la

nouvelle de ce qui s'était passé, et il exhortait fortement le clergé

à gérer d'une manière exacte le bien de l'Eglise de Constantinople

pour pouvoir en rendre compte à celui qui, par la volonté de

Dieu et le désir de l'empereur (v£'j[xaTt,), deviendrait évêque de cette

ville . En sa qualité de président du synode, Cyrille écrivit avec

plus de détail à ses amis et à ses agents à Constantinople, à l'ar-

chimandrite Dalmatius et à quelques évêques et prêtres (d'Egypte,

il est vrai), et il leur raconta tout ce qui s'était passé dans la séance,

depuis l'invitation faite à Nestorius jusqu'à sa déposition, en leur

recommandant de ne pas laisser circuler de faux bruits à ce sujet.

On avait appris que le cornes Candidien avait envoyé des nouvelles

de ce genre (à l'empereur) ; au contraire, le synode n'avait pas en-

core fini l'exposé détaillé qu'il comptait envoyer à l'empereur avec

les actes du svnode *.

(i) Mansi, t. IV, p. 1242 sq.

(2) Mansi, t. IV, p. 1227. — Hard. 1. 1, p. 1434. — Fuchs, a. a. 0. S. 79.

(3) bans Mansi, t. IV, p. 1434 et 1443.

(4) Mansi, t. IV, p. 1230 sqq. — Hard. t. I, p. 1434. Cet exposé détaillé,

accompagné des actes synodaux, devait naturellement demander beaucoup
de temps ; car, pendant la session, les notaires n'avaient pu prendre que
quelques courtes notes (d'où leur nom de notaires) sur ce qui s'était dit, et

ce ne fut que plus tard qu'ils purent mettre toutes choses en ordre sur le

papier et qu'ils rédigèrent les actes synodaux. Cf. Tillemont, t. XIV, p. 405.
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§ 135.

OPPOSITION, CONCILIABULE DE CEUX d'aNTIOCHE.

Dans le fait, Gandidien n'avait pas seulement agi comme on le

soupçonnait, il avait voulu encore détourner le terrible coup

qui devait résulter de la publication de la sentence contre Nesto-

rius, et il commanda aux crieurs qui devaient annoncer cette

sentence dans la ville , d'avoir à garder le silence ^
. En même

temps, il fit connaître par un édit son mécontentement au

sujet de ce qui était arrivé, et il déclara que ce qui avait été fait

par une partie^ avant l'arrivée de Jean d'Antioche et des évêques

latins, était nul de plein droit, et il adjura par une lettre particu-

lière, les évêques qui n'avaient pas pris part à la première séance,

de ne pas se joindre aux autres, mais d'attendre l'ouverture du

synode général ^. Nestorius ne différa pas non plus de porter ses

plaintes, et, avant même l'arrivée de Jean d'Antioche, il écrivit

aux empereurs une lettre qui portait ceci en substance : les Égyp -

tiens et les Asiatiques avaient pris sur eux de tenir une séance, et

ils avaient par là contrevenu aux ordres de l'empereur qui avait

ordonné une délibération générale. En outre, le peuple d'Ephèse

avait été excité en particulier par l'évêque Memnon, et il s'était

laissé aller à toutes sortes de brutalités contre Nestorius et ses

amis. On avait envahi ses appartements, dispersé l'assemblée qui

s'y trouvait réunie, et on l'avaitmême menacé de mort . Ils avaient

dû se réfugier dans l'église de Saint-Jean ou dans un martyrium^

et ils avaient voulu tenir là leur séance ; mais Memnon en avait

fait fermer les portes. L'empereur devait donc leur permettre de

revenir chez eux, ou bien leur accorder protection dans le cas où

il leur faudrait rester à Ephèse; dans ce cas aussi, l'empereur

devait faire célébrer un véritable synode dans lequel il y aurait,

non pas des moines et des clercs, mais simplement des évêques

réellement convoqués pour s'y rendre. Sans compter Nesto-

rius, dix autres évêques signèrent encore cette lettre ; c'étaient :

Fritilas d'Héraclée en Thrace , Helladius de Tarse, Dexianus

de Séleucie , Himerius de Nicomédie, Alexandre d'Apamée,

Eutherius de Tyane, Maximus d'Anazarbe, Alexandre d'Hiérapo-

lis et Dorothée de Marcianopolis en Mysie^.

(1) Voyez son récit dans Mansi. t. IV, p. 1263. Hard. t. I, p. 1451.

(2) Dans Hard. 1. 1, p. 1447. — Mansi, t. V, p. 772.

(3) Mansi, t. IV, p. 1234. Hard. 1. 1, p. 1438. Dans la traduction latine
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Pour que l'opinion publique à Ephèse continuât à être du côté

du synode, Cyrille et Rheginus archevêque de Constantia (Sala-

mine) en Chypre, de même que Théodoret d'Ancyre, prêchèrent

à, plusieurs reprises contre les erreurs de Nestorius ^
. Le synode

envoya aussi aux empereurs le rapport détaillé qui avait été déjà

annoncé, et qui s'appliquait surtout à faire voir pourquoi la pre-

mière séance n'avait pu être remise à plus tard. Non-seulement

on avait attendu seize jours après le terme fixé par les empereurs

pour l'ouverture du synode ; mais en outre plusieurs évêques-

étaient tombés malades à Ephèse, quelques-uns y étaient même
morts, et les plus âgés dans l'épiscopat avaient demandé en

particuher etavec instance de pouvoir rentrer chez eux. Déplus,

Jean d'Antioche avait fait dire par Alexandre d'Apamée et par

Alexandre d'Hiérapolis que l'on devait commencer. On avait

donc, nonobstant le refus qu'avait fait Nestorius de paraître au

synode, ouvert la première séance le 22 juin, et, au milieu de

l'assemblée, on avait placé sur un trône le saint Evangile comme
représentant du Christ. On raconte ensuite en détail et point par

point, ce qui est arrivé dans la première session, et on en appelle

au pape Gélestin, qui avait déjà porté sur Nestorius la même sen-

tence que le synode.Enûn, on demande aux empereurs de veiller

à ce que les erreurs soient extirpées de toutes les Églises et à ce

que les livres de Nestorius soient brûlés. Les actes de la première

séance
,
qui avaient été rédigés pendant ce temps, furent ajoutés

à la lettre 2.

Quelques jours après, le 26 ou 27 juin^ Jean d'Antioche ar-

riva enfin à Ephèse, et le synode lui envoya aussitôt une députa-

de ce document (dans le Synodicon Irenœi. ]\Iansi, t. V, p. 766) on trouve
encore six évêques de plus (par exemple, Julien de Sardique), et, à la fin du
document^ on lit cette phrase: et omnes alii qui erant pariter,subscri2jserunt

similiter.

(1) Leurs homélies se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 1246 sqq. t. V , p. 218
sqq. — Haed. t. I, p. 1443 et 1663, 1666. S. Cyrille donna une de ces
deux homélies lorsque sept autres évêques vinrent se réunir au parti du
synode et assistèrent au service divin qui se fit dans l'église de Maria
Deipara. D'autres sont désignées dans la suscription comme ayant été pro-
noncées « le jour de S. Jean l'Évangéliste »; mais il faut probablement lire,

« dansl'église de Saint-Jean l'Évangéliste. »Gf. Tillemont, t. XIV, p. 401 sq.

(2) Mansi, t. IV, p. 1235 sqq. — Harû. t. I, p. 1439 sqq.; en allemand
dans FuGHs, a. a. 0. Bd. IV, S. 80 ff.

(3) Cette date résulte des actes du conciliabule que Jean tint à Antioche.
Voyez la page suivante. On se demande seulement si, parmi les cinq jours
dont parle le synode, il faut aussi compter le 22 juin; dans ce dernier cas,

Jean serait arrivé le 26 qui était un vendredi, ou bien, dans l'autre cas,

le samedi 27. Cf. Tillemont, Mém. t. XIV, not. 43 sur S. Cyrille.
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tion composée de plusieurs évêques et de plusieurs clercs pour

lui faire honneur et en même temps lui faire connaître la dépo-

sition de Nestorius, et lui commander de ne pas communiquer

avec lui. Les soldats qui entouraient l'archevêque Jean empêchè-

rent la députation de parler dans la rue au nouvel arrivé ; aussi

l'accompagna-t-elle jusque dans sa maison; mais là elle dut en-

core attendre plusieurs heures, au milieu des avanies quelui pro-

diguèrent les soldats. Enfin, après qu'elle eut tenu son discours,

elle se vit chassée avec de mauvais traitements et des coups. Les

députés annoncèrent aussitôt au synode ce qui s'était passé, et

ils montrèrent les blessures qu'ils avaient reçues, ce qui excita

une grande colère contre Jean d'Antioche. D'après l'exposé de

Memnon * , la sentence d'excommunication aurait été, dès lors,

prononcée contre Jean d'Antioche ; mais, ainsi que nous le ver-

rons plus loin, cette sentence ne fut, de fait, prononcée que plus

tard, et l'on s'explique très-bien que Memnon^ n'ayant écrit qu'un

récit très-abrégé, n'a pas parlé de l'invitation trois fois réitérée

à l'évêque Jean^. Sur ces entrefaites, l'opposition que faisait

Gandidien aux membres du synode s'était accentuée de plus en

plus; les militaires n'épargnèrent aux évêques ni les chicanes ni

les injures; Gandidien leur disputa les moyens de subsistance,

tandis qu'il accordait à Nestorius toute une garde du corps com-

posée de paysans armés ^. A peine arrivé àAntioche et encore

tout couvert de la poussière du voyage *, Jean d'Antioche tint,

pendant le temps même où il faisait attendre les députés du sy-

node, un conciliabule qui se composait de ses partisans et qui se

réunit dans la maison même de Jean. Le cornes Gandidien y ra-

conta comment Gyrillé et ses amis avaient tenu une première

séance cinq jours auparavant, malgré toutes les observations qui

leur avaient été faites, et aussi malgré les décrets de l'empereur ;

comment ils lui avaient contesté, à lui cornes, le droit d'être pré-

sent dans l'assemblée, et enfin comment ils avaient renvoyé

les évêques députés par Nestorius et n'avaient tenu aucun

compte de la lettre écrite par les autres. Avant qu'il poursuivît

son récit, Jean d'Antioche demanda qu'on lût la lettre impériale

(1) Dans sa lettre dans Mansi, t. IV, p. 1438. — Hard. t. I, p. 1595.

(2) C'est ce qui résout les obiections de Tillemont, t. XIV, n. 46 sur
S. Cyrille

(3) Cf. Epist. Memn. 11. ce.

(4) Epist, synod. dans Mansi, t. IV, p. 1334. — Hard. t I, p. 1507.
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de convocation; après cela, Gandidien poursuivit son exposé, et,

sur une nouvelle question de Jean, il assura que Nestorius avait

été condamné sans avoir été entendu. Jean trouva ce procédé

tout à fait conforme au caractère des membres du synode, puis-

que, au lieu de le saluer d'une manière amicale, ils étaient venus

se jeter en tumulte sur lai (c'est ainsi qu'il dénaturait ce qui

était arrivé) . Mais le saint synode qui se trouvait maintenant

réuni autour de lui rendrait contre eux les décisions qu'il y avait

à prendre. Ce synode dont parle Jean d'une manière si pompeuse

comprenait en tout quarante-trois membres, y compris Jean lui-

même, tandis que de l'autre côté il y avait deux cents évêques.

Jean commença par demander ce qu'il fallait décider au sujet de

Cyrille: et de ses partisans, et plusieurs évêques, qui n'étaient pas

précisément connus comme nestoriens, prirent la parole pour

raconter comment Cyrille et Memnon d'Ephèse avaient, dès le

début, maltraité les nestoriens, comment il ne leur avait accordé

aucune église etne leur avait pas permis, même au jour de la Pen-

tecôte, de célébrer l'offlce divin. En outre, Memnon avait envoyé

ses clercs dans lesmaisons des évêques pour les sommer de pren-

dre part au concile. Lui et Cyrille avaient tout bouleversé pour

que l'on ne pût pas faire une enquête sur leurs propres erreurs.

La dernière lettre de Cyrille ( adressée à Nestorius et accompa-

gnée des anathèmes) n'était cependant pas irréprochable, on y
pouvait découvrir des opinions ariennes, apollinaristes et euno-

méennes ; Jean avait le devoir de veiller à ce que les chefs de ces

hérésies (Cyrille et Memnon) fussent punis comme le comportait

une si grande impiété, et que les évêques qu'ils avaient trompés

fussent soumis à une peine ecclésiastique.

Aces accusations calomnieuses et effrontées, Jean répondit avec

une feinte douceur, qu'il « avait espéré ne pas se trouver dans

l'obhgation de chasser de l'Église quiconque avait été admis dans

le divin sacerdoce ; mais qu'il imitait bien cependant, pour sauver

le corps entier, sacrifier des membres inguérissables, et qu'à

cause de cela Cyrille et Memnon avaient bien mérité leur déposi-

tion, parce qu'ils avaient causé du désordre et étaient allés

contre les ordres de l'empereur, et, en outre, qu'ils étaient héréti-

ques dans les chapitres mentionnés plus haut (dans les anathèmes)

.

Tous ceux qu'ils avaient trompés devaient être excommuniés jus-

qu'à ce qu'ils eussent reconnu leurs fautes, qu'ils eussent anathé-

matisé les principes hérétiques de Cyrille et qu'ils en fussent re-
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venus au concile de Nicée sans y rien ajouter et qu'ils eussent

reçu Jean dans le synode. Les évêques réunis approuvèrent

cette proposition, et Jean prononça la sentence, qui était ainsi

conçue : « Le saint synode réuni à Ephèse par la grâce de

Dieu et par l'ordre du pieux empereur, déclare : Nous avions dé-

siré pouvoir tenir un synode sans être troublés ; mais comme,

poussés par vos sentiments hérétiques, effrontés et opiniâtres,

vous avez tenu une assemblée particulière, quoique nous fussions

dans le voisinage; que vous avez troublé également la ville

et le saint synode afin que l'on ne pût faire une enquête sur vos

erreurs apollinaristes, ariennes et eunoméennes , et que, sans

prendre en considération les exhortations et les avertissements

de Gandidien, vous n'avez pas voulu attendre l'arrivée des saints

évêques de tous les pays, pour ces motifs, toi Cyrille d'Alexan-

drie et toi Memnon d'ici, vous apprendrez que vous êtes exclus

de toutes fonctions sacerdotales comme ayant été les auteurs de

tout ce désordre, etc. Vous tous qui leur avez donné votre assen-

timent, vous êtes excommuniés jusqu'à ce que vous ayez reconnu

votre faute et que vous soyez améliorés, que vous ayez de nou-

veau reçu la foi de Nicée (comme s'ils l'avaient abandonnée!) sans

y rien ajouter, jusqu'à ce que vous ayez anathématisé les prin-

cipes hérétiques de Cyrille et que vous ayez donné une complète

adhésion aux ordres de l'empereur, qui veut une discussion pré-

cise et pacifique au sujet du dogme ^ » Ce décret fut signé par

les quarante-trois membres du conciliabule, Jean d'Antioche,

Alexandre d'Apamée et Alexandre d'Hiérapolis, Jean métropo-

litain de Damas, Dorothée métropolitain de Marcianopohs,Dexia-

nus métropolitain de Séleucie, Basile métropolitain de Thessalie,

Antiochus métropolitain de Bostre, Paulus évêque d'Emesa,

Apringius de Ghalcis, Polychronius d'Héraclée, Cyrille d'Adana,

Ausonius d'Himeria, Museeusd'Aradus et Antaradus,Hesychiusde

Castabala, Salustius de Corycus, Jacobus de Dorostolus, Zosis de

Isbuntis, Eustathius de Parnassus, Diogène de Seleucobelus,

Placon deLaodicée, Polychronius d'Epiphania, Fritilas métropo-

(1) Le conciliaLule ne dit rien au sujet de Nestorius ; aussi Cyrille et ses

amis accusèrènt-ils ceux d'Antioche d'être partisans de Nestorius. Ils

l'étaient, en effet, d'une manière négative, dans ce sens qu'ils n'admettaient
pas la sentence portée par le concile d'Éphèse contre Nestorius. Ils ne
l'étaient cependant pas d'une manière positive, car ils n'approuvaient pas
la doctrine de Nestorius, et plus tard même ils signèrent sa déposition.
Ch, TiLLEMOiST, Mém. t. XIY, p. 415 sq.
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litain d'Héraclée, Himerius métropolitain de Nicomédie , Euthe-

rius métropolitain de Tyana , Asterius métropolitain d'Amida,

Theodoret le célèbre évêque de Gyrus, Macarius évêque de Lao-

diceamajor,Theosebius deCios enBithynie, Maximien métropoli-

tain d'Anasarbe, Gerontius, évêque de Glaudiopolis,CyrusdeMar-

copolis, Aurelius d'Irénopolis, Meletius de Néocésarée, Hella-

dius de Ptolémaïs, Tarianus (Trajanus) d'Augusta , Valentinus

de Mallus, Marcianus d'Abrytus, Daniel de Faustinopolis, Julien

de Larissa, Héliadesde Zeugma et Marcellin d'Arca^.

Le conciliabule donna aussitôt connaissance à l'empereur, aux

princesses delafamille impériale, à la femme et à la sœur de l'em-

pereur Théodose II, au clergé;, au sénat et au peuple de Constan-

tinople, par une lettre tout à fait partiale, de tout ce qui s'était

passé ^, et, quelque temps après, il écrivit également aux mem-
bres du véritable synode pour dire qu'il ne pouvait pas prolonger

plus longtemps le délai donnépour qu'ils revinssent àrésipiscence

et pour qu'ils se séparassent de Cyrille et de Memnon,etc.Dansle

cas où ils s'y refuseraient, ils auraient à payer bientôt leur folie ^.

Le samedi soir *, le conciliabule chercha à obtenir du cornes

Gandidien que ni Gyrille, ni Memnon, ni aucun de leurs parti-

sans excommuniésne pussent célébrer, le dimanche, l'office divin.

Gandidien voulait que le service divin ne fût célébré ni par les

clercs du synode, ni par ceux du conciliabule, mais qu'il le fût

par les clercs ordinaires de la ville ; mais Memnon déclara qu'il

ne se soumettrait en aucune manière à Jean ou à son synode, et

Gyrille tint avec les siens le service divin ^ Tous les efforts de

Jean pour instituer un autre évêque d'Ephèse à la place de Mem-
non, vinrent échouer devant la résistance de la population ortho-

doxe de la ville ^

.

On croit ordinairement que Gandidien est arrivé avec son rap-

port avant que celui du véritable synode fût parvenu à sa destina-

tion, et qu'il a empêché que ce rapport arrivât à Constantinople.

(1) Les actes se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 1259 sqq. — Hard. t. I,

p. 1447 sqq,; en allemand (mais en abrégé) dans Fuchs, a. a. 0. Bd. IV,

S. 92 ff.

"(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1271-1280. — Hard. t. I, p. 1458 sqq.

(3) Dans Mansi, t. IV, p. 1270. — Hard. t. I, p, 1458.

(4) Si Jean est arrivé le vendredi 26 juin à Éphèse, ce samedi tomba le

lendemain de son arrivée; mais s'il est arrivé le 27, ce qui est ici rapporté a
dû avoir lieu le soir même de son arrivée.

(5) Mansi, t. V, p. 774 sq.

(6) Mansi, t. IV p. 1489. — Hard. t. I, p. 1595.
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Il n'en a cependant pas été ainsi ; car une lettre de Dalmatius et

une autre lettre adressée au synode par d'autres moines et clercs

de Gonstantinople nous font Yoir que l'empereur leur avait fait

part des lettres qui lui avaient été envoyées par le synode, aussi-

tôt après la déposition de Nestorius ; cela prouve évidemment qu'il

avait reçu la relation rédigée par le synode ^
. Dalmatius an-

nonce également que tout le peuple avait approuvé la déposition

de Nestorius, et que l'empereur s'était exprimé d'une manière

très-défavorable au sujet du synode. On voit par là qu'il n'avait

pas encore reçu le rapport de Candidien; mais, quand ce rapport

fut arrivé, il y eut subitement une volte-face complète. L'empe-

reur Théodose envoya alors le magistrat Palladius porter à Epbèse

la lettre suivante^: «Ils avaient appris par Candidien qu'une partie

des évêques avait tenu une séance sans attendre Jean d'Antiocbe.

Tous les évêques présents à Epbèse n'avaient même pas pris part

à cette séance, et ceux qui s'y trouvaient n'avaient pas dis-

cuté le dogme de la manière convenue, mais bien d'une façon

très-partiale. Il déclarait donc nul tout ce qui s'était fait jus-

qu'alors, et qu'il enverrait un commissaire ou un employé du

palais qui, conjointement avec Candidien, ferait une enquête sur

tout ce qui s'était passé, et empêcherait le retour de pareilles dé-

sordres. En attendant, jusqu'à ce que le synode tout entier eût

éclairci le dogme, aucun évêque ne devait quitter la ville

d'Epbèse, soit pour se rendre à la cour, soit pour rentrer chez lui.

Les gouverneurs des provinces avaient reçu ordre de ne pas souf-

frir dans leur domicile les évêques qui revenaient d'Épbèse. Lui,

l'empereur, ne prenait parti pour aucun bomme pas plus que pour

Nestorius: il n'était que du parti de la vérité et du dogme,» Cette

lettre est datée du 3 Kalendas Julii, c'est-à-dire du 29 juin
;

mais comme la réponse que fit Cyrille à cette lettre , ré-

ponse qui fut confiée à Palladius et qui est datée du i^"" juil-

let ^, prouve que Palladius se trouvait déjà à Éphèse à la fin de

juin, il faut conclure de là que la date de la lettre impériale a été

altérée par une faute de copiste. A la marge du texte, au lieu de

Tpiôv y.aÀav(^wv, OU a écrit ^exa-rpicôv, c'est-à-dire le 19 juin, et

beaucoup de savants ont adopté cette donnée ; mais Tillemont

a remarqué avec beaucoup de raison que la première séance du

(1) Dans Mansi, t. IV, p.l43L — Hard. t. I, p. 1590.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1378 sq. — Hard. t. I, p. 1538 sq.

(3; Dans Mansi, t. IV, p. 1422. — Hard. 1. 1, p. 1582.
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synode et la déposition de Nestorius dont parle l'empereur dans

cette lettre sont du 22 juin ^
Jean et les siens furent, comme on le pense, très-satisfaits de

cette lettre impériale, et, dans leur réponse, ils ne manquèrent

pas de dire qu'ils estimaient l'univers heureux de vivre sous de

pareils empereurs. Ils exposèrent ensuite les motifs qu'ils avaient

eus de déposer Cyrille, et ils ne rougirent pas de dire qu'ils

l'avaient fait parce qu'on avait osé attaquer l'évêque de la ville

impériale et qu'on n'avait pas obéi aux ordres de l'empereur.

Ils appelaient leur conciliabule un saint synode, et ils deman-

daient à l'empereur d'ordonner que^ dans l'enquête qui allait

commencer sur le dogme, chaque métropolitain n'amenât avec

lui que deux évêques pour pouvoir contre-balancer la majorité

des évêques de l'Egypte et de l'Asie - Mineure , dont ils ne

pouvaient parler avec assez de mépris. Après avoir lu la lettre

impériale, ils avaient voulu célébrer un service d'action de

grâces dans l'église de Saint-Jean; mais le peuple leur en avait

fermé les portes et les avait de force renvoyés chez eux. L'au-

teur de tout le mal était Memnon; aussi l'empereur devait-il le

faire chasser de la ville ^.

Ils font ici probablement allusion à ce qui se passa lorsqu'ils

essayèrent d'établir un autre évêque à Ephèse ; car Memnon
parle aussi d'un tumulte qui aurait eu lieu à cette occasion ^.

Dans une seconde lettre ils demandèrent àl'empereur de trans-

férer le synode dans un autre endroit plus voisin de la cour , et

où l'on pourrait convaincre Cyrille en ne se servant que des écrits

qu'il avait composés^.

§ 136.

LETTRE DES ORTHODOXES, LEUR SECONDE SÉANCE LE 10 JUILLET.

Le 1" juillet 431, Cyrille et son synode envoyèrent aussi, de

leur côté, par l'intermédiaire de Pallade, une lettre aux empe-

reurs; elle était ainsi conçue : « Dans les nouvelles qui avaient

déjà été envoyées par eux et dans les actes sur la première séance,

on avait dit ce qui était nécessaire au sujet de Nestorius et de ses

(1) TiLLEMONT, Mém. t. XIV, n. 47 sur S. Cyrille.

(2) Mansi, t. IV, p. 1379 sqq. — Hard. t. I, p. 1539 sqq.

(3) Mansi, t. IV, p. 1439. — Hard. t. I, p. 1595.

(4) Mansi, t. IV, p. 1386 sqq. — Hard, t. I, p. 1546 sq.
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erreurs. Le cornes Candidien avait cependant mis l'amitié de Nes-

torius au-dessus de la piété; aussi avait-il déjà capté l'attention de

l'empereur etdonné des rapportsremplis departialité.Maisils pou-

vaient voir, par les actes du synode, que l'on avait agi avec la plus

grande équité ausujetdeNestorius, et que l'on avait aussi examiné

toute chose avec maturité. Les empereurs ne devaient pas écouter

Jean d'Antioche, qui était beaucoup plus soucieux de soutenir ses

amis que de soutenir la foi et qui avait fait attendre lesynodepen-

dant vingt et un jours. Après son arrivée, il s'était immédiatement

prononcé pour Nestorius, soit parce qu'il était son ami, soit parce

qu'il partageait ses erreurs. Comme Candidien empêchait le sy-

node de faire connaître à l'empereur d'une manière exacte ce qui

s'était passé on demandait au prince de faire venir devant lui le

cornes, ainsi que cinq membres du synode, pour qu'ils fissent

leur rapport de vive voix. Quelques évêques qui avaient été

jusqu'alors du côté de Nestorius avaient adopté des sentiments

meilleurs, et s'étaient joints au synode, si bien qu'il ne restait

plus environ que trente-sept évêques du côté de Nestorius et de

Jean, et encore ces évêques ne continuaient à soutenir cette cause

que parce qu'ils craignaient d'être punis de leurs fautes ou parce

qu'ils étaient hérétiques, par exemple pélagiens. Du côté du sy-

node se trouvaient, au contraire, Célestin évêque de Rome et

l'épiscopat de l'Afrique tout entier, quoiqu'il n'assistât pas de fait

au synode. On rapporte ensuite les brutalités dont Irénée s'est

rendu coupable vis-à-vis du synode, quoique plus de deux cents

évêques fussent du côté de ce synode. Enfin, les évêques s'excu-

sent de ne pouvoir donner de plus amples détails, parce qu'ils en

sont empêchés par le départ de Palladius ^

.

Environ huit jours après, c'est-à-dire le 10 juillet, Cyrille fit

tenir une seconde séance du synode dans la maison épiscopale

de Memnon; et dans le procès-verbal de cette séance ^ il est de

nouveau explicitement désigné comme le représentantde l'évêque

de Rome. Le nombre des évêques présents était le même que

pour la première séance. Cette seconde séance eut lieu à cause de

l'arrivée des légats que le pape envoyait au synode ; c'étaient les

évêquesArcadius et Proj ectus et le prêtre Philippus, qui remirentau

synode la lettre du pape Célestin dont nous avons parlé plus haut.

(1) Mansi, t. IV, p. 1422 sqq.— Haud. 1. 1, p. 1582 sqq.; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. Bd. IV. S. 107.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1279 sqq. — Hard. t. I, p. 1465 sqq.
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On la lut d'abord dans le texte latin original, et puis dans une tra-

duction grecque ; elle contenait,dans un exposé élevé, des louanges

et des exhortations pour le synode, afin qu'il n'autorisât aucune

doctrine erronée sur la personne du Christ, mais qu'il s'appli-

quât à suivre exactement le sens de l'évangéliste S. Jean dont on

vénérait les reliques à Éphèse, et enfin à combattre pour la véri-

table foi et pour la paix de l'Église. La fin de la lettre porte que le

pape envoie trois députés afin qu'ils assistent aux délibérations

du synode et qu'ils fassent exécuter ce que le pape avait antérieu-

rement conclu ; il ne doutait pas que les évêques réunis ne fussent

d'accord avec ces décisions ^

.

Quoique la dernière phrase de cette lettre fit ressortir très-

clairement ce que le pape demandait du synode, cette missive

n'en causa pas moins une grande joie aux évêques qui s'écrièrent :

a Voilà le véritable jugement, actions de grâces au nouveau Paul

Gélestin, au nouveau Paul Cyrille, àCélestin le gardien de la foi. »

Le légat dupape,Projectus, expHqua dès le début, d'une ma-
nière très-claire, le sens de la lettre du pape, en faisant voir que la

sentence portée antérieurement par le pape devait maintenant

être exécutée pour l'avantage de l'Éghse catholique et conformé-

ment aux règles de la foi universelle, c'est-à-dire que tous les

évêques devaient donner leur assentiment à la sentence papale et

en faire celle de l'Eglise universelle. D'après cela,le synode n'avait

pas à rechercher (c'était là, du moins, l'avis du pape) si Nesto-

rius avait ou n'avait pas enseigné des doctrines erronées; ce point

était hors de discussion. Depuis la sentence de Rome, le synode

n'avait plus qu'à l'accepter et à la fortifier par son adhésion. Dans

sa première séance, le synode avait compris d'une autre manière

la tâche qu'il avait à remplir ; il approuva cependant cette décla-

ration du pape, soitparce qu'il n'y fit pas d'opposition, soit parce

qu'il lui donna son approbation explicite. Ainsi Firmus, arche-

vêque de Césarée en Cappadoce, déclara que « la lettre écrite an-

térieurement par le Siège apostolique à Cyrille avait déjà donné

sur la question de Nestorius une règle et une sentence ((|>Yi<pov xal

TUTCov), et qu'eux, les évêques réunis, n'avaient qu'à se régler

d'après ce type, et à faire exécuter la sentence canonique et apos-

tolique portée contre Nestorius ^,

(1) Mansi, t. IV, p. 1283. — Hard. t. I, p. 1467 ; en allemand, mais par
extr. dans Fuchs, a. a. 0. S. 121.

(2) Mansi, t. IV, p. 1287 sqq. — Hard. t. I, p. 1471.
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L'un des légats du pape, le prêtre Philippe, qui paraît avoir

eu une certaine prééminence sur ses collègues, remercia alors le

synode de ce que « les saints membres s'étaient unis à la sainte

tête, sachant très-bien que Pierre est la tête de la foi commune et

de tous les apôtres, » et il demanda que l'on présentât les déci-

sions synodales prises jusqu'alors, afin que les légats pussent,

conformément aux ordres du pape, les confirmer (peêaiwGW[/.ev).

On le leur promit, et c'est ainsi que se termina la séance *

.

§ 137.

TROISIÈME SÉANCE LE 11 JUILLET. DEUX LETTRES SYNODALES.

La troisième séance eut lieu dès le lendemain, c'est-à-dire le

11 juillet, et elle se tint encore dans la maison de Memnon. Les

légats du pape déclarèrent que, dans Tintervalle, ils avaient lu les

actes de la première séance qui leur avaient été communiqués, et

qu'ils avaient trouvé la sentence tout à fait canonique et conforme

à la discipline de l'Église ; mais que, d'après l'ordre du pape, ils

devaient demander que les actes de cette première séance fassent

lus en leur présence, et c'est ce qui eut lieu aussitôt.

Chaque légat du pape, et le prêtre Phihppe de nouveau en tête,

parla, après une longue introduction, sur la prééminence du pape

de même que sur l'excommunication et la déposition de Nestorius,

et Cyrille d'Alexandrie remarqua qu'ils avaient parlé ainsi comme
représentants du pape et de l'assemblée des évêques occidentaux.

Ils n'avaient qu'à signer les actes des trois séances tenues jus-

qu'alors, et c'est ce qu'ils firent immédiatement ^. Philippe signa

le premier, quoique d'ordinaire il se trouvât à la troisième place.

Les évêques présents signèrent alors une lettre synodale adres-

sée à l'empereur, dans laquelle on raconte d'abord comment les

Occidentaux avaient célébré un synode à Rome avant l'ouverture

de celui d'Éphèse, et comment ils avaient condamné dans ce sy-

node la doctrine de Nestorius. Le pape Célestin avait d'abord fait

connaître par lettre cette condamnation ; mais il était ensuite ar-

rivé trois légats envoyés par le pape à Éphèse, et ils avaient con-

firmé la sentence du synode d'Éphèse au sujet de Nestorius.

Toute la chrétienté avait donc, à l'exception de quelques amis de

(1) Mansi, L IV, p. 1290. — Hard. t. I, p. 1474.

(2) Maksi, t. IV, p. 1299. — Hard. t. I, p. 1482.
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Nestorius, porté un jugement unanime ; aussi on demandait à

l'empereur de vouloir bien permettre que l'Église de Constanti-

nople eût un nouvel évêque, et que les membres du synode re-

vinssent chez eux : car le long séjour à l'étranger était nuisible à

beaucoup; plusieurs étaient déjà tombés malades, quelques-uns

étaient même déjà morts ^ Dans une seconde lettre adressée à

tout le clergé et au peuple de Gonstantinople, le synode émit l'es-

poir que l'on pourrait trouver un évêque digne de la ville impé-

riale. Cyrille signa alors les actes le premier ; après lui vint le

prêtre Philippe de Rome, ensuite Juvénal de Jérusalem, et après

lui les deux autres légats ^

.

§ 138.

QUATRIÈME SÉANCE, LE 16 JUILLET.

Cinq jours plus tard, le 16 juillet, la quatrième séance se

tint dans la grande église de Marie, et ses actes nous montrent

partout Cyrille comme le représentant du pape. Après lui vien-

nent les trois légats du pape (le prêtre est, celte fois, le der-

nier), et puis vient Juvénal , etc. Cyrille et Memnon avaient

composé un mémoire, dans lequel ils faisaient en abrégé l'his-

toire du synode, de même que celle du conciliabule , tout eu

jugeant ce dernier, et ils terminaient ce mémoire en demandant

que Jean d'Antioche et ses partisans fussent cités pour rendre

compte de leur conduite^. On envoya aussitôt trois évêques au

patriarche Jean, pour l'inviter ; mais il ne leur accorda pas d'au-

dience, et ils trouvèrent sa maison entourée de beaucoup de gens

armés qui se permirent d'injurier le synode et la foi orthodoxe,

et qui menacèrent les députés.

Lorsqu'ils furent revenus et qu'ils eurent rapporté à Cyrille

ce qui s'était passé, celui-ci déclara que Jean avait évidemment
de mauvais sentiments et que c'était là ce qui l'empêchait de

venir. Les choses étant ainsi, le synode n'avait qu'à fdéclarer

sans valeur le jugement qu'il avait porté sur Cyrille et sur Mem-
non, et à prononcer contre Jean la peine qu'il avait méritée. Juvé-

(1) Mansi, t. IV, p. 1302. — Hahd. t. L p. 1482.

(2) Mansi, t. IV, p. 1303. — Hard. t. I, p. 1483.

(3) Mansi, t. IV, p. 1306 sqq. — Hard. t. I, p. 1486 sqq.
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nal de Jérusalem fit alors remarquer que Jean aurait dû se

rendre aussitôt, pour honorer et satisfaire, ainsi qu'il le devait,

le Siège apostolique de la grande Rome et l'Église apostolique

de Jérusalem; d'autant mieux qu'il était conforme à l'ordre et

à la tradition apostolique que le siège d'Antioche fût jugé par

celui-là (un scoliaste grec fait remarquer à cet endroit que le juge

dont il s'agit ici est le Siège romain et non pas celui de Jérusalem,

car à l'époque de Paul de Samosate et, plus tard, à celle de Mélé-

tius, le siège d'Antioche avait été jugé par celui de Rome). Juvé-

nal proposa alors de faire inviter une seconde fois le patriarche

Jean par une dèputation. La proposition fut adoptée et on envoya

trois èvêques.Ils n'obtinrent pas plus d'audience que les premiers,

et Jean leur fit dire « qu'il ne voulait pas communiquer avec des

gens déposés ou excommuniés. »

Sur une nouvelle proposition émise par Cyrille et par Memnon,
le synode déclara alors que le jugement porté par Jean et par les

siens contre Cyrille et Memnon, avait été rendu contre les canons

et était nul de plein droit; il devait, au contraire, être lui-même

cité pour la troisième fois devant le saint synode, et l'on faisait

connaître aux empereurs tout ce qui s'était passé *
. »

§ Î39.

CINQUIÈME SÉANCE, LE 17 JUILLET, ET LES DEUX LETTRES SYNODALES.

Le lendemain, les évoques se réunirent en cinquième séance.

Cyrille fit le rapport suivant : Jean et ses amis avaient, sur ces en-

trefaites, publié un écrit plein d'impudence et de folie, portant la

sentence de dépositioncontrelui et contreMemnon, et les accusant

en même temps d'apollinarisme,d'arianisme ou d'eunomianisme.

Tout cela était complètement dénué de fondement; Memnon et lui

anathématisaient toutes les hérésies, celles-là en particulier, et de

même les erreurs de Nestorius et de ses partisans. Le synode

devait citer pour la troisième fois Jean et ses amis, afin qu'ils prou-

vassent ouvertement leurs accusations (contre Cyrille et Mem-
non) ou qu'ils fussent condamnés eux-mêmes, comme ayant fait

de faux rapports à l'empereur. On envoya de nouveau à Jean trois

évêques accompagnés d'un notaire pour l'inviter une troisième

(1) Mansi, t. IV, p. ] 310-131 5. — Hard. U Î, p. 1487 sqq.
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fois en le menaçant des peines canoniques dans le cas où il ne pa-

raîtrait pas. Ils arrivèrent jusqu'à sa demeure ; mais au lieu de les

recevoir, Jean voulut leur faire par son archidiacre remettre un

document en leur disant: « Le saint synode (c'est-à-dire le conci-

liabule) vous envoie ceci. » C'était probablement le prétendu dé-

cret de déposition de Cyrille et de Memnon, et les députés du sy-

node refusèrent de le recevoir. L'archidiacre alla annoncer ce

refus à son maître, et il revint aussitôt après avec la même pièce

en déclarant que les décrets (du conciliabule) avaient été déjà en-

voyés à l'empereur et qu'il fallait, pour ce motif, attendre de nou-

velles instructions. Les députés ayant ensuite voulu exposer, de

vive voix, la proposition qu'envoyait faire le synode, l'archidiacre

se hâta de s'enfuir en disant : «Vous n'avez pas voulu recevoir le

uocument, je ne veux pas, de mon côté, attendre le message de

votre synode. » Les députés purent cependant faire connaître à

quelques prêtres de Jean d'Antioche ce dont il s'agissait, afin que

cela parvînt à Jean lui - même. Le synode déclara ensuite

qu'il avait toutes sortes de motifs pour se montrer plus sévère vis-

à-vis de Jean, mais qu'il aimait mieux prendre le parti de la dou-

ceur, et se contenta de l'excommunier (et non pas de le déposer)

et de le suspendre de toute juridiction ecclésiastique jusqu'à ce

qu'il eût reconnu sa faute. S'il ne le faisait pas dans un court délai,

on porterait contre lui une sentence sévère et conforme aux ca-

nons. Il allait de soi que les décisions qu'il avait portées contre

Cyrille et Memnon étaient nulles de plein droit. Les actes de cette

séance devaient être envoyés aux empereurs.

Le synode donna ensuite les noms de ceux qui se trouvaient

sous le coup de ces peines et de ces menaces. C'étaient : Jean

d'Antioche, Jean de Damas, Alexandre d'Apamée, Dexianus de

Séleucie, Alexandre d'Hiérapolis, Himerius de Nicomédie, Fri-

tilas d'Héraclée , Helladius de Tarse , Maximianus d'Anasarbe,

Dorothée de Marcianopolis, Pierre de Trajanopolis, Paulus d'E-

mesa, Polycronius d'Héraclée, Eutherius de Tyane, Meletius de

Néocésarée, Théodoret de Cyrus, Apringius de Chalcis, Macarius

de Laodicea major, Zosys de Esbuntis, Salustius de Gorycus,

Hesychius de Castabala, Valentinus de Mutlubbaca (Mallus), Eus-

thate de Parnassus, Philippe de Théodosianopohs, Daniel, Julia-

nus, Cyrillus, Olympius, Diogène, Palladius (ceux-ci sans dési-

gnation de lieu), Théophane de Philadelphie, Trajan d'Augusta,

Aurelius d'Irenopolis, Musœus d'Arcàdiopolis,Helladius de Ptole-
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maïs''. Il y avait en tout trente-cinq évêques,et, en comparant

leurs noms avec les quarante-trois signatures qui ont signé le

décret de la première séance du conciliabule , on voit que le

parti avait fait quelques recrues, mais qu'il avait notablement

perdu plus de monde qu'il n'en n'avait gagné , ce que Cyrille

avait annoncé, ainsi que nous l'avons dit plus haut.

Le synode fit un rapport sur ce qui s'était passé et il l'envoya

au pape et à l'empereur; nous possédons encore ces deux pièces

qui ne sont pas sans importance. Dans la lettre à l'empereur, on
raconte que le synode a déposé Nestorius, mais que les Êhnis de

l'évêque de Gonstantinople ont gagné Jean, évêque d'Antioche;

qu'ils se sont unis à lui et que^, au nombre de trente (le synode dit :

environ trente, dans la lettre au pape Gélestin), ils ont tenu un
faux synode, tandis que les empereurs avaient explicitement de-

mandé un seul et même synode
;
parmi les membres de ce faux

synode il y avait un assez grand nombre d'évêques qui ne s'é-

taient pas encore justifiés des accusations portées contre eux, et

Jean d'Antioche avait craint, en particulier, d'avoir à répondre de-

vant le synode du retard qu'il avait mis à se rendre à Éphèse ^.

Ce faux synode avait sans aucune procédure, sans accusateurs et

sans avoir cité les accusés, déposé, d'une manière tout opposée

aux canons et à la justice, Cyrille et Memnon, et avait cherché à

leur nuire, par de faux rapports, dans l'esprit de l'empereur. Le

véritable et unique synode avait, pour ce motif, invité trois fois

Jean d'Antioche et ses partisans, a"fln qu'ils pussent exposer leurs

griefs contre Cyrille et Memnon. Ils n'avaient pas paru, et c'est

alors que leurs décrets contre Cyrille et Memnon avaient été

déclarés sans valeur et qu'eux-mêmes avaient été excommuniés

jusqu'à ce qu'ils montrassent de meilleurs sentiments. Les em-
pereurs ne devaient pas regarder comme un synode ce conven-

ticulum de pécheurs. A Nicée une petite minorité s'était aussi sé-

parée du synode qui comprenait trois cent dix-huit évêques;

mais elle n'avait jamais été regardée par l'empereur Constantin le

Grand comme formant un concile ; au contraire, elle avait été pu-

nie. C'est une très-grande folie que trente personnes veuillent

s'opposer à un synode composé de deux cent dix saints évêques,

avec lesquels tout l'épiscopat de l'Occident se trouve en

(1) Mansi, t. IV,>p. 1318-1326. Hard.T. I,p. 493-1500. En allemand dans
FucHs a a. 0. S. 135 ff.

(2) kiNsi, t. iV, p. 1318-1326. — Hakd. 1. 1, p. 1493-1500 ; en allemand
dans FucHS, a. a. 0. S. 135 ff.
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communion. Et il y avait parmi ces trente évêques plusieurs dé-

posés et beaucoup de pélagiens et de nestoriens ^
. Aussi les em-

pereurs devaient-ils confirmer et faire exécuter ce que le saint

et général synode avait décidé contre Nestorius et ses doctrines

impies ^

.

La lettre synodale au pape Célestin est encore plus détaillée ;

elle contient toute l'histoire du concile d'Éphèse depuis la lettre

de convocation impériale jusqu'aux résultats de la cinquième

séance. La lettre fait remarquer, en outre, que le synode a déclaré

Cyrille et Memnon pleinement innocents, et qu'il est avec eux

dans la plus intime communion ecclésiastique. Une addition qui

a beaucoup plus d'importance à nos yeux est celle qui annonce que

les actes des Occidentaux concernant la condamnation des péla-

giens et des célestins, de Pelage, de Gélestius et de ses partisans

Julianus, Persidius, FloruSjMarceliinus, Ofentius, etc., furent lus

dans le synode d'Éphèse (nous ne savons cependant pas dans

quelle séance), et que le jugement du pape sur toutes ces ques-

tions fut approuvé par tous les membres du synode '

.

Cyrille se mit alors à prêcher contre Jean d'Antioche, de même
qu'il avait auparavant prêché contre Nestorius, et nous possédons

encore un de ses derniers sermons,qui est très-beau et très-éner-

gique *. Il a bien çà et là quelques expressions fort accentuées,

mais il demeure toujours conforme aux rapports qui avaient

existé entre Jean et Cyrille.

§ 140.

SIXIÈME SÉANCE LE 22 JUILLET.

La sixième séance du synode se célébra le 22 juillet dans la

maison de Memnon ^. On lut d'abord le symbole de Nicée et

(1) Dans la lettre écrite au pape par le synode et dont nous parlerons
bientôt, il y a de plus cette phrase : « plusieurs de ces prétendus évêques
sont sans églises, d'autres ont été chassés de la Thessalie (lisez l'Italie). »

(2) Mansi, t. IV, p. 1326 sqq. — Hard. t. I, p. 1502 sqq.

(3) Mansi, t. IV, p. 1330-1338. — Hard. 1. 1, p. 1503. "Voici le passage qui
concerne les pélagiens : 'AvayvwaOévTwv Sa Iv -c^ «yfa cruvdow -cwv u;co[ji.vr][jLa-c«i)V

Twv jie7i:paY[J.lvwv IkItt^ xaOatpiaei tGjv àvoat'wv nÊXayiavS)V/.a\ K£>.£a-ctavwv,K£).£aTÎo-j,

n£XaY{ou, 'louXtavou, ïlEpaiolou, <î>Xt)jpou, Map-/.£XXfvou, 'OpsvTÎou, y.ai Ta aùxà toutoiç

(ppûVoûvTwv, lôiy.aiciaajjLEV xat rnisXç, h-j(ypà. Y.aà p£6aia [ji£V£tv Ta i;:' aiiTotç wpia^ïva
-apà TTJ; a^ç 6£oa£6£(aç- y.où a\ju.ii7i(pot navTEç laaèv, -/aOripriuiÉvous è'yoVTEÇ auTOijç.

(4) Mansi, t. IV, p. 1338 sqq.

(5) Les actes de cette session ne nous sont pas parvenus intégralement
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puis les passages des Pères qui avaient déjà été donnés dans la

première séance lors de la condamnation deNestorius. Le synode

voulait se démontrer à lui-mêm.e que Nestorius avait fausse-

ment compris et faussement interprété le symbole de Nicée.

Gharisius, clerc (économe) de l'église de Philadelphie, dit alors

que deux prêtres de Gonstantinople,Anastasius et Photiu s, avaient

donné des lettres de recommandation pour les évêques de Lydie,

à un certain Jacques, et qu'ils avaient fait grand étalage de son or-

thodoxie ; mais que ce Jacques, étant venu à Philadelphie, avait

aussitôt gagné quelques clercs et leur avait persuadé de signer

une profession de foi nestorienne, au lieu du symbole de Nicée.

Comme, précisément à cette époque, plusieurs quartodécimans

de Lydie avaient voulu rentrer dans l'Église, on leur avait fait

signer, au lieu du symbole de Nicée, un symbole hérétique. Lui

Gharisius s'étant opposé à tout cela, il avait été traité par les autres

d'hérétique et on l'avait excommunié ; il était cependant tout à

fait orthodoxe et il pouvait le prouver par son symbole qu'il pré-

senta en effet. Ce symbole était, pour le sens, tout à faiUdentique

au synode de Nicée et de Gonstantinople; les mots mêmes étaient

à peu près les mêmes ^
. 11 présenta aussi le symbole altéré au-

quel il avait fait allusion, et il est plus que probable que , sous un

grand éclat de parole et sous un zèle simulé pour l'orthodoxie,

cette pièce renfermait le fonds de l'hérésie de Nestorius, c'est-à-

dire la doctrine de la séparation du Christ en le Logos et en un
homme qui a été élu ^. Ce symbole ainsi falsifié n'a pas été com-
posé par Nestorius, mais bien par Théodore de Mopsueste^ Il

avait été ensuite répandu par les nestoriens, et l'exemplaire,

lu par Gharisius au synode, avait été signé par beaucoup d'anciens

quartodécimans et par quelques novatiens ; c'étaient presque

exclusivement des laïques occupant différentes positions.

Dans le nombre se trouvait aussi un prêtre quartodéciman,

nommé Patricius, qui n'avait pas pu écrire *.

(dans Mansi, t. IV, p. 1342 sqq. — Hard. t. I, p. 1510 sqq.); mais nous en
possédons plusieurs traductions latines et plusieurs extraits dans Mansi,
t. V, p. 602 sqq. Les extraits qui nous ont été donnés par Marius Mer-
cator dans sa traduction latine sont encore plus complets. Ibid. p. 686 sqq.

(!) Dans Mansi, t. IV, p. 1347. — Hard. t. I, p. 15J5.

(2) Mansi, t. IV, p. 1347 sqq. — Hard. t. I, p. 1515 sqq.; en allemand
dans FucHS, a. a. 0. S. 143 ff. en partie dans la Tûbinger Theoloq. Quar-
talschrift, 1825, S. 242 ff.

;3) Vgl. Walch, Ketzergesch. Bd. V, S. 354.

(4) Mansi, t. IV, p. 1358. — Hard. t. I, p. 1523.

T. II 25
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Le synode ordonna, sous la menace de l'excommunication et

de la déposition, que l'on rejetât tout symbole autre que celui de

Nicée, et en particulier celui qui avait été présenté par Gharisius.

On fit relire ensuite les extraits des écrits de Nestorius, qui

avaient été déjà lus dans la dernière séance et tous ceux qui

étaient présents, Cyrille en tête, terminèrent cette séance en

signant les actes.

141

SEPTIEME SEANCE. LETTRE CIRCULAIRE ET CANONS.

On ne peut déterminer d'une manière précise l'époque où se

tint la septième et dernière séance. Les actes disent que ce fut le

31 août, mais Garnier \ et après lui beaucoup de savants distin-

gués, ont supposé qu'il y avait là une faute de copiste, et qu'il

fallait lire le 31 juillet, par la raison que Jean, le nouveau fondé

de pouvoirs de l'empereur, était déjà arrivé àEphèse au commen-
cement du mois d'août, et qu'il ne se tint plus de session après

son arrivée ^. Cette septième séance se tint de nouveau dans

l'église de Sainte-Marie, et commença parla lecture d'une supplique

remise par l'archevêque Rhéginus de Constantia en Chypre,et signé

par lui et par deux autres évêques de Chypre, Zéno et Evagrius.

Déjà, depuis quelque temps, les patriarches d'Antioche préten-

daient avoir les droits de métropolitain supérieur sur les évêques

de Chypre, et en particulier celui de faire les ordinations. Lors

donc que le siège métropolitain de cette ville vint à vaquer, au

moment de la convocation du synode d'Ephèse par la mort de

Troïlus, le proconsul d'Antioche, qui était le dux Denys, défendit,

sur la demande des patriarches d'Antioche, de choisir un nouvel

archevêque jusqu'à ce que la question en litige fût complètement

vidée par le synode. Si, contre toute attente, on venait à élire un
évêque pour Constantia, cet évêque devait se rendre au synode

d'Ephèse.—Les deux lettres en question du proconsul adressées,

l'une au prœses de Chypre,l'autre au clergé de Constantia, étaient

jointes à la suppHque et furent lues avec elles. Les évêques de

(1) Dans son éd. des Œuvres de Marins Mercator, préface à la Pars secunda,

p. 729, éd. Mi^ne,

(2) DupiN, Nouv. Biblioth. t. IV, p. 300. — Tillejiont , Mém. fc. XIV,

p. 444, éd. Venise. — Fleury, Hist. ecd. I. XXV, § 57.— Dom Geillier, Hist.

des auteurs sacrés, t. XIII, p. 746.

—

Walgh, Ketzergesch. Bd. V, S. 511 f.
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Chypre n'avaient pas tenu compte de la défense qui leur avait été

faite, et, dans leur synode provincial (comme d'habitude), ils

avaient choisi pour archevêque ce Rhéginus et, pour expliquer

leur conduite, ils disaient que les prétentions d'Antioche étaient

contra apostolicos canones et deflnitiones sanctissimœ Nicœnœ
synodi '^

. Nous avons déjà démontré, dans l'appendice du
1*^ vol. que, par apostolici canones, ils avaient en vue plusieurs

canons qui n'étaient pas apostoliques
;
pour ce qui concerne le

concile de Nicée, ils font évidemment allusion au 4^ canon qui

dit : « Chaque évêque doit être institué par les évêques de la

province. » Dans le débat qui s'éleva alors dans le synode d'Ephèse

au sujet delà réclamation de ceux de Chypre, quelques-uns firent

remarquer « qu'on ne devait pas oublier que le synode de

Nicée avait simplement voulu sauvegarder les anciens droits des

Églises, et que ceux d'Antioche, en particulier, devaient s'en sou-

venir 2. C'était évidemmeot encore là une allusion au 6* canon de

Nicée, et l'orateur voulait évidemment dire ceci : « Ce canon a

confirmé au grand siège métropolitain, et en particulier à celui

d'Antioche, les droits qu'ils avaient auparavant. La question doit

donc être posée comme il suit : Gomment se passaient les choses

avant cette ordonnance? Les évêques d'Antioche avaient-ils le

droit de sacrer les évêques de Chypre ? » Aussi le synode de-

manda-t-il aux évêques de Chypre de prouver que les évêques

d'Antioche n'avaient pas antérieurement possédé un pareil droit;

alors l'un des évêques de Chypre, nommé Zenon, assura que

l'ancien archevêque Troïlus, de même que tous ses prédécesseurs

jusqu'aux temps apostoliques, avaient toujours été sacrés par les

évêques de leur province et non par ceux d'Antioche. Le synode

termina les débats par la conclusion suivante : que « les Églises

de Chypre devaient continuer à jouir de leur indépendance et

de leurs droits de sacrer leurs évêques (et de les élire); que le

synode renouvelait, en général, toutes les libertés des provinces

ecclésiastiques , et qu'il prohibait les empiétements dans les

provinces étrangères ^. »

Dans la même séance, le synode envoya une lettre circulaire à

tous les évêques, les clercs et les laïques, portant en substance

(1) Mansi, t. IV, p. 1465. — Hard. t. I, p. 1617.

(2) Mansi, t. IV, p. 1468. —Hard. t. I, p. 1620.

(3) Mansi, t. IV, p. 1466-1470. — Hard. t. I, p. 1617-1620. — Fuchs, a. a.

0. S. 149-153. Quant à la discussion des évêques de Chypre, voyez Maassen,
der Primat des Bischofs von Rom (la Primauté de Tévêque de Rome), S. 50 ff.
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que le synode a rendu une sentence d'excommunication et de

déposition contre Jean d'Antioclie et ses partisans qui sont de

nouveau nommés.

Après ce décret général viennent les six canons suivants :

GAN. I.

Et Tiç ô ih'qxpQTzCiklvfiq "1% l'KapyJ.aq à-Koaiaxti^iaq xriq aYiaç >cat or/.ou[i,£Vt*/,YÎ^

cuvicou TtpocéôSTO Tw t'^ç àTuoaxaîjiaç cuvsopiw v^ y.em touto 'Kpocie^eiri, '(] xà

Ks'Xsaxiou £a)p6vr|(j£V yj cppovfjcr-/), ojxoç y.a-à tcovttjÇ è7:ap)(iaç èTuwxéxwv Sta^pax-

TSGÔai Ti ouSa[j.ôç ouva-at, Tuacir]!; èy.xX'^cac-r/.vii; y.oivwviaç èvTeuôev yjSy] utto

r?)ç cuvoBou è7>.6£6Ar,[;ivo<; vm àvevépYrjToç bnâpyià'? • àX)và xal aùxoïç toïç

ir^ç ràap^^i'aç im<JY,ÔTZO<.ç, xal xoTç Tcépt^ [j.YiTpoTcoXaaiç xoXç xà x^ç ôpOooo^iaç

©povouatv uTTOXsicîxai, sic xb Tcavr/j xat xoû pa0[;,ou x^ç £7ïi(jX0Tt^ç £y,6XY]Ov5vat.

« Le métropolitain qui abandonne ce saint et œcuménique sy-

node, pour entrer dans cette assemblée d'apostats (c'est-à-dire dans

le conciliabule), ou bien qui y entrera à l'avenir; ou encore, celui

qui a partagé les opinions de Gélestius ou qui les partagera à l'avenir

(c'est-à-dire les opinions des pélagiens), ceux-là ont perdu toute juri-

diction sur les évêques de la province, et sont déjà exclus de toute

communion et suspendus par le synode (en vertu de la sentence por-

tée contre Jean et ses partisans). Les évêques de leur province et les

métropolitains voisins qui sont orthodoxes doivent veiller à ce qu'ils

soient complètement déposés de l'épiscopat. »

GAN. II.

El oé xtvîç l~ap-/j.ona.<. ItzIo'ao'ko'. à'Â:e)v£i©0-/)!jav vqç, àytaç auvéâou v.cà xfj

«•!ïotJxac(a 7upo(jexé9-ric;av^ -q 7:pocx£6-^vai ^sipaôcTev, y; xal UTuoYpa^'avxeç xv^

Neaxopio'j zaOatpéîJci è7caXtvopi5[j.Y)(jav r^phç, xb xy]? aTCOtJxacîaç cjvéSpiov, xou-

xouç zavx'r), y.axà xb GC^av xf] àyta cjvooo), aX'Xcxptob^ stvai xyîç îspwauv'/jç.

y.al XOU [ia0[J.cu èx-Tîfexitv.

te Lorsque des évêques de la province (èxap^^iûxat, c'est-à-dire les

évêques suffragants d'une province. Cf. Suicerh Thesaurum, s. h. v.)

n'ont pas assisté au saint synode , ou ont passé du côté des apostats_,

(c'est-à-dire du côté de ceux d'Antioclie), ou bien ont cherché à y
passer, ou enfin ont signé la déposition de Nestorius, mais ont ensuite

passé dans l'assemblée des apostats, ceux-là doivent être déposés de

la sainte prêtrise et de leurs degrés (c'est- à-dire de leurs fonctions). »

GAN. m.

Et os xtvs; xat xwv iv i.y.a(jxyj r.ôXei -f] yjjipx y.X'/jptxwv utco Nsffxopiou 'âcù xûv

crùv aùxô) bvxwv xv^ç t£pa)auv'/]ç èy.wXuÔYjaav otà xb op^dq çpovsTv, èotxatwaafxsv

y.ai xouxo'jç xbv l'otov à'Ko'Kaôeh/ ;3a0[x6v. Kctvûç oï xoùç x^ cpOoob^w xal oixou-

{X£Vty.Yi Guvoow au'j-cppovoîjvxaç xX'/jptxoù;; xsXeûoiJ.sv xotç àTcoaxax-^craatv 'Îq à(pt-

iTxa[ji.évotç hi'.ay.ô'Koiq \):qd' oXwç uTïoxstaôat xaxà [X'/]3éva xpoTïov.

«Lorsque, dans une ville ou bien à la campagne, des clercs ont été

déposés par Nestorius ou par ses partisans, à cause de leurs senti-

ments orthodoxes, ils doivent être réintégrés dans leurs fonctions.
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En principe, tous les clercs restés fidèles au synode général et or-

thodoxe, ne doivent pas être subordonnés aux évêques qui ont apos-

tasie ou bien qui le feront. »

GAN. IV.

El oé Tivsç àTïoaxar/jcaiev -cwv v.\-qpv/M^ v.al ToXi^-^catev y; xaT' loîav v^

§v][;.o(;(a là Nscuopbu y) xà lieliQxm ©pov'^aat, v.ai toùtouç slvai Y.a^r^p-i]\)Àvo<jq

UTO T^ç à^t'aç (juvoBou oeSty.aiwiai.

(t Le synode décide que l'on doit aussi déposer les clercs qui apos-

tasient, ou bien qui entretiennent publiquement ou secrètement des

relations avec Nestorius ou Célestius. »

GAN. V.

"Oaoi 3e Im àx6%oiç, Trpaçsct /.aiexpiO-^cav uTcb xriq ôcYiaç cuvécou tq utco twv

oivteiwv £Tctcr"/,6TC0)v, y,a'i Xtfuxoiç à/,avovîaTO)ç xaxà xYjV èv aTraaiv àâiacpop(av

aÙTOÛ ô Neatôptoç v.cà oi xà a5xoi5 çpovouvxsç ocTïoBouvai £7:£ipa6*r]cav vj ixeipa-

0£Î£V xoivwviav Yj (3a6[j.bv^ àvwçe'A'/jxouç [;,év£i,v xai xouxouç, x,at sTvai ou§èv

'^xxov 7va9yjpY]jx£Vûuç £0!,ywaiW(ja[j.£V.

(c Quant à ceux qui ont été condamnés pour des actions coupables,

qu'ils l'aient été soit par le saint synode, soit par leurs propres

évêques, et auxquels Nestorius et ses partisans, agissant d'une manière

opposée aux canons, et sans faire de distinction (entre ce qui est per-

mis et ce qui ne l'est pas) *, ont cherché ou chercheront à rendre

leurs fonctions ou la communion, ils ne doivent retirer aucun profit

de cela et ils demeureront déposés. »

GAN. VI.

'Oixoltbç oï y,ai et xiveç PouXvjSstev xà xepi £/,â(Jxwv TrexpaYtJ-éva Iv x^ àyia

GUVoSw XY) èv 'Eçécjw otwoYjTroxe xpoTîw xapaca'Xeùeiv • 'q à^ici. côvoooç fî)pi(7£V,

£1 \}hf èTCiaVv.OTïOt elev y) 7.\-qpv/.o\, xou oixeiou '7:avxîXwi; (XTCOTCi'Trxetv PaG[j.ou * d
§£ Xaaol, ày.otv(ov'r)xouç bizdpyevf.

(c En général, au sujet de tous ceux qui ont agi d'une manière

quelconque contre un ordre du saint synode d'Ephèse, le synode

décide que, s'ils sont évêques ou clercs, ils doivent perdre leurs

charges, et, s'ils sont laïques, qu'ils seront excommuniés. »

Les actes ajoutent encore que ces canons furent signés de tous

les évêques ^. Si dans quelque coc^ea: on compte huit canons, cela

vient de ce que l'on regarde comme formant le 7'' canon, la réso-

lution prise par le synode à l'occasion de la motion de Gharisius;

enfin on donne comme S^canon le décret surlesévêques d'Egypte^.

(1) C'est ainsi que ce passage est commenté par l'ancien scoliaste Zonai-e,

dans Bevereg. Synodicon, t. ï, p. 102.

(2) MANsr, t. IV, p. 1471 sqq. — Hard. L. I, p. 1622 sq. — Fughs , a. a.

0. S. 153 ff. — Bevereg. {Synodicon, t. II, Appendix, p. 103 sqq.) a com-
menté quelques-uns des canons d'Éphèse.

(3) Mansi, Hard. et Fughs, 11. ce.
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Nous remarquerons que Denys le Petit n'a pas inséré, dans sa

collection, un seul des canons d'Ephèse ; cela vient peut-être de

ce que ces canons n'avaient pas un intérêt général, mais n'étaient

que des ordonnances particulières concernant le nestorianismej

ou le pélagianisme *

.

142.

AFFAIRES DE PAMPmLIE, DES MASSALIENS, DE CEUX DE LA THRACE

ET DE l'ÉVÊCHÉ DE JÉRUSALEM.

Plusieurs documents qui sont parvenus jusqu'à nous, prouvent

que le synode d'Ephêse s'occupa aussi de quelques affaires parti-

culières, mais nous ne savons dans quelle séance il le fît. En tête

de ces documents se trouve une lettre adressée , au sujet de

Févêque Eustatius, au synode provincial de Pamphilie; on ne sait

si cet Eustatius était métropolitain de Pamphilie ou évêque

d'Attalia ^, toujours est-il qu'il résigna ses fonctions parce,

qu'il ne pouvait pas remplir assez bien sa charge et tenir tête à

ses adversaires. Les évêques de la province lui donnèrent pour

successeur un certain Théodore; mais, du consentement de celui-

ci, Eustatius demanda alors la permission de conserver le titre et

les honneurs réservés aux évêques, et le synode le lui permit,

tout en mettant pour restriction qu'il ne pourrait pas faire d'or-

dinations, ni célébrer en quelque endroit que ce fût le service

divin, sans la permission de l'évêque du lieu^.

Le second document dont il est ici question, est une décision

prise au sujet des massaliens ou euchites. Les évêques de Pam-
philie et de Licaonie, dans le district desquels se trouvaient ces

hérétiques, présentèrent un décret qui les concernait et qui avait

été rendu par un concile de Gonstantinople sous l'évêque Sisin-

nius. Le synode d'Ephèse approuva ce décret, de même que ce

qui avait été décidé à ce sujet à Alexandrie. D'après cela, les

(1) DoM Ceillier, t. XIII, p. 751.

(2) Dans la suscription de la lettre synodale il a le titre de métropolitain,
mais les deux métropoles de la Pamphilie, Perge et Side, étaient alors occu-
pées par Vérmiane et Amphilochius. (Voyez les suscriptions des évêques
présents à Éphèse, dans JMansi, t. IV, p. 1214 et 1226. — Hard. t. I, p. 1423
et 1431.) Par contre, nous trouvons au nombre des Pères du synode d'Ephèse
un Théodore d'Attalia, et Tillemont avait déjà présumé (note' 55 sur S. Cy-
rille) qu'il devait être le successeur d'Eustatius.

(3) Mansi, t. IV, p. 1475. — Hard. t. I, p. 1626,
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clercs qui avaient été jusqu'alors massaliens, mais qui anathéma-

tisaient maintenant ces erreurs, devaient rester dans le clergé; on

devait, de même, donner la communion aux laïques, mais, dans le

cas où ils se refuseraient à anathématiser ces erreurs, les clercs

devaient être privés de leurs charges, de leurs honneurs et de la

communion de l'Église, et les laïques devaient être anathéma-

tisés. En outre, on ne devait donner aucun couvent à ceux qui

auparavant avaient été positivement massaliens (même dans le

cas où ils se seraient convertis), afin que cette mauvaise herbe (qui

grandissait de préférence dans les couvents) ne pût se propager

plus longtemps. On condamna aussi un écrit de ces hérétiques,

c'est-à-dire leur Asceticon *.

Deux évêques de la Thrace,Euprepius de Byza (Bizya) et Cyrille

de Cèle, donnèrent lieu à un troisième décret; ils demandaient

protection contre leur métropolitain Fritilas d'Heraclée, passé du

côté de Jean d'Antioche, et ils demandaient aussi qu'on leur per-

mît, comme par le passé, d'avoir deux évêchés. Le synode accéda

à cette double demande 2. Nous savons enfin, par une lettre du

pape Léon le Grand, que, dans ce même synode d'Ephèse, Juvé-

nal de Jérusalem chercha d'une manière déloyale, et en produisant

de faux documents, à se soustraire à la juridiction du métropoli-

tain supérieur d'Antioche et à assurer à son siège le principat

ecclésiastique sur la Palestine ^, mais que Cyrille d'Alexandrie

s'était énergiquement opposé à ces intrigues, quoiqu'il fût intime-

ment uni à Juvénal pour l'affaire principale qui intéressait le

synode, c'est-à-dire pour la lutte contre Nestorius, et plus tard

Cyrille fit sur cette affaire un rapport au pape ^.

§ 143.

LES DEUX PARTIS d'ÉPHÈSE EN APPELLENT A l'eMPEREUR.

Nous avons pu déjà remarquer que le synode a, à plusieurs

reprises, décidé d'envoyer les actes de l'assemblée à l'empereur,

(1) MaNSI, t. IV, p. 1477. — HAED.t. I, p. 1627. — Cf.TiLLEMONT, t. XIV,
not. 56 sur saint Cyrille.

(2) Mansi, t. IV, p. 1478.— Hard. t, I, p. 1628.

(3) Nous voyons par une lettre du député d'Antioche que Juvénal émet-
tait aussi des prétentions sur la Phénicie et sur l'Arabie.

(4) Voyez sur cette question le commentaire que nous avons donné sur
le 7» canon de Nicée, dans le 1^'' vol. Voyez aussi ce que nous avons dit

alors sur l'étendue du patriarcat d'Antioche.
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mais qu'il s'était aussi plaint, lorsque Pailadius arriva à Éphèse,

que le cornes Candiclien ne laissait pas parvenir leurs rapports à la

cour. Les nestoriens commirent à Gonstantinople même d'autres

illégalités du même genre , mais qui avaient cependant un ca-

ractère beaucoup plus grave. Ils occupèrent les routes des cam-

pagnes et les portes des villes, et ils visitaient tous les navires

pour empêcher toute communication entre le synode et la capi-

tale. Enfin, un mendiant put parvenir à remettre aux évêques et

aux moines de Gonstantinople une lettre écrite par Cyrille (elle est

maintenant perdue), et qu'il avait cachée dans un bâton creux;

Cyrille dépeignait dans cette lettre l'oppression que Candidien et

les Orientaux exerçaient à l'égard du synode., et il demandait à

pouvoir envoyer des évêques comme ambassadeurs à Gonstanti-

nople^ Profondément émus par cette lettre, les moines de Gon-

stantinople, ayant à leur tête leurs archimandrites et en particulier

Dalmatius, se rendirent en chantant des hymnes et des psaumes

devant la résidence impériale. Depuis quarante-huit ans, Dalma-

tius^ qui se trouvait en grande réputation de sainteté, n'avait

jamais, quelques instances que l'on eût faites, voulu quitter son

couvent; mais alors il crut entendre une voix du Ciel qui lui

ordonnait de sauver l'Église et son apparition subite fit en effet

une profonde impression 2. L'empereur laissa les archimandrites

arriver jusqu'à lui, et pendant ce temps la multitude des moines

et le peuple attendaient à la porte en chantant de saints cantiques.

Les archimandrites lurent à l'empereur la lettre qu'ils avaient

reçue d'Éphèse, et alors s'engagea le dialogue suivant. L'empereur

dit : « S'il en est ainsi, quelques évêques du synode doivent venir

me trouver pour m'exposer l'affaire. » Dalmatius répondit : a Nul

d'entre eux ne peut venir jusqu'ici. » L'empereur: «Personnene les

en empêche. «Dalmatius : « Oui, ils'en sont empêchés; ceux qui ont

des sentiments nestoriens vont et viennent en toute liberté, mais

pour ce qui concerne le saint synode, nul n'a le droit d'informer

(i) L'Apolog. Dalmalii prouve par le passage suivant que cette prière se

trouvait aussi clans la lettre de Cyrille : toÛto ouv lyi^szo, ha. 7ts[x^9r), -/.cà

è'XQwacv 0'. spy^ofxcvoi . . . ot ayto'jTaTot i-faxoTtot, oi vuv £p-/^6[Jisvot jiapà t^; «yJaç

auv6ûou. Maksi, t. IV, p. 1429. — Hard. t. I, p. 1588 sq.
'

(2) Antérieurement déjà, Dalmatius avait, ainsi qu'il le laisse voir lui-

même, indiqué à l'empereur, lorsque celui-ci était venu le voir, dans quel

sens il devait écrire à Éphèse. L'empereur parut au commencement vouloir

suivre ces conseils, mais les intrigues le détournèrent ensuite de cette bonne
résolution, et il écrivit ce que Pailadius rapporta ensuite au synode.
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Votre Piété de ce qu'il fait.» Il ajouta encore : « Aimes-tu mieux

écouter six mille évoques (c'est-à-dire toute la chrétienté ortho-

doxe), ou bien un seul homme impie (Nestorius) ? » L'empereur

accorda que les ambassadeurs du synode vinssent à Constanti-

nople, et, en terminant, il pria les archimandrites d'intercéder

pour lui auprès de Dieu.

En revenant du palais impérial, les archimandrites se rendi-

rent avec les moines et le peuple dans l'Église du saint martyr

Mocius, où Dalmatius monta sur i'ambon et fit connaître ce qui

s'était passé. Tous les assistants s'écrièrent quand il eut fini :

« Anathème à Nestorius •
! »

Faisant usage de l'autorisation impériale, peut-être même la

devançant et avant qu'elle fût arrivée à Éphèse , le synode

envoya à Constantinople Théopemptus de Cab^us et Daniel de

Darnis, deux Égyptiens ^, avec une lettre de remercîments pour

Dalmatius ^. Jean et ses orientaux crurent à leur tour qu'il était

utile de faire intercéder pour eux à la cour
;
par respect pour les

ordres de l'empereur, ils ne voulurent pas, ainsi qu'ils eurent du

reste le soin de le déclarer *, prendre pour députés des évêques,

ainsi que les Égyptiens l'avaient fait ; mais ils demandèrent au

cornes Irenée, cet ami si zélé de Nestorius, de se rendre, dans

l'intérêt de leur cause, à Constantinople. Le cornes accepta et

reçut une lettre des schismatiques, dans laquelle ils informaient

(1) Les documents originaux se trouvent dans Mansi, t. IV, p. 1427 et

1430. — Hard. t. I, p. 1586 sqq. Quelques historiens ont voulu placer cet
incident à une époque plus récente, lorsque Cyrille et Memnon avaient été

déjà exilés, et que la situation était devenue encore plus critique pour le

synode. Mais les pièces en question ne laissent pas le moins du monde
soupçonner qu'ils eussent déjà été appréhendés au corps; et ce que Dalma-
tius demandait, c'est-à-dire que les ambassadeurs du synode vinssent à
Constantinople, eut lieu à l'époque où Irénée se rendit à Constantinople et

longtemps avant l'arrivée du coînes Jean, de même que longtemps avant que
l'on se fût emparé de Cyrille et de Memnon. Vgi. Walch, Ketzergesch, Y,

(2) Il est vrai que les noms de ces deux évêques ne sont positivement
donnés nulle part, comme étant ceux des députés qui se rendirent à Cons-
tantinople, mais on peut le conclure de ce qu'ils avaient auparavant signé
à Éphèse, et de ce qu'ils sont ensuite désignés comme étant à Constan-
tinople.

(3) Dans Mansi, t. IV, p. 1238. — Hard. t. I, p. 1447. Il arrive souvent,
mais à tort, que la lettre de Dalmatius que nous possédons encore et

qui est ^adressée au synode (Mansi, t. IV, p. 1258, et Hard. p. 1446),
est placée à cette époque. Elle est cependant plus récente, mais elle fait

mention de services que Dalmatius avait, antérieurement déjà, rendus au
synode.

(4) Dans M.uv-si, t. IV, p. 1374. — Hard. 1. 1, p. 1535.
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l'empereur qu'il ne leur était pas permis de célébrer à Éphèse

l'ofBce divin, etcomment, peu auparavant (après l'arrivée de Pal-

ladius), ils avaient été maltraités, lorsqu'ils avaient voulu entrer

dans une église pour remercier Dieu de la lettre impériale qu'ils

venaient de recevoir, et comment Cyrille et ses partisans se per-

mettaient vis-à-vis d'eux toutes sortes de brutalités *
. On deman-

dait donc à l'empereurde prêter l'oreille à ce qu'Irénée lui rap-

porterait , car il lui indiquerait différents moyens de conjurer le

mal qui les menaçait ^.

Gomme, dans cette lettre , les schismatiques ne disent pas que

le synode les a déjà suspendus et excommuniés, on peut en con-

clure qu'elle a été écrite entre la quatrième et la cinquième

séance du synode (16 et 17 juillet), et par conséquent qu'Irénée

s'est mis en route vers la mi-juillet.

Quand le synode eut , dans les deux séances dont nous

avons déjà parlé, prononcé son jugement contre Jean d'Antioche et

contre ses partisans, ceux-ci firent aussi sur ce point un rapport à

l'empereur et l'expédièrent à Irénée, qui était déjà parti, afin qu'il

le présentât également à la cour. Ils cherchèrent dans ce mémoire

à démontrer la valeur du jugement qu'ils avaient porté contre

Cyrille et Memnon, et, par contre, ils voulurent montrer que celui

qui avait été prononcé contre eux par le synode, était sans raison

et nul de plein droit; ils se plaignirent encore de la pression qu'on

exerçait sur eux, et demandèrent à être appelés à Constantinople

ou à Nicomédie (pour un nouveau synode), afin qu'on instruisît

l'affaire d'une manière très-exacte. Dans ce cas (ainsi qu'il l'avait

déjà demandé antérieurement) chaque métropolitain ne devait

pas amener avec lui plus de deux évêques.,Enfin ils demandaient

que chacun signât le symbole de Nicée, qu'ils inséraient eux-

mêmes en tête de leur lettre '; que personne n'y fît d'additions;

que l'on n'appelât pas le Christ simplement un homme (ainsi que

le faisaitNestorius),et que l'on ne déclarât pas la divinité du Christ

(1) Chaque parti se plaignait des mauvais traitements que l'autre lui

infligeait; peut-être leurs plaintes réciproques étaient-elles également fondées;

les fonctionnaires impériaux, qui faisaient cause commune avec les schisma-
tiques, opprimaient le synode; mais, en revanche, le peuple d'Éphèse mena-
çait et molestait les schismatiques.

(2) Maksi, t. IV, p. 1390. — Hard. t. I, p. 1547.

(3) Dans notre exempl. la lettre de ceux d'Antioche n'a plus ce sym-
hole de Nicée. Aussi, Garnier et d'autres ont-ils cru que ce document qui

a été imprimé avec la suscription de Schismatim dans Mansi, t. IV, p. 1375,

et Hard. 1. 1, p. 1535, et qui contientle symbole de Nicée, n'était autrefois
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capable de souffrir (ce que l'on reprochait à Cyrille d'avoir dit) :

car l'une et l'autre assertion était également blasphématoire ^
Les schismatiques s'adressèrent aussi par lettres à de hauts fonc-

tionnaires, pour leur dépeindre ce qu'ils appelaient leur triste

situation à Éphèse, de même que les mauvais traitements qu'ils

prétendaient avoir eu à supporter. Ils demandaient à être appelés

à Gonstanlinople pour y tenir un nouveau concile ^.

A la même époque fut aussi écrite une lettre de Théodoret à l'é-

vêque André de Samosate, que nous ne possédons plus qu'en latin,

et dans laquelle il le félicite de ce que la maladie Ta empêché de

se rendre à Éphêse. Il n'avait pas eu, de cette manière, à être té-

moin de la tyrannie et de ces calamités. L'Egyptien était en fureur

contre Dieu, et la plus grande partie du peuple d'Israël (c'est-à-

dire les chrétiens) était de son côté, ainsi que les Égyptiens,

ceux de Palestine, ceux du Pont et de l'Asie, et l'Occident. Ceux

qui avaient été déposés (Cyrille, etc.) célébraient le service divin

et, au contraire, ceux qui avaient porté la sentence de déposition

étaient relégués dans leurs maisons pour y gémir. Jamais co-

mique n'avait décrit une situation aussi ridicule, jamais tragique

n'avait écrit un drame aussi lamentable ^. Les ambassadeurs du

véritable synode arrivèrent à Gonstantinople trois jours avant Iré-

née, ainsi que celui-ci a soin de l'indiquer, et l'exposé qu'ils fi-

rent du véritable état des choses, impressionna profondément des

personnages haut placés, des hommes d'État et des généraux;

aussi regardèrent-ils comme parfaitement légale la condamnation

portée par le synode contre Nestorius. C'est l'opinion qu'eut en

particulier Scholasticus, le chambellan de l'empereur, par ce seul

motif que Nestorius avait combattu à Éphèse l'expression de

Mère de Dieu "*. Après l'arrivée d'Irénée, il y eut beaucoup de

qu'un fragment de cette lettre écrit par ceux d'Antioche. Il n'en est cependant
pas ainsi, ce document est évidemment plus récent : car il y est question de

la troisième lettre de l'empereur qui fut apportée par le cornes Jean.

(1) Mansi, t. IV, p. 1371 sq. — Hard. t. I,p. 1534 sq.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1 383-1386. — Hard. t. I, p. 1543. La seconde
de ces deux lettres à Praepositus et à Scholasticus paraît avoir été écrite un
peu plus tard et après l'arrivée du cornes Jean, car elle fait mention de
trois lettres de l'empereur.

(3) Dans Théodoret. 0pp. éd. Schulze, t. IV, p. 1335, et plus complète,
t. V, p. 649. Voyez aussi les remarques dont Garnier a fait suivre cette

lettre. Ihid.^. 368. En outre dans Mansi, t. V, p. 787, et t, IX, p. 793; et

Hard. t. III, p. 136. Dans les actes du 5" concile gén. Collât. 5.

(4) Nestorius lui écrivit quelque temps après pour regagner ses bonnes
grâces, et il lui expliqua dans quel sens il permettait d'appeler Marie, Mère
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pourparlers, et l'on en arriva à cette conclusion qu'Irénée et les

ambassadeurs du synode paraîtraient en même temps devant

l'empereur et en présence des hauts fonctionnaires de l'État.

Irénée assure qu'il ne put parvenir jusqu'au palais, sans courir le

danger d'être jeté à la mer (tant le peuple était irrité contre les

nestoriens); mais il se vante, par contre, d'avoir convaincu l'em-

pereur de l'injustice commise par le synode et de la manière tout

à fait illégale dont il s'était conduit, et de l'avoir décidé à déposer

Cyrille et à infirmer ce que la majorité avait fait à Éphèse. Mais

peu après arrivèrent à Gonstantinople Jean médecin et syncelle

(secrétaire) de Cyrille, qui détruisit tout ce qu'Irénée avait

fait et gagna de nouveau beaucoup de hauts employés. Les

uns conseillèrent alors à l'empereur de confirmer les dépositions

prononcées contre les deux partis : ainsi, d'un côté, celle de

Nestorius, et de l'autre celle de Cyrille et deMemnon ; un second

parti voulait au contraire que l'empereur n'approuvât aucune de

ces dépositions, mais qu'il fît venir auprès de lui les évêques les

plus distingués, pour faire une enquête sur ce qui s'était passé.

Enfin on conseilla aussi à l'empereur d'envoyer à Éphèse des

fondés de pouvoirs pour y rétablir la paix. Cette dernière pro-

position était celle qui souriait le plus à Irénée, parce qu'elle

provenait de gens qui n'étaient pas favorables à Nestorius *

.

§ i44.

DÉCISION DE l'empereur. ON s'eMPARE DE CYRILLE, DE MEMNON ET DE

NESTORIUS. EXTRÉMITÉ OU SE TROUVE RÉDUIT LE SYNODE.

L'empereur fit également usage du premier et du troisième

conseil qui lui avaient été donnés. Il confirma en même temps la

déposition de Nestorius, de Cyrille et de Memnon, et il envoya

aussi un haut fonctionnaire, le cornes sacrorum, c'est-à-dire le

cornes sacrorumLargitiomim (le trésorier d'État), Jean, à Ephèse,

pour publier cette sentence, et pour essayer de ramener la con-

corde dans les esprits. L'édit qui contient cette décision est adressé

de Dieu. Il donna en même temps des extraits de la doctrine professée par
Cyrille, dans le but de prouver que Cyrille attribuait à la nature divine un
commencement selon le temps, de même qu'une mort temporelle. Mansi,
L V, p. 777. — Hard. t. I, p. 1552;

(1) Manst, t. IV, p. 1391 pqq. — Hard. 1. 1, p. 1547 sqq.
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à tous les archevêques et aux évêques marquants qui avaient

reçu antérieurement une invitation particulière pour se rendre au

synode d'Éphèse ; c'est probablement par une faute de la chancel-

lerie que le nom d'Augustin se trouve parmi ceux de ces évê-

ques, car il était mort depuis onze mois déjà (le 28 août 430) *
. Le

premier des évêques cités dans la suscription de l'édit est le pape

Célestin. quoiqu'il n'assistât pas personnellement au concile d'E-

phèse; les noms de Cyrille et de Memnon, de même que celui de

Nestorius, sont, pour des motifs que l'on s'explique très-bien,

passés sous silence. Il n'est pas possible de déterminer si Jean

d'Antioche a été également nommé. On cite deux Jean, mais sans

autre indication, et aucun des deux ne vient immédiatement après

le pape Célestin, ce que l'ordre hiérarchique aurait cependant de-

mandé s'il s'était agi de Jean d'Antioche. Mais il faut avouer aussi

que dans cette suscription l'ordre n'est pas toujours observé d'une

manière bien exacte; ainsi, Juvénal de Jérusalem se trouve à la

dix-huitième place et après des évêques qui, bien certainement,

devaient venir après lui. Cet argument perd donc toute sa force.

Il ne faut pas nous étonner que l'empereur ait confirmé la

sentence de déposition portée contre Cyrille, car il était sans

opinion personnelle sur la question théologique dont il s'agis-

sait. Cela seul peut expliquer comment il a d'abord soutenu Nes-

torius, et plus tard Eutychès, qui était radicalement opposé au nés-

torianisme. Ceux d'Antioche qui, pour la plupart, étaient des

hommes d'un grand mérite et d'une orthodoxie irréprochable,

Théodoret de Cyrus par exemple, avaient fait tout ce qui dépen-

dait d'eux pour faire croire que la doctrine de Cyrille était enta-

chée d'apoUinarisme et sa conduite iojuste et passionnée. De
même que son oncle Théophile avait, disait-il, poursuivi pour des

motifs de haine personnelle S. Jean Chrysostome, ainsi Cyrille

poursuivait Nestorius pour les mêmes motifs. Ils le représentaient

comme un hérétique pour pouvoir mieux le perdre. — Les accu-

sations de ce genre avaient fini par faire impression même sur

l'esprit des théologiens orthodoxes, ainsi que nous le voyons par

une lettre écrite à Cyrille par Isidore, abbé de Pelusium (près

d'Alexandrie) ~. Isidore y dit explicitement que ces plaintes pro-

(1) Dans Maîssi, t. IV, p. 1395.— Hard. t. I, p. 1554; en allemand dans
FucHS, a. a. 0. Thl.lV, S. 156 ff.

(2) IsiDOR. Pelus. lib. I, epist. 310, 323-370.— Baron, ad annum 431, n.85,

Mânsi, t. V, p. 758, où se trouvent treize lettres d'Isidore.
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viennent du parti d'Antioche à Éphèse. Il n'est pas surprenant

que l'empereur Théodose II, qui n'a jamais fait preuve d'une

grande force de caractère, se soit laissé induire en erreur, d'au-

tant mieux que son commissaire Gandidien était tout à fait du

parti d'Antioche. Mais son édit présente encore un autre point de

vue qui mérite d'attirer l'attention. A la manière des diplomates,

il feint d'ignorer le véritable état des choses, c'est-à-dire les deux

synodes qui se trouvent à Ephèse vis-à-vis l'un de l'autre, et il

suppose que tous les évêques réunis dans cette ville ne forment

qu'un seul synode qui a déposé également Nestorius, Cyrille et

Memnon,et qui se trouve réuni pour ce qui concerne la foi, si bien

qu'il ne s'agirait plus, d'après l'empereur, que d'apaiser quelques

animosités particulières, et puis de se séparer en paix. C'est cette

paix que l'empereur va recommander au synode, et, pour ne pas

être seul à le faire, il envoie une lettre écrite dans le même sens

que la sienne par Acacius, évêque de Bérée (maintenant Aleppo)

en Syrie, âgé déplus de cent ans et jouissant de l'estime univer-

selle ; il n'avait pu venir en personne au synode, mais il voulait

bien lui communiquer ses conseils et ses opinions.

Muni de cette lettre de l'empereur et de celle de l'évêque Acace,

le nouveau commissaire Jean se rendit à Éphèse ; il arriva, d'après

l'opinion commune, dans le commencement du mois d'août '". On
regarda son arrivée comme de mauvais augure pour la cause des

orthodoxes, et Cyrille chercha dans un sermon prononcé proba-

blement devant le synode, à tranquilliser les esprits. Il montra com-

ment les persécutions exercées sur les justes unissaient par pro-

duire de bons résultats-. Dans la suscription de ce sermon on

remarque qu'il fut prononcé par Cyrille avant qu'on s'emparât de

lui, et que cette arrestation avait été faite par le cornes Jean, qui

avait ainsi raconté à l'empereur comment il s'était conduit à

Éphèse : « Aussitôt après son arrivée à Éphèse, il avait salué tous

les évêques qu'il avait vus, sans tenir compte du parti auquel ils

appartenaient ; il leur avait annoncé, de même qu'il avait fait

(1) Ainsi que nous l'avons vu , Irénée était arrivé à Gonstantinople

vers le 20 da mois de juillet. Les négociations qui eurent lieu entre lui et

ses adversaires, et qui se poursuivirent devant l'empereur, durèrent proba-
blement jusqu'à la fin du mois de juillet; elles eurent pour résultat la mis-

sion confiée au cornes Jean, et comme celui-ci se hâta extrêmement, mais
fut cependant arrêté par diverses difficultés (Mansi, t. IV, p. 1397. — Hard.

t. I, p. 1355), on peut présumer qu'il arriva à Éphèse dans les premiers

jours du mois d'aoïit.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1367 sqq.
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annoncer aux absents (Cyrille et Memnon en particulier n'avaient

pas paru), que tous devaient se réunir le lendemain dans sa mai-

son. Il avait défini en même temps dans quel ordre ils devaient se

présenter, afin qu'il n'y eût pas de conflit entre les partis, lorsqu'ils

se rendraient à l'invitation. De très-bonne heure et presque à l'au-

rore, Nestorius et Jean d'Antioche étaient arrivés; peu après était

venu Cyrille avec tous les autres évêques; Memnon seul avait fait

défaut.Les partisans de Cyrille avaient demandé, dès le début, que

l'on éloignât Nestorius, parce qu'il était déposé, et que, pour ce

motif, on ne pouvait lire la sainte lettre (celle de l'empereur) en

sa présence ou en présence des Orientaux (c'est-à-dire, de ceux

d'Antioche). D'un autre côté, ceux d'Antioche avaient fait la

même demande au sujet de Cyrille et de Memnon, parce qu'ils

avaient prononcé contre eux une sentence de déposition, et il s'é-

leva alors une altercation très-vive et très-longue. Une partie de

la journée s'étant écoulée dans ces disputes, le cornes parvint par

ses discours et en employant la force, ainsi qu'il dut l'avouer, et

malgré la résistance du parti de Cyrille, à faire lire la lettre de

l'empereur sans que Nestorius et Cyrille fussent présents, d'au-

tant mieux que la lettre n'avait été adressée ni à l'un ni à l'autre.

C'est ainsi que la déposition de Cyrille, de Nestorius et de

Memnon avait été annoncée, et le parti d'Antioche l'avait accueillie

favorablement et approuvée; les autres avaient, au contraire, re-

gardé comme illégale la déposition de Cyrille et de Memnon. Pour

éviter de nouvelles complications, le cornes Candidien s'était

chargé de la garde de Nestorius (maintenant prisonnier) ; il avait

confié Cyrille au cornes Jacques et envoyé des membres du tribu-

nal, ainsi que le protodiacon d'Éphèseà Memnon qui était absent,

pour lui annoncer sa déposition. Sur cela, Jean s'était rendu dans

l'église pour y prier, et, ayant appris que Memnon se trouvait

encore dans la cour épiscopale, il l'avait aussitôt mandé près de

lui. A la question pourquoi il n'était pas venu le matin, il avait

répondu d'une manière inconvenante. Il s'était ensuite rendu de

lui-même dans la maison du cornes^ y avait été arrêté et remis à la

garde du même cornes Jacques. Enfin lui, Jean, s'était efforcé

d'amener les évêques à des sentiments de paix et de concilia-

tion; il continuerait à tenir cette ligne de conduite et informerait

les empereurs de tout ce qui pourrait se présenter d'important *

.

(1) Mansi, t. IV, p, 1397 sq. et, avec un texte un peu différent, dans le

t. V, p. 779. — Hard. t. I, p. 1555; en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 158.
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Nous savons par deux lettres de ceux d'Antioche, qui se hâtè-

rent d'annoncer triomphalement cela à leurs partisans, que

Cyrille et Memnon, chacun à part, furent enfermés dans une

prison et y furent gardés par un grand nombre de soldats ^

.

Le synode orthodoxe écrivit alors une lettre très-ferme aux deux

empereurs (d'Orient et d'Occident) et déclara que le décret publié

parle cornes Jean avait causé une grande consternation, et prou-

vait que l'on avait trompé, par des intrigues et des mensonges,

l'empereur d'ordinaire si désireux de connaître la vérité. D'après

l'exposé de l'édit impérial, ce serait le synode qui aurait prononcé

contre Cyrille et Memnon la sentence de déposition ; ce n'était

cependant pas le concile général, celui qui était en union avec le

Siège romain et apostolique, avec tout l'Occident, toute l'Afrique

et rillyrie, qui avait fait cela ; au contraire, il avait admiré le zèle

de ces deux évêques pour la foi orthodoxe, et il était persuadé

qu'ils avaient mérité à l'égard des hommes et à l'égard du Christ,

le Seigneur, de magnifiques couronnes. Le synode n'avait déposé

que Nestorius, le héros de la nouvelle hérésie de ceux qui adres-

saient leurs prières à un homme, et ils avaient donné connaissance

de cette sentence à l'empereur. Ce qui avait aussi beaucoup attristé

et ce qui ne pouvait s'expliquer que par une erreur, c'est que

dans l'édit impérial les noms de Jean d'Antioche et de ses parti-

sans, de même que ceux des céiestins (pélagiens), étaient cités

au nombre des évêques qui faisaient partie du synode, quoi-

qu'ils eussent été condamnés par le synode général; on leur avait

adressé, comme aux autres évêques, la 5acr« impériale.

On raconte ensuite comment ceux d'Antioche s'étaient conduits

et comment ils s'étaient séparés du synode, en ajoutant qu'il était

impossible de les recevoir dans la communion de l'Église, parce

qu'ils n'avaient pas souscrit la déposition de Nestorius et qu'ils

étaient ouvertement d'accord avec lui; en outre, parce qu'ils

étaient tombés sous le coup des canons,par leur effronterie contre

les présidents du synode (c'est-à-dire par leur sentence contre

Cyrille et Memnon), et enfin parce qu'ils avaient voulu tromper

les empereurs et leur donner le change. Aussi le synode priait les

empereurs de déhvrer et de réintégrer Cyrille et Memnon, de

veiller à ce que la foi provenant des Pères et qui avait été incul-^

(1) Dans Mansi, t. V, p. 784 et 786. — Hard. t. I, p. 1559 et '1560.

(2) Maksi, t. IV, p. 1434. — Haed. t. I, p. 1591. ~ Fuchs, a. a. 0. S. 161.
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quée par le Saint-Esprit dans le cœur des empereurs, qui était

exprimée dans les explications fournies par le synode contre

Nestorius,fût conservée d'une manière inébranlable. Si les empe-

reurs voulaient connaître d'une manière exacte ce qui s'était

passé entre eux et ceux d'Antioche, ils n'avaient qu'à envoyer des

commissaires sùrs^. Ce dernier sens est celui que présente le

texte grec tel que nous l'avons actuellement ; mais, d'après une

remarque qui paraît fondée et qui a été émise par Tillemont, il

faudrait ainsi expliquer cette phrase : « Si les empereurs vou-

laient savoir exactement ce qui s'est passé, ils devaient ordonner

au synode d'envoyer (à Gonstantinople) des ambassadeurs de con-

fiance » (tï) àyia cuvo^w iizirçi'Kziv i^izé^^oii , x. t. l.), et cette con-

jecture s'appuie sur les raisons suivantes : Ce n'était pas la

présence des commissaires impériaux à Éphèse qui pouvait

arranger les affaires ; c'était bien plutôt celle des envoyés du

synode à Gonstantinople; aussi peut-on très-bien supposer que ce

dernier point seulement a été demandé par le synode
;
quelque

temps après l'empereur approuva, en effet, que le synode envoyât

des députés, car, dans sa lettre aux empereurs (voy. plus bas

p. 146), le synode dit explicitement que les empereurs avaient

accédé à leur désir pour l'envoi des députés ^.

C'est à cause de cette permission, accordée au synode, que

Cyrille adressa de la prison une lettre au clergé et au peuple de

Gonstantinople, dans laquelle il assure que le cornes Jean (ou

mieuxle décret impérial) amal exposé le véritable état des choses^,

etasupposé faussement que le synode avait déposé Cyrille etMem-

non. Aussi ce dernier s'était-il trouvé dans la nécessité d'adresser

un nouveau rapport à l'empereur. Le commissaire impérial s'était

donné beaucoup de peine pour réconcilier le synode avec Jean

d'Antioche et ses partisans ; mais cette réconciliation n'était

cependant possible que lorsque ceux d'Antioche auraient retiré

leurs décrets rendus au mépris des lois, se seraient présentés au

synode comme des suppliants, et auraient anathématisé par écrit la

doctrine de Nestorius. Pour arriver au même résultat par un autre

chemin, le cornes avait demandé au synode une profession de

(1) Dans Mansi,, t. IV, p. 1434. Hard. t. I,p. 1591.Fughs, a. a. O.S. 161.

(2) Tillemont, Mém. t. XIV, n. 60 sur S. Cyrille.

(3) Walçh suppose {Ketzergesch. t. V, 518) que Jean était accusé d'avoir

envoyé à Éphèse de faux rapports à l'empereur; mais, Cyrille n'avait pas

du tout cette intention, il avait en vue la sacra impériale, et il mettait poli-

ment sur le compte de Jean ce qu'il avait à reprocher à cette lettre.

T. II. 26
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foi écrite pour la faire ensuite signer par ceux d'Antioche et, par

conséquent, pour pouvoir déclarer : « J'ai réconcilié ceux qui

étaient séparés. » Le synode n'avait pas accepté cette proposition

par ce motif qu'il n'était pas là pour rendre compte de sa foi, mais

pour affermir la foi qui vacillait, et l'empereur n'avait pas besoin

de connaître leur foi, puisqu'elle lui était connue depuis son

baptême. — Cyrille raconte encore que ceux d'Antioche ne

s'entendaient pas entre eux pour savoir s'il fallait appeler Marie

« Mère de Dieu : « car quelques-uns d'entre eux préféraient se

laisser couper les mains plutôt que de signer cette formule.

Il annonçait tout cela à ceux de Gonstantinople, et en particulier

aux archimandrites, afin que le cornes Jean ne pût pas, à son

retour, faire de faux rapports et arriver à tromper les gens ;

ceux de Gonstantinople devaient continuer à faire tous leurs

efforts en faveur du synode ; car il y avait à Éphèse des évêques

qu'il ne connaissait même pas et qui étaient prêts à marcher

avec lui vers l'exil et à la mort. Lui-même se trouvait gardé par

des soldats qui couchaient devant sa porte, et tout, le synode se

trouvait dans un profond état d'épuisement
;
plusieurs de ses

membres étaient morts, les autres étaient réduits à une telle mi-

sère qu'ils avaient dû vendre leurs bagages pour pouvoir vivre^.

Le synode d'Éphèse adressa une autre lettre aux évêques et

aux clercs présents à Gonstantinople ^
. Il y était dit qu'Éphèse

était devenu pour le synode un cachot, dans lequel il se trouvait

prisonnier depuis plus de trois mois (la lettre a dû,par conséquent,

être écrite à la fin du mois d'août ou au commencement de sep-

tembre), de telle manière qu'il ne pouvait ni par eau ni par terre

envoyer un messager à la cour ou ailleurs, et toutes les fois qu'on

avait essayé d'en envoyer, ils avaient couru les plus grands dan-

gers et avaient dû se déguiser sous toutes sortes de costumes. Les

faux rapports qu'on adressait de tous côtés à l'empereur avaient

occasionné cette surveillance si sévère. Les uns avaient accusé les

évêques du synode d'avoir été la cause du différend ; les autres

prétendaient que le synode avait déposé Gyrille et Memnon, et

d'autres enfin avaient peut-être imaginé que le synode se trou-

Ci) Mansi, t. IV,p. 1435. — Hard. t. I, p. 1593. — Fuchs, a. a. 0. S. 162

La lettre de Memnon au clergé de Gonstantinople (Mansi, 1. c. p. 1438. —
Hard. 1. c. p. 1595) est d'une époque antérieure etavaitété déjà rédigée avant
l'arrivée du cornes Jean.

(2) Les noms de ces évêques ne sont pas indiqués ici comme ils le furent

plus tard (voyez p. 403)^ peut-être ne connaissait-on pas encore ces

noms à Éphèse.
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vait en très-bons rapports avec le faux synodede ceuxd'Antioche.

C'était pour empêcher que tous ces mensonges fussent découverts

qu'on avait surveillé d'une manière si rigoureuse le synode et

qu'on lui avait fait une si rude guerre. Aussi les clercs de Cons-

tantinople devaient-ils se jeter aux pieds de l'empereur et lui tout

dévoiler. La lettre indique ensuite ce que ceux de Constantinople

doivent dire à l'empereur, c'est-à-dire que le synode n'avait pas

le moins du monde déposé Cyrille et Memnon, qu'il les tenait, au

contraire, en grand honneur et ne se séparerait jamais de leur

communion , mais en revanche qu'il n'accepterait jamais d'être

en communion avec le conciliabule, et cela pour des motifs qu'il

avait déjà exposés à l'empereur, mais qu'il répétait ici pour le cas

où la lettre synodale, vu l'état de blocus où se trouvait le synode,

ne fût pas parvenue à la cour. A la fin, la lettre exhorte encore

le clergé de Constantinople à demander à l'empereur, au nom de

tout le synode, que Cyrille et Memnon soient remis en liberté et

réintégrés, et que les évêques du synode soient également déli-

vrés de leur prison, ou bien qu'on les renvoie chez eux, s'ils en

sont dignes, ou bien que l'empereur les fasse venir devant lui,

afin que tous ne meurent pas de maladie ou de tristesse. — Afin

de ne pas rendre la lettre trop volumineuse, tous les évêques du

synode ne l'avaient pas souscrite. Il n'y avait eu que les princi-

paux membres de l'assemblée à le faire. (On se demande si ce fut

Cyrille et Memnon, ou bien Juvénal et un autre métropolitain.)

La lettre porte encore dans un post-scriptum : « Nous sommes
ici décimés par la chaleur

;
presque tous les jours on enterre l'un

de nous; tous les esclaves sont épuisés, et il faut les renvoyer dans

notre pays. Allez donc trouver l'empereur et faites-lui connaître

la détresse du synode. Soyez, du reste, bien assurés que si on a

résolu notre mort à tous, il n'arrivera cependant du côté du

Christ que ce que nous aurons résolu ^
. »

Cette lettre se croisa, paraît-il, avec celle que les évêques pré-

sents à Constantinople adressèrent, le 13 août, aux membres du

synode lui-même. Ils exprimaient dans cette lettre la vive part

qu'ils prenaient aux malheurs du synode ; ils comprenaient, assu-

raient-ils, la nécessité où ils se trouvaient de paraître en personne

à Ephèse, mais les routes par terre et par mer leur étaient éga°

lement fermées.

(t) Dans Mansi, t. IV, p. 1443 sqq.— Hard. t. I, p. 1599 sqq. — Fuchs,

a. a. 0. S. 165.
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Du reste, ils avaient à Constantinople servi la cause du synode,

enflammé le zèle de beaucoup et fortifié les esprits dans leur

attachement pour le synode. Ils demandaient à l'assemblée

de leur faire savoir ce qu'ils avaient à faire et s'ils pouvaient

se rendre à Eplièse pour partager les luttes et les souffrances

des membres du synode ^

.

La suscription de la réponse à cette lettre, par le synode, fait

connaître les noms de ces évêques présents à Constantinople ^;

c'étaient : Eulalius, Eutrécliius, Acacius, Ghrysaphius, Jérémias,

Théodule et Isaïas. Le synode leur fit connaître combien la part

qu'ils prenaient à ses malheurs lui avait donné de consolation ; il

leur raconte ensuite ce qui s'est passé et le véritable état des

choses, et il exhorte les évêques à rester à Constantinople, pour

exposer à l'empereur ce qui en est, et aussi pour faire connaître

au synode ce qui se passait à Constantinople.

Dans la crainte que les lettres adressées antérieurement à l'em-

pereur ne lui fussent pas parvenues, le synode en fit faire des

copies, qu'il ajouta à sa lettre aux évêques ; il y joignit également

un second rapport à l'empereur ^. Dans le cas oii les empereurs

auraient reçu ces lettres, écrites antérieurement, les évêques

devaient leur en rappeler le contenu ; dans le cas contraire, les

évêques devaient faire voir que l'on avait, grâce à diverses in-

trigues, empêché le synode de faire arriver la vérité jusqu'à lui *.

Dans ce second rapport, le synode demandait avec instance à

être enfin délivré de l'oppression qui pesait sur lui ; il demandait
également que l'on réintégrât ses chefs, Cyrille et Memnon, ap-

puyant ses demandes sur un récit calme et détaillé de la sépara-

tion de ceux d'Antioche d'avec les autres évêques, et de l'union

de ceux qui avaient des sentiments nestoriens avec Jean d'An-

tioche. La lettre se termine par cette remarque très-juste : si les

empereurs ont approuvé, ainsi qu'ils l'ont fait, la déposition de

Nestorius, il serait tout à fait inconséquent d'approuver éga-

(1) Mansi, t. IV, p. 1450. — Hard. 1. 1, p. 1603.
(2) Nous supposons que cette lettre du synode aux évêques est la seconde

qu'il leur écrivit, et par conséquent qu'elle a été écrite après celle dont
nous avons parlé, p. 403; mais le contraire pourrait aussi être vrai.

(3) Je crois devoir comprendre les mots du texte dans ce sens que le
second rapport à l'empereur fut rédigé et envoyé dans les circonstances
indiquées plus haut. Aussi me suis-je déterminé à donner à ce rapport une
place chronologique autre que celle qui lui est ordinairement attribuée, par
exemple parWALcn, Kertzergesch. Bd. V, S. 519.

(4) Mansi, t. IV, p. 1450 sqq. — Hard. t.I, p. 1606.
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lement ceux qui feraient la joie de Nestorius et ceux qui

le vengeraient. La lettre fut signée par Juvénal de Jérusalem,

qui, depuis l'emprisonnement de Cyrille , était président du

synode \
Le dernier document publié par les orthodoxes à Éphèse est

une courte lettre de Cyrille aux trois évêques Théopemptus, Pota-

mon et Daniel, que le synode avait antérieurement envoyés à

Gonstantinople.Elle portait en substance que diverses accusations

avaient été dirigées contre lui; par exemple, qu'il avait amené

avec lui des esclaves pour les bains, et des religieuses, et que Nes-

torius n'avait été déposé que parles intrigues de Cyrille et non par

lavolonté du synode. Mais, Dieu merci, le cornes Jean avait reconnu

la fausseté de ces accusations et avait puni les accusateurs. Du

reste, il était toujours emprisonné par suite de la sacra impériale,

et il ne savait même pas comment cela finirait ; mais il devait re-

mercier Dieu de ce qu'il avait été trouvé digne d'être chargé de

chaînes à cause de son nom. De son côté, le synode n'avait pu,

en aucune manière, être amené à entrer en communion avec

ceux d'Antioche; il avait déclaré que jamais il ne le ferait, à moins

que ceux-ci ne retirassent les décrets qu'ils avaient effrontément

rendus contre les chefs du synode, et qu'ils ne professassent la

vraie foi ; car ils étaient toujours nestoriens, et c'était là le fond

de tout le débat ^.

Sur ces entrefaites, le clergé de Constantinople avait remis à

Tempereur Théodose le Jeune, et à son collègue dans l'empire, un

mémoire rédigé en faveur du synode d'Éphèse. Le mémoire porte

dès le commencement, qu'il vaut mieux obéir à Dieu qu'au prince,

et que, pour ce motif, c'est un devoir de parier sans crainte. On
prouve ensuite que la déposition de Cyrille et de Memnon par ceux

d'Antioche est tout à fait illégale, et on demande aux empereurs

de réintégrer ces deux évêques d'un si grand mérite et de confir-

mer les décrets qui ont été rendus à Éphèse par une très-notable

majorité (en opposition avec ceux d'Antioche) . Si Cyrille, le guide

(x.aG7iY-/ir/iç) du synode, s'est rendu coupable de quelque illégalité,

il faut faire retomber cette illégalité sur tout le synode qui l'a ap-

prouvée, et, par conséquent, il faut infliger à tous les évêques les

peines que l'on a infligées à Cyrille et à Memnon. Mais les pieux

empereurs doivent cependant faire attention de ne pas couper

il (1) Mansi, t. IV, p. 1441. — Hard. t. I, p. 1597.

(2) Mansi, t. IV, p. 1447. --- Haro. t. I, p. 1601.
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par morceaux cette Église qui les a allaités, et de ne pas renou-

veler le siècle des martyrs ''

.

C'est probablement à cette époque qu'appartient aussi la courte

lettre de Dalmatius au synode, dans laquelle il accuse réception

de la lettre qui lui a été écrite, exprime toute la part qu'il prend à

la mort de plusieurs membres du synode, et assure qu'il conti-

nuera à répondre, comme il l'avait fait jusque-là, au désir du sy-

node ^. Alypius, prêtre de l'église des Apôtres à Gonstantinople,

écrivit une autre lettre à Cyrille, dans laquelle il le félicite au

sujet de ses souffrances et le compare à Athanase ^. Cyrille

employa les loisirs que lui laissait la captivité à rédiger une

explication de ses douze anathèmes qui avaient été si souvent

incriminés *.

§ 145.

SYMBOLE DE CEUX d'aNTIOCHE. AUTBES DOCUMENTS ÉMANANT d'eUX.

D'un autre côté, ceux d'Antioche firent tous leurs efforts pour

gagner l'empereur à leur cause. Ils commencèrent par lui envoyer,

par le cornes Jean, une lettre qui était plus que polie, qui élève au

dessus des nues le décret récent de l'empereur au sujet de la dé-

position de Cyrille,et qui, d'après eux, est de nature àrendre lapaix

à l'univers entier mis en désordre par l'égyptien (Cyrille),selon la

coutume que celui-ci en avait. Après l'arrivée de cet édit, ils s'é-

taient hâtés de condamner les principes de Cyrille (c'est-à-dire ses

anathèmes), également en contradiction avec la doctrine de l'Évan-

gile et celle des apôtres, et dans laquelle il se vante d'avoir anathé-

matisé tous les saints des siècles passés. 11 était parvenu, grâce à

l'ignorance des uns et à la maladie des autres, comme aussi grâce

à ses intrigues et à sa ténacité, à obtenir que sa doctrine fût ap-

prouvée par un synode. Ainsi que l'avait écrit au synode Acace

de Berée , c'étaient là des principes apoUinaristes, et cet évêque

qui était âgé de cent dix ans, et qui avait connu d'une manière si

(1) Mansi, t. IV, p. 1453-. — Hard. t. I, p. 1607. — Fuchs, a. a. 0. S. 166.

(2) Mansi, t. IV, p. 1258. — Hard. t. I, p, 1446. C'est certainement une
erreur que de croire que Dalmatius avait alors seulement pris en main la

cause du sjmode, et qu'il s'était rendu avec ses moines devant le palais

impérial. Il parle lui-même des services qu'il avait antérieurement déjà
rendus au synode.

(3) Dans Mansi, t. IV, p. 1463. — Hard- 1. 1, p. 1614,

(4) Dans Mansi, t. V,p. 1 sqq. et Cyrilli O/jp. ed.Aubert, t. VI, p. 145 sqq.
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exacte rapollinarisme, méritait toute créance ; ils avaient donc,

conjointement avec le cornes Jean, prié les évêques qui avaient

été trompés par Cyrille, et qui avaient souscrit ses principes,

de déclarer qu'ils étaient faux et de signer avec eux le symbole

de Nicée. Ils s'y étaient refusés, et alors eux-mêmes n'avaient

eu d'autre parti à prendre que de confesser la vraie foi et de

condamner, par une déclaration écrite, ces faux principes. Le

symbole de Nicée n'avait pas besoin d'addition; mais comme les

empereurs, de même que le cornes Jean, avaient demandé une

explication au sujet de la sainte Vierge Mère de Dieu, ils voulaient

bien, quoique cela dépassât les forces humaines, s'expliquer sur

ce point, après avoir invoqué le secours divin et pour se délivrer

de leurs ennemis : «Nous confessons que Notre-Seigneur Jésus-

Christ, Fils unique de Dieu, véritablement Dieu, est véritable-

ment homme, composé d'une âme raisonnable et d'un corps; que

pour ce qui concerne la divinité, il est né (c'est-à-dire a été engen-

dré) du Père avant tous les temps, et, pour ce qui concerne l'hu-

manité, il est né d'une Vierge à la fin des jours, pour nous et pour

notre salut
;
qu'il est de même substance que le Père sous le rap-

port de la divinité, et de même substance que nous sous le rap-

port de l'humanité : car les deux natures se trouvent unies l'une

à l'autre [unio facta est], et c'est pour cela que nous ne professons

qu'un seul Christ, un seul Seigneur et un seul Fils. A cause de

cette union, qui est cependant exempte de tout mélange [incon-

fusa unio), nous confessons que la sainte Vierge est la Mère de

Dieu, parce que Dieu le Verbe est devenu chair, et qu'en se

faisant homme il s'est uni dès le moment de la conception au

temple (à l'humanité)
,

qu'il a pris d'elle (c'est-à-dire de la

sainte Vierge) *
. »

Ils demandent aux empereurs de continuer à protéger la reli-

gion mise en péril par les principes des Égyptiens, et d'exiger de

tous les évêques qu'ils rejettent les principes de Cyrille, et de

signer, sans y rien changer, le symbole de Nicée; car, sans la con-

damnation de ces principes, il ne pouvait y avoir de paix dans

l'Éghse 'K

Cette lettre eut un double résultat : elle fit tort à Cyrille en fai-

(1) Voyez plus bas, § 155, où ce synode reparaît et où se trouve aussi

le texte grec original.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 781 sqq. — Hard. t. I, p. 1557. — Fughs, a. a.

0. S. 168 ff.
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sant voir de l'apollinarisme là où il n'y en avait pas, et, d'un au-

tre côté, elle tendait à faire voir que les accusations de nestoria-

nisme portées par Cyrille et ses amis contre ceux d'Antioche

étaient sans fondement : car la formule qu'ils présentèrent pouvait

s'expliquer dans un sens tout à fait orthodoxe, et fut plus tard

approuvée par Cyrille lui-même. Dans celte lettre, ceux d'An-

tioche avaient cependant passé sous silence un point sur lequel

tous les membres de leur parti ne se seraient pas entendus pour

signer cette formule; c'est ce que nous voyons par une lettre de

l'évêque Alexandre d'Hiérapolis, qui se prononce très-explicite-

ment pour Nestorius et contre le ôeoTOKo; et la formule de ceux

d'Antioche; il va môme jusqu'à accuser ceux-ci de mensonge et

de perfidie, puisque l'empereur ne demandait pas une telle dé-

claration et qu'ils avaient trahi l'orthodoxe Nestorius ^

.

On voit par là que Cyrille pouvait, avec raison, accuser de nes-

torianisme quelques-uns de ceux d'Antioche; mais, d'un autre

côté, qu'il ne pouvait porter cette accusation que contre quelques-

uns d'entre eux, et qu'il était tout à fait dans la vérité quand il

prétendait, ainsi que nous l'avons vu plus haut, que ceux d'An-

tioche étaient entre eux en discussion , au sujet du Ssotoxoç.

Dans cette même lettre aux empereurs, ceux d'Antioche rap-

pellent un document qu'ils avaient rédigé après l'arrivée du co-

mes Jean, et, dans lequel ils avaient d'un côté renouvelé le symbole

de Nicée et d'un autre côté rejeté par une déclaration écrite les

douze principes de Cyrille. 11 m'a semblé reconnaître ce docu-

ment, auquel il est fait ici allusion, dans une pièce qui est ordinai-

rement supposée antérieure, mais qui a été bien certainement

rédigée après l'arrivée du cornes Jean, puisqu'il y est question de

trois édits adressés au synode par les empereurs. C'est la déclara-

tion synodale mentionnée § 143, et quia été signée par Jean

d'Antioche et par tous ses partisans avec la suscription de

schismaticis '-.

Le conciliabule de ceux d'Antioche à Éphèse envoya une troi-

sième lettre au clergé, aux moines et au peuple d'Antioche, dans

laquelle il raconte, non sans s'adresser à lui-même beaucoup

d'éloges, ce qui s'était passé, tout en remarquant que Cyrille et

Memnon, quoique dans une rigoureuse captivité, ne changeaient

cependant pas de sentiments et continuaient par désespoir à

(1) DansMANSi, t. V. p. 874.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1375, — Hard, t, I, p. 1535.
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mettre le désordre partout. Ils ne s'étaient inquiétés en aucune

façon de l'excommunication prononcée contre eux et avaient con-

tinué à exercer les fonctions ecclésiastiques. Aussi, conformé-

ment à une règle de l'Église (le canon 4 du synode d'Antioche de

l'année 341), ne pouvaient-ils plus être réintégrés. Ils le savaient

très-bien, et c'est pour cela qu'ils cherchaient à perpétuer le dé-

sordre dans l'Église. On pouvait à Antioche avoir bon espoir, re-

mercierDieu de ce qui s'était fait, prier pour les égarés, prêcher

contre la doctrine impie de Cyrille et livrer aux juges tous ceux

qui voudraient la propager *

.

Le faux synode s'adressa de nouveau à Acacius, le vieil évêque

de Berée , l'assurant de son zèle contre l'apollinarisme et lui

faisant connaître que ceux qui avaient été trompés par Cyrille ne

voulaient pas encore obéir aux ordres de l'empereur et rejeter

leurs faux principes. Pour eux, ils avaient à grand'peine rédigé

une réfutation détaillée de ces principes, et avaient invité leurs

adversaires à une discussion sur ces doctrines. Mais ils n'avaient

pas répondu à cette invitation et continuaient à mettre partout le

désordre et à envoyer dans toutes les villes et les provinces des

lettres mensongères pleines d'accusations contre ceux d'Antioche;

ils ne pouvaient cependant par là tromper que les simples; tous les

autres savaient que ce qui vient de clercs déposés est sans valeur.

Quant à ces clercs, ils étaient déposés à tout jamais, parce que,

après leur excommunication, ils avaient continué à remplir leurs

fonctions ecclésiastiques; pour ce qui était de Cyrille et Memnon,

ils étaient surveillés de très-près dans leur prison et entourés, jour

et nuit, de soldats. Acace pouvait remercier Dieu et prier pour

ceux qui étaient dans l'erreur, afin que ces derniers revinssent à

l'antique foi ^.

§ 146.

l'empereur APPELLE A LUI LES DÉPUTÉS DES DEUX PARTIS.

Les efforts de Dalmatius et des évêques présents à Constanti-

nople ne furent pas sans heureax résultats et, dans la lettre que

nous avons mentionnée page 403, ces évêques faisaient connaître

au synode d'Éphèse que, d'après un bruit répandu, l'empereur

serait arrivé à de meilleurs sentiments, au sujet du véritable

(1) Mansi, t. V, p. 784. — Hard. t. I, p. 1559.

(2) Mansi,, t. V, p. 785. — Hard. t. I, p. 1560.
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concile ' .On ne sait comment s'est produit ce changement graduel

dans les idées de l'empereur ; nous savons seulement que Théo-
dose accéda alors à la demande du synode et résolut d'entendre

les députés des deux partis. Baronius suppose que la défaite de

son généralAspar, dans la guerre en Afrique contre les Vandales,

avait profondément impressionné et converti l'empereur ; mais

Tillemont remarque , avec beaucoup de raison, que Théodose

n'avait pas agi comme il l'avait fait jusque-là, par mauvaise vo-

lonté, mais simplement par ignorance, et, par conséquent, qu'il

ne pouvait guère voir dans le malheur une punition de Dieu ; en
outre, que cette défaite n'avait pas eu lieu avant la fin du mois

d'août et qu'on n'avait pu en connaître si rapidement le résultat à

Gonstantinople ^.

Le décret par lequel l'empereur cita devant lui huit orateurs

des deux partis, n'est pas parvenu jusqu'à nous, et nous ne le

connaissons que par les résultats qu'il produisit et par la lettre

écrite, poury répondre par chacun des deux partis. Le cornes Jean

en donna connaissance aux uns comme aux au très, et chaque parti

se hâta de choisir ses fondés de pouvoir. Du côté des catholiques,

on choisit Philippe, prêtre romain et légat du pape, de même que

les évêques Arcadius (également légat du pape), Juvénal (de Jé-

rusalem), Flavius (de Philippi), Firmus.(de Gésarée en Gappa-

doce), Théodot (d'Ancyre), Acacius (de Mélitène) etEuoptius (de

Ptolemaïs en Afrique) ^
. Cyrille aurait volontiers fait partie de

cette ambassade pour pouvoir se justifier de toutes les accusa-

tions portées contre tui; mais il dut, ainsi que Memnon, rester en

prison. Du côté de ceux d'Antioche, on choisit Jean d'Antioche,

Jean de Damas, Himerius de Nicomédie, Paulus d'Emisa, Maca-

(1) C'est ce que dit le texte grec : Xpriatà xà Tiapà tou Geoçi^^saxcl^Tou BaatX^wS
7i[i.îv àyy£).X£Tai, OÙ rjrxîv ajouté à àyyéXXsxat signifie: Il vient à notre connaissance.
La traduction latine a modifié ce sens : ïmperator meliora de nobis cogitare
dicitur. Mansi, t. IV, p. 1450.— Hard. t. I, p. 1603.

(2) Baronius ad annwn 431. n. 137 sqq, — Tillemont, Mém. t. XIV,
n. 61 sur S. Cyrille.

(3) Il est assez surprenant que, dans le document synodal ayant trait à ce
choix (dans Mansi, t. IV, p. 1458; Hard. t. I, p. 161Ô), le prêtre romain
Philippe se trouve nommé jjnmo Zoco, et avant les autres légats du pape
qui étaient cependant évêques, et avant Juvénal, etc. Pierre de Marca
{de Concordia, lib. V, c. 4, § 8) croit que c'est là une faute de copiste ; mais
Tillemont a montré la faiblesse de cet argument sans émettre un autre
avis [Mémoires, t. XIV, p. 471). Il suffira de rappeler que Philippe se
trouve dans d'autres documents également jormo loco ; nous avons eu déjà
l'occasion de le remarquer; mais, dans la pièce dont nous aurons bientôt
à parler, il se trouve ultimo loco.
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rius de Laodicée, Apringius de Ghalcis, Théodoret de Gyrus, et

Helladius de Ptolémaïs (Phénicie) ^

Les instructions données par le synode orthodoxe à ses députés

peuvent se traduire ainsi qu'il suit : « Les pieux empereurs ayant

permis, au nom de l'univers entier qui est représenté par le sy-

node et qui combat pour la foi orthodoxe, d'en\'oyer une députa-

tion à Gonstantinople, dans l'intérêt de l'orthodoxie et des deux

saints évêques Gyrille et Memnon, nous vous avons confié cette

mission et voici nos instructions pour la remplir. Vous devez,

avant tout, refuser toute communion avec Jean d'Antioche et avec

son concile d'apostats, parce qu'ils n'ont pas voulu s'unir à nous

pour déposer Nestorius; parce que, jusqu'à son départ, ils n'ont

cessé d'être ses patrons, parce qu'ils ont osé, en opposition ou-

verte avec les canons , déposer Gyrille et Memnon, et surtout

parce que, jusqu'à ce jour, ils ont constamment défendu les prin-

cipes de Nestorius: plusieurs d'entre eux ont été ainsi déposés et

sont célestins (pélagiens) ; et enfin, parce qu'ils n'ont pas rougi

de présenter calomnieusement comme hérétique le synode de

l'univers entier. Si l'empereur vous fait des instances sur ce point

(comme il, faut toujours lui obéir autant que possible), vous

devez promettre d'accepter la communion de ceux d'Antioche, à

la condition qu'ils signeront la déposition de Nestorius, qu'ils

demanderont par écrit pardon au synode, au sujet de Gyrille et de

Memnon, à la condition surtout qu'ils anathématiseront les er-

reurs de Nestorius, qu'ils condamneront ses partisans et uniront

leurs efforts à ceux du synode pour que Gyrille et Memnon soient

réintégrés. Du reste, les députés ne devraient rien faire sans en

avertir le synode ; car une réconciliation complète avec ceux

d'Antioche ne pourrait avoir lieu sans l'assentim^ent du synode;

ils ne pourraient entrer de fait en communion avec ceux d'An-

tioche avant que le synode eût de nouveau ses chefs (Gyrille et

Memnon) . Si les députés venaient d'une manière ou d'une autre

à agir contre ces ordres, le synode n'hésiterait pas à les excom-

munier et ne confirmerait pas ce qu'ils auraient fait. Gette pièce

est signée de l'évêque Berinianus de Perga, qui probablement

était le plus ancien des métropolitains et exerçait (Juvénal faisant

partie de la députation) les fonctions de président ^.

(i) Mansi, t. IV, p. 1399. — Hard. t. I, p. 1562.

(2) Mansi, t. IV, p. 1457 sqq. — Hard. t. I. p. 1609 sqq. — Fuchs, a. a.

0. S. 172 f.
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Le synode donna à ses députés la lettre suivante pour les em-
pereurs : « Ils avaient enfin répondu à la prière du synode et

avaient permis, par l'entremise du cornes Jean, d'envoyer des dé-

putés. Le synode leur adressait pour ces motifs ses remerdments

et avait choisi pour ses députés Arcadius, etc. (le prêtre romain

Philippus se trouve ici nommé ultimo loco] ; il priait les empe-

reurs de les accueillir d'une manière favorable et de les^écouter.

II voulait aussi raconter dans cette lettre ce qui avait été pour eux

un si grand sujet de souffrance. La lettre rapporte donc comment
Nestorius avait été invité, seize jours après le terme fixé, et

n'avait pas paru , comment Jean d'Antioche et ses partisans

s'étaient conduits, comment Cyrille et Memnon avaient été dépo-

sés, et enfin comment on avait trompé l'empereur par de faux

rapports et ce que l'empereur avait fait dans ces circonstances. Le

synode baisait, et par sa lettre et par ses députés, les genoux de

l'empereur, et demandait instamment que la sentence extorquée

contre Cyrille et Memnon fût infirmée et que l'assemblée re-

trouvât ses chefs : car ces chefs étaient complètement orthodoxes;

tout le synode partageait leur foi, ainsi qu'il l'avait déclaré par

écrit. 11 regardait l'emprisonnement de ses chefs comme celui

de tous les évêques, et il priait les empereurs de les délivrer de

leur emprisonnement * ».

Ceux d'Antioche ne manquèrent pas non plus de donner des

instructions écrites aux députés qu'ils avaient choisis ; ces instruc-

tions étaient rédiquées d'une manière assez vague sur les droits

et les devoirs de ces députés , et le concihabule se réservait

le droit de ratifier tout ce qui serait fait. Le conciliabule était

prêt à tout approuver, pourvu que l'on rejetât les principes héré-

tiques de Cyrille. — Le parti d'Antioche tout entier, Alexandre

d'Hiéropolis et Dorothée de Marcianopolis en tête, signèrent ces

pleins pouvoirs ~

.

LES DÉPUTÉS DES DEUX PARTIS SONT ASSIGNÉS A CHALCEDOINE.

Nous voyons par une courte lettre datée du 1 1 gorpieus, c'est-

à-dire 11 septembre 431 % que l'empereur Théodose avait, sur

(1) Mansi, t. IV, p. 1462; t. V, p. 651. — Hard. t. I, p. 1611.

(2) Dans Mansi, t. IV, p. 1399; t. V, p. 791. — Hard. t. I, p. 1562. —
FuGHS, a. a. 0. S, 174.

(3) Le mois syriaque gorpieus est tout à fait identique au mois de
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ces entrefaites, changé de plan et avait ordonné aux députés

de se rendre, non plus à Gonstantinople, mais à Clialcédoine (vis-

à-vis de Gonstantinople, et sur l'autre rive du Bosphore), et de

l'attendre dans cette ville. Les agitations des moines de Gonstan-

tinople lui avaient fait prendre, au dire de ceux d'Antioche, ce

parti.

Cette même lettre nous apprend que, huit jours auparavant,

Nestorius avait reçu ordre de quitter Ephèse et de se retirer dans

le couvent où il était autrefois moine (voy. plus loin, p. 414). Les

députés d'Antioche se plaignaient de cette mesure, parce qu'elle

pouvait paraître une confirmation de la sentence injuste pronon-

cée contre Nestorius. Ils déclaraient aussitôt après qu'ils étaient

prêts à combattre pour lafoi jusqu'au sang.et que ce jour-là, c'est-

à-dire le 11 du mois de gorpieus, ils attendaient l'empereur, qui

voulait se rendre à Ruflnianum, faubourg de Ghalcédoine. Enfin,

ils se recommandaient aux prières des leurs, pour lesquels ils

souhaitaient la fermeté dans la foi, et ils terminaient en annon-

çant qu'Himérius (évêque de Nicomédie et l'un des députés de

ceux d'Antioche qui étaient restés malades en route) n'était pas

encore arrivé ^

.

Nous apprenons de même que Nestorius avait reçu ordre de

quitter Ephèse, dans l'intervalle qui s'écoula entre le départ des

députés des deux partis et leur arrivée à Ghalcédoine. Nous pos-

sédons encore l'édit, un peu mutilé , cependant, qui lui annonça

cet ordre, il venait probablement du préfet du prétoire Antiochus,

mais, selon la coutume ordinaire, il avait été donné au nom de tous

les préfets. Il est laconique, mais poli,redigé en termes précis. On

annonce à Nestorius que, puisqu'il avait lui-même émis le désir

de quitter Ephèse (pour se rendre dans son ancien couvent) ^, on

lui avait donnéune escorte qui devait le servir pendant sonvoyage,

et qu'il pouvait choisir la route qui lui plaisait le mieux, celle

de mer ou celle de terre ; car ces officiers avaient reçu ordre de

l'accompagner jusqu'à son couvent (le couvent de Saint-Eupré-

septembre des Romains. Vgl. Ideler, Lehrbuch der Chronol. 1831. S. 180 f.

Peteau a aussi émis ce sentiment, mais Usher et d'autres ont pensé que le

mois de gorpieus commençait avec le 25 août, et par conséquent que le

11 gorpieus correspondait au 4 septembre. Gfr. Tillemont, 1. c. not. 63 sur

S. Cyrille.

(1) Hard. t. I, p. 1568. — Mansi, t. IV, p. 1406, et mieux encore dans le

t. V, p. 794, avec les notes de Baluze, ihid.

(2) II demanda la permission de s'y rendre lorsque l'empereur convoqua
les députés, et qu'il vit sa cause complètement perdue. Evagrius, I, 7.
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plus à Antioche). A la fin, on lui souhaite toute sorte de biens

dans la nouvelle vie qu'il allait mener, et on ajoute qu'à cause

de sa sagesse, ce n'était pas la peine de lui adresser des con-

solations "

.

Nestorius répondit ^ qu'il avait reçu la lettre du préfet par la-

quelle l'empereur le sommait de se rendre dans son couvent. Il

acceptait cela avec remercîments : car, à ses yeux, rien n'était

plus honorable que d'être disgracié pour la cause de la religion.

Il demandait donc au préfet de s'employer auprès de l'empereur

pour que l'on publiât dans toutes les églises des édits impériaux

portant condamnation de la fausse doctrine (des babillages) de

Cyrille, afin de ne pas scandaliser les simples.

En portant notre attention sur les députés des deux partis et

sur les efforts qu'ils firent chacun de leur côté, nous devons mal-

heureusement constater tout d'abord la grande pénurie des docu-

ments originaux : car nous ne possédons pas une seule pièce du
côté des députés orthodoxes; nous ne possédons, à leur sujet,

qu'un renseignement contemporain très-laconique. Les docu-

ments qui concernent ceux d'Antioche et l'empereur sont aussi

trop peu considérables pour que nous puissions nous rendre

compte du détail des négociations qui eurent lieu à Chalcé-

doine. Nous croyons devoir disposer dans l'ordre chronologique

suivant le peu que nous savons sur ce point. Nous trouvons

d'abord une courte lettre des députés de ceux d'Antioche à

leurs commettants, dans laquelle ils annoncent l'arrivée de l'em-

pereur pour le 11 gorpieus (11 septembre 431). Quelques jours

plus tard , ils envoyèrent de nouveau une courte lettre à ceux

de leur parti, à Ephèse, et ils y parlèrent de la première né-

gociation qui avait eu lieu à Ghalcédoine, en présence de l'em-

pereur. Ils manifestent la plus grande joie de ce que l'empereur

a reçu très-favorablement leurs discours, et de ce qu'ils l'ont rem-

porté sur leurs adversaires. Ce que ces derniers avaient lu, avait

produit mauvais effet. Ils avaient constamment porté leur Cyrille

jusqu'aux nues, et avaient demandé qu'il parût lui-même pour

exposer son affaire. Ils n'avaient pu cependant l'obtenir, et l'on

avait surtout insisté pour que l'on s'occupât de la foi et que l'on

confirmât la doctrine des saints Pères; en outre, eux (ceux d'An-

Ci) Mansi, t. V, p. 792. — Hard. 1. 1, p. 1631.

(2) Epistola Nestorii ad eumdem prœfectum prœtorium Antiochenum (pour

Antiochium), dans Mansi, t. V, p. 793, et Hard. t. I, p. 1631.
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lioche) avaient réfuté Acace de Mélitène, ami de Cyrille, parce

qu'il avait soutenu que la divinité pouvait souffrir. L'empe-

reur avait manifesté d'une manière si brusque son mécontente-

ment au sujet de ces blasphèmes, que son manteau de pourpre

était tombé. Tout le sénat partageait ce mécontentement. L'empe-

reur avait ordonné, en dernier lieu, que chaque parti exposât, par

écrit, sa foi^ et qu'on lui remît ensuite ce document. Ils avaient

répondu qu'ils ne pouvaient donner d'autre profession de foi

que celle du concile de Nicée, et cette réponse avait aussi pleine-

ment satisfait l'empereur. Tout Constantinople venait vers eux,

pour les prier de combattre vaillamment en faveur de la foi.

Enfin, ils envoyaient, avec leur lettre, deux exemplaires de la pro-

fession de foi de Nicée destinés à l'empereur, afin que le concilia-

bule pût également les contresigner ^ Le parti d'Antioche qui se

trouvait à Ephèse se réjouit fort de ces bonnes nouvelles; ils ren-

voyèrent à leurs députés les deux exemplaires en question après

les avoir signés, et, dans la réponse qu'ils firent, ils assurèrent

les députés qu'ils aimeraient mieux mourir que d'accepter une

seule des propositions hérétiques de Cyrille. Ces propositions

étant hérétiques, toutes les sentences de déposition prononcées

par ceux qui les professaient étaient de plein droit nulles et sans

valeur. (Ils avaient en vue Nestorius, ainsi que le prouve la

lettre suivante.) On comptait sur les députés, pour obtenir de

l'empereur que ces chapitres (c'est-à-dire, les anathèmesj de Cy-

rille fussent rejetés et que les sentences de déposition fussent

infirmées, et on leur envoyait un exemplaire de l'explication

donnée par Cyrille sur ces anathèmes, afin qu'il leur fût plus

facile de démontrer son impiété ^

.

Cette lettre était signée par quarante-deux membres du parti

d'Antioche, Tranquillinus d'Antioche en Pisidie à leur tête^. Ils

envoyèrent en même temps une lettre à l'empereur, dans laquelle

ils le remerciaient pour le bon accueil qu'il avait fait à leurs dé-

putés; ils exaltaient le zèle de l'empereur pour la foi et intercé-

daient en faveur de Nestorius, sans cependant le nommer et en

(1) Nous ne possédons plus le texte grec original de cette lettre, mais nous
en avons encore deux traductions latines qui ne diffèrent pas notablement
l'une de l'autre. Dans Mansi, t. IV, p. 1411, et t. V, p. 795. La première se
trouve aussi dans Hard. t. I, p. 1572. — Vgl. Fucus, a. a 0. S. 179.

(2) Dans Hard. t. I, p. 1577, et Mansi, t. IV, p. 1417, et dans leSynodicon,
ibid. t. V, p. 795-797.

(3) Ces signatures ne se trouvent que dans l'une des deux traductions.

Mansi, t. V, p. 797, et Hard. 1. 1, p. 1578.
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alléguant que sa déposition, ayant été prononcée par le parti hé-

rétique de Cyrille, était nulle de plein droit. {Nos humillime sup-

plicantes Pietas Vestra suscipiat pro illa persona, cui prœjudi-

cium factum est ah eis qui hœretica Cyrilli Alexandrini capitula

susceperunt *
.) Lorsque l'empereur avait prononcé contre Nesto-

rius, de même que contre Cyrille et Memnon, la sentence de dé-

position, ils avaient gardé un silence pusillanime, louant au con-

traire la sagesse de l'empereur, et ils s'étaient séparés complète-

ment de Nestorius, ainsi que le leur reprocha amèrement l'un des

leurs, Alexandre d'Hiérapolis (p. 407) ; mais maintenant ils cru-

rent le moment venu de jeter le masque et de plaider de nouveau

la cause de Nestorius. Ils se firent cependant illusion, et leurs

espérances ne se réalisèrent sur aucun point. Après cette pre-

mière conférence tenue à Chalcédoine et mentionnée par les dé-

putés de ceux d'Antioche, il se tint encore quatre autres sessions

ou conférences en faveur de l'empereur, sur le détail desquelles

nous sommes sans renseignements. On peut, tout au plus, présu-

mer que deux petits fragments de Théodoret ^, qui sont dirigés

contre les partisans de Cyrille, font partie des discours qu'il pro-

nonça dans ces séances. Toutes les autres sources originales n'ont

trait qu'à ce qui se passa lorsqu'elles étaient déjà terminées: ainsi

la lettre des députés de ceux d'Antioche à Rufus archevêque de

Thessalonique, qui avait engagé par lettre Julien, évêque de Sar-

dique et membre du conciliabule^ à ne rien ajouter au symbole de

Nicôe et à n'en rien retrancher. Les députés le louent au sujet de

cette lettre, ils parlent de nouveau de l'apollinarisme de Cyrille,

des combats qu'ils soutiennent pour la foi de Nicée, de la déposi-

tion de Cyrille et de Memnon, de l'impossibilité de les réintégrer

dans leurs charges (parce qu'ils avaient continué, après leurs dé-

positions, à remplir leurs fonctions ecclésiastiques) et de l'obstina-

tion du parti de Cyrille. L'empereur avait déjà engagé leurs dé-

putés, dans cinq séances, ou bien de rejeter les chapitres de Cyrille

comme étant en contradiction avec la foi, oubien de prouver dans

(1) Dans Hard. t. I, p. 1579, et dans Mansi, t. IV, p. 1419; de même dans
lo, Synodicon.Vaià. t. Y, p. 797.

(2) Dans l'éd. des Œuvres de Théodoret, par Schulze, t. V, p. 104 et 105,
et dans Hard. t. III, p. 136, et Mansi, t. IX, p. 292 sq. Dans les actes du
5° synode général, collatio V.

(3) Julien a signé la lettre adressée aux députés et dont nous avons parlé,

p. 414. (Mansi, t. V, p. 797. — Hard. t. I, p. 1578). Il signa aussi dès le

commencement du synode d'Ephèse une protestation contre l'ouverture du
svnode avant l'arrivée de Jean d'Antioche.
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une discussion qu'ils étaient conformes à la doctrine des saints

Pères, Eux, ceux d'Antioche, avaient rassemblé des preuves dé-

taillées contre ces principes, de même que des extraits de Basile de

Gésarée, d'Athanase, de Damase de Rome et d'Ambroise de

Milan, et ils faisaient part à Rufus d'une partie de leurs preuves,

(Ils ne donnaient cependant pas de passages tirés des Pères pour

prouver que Cyrille était un arien et un eunoméen).Un très-grand

nombre d'évêques de l'Orient, et même des évêques latins,

étaient d'accord avec eux. Ainsi, Martin évêque de Milan leur avait

écrit et envoyé le livre de S, Aiabroise De domi?iica incarnatione,

qui enseignait le contraire de ces chapitres hérétiques '
. Du reste,

Cyrille et Memnon ne s'étaient pas contentés d'altérer la foi ; ils

avaient aussi, au mépris des canons, reçu dans leur communion
des excommuniés, des hérétiques, des pélagiens et des euchites,

pour arriver à augmenter leur parti. Ils avaient cru avoir raison

de la foi des Pères, par les hommes et par l'emploi de beaucoup

d'argent. Rufus devait joindre ses efforts aux leurs pour rendre

leurs tentatives impuissantes ; il devait se garder de communiquer
avec eux et leur déclarer en toutes circonstances, que leurs cha-

pitres étaient entachés d'apollinarisme. Enfin, ils lui envoyaient

un exemplaire du mémoire qu'ils avaient fait remettre à l'em-

pereur, et dans lequel ils exposaient la foi de Nicée et réfutaient

les chapitres de Cyrille, etc. ^.

148.

L EMPEREUR DECIDE EN FAVEUR DES ORTHODOXES ET APPELLE

LEURS DÉPUTÉS A CONSTANTINOPLE

.

Les espérances de ceux d'Antioche s'évanouissaient de plus en

plus, lorsque Théodoret écrivit de Ghalcédoine la lettre suivante à

Alexandre d'Hiérapolis : « On n'a rien oublié auprès de l'empereur

et du sénat, en fait d'amitié, de sévérité, d'exhortations et d'élo-

(1) Voyez sur ce point la note de Baluze, dans Mansi, t. V, p. 807, not. a.

H supposée que Martin, évêque de Milan, ne pouvait encore rien savoir des
divisions qui agitaient le synode d'Éphèse

;
qu'il avait simplement écrit au

synode, mais que sa lettre était tombée aux mains de ceux d'Antioche, pen-
dant la persécution exercée contre les orthodoxes. Sans cela, Théodoret et

les autres auraient certainement dit que les Latins étaient dans le parti

opposé à Nestorius.

(2) Mansi, t. IV, p. 1411-1418. ~ Hat^d. t. I, p. 1571.
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(juence, pour que l'on se contentât d'adopter le symbole de Nicée,

et que l'on rejetât l'hérésie nouvellement introduite. Mais, jus-

qu'à ce jour, ils n'avaient rien obtenu, quoiqu'ils eussent juré à

l'empereur qu'il n'était pas possible de les comparer à Cyrille et

à Memnon. Toutes les fois qu'ils avaient voulu parler de Nesto-

rius, soit à l'empereur, soit au sénat, on les avait accusés d'in-

constance (c'est-à-dire d'aller contre leurs premiers décrets).

L'inimitié n'avait fait que grandir contre eux, et l'empereur avait

enfin déclaré que personne ne devait plus lui parler de cet homme.
Ils comptaient cependant, aussi longtemps qu'ils se trouveraient

ici, employer leurs efforts en faveur du vénérable Nestorius, parce

qu'ils étaient persuadés qu'on lui avait fait tort. Tous étaient, du

reste, unanimes à désirer de sortir d'ici ; car il n'y avait plus rien

de bon à espérer, parce que les juges (c'est-à-dire les fonction-

naires impériaux qui devaient décider entre les deux partis) avaient

été corrompus à prix d'argent, et croyaient que la divinité et l'hu-

manité ne faisaient quune seule nature. Le peuple (de Gonstanti-

nople) se conduisait, par contre, d'une manière admirable et

venait souvent trouver les députés d'Antioche. Aussi, avaient-ils

commencé à leur adresser des discours et à se réunir à eux pour

célébrer le service divin dans la grande aula impériale à Rufî-

nianum. Le clergé et les moines leur étaient contraires et leur

avaient, une fois, lancé des pierres lorsqu'ils revenaient de l'as-

semblée, de telle sorte que plusieurs avaient été blessés ^
. L'em-

pereur avait appris cela et avait dit à Théodoret, lorsqu'il l'avait

rencontré : « Vous vous réunissez à tort. >> Celui-ci lui avait

montré hardiment combien il était malséant que des excommu-
niés (c'est-à-dire le parti de Cyrille) pussent célébrer le ser-

vice divin dans les églises, tandis que toutes les églises leur

étaient, à eux, également fermées (le peuple, le clergé etl'évêque

de Chalcédoine étaient orthodoxes). L'empereur devait faire ce

que le cornes Jean avait fait à Éphèse, c'est-à-dire défendre aux

deux partis de célébrer le service divin. L'empereur avait répon-

du : « Je ne puis donner un tel ordre à l'évêque de Chalcédoine
;

mais je n'ai pas non plus prohibé, pour l'avenir, les réunions de

(1^ Le passage : et vulnerarentur multi ex laids et falsismonachis,quinobiscum
erant, doit être corrigé comme il suit, d'après ce qui est dit dans le second
mémoire adressé aux députés d'Antioche par l'empereur. (Voyez plus loin

p. 420 et 421, et Mansi, t. IV, p. 1404. Habd. t. l,p. 1566): et vulnerarentur

rnulti qui nobiscum erant, a laicis et falsis monachis. Il y a, en effet, dans le

second mémoire ; a servis, monachorum habitu indutis.
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ceux d'Antioche (à la condition toutefois qu'on n'y célébrerait

pas l'office eucharistique). Ces réunions ont été, jusqu'à ce

jour, très-fréquentées ; mais eux-mêmes se trouvaient con-

stamment en danger, à cause des moines et des clercs, et ils

avaient à supporter, d'un côté, des actes de brutalité, et, de l'au-

tre ( c'est-à-dire du côté de l'empereur
) , une indifférence

complète *
.

»

L'avenir réservait encore à ceux d'Antioche de plus grands

chagrins. Désespérant de rétablir l'union entre les deux partis

l'empereur revint subitement de Chalcédoine à Constantinople,

sans que les députés de ceux d'Antioche eussent la permission

de le suivre, tandis qu'il l'avait permis à ceux du parti ortho-

doxe, et qu'il leur avait, en même temps, demandé de choisir

un autre évêque de Constantinople à la place de Nestorius qui

restait déposé ^, Ceux d'Antioche, qui avaient compté sur plu-

sieurs autres séances, furent très-troublés de ce brusque dé-

noùment; ils ne perdirent cependant pas l'espoir de vaincre

leurs adversaires dans une dispute, et ils envoyèrent aussitôt à

l'empereur ^ un mémoire dont nous avons perdu le texte grec ori-

ginal, mais dont nous possédons encore deux anciennes traduc-

tions latines très-différentes l'une de l'autre et évidemment alté-

rées en plusieurs endroits. Le texte donné par le Sijnodicon

Irenœi, et qui se trouve dans Mansi, t. V. p. 802 sqq., est moins

altéré que l'autre, qui est dans Mansi, t. IV, p. 1401, et Hard. 1. 1,

p. 1563. Aussi nous en tiendrons-nous à ce premier texte. Le docu-

ment commence par une attaque très-vive contre Cyrille et ses

partisans ; il est lui-même accusé d'hérésie, et on suppose (ainsi

que Nestorius l'avait déjà fait antérieurement) qu'afln de rester

impuni (Y. plus haut, § 130 et 135), il avait occasionné tout ce

désordre et trompé les autres par toutes sortes de promesses.Ceux

d'Antioche assurent ensuite qu'ils ne demanderaient pas mieux

que de se taire ; mais que, comme il s'agissait de la ruine de la foi,

leur conscience leur faisait un devoir de s'adresser avec instance

àl'empereur, parce qu'il était, après Dieu, le défenseur du monde.

Ils l'adjuraient de par le Seigneur qui voit tout, au nom du Christ

qui doit tout juger, au nom du Saint-Esprit par la grâce duquel il

(1) Mansi, t. IV, p. 1407 ; t. V, p. 799. — Hard. t. I, p. 1568.

(2) Voyez plus loin, p. 421 sqq.

(3) La suscription de la lettre dans Hard. t. I, p. 1563, et dans Mansi,

t. V, p. 802, dit qu'elle fut envoyée à Constantinople après que l'empereur
eut quitté Chalcédoine. Cf. ibid. t. IV, p. 1401, not. 1.
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régnait, au nom des anges qui protègent ^ , de sauver la religion

qui était attaquée, de contribuer à l'extirpation des chapitres hé-

rétiques de Cyrille, et d'ordonner que tous ceux qui avaient

signé ces chapitres et qui persistaient dans leur esprit de conten-

tion, malgré le pardon offert par ceux d'Antioche ^, de se rendre

ici (pour un nouveau colloque, en présence de l'empereur, sur la

question théologique agitée), pour être punis d'après le juge-

ment rendu par l'empereur et conformément aux lois de l'Église.

L'empereur ne pouvait rien faire de mieux pour remercier le

Christ, qui lui avait accordé de remporter de si nombreuses vic-

toires sur les Perses et sur d'autres barbares. Le colloque (c'est-à-

dire les discussions entre les députés des deux partis) devait, du

reste, avoir lieu par écrit et en présence de l'empereur. Il aurait

ensuite à décider si ceux qui oppriment la véritable foi, et qui

ne savent même pas exposer leur nouvelle doctrine et la dé-

fendre sont dignes d'être appelés des docteurs. Ils s'étaient

ligués entre eux et voulaient donner les prérogatives ecclésiasti-

ques comme récompense de l'impiété (à leurs adhérents) et trou-

bler tout l'ordre canonique, si l'empereur n'y mettait obstacle '.

L'empereur pourra même voir comment ils se hâteront, s'ils

peuvent avoir raison de la foi du Christ, de se partager le butin

de leur victoire comme la récompense de la trahison. Juvénal de

.[érusalem avait antérieurement déjà pris beaucoup de liberté (ils

ne parlaient cependant de ces illégalités que pour la première

fois), et ses plans sur la Phénicie et l'Arabie leur étaient tout à

fait manifestes. Pour rendre vains tous ces efforts, ils comptaient

sur le jugement de Dieu et la piété de l'empereur; mais, pour le

moment présent, ils ne voulaient intercéder que pour la pureté

de la foi qui, depuis Constantin, avait brillé d'un si bel éclat et

qui, sous l'empereur actuel, avait fait des conquêtes dans la Perse;

(1) L'autre version, dans Mansi, t. IV, p. 1402, ajoute que l'empereur

serait en butte aux arguties de certaines gens qui voulaient faire valoir leurs

principes hérétiques.

(2) Ainsi qu'on la vu, ^ 145, ceux d'Antioche avaient offert de pardonnera
ceux qu'ils regardaient comme ayant été trompés par Cyrille, à la condition

cependant qu'ils rétractassent la signature donnée aux anathèmes do

Cyrille. Mais ils s'y étaient refusés. — L'autre traduction dans Mansi, t. IV,

p. 1402, porte : Ils ne veulent pas disputer.

(3) Ce passage fait évidemment allusion à Jérusalem, ainsi que nous le

verrons plus loin. Ceux d'Antioche accusaient le parti de Cyrille d'avoir

promis à Juvénal de Jérusalem de lui faire obtenir, comme prix de son

adhésion, une situation hiérarchique plus élevée. En réalité,jGyrille a, ainsi

que nous l'avons vu plus haut, fait exactement le contraire.
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ils intercédaient pour qu'elle ne fût pas opprimée dans le palais

impérial. Si quelqu'un devait montrer de l'indifférence à l'endroit

de la religion, ce ne devrait, dans aucun cas, être l'empereur,

à qui Dieu avait confié le gouvernement du monde entier. Ils

étaient tout prêts à se soumettre à son jugement: car Dieu l'éclai-

rerait pour qu'il connût parfaitement le sujet à traiter (dans la

discussion projetée). Si ce colloque était impossible, ils deman-

daient à l'empereur de leur permettre de regagner leurs maisons

et leurs diocèses.

Peu de temps après, ils adressèrent un second mémoire à l'em-

pereur et lui racontèrent, à leur point de vue, toute l'histoire du

synode d'Éphèse et la convocation des députés à Chalcédoine. Ils

disaient en outre que le parti adverse n'avait jamais voulu entrer

avec eux en colloque à Chalcédoine, sur les principes de Cyrille,

et que ce parti avait pu, malgré son obstination dans l'hérésie,

fréquenter les éghses de Chalcédoine et y célébrer l'office divin,

tandis que, eux, qui appartenaient au parti d'Antioche, se trou-

vaient depuis longtemps, à Éphèse et ici, privés de la sainte

synaxis. Ils avaient eu encore d'autres choses à souffrir ; car on

était allé jusqu'à faire déguiser des esclaves en moines pour que

ces faux moines leur jetassent ensuite des pierres.

L'empereur leur avait refusé de tenir une dernière séance ; il

était parti pour Constantinople et avait ordonné au parti adverse

qui était excommunié, de le suivre, de célébrer le service divin,

et même d'ordonner un nouvel évêque pour Constantinople *

.

Pour eux, les députés du parti d'Antioche, ils ne pouvaient se

rendre ni à Constantinople, ni chez eux ; ils avaient de leur côté

les évêques du Pont, de l'Asie , de la Thrace, de l'Illyrie et

même de l'Italie, qui ne pouvaient trouver bonne la doctrine de

Cyrille, et qui avaient envoyé à l'empereur un écrit de S . Am-
broise tout à fait en opposition avec la nouvelle hérésie (Voy.

p. 416-417). A la fin ils demandaient qu'on ne laissât ordonner

aucun nouvel évêque de Constantinople, avant qu'on eût pris

une décision au sujet de la véritable foi ^.

L'empereur répondit par un décret laconique adressé à tout le

synode d'Éphèse, c'est-à-dire aux deux partis, dans lequel il dé-

plore la division qui se perpétue, et ordonne à tous les membres

(1) C'est ce que dit aussi la seule notice que nous ayons du côté des

orthodoxes dans Mansi, t. V, p. 255 et 659. Hard. t. I, p." 1667.

(2) Ma.xsi, t. IV, p. 1403 ; t. V, p. 805. — Hard. t. P^. p. 1565.



422 FIN DU SYNODE d'ÉPHÈSE.

du synode de rentrer chez eux et de reprendre leurs sièges épis-

copaux. Cyrille et Memnon doivent seuls rester déposés *
.

Les députés d'Antioche adressèrent alors leur troisième mé-
moire à l'empereur : « Ils ne se seraient pas attendus à un tel

dénoûment, et ils voyaient bien que leur discrétion leur avait

nui; après qu'ils avaient si longtemps attendu à Chalcédoine, on
les renvoyait maintenant chez eux, tandis que ceux qui avaient

mis le désordre partout et qui avaient divisé l'Église exerçaient

les fonctions ecclésiastiques, célébraient le service divin, faisaient

des ordinations et distribuaient à leurs soldats le bien des pauvres,

et cependant Théodose n'était pas seulement leur empereur, il

était aussi celui des habitants d'Antioche, et l'Orient n'était pas

une petite part de son empire. Il ne devait pas mépriser la foi

dans laquelle il avait été baptisé, pour laquelle tant de martyrs

avaient versé leur sang, par laquelle il avait vaincu les barbares,

et qui lui était encore si nécessaire dans la guerre d'Afrique.

Dieu le protégerait si, de son côté, il protégeait la foi, et s'il ne

permettait pas qu'on déchirât en lambeaux le corps de l'Eglise.

Ils assurèrent une fois de plus à l'empereur que les partisans de

Cyrille renouvelaient les hérésies d'Apollinaire, d'Arius et d'Eu-

nomius, et qu'ils exerçaient, d'une façon illicite, les fonctions

ecclésiastiques. La plus grande partie du peuple était, au con-

traire, animée de bons sentiments et se préoccupait de la foi. Si,

malgré leurs adjurations, l'empereur ne voulait pas accepter le

véritable enseignement, ils secoueraient la poussière de leurs pieds

et s'écrieraient avec S. Paul : « Nous sommes innocents de votre

sang^ . » •

§ 149.

FIN DU SYNODE d'ÉPHÈSE.

Tout cela resta sans effet; l'empereur se mit au contraire, de

plus en plus du côté des orthodoxes, et après que ceux-ci eurent,

(1) Mansi, t. V, p. 798. D'après une lettre écrite plus tard par Acace de

Bérée. et dont nous aurons à parler, l'empereur aurait confirmé la déposi-

tion de Cyrille et de Memnon, parce que l'eunuque Scholasticus aurait reçu

des présents de Cyrille. Voyez plus loin, p. 425. Tillemont {Mémoires, etc.

t. XIV. p. 484) pense que cet edit a dû être très-promptement abrogé, parce que-

les députés d Antioche n'en expriment nulle part leur satisfaction.

(2) Mansi, t. IV, p. 1405. — Hard. t. I, p. 1566.
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d'après sa volonté, ordonné un nouvel évêque de Gonstantinople

dans la personne de Maximien, prêtre de cette villle \ il envoya

un nouveau décret au synode d'Éphèse : celte fois, il n'entend

pas par là la réunion des deux partis, mais seulement l'assem-

blée des orthodoxes. Il ne lui parle pas sur un ton amical et

ne dissimule pas le mécontentement qu'il éprouve de voir que

ses projets d'union ont échoué : « Gomme vous ne pouvez vous

décider à vous unir à ceux d'Antioche et à conférer avec eux sur

les points qui vous séparent,] 'ordonne que les évêqu es orientaux

regagnent leurs églises et que le synode d'Éphèse soit dissous.

Cyrille doit aussi revenir à Alexandrie, c'est-à-dire dans son évê-

ché, et Memnon rester évêque d'Éphèse. Nous vous faisons éga-

lem^ent savoir qu'aussi longtemps que nous vivrons, nous ne

condamnerons pas les Orientaux; car ils n'ont pas été réfutés

devant nous, et personne n'a voulu disputer avec eux. Du reste,

si vous voulez la paix de l'Église (avec les Orientaux, c'est-à-dire

avec ceux d'Antioche), ou si vous voulez vous réconcilier avec

eux pendant que vous êtes à Éphèse, faites-le-moi savoir ; sinon,

songez à rentrer chez vous. Pour nous, nous ne sommes pas

coupable de ce que la réconciliation ne s'est pas faite ; Dieu

connaît ceux sur qui la faute doit retomber ^
.

»

Nous trouvons dans le Synodicon que, même avant l'arrivée

de ce décret, Cyrille avait été délivré de sa captivité, et avait déjà

repris le chemin d'Alexandrie (Mansi, t. V, p. 805). Nous appre-

nons en outre, par l'unique document qui nous vient des ortho-

doxes, et que nous avons déjà cité, que Cyrille arriva à Alexandrie

le 3 athyr, c'est-à-dire le 30 octobre 431, et qu'il fut reçu dans

sa ville épiscopale avec une grande joie. Peu de temps après, lui

remit une lettre très-cordiale du nouvel évêque de |Constan-

tinople ^.

Les députés de ceux d'Antioche qui se trouvaient à Chalcédoine

ne paraissent pas avoir regagné si vite leur patrie. Ils rédigèrent

probablement, lorsque Cyrille et Memnon étaient déjà déhvrés,

et lorsque l'édit impérial pour leur élargissement avait déjà paru,

(1) Ce détail nous est fourni par la seule notice provenant du côté des
orthodoxes, dans Mansi, t. V, p. 255 et 659; Hard. t. I, p. 1667.

(2) On n'avait autrefois que la traduction latine de cet édit, qui se trouvait
dans le Synodicon, Mansi, t. V, p. 805. Mais Cotellier donna ensuite le texte
grec dans ses Monumenta Ecclesiœ Grœcœ, l. I, p. 41, et c'est de là que
Hardouin, t. I, p. 1615, et Mansi, t. IV, p. 1465, l'ont pris.

(3) Mi.Nsi, t. V, p. 258 et 659.— Hard. t.I, p. 1667.
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un troisième et dernier mémoire adressé à ceux de leur parti, dans

lequel ils rapportaient ce qui s'était passé et promettaient de

s'employer pour Nestorius, s'ils pouvaient encore, malgré leur

éloignement, faire quelque chose pour lui. Jusqu'ici tous leurs

efforts dans ce sens étaient restés stériles ; car, ici surtout, c'était

se compromettre que de prononcer même le nom de Nestorius.

Ils racontent en même temps, et à ce sujet, comment ceux du

parti de Cyrille avaient cherché par la ruse, la violence, la flatte-

rie, les présents, à dominer tout le monde, et comment ils avfiient

souvent prié l'empereur de les licencier,eux et le synode d'Éphèse

.

Il était, en effet, complètement inutile de rester plus longtemps ;

car Cyrille (ou plutôt le parti de Cyrille) se refusait obstinément à

tout colloque. Après leurs instances réitérées, l'empereur s'était

enfin décidé à les renvoyer tous dans leur pays. Cyrille et Mem-
non devaient garder leur charge, et Cyrille pouvait maintenant

tout corrompre à son aise par des présents, si bien que le coupable

revenait dans son évêché, tandis que l'innocent était relégué dans

un cloître. ^

Immédiatement avant leur départ de Chalcédoine, ceux d'An-

tioche tinrent encore quelques discours aux nestoriens qui

étaient venus de Constantinople. Nous avons encore de notables

fragments de deux de ces discours. Dans le premier, qui est de

Théodoret,l'orateur se plaint de ce que, les représentants du parti

d'Antioche, avaient été empêchés, à cause de leur attachement

au Christ, de se rendre à Constantinople ; mais qu'en revanche ils

auraient en récompense la Jérusalem céleste. Ses auditeurs étaient

venus de Constantinople sur les flots de la Propontide (le Bos-

phore se jette à Chalcédoine dans la Propontide) pour entendre

sa voix, parce qu'ils avaient espéré que cette voix serait un écho

de celle de leur pasteur (Nestorius). 11 fait ensuite l'éloge de

Nestorius et appelle des malheurs sur ses successeurs. Il coriserve

le même ton d'emphatique, quand il vient à mentionner cette

expression des orthodoxes : « Dieu a souffert » (Voy. § 153, et il

n'hésite pas à le placer pour cela bien au-dessous des païens ^.

(1) Dans Mansi, t. IV, p. 1420, t. V, p. 801. — Hard. t. I, p. 1579.

(2) Dans Mansf, t. IV, p. 1408, t. V, p. 810. — Hard. t. I, p. 4569. Dans
plusieurs exemplaires, ce discours de Théodoret porte en titre : Dicta in

Chalcedone dura essenl ahituri. Le discours suivant prononcé par Jean d'An-

tioche prouve que cette donnée chronologique est exacte. Lupus a, sans

raison aucune, douté que ce discours fût réellement de Théodoret.Voyez par
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Après Théodoret, le patriarche Jean d'A.ntioche prit la parole.

Nous n'avons non plus de son discours qu'un fragment, dans

lequel il salue ses auditeurs, prend congé d'eux, les exhorte à

rester fermes dans la foi et leur assure q\m, de simples fidèles

qu'ils étaient, ils sont maintenant devenus confessorcs. Ils ne

devaient pas, du reste, se laisser entraîner à croire que Dieu était

capable de souffrir ; car les natures étaient unies, mais sans être

mêlées. Ils devaient s'en tenir à cela, et Dieu serait avec eux ^

.

§ 150.

CALOMNIES CONTRE CYRILLE ET CONTRE SAINTE PULGHÉRIE.

Nous avonsvu comment ceux d'Antioche ont accusé, à plusieurs

reprises, Cyrille et ses amis d'avoir opéré par la corruption le

changement qui s'était produit dans les opinions et dans la con-

duite de la cour. Le document le plus important sur cette ques-

tion est une lettre du vieil Acace de Bérée, qui, à l'âge de cent

dix ans, écrivait à Alexandre évêque d Hiérapolis, lequel assu-

rait avoir appris de Jean d'Antioche, de Théodoret et d'autres

que, dans l'origine, l'empereur avait été tout à fait du côté de

ceux d'Antioche ; mais que Cyrille avait corrompu le riche eu-

nuque Scholasticus dont nous avons déjà parlé (§ 143 et p. 422),

et beaucoup d'autres avec lui. Lorsque Scholasticus était mort,

l'empereur avait trouvé la preuve écrite qu'il avait reçu de Cyrille

plusieurs livres d'or ; c'était Paulus, neveu de Cyrille '^ et fonc-

tionnaire à Gonstantinople, qui avait fait ces paiements. L'empe-

reur avait pour ce motif confirmé la déposition de Cyrille et de

Memnon ; mais Cyrille s'était échappé de sa prison à Éphèse, et

les moines de Gonstantinople avaient, pour ainsi dire, forcé la

main à l'empereur, afin qu'il congédiât le synode et qu'il accédât

à leurs désirs ^
. (Il s'agissait probablement de la délivrance de

Cyrille.)

contre, Garnier dans son édit. des Œuvres de Tliéodoret (nouvelle édit. de
Schulze, t. V, p. 106.)

(1) Mansi, t. IV, p. 1410; t. V, p. 812.— Hard. t. I, p. 1571.— Théodoret-,

0pp. éd. Schulze, t. V, p. 110.

(2) Il était fils non pas du frère, mais d'une sœur de Cyrille, c'est-à-dire

de Isidora. Voyez la lettre que son frère Athanase, prêtre d'Alexandrie,
remit au concile de Chalcédoine. — Hard. L. II, p. 331. — Mansi, t. VI,

p. 1022 sqq.
'

(3) Mansi, t. V, p. 819.
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Cette nouvelle que l'évêque de Bérée ne prétendait du reste

savoir que par ouï-dire, et qu'il ne tenait même que de gens qui

l'avaient entendu dire à d'autres (on se souvient que ceux du

parti d'Antioche ne pouvaient pas aller à Gonstantinople), fait

naître, à première vue, des soupçons. Nous savons que ce Scho-

lasticus était auparavant un patron de Nestorius, mais que, plus

tard, il pencha vers le parti opposé, en sorte qu'il a très-bien pu

intercéder auprès de l'empereur en faveur de ce dernier parti.

Il est bien vrai également qu'après la fin des conférences de

Chalcédoine, Théodore renouvela la déposition de Cyrille et de

Memnon ; mais il est bien peu plausible que l'empereur, ayant

connu cette intrigue et ayant 'pour ce motif confirmé l'édit contre

Cyrille et Memnon, ait ensuite, dans un si court espace de temps,

rendu pleine liberté à l'un et à l'autre, et qu'il les ait réintégrés

dans leurs évêchés. En outre, pendant que les députés de ceux

d'Antioche se trouvaient à Chalcédoine, par conséquent tout à

fait dans le voisinage de Constantinople, ils ne disent pas un seul

mot de cette découverte faite après la mort de Scholasticus,

et pourtant elle aurait dû avoir lieu avant leur départ de Chal-

cédoine. Et cependant quel usage ils auraient su faire de cet

incident et quel sujet de triomphe il aurait été pour eux !

Il est bien peu vraisemblable, d'un autre côté, que Cyrille ait

pu ou voulu s'échapper de sa prison d'Éphèse ^ , et que s'il était

réellement parvenu à le faire, l'empereur, au lieu de le punir,

lui eût envoyé un décret lui accordant sa propre liberté. Enfin,

d'après le bruit public, ce n'était pas Scholasticus, mais bien

Ste Pulchérie, la sœur de l'empereur, que l'on désignait comme
ayant été particulièrement active contre Nestorius ^ Aussi fut-

elle impitoyablement calomniée par les partisans de ce dernier.

Nestorius s'était, disaient-ils, prononcé contre des rapports cou-

pables qu'elle entretenait avec son propre frère, et c'était pour

ce motif qu'elle le haïssait si profondément ^

.

Nous ne voulons pas positivement nier que Cyrille ait autre-

fois fait des présents à Scholasticus ou à d'autres; car, plus tard,

d'après le témoignage de son propre archidiacre et syncelle

Épiphane, il en fit à l'impératrice Pulchérie et à plusieurs autres

(1) Lupus regarde cette allégation comme un mensonge. Cf. Tillemont,

Le. p. 485.

(2) S. Leonis epistola 79 (59), ed.Baller. 1. 1, p. 1035.

(3) Suidas, Lexicon, s. v. Pulcheria. —- Baron, ad annum 431, Nr 162.

—

Walch,, Ketzerhist. Bd. V, S. 551,
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hauts personnages, ainsi que nous le verrons plus loin en détail.

Il faut cependant juger ce fait, non d'après nos habitudes, mais

d'après celles de l'Orient, qui veulent que l'on ne s'adresse pas à

un grand personnage, même pour le prier de défendre une cause

juste, sans lui faire enmême temps quelque présent. Cet usage est

universel en Orient, et ces présents ne sauraient constituer des

tentatives de corruption: ils ne sont qu'une recommandation

parfaitement autorisée en faveur d'une cause qui peut être juste.

Ainsi, au XVI* et au XVII* siècle, les théologiens protestants qui

voulurent opérer l'union des Grecs et des protestants, n'hésitèrent

pas à se conformer à cette habitude orientale, et à faire des pré-

sents aux prélats et aux dignitaires de l'Église grecque pour les

gagner à leurs projets ^ La conduite de Cyrille est bien autre-

ment explicable que celles de ces théologiens protestants. Cyrille

voulait que ceux à qui il faisait des présents protégeassent l'an-

tique foi dans laquelle ils étaient nés, tandis que les théologiens

protestants voulaient faire oublier aux clercs de l'Église grecque

les devoirs qu'ils avaient juré de remplir.

(1) Voyez la dissertation du docteur Héfélé sur Cyn7/e Lucaris, etc. dans

la Tûbinger Tlieolog. Quartalschr. 1843, S. 541 ff.
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CHAPITRE III.

NÉGOCIATIONS POUR AMENER L'UNION ENTRE CYRILLE ET CEUX

D'ANTIOCHE. CHUTE DU NESTORIANISME.

151.

LES DISSIDENCES CONTINUENT. SYNODES A CONSTANTINOPLE,

A TARSE ET A ANTIOCHE.

Après la dissolution du synode d'Éphèse, la division qui avait

éclaté pendant les séances du concile continua malheureusement

encore pendant plusieurs années : car ceux d'Antioche s'obsti-

nèrent à garder la position tout à fait fausse qu'ils avaient prise

dans ce débat. Ils ne défendaient pas ouvertement les principes de

Nestorius: mais, l'occasion se présentant, ils se faisaient volontiers

les avocats de l'évêque de Constantinople; ils prétendaient ex-

pliquer et défendre leur indécision dogmatique par la formule

connue, nil innovetur (au symbole de Nicée). A l'égard de la

personne de Nestorius, ils s'en tenaient aussi à un formalisme

étroit. Ils ne voulaient ni accorder ni nier que, matériellement

parlant, Nestorius eût été déposé ; mais ils soutenaient que, au

point de vue du droit, la sentence prononcée contre lui était

tout à fait nulle, parce qu'elle avait été prononcée par le synode

avant l'arrivée de ceux d'Antioche. D'après cette argumentation,

le choix de Maximien pour nouvel évêque de Constantinople,

qui eut lieu le ?5 octobre 431^ n'avait pas de raison d'être; ils

devaient le regarder comme nul, pour rester conséquents avec

eux-mêmes. Au sujet de Cyrille, ils persistèrent à expliquer dans

un sens défavorable les expressions moins exactes ou prêtant à

l'équivoque dont cet évêque s'était servi, et, sans avoir égard aux

exphcations qu'il avait fournies, ils déduisaient de ces expres-

sions l'apollinarisme, l'arianisme, l'eimoméisme et toutes sortes

(i) SocRAT. Hhtor.EccL VII. 37.
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d'hérésies. Il est bien étrange que Walch et d'autres historiens ne

condamnent en aucune manière cette argumentation sophistique

de ceux d'Antioche, tandis qu'il ne trouvent pas de termes assez

énergiques pour blâmer les attaques de Cyrille contre Nestorius.

Le cinquième point dont ceux d'Antioche ne pouvaient pas se

désister, était que Cyrille et Memnon avaient été déposés par

eux, et que, légalement, ils ne pouvaient être réintégrés sur

leurs sièges épiscopaux.

Ainsi que nous l'avons déjà vu, les députés de la majorité or-

thodoxe du synode d'Éphèse que l'empereur avait, pour ce motif,

fait venir de Chalcédoine à Constantinople, instituèrent le nouvel

évêque de cette dernière ville. Au début, on avait -pensé au savant

prêtre Philippus Sidetes et à l'évêque Proclus, qui n'avait pas été

accepté dans son évêché de Cyzique, quoiqu'il en fût l'évêque lé-

gitime, et qui avait toujours montré un grand zèle à combattre

le nestorianisme. Enfin on s'accorda pour choisir le moine et

prêtre Maximien, qui, d'après les ménologies grecques, était natif

de Rome, avait longtemps servi dans le clergé de Constantinople

et avait acquis par sa piété et sa modestie une très-bonne réputa-

tion. Socrate dit de lui qu'il n'était pas précisément savant et

qu'il était partisan d'une vie tranquille et contemplative '. Une
nature aussi pacifique et aussi peu travaillée du désir de dominer,

était un véritable bienfait pour Constantinople. On ne pouvait

mieux choisir, pour obtenir la réconciliation des partis ; aussi ne

resta-t-il à Constantinople qu'une petite chrétienté de nestoriens,

qui ne tarda même pas à s'éteindre.

En union avec les députés du synode orthodoxe, et formant

avec eux une sorte de synode (à Constantinople), Maximien notifia

aux autres évêques le choix qui venait d'être fait et leur envoya,

en même temps, les décrets du synode d'Éphèse, ainsi que nous
le voyons par sa lettre aux évêques d'Épire -

. Il adresse une
seconde lettre à Cyrille, dans laquelle il le félicite de la victoire

qu'il a enfin remportée et de sa fermeté inébranlable et tout à fait

digne d'un martyr ^ Dans sa réponse, Cyrille expose à son nou-

veau collègue la doctrine orthodoxe par l'union des deux natures

(union exempte de mélange), et cette lettre seule suffit à démon-

Ci) SoGRAT. 1. c, VII, 35. Les Bolland. parlent plus longuement de lui,

Acte SS. t. II, april. p. 847sq. (Commentar. de S.Maxim.)— Cf. Tillemont
Mém. etc. t. XIV, p. 488.

(:2) Mansi, t. V, p. 257. — Haud. 1. 1, p. 1669.
(3) Mansi, t. V, p. 258.
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trer combien étaient fausses les accusations portées par ceux

d'Antioche contre Cyrille, comme s'il mêlait les deux natures et

qu'il dépréciât l'ui^^ et l'autre. Cyrille écrivit en même temps une

courte lettre aux députés du parti orthodoxe
;
pour exprimer sa

joie au sujet du choix de Maximien, et pour les féliciter de la

part qu'ils avaient prise à cette élection ^ Le pape Célestin ex-

prima les mêmes sentiments que Cyrille dans sa lettre à Maxi-

mien, à l'Église de Gonstantinople et à l'empereur Théodose II ^.

Elles sont toutes datées du 15 mars 439, et ce même jour Céles-

tin envoya une quatrième lettre pleine de louanges et d'actions

de grâces au synode d'Éphèse, qu'il regardait comme se conti-

nuant à Constantinople par les députés du parti orthodoxe, et

qu'il louait au sujet du choix de Maximien ^

.

Sur ces entrefaites, ceux qui composaient le parti d'Antioche

étaient arrivés en regagnant leur pays à Ancyre enGalatie,et là ils

furent, à leur grand scandale, traités, de fait, comme des excom-

muniés .Théodote, évêque d'Ancyre, qui, à Éphèse, appartenait au

parti orthodoxe, et qui avait été choisi comme député du synode,

avait écrit de Constantinople à Ancyre, conjointement avec son

collègue Firmus, évêque de Césarée en Cappadoce, pour ordonner

que ceux du parti d'Antioche fussent traités de cette manière. Jean

d'Antioche se plaignit au préfet de ce procédé {prœfectus prœ-
torii Antiochus) *, et probablement à la même époque il écrivit

à l'empereur pour lui demander de condamner enfin les erreurs

de Cyrille ^.

En poursuivant leur voyage, les membres du parti d'Antioche

tinrent à Tarse et Cilicie un conciliabule, dans lequel ils anathé-

matisèrent de nouveau Cyrille, et prononcèrent la même peine

contre les sept députés du parti orthodoxe, et ils firent connaître

leur décision par une lettre encyclique; c'est ce que nous appren-

nent deux lettres de Mélétius, évêque de Mopsueste (il apparte-

nait au parti d'Antioche), adressées au cornes Néothérius et au

vicaire Titus ^ Théodore de Cyrus fait souvent allusion à ce qui

s'est passé dans le conciliabule d'Ancyre '^. Un autre conciliabule

(1) Dans Mansi, t. V, p. 26S. — Hard. t. I, p. 1671.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 269 sq. — Hard. t. I, p. 1674 sqq.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 266 sqq. — Hard. t. I, p. 1671.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 813. — Hard. t. I, p. 1632.

(5) Dans Mansi, t. V, p. 814. — Hard. t. I, p. 1633.

(6) Dans Mansi, t. V, p. 920, c. 141 et p. 953, c. 174.

(7) Dans Mansi, t. V, p. 843, c. 66, et p. 917, c. 136.
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semblable se tint, quelque temps après, à Antioche, et, après

qu'on y eut renouvelé la sentence d'excommunication rendue

contre Cyrille et ses partisans *, Jean d'Antioche et quelques-

uns de ses partisans se rendirent à Bérée, pour obtenir l'ap-

probation du vieil évéque Acace, et ils l'obtinrent en effet ^.

Théodoret de Gyrus, André de Samosate et Euthérius de Tyane

se donnèrent à la même époque beaucoup de peine pour démon-
trer, dans leurs écrits et dans leurs lettres savantes, que les

opinions de Cyrille étaient entachées d'hérésie ^, et pour dé-

fendre les évêques qui, peu de temps auparavant, avaient été dé-

posés par Maximien archevêque de Constantinople et par Firmus

archevêque de Gésarée, à cause de leur sympathie déclarée pour

l'hérésie ; ces évêques étaient Helladius de Tarse, Euthérius de

Tyane, Himérius de Nicomédie et Dorothée de Marcianopolis *;

Rabulas, évéque d'Edesse, qui fut si célèbre de son temps, passa

alors du parti de ceux d'Antioche à celui de Cyrille ^.

§ 152.

LE PAPE ET l'empereur CHERCHENT A s'eNTREMETTRE.

SYNODES A CONSTANTINOPLE ET A ANTIOCHE , ETC.

Le 26 juillet 432 mourut le pape Gélestin P% et Sixte III fut

choisi pour lui succéder. Gennadius raconte que dès l'année 430,

lorsque Sixte n'était encore que simple prêtre à Rome, il avait

engagé Nestorius à ne pas résister à Cyrille ^
: mais cette donnée

a été regardée comme erronée par des historiens postérieurs ''.

En revanche, il est certain que, dès son entrée au pouvoir.

Sixte approuva solennellement par une lettre circulaire et par

(1) SoGRAT. 1. VII, c. 34. — Libérât. Breviar. c. 6. — Mansi, t. V, p. 986.
(2) Voyez la lettre de l'évêque Acace dans Mansi, t. V, p. 819.
(3) Cf. ïiLLEMONT, I. c. p. 507 sqq.

(4) Voyez les lettres en quest. dans Mansi, t, V, c. 45, p. 822, c. 48 et 49,
p. 825 sq. c. 70, p. 846, et c. 71, p. 847. Quant aux difficultés qui se
présentent ici, et en particulier pour ce qui concerne la question de com-
pétence, voyez TiLLEMONT, l. c. p. 496 sqq.

(5) Mansi, t. V, p. 821, sq. c. 43-44. — Hard. t. I, p. 1633 sq. —
Cf. TiLLEMONT, 1. C. p. 504 sq.

(6) Gennadius, de Script, ecclesiast. in vita Cœlestini, c. 54, in Fabrig.
Bibliotheca eccles. p. 26.

(7) CousTANT, Epist. pontif. p. 1231. — Walch, Ketzergesch. Bd. V, S. 578.
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des lettres particulières , dont l'une était adressée à Cyrille, les

décrets du synode d'Éphèse, et il chercha en même temps à ré-

tablir la paix de l'Eglise en demandant que Jean d'Ântioche et ses

partisans fussent sans difficulté reçus à la communion, s'ils con-

damnaient tout ce que le saint synode d'Éphèse avait condamné^

.

Cette douceur et cet esprit de conciliation furent çà et là mal in-

terprétés ; on alla jusqu'à accuser le pape d'avoir vu avec déplaisir

la déposition de Nestorius ;mais ses lettres prouvent le contraire,

et Cyrille défendit énergiquement le pape contre ces accusa-

tions^.

L'empereur Théodose II voulut aussi s'entremettre, et, vers le

milieu de l'année 432, il consulta Maximien de Gonstantinople,

ainsi que les évêques et les clercs qui se trouvaient dans la capi-

tole (ils formaient une sorte de synode), pour savoir quel était le

meilleur moyen d'arriver à la paix. Sur leur conseil, il écrivit à

Jean d'Antioche la lettre suivante : « Il est bien déplorable que

les évêques qui sont unis pour ce qui concerne la foi, se trouvent

cependant si grandement divisés, et il est bien triste que ceux qui

doivent « prêcher la paix » aient eux-mêmes besoin qu'on les

exhorte à se réconcilier. Jean et Cyrille devaient donc se rappro-

cher; les saints évêques réunis à Constantinople avaient du reste

déclaré que, siJean d'Antioche souscrivait à la déposition deNesto-

rius et anathématisait ses principes hérétiques, il n'existerait plus

de cause de division. Cyrille, le pape Célestin (celui-ci vivait donc

encore, ou bien sa mort n'était pas encore connue à Constanti-

nople) et tous les autres évêques le recevraient aussitôt à la com-

munion de l'Église, et les autres difficultés de détail seraient faci-

lement aplanies.Pour accomplir cette œuvre de conciliation, Jean

devait se rendre à Nicomédie, où Cyrille serait aussi appelé par

une lettre impériale ; aucun des deux ne pouvait amener avec eux

d'autres évêques (qui compromettraient peut-être cet essai de

conciliation), mais simplement quelques clercs dévoués et qui

leur étaient nécessaires. L'empereur promettait, de son côté, de

ne pas recevoir d'évêques avant que la réconciliation fût complète.

Enfin, on ne devait pas, jusqu'à ce moment, instituer ou déposer

(1) Voyez les deux lettres de Sixtus dans Mansi, t. V, p. 374 et 375, et
GovsTA^T , Epist. pontif. p. 1231 sq. L'une de ces lettres était adressée
à Cyrille, l'autre est une lettre circulaire également destinée aux Orientaux,
quoique Cyrille soit désigné dans la suscription au nombre de ceux à qui la

lettre était adressée.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 326.



LE PAPE ET l'empereur CHERCHENT A S'ENTREMETTRE. 433

un évêque ' . Il envoya cette lettre par le notaire et tribun Aristo-

laus, qui se rendit lui-même à Antioche pour être sûr que sa

mission serait exactement remplie.

Dans une seconde lettre, l'empereur demanda à Siméon Stylite,

qui jouissait alors de la plus grande vénération, de prier Dieu pour

la paix de l'Eglise et d'exhorter ceux qui étaient divisés à se ré-

concilier *. L'empereur envoya une troisième lettre au vieil

évêque Acace de Bérée, pour lui demander d'intercéder aussi en

faveur de la paix de l'Église, et il fît de même pour d'autres évê-

ques^. La lettre de l'empereur à Cyrille est perdue, et nous n'en

connaissons pas le contenu. Nous savons seulement qu'on lui de-

mandait d'oublier et de pardonner les mauvais traitements qu'il

avait eu à subir à Éphèse ^ Tillemont (1. c. p. 516) suppose en

outre que, dans cette même lettre, l'empereur avait insinué à

Cyrille de condamner ses propres anathèmes, de même qu'il

avait demandé à Jean de condamner les contre-anathèmes de

Nestorius (ou, pour mieux dire, sa doctrine) . Mais Walch lui-

même (a. a. 0. S. 581 f.) a regardé cela comme une invraisem-

blance, parce que l'empereur avait bien tenu Nestorius, mais

non pas Cyrille, pour hérétique. C'est ce qui résulte encore plus

clairement de ce qui suit. L'arrivée de cette lettre impériale

mit Jean d'Antioche dans un grand embarras, et il écrivit à

Alexandre d'Hiérapolis qu'il était trop faible et trop infirme

pour se rendre à Constantinople (à proprement parler, pour

se rendre d'abord à Nicomédie, et ensuite de là, lorsque la paix

serait conclue, à Constantinople). On lui avait aussi dit que, pen-

dant le voyage, ses ennemis pourraient facilement lui nuire. Avec

Théodoretet d'autres évêques,Alexandre devait, après avoir tenu

leur convent à Cyrus, venir le trouver le plus tôt possible pour

lui conseiller ce qu'il y avait à faire; car il ne savait, pour lui, ce

qu'il devait répondre à l'empereur. Les propositions qu'il lui fai-

sait étaient aperte impiœ : car les chapitres de Cyrille cachaient

des choses inexactes (on voit que l'empereur ne lui avait pas de-

mandé de condamner Cyrille), et on lui conseillait d'anathéma-

tiser ceux qui reconnaissent deux natures dans le Christ (on ne

(1) Dans Mansi, t. Y, p. 278. — Hard. t. I, p. 1683; en allemand (mais

abrégée), dans Fughs, Bibliot. der Kirchenvers. Thl. IV, S. 199.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 281 et 828. — Hard. 1. 1, p. 1685.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 283 et 828. — Hard. t. I, p. 1687.

(4) Cf. Curilli epist. ad Acacium Melitenum, dans Mansi, t. V, p. 310.

T. II. 28



434 ARISTOLAUS SE REND A ALEXANDRIE.

le lui avait jamais demandé, et Jean dénature ici toute l'affaire). Il

ajoute encore que le magister militum (Plintlias) le pressait beau-

coup pour qu'il acceptât les propositions de l'empereur ^ Jean

n'en voulut rien faire et chercha surtout à gagner du temps ; il

tint d'abord à Antioche . puis dans une ville de la Syrie dont nous

ne savons pas le nom, un synode composé des évêques Alexandre

d'Hiérapolis , Acacius de Bérée, Macarius de Laodicée, André

de Samosate et Théodoret de Gyrus ^. Ils publièrent six proposi-

tions, probablement rédigées par Théodoret, et déclarèrent qu'ils

étaient prêts à recevoir dans la communion de l'Église quiconque

accepterait une de ces propositions ; mais ils ne reconnaissaient

pas de leur côté la déposition deNestorius. Les membres mêmes
du synode reconnaissaient la proposition suivante comme étant la

plus importante des six : « Il fallait s'en tenir au symbole de Nicée,

sans y rien ajouter et en rejetant toutes les autres explications

qui ont été données dans les lettres et dans les chapitres (de

Cyrille); la seule explication à accepter est celle que S. Atha-

nase a donnée dans sa lettre à Épictète de Gorinthe (contre les

apollinaristes) ^. » Gette première proposition est la seule qui

soit parvenue jusqu'à nous, et, ainsi que nous le voyons par la

lettre de ceux d'Antioche à Helladius, évêque de Tarse, elle fut

présentée à Cyrille et à ses amis, conjointement avec la lettre

d'Athanase, pour que Cyrille l'acceptât*.

153.

ARISTOLAUS SE REND A ALEXANDRIE. LES ESPERANCES DE PAIX

AUGMENTENT.

Muni de cette proposition et d'une lettre du vieil Acace pour Cy-

rille, le fonctionnaire déjà nommé, Aristolaus, se rendit à Alexan-

drie pour y continuer avec Cyrille l'œuvre de conciliation déjà

commencée^. Cyrille parle comme il suit de son arrivée, dans ses

(1) Dans Mansi, t. V, p. 827. — Fughs, a. a. 0. S. 201.

(2) Voyez sur ces synodes la dissertation de Mansi, t. V, p. 1155 sqq.

(3) Dans Hard. t. I, p. 1634. — Mansi, t. V, p. 829, c. 53, p. 830, c. 54,

p. 840, c. 60. Jean d'Antioche parle même de dix propositions, dans Mansi,

1. c. c. 77,p. 855.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 830, c. 54. — Hard. t. I, p. 1635 ; en allemand

dans FucHS, a. a. 0. S. 204.

(5) Voyez la suscription du c. 53 dans Mansi, t. V, p. 829, et Hard. t. I,

p. 1634. Propositiones, etc.
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lettres à Acacius évêque de Mélitène, à Donat èvêque de Nico-

polis en Épire, à Rabulas évêque d'Édesse* : « Les amis de Nes-
torius avaient abusé du vénérable Acacius de Bérée pour' lui

faire écrire (à lui Cyrille) des choses qui lui étaient étrangères, et

pour lui demander de rétracter et de condamner ce qu'il avait

écrit contre Nestorius, pour s'en tenir exclusivement au symbole
de Nicée; mais il leur avait répondu : « Nous tous, nous professons

fermement la foi de Nicée, mais il m'est impossible de regarder

comme faux ce que j'ai écrit avec exactitude contre Nestorius;

c'est, au contraire, à vous à obéir aux ordres de l'empereur et au

décret d'Épbèse en condamnant Nestorius, en anathématisant sa

doctrine et en reconnaissant le choix de Maximien. »

Il donne ici en abrégé la quintessence de ce qu'il avait ex-

posé en détail jdans sa réponse à Acacius de Bérée ( nous
n'avons plus cette réponse) ^

; en ajoutant qu'il pardonnait volon-

tiers à ceuxd'Antioche les accusations qu'ils avaient portées contre

lui comme ayant offensé Dieu et l'empereur. Il ajoute plus loin

qu'on l'a bien à tort accusé d'apollinarisme ou d'arianisme; qu'il

anathématisait, au contraire, l'arianisme et toutes les autres hé-

résies ; qu'il reconnaissait (en opposition avec les principes de

l'apoUinarisme) que le Christ avait eu aussi une âme humaine et

raisonnable (Trvsufxa)
;
qu'il n'y avait eu aucun mélange ni aucune

confusion des natures dans le Christ, et que le Logos de Dieu était

par sa propre nature immuable et inaccessible à la souffrance,

mais que le seul et même Christ et Fils unique de Dieu avait souf-

fert pour nous dans la chair. — En outre, ses chapitres (ceux de

Cyrille) étaient uniquement dirigés contre les erreurs de Nes-

torius ; ils avaient pour but de réfuter ses fausses opinions, et

quiconque condamne Nestorius doit cesser d'attaquer les cha-

pitres. Quand la communion ecclésiastique sera rétablie, il don-

nera par lettres des explications qui calmeront tout le monde et

qui interpréteront, à la satisfaction de tous, les passages de ces

écrits qui avaient été mal compris; mais il ne pouvait condamner
ces passages, car ils étaient exacts au point de vue du dogme, ils

étaient conformes à la vérité et avaient été approuvés par l'Église

tout entière. A la fin, il parle des efforts sérieux que fait Aristolaus

(1) Dans Mansi, t. V,p. 309, 347, 887.

(2) Dans Mansi , t. V, p. 831 sqq. En allemand dans Fuchs, a. a.

S. 205 ff.
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en faveur de la paix, et il salue tous ceux à qui il écrit, de même
que les évêques qui les entourent.

Sur les vives instances d'Aristolaus, Cyrille s'était laissé dé-

cider, ainsi que son propre archidiacre Épiphane l'écrit àl'évêque

de Gonscantinople ^ à donner les explications précises analysées

plus haut, et, en effet, elles étaient de nature à réfuter les fausses

accusations portées contre lui. Il put donner ces explications

sans avoir rien à changer de la doctrine qu'il avait enseignée dans

l'origine, ainsi que l'on peut s'en convaincre en lisant ce que

nous avons dit plus haut §§ 129 et 131, et il ne faut pas connaître

le véritable état des choses, ou bien être prévenu, pour l'accuser

d'avoir dévié de ses premiers principes. Aristolaus envoya avec

cette lettre de Cyrille, son compagnon de voyage et son coadju-

teur Maximus en Orient, et il lui donna pour instruction de

demander à ceux d'Antioche d'anathématiser à l'unanimité Nesto-

rius et sa doctrine '^

. Le pape et quelques autres évêques écrivi-

rent aussi à Acacius pour l'exhorter à la paix ^
; Acacius commu-

niqua ces pièces à ses collègues de l'Orient et, à cette occasion,

dans sa lettre à x\iexandre d'Hiérapohs, il exprima très-ouverte-

ment sa joie actuelle à l'égard de Cyrille *. Ainsi que nous l'avons

déjà vu, Alexandre d'Hiérapolis était un ami décidé de Nestorius,

et il persista dans ses sentiments; aussi, dans sa réponse à Acacius,

déclara-t-il que Cyrille était, malgré les explications qu'il avait

données, resté apollinariste, et que l'on n'aurait pas dû anathéma-

tiser Nestorius avant d'avoir prouvé qu'il avait enseigné des

choses contraires à l'Écriture ^. Il écrivit encore sur un ton plus

aigre à André de Samosate, qui partageait ses sentiments ^, s'éton-

nant beaucoup de la facilité avec laquelle Acacius changeait de

sentiments, et assurant « qu'il aimerait mieux perdre sa charge

et même une main que d'accepter d'être en communion avec

Cyrille, si celui-ci n'anathématisait pas ses erreurs et ne recon-

naissait pas que le Christ était Dieu et homme, et qu'il avait

souffert selon son humanité. » (Cyrille ji'avait jamais évidemment
contesté cela.)

(1) Dans Mansi, t. V, p. 988.
(2) Dans Mansi, t. V, p. 830, c. 55, p. 840, c. 61, et p. 988, c. 203.
(3) C'est Acace qui parle de cela : Mansi, t. V, p. 830, c. 55.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 831, c. 55,- en allemand dans Fughs, a. a. 0.
S. 210.

(5) Dans Mansi, t, V, p. 835 sqq.— Fucus, a. a. 0. S. 211 ff.

(6) Dans Mansi, t. V. p. 837 sq.
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André de Samosate répondit à cette lettre sur le même ton. Cy-

rille est, pour lui, un trompeur, et il soupçonne qu'à Antioche

on fait déjà des concessions, et que ce n'est pas en vain qu'il a vu
en songe quelque temps auparavant Jean d'Antioche se faisant

donner les eulogies d'Apollinaris *

.

Acacius avait aussi écrit à Théodoret pour l'inviter à conférer

avec lui ; mais celui-ci ne pouvant y répondre, parce qu'il était

malade et qu'il avait des visites à faire, répondit par écrit que

les dernières explications de Cyrille ne lui déplaisaient pas :

qu'elles s'accordaient moins avec ce qu'il avait dit antérieurement

et plus avec la doctrine desPères.Mais ce qui était impardonnable,

c'est qu'au lieu d'accepter simplement une des six propositions si

modérées qui lui avaient été présentées, Cyrille se perdait en pa-

roles et prenait toutes sortes de détours, sans choisir le chemin le

plus simple pour arriver à tout concilier. Il demandait aussi que

ceux d'Antioche souscrivissent à la déposition de Nestorius, mais

ils n'avaient pas été présents lorsque Nestorius avait été con-

damné, et ce serait manquer d'une manière bien grave à sa

conscience que de faire une chose que l'on regarde comme injuste.

Théodoret demandait à Acacius, en terminant, de gouverner

l'affaire de telle sorte que la paix put plaire à tous, mais surtout

à Dieu 2.

Théodoret s'explique d'une manière plus précise dans sa lettre

à André de Samosate. Il se félicite de ce que Cyrille a anathéma-

tisé l'apollinarisme ; mais il déclare que ceux d'Antioche ne peu-

vent anathématiser en bloc [indeterminaté) la doctrine de Nesto-

rius, parce qu'elle leur paraissait inexacte. Ce serait tout autre

chose si Cyrille avait anathématisé ceux qui enseignent que le

Christ n'est qu'un homme , ou qui partagent le seul Seigneur

Jésus-Christ en deux fîls^. Théodoret savait très-bien que ces

propositions étaient complètement hérétiques; mais en les citant,

et particulièrement en citant la dernière, il n'entendait pas les pré-

senter comme une conséquence du nestorianisme, mais simple-

ment comme une imputation calomnieuse qui lui avait été faite.

Aussi, sa prétention de condamner ces phrases sans condamner
Nestorius n'a pas plus de valeur et de raison d'être que la distinc-

tion des jansénistes entre la question de fait et la question de droit;

(1) Dans Mansi, t. V, p. 839.

(2) Mansi, t. V, p. 840, c. 60.

(3) Dans Ma^'si, t. V, p. 840 sq. c. 61
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il voulait rejeter en droit ces propositions, mais quant à la

quœstio facti, c'est-à-dire quant à avouer que Nestorius avait en-

seigné ces propositions, il répondait par la négative.

André de Samosate répondit à cette lettre qu'il était tout à fait

d'accord sur ce point avecThéodoret, c'est-à-dire pour demander

à Cyrille d'anathématiser ceux qui regardaient le Christ comme
étant simplement un homme ou qui partageaient le seul Seigneur

en deux fils. Cyrille s'obstinerait probablement à demander que

la déposition de Nestorius fût signée par tous ; mais on pouvait

présumer qu'il se contenterait de la signature de quelques-uns,

et il était probable que quelques-uns la donneraient en effet. En
terminant, André de Samosate demandait à Théodore t de prier

pour que la paix ne fût pas arrêtée par quelque difficulté ^
. Nous

voyons qu'André tient ici un langage bien plus modéré que dans

sa réponse au bouillant Alexandre d'Hiérapolis. Pour calmer

celui-ci, il lui envoya alors la lettre de Théodoret; il l'engage à

céder, l ui dépeint le malheur qu'il y aàpersister dans le schisme,

et désire qu'Alexandre s'engage aussi dans la nouvelle voie ^.

Celui-ci répondit à André et à Théodoret d'une manière aigre et

courroucée, et il ne voulut voir qu'une tentation de Satan dans

tous ces efforts pour arriver à la conciliation. Il manifeste surtout

son mécontentement au sujet de Jean d'Antioche, et il jure sur

le salut de son âme que, pour lui, il ne faiblira pas d'un pas ^.

Théodoret lui répondit avec calme qu'il connaissait mieux le pa-

triarche, et que ni le patriarche ni lui ne consentiraient à la con-

damnation de Nestorius. Mais, d'un autre côté, la nouvelle décla-

ration de Cyrille lui paraissait satisfaisante, et il était curieux de

savoir en quoi elle pouvait être contraire à l'Évangile. Raccor-

dait du reste qu'elle ne suffisait pas pour recevoir de nouveau

Cyrille à la communion, qu'il fallait pour cela de nouvelles expli-

cations de sa part dans le sens du symbole de Nicée *.

Avec Alexandre, se trouvait Maximin évêque d'Anazarbe, qui,

dans une lettre qu'il lui écrit, dit que Jean d'Antioche a loué les

dernières explications de Cyrille, tandis que dans l'exemplaire

qui lui a été communiqué par un ami, Cyrille ne fait, au fond,

que manifester sa volonté de soutenir les propositions qu'il avait

(I) Dans Mansi, t. V, p. 841, c. 62.

(i?) Dans Mansi, t. V, p. 84J sq. c. 63.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 842, c. 64, et p. 843, c. 65.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 843, c. 66.
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soutenues jusque-là. Il demandait à Alexandre de lui donner des

éclaircissements sur ce point ^ Nous ajoutons queMaximin avait

en somme porté un jugement parfaitement exact : car, dans

le fait, c'était la manière dont on avait entendu la doctrine de

Cyrille, et non pas cette doctrine elle-même, qui était en con-

tradiction avec les dernières explications fournies par l'évêque

d'Alexandrie. C'est ce qui explique comment Théodoret et Jean

d'Antioclie, de même que tous ceux qui avaient interprété d'une

manière erronée les premiers écrits de Cyrille, trouvent main-

tenant une différence notable entre ces premiers écrits et les

derniers, tandis qu'aux yeux d'un nestorien proprement dit, les

premiers comme les derniers de ces écrits trahissaient des senti-

ments apoUinaristes et accusaient d'une manière trop peu accen-

tuée la distinction des natures.

Le troisième partisan décidé de l'arianisme était Helladius,

évêque de Tarse, qui, dans sa lettre à Alexandre d'Hiérapolis,

accuse de trahison ceux du parti d'Antioche qui penchent vers

un rapprochement ^
. Alexandre lui adresse des louanges à ce

sujet et se réjouit de ce que les Éghses des deux Cilicies prennent

si ouvertement la cause du prédicateur de la vérité, c'est-à-dire

de Nestorius ^.

Théodoret chercha aussi par un autre moyen à amener ce

même Helladius de Tarse à ses idées de conciliation. Aussi lui

écrivit-il ce qui suit : On pouvait admettre les dernières explications

de Cyrille, en rejetant toutefois la demande qu'il faisait d'anathé-

matiser Nestorius. Tous les évêques du parti d'Antioche qui

avaient été déposés devaient, du reste, être réintégrés dans leurs

charges avant qu'on admît Cyrille à la communion. (Voy. plus

haut, §§ 139 et 151.) Théodoret priait Helladius de lui faire

savoir au plus tôt ses opinions sur ce point, et de gagner à ces

idées Himérius évêque de Nicomédie, tout en restant lui-même

convaincu que lui, Théodoret, ne trahirait pas la cause de la

religion ^ Il écrivait en même temps à cet Himérius pour lui

exprimer son opinion sur les dernières déclarations de Cyrille

et sur la possibilité de son admission, en ajoutant que ce n'était

pas là simplement son opinion, mais que c'était aussi celle de

(1) Dans Mansi, t. V, p. 844, c. 67.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 845, c. 68.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 845 sq. c. i

(4) Dans Mansi, t. V, p. 846, c. 70,
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Jean d'Antioche et de tous les évêques avec lesquels il avait

tenu le synode ^ Dans une lettre adressée au chef du parti

extrême, c'est-à-dire à Alexandre d'Hiérapolis, Théodoret se dé-

fend du reproche de trahison et proteste contre le soupçon élevé

contre lui,comme s'il avait cédé pour obtenir une meilleure place

ou pour éviter la persécution ^.

Enfin Eutherius, archevêque de Thyana en Gappadoce, se pro-

nonce très-énergiquement contre le parti de la paix dans deux

lettres adressées à Jean d'Antioche età Helladius de Tarse. Il ne

veut pas entendre parler d'une réconciliation avec Cyrille ^

.

Nous voyons que sur la question de la paix de l'Eglise les Orien-

taux se divisaient en deux grands partis. La majorité, disposée

à faire la paix et qui avait à sa tête Jean d'Antioche et Acacius, le

vénérable évêque de Bérée, se trouvait en présence d'une mino-

rité opposée à toute idée de conciliation ; mais la majorité elle-

même se divisait en deux camps , car Théodoret et André de

Samosate formaient une sorte de tiers parti et prétendaient pré-

senter de nouvelles propositions. (Voy. plus haut, p. 437.)

154.

PAUL d'ÉMISA EST ENVOYÉ A ALEXANDRIE POUR CONCILIER

LES DEUX PARTIS.

Conjointement avec Acacius qui partageait ses sentiments, le

patriarche Jean d'Antioche envoya à Alexandrie, comme ambas-

sadeur, le vieil évêque Paul d'Emisa, afln qu'il eût des entrevues

avec Cyrille et qu'il obtînt de lui des explications encore plus

satisfaisantes. Jean d'Antioche entra lui-même alors, pour la pre-

mière fois depuis le commencement de toutes ces discussions, en

correspondance avec Cyrille, et lui écrivit la lettre suivante pour

accréditer Paul d'Emisa : « Sans se connaître personnellement,

Cyrille et lui se trouvaient unis par l'amour ; mais malheureu-

sement les douze anathèmes de Cyrille avaient détruit cette

union, et il aurait mieux valu qu'ils n'eussent jamais été publiés.

Il n'avait pas voulu croire au comoiencement qu'ils fussent de

(1) Dans Mansi, t. V, p. 847, c. 71

.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 849, c. 72.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 850 sqq. c. 73 et 74. — Fucus, a. a. 0. S. 216.
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Cyrille. Ils se trouvaient notablement améliorés par les dernières

déclarations, et l'on pouvait espérer qu'ils le seraient tout à fait.

Cyrille lui-même avait promis de donner, quand la paix serait

rétablie, de nouvelles explications tout à fait décisives, et, dans le

fait, quelques additions étaient encore nécessaires. Jean et ses

amis s'étaient grandement réjouis au sujet de la lettre de Cyrille à

Acacius (celle qui contient les explications déjà connues), surtout

parce que, dans cette lettre, Cyrille se déclare prêt à accepter celle

de S. Athanase à Epictète, qui explique d'une manière si exacte le

symbole de Nicée, et qui répond à tout. L'œuvre de paix qui avait

été commencée devait se continuer, et on devait en finir avec les

injures et les accusations d'hérésie que les chrétiens ne s'étaient

pas épargnées vis-à-vis les uns des autres. Cyrille était prié de

recevoir Paul d'une manière amicale et d'avoir autant de confiance

en lui que si c'était Jean lui-même qui fût présent *
. » D'après un

renseignement fourni par Épiphane, l'archidiacre même de

Cyrille, Jean, avait déclaré en outre que les Orientaux ne consen-

tiraient jamais à la condamnation de Nestorius '^. Toutefois, la

pièce que nous venons d'analyser ne fait pas la moindre allusion

à cela ; au contraire, on peut dire avec Théodoret que, dans ce

document, Jean avait positivement condamné les anathèmes de

Cyrille ^. Jean d'Antioche, répondant à une lettre, maintenant per-

due, que lui avait écrite Alexandre, évêque d'Hiérapoliset chef du
parti extrême, lui fît connaître la démarche qui venait d'être faite

par la mission confiée à Paul d'Émisa. Jean reproche à Alexandre

sa subtilité dialectique, qui veut voir partout dans Cyrille de l'a-

poUinarisme, et il lui montre d'une manière brève et concluante

que Cyrille s'était mis en opposition avec le principe même de

l'apollinarisme, en professant que dans le Christ les deux natures

n'étaient pas mêlées. Nul de ceux qui habitaient dans le Pont

(probablement Firmus de Césarée et d'autres adversaires de ceux

d'Antioche) ne s'était encore exprimé de cette manière. Il serait

bien à souhaiter que celui qui se trouve dans le voisinage d'A-

lexandre (Rabulas d'Edesse, sans doute), et ceux qui sont au delà

du Taurus (montagne du sud de l'Asie Mineure), donnassent une

profession de foi analogue. Alexandre ne devait pas être si pusilla-

nime; il devait avoir confiance enDieu. Il parlait continuellement

(1) Dans Mansi, t. V, p. 856 sqq.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 988.

(3) Theodoreti Epist. 112, t. IV, 0pp. p. 1 186, éd. Schnlze.
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de se retirer, voiremême du martyre ; mais ce n'était pas de cela,

c'était de la restauration de la paix de l'Eglise qu'il s'agissait main-

tenant. La lettre contient ensuite des détails qui n'ont pas trait à

ce qui nous occupe et qui sont très-difficiles à comprendre '.

Alexandre répondit sur un ton peu conciliant et en s'efforçant

de démontrer que, même dans ses dernières explicaiions, Cyrille

était touj ours hérétique . Si Jean et Acacius les trouvent orthodoxes,

il était inutile d'envoyer Paul d'Emisa. Pour ce qui le concernait,

il était résolu à n'accepter ni la communion de Cyrille ni la com-

munion de ceux qui se réconcilieraient avec lui, tant qu'ils n'au-

raient pas donné des explications satisfaisantes. L'affaire est très-

claire : « Cyrille nous offre de communiquer avec nous si nous

acceptons de devenir hérétiques^. »

Le patriarche répondit sur un ton calme et modéré, qu'il ne

voulait pas rappeler tout ce qu'il y avait d'amertume dans la lettre

d'Alexandre, et qu'il ne lui demandait qu'une seule chose, c'était

d'avoir quelque confiance dans la mission qui avait été confiée à

Paul ; car celui-ci devait présenter à Cyrille les dix propositions de

ceux d'Antioche et avoir avec lui des conférences orales, qui sou-

vent valent mieux que des négociations poursuivies par écrit ^•

Le patriarche Jean ne s'était pas contenté, du reste, de faire

savoir ce qui se passait, aux évêques soumis à sa juridiction ; il

en avait aussi informé ses amis et ceux qui partageaient ses senti-

ments, par exemple Dorothée, archevêque de Marcianopolis en

Mœsie (en Europe), et celui-ci, de même que ses suffragants, lui

avait écrit en réponse une lettre pleine de remercîments, et dans

laquelle on demandait à Jean qu'il eût soin de faire professer par

Cyrille les deux natures unies sans être mélangées et de lui faire

condamner ses anathèmes*.

§ 155.

SYMBOLE d'union DE CEUX d'aNTIOCHE ; IL EST ACCEPTÉ PAR CYRILLE.

Jean d'Antioche avait aussi remis à Paul d'Emisa, avec la lettre

que nous avons donnée plus haut, une profession de foi qui avait

(1) Dans Mansi, t. V, p. 853.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 916.

(3) Dans Mansi. t. V, p. 855, c. 77.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 855, c. 78.
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été rédigée par lui et par ses amis, et que Cyrille devait accepter.

Nous connaissons l'existence de cette profession de foi par les

lettres que Cyrille écrivit plus tard à Jean ' et par une lettre de

Jean à Cyrille ^, et on voit dès le premier coup d'œil qu'abstrac-

tion faite du début et de quelques mots de la fln, cette profession

de foi est tout à fait identique à celle que ceux d'Antioche avaient

déjàfait remettre à Ephèse par l'intermédiaire du cornes Jean à

l'empereur Théodose, et dont nous avons déjà parlé, § 145.

Celle-ci se divise en deux parties, l'introduction et le symbole

proprement dit. L'introduction est ainsi conçue : « Nous voulons

exposer ici en abrégé, et d'une manière conforme à l'Écriture et à

la tradition, sans cependant rien ajouter à la foi qui a été déve-

loppée à Nicée, ce que nous croyons et enseignons au sujet de la

Vierge Mère de Dieu et sur la manière dont le Fils de Dieu s'est

fait homme. Nous faisons cela parce que c'est nécessaire; nous

le faisons, non pas pour introduire quelque chose, mais pour sa-

tisfaire les autres. Car, ainsi que nous l'avons déjà dit, elle (la foi

de Nicée) suffit parfaitement pour faire connaître la religion et

pour réfuter les hérésies. Nous donnons cette nouvelle explica-

tion, non pas pour résoudre ce qui est incompréhensible, mais

pour réfuter, par la confession de notre propre faiblesse, ceux qui

veulent nous reprocher d'expliquer des choses qui sont au-

dessus de l'intelligence humaine ^. »

Vient ensuite la seconde partie, c'est-à-dire le symbole pro-

prement dit : « Nous professons que Notre-Seigneur Jésus-Christ,

Fils unique de Dieu, est vrai Dieu et vrai homme] composé d'un

corps et d'une âme raisonnable, qu'il a été engendré du Père

avant tous les temps pour ce qui concerne la divinité , et, pour ce

qui concerne son humanité, qu'il est né d'une Vierge à la fin des

temps pour nous et pour notre salut; qu'il est de même substance

que lePère pour ce qui concerne ladivinité, etde même substance

que nous pour ce qui concerne l'humanité, car les deux natures

sont unies l'une à l'autre (^oo yàp (pucewv Ivwgiç yeyov). Aussi ne

reconnaissons-nous qu'w/z seul Christ, un seul Seigneur et un seul

Fils.A cause de cette union, qui est exempte de tout mélange (xarà

(1) Dans Mansi, t. V, p. 303. — Hard. t. I, p. 1703.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 291. — Hard. 1. 1, p. 1691.

(3) La fin de cette introduction a quelque analogie avec la courte introduc-
tion de ce même symbole quand il fut donné pour la première fois. Voyez
§ 145.
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TauTviv r/iv Trjç a.aujjy-ïOD évwGswç èvvoiav), nous reconnaissons éga-

lement que la sainte Vierge est mère de Dieu, parce que Dieu, le

Logos, devenu chair et homme, s'est adjoint, à partir de la con-

ception, le temple (l'humanité) qu'il a pris d'elle (de la Vierge)^.

Pour ce qui concerne les expressions évangéliques et apostoliques

au sujet du Christ, nous savons que les théologiens appliquent

unepartie d'entre ellesaux deux natures, parce qu'elles s'adressent

à une seule personne, tandis qu'ils distinguent les autres parce

qu'elles s'adressent à l'une des deux natures. Les expressions

qui conviennent au Dieu s'adressent à la divinité, tandis que les

expressions qui marquent l'abaissement s'adressent à l'huma-

nité 2. »

Nous avons déjà dit plus haut, § 145, que cette formule pré-

sentait un sens tout à fait orthodoxe ; aussi Cyrille ne fit-il au-

cune difficulté de l'accepter quand on la lui représenta, et, plus

tard, quand la paix fui conclue, il la renouvela dans sa célèbre

lettre à Jean d'Antioche (v. plus loin, § 157). Après que Cyrille

eut donné cette preuve de sa bonne volonté, il commença à

conférer avec Paul d'Emisa au sujet des mauvais traitements

qu'il avait eus à souffrir à Éphèse, et, après qu'un certain temps

se fut écoulé dans ces débats et aussi à cause d'une maladie de

Cyrille ^, ce dernier consentit à se taire sur ce sujet qui lui était

personnel, et il demanda, ce qui était bien autrement important,

si les Orientaux étaient décidés à souscrire à la condamnation de

Nestorius, ce qui était une condition sine qua non de leur réinté-

gration dans la communion de l'Église, et si Paul avait apporté

(1) Jusqu'ici le symbole est tout à fait identique à celui qui a été donné,

§ 145, ce qui suit est une addition nouvelle.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 303 sqq. — Hard. t. I, p. 1703. Le texte original

de ce symbole est ainsi conçu : '0[AoXoyoup.£v xotyapouv tov Kupcov 7)[Aiov 'I/]cïouv

XptaTov, xbv l".bv xoù Qeou, xbv [j.ovoy£Vîj, Oeov TéXstov -/.ai à'v9pco7tov TÉXstov h. 'j^uj^îj;

XoYtz% v.oà <jtf)u.aTo;- ~ob aiwvtov [xèv h. tou IlaTpoç YSVvrjSs'vxa xafà ttjv 6£6T7]xa, în

l(jyjxT:(x)^ Zs Twv Tjasowv xbv auxbv oî fj[xà; -/.aX 5tà ttjv r)[j.£TÉpav aioxrjpt'av ix Maptaç t%
jrapôÉvou -/.axà tt)v àvBowTïOTrjTa* 6[j.oouatov xw Tlaxpl xbv aùxbv /.axà x/jv Osôxrjxa, v.oà

ô[jLoouaiov r)[j.î'v /.axà xr^v àvôpwÂioxrixa' ouo yàp çûaswv svtoatç -^iyo^f oib 'iva. Xptaxbv,

^vaY'.^v, £va Kûpiov 6[j.oXoyou[xîV xaxà xauxrjv X'/jv xî]; àa'jy/_uxou Ivtiuswçl'vvoiav ôfxoXo-

YOU[ji.£VxrivàYiav HapOÉvov 6Eox6xov,otà xo xbv ©sbv Abyov aapxwO^vat xat IvavOpwTc^aat,

xai £^ aùx^ç x% auXXrii](£wi; ivwaat lauxw xbv £? aiix% XvjtpOévxa vaov.Tàç Ôè £iiayY£Xixà;

xai àKoaxoXiYMç, TiEpI xoû Kupt'ou cptovàç l'!j[i.£V xou? 6£oXoyoui; àvôpa? xàç ^.Iv xotvoTioiouv-

xaç, wç È(p' Evbi; upoati)7i:ou , xà; 8e otatpouvxa; , w; ItÛ ûuo tpûaEwv xat xàç jjlIv

OEonpEjrEÎ"; xaxà xrjv OEdxrjxa xou Xoi^xou, xàç ol xaTCEtvàç xaxà> xrjv àvOpto::6x/ixa aùxow

raoaotodvxaç.

(3) Mansi, t. V, p. 988 et 3J1.
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avec lui une lettre de Jean à ce sujet. Paul d'Emisa lui remit la

lettre déjà analysée de son patriarche à Cyrille, mais elle ne satis-

fit pas ce dernier. Cyrille déclara que cette lettre ne renfermait

rien de ce qu'elle devait contenir (c'est-à-dire au sujet de l'appro-

bation donnée à la condamnation de Nestorius)
;
qu'elle était de

nature à augmenter les difficultés plutôt qu'à les aplanir, parce

que Jean cherchait à justifier ce qui s'était passé à Éphèse, en

disant que le motif de tout cela avait été le zèle bien entendu que

l'on doit déployer pour la doctrine orthodoxe. Cyrille voulut

pour ces motifs ne pas recevoir la lettre, et ne se laissa fléchir que

par les explications fournies par l'évêque Paul, lequel assura, sous

la foi du serment, que les auteurs de la lettre n'avaient pas eu ces

intentions '. Paul déclara alors qu'il était prêt à anathématiser

les erreurs de Nestorius et que sa proposition devait être regardée

comme celle de tous les évêques de l'Orient. Cyrille répondit

avec raison que Paul pouvait très-bien agir ainsi pour ce qui le

concernait, et qu'il serait immédiatement après admis à la com-

munion ; mais que ce qu'il ferait ne pouvait en aucune manière

être regardé comme fait par tous les évêques de l'Orient, et en

particulier par son patriarche ; car il fallait, pour cela, des pou-

voirs très-explicites, et on avait tout à fait le droit de lui demander

s'il avait sur ce point une déclaration par écrit ^. Paul d'Emisa

remit donc pour lui personnellement un document écrit dans le-

quel il reconnaissait Maximien pour évêquede Constantinople, et

Nestorius comme déposé, et, en outre, il excommuniait les er-

reurs de ces derniers ^, et il fut non-seulement reçu avec solen-

nité par Cyrille à la communion, mais invité à plusieurs reprises

à prêcher à Alexandrie. Nous avons encore de lui trois fragments

d'homéhes qu'il tint à cette époque dans cette ville ^.

En sacrifiant Nestorius, Paul demandait par contre que l'on

abrogeât la sentence de déposition portée par Cyrille et par

Maximien contre Helladius, Eutherius, Himerius et Dorotheus

(tous les quatre nestoriens); il croyait que sans cette concession

on ne pourrait pas arriver à s'entendre. Cyrille répondit que cela

(1) Cf. son Episfol. ad Acac. Melet> dans Mansi, t. V^ p. 3H et ejusd.

epistola ad Donat. ibid. 350.

(2) Mansi, 1. c. p. 313,350.

(3) Ce document se trouve dans Mansi, t. V, p. 287.-* Hasd. t. 1, p. 1689;

en allemand dans Fughs, a. a. 0. S. 223.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 1693 sqq. — Hard. t. I, p. 783 sqq.
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n'aurait jamais lieu; que, pour lui du moins, il n'y consentirait

jamais, si bien que Paul ne fit plus cette demande *.

Toutes ces négociations jointes à la maladie de Cyrille avaient

pris beaucoup de temps, et les Orientaux se plaignaient déjà de

ce qu'ils étaient depuis trop longtemps sans nouvelles d'Alexan-

drie, et de ce que tous Ces pourparlers ne paraissaient devoir

amener aucun résultat. Ce mécontentement se fait jour dans une

lettre d'André, évêque de Samosate, à Alexandre d'Hiérapolis ^.

Mais, sur ces entrefaites, le commissaire impérial Aristolaus écri-

vit à ceux d'Antioche, pour leur demander avec instance la décla-

ration qu'on attendait d'eux au sujet de Nestorius.

§ 156.

SYNODE DE CEUX d'aNTIOCHE ; PRÉSENTS DE CYRILLE.

Les Orientaux tinrent alors un nouveau synode à Antioche ; ils

y rendirent de nouveaux décrets que nous ne connaissons pas

d'une manière exacte, et par l'entremise de Berius (l'ambassadeur

à Constantinople de ceux d'Antioche), ils en donnèrent avis à

Aristolaus, en ajoutant que l'évêque Alexandre (d'Apamée, ainsi

quel'aprésumé Baluze) avait adhéré au décretnouvellement rendu

à Alexandrie ^. Ce qui suit prouve que ces décrets n'étaient pas

rédigés dans un esprit de conciliation ; mais les amis de Cyrille à

Constantinople lui envoyèrent aussi , à cette époque, de très-

fâcheuses nouvelles ; car leur zèle pour la bonne cause s'était très-

refroidi, ainsi que nous l'apprenons par les lettres déjà citées

d'Epiphane, archidiacre de Cyrille •*. Bien certainement, au vu et

au su de Cyrille, Epiphane écrivit à Maximien, évêque de Cons-

tantinople, pour lui annoncer qu'à la suite de ces mauvaises nou-

velles, Cyrille était, de nouveau, tombé malade. Il blâme la tié-

deur de Maximien et de ses autres amis, et il les exhorte à raviver

leur zèle ; ils devaient surtout obtenir qu'Aristolaus revînt en-

core une fois à Antioche. (La suite de l'histoire prouve qu'il faut

entendre de cette manière ces mots assez obscurs : hinc exire fa-

ciatis Aristolaum.) Il raconte ensuite que Cyrille avait écrit à Pul-

(1) Dans Mansi, t. V, p. 350.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 859.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 988.

(4) Dans M^nsi, 1. c; en allemand dans Fuchs, a. a. 0. S. 219.
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chérie, qm prœpositus Paulus , au chambellan Romanus , ainsi

qu'aux deux dames de la cour Marcella et Droseria, et qu'il leur

avait envoyé de dignes benedictiones (présents). Aristolaus était

prêt à écrire au prœpositus Ghrysorètes assez mal porté pour

l'Éghse, et on lui avait également envoyé des eulogies (présents).

En outre , Cyrille avait cherché par des présents à obtenir de

Scholasticus et d'Arthebas qu'ils s'entremissent auprès de Ghryso-

rètes pour qu'il cessât enfin de persécuter l'Église. L'évêque

Maximien devait solhciter lui-même l'impératrice Pulchérie, afin

qu'elle montrât de nouveau du zèle pour le Christ ; car elle et

toutes les personnes de la cour s'occupaient actuellement assez

peu de Cyrille, probablement parce que les présents qu'il avait

faits, assez considérables du reste, n'avaient pas suffi à contenter

leur (eorwm, c'est-à-dire de ceux de la cour) avarice. Pulchérie de-

vait écrire à l'évêque d'Antioche que son devoir était de céder, et

on devait, d'un autre côté, engager Aristolaus à presser Jean d'An-

tioche sur ce point. Maximien devait aussi demander aux archi-

mandrites Dalmatius et Eutychès (celui-ci fut plus tard l'hérétique

Eutychès) d'adjurer l'empereur et les officiers de la cour au sujet

de Nestorius, et de soutenir énergiquement Cyrille. La petite liste

ci-jointe énumérait les présents que l'on devrait faire à chacun,

afin que Maximien vît tous les sacrifices que s'était imposés

l'Eglise d'Alexandrie. Elle avait même dû emprunter pour faire

ces libéralités. C'était maintenant à l'Église de Constantinople à

faire ce qui dépendait d'elle pour contenter l'avarice de certaines

gens. Enfin, Pulchérie devait s'efforcer d'obtenir queLaususfùt

bientôt nommé prœpositus, afin que le pouvoir de Chrysorètes

fût affaibli par là^

Un historien impartial ne saurait reprocher à Cyrille d'avoir

fait tant d'efforts pour faire triompher la cause de l'orthodoxie.

Quant aux présents dont il s'est servi pour cela, nous n'entre-

prendrons pas de justifier, ce procédé, pas plus que ne l'a fait

Tillemont (1. c. p. 541). Nous nous contenterons de l'expliquer,

en indiquant, comme nous l'avons fait plus haut, quel était sur

ce point l'usage de l'Orient.

(1) Dans Mansi. t. V, p. 985 sqq.
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157.

L UNION SE REALISE.

Dans le fait, Cyrille atteignit alors son but. Aristolaus se laissa

déterminer à aller de nouveau à Antioche avec Paul d'Emisa, et

deux clercs de Cyrille, Gassius et Ammon, durent l'accompagner

pour présenter au patriarche Jean un document comprenant la

déposition de Nestorius et des anathèmes sur sa doctrine, afin

qu'il le signât et, dans le cas où il accéderait à cette proposition,

les deux prêtres devaient lui remettre une autre pièce pour le

réintégrer dans la communion de l'Église ^

.

Cette manière d'agir parut à Cyrille devoir conduire plus tôt

au but, d'autant mieux que Paul d'Emisa et Aristolaus faisaient

traîner d'Alexandrie les choses en longueur. Ce moyen lui pa-

raissait aussi assez sûr, parce qu'Aristolaus avait assuré par ser-

ment que l'instrument de paix ne serait pas signé avant les autres

pièces, et que, dans le cas où Jean d'Antioche se refuserait à les

signer,lui Aristolaus se rendrait immédiatement à Constantinople

pour y déclarer que ce n'était pas l'Église d'Alexandrie , mais

bien Jean d'Antioche, qui était la cause du désordre ^.

Les négociations poursuivies à Antioche donnèrent un heureux

résultat. Jean demanda que l'on fît quelques légère-s modifications

au document qu'il devait signer, et comme ces modifications, ainsi

qu'il l'assure lui-même et que le démontrent les lettres qu'il

écrivit plus tard, ne changeaient pas le sens de ce document, elles

furent admises parles deux envoyés de Cyrille, et eurent l'appro-

bation d'Aristolaus et de Paul d'Emisa ^. Le patriarche Jean en-

voya, en union avec tous les évêques qui se trouvaient avec lui,

une lettre amicale à Cyrille, au pape Sixte et à Maximien l'évêque

de Constantinople ; ces lettres, qui sont parvenues jusqu'à nous,

sont des documents intéressants sur le rétablissement de la paix.

Ce qu'elles contiennent de plus important se retrouve dans les

trois lettres et est ainsi conçu : « L'année dernière s'est réuni à

(1) Cyrilli Epistol. ad Theognostum, etc. in Cyril. 0pp. t. V, P. II, p. 153,

et ejusd. epist. ad Donat. dans Mansi, t. V, p. 350.

(2) Gyrilli Epistol. ad Theognostum, 1. c.

(3) Voyez la lettre de Jean à Cyrille dans le recueil des lettres de ce der-

nier. Cyrilli 0pp. t. V, P. II, p. 153.
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Éphèse, sur l'ordre du pieux empereur, le saint synode des évê-

ques aimés de Dieu, afin de vaincre l'hérésie de Nestorius, et, en

union avec les légats du pape Gélestin de pieuse mémoire, ils ont

déposé le susdit Nestorius, parce qu'il professait une doctrine

pernicieuse ((ieêTiXto ^i^aax.a'Xia ^(^pwjxevov)^ parce qu'il avait scan-

dalisé beaucoup de monde (cx.av^a'XiGavTa TioXkoht;)
, et qu'au

sujet de la foi il n'avait pas suivi une ligne irréprochable

(oûx. 6pGoTCO(^yiGavTa) ^. Nous sommes arrivés plus tard à Ephèse et

nous avons trouvé que l'affaire était déjà conclue; aussi en avons-

nous été mécontents. Il s'ensuivit un différend entre nous et le

saint synode, et, après que bien des choses eurent été dites et

faites de part et d'autres, nous sommes revenus dans nos Eglises

et dans nos villes sans avoir ratifié la décision du saint synode

contre Nestorius, et les Églises se trouvaient partagées par suite

de la différence des opinions. Cependant, comme nous devons

tous nous efforcer de réconcilier ces Églises entre elles, après

avoir mis fin à la diversité d'opinions , et que les empereurs

pleins de la crainte de Dieu veulent aussi arriver à ce résultat,

nous nous sommes nous-mêmes décidés à adhérer à la sentence

rendue par le saint synode contre Nestorius, à le regarder comme
déposé et à anathématiser sa doctrine mal famée (^uGçyffxou;

Si^ccG-AoCkiaç) : car notre Église, de même que Votre Sainteté, a tou-

jours professé la doctrine orthodoxe, l'a toujours protégée et la

livrera telle au peuple. Nous adhérons aussi au sacre du très-saint

et tout rempli de la crainte de Dieu Maximien, évêque de Gons-

tantinople , et nous sommes en communion avec les évêques de

toute la terre qui vivent dans la crainte de Dieu et qui soutiennent

la foi orthodoxe et pure ^
. »

La seconde lettre de Jean est adressée à Cyrille seul ; elle com-

mence, de même que la première, en remarquant que ceux d'Ân.

tioche ne se sont pas défendus au concile d'Éphèse ; ils regardent

maintenant comme inutile, puisque l'on veut procurer la paix,

de rappeler les causes qui ont amené la division, et ils aiment

mieux parler, toutde suite, des tentatives de réconciliation qui se

sont faites ensuite, et en particulier de la mission d'Aristolaus et

de Paul d'Emisa et de la profession de foi envoyée à diverses re-

(1) Ces termes proviennent probablement de ceux du parti d'Antioche, et

sont, il faut le penser, des modifications que Jean avait voulu faire faire

au texte de Cyrille.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 285. — Hard. t. I, p. 787.

T. u. -^9
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prises par ceux d'Antioche à Cyrille. Il continue comme il

suit : « Après que tu as accepté cette profession de foi, nous
avons résolu, pour éviter tout différend

,
pour unir toutes les

Eglises de la terre et terminer tout scandale, de reconnaître

la déposition de Nestorius et d'anathématiser ses mauvaises et

pernicieuses doctrines (xàç (pauT^aç aÙTouxaLp£êv))^ouçxaivo(pc!)viaç), *

etc.,de même que dans la première lettre ^

.

La troisième lettre de Jean, également adressée à Cyrille

est écrite sur un ton plus cordial. Il commence par ce cri

de joie : « Nous sommes de nouveau unis. » Il dit ensuite que

Paul d'Emisa est revenu à Alexandrie avec les documents de

paix ; il parle des grands services qu'il a rendus à la cause de

l'union, de même que de ceux d'Aristolaus et des deux clercs

d'Alexandrie; il assure Cyrille de ses sentiments d'amitié, lui

demande de recevoir avec bienveillance cette paix et lui promet

de faire tout ce qui dépendra de lui pour qu'elle soit aussi acceptée

par les évêques d'Orient ^. Il tint loyalement parole sur ce

dernier point, car nous avons de lui une lettre adressée à cette

époque à Théodoret, dans laquelle il lui expose avec beaucoup de

joie que Cyrille a montré d'une manière victorieuse ,
qu'on ne

devait pas entendre d'une seule nature ce qu'il avait dit, et qu'il

avait reconnu la diversité des natures. Paul d'Emisa devait appor-

ter d'Alexandrie les preuves détaillées et concluantes de l'ortho-

doxie de Cyrille^.

Dans le fait, Cyrille envoya alors, par l'intermédiaire de ce

même Paul d'Emisa, à Jean d'Antioche, comme réponse à la lettre

de conciliation qu'il lui avait écrite, sa célèbre lettre Lœ^ew^wr

cœli, dans laquelle, d'après le désir des Orientaux ^, il renouve-

lait mot pour mot le symbole de ces mêmes Orientaux qu'il avait

accepté, et il y ajouta encore des explications dogmatiques , afin

d'écarter d'une manière définitive tous les soupçons qui pouvaient

encore peser sur lui.Il envoya en même temps de fidèles copies de

la lettre adressée à Epictète par S. Athanase; cette lettre, dont les

Orientaux avaient fait grand bruit précisément dans cette affaire,

avait été altérée dans l'intérêt de leur cause par les nesto-

(1) Dans Hard. t. I, p. 1691. — Mansi, t. V, p. 289 sqq. On trouve aussi

un texte latin de cette lettre, ihid. p. 667 sqq.

(2) In Cyrilli 0pp. t. V, P. II, p. 153 sq.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 867, c. 86.

(4) C'est ce que dit Facundus, lib. I, c. 5.
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riens '. En comparant l'exemplaire de cette lettre avec celui qui

se trouvait à Alexandrie, on peut facilement se convaincre de

ces altérations ^.

Cyrille annonça à son Église l'heureuse nouvelle du rétablisse-

ment de la paix dans un sermon ad hoc, dont nous possédons

encore un fragment de traduction latine. Il est daté du 28 phar-

muth, c'est-à-dire 23 avril de l'année 433^. Aussi Tillemont

infère-t-il de là que l'union dut se conclure dans le mois de mars

433, ce qui en soi n'a rien d'invraisemblable. Il faut cependant

avouer que la suscription d'un sermon reproduit dans une tra-

duction ne saurait être une autorité décisive *.

Cyrille annonça également la nouvelle de l'heureux rétablisse-

ment de la paix au pape Sixte et aux évêques Maximien de Con-

stantinople et Donatus de Nicopolis^ ; et, de son côté, le patriarche

Jean l'annonça aux deux empereurs Théodose II et Valentinien IIÎ,

en leur demandant de vouloir bien s'occuper de réintégrer dans

leurs charges les évêques qui avaient été déposés ^. Dans une

lettre circulaire à tous les autres évêques de l'Orient, Jean leur

fit également connaître ce qui s'était passé, leur communiqua la

correspondance échangée entre Cyrille et lui, les assura de toute

l'orthodoxie de ce dernier et leur demanda enfin de ne pas trou-

bler l'œuvre de conciliation qui venait d'être accomplie '^. Le

pape Sixte, rempli dejoieàcause de cette réconciliation, écrivit

à Cyrille le 11 septembre 433, et quatre jours après à Jean d'An-

tioche, pour leur dire la part que prenait le Saint-Siège à la solu-

tion de ces difficultés *.

(1) Mansi, t. V, p. 301-309.—Hard. t. I, p. 1702, et t. II, p. 119.— Fuchs,
a. a. 0. S. 227.

(2) Cf. Mansi, t. V, p. 325.

(3) Mansi, t. V, p 289. —Hard. t. I, p. 1689.

(4) Tillemont, Mémoires, t. XIV. p. 547, et not. 76 sur S. Cyrille. Ibid.

p. 782. — Walch, Ketzerhist. Bd. V, S. 617,

(5) Mansi, t. V, p. 347-351. — Hard. t. I, p. 1707.

(6) Mansi, t. V, p. 871.

(7) Mansi, t. V, p. 751.

(8) Mansi, t. V, p. 371, n. 379. — Hard, t. I, p. 1707 sqg. — Cf. Pagi,
Critica in Annal Baron, ad ann. 433, n. 1-4.



452 L'UNION TROUVE DES ADVERSAIRES.

§ 158.

l'union trouve des adversaires et est défendue par CYRILLE.

Les jugements portés sur cette œuvre de conciliation furent

très-divers; la grande majorité des ciirétiens s'en félicita vive-

ment et remercia Cyrille pour ce qu'il avait fait en faveur de la

bonne cause. Mais bien des personnes furent mécontentes de ce

dénoùment; plusieurs des anciens adversaires de Cyrille ne furent

pas les seuls à s'en plaindre ; bien des personnes qui jusque-là

n'avaient pas fait d'opposition à Cyrille se rangèrent, à partir de

ce moment, au nombre de ses adversaires. C'est ainsi que les

nestoriens les plus obstinés prétendaient que Nestorius n'avait

pas enseigné autre chose que ce que Cyrille enseignait en ce

moment, et ils s'efforçaient d'exprimer leur nestorianisme par

les expressions du symbole souscrit par Cyrille. Aussi, ce

dernier se trouva-t-il dans la nécessité d'écrire une lettre dé-

taillée à Valérien,évêque d'Iconium, pour réfuter cette argumen-

tation sophistique '
. Mais plusieurs des anciens partisans de Cy-

rille étaient mécontents de ce qui se passait et étaient persuadés

qu'il avait outre-passé ses devoirs, qu'il avait sacrifié ses principes

antérieurs, enfin qu'il s'était laissé séduire par des termes nesto-

riens, et qu'il n'avait pas imité ces grands hommes de l'Église

primitive qui avaient mieux aimé supporter un exil perpétuel

que de changer un iota au dogme. C'est le reproche que lui fit

un particulier, S. Isidore de Pelusium^, celui-là même qui anté-

rieurement avait blâmé Cyrille (V. plus haut § 144) , comme mon-

trant trop d'animosité contre Nestorius. Au rapport de Liberatus,

des plaintes analogues auraient été également faites par les évê-

ques Acacius de Mélitène et Valérien d'Iconium, de même que

par plusieurs personnes qui se trouvaient à la cour de l'empe-

reur ^
. Quant aux anciens amis de Cyrille qui désapprouvèrent

l'œuvre de conciliation avec Jean d'Antioche, on peut les diviser

en deux catégories : il y avait d'abord ceux qui blâmaient la

conduite de Cyrille, parce qu'ils ne s'en rendaient pas parfaitement

compte ; tel était certainement le cas de S. Isidore de Pelusium
;

(1) Dans Mansi, t. V, p. 353 sqq.

(2) Isiû. Pelus. Epist. lib. I, n. 324.

(3) Liber. Breviar. c. 8, p. 669.
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et puis ceux qui, imbus d'opinions monophysiques ou monothé-

lites, comprenaient très-bien les nouvelles explications deCyrille,

mais n'en étaient, pour ce motif, que plus irrités contre lui. Les

opinions diamétralement opposées qu'ils professaient, leur fai-

saient croire que les principes auxquels Cyrille avait adhéré,

étaient entachés de nestorianisme. De ce nombre se trouvait

peut-être Acace de Mélitène qui, dans une lettre adressée à Cyrille

et que nous possédons encore ', loue, il est vrai, les efforts de

l'évêque d'Alexandrie pour faire anathématiser le nestorianisme

(et Théodore de Mopsueste) "^j mais l'adjure en même temps d'ana-

thématiser ceux qui croient qu'après l'union des natures dans le

Christ, il reste encore deux natures, et que chacune d'elles a son

action et son activité. D'après Acacius, cela conduisait ouverte-

ment au nestorianisme. Il se trompait : car ce qu'il prenait

pour le nestorianisme était la doctrine orthodoxe ; lui-même se

trouvait, sans en avoir conscience, imbu d'opinions monothélites,

car, tout en admettant deux natures dans le Christ, il n'admettait

pas qu'elles eussent l'une et l'autre leur action ; on voyait même
poindre dans ses idées des sentiments monophysiques , car il

penche par fois vers la négation des deux natures dans le Christ.

Tout cela détermina Cyrille à défendre dans une série d'écrits

l'union qui venait d'être conclue.

1) Il discutait d'abord l'accusation portée contre lui d'avoir de-

mandé de quelqu'un ou d'avoir lui-même adopté un nouveau

symbole (altéré). Voici bien plutôt comment les choses s'étaient

passées: comme les évêques d'Orient qui s'étaient rendus à

Éphèse étaient soupçonnés de nestorianisme, il était devenu né-

cessaire qu'ils donnassent pour leur propre défense une explica-

tion au sujet de leur foi-'.

2) Il montre en second lieu que cette explication donnée

sur leur foi par les Orientaux était, dans le fait, tout à fait

satisfaisante , et qu'il y avait une grande différence entre

leur doctrine et celle de Nestorius. Celle-ci conduisait à

la négation de Dieu fait homme et divisait le Fils unique en deux

Fils; les Orientaux, au contraire , appelaient la sainte Vierge

« Mère de Dieu » à cause de l'union indissoluble et opérée sans

(1) Il en existe encore deux traductions latines, dans Mansi, t. V, p. 860
et 998.

(2) C'est certainement là une addition ultérieure.

(3) Mansi, t. V, p. 315. Dans la lettre de Cyrille à Acacius, évèque de
Mélitène.
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mélange de la divinité et de l'humanité (^tà t?iv a^pacTov xal

à(Tuyj(^uTov evcoGiv) et nous professons un Fils Christ et Seigneur

complet sous le rapport de la divinité, de même que sous le rap-

port de l'humanité, parce que sa chair est animée par une âme
raisonnable (contre l'apollinarisme) . Ils ne divisent donc pas en

deux le Fils Christ et Seigneur Jésus ; mais ils disent : Celui qui

était de toute éternité et qui a paru sur la terre dans les derniers

temps, est un et le même ; comme Dieu il est de Dieu le Père, et

comme homme il est de la femme pour ce qui concerne la

chair. Nous enseignons qu'il y a eu une union entre les deux na-

tures (^uo (pùcecov à'vcociv Y£V£c6ai), et nous professons explicitement

un seul Christ et un seul Fils et Seigneur ^
. Nous ne disons pas,

comme tous les hérétiques, que le Logos s'est préparé un corps

de sa propre nature divine ; mais nous disons qu'il a pris chair

d'une vierge. En considérant ce dont il provient et ce qui con-

cerne le Fils et Seigneur, nous disons qu'il y a union des deux na-

tures ; mais nous croyons qu'après l'union, comme la division en

deux est maintenant abolie (wç âv/if/if^ivriç vi^vi Triç de, ^uo ^taxo-

pÂç), il n'y a plus qu'wne seule nature, celle du Fils unique, c'est-

à-dire fait homme , et nous repoussons toute idée de trans-

formation (dans les natures). L'evwatç est une oLcd^yy^oç 2,

3) Quelques-uns disaient: « Comment donc Cyrille peut-il louer

les Orientaux qui professent les deux natures ? C'est cependant

là une expression nestorienne. » Cyrille répond: a Nestorius a

tout à fait raison d'enseigner les deux natures; car, dans le fait, la

nature du Logos est toute autre que celle de la chair; mais il a tort

en ce qu'il ne veut pas reconnaître avec nous l'evcoatç des natures.

Pour nous, nous les unissons, et c'est ainsi que nous professons

un seul Christ, un seul Fils et une seule nature de Dieu devenue

chair ([xiav tvivtoO ©eoù cpuaiv a£capxco[X£V/iv). On peut dire quelque

chose d'analogue au sujet de chaque homme. Chaque homme se

compose de deux natures différentes, d*un corps et d'une âme,

que distinguent l'intelligence et la théorie (ÔEcopia). Mais, en les

unissant, nous ne faisons qu'une seule nature de l'homme

(îToiou^sv jLiav âv9pw7irou «puaiv). Reconnaître la différence des na-

tures ne saurait donc signifier: partager le Christ en deux ^.

(1) Mansi, t. V, p. 317 et 323 dans la même lettre.

(2) Mansi, t. V, p. 319 dans la même lettre, et p. 345 dans la lettre à Eu-
logius.

(3) Mansi, t. V, p. 343, dans la lettre de Cyrille à Eulogius.
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Dans un autre passage il dit: « La «pucriç du Lo^os est reconnue

pour n'être qu'une ; la différence des natures ou des hypostases

[fi Twv ©uCTswv vîyouv {)TCocîTa(7£(ov ^lacpopà) ne peut se concevoir que

par rapport à l'incarnation du Logos. Lorsque l'intelligence hu-

maine veut se rendre compte de la manière dont s'est faite l'in-

carnation, elle constate deux choses unies sans mélange, mais

d'une manière indissoluble ; elle ne divise en aucune sorte

ces deux choses qui sont unies (ÔTav toivuv ô t-îi; crapx,(ocre{«)(;

Tzoku'K^a.f^OTTiXai rpoTCOç^ ^uo Ta àW-^koiç,, ccTuopp'/iTwç t£ xal àcxiyyyxoiç

(jUvyiveY[/.£va xaG '
svcocrtv ôpa f^vi tcocvtwç ô àvSpwTCivoç voue, évcoÔévxa ye

ariv ^uGTvictv o0^a[j.ô)ç), et l'une et l'autre sont pour lui un Dieu,

Fils et Christ ^
. On voit que Cyrille tient à l'expression tradition-

nelle ([xia (puGiç Tou AoYouG£C7ap5t(o[X£VYi), mais de telle façon qu'il ne

détruit pas par là la différence des natures; il dit, au contraire,

d'une manière très-explicite : « La divinité et l'humanité ne sont

pas égales sous le rapport de la qualité naturelle » (év tcoiotyiti

<puGix-^) ^; il veut dire simplement ceci : « Le seul et unique prin-

cipe, c'est-à-dire le sujet où le moi dans le Dieu-Homme et le

Logos, qui porte ce quil y a d^humain dans le Christ. » Cyrille

prend le mot çuciç dans le sens où le prenait S. Athanase; chez lui

cette expression signifie à peu près l'être ou la personnalité

(W plus haut, § 127). C'est ainsi que Cyrille lui-même se sert pour

exprimer notre manière d'être des mots (puaiç et ÛTcoGTacriç comme
étant identiques. Il est vrai que Cyrille dit à plusieurs reprises : On

ne peut distinguer les deux natures que lorsqu'on considère parla

pensée ce qui a servi à former le Christ {h ^Ck^Xc, xal pvaiç

dvvoiaiç ^£7^o[x£voi, dans Mansi, t. V, p. 320 au bas, et ibid. au com-

mencement : h ivvoiaiçhyoïxewi); ce serait cependant se tromper

que de comprendre ces mots comme s'ils signifiaient que les

deux natures n'étaient pas pour Cyrille quelque chose de réel,

mais bien de pures abstractions çptoval, verba, et comme si, de fait,

il n'y avait plus, depuis l'union, qu'une seule nature réellement

existante. Voici les motifs qui vont à rencontre de cette inter-

prétation : a) Cyrille se sert de la comparaison de l'union du corps

et de l'âme dans l'homme ; or, dans l'homme, ces deux facteurs

continuent après leur union à exister d'une manière réelle.

b). Cyrille insiste à diverses reprises pour affirmer qu'il n'y

(1) Mansi, t. V, p. 319, dans la lettre à Acacius de Mélitène.

(2) Mansi, t. V, p. 319.
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a eu aucLin mélange ni aucune transformation ^ des natures dont

se compose le Christ; c'est dire par le fait même que, par cette

union, aucune d'elles n'a perdu sa réalité, y) Le reproche formulé

contre Cyrille d'appeler çwvai les deux natures du Christ ne repose

que sur un malentendu ; car par là il n'entend pas les natures,

mais simplement les attributs (i^Lco[/.aTa), ainsi que le prouve ce

qui suit. ^) Les adversaires de Cyrille lui avaient opposé cette ar-

gumentation : « Ceux d'Antioche parlent de deux natures et veu-

lent que, par rapport à ces deux natures, on divise également les

^tovàç qui parlent de Dieu (c'est-à-dire les attributs employés

par le Christ), n'est-ce pas là une attaque contre tes princi-

pes? Tu ne permets pas que l'on divise ces <pwvàç entre les

deux TCpd<7ui:a ou ÛTïOGTacsiç. » Cyrille répondit que, dans son qua-

trième anathème, il avait, il est vrai, anathématisé ceux qui

distinguent les «pcovàç de telle sorte que les unes ne s'appli-

quassent simplement qu'au Aoyoç et les autres simplement à

l'homme ; mais il n'avait en aucune manière voulu détruire en

elle-même la différence des çcoval (çcovôiv ^t,a(popàç) 2. Les Orientaux

conçoivent bien par abstraction (en pensée, iv éwoLaiç) une diffé-

rence (^lacpopàv) des natures, mais ils ne les divisent pas (^laipsaiv

^uGtxviv) comme Nestorius, et ils n'établissent de division que

pour les cpcovàç usitées au sujet du Seigneur. Ils ne disent pas :

« Quelques-unes de ces ©coval ne se rapportent qu'au Logos de

Dieu, les autres ne se rapportent qu'au fils de l'homme (carie Fils

de Dieu et le fils de l'homme ne soni qu'un ). » Mais ils disent:

« Les unes ne conviennent qu'à la divinité, les autres ne convien-

nent qu'à l'humanité. » D'autres çtoval sont , disent-ils , com-

munes et appartiennent également aux deux natures. Et dans

tout cela ils ont raison: car quelques ©coval concernent particu-

lièrement la divinité , d'autres concernent plutôt l'humanité,

d'autres enfin s'appliquent à l'une et à l'autre; mais les (pœval qui

concernent la divinité;, de même que les cpcoval qui concernent

l'humanité, s'appliquent également au seul fils ^. e) Jean d'An-

tioche avait dit, dans une lettre adressée à quelques amis : « Cy-

(1) Par ex. 1. c.p. 320, au commencement, EiEppbOw tiou [jiaxpàv xpojL^ç ureofij/a,

et: r?vioai? est TïavTsXw; àcrjyyuToç. De même p. 345, dans la lettre à Eulogius

où il regarde comme mie calomnie de vouloir lui attribuer ce principe

apollinariste, STtau-y/.paatç iyÉvstovî aûyy'juiç.

(2) Mansi, t. V, p. 319, dans la lettre à Acacius de Mélitène.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 322, dans le même, et p. 345, dans la lettre à

Euloffius.



l'union trouve des adversaires. 457

rille reconnaît maintenant la différence des natures et divise (dé-

chire, ^laipeiv) les f^oivai entre les natures. » Les anciens amis de

Cyrille se scandalisèrent de cette assertion; aussi fit-il la déclara-

tion suivante : Ses adversaires l'avaient soupçonné de supposer,

ainsi que l'avait fait Apollinaire, que l'humanité du Christ était

sans âme raisonnable et d'avoir pensé que le Logos s'élait mêlé à

la chair ou s'était métamorphosé en elle. On avait de même affir-

mé qu'il était d'accord avec Arius, dans ce sens qu'il avait la

^tacpopà des (pwval *
. Il s'était défendu contre cette accusation

et avait écrit à Jean qu'il n'admettait pas plus la transformation

en chair que la transformation de la chair en la nature divine, et

qu'il n'avait jamais nié les ^la^opal des «pwval. Quant aux mots cités

plus haut, « ^laipsîv » , etc., ils étaient non pas de lui, mais bien de

ceux d'Antioche ^.

S. Cyrille exposa la défense de cette œuvre de concihation

dans sa lettre à Acacius évêque de Méhtène ^, et à ses ambas-

sadeurs à Constantinople, au prêtre Eulogius *, dans la lettre

déjà citée à Valérien d'Iconium, de même que dans les deux

lettres à Successus ou Succensus de Diocésarée en Isaurie *.

Le dernier parait avoir quelque peu partagé les opinions apolli-

naristes, et c'est en se plaçant à ce point de vue qu'il avait dans

deux commonitorium fait des reproches à Cyrille. Contre le pre-

mier de ces deux commonitorium Cyrille défend l'expression de

ceux d'Antioche : « deux natures; » il expose ensuite très-bien la

manière dont il la comprend, et, à la fin, combat le principe apol-

linariste ou eutychien posé par Succensus, à savoir qu'après la

résurrection le corps du Christ avait été changé en la divinité *^.

Dans la seconde lettre, au contraire, qui se termine de la même
manière que celle qu'il adressa à Acace de Mélitène, il montre

que cette expression : p,ia ©uciç tou AoYou<îecapxto^.sV/i, ne conduit

pas à rapollinarisme(ou, pour mieux dire, au monophysitisme),

ainsi que Succensus avait voulu le prouver dans le premier com-

monitorium. Cyrille raconte à la même époque, dans deux de ses

(1) On sait que les ariens avaient appliqué au Logos les expressions de
la sainte Écriture qui présentent un sens de subordination et qui doivent

s'entendre de l'humanité du Christ.

(2) Mansi, t. V, p. 323 dans la même lettre.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 309 sqq.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 343 sqq.

(5) In Cyrill. 0pp. t. V, P. II, p. 135 sqq. et p. 141 srjq. dans les lettres

de Cyrille.'

(6) Cyrill. 0pp. i. c. p. 138 sqq.
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lettres que les nestoriens faisaient circuler en ce moment, plu-

sieurs lettres apocryphes qu'ils avaient eux-mêmes rédigées: ainsi

une lettre du prêtre romain et légat Pliilippus, d'après laquelle le

pape Sixte aurait désapprouvé la déposition de Nestorius ^
; une

seconde de Cyrille, dans laquelle il exposait tout son repentir à

l'endroit de ce qu'il avait fait à Éphèse ^, et enfin plusieurs lettres

d'évêques orientaux de distinction, dans lesquelles ils décla-

raient renoncer à l'œuvre de conciliation ^. Cyrille assure de la

manière la plus expresse que ces deux premières sont certaine-

ment apocryphes, et il ne craint pas de porter le même juge-

ment sur les dernières *.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, Jean d'Antioche avait,

dans une lettre encyclique adressée à tous les évêques de l'Orient,

annoncé la conclusion delà paix, et il les avait exhortés à l'accep-

ter ; avant même de publier la lettre encyclique, il avait écrit à

Théodoret de Gyrus pour lui dire que l'orthodoxie de Cyrille était

maintenant hors de doute. Théodoret ne répondit pas à cette lettre

d'une manière amicale. Au point de vue dogmatique, l'union ne

lui déplaisait pas ; il reconnaissait donc, par là même, que Cyrille

était orthodoxe, mais il demandait que tous les évêques qui

avaient combattu avec ceux d'Antioche et qui, pour ce motif,

avaient été déposés (V. plus haut,§ 151), fussent réintégrés dans

leurs charges. Sans cela il ne pouvait y avoir de paix honorable,

et il ne voulait pas, pour ce qui le coûcernait, y preùdre part. Le

patriarche Jean devait s'entremettre auprès des empereurs pour

que ces évêques fussent réellement réintégrés. Il lui annonce, en

même temps, qu'HimériusdeNicomédie (l'un des quatre déposés)

allait beaucoup plus loin que lui et le regardait, lui Théodoret,

de même que le patriarche, comme des traîtres à la cause com-

mune ^.

L'union fut attaquée à un point de vue beaucoup plus dogma-

tique par André de Samosate ^ par Mélétius de Mopsueste ', par

Dorothée de Marcianopohs en Mœsie^ et plus énergiquement en-

core par Alexandre évêque d'Hiérapolis ; on reprochait à l'union

(1) Dans Mansi, t. V, p. 326.

(2) Dans Mansi, t. V, ibid.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 370.

(4) Dans Mansi, t. V, ihid.

(5) Dans Mansi, t. V, p. 868.

(6) Dans Mansi, t. V, p. 870.

(7) Dans Mansi, t. V, p. 873.

(8) Dans Mansi, t. V, p. 892.



l'union trouve des adversaires. 459

de ne s'être pas assez défendue de rapollinarisme. Le fougueux

Alexandre ajoutait encore à sa lettre, selon son habitude, des in-

vectives contre son patriarche Jean, lui déclarant qu'il était résolu

à rompre toute communion avec lui et avec tous ceux qui étaient

attachés à Cyrille, quand bien même cela devrait lui coûter la vie.

Il^avait déjà préparé un mémoire sur cette question, et s'il ne l'avait

pas encore pubhé, c'est qu'il voulait,au préalable, le communiquer

à André de Samosate et à Théodoret \ Dans une seconde lettre

adressée àces derniers, il rappelle à Théodoret comment,àÉphèse,

il avait protesté contre l'expression de ôeoroxo;, et comment il

aimait mieux maintenant souffrir mille fois la mort plutôt que

d'accepter la communion de Cyrille ou de ceux qui ne blâment

pas cette expression blasphématoire ; malgré toutes les explica-

tions qui ont été données, ce mot contient une hérésie for-

melle 2. Dans une troisième lettre également adressée à Théo-

doret, Alexandre accuse Paul d'Emisa d'avoir altéré le document

des Orientaux qu'il a apporté à Alexandrie (c'est-à-dire la profes-

sion de foi présentée à Cyrille), afin qu'elle fût plus facilement

acceptée par Cyrille ^ Théodoret prêta l'oreille à ces accusations,

les confirma même, et invita Alexandre, de même qu'André de

Samosate et d'autres collègues, pour un synode à Hiérapolisou

à Zeugma (ces deux villes sont également placées dans la Syrie

Euphratensisj, pour se concerter sur ce qu'il y avait à faire au

sujet de l'union *.

André de Samosate , ayant appris par Alexandre ce qui se

passait, se déclara tout prêt à aller à Zeugma, en remarquant

toutefois qu'il n'avait nul besoin de déhbérer au sujet deNestorius,

parce qu'il était complètement convaincu de son innocence *.

Alexandre se conduisit d'une manière toute différente. Théodoret

l'invita, il est vrai, à se rendre aussitôt que possible à Zeugma ^,

mais il répondit d'une manière évasive et sans refuser formelle-

ment ; il ne croit pas que Jean d'Antioche prononce , ainsi que

Théodoret le demande, l'anathème sur les principes de Cyrille,

et il croit encore moins que Cyrille lui-même a, ainsi que l'as-

sure Jean, changé sa doctrine. Les nouvelles explications de

(1) Dans Mansi, t. V, p. 874, c. 93.

(2) Ibid. 1. ce. 94.

(3) Ibid. p. 878. c. 96.

(4) Ibid. p. 879, c. 97.

(5) Ibid. p. 880, c. 98.

(6) Ibid. p. 880, c. 99.
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Cyrille lui paraissent, au contraire, tout aussi impies que les

premières. Il consentait du reste à se rendre au synode si, au-

paravant, Tliéodoret obtenait de Jean d'Antioche qu'il n'anathéma-

tisàt pas les principes de Cyrille et qu'il n'adhérât pas à la dépo-

sition de Nestorius. C'étaient là les deux points au sujet desquels

Jean avait donné du scandale, et si Théodoret et les autres n'en

étaient pas également scandalisés, il était inutile qu'il se réunît avec

eux^ . Dans le fait, il ne parut pas au synode de Zeugma, quoiqu'il

fût métropolitain de la province d'Euphratensis, ainsi que le

prouvent les pièces que nous avons encore à son sujet. Ce sont :

1) une lettre de Théodoret à Jean d'Antioche ayant certainement

trait au synode de Zeugma, et dans laquelle il est dit que les évê-

ques réunis avaient regardé comme orthodoxes les dernières ex-

plications fournies par Cyrille et les avaient appréciées comme une

rétractation de l'erreur contenue dans ses anathèmes. Quelque

joie qu'ils ressentissent à ce sujet, ils ne pouvaient cependant pas

admettre que Cyrille exigeât des Orientaux d'anathématiser Nesto-

rius, et on demandait àJean de dire si cela était réellementdemandé

.

A la fin, l'évêque demande de pardonner à l'évêque Alexandre sa

violence^.—2) Les autres documents ayant trait à ce synode sont:

une lettre d'André évêque de Samosate à Alexandre ^, deux

lettres d'Alexandre à André de Samosate *, et une lettre du même
à Jean deGermanicie^.Nous voyons par ces documents qu'Alexan-

dre n'assista pas au synode de Zeugma, et qu'il n'en approuva

pas les décrets ^
; mais qu'André de Samosate, Jean de Germa-

ïiicie et Théodoret y assistèrent, et y reconnurent l'orthodoxie

de Cyrille, sans toutefois vouloir adhérer à la déposition de

Nestorius. Théodoret déclarait en particulier, dans une lettre

adressée à Nestorius et que nous possédons encore, que la lettre

de Cyrille ne lui avait nullement paru entachée d'hérésie ; mais

que, d'un autre côté, il était persuadé de l'innocence de Nesto-

rius, et qu'il aimait mieux perdre les deux mainsque de consentir

à sa déposition '. Il écrivit dans le même temps à Théodoret,

évêque de Gioen Bithynie*. Une autre lettre beaucoup plus véhé-

(1) Mansi. t. V, p. 881, c. 100.

(2) Ihid. p. 876, c. 95.

(3) Ibid. p. 882, c. 101, et p. 884. c. 103.

(4) Ibid. p. 883 sq. c. 102 et 104.

(5) Ibid. p. 885, c. 105.

(B) Ibid. p. 885, c. 105.

(7) Dans Mansi, t. V, p. 898 sq. c. 120.

(8) Dans Mansi, t. V, p. 869, c. %%.
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mente, qui a été attribuée à Théodoret *, ne peut cependant pas

être de lui, ainsi que Tillemont l'a déjà remarqué ^, parce que

dans cette lettre, il est ouvertement accusé d'hérésie. C'était l'opi-

nion d'Alexandre d'Hiérapolis, qui s'opiniâtrail à la conserver,

et qui non-seulement retranchait de sa communion son patriarche

Jean ^, Théodoret de Gyrus, André de Samosate et tous ceux

qui tenaient Cyrille pour orthodoxe, mais encore les citait tous

à comparaître devant le tribunal de Dieu *.

Les sentiments d'Alexandre d'Hiérapolis étaient partagés par

beaucoup d'autres évêques orientaux des provinces de l'Euphra-

tensis, des deux Cihcie, de la Cappadocia II, de la Bithynie, de

la Thessalie et de la Mœsie, et surtout par les évêques Eutherius

de Thyane et Helladius de Tarse, qui écrivirent au pape Sixte

pour qu'il joignît ses efforts aux leurs contre l'union ^ Ils invi-

tèrent également Alexandre d'Hiérapolis et Théodoret de Cyrus

à entrer dans cette ligue, et le premier accepta ®. Les évêques

de la Cilicia II se réunirent en même temps dans un synode à

Anazarbe, dans lequel ils déclarèrent que l'union était nulle de

plein droit, que Cyrille était hérétique comme par le passé, et

que l'on devait retrancher de la communion quiconque accepte-

rait celle de Cyrille avant qu'il n'eût formellement condamné

ses chapitres impies '
. Les évêques de la Cilicie P^ adhérèrent à

ce décret ^.

§ 159.

l'union est agceptée partout, mais non sans difficulté.

On voit que Théodoret et ses amis formaient une sorte de tiers

parti contre ceux qui étaient tout à fait opposés à des idées de con-

ciliation et ceux qui, comme le patriarche Jean, s'en étaient faits

les partisans. Taudis qu'Alexandre d'Hiérapolis et le synode

(1) Dans Mansi, t. V. p. 899, c. 121.

(2) Mém. t. XIV, p. 553 et not. 78 sur S. Cyrille.

(3) La dernière lettre qu'il lui écrivit se trouve dans Mansi, t. V, p. 916,

c. 136.

4) Dans Mansi, t. V, p. 884 sqq. c. 104.

(5) Dans Mansi, t. V, p. 893 sqq.

(6) Dans Mansi, t. V, p. 892, c. 116, et p. 898, c. 118.

(7) Dans Mansi, t. V, p. 890, c. 113.

(8) Dans Mansi, t. V, p. 891, c. 114.
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d'Anazarbe combattaient à outrance l'union et s'obstinaient à re-

garder Cyrille comme hérétique , Théodoret et le synode de

Zeugmane mettaient plus en question cette orthodoxie de Cyrille,

mais ne voulaient cependant accepter l'union que dans le cas où

Nestorius ne serait pas sacrifié. Jean d'Antioche fut également

mécontent de ces deux partis, et pensa que le mieux était d'em-

ployer les peines et les menaces pour faire accepter partout l'union

dans son patriarcat. Il comprit que, pour atteindre ce résultat,

l'empereur devait lui prêter secours, et il semait aussi que, pour

l'obtenir, il avait besoin du bras séculier. Aussi s'adresse-t-il,

dans une lettre, d^u prœfectus />rœ#om Tauriis, se réjouissant de

ce que, après la mort de Maximien arrivée peu auparavant, on

avait choisi pour son successeur au siège de Constantinople

Proclusde Cyzique (opposé à Nestorius), et il demande que la cour

s'entremette pour rétablir la paix et pour maîtriser les récalci-

trants \ L'apocrysiaire de Jean à Constantinople, dont nous avons

déjà parlé, s'efforça d'obtenir une sacra impériale, portant que les

évêques orientaux devaient être en communion avec Jean ou bien

perdre leur siège. Mélétius évêque de Mopsueste, qui avait des

sentiments ariens (V. plus haut p. 4 59), lui reprocha d'avoir donné

dans ce but beaucoup d'argent aux fonctionnaires de la cour, et

il ajouta qu'il était, en effet, arrivé au résultat désiré, mais que

la rédaction du décret avait demandé encore quelque temps,

pendant lequel on avait fait de nouvelles démarches pacifiques

pour arriver à l'union ; d'autres prétendaient que l'empereur

avait gardé le décret qui était déjà tout préparé, pour ne pas

augmenter le mécontentement dans quelques provinces ^.

Pour engager les évêques de la Cilicie à se réunir au patriarche

Jean, le questeur impérial Domitien écrivit à l'évêque Helladius

de Tarse, qui était métropolitain de la Cilicie et très-opposé à

l'union ; Domitien le renvoya au rescrit impérial ^. De son côté,

Jean d'Antioche annonça à Alexandre , évêque d'Hiérapolis, que,

d'après les ordres de l'empereur, aucun évêque ne devait se

rendre à la cour (oii ils voulaient intriguer contre l'union), et qu'il

était chargé d'annoncer cette résolution aux évêques qui se trou-

vaient sous sa juridiction *. Alexandre certifia que cet ordre avait

(1) Dans Mansi, t. V, p. 904.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 905.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 906.

(4) Dans Mansi, t. V, p. 907, c. 126.
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été, en effet, lu devant lui, mais qu'il n'avaitpas voulu le recevoir,

parce qu'il provenait de ceux d'Antioche ^
. André de Samosate

tint une tout autre ligne de conduite. Il avait jusque-là suivi le

tiers parti; mais, grâce aux manœuvres des partisans décidés de

l'union, et en particulier de Rabulas évêque d'Édesse, il avait

vu une partie de ses propres diocésains se tourner contre

lui ; aussi fut-il obligé de quitter son diocèse et d'aller trouver

Rabulas pour se réconcilier avec lui. Il abandonna en même temps

le tiers parti de Théodoret, pour faire sa paix avec le patriarche

et sans faire aucune condition à l'égard de Nestorius. A partir de

ce moment, il devint même un partisan décidé de l'union, et il

tenta de gagner à ses nouvelles idées les clercs d'Hiérapolis pour

que, malgré leur évêque Alexandre, ils s'employassent à Tœuvre

de pacification ^.

Théodoret ne quitta pas si facilement le tiers parti, et les me-
sures d'autorité que Jean employa vis-à-vis de lui ne servirent

qu'à le rejeter
,
pendant quelque temps, dans les rangs du côté

gauche. Dans une lettre à Mélétius de Néocésarée, il se plaint

surtout de ce que Jean établissait, au mépris des canons , des

évêques dans des diocèses étrangers (dont il était, il est vrai, le

patriarche, mais non pas le métropolitain), et de ce qu'il choi-

sissait pour cela des sujets indignes, tels que Marinieu et Atha-

nase; aussi avait-il rompu toute communion avec lui ^. En union

avec Alexandre, avec Abbibus et d'autres, il écrivit une seconde

lettre aux évêques de la Syrie, de la Cilicia I et II et de la Cappa-

docia II ; il se plaignait de nouveau des efforts que l'on faisait

pour rétablir la paix et des ordinations tout à fait arbitraires de

Jean '^, Les évêques de la Cilicia I et II répondirent en manifes-

tant des sentiments également opposés à l'union ^ Théodoret

s'adressa ensuite, en exposant les mêmes plaintes, au magister

militum et lui raconta comment ses adversaires avaient voulu

faire brûler la basilique de Saint-Gôme et Saint-Damien, et com-

ment le peuple les en avait empêchés. Ils avaient chassé de sa

maison et avaient cherché à faire passer pour fou Abbibus de

Doliche en Syrie qui était à la mort, et, à sa place, Jean d'An-

tioche avait nommé l'impie Athanase , et contrairement aux

(1) Mansi, t. V, p. 907, c. 127.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 821, c. 43, p. 885, c. 106.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 907, c. 128.

(4) JMc^. p.908, C.129.

(5) Jhid. p. 910, c. 130, et p. 911, c. 131.
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canons, il avait élevé sur un autre siège, Marinien, qui étaitmal

famé (c'était à la place d'Acilinus de Barbalissus ^
.) Abbibus lui-

même avait fait connaître à Théodoret et à d'autres amis ce qui

s'était passé, et il ajoutait que Jean lui avait demandé de se ré-

tracter, mais qu'il n'avait voulu ni le faire ni résigner volontai-

rement son évêché ^. A peu près à la même époque, Dorothée de

Marcianopolis envoya à Alexandrie et à Théodoret la copie d'une

lettre pastorale de Proclus, le nouvel évêque de Gonstantinople,

dans laquelle celui-ci déclarait que les Orientaux étaient des héréti-

ques, et il demande si l'on ne doit pas faire une démarchecommune
auprès de l'empereur ^, et, dans le fait, Alexandre d'Hiérapolis

et ses suffragants, Théodoret, Abbibus etc., en un mot les évêques

de Idiprovincia Euphratensis envoyèrent à l'impératrice Pulchérie

un mémoire contre Jean d'Antioche *. Mais ils n'arrivèrent pas

au but qu'ils voulaient atteindre; au contraire, il parut une sacra

impériale (dont nous possédons encore un fragment) qui conte-

nait des louanges pour ceux qui s'efforçaient de terminer le

différend et des menaces pour ceux qui s'obstinaient à le faire

durer ^. Le cornes impérial Neotherius adressa, en particulier, de

pressantes instances à Mélétius de Mopsueste, pour qu'il se récon-

ciliât avec Jean (il ne réussit cependant pas) ^
; le magister militum

(pour l'Orient), Denis, fît la même démarche auprès d'Alexandre,

de Théodoret, d'Helladius de Tarse, de Maximinus d'Anazarbe

,

avec l'alternative ou bien de quitter leurs sièges épiscopaux, ou

bien d'entrer en communion avec Jean
''

. Il donna enmême temps

ordre au cornes et vicaire Titus de faire mettre à exécution sans

délai cette alternative ^ Ces mesures ne furent pas sans résultat.

Les évêques delà Cilicia II, conjointement avec leur métropo-

litain Maximien d'Anazarbe, rentrèrent en communion avec Cy-

rille et Jean d'Antioche ®; presque tous les évêques et les clercs

de la Cilicia I demandèrent à en faire autant ; et leur métropo-

litain Helladius de Tarse commença alors lui-même à vaciller :

c'est ce que prouve la lettre qu'il écrivit à Mélétius de Mopsueste,

(1) Dans Mansi, t. V,p. 912 sqq. c. 133.

(2) Mansi, t. V, p. 914, c. 134.

(3) Ihid. p. 918, c. 137.

(4) Ibid.^. 915, c. 135.

(5) Ibid. p. 920, c. 140.

(6) Voyez la réponse de Meletius, ibid. p. 920 sq. c. 141.

(7) Ibid. p. 923, c. 143.

(8) Ibid. p. 922, c. 142.

(9) Ibid. p. 938, c. 160, p. 941, c. 174.
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dans laquelle il demande des conseils \ et, quoique la réponse

l'engageât à persister dans ses refus ^, Helladius se vit obligé de

suivre l'exemple des évêques de la Cilicia II, et contraint, par

le vœu de ses propres suffragants, de faire contre fortune bon

cœur et d'entrer dans l'union ^. Théodore L, la plus forte tête du
tiers parti, lui avait, du reste, conseillé d'agir dans ce sens ^

:

car, après bien des hésitations et des refus, Théodoret était aussi

devenu partisan de l'union. Le cornes et vicaire Titus lui avait dé-

puté un fonctionnaire avec des lettres pour les trois célèbres.

moines Jacques de Nisibe, Siméon Stylite et Bardatus, et il les

avait tous menacés de la déposition, s'ils ne se réconciliaient avec

Jean. Théodoret se moqua d'abord de ces menaces et voulut re-

noncer à son évêché ; mais les moines lui firent de telles repré-

sentations qu'il accepta d'avoir une entrevue avec Jean d'An-

tioche, dans un endroit neutre ^. Alexandre d'Hiérapolis, avec

lequel il se trouvait toujours en relation et auquel il annonça ce

qui se passait, fut très-irrité contre ces moines et s'obstina à

croire que Cyrille était hérétique ^. Théodoret lui répondit que le

formulaire (c'est-à-dire le symbole d'union) lui avait été pré-

senté et qu'il paraissait moins repréhensible, mais, d'un autre

côté qu'il ne voulait pas donner son assentiment à ce qui s'était

fait illégalement à Éphèse (la déposition deNestorius). Rappre-

nait du reste que Proclus, l'évêque actuel de Gonstantinople,

donnait un enseignement orthodoxe. Théodoret demandait à

Alexandre de lui donner son avis sur les conditions de paix que le

patriarche d'Antioche lui avait posées. Les ordinations d'évêques

que Jean avait faites au mépris du droit, devaient être déclarées

nulles. Jean avait eu tort d'adhérer à la condamnation de Nesto-

rius ; il l'avait cependant fait d'une manière très-adoucie et n'avait

pas directement condamné sa doctrine ; il s'était contenté de dire:

« Nous anathématisons ce qu'il a pu enseigner ou penser de con-

traire au sens de l'Église '
. » Alexandre répondit que ce n'étaient

pas les dépositions injustes, etc., mais bien le point dogmatique

qui lui tenait à cœur, et que, aussi longtemps que Cyrille n'aurait

(1) Mansi, t. V, p. 923, c. 144.

(2) Ihid. p. 924, c. 145.

(3) Ibid. p. 941, c. 164.

(4) Ibid. p. 938, c. 160.

(5) Ibid. p. 925, c. 146.

(6) Ibid. p. 926, c. 147.

(7) Ibid. p. 927, c. 148.
ï II. 30
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pas rétracté ses hérésies, il n'accepterait pas plus sa communion
que la communion de ceux qui feraient la paix avec Cyrille ^

.

Théodoret chercha une fois de plus à l'amener à céder ^
; mais

Alexandre fut inébranlable ^, et Théodoret se décida à faire sa

paix avec le patriarche, après qu'il se fut convaincu par lui-même

de l'orthodoxie du patriarche, et que Jean l'eut assuré que ceux

qui ne voudraient pas signer la déposition de Nestorius seraient

libres de ne pas le faire *.

Les évêques de l'Isaurie entrèrent dans l'union à ces mêmes
conditions ^. Mais en revanche Alexandre d'Hiérapolis, Mélétius

de Mopsueste, Abbibus de Doliche, Zénobius de Zéphyrium dans

la Cilicia l, Eutherius de Thyana, Anastase de Tenadus, Pausia-

nus d'Hipata, Julianus de Sardique, Basilius de Larissa, Theose-

bius de Ghios, Acilinus de Barbalissus, Maximinus de Demetrias en

Thessahe, et trois évêques delaMœsie,Dorothée de Marcianopolis,

Baleanius etEudocius furent déposés et chassés de leurs sièges^.

L'empereur (Théodose II) ordonna en outre, en 435, que Nes-

torius qui, depuis 432, vivait à Antioche, dans son ancien couvent,

fût exilé à Petra en Arabie^. Il fut ensuite, probablement à la (ff

suite d'un second décret, transporté à Oasis(c'est-à~dire dans la

ville de la grande Oasis) en Egypte. Il y vécut jusqu'en 439, lors-

que Socrate écrivait son Histoire de VEglise. L'invasion de tribus

sauvages le força à quitter cet endroit et à s'enfuir vers la Thé-

baïde; mais le gouverneur impérial le fît conduire malgré lui, et

avec une assez grande dureté, à Éléphantine, à l'extrémité de la

Thébaïde,et de là à Panopolis.On ne sait ni où ni quand il est mort.

Le zèle de l'empereur contre le nestorianisme avait tellement

augmenté, qu'il ordonna de brûler tous les écrits de Nestorius ; il

voulut aussi qu'à l'avenir les partisans de Nestorius s'appelassent

les simoniens (en souvenir de Simon le Magicien), de même que, h
sur l'ordre de Constantin le Grand, on avait donné aux ariens le

surnom de porphyriens*. Il envoya de nouveau en Orient, le tri-

fâî

(1) Mansi, t. V, p. 928, c, 149.

(2) Ibid. p. 930, c. Ibl. j.

(3) Ibid. p. 931, c. 152. |
r4) Ibid. p. 938, c. 160.

(5) Ibid. p. 944, c. 166 et p. 946, c. 168.

(6) Ibid. p. 965, c. 190. Les autres documents sur ces évêques se trouvent,
ibid. p. 959 sqq. c. 180-187, et p. 951 sqq. c. 174-179.

(7)" Mansi, t. V, p. 255, c. 15.

(8) Mansi, t. V, p, 413. — Hard. 1. 1, p. 1715. Un décret envoyé aux pré-

fets pour faire exécuter cet ordre impérial se trouve dans Mansi, t. V, p. 415,

et Hard. 1. 1, p. 1717.
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bun et notaire Aristolaus, que nous avons déjà appris à connaître,

afln de déterminer tous les évêques qui étaient entrés dans l'union

à anathématiser positivement Nestorius, Les évêques de la Cili-

cia I disent eux-mêmes, dans une lettre que nous possédons en-

core ^ qu'ils obéirent à ces injonctions. Jeand'Antioche remarque

de son côté que l'on fit de même dans la Paralia (Chypre), dans la

Phénicie, l'Arabie, la Mésopotamie, l'Osrhoëne, rEuphratésia,les

deux Syries et l'Isaurie^.A la même époque, Cyrille envoya à Aris-

tolaus et au patriarche Jean une nouvelle déclaration de foi, que

les Orientaux devaient signer, ainsi que l'anathème contre Nes-

torius ^
. Il s'était déterminé à prendre cette mesure, parce qu'on

lui avait dit que bien des Orientaux consentaient à accepter le

ôsoToîco; et à anathématiser NestoriuS;, mais sans pour cela aban-

donner le nestorianisme. Jean ne voulait pas entendre parler

d'une nouvelle formule *, et Cyrille dut se borner à demander à

Aristolaus qu'il insistât pour faire accepter ces trois propositions :

a) Marie est la mère de Dieu ; b) il n'y a pas deux, mais bien un
seul Christ ; c)le Logos, qui de sa nature ne peut souffrir, a souf-

fert dans sa chair ^.

§ 160.

ATTAQUE CONTRE THÉODORE DE MOPSUESTE. SYNODES EN ARMÉNIE

ET A ANTIOCHE. CHUTE DU NESTORIANISME.

Pour détruire le nestorianisme jusqu'à la racine, Cyrille et ses

amis, et en particulier Rabulas évêque d'Edesse, attaquèrent les

écrits de Théodore de Mopsueste, qui était mort depuis longtemps

et qui avait été le maître de Nestorius (Voy. plus haut, § 127).

Depuis que l'empereur avait défendu sous des peines sévères

d'avoir les ouvrages de Nestorius, les partisans de ce dernier

avaient répandu partout les écrits de Théodore de Mopsueste et

ceux de Diodore de Tarse, et les avaient traduits en syriaque,

en arménien et en persan. Rabulas d'Edesse anathématisa dans

l'église,Théodore, ainsi que rassure,dans sa célèbre lettre àMaris,

(1) Dans Mansi, t. V, p. 967, c. 192. — Hard. t. I, p. 1721.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 973, c. 197.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 969, c. 194 et 195.

(4) Ibid. p. 972, c. 197.

(5) Ibid. p. 996, c. 219.
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le prêtre d'Edesse, Ibas, qui plus tard devint évêque de cette

ville ^ Il fit en outre remarquer à Cyrille que Théodore était, à

proprement parler, le père du nestorianisme^, et, en union avec

Acacius de Mélitène, il recommanda aux évêques d'Arménie de

se garder des livres de Théodore, tandis que, d'un autre côté, les

évêques de la Gilicie assuraient aux Arméniens que Rabulas ne

faisait cette campagne contre Théodore que par rancune person-

nelle, et parce que Théodore l'avait autrefois convaincu d'erreur.

Les Arméniens tinrent donc un synode et envoyèrent deux clercs,

Léontius et Abérius, à Proclus, évêque de Gonstantinople, pour

lui demander si la doctrine de Théodore était la vraie, ou bien si

c'était celle de Rabulas et d'Acacius.Dans une très-belle lettre que

nous possédons encore, Proclus se prononçait contre Théodore

et exhortait vivement les évêques à se garantir de ses erreurs ^.

Cyrille et Jean d'Antioche signèrent cette [lettre avec tous leurs

évêques. Cyrille écrivit en même temps un livre dont nousn'avons

plus que des fragments et qui est dirigé contre Diodore de Tarse et

Théodore de Mopsueste, désignés par Cyrille comme les auteurs

du nestorianisme. Lorsqu'il visita plus tard Jérusalem, il y reçut

encore des plaintes contre les écrits de Théodore et contre beau-

coup d'Orientaux qui, en mettant à profit ces écrits, en étaient

venus à professer des erreurs pires que celles de Nestorius. Aussi

Cyrille jugea-t-il qu'il était nécessaire de définir le sens du sym-

bole de Nicée*, et il engagea par écrit son collègue Jean à ne plus

supporter àAntioche les doctrines impies de Théodore Ml s'adres-

sa, dans la même intention, à l'empereur ^
; mais comme un très-

grand nombre, et en particulier des moines de l'Arménie, allaient

beaucoup plus loin que Cyrille et voulaient découvrir des héré-

sies dans des propositions de Théodore de Mopsueste, qui étaient

bien certainement orthodoxes, et cela parce qu'ils se trouvaient

eux-mêmes imbus d'opinions monophysiques, non-seulement

Jean d'Antioche se fît, dans un synode et dans plusieurs lettres,

le défenseur de Théodore de Mopsueste \ mais Cyrille et Proclus

de Constantinople n'hésitèrent pas à condamner ces attaques in-

(1) Mansi, t. VII, p. 241. — Hard. t. II, p. 527.

(2) Dans Mansi, t. V, p. 976, c. 200.

(3) Dans Mansi, t. V, p. 421. — Hard. t. I, p. 1723.

(4) Dans Mawsi, t. V, p. 383.

(5) Gyrilli 0pp. t. V, P. II, Epistol. ad Lampon. et Clericos,]). 198, et dans
Mansi, t. V, p. 993, c. 206.

(6) Dans Mansi, t. V, p. 974, c 198.

(7) Dans Mansi, t. V, p. 1182. 1183-1185.
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justes et renoncèrent, pour ces raisons, à condamner Théodore,

L'empereur ordonna dans un édit adressé à Jean d'Antioche de

s'appliquer à conserver la paix de l'Église et de ne pas permettre

que l'on ternît la mémoire d'hom^mes morts dans la communion
de l'Église ^

. Le débat cessa pour quelques années ^
: car Rabulas

mourut dans cette même année 435, et il eut pour successeur l'ad-

mirateur le plus éclairé de Théodore, c'est-à-dire le prêtre Ibas,

dont nous avons déjà parlé. A la saite des sévères édits de l'em-

pereur ^ et grâce à la déposition des évoques ennemis de l'union,

l'hérésie de Nestorius se trouva, en peu d'années, extirpée de l'em-

pire romain tout entier. Elle disparut, pour ainsi dire, avec le dé-

part des évêques exilés, et en 489 l'empereurZenon en détruisit les

derniers restes quand il ordonna de fermer l'école d'Edesse, qui

était son dernier refuge.Tillemont a découvert et constaté quelques

vestiges du nestorianisme qui apparaissent jusque vers la fin du

vi^ siècle*; la patrie du nestorianisme n'était cependant plus l'em-

pire romain, mais bien le royaume de Perse; les nestoriens con-

tinuèrent à y subsister sous le nom de chrétiens chaldéens, et de

là ils se répandirent dans les autres pays de l'Orient, dans l'Inde,

dans l'Arabie, dans la Chine et jusque chez les Tartares ^ Pen-

dant longtemps Séleucie Gtésiphon et plus tard Bagdad furent la

résidence du patriarche nestorien, qui, au xiii^ siècle, avait sous

sa juridiction vingt-cinq métropolitains. Le terrible Tamerlan les

détruisit presque entièrement, et ce n'est que sur les hauteurs et

dans les vallées du Kurdistan que les nestoriens ont pu se consti-

tuer sous un patriarche qui, jusqu'au xvii* siècle, a résidé à Mos-

soul, et réside actuellem_ent dans une vallée presque inacces-

sible située sur la frontière de la Turquie et de la Perse. Un autre

parti de nestoriens, ceux, par exemple, qui résidaient dans les

villes, se sont, à diverses époques et par diverses parties, réunis

à l'Église, tout en continuant à vivre sous un patriarche; en 1830

ils étaient encore au nombre de cent cinquante mille, mais de-

(1) Mansi, t. V, p. 1009, c. 219.

(2) Il est raconté avec tous les détails par Tillemont, t. XIV, p. 624 sqq., et
en abrégé par Baluze clans Mansi, t. V, p. 1181, et par Walch, Reterhist:
Bd. V, S. 641-646.

(3) Voyez plus haut, § 159, et Mansi, t. V, p. 418. — Hard. 1. 1, p. 1719.
(4) Mémoires, t. XIV, p. 615 sqq.
(5) Sur l'histoire ultérieure des nestoriens, cf. Assémani, Dissert, de Syris

Nestoricmis, dans sa Biblioth. oriental, t. Ill^, P. II, et dans le Kirchenlexicon
von Wetzer und Welte l'art. Nestorianer und Chaldaïsche Christen ( les Chré-
tiens nestoriens et chaldéens), Bd. II, S. 448 u. Bd. ^'IT, S. 522.
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puis lors la guerre et le choléra les ont grandement décimés

Après la chute du nestorianisme, l'Église orthodoxe eut à lut-

ter contre l'erreur des monophysites, qui était l'exagération op-

posée au nestorianisme,mais qui était aussi bien plus dangereuse

que lui. Vingt ans après la condamnation du nestorianisme, en

451, elle fut anathématisée au 4" synode œcuménique tenu à

Ghalcédoine. Avant que cette nouvelle hérésie fût l'objet des dé-

libérations des synodes, il se tint d'autres synodes moins impor-

tants et dont nous avons maintenant à parler.



LIVRE DIXIÈME

DU TROISIÈME AU QUATRIÈME CONCILE ŒCUMÉNIQUE.

CHAPITRE PREMIER

SYNODE TENU AVANT L'APPARITION DE L'HÉRÉSIE D'EUTYCHÉS.

§ 161.

SYNODE DE RIEZ EN 439.

Un synode se réunit, en 439, à Riez [Regium) dans la Provence

[synodus Regensis), à l'oocasion de l'occupation illégale du siège

épiscopal d'Embrun [Ebredunum). Quoique Embrun fût la mé-

tropole politique de la province des Gaules des Alpes maritimes,

elle n'était cependant qu'un siège épiscopal suffragant de celui

d'Arles, et, depuis 438, ce siège n'était pas occupé. Quelques

laïques peu nombreux, mais énergiques, parvinrent, sans la

coopération du métropolitain et des évêques de la province, à

faire monter sur le siège épiscopal un homme jeune encore, du

nom d'Armentarius, et ils gagnèrent deux évêques pour faire

l'ordination. Mais bientôt ces derniers, de même qu'Armentarius,

comprirent la faute qu'ils avaient commise et en firent l'aveu

public ; mais au bout de quelque temps Armentarius, poussé par

son parti, revint à Embrun, exerça de nouveau les fonctions épis-

copales et (à cette même époque probablement) il se mit à ordon-

ner quelques nouveaux clercs. Les évêques des Gaules prirent

cette occasion pour se réunir en synode à Riez le 29 novembre

439. Hilaire d'Arles présida l'assemblée, à laquelle prirent part.
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en outre, douze évêques et un prêtre fondé de pouvoirs, tous

venus des différents diocèses, qui se trouvaient dans la juridic-

tion de la métropole d'Arles (diverses provinces politiques du

sud-est de la Gaule). Les noms de tous ces évêques se trouvent

dans les signatures des actes. Quant au motif qui a donné lieu à

la réunion du synode, nous l'apprenons par les huit canons qu'il

a décrétés :

1) Gomme les deux évêques qui ont sacré Armentarius ne l'ont

pas fait par méchanceté, mais simplement par ignorance, on ne

veut pas les exclure de la communion de l'Église; mais, confor-

mément à un décret du synode de Turin \ ils ne pourront, leur

vie durant, faire une ordination ou prendre part à un concile.

2) Le choix d'Armentarius est nul, et le siège d'Embrun est de

nouveau vacant.

3) Eu égard à cette conduite du synode de Nicée (can. 8), qui

a traité les schismatiques avec beaucoup plus de douceur que les

hérétiques, on veut bien permettre qu'un évêque bien disposé

pour cela, abandonne à Armentarius une église de son diocèse

(en dehors cependant de la province à.eïAlpina maritima), qu'il

pourra gouverner comme chorévêque ; ou bien il pourra être ad-

mis à la communion en qualité d'évêque étranger (d'évêque voya-

geur) ; mais, dans aucun cas, il ne pourra ordonner des clercs ou

remplir des fonctions épiscopales. Il lui sera seulement permis

de confirmer.

4) Quanta ceux qu'il a ordonnés clercs, ceux qui étaient aupa-

ravant excommuniés devront rester déposés, et quant à ceux qui

jouissent d'une bonne réputation, le futur évêque d'Embrun

[Ingenuus) pourra ou bien les garder ou bien les laisser à Ar-

mentarius.

5) Les prêtres devront bénir, dans les familles, dans les

champs et dans les propriétés privées (mais non pas dans l'église),

ainsi que cela s'observe dans quelques provinces ; Armentarius

pourra, au contraire, bénir dans les églises, non pas dans les

églises de la ville, mais seulement dans les églises de la cam-

pagne, et il pourra aussi bénir les vierges; il passera après tous

les évêques, mais avant tous les prêtres.

6) Afin d'éviter, à l'avenir, des ordinations contre les canons»

lorsqu'un évêque sera mort, l'évêque le plus voisin, et non pas

(1) Le synode fait allusion à la troisième ordonnance du concile de Turin
tenu en 401. Voyez plus haut,, § 113.
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un autre, devra se rendre dans la ville privée de pasteur, pour

l'inhumation et pour avoir soin qu'il ne se produise aucun dé-

sordre.

7) Mais après sept jours il devra de nouveau quitter la ville, et

aucun évêque ne pourra plus y rentrer sans l'ordre du métropo-

litain.

8) Conformément à l'ancienne règle (de Nicée), on devra, si les

temps sont tranquilles, tenir tous les ans deux synodes ^

.

Ces huit canons se retrouvent sous la même forme dans tous

lesanciens manuscrits,à l'exception d'un seul codex de la collection

d'Isidore, qui appartient à l'Église d'Urgel ; ce codex omet les huit

canons pour en donner deux autres. Le premier de ces deux

canons menace d'excommunication tous ceux qui se révoltent

contre l'Eglise et contre ceux qui la gouvernent. L'autre ordonne,

de même que le 8^ canon, mais en d'autres termes, que l'on tienne

tous les ans deux synodes provinciaux. Baluze, qui a le premier

édité ces deux canons ^, remarque avec raison que ce dernier

canon provient du synode d'Antioche de l'année 341. Il est, en

effet, identique mot pour mot au 20^ canon de ce synode.

§ 162.

SYNODE d'orange EN 441.

Il se tint le 8 novembre 441 un 2^ synode des Gaules dans

VEcclesia Justinianensis, ou bien Justianensis
,
qui n'est pas autre-

ment connue, mais qui faisait partie du diocèse d'Orange. Aussi

ce synode a-t-il été appelé Justinianensis ou Arausicana I, et

comme Orange se trouve dans le sud-est de la France et dépen-

dait aussi de la métropole d'Arles, ce fut S. Hilaire qui présida

également à ce synode, et, parmi les seize évêques qui y assis-

tèrent, nous trouvons encore les noms de plusieurs évêques qui

avaient assisté au synode d'Embrun. La province voisine de Lyon

(1) Mansi, t. V, p. 1189 sqq. avec les notes de divers auteurs; sans ces

notes dans Sirmond. Concil. Gall. t. I, p. 65 sqq. et Hard. t. I, p. 1747. Les
BB. de Saint-Maur ont révisé le texte de ces canons, dans leur nouvelle

Collection des synodes des Gaules, dont le 1" vol. a paru en 1789. Ces canons
sont aussi imprimés dans Bruns, Bihlioth. ecclesiast. t. I, P. Il, p. 116 sqq.

Voyez le t. I, de ÏHist. des Conciles, p. 73.

(2) Imprimés dans Mansi, 1. c. p. 1194 sq. — Hard. t. I, p. 1751, et

Bruns, 1. c. p. 121.
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se trouvait aussi représentée par son métropolitain Euchérius,

qui signa au nom de tous ses suffragants. Ainsi que le prouve le

29^ canon de ce synode, ce fut l'ordonnance portée à Riez pour

faire revivre l'institution des conciles provinciaux
,
qui donna

lieu à la réunion du synode d'Orange. Les trente canons rendus

dans ce synode ont été l'objet de bien des discussions entre les

canonistes ; les voici intégralement traduits :

CAN. I.

Hsereticos in mortis discrimine positos, si catholici esse desiderant, si

desit episcopus , a presbyteris cum chrismate et benedictione consignari

placuit.

« Lorsque des hérétiques, dans une maladie mortelle, veulent devenir
catholiques, un prêtre doit, en l'absence d'un évêque, leur donner le chrisma

et la bénédiction (c'est-à-dire la confirmation). »

CAN. II.

NuUum ministrorum, qui baptizandi recepit officium, sine chrismate
usquam debere progredi, quia inter nos placuit semel chrismari. De eo
autem, qui in baptismate quacumque necessitate faciente non chrismatus
fuerit, in confirmatione sacerdos commonebitur. Nam inter quoslibet

chrismatis ipsius non nisi una benedictio est : non ut praejudicans quid-
quam, sed ut non necessaria habeatur repetita chrismatio.

« Les prêtres qui ont à baptiser doivent être toujours munis du chrisma.

Nous ne voulons permettre (dans les Gaules) qu'une seule onction avec
le chrisma (3), et si, pour un motif quelconque, elle a été omise au moment
du baptême, on doit en avertir Tévêque au moment de la confirmation.

Il n'est pas défendu de renouveler l'onction (du chrisma), mais ce n'est pas
non plus nécessaire. »

Tel est le sens de ce canon, assez obscur du reste, et dont le

texte n'est pas complètement sûr; il a été l'objet d'une grande

controverse entre le P. Sirmond et Petrus Aurelius*.

CAN. m.

Qui recedunt de corpore, pœnitentia accepta, placuit sine reconciliatoria

manus impositione eis communicari; quod morientis sufficit consolationi,

secundum definitiones patrum, qui hujusmodi communionem congruenter
viaticum nominarunt. Quod si supervixerint, stent in ordine pœnitentum,
et ostensis necessariis pœnitentise fructibus, legitimam communionem cum
reconciliatoria manus impositione percipiant.

« Lorsque des pénitents sont malades, on doit leur donner la commu-
nion, le viatique, sans l'imposition des mains réconciliatrices (c'est-à-dire

(1) Ils ont été imprimés dans Sirmondi Concil. Gall. t. 1, p. 71. — Habd.
1. 1, p. 1783. Le meilleur texte se trouve dans Mansi, t. VI, p. 434 sqq. et

Bruns, 1. c, p. 122 sqq. (dans ce dernier auteur le texte a les variantes des

BB. de Saint-Maur.

(2) Voyez la note de Sirmond sur ce canon dans Mansi, t. VI, p. 443 sq.

(3) Il y avait à Rome une autre coutume; on y employait le chrisma pour
le baptême et la confirmation. C'est maintenant la coutume générale.

(4) Cf. Du Pin, Nouv, Biblioth. t. IV, p. 367, et t. XVII, p. 204, et la note de
Sirmond dans Mansi, 1. c. p. 444.
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sans la réconciliation solennelle). Elle (cette communion) suffit pour les

mourants. S'ils reviennent à la santé, ils doivent faire de nouveau partie

des pénitents et n'être admis à la communion normale (legitimam corn-

munionem), avec l'imposition des mains réconciliatrices, que lorsqu'ils se

seront acquittés de la pénitence qui leur revient. »

Par cette communion qui est accordée ici aux mourants, quel-

ques auteurs entendent la communionjorecMm, et non pas la sainte

Eucharistie. C'est cependant bien à tort. (Cf. dom Geillier, Hist.

des aut. sacrés, t. XIII, p. 779.) Les synodes de Nicée (can, 13)

et le prétendu synode de Garthage de 398 (can. 76-78) ont porté

des ordonnances analogues à celle du 3^ canon d'Orange. (V. plus

haut, §111.)
CAN. IV.

Pœmtentiam desiderantibus clericis non negandam.

« On ne doit pas repousser les clercs qui demandent à faire péni-

tence. »

On ne sait s'il s'agit dans ce canon d'une pénitence secrète ou

publique. Dans l'Eglise primitive on regardait comme incompa-

tible avec sa dignité qu'un clerc fût soumis à une pénitence pu-

bhque, et on aimait mieux le déposer que de l'y soumettre. Ainsi,

en 390, le pape Siricius écrivait à Himérius, c. 14 : Pœnitentiam

agere cuîquam non conceditur clericorum (dansHard. 1. 1, p. 851).

Dans le 13® concile de Tolède, au contraire, on permettait aux

clercs, par le 10^ canon, de faire pénitence sans être soumis à la

déposition, pourvu toutefois qu'ils n'eussent pas commis une

faute capitale (Hard. t. III, p. 1745); c'est aussi dans ce sens que

doit être interprété le 14* canon d'Orange. (Cf.les notes deSirmond

dans Mansi, 1. c. p. 444.)

CAN. V.

Eos qui ad ecclesiam confugerint tradi non oportere, sed loci reve-

rentia et intercessione defendi.

« Quiconque s'est réfugié dans une église ne doit pas être livré, mais, par
respect pour le saint lieu, on doit le défendre. »

CAN. VI.

Si quis autem mancipia clericorum pro suis mancipiis ad ecclesiam confu-

gientibus crediderit occupanda, per omnes ecclesias districtissima damna-
tione feriatur.

« Quiconque a, de cette manière, perdu un esclave ne doit pas, sous

peine de damnation, prendre pour compensation l'esclave d'un clerc. «

CAN. VII.

In ecclesia manumissos, vel per testamentum ecclesiae commendatos, si

quis in servitutem, vel obsequium, vel ad colonariam conditionem impri-
mere tentaverit, animadversione ecclesiastica coerceatur.
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« Quiconque veut attenter à la liberté de celui qui a été affranchi dans
l'Eglise, doit être puni par les peines ecclésiastiques. »

GAN. VIII.

Si quis alibi consistentem clericum ordinandum putaverit, prius definiat,

ut cum ipso habitet. Sic quoque non sine consultatione ejus episcopi,

cum quo ante habitavit eum, qui fortasse non sine causa diu ab alio or-

dinatus non est, ordinare praesumat.

« Un évêque ne doit pas ordonner de prêtre étranger sans le prendre
pour lui et sans avoir pris conseil de l'évêque avec lequel ce clerc vivait

antérieurement. »

GAN. IX.

Si qui autem alienos cives, aut alibi consistentes ordinaverint, nec ordi-

nati in ullo accusantur, aut ad se eos revocent, aut gratiam ipsis eorum im-
petrent, cum quibus habitant.

« Si quelqu'un a ordonné des clercs qui ne sont pas de son diocèse, il

doit, si leur réputation est intacte, les garder pour lui, ou bien leur obtenir

le pardon de leur propre évêque. »

GAN. X.

Si quis episcoporum in alienœ civitatis territorio ecclesiam œdificare

disponit, vel pro fundi suo negotio, aut ecclesiastica utilitate, vel pro qua-
cumque sua opportunitate, permissa licentia sedificandi, quia prohibera
hoc votum nefas est, non prassumat dedicationem, quse illi omnimodis re-

servatur, in cujus territorio ecclesia assurgit reservata sedificati episcopo
hac gratia, ut quos desiderat clericos in re sua videre, ipsos ordinet is cujus
territorium est 5 vel si ordinati jam sunt, ipsos habere acquiesçât. Et omnis
ecclesite ipsius gubernatio ad eum, in cujus civitatis territorio ecclesia sur-

rexit, pertinebit. Quod si etiam sœcularium quicumque ecclesiam aedifica-

verit, et alium magis, quam eum in cujus territorio œdificat, invitandum
putaverit; tam ipse, cui contra constitutionem ac disciplinam gratifîcari

vult, quam omnes episcopi, qui ad hujusmodi dedicationem invitantur, a
conventu abstinebunt. Si quis excesserit, in reatum devocabitur : si quis

excesserit, ordinem recognoscat.

« Si un évêque a fondé une église dans un diocèse étranger, avec la per-
mission de l'évêque du lieu, qui n'aurait pu, du reste, la refuser sans se

rendre coupable d'une faute, le droit de consacrer cette église ne lui revient

pas, mais revient à l'évêque du lieu. Il n'a pas non plus le droit de nommer
à cette église, il n'a que le droit de présentation. Si un laïque a fondé une
église, elle ne doit être consacrée par aucun autre que l'évêque du
lieu. »

GAN. XI.

Placuit in reatum venire episcopum, qui admonitus de exconimuni-
catione cujuscumque, sine reconciliatione ejus qui excommunicavit, ei

communicare prôesumpserit, ut intégra omnia, si reconciliatio interces-

serit, de justitia vel de iniquitate excommunicationis, proximœ synodo
reserventur.

« Un évêque ne doit pas communiquer avec celui qui a été excommunié
par un autre évêque. »

GAN. XII.

Subito obmutescens, prout status ejus est, baptizari aut pœnitentiam
accipere potest, si voluntatis aut prœteritœ testimoniuTft aliorum verbis

habet, aut preesentis in suo nutu.
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« Quiconque devient subitement muet, peut être admis au baptême et à
la pénitence, s'il en exprime par signes le désir. »

GAN. XIII.

Amentibus quaîcumque pietatis sunt conferenda.

« On doit accorder à ceux qui deviennent fous toutes les bénédictions au-
torisées par la religion (quœcumque pietatis sunt),» (c'est-à-dire : la prière,

le baptême et l'extrême-onction, et la sainte Eucharistie quand ils l'ont

demandée ayant encore toute leur raison. Voir la not. de Sirmond ad
hune l.)

GAN. XIV.

Energumeni jam baptizati, si de purgatione sua curant, et se sollicitu-

dini clericorum tradunt, monitisque obtempérant, omnimodis communicent
sacramenti ipsius virtute vel muniendi ab incursu daemonii, quo infestan-

tur ; vel purgandi, quorum jam ostenditur vita purgatior.

« Les démoniaques qui ont été déjà baptisés et qui se sont donnés aux
clercs pour être soignes et conduits, doivent communier pour s'affermir

contre les attaques du malin esprit, ou pour s'en délivrer entièrement. »

(V. le can. 37 du synode d'Elvire.)

GAN. XV.

Energumenis catechumenis, quantum vel nécessitas exegerit, vel oppor-
tunitas permiserit, de baptismate consulendum.

« Les démoniaques qui ne sont que catéchumènes doivent, lorsque cela

est nécessaire ou convenable, être baptisés. »

GAN. XVI.

Qui palam aliquando arrepti sunt, non solum non assumendi ad ullum
ordinem clericatus, sed etsi jam aliqui ordinati sunt, ab imposito officio

repellendi

.

« Ceux qui ont été une fois publiquement possédés par un démon, ne
doivent pas être ordonnés; s'il y a eu quelque part quelque ordination pour
des sujets dans ces conditions, ils perdent leur charge. »

GAN. XVII.

Cum capsa et calix offerendus est, et admixtione eucharistie conse-
crandus.

« Avec la capsa (ciboire) on doit apporter en même temps le calice pour
le consacrer {consecraré) en y mêlant une parcelle de l'Eucharistie. »

Le savant dom Ceillier (1. c. p. 782) explique comme il suit ce

canon, dont le sens est assez obscur : Dans la primitive Eglise, la

coutume était de placer sur l'autel, pour chaque messe solennelle,

une hostie consacrée dans une messe antérieure ; dans l'Eglise

romaine on la portait dès le commencement de la messe^, dans

l'Eglise gallicane un peuplustard, toutefois avant la consécration,

et le diacre apportait alors cette hostie déjà consacrée dans un

vase particulier. Notre canon demande que cette coutume soit

conservée et que l'on place toujours en même temps sur l'autel

cette capsa, de même que le caHce; on devait aussi déposer une
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parcelle de l'hostie dans le calice. Au lieu deinferendus est calix,

certains codices portent offerendus (doit être offert); mais la plu-

part des manuscrits ont inferendus. Le sens du mot consecrare

s'explique par ces mots : hœc communicatio et consecratio, etc.,

que le prêtre récite encore aujourd'hui lorsqu'il met une partie

de l'hostie dans le calice. (Voy. 1. 1, p. 415.)

GAN. XVIII.

Evangelia deinceps placuit catechumenis legi apud omnes provinciarum
nostrarum ecclesias.

« On doit lire l'évangile aux catéchunaènes. »

»

CAN. XIX.

Ab baptisterium catechumeni nunquam admittendi.

« Ils ne doivent pas entrer dans le baptisterium (avant leur baptême). »

CAN. XX.

A fidelium benedictione, etiam inter domesticas orationes, in quantum
caveri potest, segregandi informandique sunt, ut se revocent, et signandos
vel benedicendos semotim offerant.

« Dans les prières qui se font à la maison, ils ne doivent pas recevoir la

bénédiction en même temps que les fidèles ; mais ils doivent se séparer des

autres pour recevoir à part la bénédiction. »

CAN. XXI.

In nostris provinciis placuit de preesumptoribus . ut sicubi contigerit

duos episcopos episcopum invitum facere, auctoribus damnatis, unius
eorum ecclesise ipse quivimpassus est substituatur, si lamen viLarespondet:

et alter in alterius dejecti loco nihilominus ordinetur. Si voluntarium

duo fecerint, et ipse damnabitur, quo cautius ea quae sunt antiquitus sta-

tuta serventur.

« Lorsque deux êvêques en ont ordonné un troisième malgré sa volonté,

les deux évêques doivent être déposés, et si celui qui a été ordonné de cette

manière a une réputation intacte, il pourra occuper l'un des deux sièges de

ces évêques. S'il a lui-même consenti à son ordination, il doit être égale-

ment déposé. »

D'après le 4^ canon de Nicée. Voy. t. I, p. 372.

GAN. XXII.

Sedit prseterea, ut deinceps non ordinentur diacones conjugati, nisi qui

prius conversionis proposito professi fuerint castitatem.

« Ceiix qui sont mariés ne pourront être ordonnés diacres, s'ils ne font

auparavant vœu de chasteté. »

CAN. XXIII.

Si quis autem post acceptam benedictionem leviticam cum uxore sua in-

continens invenitur, ab ofbcio abjiciatur.

« Quiconque continue à vivre avec sa femme après avoir reçu le diaconat

doit être déposé. »
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CAN. XXIV.

De his autem qui prius ordinati hoc ipsum inciderunt, Taurinatis synodi

sequendam esse sententiam, qua jubentur non ulterius promoveri.

« Quant à ceux qui avaient déjà été antérieurement ordonnés diacres

(avant la publication de la présente loi), et qui ont continué à vivre avec

leurs femmes, ils ne seront pas passibles de cette peine; mais, conformé-

ment aux décrets du synode de Turin {8^ canon; v. plus haut, § 113), ils ne
pourront être admis à un degré supérieur. »

CAN. XXV.

De idoneis autem, et probatioribus viris, quos clericatui alligari ipsa vitae

gratia suggerit, si forte inciderunt duplicata matrimonia, ut non ultra

subdiaconatum ecclesiasticas capiantdignitates.

« Ceux qui auront été mariés deux fois et qui, à cause de leur bonne
conduite, ont été reçus dans le clergé , ne pourront dépasser le sous-dia-

conat. »

CAN. XXVI.

Diaconae omnimodis non ordinandae : si quse jam sunt, benedictioni quae

populo impenditur capita submittant.

« Les diaconesses ne doivent plus être ordonnées, et (lors du service

divin) elles recevront la bénédiction avec les laïques (et non pas avec les

membres du clergé). »

CAN. XXVII.

Viduitatis servandae possessionem, coram episcopo in secretario habitam,
imposita ab episcopo veste viduali indicandam. Raptorem vero talium,

velipsam talis professionis desertricem, merito esse damnandam.

« Le vœu de viduité doit être émis dans le secretarium et devant l'é-

vêque (1), et il doit être indiqué par l'habit de veuve qui est conféré par
l'évêque. Quiconque enlève ces veuves sera puni, et la veuve sera aussi

punie de son côté si elle abandonne l'état de viduité. »

CAN. XXVIII.

In utroque sexu desertores professée castitatis prsevaricatores habendi,

et his omnibus per pœnitentiam legitimam consulendum.

« Quiconque n'observe pas le vœu de virginité qu'il a émis doit être puni
par les peines de l'Eglise. »

CAN. XXIX.

Heec quee subscripsimus, cum eorum quoque concordia, qui consensus
dederunt, rata deinceps inter nos ac nostros haberi volumus, et habenda
sancimus ; non ita praetereuntes eos, qui synodo aut per se, aut per con-
sensus suos, vel ad vicem sui per legatos destinandos adesse detrectant,

ut sibi supra nos illi placeant, qui patrum statuta despiciunt, quibus bis in

anno, quod nobis pro temporum qualitate difficile est, sanctum est conve-
niri. Adjicientes, quod si similibus deinceps paginis pro salubritate ac
remediis ecclesiasticis congregare conventus voluerimus, constituamus.

(1) Le secretarium est un bâtiment accessoire de l'église ; il comprenait
plusieurs compartiments : le diaconicum, le salutatorium, le metatorium.

Les synodes se célébraient souvent dans ces secretaria. Vgl. Binterim,

Dengkw. Bd. IV, Thl. 1, S. 139 ff.
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ut nullus conventus sine alterius conventus denuntiatione solvatiir. Itaque
sequenti anno, si Domino ac Deo nostro Jesu Ghristo permittente conce-
ditur, die decimo quinto Kalendas Novembres Luciano in Arausico
territorio conventum habebimus. Qui ideo tanto prius per conventum
Ipsum denuntiantur, ut tam excusationis libortas, quam invitationis néces-
sitas non sit. De die enim ac loco per nosipsos commovebimur, singuli no-
biscum in exemplaribus ea quae per nos sunt constituta referentes : reliques
qui defuerunt, beatissimi fratris nostri Hilarii sollicitudini relinquimus,
datis ad ipsos horum exemplaribus commonendos.

« Ce qui vient d'être décidé restera en vigueur à l'avenir. Ceux-là seront
blâmés qui n'ont pas assisté en personne au synode ou qui ne s'y sont pas
fait représenter par des fondés de pouvoir, méprisant ainsi les ordonnances
des Pères, d'après lesquels il doit y avoir deux synodes tous les ans, ce qui
toutefois n'est guère possible dans le moment présent. Le synode suivant
sera toujours annoncé dans le synode antérieur ; ainsi le prochain aura lieu

le 18 octobre de l'année prochaine (442) àLucianum, également dans le ter-

ritoire d'Orange. Hilaire est chargé du soin d'avertir les évoques qui ne
sont pas présents. »

CAN. XXX.

Post omnia occurrit de imbecillitatibus fragilitatis humanse, ut si quis epi-

scopus per infirmitatem debilitatemve aliquam, aut hebetudinem sensus
inciderit, aut officium oris amiserit, ea quœ non nisi per episcopos ge-
runtur, non sub prsesentia sua presbyteros agere permittat, sed episco-

pum evocet, cui quod in ecclesia agendum fuerit impônat.

« Si un évoque est malade ou affaibli, ou s'il ne peut plus parler, il ne
doit pas faire remplir en sa présence par un prêtre les fonctions réservées
aux évêques ; mais il doit inviter pour cela un évêque voisin. »

Sans compter ces trente canons authentiques, Gratien [Corpus

juris) et d'autres ont attribué à ce synode quelques autres ordon-

nances qui sont sans autorité. Mansi (1. c. p. 441 sqq.) les a éga-

lement édités ; elles traitent de l'excommunication, de la réinté-

gration des excommuniés, et du jeûne du samedi saint ^

.

§ 163,

PREMIER CONCILE DE VAISON EN 442.

Le concile indiqué par le 29' canon du synode d'Orange pour

être célébré à Lucianum le 18 octobre 442 n'eut pas lieu dans

cette ville. Il se réunit le 13 novembre de cette même année à

Vaison [Vasio, concilium Vasensé). Les signatures des actes de ce

synode sont perdues ; aussi ne savons-nous pas quels sont les

évêques qui y prirent part et par qui ils furent présidés. Au ix'

(1) Voyez la dissertation du docteur Héfélé sur le jeûne du samedi saint

(dans le Neuen Sio7i, 1852, n. 15), que tous doivent observer à l'exception des

enfants et des malades jusqu'à l'entrée de la nuit ; elles prescrivent égale-

ment de ne pas célébrer les saints mystères le vendredi et le samedi saints.
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siècle, Ado archevêque de Vienne dit, il est vrai, que son prédé-

cesseur Nectaire, archevêque de Vienne, présida ce synode ; mais

il est bien difficile de croire que, dans la province d'Arles, on ait

accordé un tel honneur à un métropolitain autre que celui de la

province *
. Les dits canons de Vaison sont ainsi conçus ^.

CAN. I.

Placuit ergo tractatu habito, episcopos de Gallicanis provinciis venien-
tes inter Gallias non discutiendos : sed solum sufficere, si nuUus com-
munionem alicujus interdixerit ; quia inter circumhabitantes, ac sibi pêne
invicem notos, non tam testimonio indigent probi

,
quam denotatione ac

denuntiationibus depravati.

« Les évêques gaulois qui voyagent dans les Gaules n'ont pas

besoin de témoignages particuliers, car tous sont voisins les uns

des autres. »

CAN. IL

Pro his qui pœnitentia accepta, in bonse vitse cursu satisfactoria compun-
ctione viventes, sine communione inopinato nonnumquam transitu, in a-

gris aut itineribus praeveniuntur, oblationem recipiendam, et eorum funera,
ac deinceps memoriam ecclesiastico aiïectu prosequendam

; quia nefas est

eorum commemorationes excludi a salutaribus sacris, qui ad eadem sacra
fideli affectu contendentes , dum se diutius reos statuunt, indignos saluti-

feris mysteriis judicant, ac dum purgationes restitui desiderant, absque
sacramentorum viatico intercipiuntur : quibus fortasse nec absolutissimam
reconciliationem sacerdos denegandam putasset.

« Lorsque des pénitents , ayant déjà terminé leur pénitence,

viennent à mourir subitement et sans avoir été admis, on doit

prier pour eux et offrir pour eux le saint sacrifice; ils doivent aussi

être ensevelis comme des fidèles. »

GAN. III.

Per singula territoria presbyteri, vel ministri, ab episcopis, non prout li-^

bitum fuerit, avicinioribus, sed a suis propriis, per annos singulos chrisma
pétant, appropinquantesolemnitate paschali: nec per quemcumque ecclesias-
ticum, sed si qua nécessitas aut ministrorum occupatio est, per subdiaco-
num : quia inhonorum est inferioribus summa committi. Optimum autem
est, ut ipse suscipiat, qui in tradendo usurus est. Si quid obstat, saltem is,

cujus officii est sacrarium disponere, et sacramenta suscipere.

« Les prêtres et les diacres qui sont à la campagne doivent, peu

avant la Pâque, se procurer le chrême, et ils ne doivent pas le de-

mander à un évêque qu'ils choisiraient, mais bien à leur propre

évêque; ils doivent eux-mêmes le venir prendre, ou du moins,

(1) Cf. TiLLEM. Mém. etc. t. XV, p. 69. -- Don Geillier, 1. c. p. 784.

(2) SiRMOND. Concil. Gall. t. I, p. 76 sqq. — Hard. t. I, p. 1787 sqq. —

^

Mansi, t. VI, p. 451 sqq. — Bruns, 1. c. p. 127 (avec les variantes de la

Collect. des conciles des Gaules, éditée par les BB. de Saint-Maur, et restée

inachevée. Voyez, plus haut, la 2® note du ^ !61.

T. II. 31



482 PREMIER CONCILE DE VAISON EN 442.

envoyer un sous-diacre à leur place, et non pas un clerc d'un

degré inférieur. »

GAN. IV.

Qui oblationes defunctorum fidelium detinent, et ecclesiis tradere de-

morantur, ut infidèles sunt ab ecclesia abjiciendi : quia usque ad exinanitio-

nem fidei pervenire certum est hanc divinee pietatis exacerbationem : qua
et fidèles de corpore recedentes votorum suorum plenitudine, et pauperes
collatu alimonise et necessaria sustentatione fraudantur. Hi enim taies quasi
egentium necatores, nec credentes judicium Dei habendi sunt. Unde et qui-
dam patrum hoc scriptis suis inseruit congruente sententia, qua ait : « Amico
quippiam rapere, furtum est: ecclesiam fraudare, sacrilegium.»

« Quiconque ne donne pas à l'Église ce qui a été laissé par un

défunt pour des bonnes œuvres, doit être traité comme un infi-

dèle. »

GAN. V.

Si quis episcopi sui sententiœ non acquiescit, recurrat ad synodum.

«< Celui qui n'est pas satisfait du jugement de son évéque doit

recourir au synode .
»

GAN. VI.

Ex epistola S. Glementis utilia quseque prsesenti tempore ecclesiis ne-
cessaria, sunt honorifice proferenda, et cum reverentia ab omnibus fide-

libus, ac prœcipue clericis, percipienda. Ex quibus quod specialiter pla-

cuit, propter venerandam antiquitatem statutis prsesentibus roboramus,
quod suprascriptus beatus martyr beatissimi apostoli Pétri institutione com-
mémorât, dicens : «Quasdam autem etiam ex vobismetipsis intelligere debetis,

si qua sint, quae ipse propter insidias hominum malorum non potest evi-

dentius et manifestius proloqui. Verbi gratia : si inimicus est alicui pro
actibus suis, yos nolite expectare ut ipse vobis dicat. Cum illo nolite amici
esse : sed prudenter observare debetis, et voluntati ejus, videlicet qui ec-

clesiîB curam gerit, absque commonitione obsecundare, et averti ab eo, cui

ipsum sentitis adversum : sed nec loqui his quibus ipse non loquitur, ut u-
nusquisque qui in culpa est, dum cupit omnium vestrum sibi gratiam repa-
rare, festinet citius reconciliari ei qui omnibus praeest, ut per hoc redeat ad
salutem, cum obedire cœperit monitis prsesidentis, etc. » quae in consequen-
tibus dénotant amicos eorum qui veritatis inimici sunt. Sciât itaque

deinceps clerus ad reatum, sed et populus fidelium ad culpam sibi ascri-

bendum, si quis hoc in vitio malorum confortator, et disciplinas subversor
agnoscatur.

« Conformément à une lettre (apocryphe) de Clément de Rome
à Jacques, nul ne doit fréquenter ceux qu'il sait être ennemis de

l'évêque. »

GAN. VII.

Placuit praeterea accusandi licentiam etiam in nostri ordinis, si qua exi-

stit , levitate comprimere. Ut se episcopus, si quem judicat abstinendum,
et pro hurailiatione et correctione fratris as surgit, exorari a ceteris acquie-

sçât, fratri, de quo agitur, correptione et comminatione adhibita. Sin autem
de crimine aliquemputet esse damnandum, accusatoris vice discutiendum
sciât. Fas est enim, ut quae uni probantur, probentur oninibus.
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«Les évêques ne doivent pas se porter facilement comme accu-

sateurs (de leurs collègues devant le synode) . Lorsqu'un évêque

croit (et demande) que quelqu'un (c'est-à-dire un collègue) doit

être exclu, si les autres évêques intercèdent pour qu'il soit (sim-

plement) blâmé, ou qu'il soit puni d'une autre manière, il ne doit

pas continuer à inquiéter le frère dont il s'agit, s'il a déjà été puni

et menacé. S'il pense qu'il est nécessaire de l'exclure à cause de

ses méfaits, il doit se poser formellement comme accusateur : car

il est facile de prouver aux autres ce qui est prouvé pour un, c'est-

à-dire ce qui est prouvé pour l'accusateur, »

GAN. Vin.

Quod si se tantum episcopus alieni sceleris conscium novit, quamdiu
probare non potest nihil proférât ; sed cum ipso ad compunctionem ejus se-

cretis correptionibus elaboret. Qui si correptus pertinacior fuerit, et se com-
munioni publicte ingesserit ; etiamsi episcopus in redarguendo illo, quem
reum judicat, probationibus deficiat, indemnatus licet, ab bis qui nihil

sciunt secedere ad tempus pro persona niajoris auctoritatis jubeatur, illo

quamdiu probari nihil potest, in communione omnium, prœterquam ejus qui
eum reum judicat, permanente.

« Lorsqu'un évêque est seul à connaître le méfait d'un autre

(évêque), il n'en doit rien publier avant d'avoir les preuves ; mais

il doit chercher par des exhortations particulières à réveiller la

contrition dans le coupable. S'il n'y parvient pas, et que le cou-

pable n'en devienne que plus hautain et se mêle publiquement à

la communauté (par exemple, par la participation au synode), il

doit, quand même l'évêque accusateur ne pourrait produire au-

cune preuve et qu'il ne pourrait être condamné par ceux qui ne

connaissent pas son crime , s'éloigner pendant quelque temps

(probablement du synode), parce qu'un personnage important

a porté une accusation contre lui; mais, aussi longtemps que l'on

ne pourra rien prouver, il reste dans la communion de tous, à

l'exception cependant de celui qui connaît sa faute. «

Nous avons traduit d'une manière assez libre ce huitième

canon qui est, par lui-même très-difficile à expliquer, et nous

pensons en avoir, par là, rendu le véritable sens ; il se trouve en

contradiction avec le canon 5 (132) du 17^ synode de Carthage de

l'année 419. V. plus haut, § 121 circa finem.

CAN. IX.

De expositis, quia conclamata ab omnibus querela processit, eos non mi-

sericordise jam, sed canibus exponi, quos colligere calumniarum metu,
quamvis inllexa prœceptis misericordiœ mens humana detrectet ; id ser-

vandum visum est, ut secundum statuta fidelissimotum, piissimorum, au-
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gustissimorum principum, quisquis expositum colligit, ecclesiam conteste-

tur, contestationem colligat : nihilominus de altario dominico die minister
annuntiet, ut sciât ecclesia expositum esse collectum, ut infra dies deceni

ab expositionis die expositum recipiat, si quis se comprobaverit agnovisse :

collectori pro ipsorum decem dierum misericordia, prout maluerit, aut ad
preesens ab homine, aut in perpetuum cum Deo gratia persolvenda.

« Lorsque quelqu'un a trouvé un enfant abandonné, il doit, con-

formément à un édit des empereurs (Honorius et Théodose II),

l'annoncer à l'église, et le dimanche suivant le ministre (c'est-à-

dire le sous-diacre) doit annoncer de l'autel que l'on a trouvé un

tel enfant et que l'on peut le réclamer pendant l'espace de dix

jours. Ces dix jours écoulés, celui qui a trouvé l'enfant doit le

garder, et il en recevra la récompense, ou bien des hommes, ou

bien, s'il l'aime mieux, de Dieu. »

La loi du 19 mars 412 dont il est parlé dans ce canon se trouve

imprimée dans Mansi, t. VI, p. 458; elle dispose de l'enfant

trouvé en faveur de celui qui l'a trouvé, pourvu que des témoins

déclarent que l'enfant n'a pas été réclamé et que l'évêque contre-

signe cette attestation.

GAN. X.

Sane si quis post hanc diligentissimam sanctionem expositorutn hoc or-

dine collectorum repetitor, vel calumniator extiterit, ut homicida eccle-

siaslica districtione feriatur.

« Quiconque, après la publication de la présente ordonnance,

réclame un enfant obtenu de cette manière, et calomnie (celui

qui l'a trouvé comme si, de fait, il l'avait volé), doit être puni par

l'Eglise comme si c'était un meurtrier. »

L'enfant demeurait la propriété et l'esclave de celui qui l'avait

trouvé.

§ 164.

DEUXIÈME SYNODE d'aRLES EN 443 OU 452.

Plusieurs savants , en particulier Pierre de Marca , Baluze

,

Quesnel dans son édition des Œuvres de S. Léon le Grand (t. II,

dissert. V), dom Geillier (t. XIII, p. 786), placent en l'année 443

ce synode d'Arles, que l'on désigne ordinairement sous le nom
di Arelatensis II, parce que le premier s'est tenu en 314 et que

celui qui s'esl tenu en 353 ne compte pas, parce qu'il a été entaché

d'arianisme. D'autres, en particulier Sirmond, Hardouin et Mansi,

le placent en l'année 452, tandis que d'autres (Binius, par exemple)
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croient devoir le placer presque cent ans plus tôt, parce que ce

synode parle encore de ceux qui avaient apostasie; ce n'est

cependant pas une raison pour donner une telle date à ce

synode ; car jusque vers le milieu du v^ siècle il y eut beaucoup

d'apostasies, surtout dans les provinces envahies et occupées par

les barbares. Quant à décider si ce concile s'est tenu en 443 ou

en 452, nous nous bornerons à dire que, malgré toutes ses re-

cherches et toute sa sagacité, Tillemont n'a pu y parvenir *

.

Le dernier canon de ce synode d'Arles, qui contient un avertis-

sement au métropolitain, laisse voir que ce synode n'a pas été sim-

plement un synode provincial, mais qu'il a dû y avoir des évêques

de plusieurs provinces. Les noms de ces évêques ne sont pas

arrivés jusqu'à nous; il est probable cependant que S. Hilaire

d'Arles a présidé l'assemblée, car elle se tint dans sa ville métro-

politaine. Le synode d'Arles a décrété cinquante-six canons, dont

plusieurs ne sont que des répétitions (de canons portés par les

synodes d'Orange et de Vaison, par le premier d'Arles et par

celui de Nicée ^.

CAN. I.

Ordinari ad diaconatus ac sacerdotii officium neophytum non debere.

« Un néophyte ne doit pas être ordonné prêtre ou diacre. »

CAN. IL

Assumi aliquem ad sacerdotium non posse in conjugii vinculo consti-
tutum, nisi fuerit prœmissa conversio,

« Un homme marié ne peut devenir prêtre, s'il ne se convertit aupa-
ravant (c'est-à-dire s'il ne fait vœu de chasteté). »

CAN. III.

Si quis clericus a gradu diaconatus in solatio suo mulierem, prœter aviam,
matrem, fîliam, neptem, vel conversam secum uxorem, habere prsesum-
pserit, a communione alienus habeatur. Par quoque et mulierem, si se se-
parare noluerit, pœna percellat.

« Sous peine d'excommunication, un clerc, à partir du diaconat et au-
dessus, ne doit pas avoir chez lui de femme, à l'exception 'de sa grand'mère,
de sa mère, de sa fille, de sa nièce ou de sa propre femme, laquelle doit
avoir, de son côté, fait vœu de chasteté. La même peine atteint les femmes
qui ne veulent pas se séparer de lui. »

Jl) Mém. t. XV, p. 843. Cf. Dom Ceillier, t. XV, p. 601. Walch, Hist. der
Kirchenvers. S. 294.

(2) Ces 56 canons sont imprimés dans Sirmûnd, 1. c. p. 103 sqq. Hard.
t. Il, p. 771 sqq. -. Mansi, t. VII, p. 876 sqq. — Bruns, 1. c. p. 130 sqq.
(Bruns les a donnés d'après l'éd. des BB. de Saint-Maur.l
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GAN. IV.

Nullus diaconus, vel presbyter, vel episcopus, ad cellarii secretum in-

tromittat puellam, vel ingenuam, vel ancillam.

« Un diacre, un prêtre, ou un évêque ne doit pas laisser entrer une jeune
fille dans sa chambre, fût-elle esclave ou libre. »

GAN. V.

Episcopum sine metropolitano, vel epistola metropolitani, vel tribus com-
provincialibus, non liceat ordinare : ita ut alii comprovinciales epistolis ad-

moneantur, ut se suo responso consensisse significent. Quod si inter partes
aliqua nata fuerit dubitatio, majori numéro metropolitanus in electione

consentiat.

« Sans le métropolitain, ou sans une lettre de lui et sans trois évêques de
la province, on ne doit sacrer aucun évêque ; on doit engager les autres

(évêques de la province) à donner par lettre leur assentiment, s'il s'élève

une difficulté pour le: choix de l'évêque ; le métropolitain doit se mettre du
côté de la majorité. »

Dans ce canon, le mot vel signifie et (du Gange, Glossarium,

s. h. V.)

Voyez les anciennes ordonnances sur le choix et sur le sacre

d'un évêque, 1. 1, § 42, 4' et 6^ canons du concile de Nicée, etc.

GAN. VI. V

lUud autem ante omnia clareat, eum qui sine conscientia metropo-
litani constitutus fuerit episcopus, juxta magnam synodum esse episcopum
non debere.

« Quiconque a été sacré sans l'assentiment du métropolitain, ne peut,

conformément à une ordonnance du grand synode, être évêque. »

Voyez le 6' canon du concile de Nicée, 1. 1, p. 378.

GAN. VII.
'

Hos qui se carnali vitio repugnare nescientes abscidunt, ad clerumperve-
nire non posse.

« Ceux qui se mutilent eux-mêmes, parce qu'ils ne pourraient autrement
résister à la chair, ne peuvent pas être clercs. »

Voyez t. I, § 42 initia, et canons 21 et 22 des canons aposto-

liques.

GAN. VIII.

Si quis Gxcommunicatum alterius, sive clericum, sive saecularem, reci-

pere post interdictum prsesumpserit, noverit se reum fraternitatis factum,
causam in concilio redditurum.

« Gelui qui a été excommunié par un évêque ne doit pas être reçu par un
autre. »

Voyez t. I, § 13, can. 53 du synode d'Elvire; § 15, can. 16 du

synode d'Arles
; § 42, can. 5 du concile de Nicée; § 56, can. 6

du synode d'Antioche in encœniis.

CAN. IX.

Novatianum in communionem recipi non debere, nisi suscepta pœnitenti»
credulitate prseteritum. damnet errorem.
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« Un novatien ne doit être reçu que lorsqu'il aura donné des marques de

pénitence et condamné ses erreurs.»

Yoyez 1. 1, § 42, can. 7 du concile de Nicée.

CAN. X.

De his qui in persecutione praevaricati sunfc, si voluntarie fidem negave-

rint, hoc de eis Nicœna synodus statuit, ut quinque annos inter catechu-

menos exigant, et duos inter communicantes : ita ut communionem inter

pœnitentes non preesumant, in potestate tamen vel arbitrio sit episcopi,

ut si eos ex animo errorem deflere et agere pœnitentiamyiderit, ad commu-
nionem pro ecclesiastica humanitate suscipiat.

« Quant à ceux qui se sont montrés faibles dans la persécution, on doit

observer à leur sujet le canon de Nicée (c'est le 11^). »

Nous l'avons donné d'après la traduction de Rufln.

CAN. XL

Si qui vero dolore victi, et pondère persecutionis, negare vel sacrificare

compulsi sunt, duobus annis inter catechumenos, triennio inter pœnitentes

habentur a communione suspensi.

« Ceux qui ont apostasie, à cause des tortures, doivent rester deux ans

parmi les catéchumènes (audientes) et trois ans parmi les pénitents (3* de-

gré). »

Yoyez 1. 1, § 16, 3' canon d'Ancyre.

CAN. XII.

De his qui pœnitentia positi vita excesserunt, placuit nullum communione
vacuum debere dimitti ; sed pro eo quod honoravit pœnitentiam, oblatio

illius suscipiatur.

« Si quelqu'un vient à mourir pendant son temps de pénitence, on doit

recevoir son offrande (oblatio ejus suscipiatur) . »

Il sera traité comme un fidèle et on offrira le sacrifice pour lui.

CAN. XIII.

Nullus cujuscumque ordinis clericus, non diaconus, non presbyter, non
episcopus, quacumque occasione faciente, propriam relinquat ecclesiam :

sed omnimodis aut excommunicetur, aut redire cogatur. Quod si aliquo

commorationis tempore, invito episcopo suo, in aliéna ecclesia habitàns ab

episcopo loci clericus fuerit ordinatus, hujusmodi ordinatio irrita habeatur.

« Aucun clerc ne doit, sous peine d'excommunication, laisser son église.

Si pendant qu'il est à l'étranger, il est sacré par l'évêque du lieu, sans le

consentement de son propre évèque, cette ordination est nulle. »

Voyez t. I, § 15, 2' et 21"^ can. du synode d'Arles; § 42,

15^ can. de Nicée; § 56, can. 3 du synode in encœniis.

CAN. XIV.

Si quis clericus pecuniam dederit ad usuram, aut conductor alienœ rei

Yoluerit esse, aut turpis lucri gratia aliquod negotiationis exercuerit, depo-

situs a communione alienus fiât.

« Si un clerc prête à intérêt, ou qu'il afferme un bien étranger, ou enfin
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qu'il fasse un métier quelconque pour un gain sordide, il doit être déposé
et excommunié. »

Voyez i.l, §Aad finem; § 13, 19' can. d'Elvire; § 15, can. 12

du synode d'Arles; § 42, can. 17 de Nicée, etc.

CAN. XV.

Insecretario, diacono inter presbytères sederenon liceat, vel corpus Ghri-
sti prsesente presbytero tradere non prsesumat. Quod si fecerit;, ab officio
diaconatus abscedat.

« Le diacre ne doit pas s'asseoir parmi les prêtres dans le secretanu7n;
et si un prêtre est présent, il ne doit pas distribuer le corps du Christ. »

Voyez 1. 1, § 42, can. 18 du concile de Nicée.

CAN. XVI.

Photinianos, sive Paulianistas, secundum patrum statuta baptizari oportere.

« Les photiniens ou paulianistes (partisans de Photin de Sirmium ou de
Paul de Samosate) doivent, conformément aux ordonnances des Pères, être
rebaptisés. »

Voyez 1. 1, § 42, can. 19 du concile de Nicée.

CAN, XVII.

Bonosiacos autem ex eodem errore venientes, quos sicut Arianos
baptizari in Trinitate manifestum est, si interrogati fidem nostram ex toto

corde confessi fuerint, cum chrismate et manus impositione in ecclesia

recipi sufficit.

« Les bonosiens (c'est-à-dire les antidico-marianites) baptisant de même
que les ariens au nom de la Trinité, seront reçus dans l'église avec la seule
onction du chrisma et de l'imposition des mains. »

CAN. xvm.

Ad Arelatensis episcopiarbitrium synodus congreganda : ad quam urbem
ex omnibus mundi partibus, prsecipue Gallicanis, sub sancti Marini tempore
legimus celebratum fuisse concilium, atque conventum. Si quis commoni-^
tus infirmitatis causa defuerit, personam vice sua dirigat.

« Les synodes doivent être annoncés d'après la décision de l'évêque
d'Arles, dans la ville duquel il s'est tenu au temps de S. Marin (archevêque
d'Arles) un concile composé des évèques de toutes les parties du monde,
et, en particulier, des évêques des Gaules (il s'agit du 1^'' synode d'Arles de
314). Quiconque ne peut s'y rendre en personne à cause de ses infirmités,

doit y envoyer des représentants. »

CAN. XIX.

_
Si quis autem adesse neglexerit, aut cœtum fratrum, antequam con-

cilium dissolvatur, credideric deserendum, alienatum se a fratrum com-
munione cognoscat : nec eum recipi liceat, nisi in sequenti synodo fuerit

absolutus

.

« Celui qui néglige de venir et qui s'en va avant la fin de la réunion sera
excommunié, et ne pourra être réintégré dans la communion que par le

prochain synode. «

Sur la valeur de l'excommunication dans ce cas, voyez § 113,

can. 11.
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GAN. XX.

De agitatoribus, sive theatricis, qui fidèles sunt, placuifc eos, quamdiu
agunt, a communione separari.

« Ceux qui conduisent les chevaux ou les voitures (agitatores) et les co-
médiens sont privés de la communion ausssi longtemps qu'ils exerceront
leur métier. »

Voyez 1. 1, § 15, les canons 1 et 5 du 1" synode d'Arles.

GAN. XXI.

Pœnitens qusecumque defuncto viro alii nubere prsesumpserit, vel sus-
pecta, vel interdicta familiaritate cum extraneo vixerit, cum eodem ab
ecclesiœ liminibus arceatur. Hoc etiam de viro in pœnitentiam posito pla-

cuit observari.

« Lorsque, après la mort de son mari, une pénitente épouse un autre homme
ou a des relations illicites, elle sera, de même que son complice, exclue de
l'Eglise. Il en sera de même de l'homme qui est en état de pénitence. »

Il peut s'agir ici, ou bien de la pénitence dans tout le sens du
mot, ou bien du vœu d'ascétisme qui s'appelait aussi pœ7iitentia

(V. DU Gange, Glossar. etc.) Celui qui pratiquait la pénitence

entendue dans ce dernier sens ne devait naturellement pas

se marier ; il en était de même de ceux qui subissaient une pé-

nitence ordinaire, ils ne pouvaient, tout le temps qu'elle durait,

se marier ou bien vivre maritalement ; c'est ce qui explique le

canon qui suit.

GAN. XXII.

Pœnitentiam conjugatis nonnisi ex consensu dandam.

« Des mariés ne peuvent être admis à faire pénitence qu'avec le consen-
tement de la partie conjointe. »

GAN. XXIII.

Si in alicujus episcopi territorio infidèles aut faculas accendunt aut
arbores, fontes, vel saxa venerentur, si hoc eruere neglexerit, sacri-

legii reum se esse cognoscat. Dominus aut ordinator rei ipsius, si admonitu
emendare noluerit, communione privetur.

« Un évêque ne doit pas permettre que, dans son diocèse, les incroyants
allument des torches ou bien vénèrent les arbres, les fontaines ou les ro-

chers. S'il néglige de détruire ces habitudes, il s'est rendu coupable de sa-

crilège. Le maître de l'endroit où se commettent ces choses doit être excom-
munié. »

GAN. XXIV.

Eos qui falso fratribus suis capitalia objecisse convicti fuerint, placuit

usque ad exitum non communicare, sicut magna synodus ante constituit,

nisi digna satisfactione pœnituerint.

« Celui qui accuse faussement les autres d'un crime capital, sera excom-
munié jusqu'à la fin de sa vie, ainsi que l'a ordonné le grand synode (c'est-

à-dire le 1" synode d'Arles dans son 14« canon), à moins qu'il n'ait fait une
pénitence suffisante. «
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CAN. XXV.

Hi qui post sanctam religionis professionem apostatant, et ad saeculum
redeunt, et postmodum pœnitentiae remédia non requirunt , sine pœniten-
tia communionem penitus non accipiant : quos etiam jubemus ad clericatus

officium non admitti. Et quicumque ille, post pœnitentiam habitunn
saecularem non praesumat : quod si praesumpserit, ab ecclesia alienus

habeatur.

« Celui qui, après avoir émis les vœux de moine, apostasie (c'est-à-dire

abandonne l'état de moine) et revient dans le monde, ne peut être admis
sans pénitence à la communion et de venir clerc. »

Les 25^-46* canons inclusivement sont identiques aux canons

26*-41* du 1" synode d'Orange. Voyez plus haut, § 162.

Les 47^ et 48^ canons sont identiques aux canons 4 et 5 du

synode de Vaison. Voyez plus haut, § 163.

CAN. XLIX.

Sccundum instituta seniorum, si quis a communione sacerdotali fuerit

auctoritate suspensus, hune non solum a clericorum, sed etiam a totius po-

puli colloquio atque convivioplacuit excludi, donec resipiscens ad sanitatem

redire festinet.

« Celui qui est excommunié est non-seulement privé de fréquenter les

clercs et de leur parler, mais il est également exclu de tout le peuple jusqu'à

ce qu'il s'amende. »

CAN. L.

Hi qui publicis inter se odiis exardescunt, ab ecclesiasticis conventibus

removendi, donec ad pacem recurrant.

« Ceux qui sont entre eux en inimitié ouverte doivent être exclus du
service divin jusqu'à ce qu'ils se réconcilient. »

Le 51^ canon est identique aux canons 9 et 10 du synode de

Vaison, qui ont trait aux enfants exposés. Voyez plus haut,

§163.
CAN. LU.

Depuellis quse se voveruntDeo, et prseclari décore nominis floruerunt, si

post viginti et quinque annos setatis ad terrenas nuptias sponte transierint,

id custodiendum esse decrevimus, ut cum his, cum quibus se alligaverint

communione priventur : ita ut eis postulantibus pœnitentia non negetur;

cujus pœnitentiae communie multo tempore differatur.

« Lorsque des vierges qui se sont consacrées à Dieu se marient après leur

vingt- cinquième année, elles doivent être privées de la communion ; elles

peuvent toutefois être admises à la pénitence si elles le demandent, et à la

suite de cette pénitence la communion leur sera accordée, mais tard. »

CAN. LUI.

Si quis famulorum cujuslibet conditionis aut generis, quasi ad exacer-

bandam domini districtionem, se diabolico repletus furore percusserit

ipse tantum sanguinis sui reus erit, neque ad dominum sceleris alieni perti-

nebit invidia.

« Lorsqu'un serviteur (un esclave) se suicide, on ne saurait en faire re-

proche à son maître. >>
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CAN. LIV.

Placuit in ordinatione epiacopi hune ordinem custodiri, ut primo locove-
nalitate, vel ambitione submota, très ab episcopis nominentur, de quibus
clerici vel cives erga unum eligendi habeant potestatem.

« Lorsqu'il s'agit d'élire un évoque, trois candidats doivent être, sans
aucune intrigue et sans ambition, nommés par les évoques de la province et

les clercs, et les bourgeois de la ville choisissent ensuite Tun (des trois

candidats). »

Dans ce canon le mot vel signifie et. Voyez le canon 5 ci-

dessus, p. 486.

CAN. LV.

Si quis sœcularium amore rèligionis se ad quemcumque sacerdotum
crediderit conferendum, ipse sibi eum, quem erudiendi gratia susceperit,

vindicabit.

« Lorsque, par amour pour la religion, un laïque est allé trouver un é-

vêque étranger, cetévêque devra garder celui qui a été instruit par lui. »

CAN. LVl.

Hoc etiam placuit custodiri, ut nihil contra magnani synodum metropoli-

tani sibi sestiment vindicandum.

« Les métropolitains ne doivent manquer à aucune des ordonnances du
grand synode. «

Dans le ^^ canon, les mots magna synodus désignaient le

concile de Nicée , et dans le 24' canon, le premier synode

d'Arles; mais, dans ce 56e canon il s'agit évidemment de ce

second synode d'Arles et de ce qu'il a prescrit par les canons

18 et 19.

§ 165.

SYNODES A ROME ET A BESANÇON EN 444 ET 445.

Dans les premiers jours de l'année 444, ou bien peu de jours

auparavant, on découvrit dans la ville de Rome une secte de nou-

veaux manichéens ; c'étaient probablement des priscillianistes.

Le pape Léon le Grand réunit pour ce motif, dans le mois de

janvier 444, selon l'opinion la plus probable, une grande assem-

blée composée d'évêques, de clercs, de sénateurs et de laïques de

distinction pour découvrir les infamies et les mystères de cette

secte. Leur propre évêque et les membres les plus marquants du

parti émirent une profession de foi complète, et Léon fit rédiger,

sur cesnégociations, un protocole qu'il envoya partout. Nous ap-

prenons ce détail par le seizième discours de ce pape et par sa
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septième lettre datée du 4 janvier 444 *
. Les actes de ce synode

ne sont pas parvenus jusqu'à nous.

Dans cette même année 444, Hilaire, archevêque d'Arles, pres-

crivit un synode gaulois . On sait qu'Hilaire voulait donner à son

siège la primauté sur toute la Gaule ; aussi se permit-il bien des

empiétements sur les provinces ecclésiastiques étrangères. Il pré-

tendait, en particulier, que tous les évoques devaient être sacrés

par lui et non par leur propre métropolitain ^. Nous voyons par

la lettre déjà citée du pape Léon le Grand et par la Vita Hilarii

d'Honorius de Marseille ^, que le même archevêque d'Arles se

permit dans une autre circonstance d'outre-passer ses pouvoirs,

dans un synode gaulois qui se tint probablement à Besançon

[synodus re5o?2^fo;zew5Z5). Il déposa Gélidonius,évêque de cette ville

et qui appartenait à une province autre que la sienne, parce que,

étant encore laïque, Gélidonius avait épousé une veuve. Nous ne

connaissons des autres membres de ce synode que S. Germain

d'Auxerre, dont fait mention le biographe d'Hilaire. Gélidonius

ne se soumit pas, du reste, à la sentence du synode, et allaà Rome
pour y chercher appui et protection auprès du pape Léon. Hi-

laire l'y suivit immédiatement afin d'obtenir par sa présence que

la sentence ne fût pas infirmée . Le papeLéon réunit àRome, en 445,

paraît-il, un synode [concilium sacerdotum) dans lequel Hilaire

fut invité à fournir ses preuves contre Gélidonius ; mais il ne put

pas prouver que la femme de Gélidonius fût réellement veuve,

et ce qu'il cita à l'appui de son allégation n'était pas des faits, mais

bien des secrets de conscience. Il soutenait probablement que la

femme en question avait connu, d'une manière illicite, un autre

homme avant d'épouser Gélidonius. Le résultat fut que le pape

Léon infirma le jugement des évêques gaulois et réintégra Géli-

donius dans son évêché ^

.

(1) Leoinis 0pp. éd. Ballerini, t. I, p. 50 et 623. — Mansi, t. VI, p. 459.
Cf. Baron, ad annum 444, n° 1 sqq. — Pagi, Critica in Annales Baron, ad
annum 444, no 2. — Tillemont, 1. c. t. XV, p. 426.

(2) Voyez la lettre 10" adressée par le pape Léon le Grand aux évêques de
la province de Vienne, dans le t. I, p. 632, de l'édition des Ballerini, et

dans Mansi, t. V, p. 1243, c. 2.

(3) Elle est imprimée dans Mansi, t. VI, p. 461 sq.

(4) Yoyez Epist. Leonis, c. 3, et Tillemont, Mém. t. XV, p. 70 et p. 844.

Voyez aussi la 5* dissertation de Quesnel, imprimée dans l'éd. des Œuvres
de S. Léon, par les Ballerini; elle roule précisément sur cette question.
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TROIS SYNODES ORIENTAUX A EPHESE, A ANTIOCHE

ET DANS LA PROVINCE d'hIÉRAPOLIS.

Bassianus évêque d'Éphèse fit mention, dans la onzième séance

du 4^ concile général tenu à Ghalcédoine, d'un concile de la

province d'Éphèse qui a dû se tenir de 440 à 450 ; il raconta

que « depuis sa jeunesse il avait eu soin des pauvres, et qu'à

Éphèse il avait, à ses frais, érigé pour les pauvres une maison

qui comprenait soixante-dix lits. Gomme il s'était, par là, attiré

l'affection de tous, son évêque Memnon en avait conçu de la ja-

lousie, et (d'après la maxime promoveatur ut amoveatur), il l'avait,

contre sa volonté et en employant la force, si bien que le sang

avait coulé, sacré évêque d'Evazse. Il n'était cependant jamais

allé dans cet évêché et n'avait pas voulu accepter ce poste. Après

la mort de Memnon, son successeur l'archevêque Basile avait cé-

lébré à Éphèse un concile provincial dans lequel il avait reconnu

la violence faite à Bassianus , et ordonné un nouvel évêque

pour Evazas ^
. C'est précisément ce synode provincial que nous

avons ici mentionné; les actes qu'il a émis ne sont pas parvenus

jusqu'à nous. Nous verrons, dans l'histoire du 4« concile gé-

nérai, la suite de l'histoire de Bassianus, comment il devint plus

tard archevêque d'Éphèse et comment il fut de nouveau renversé.

Dans le protocole de la quatorzième séance nous trouvons un

document qui fait mention d'un synode d'Antioche tenu en 445 ^.

Il se tint à Antioche dans le Porticus du Secretarium d'été sous

Domnus, l'archevêque d'Antioche, le successeur de Jean si célèbre

dans l'affaire du nestorianisme. Beaucoup de métropolitains et

d'autres évêques, en tout vingt-huit, y prirent part. Depuis plu-

sieurs années, Athanase évêque de Perrha, dans la province de

VEuphratensis , avait été accusé de différents méfaits par ses pro-

pres clercs, en particulier de s'être approprié des statues d'argent

qui appartenaient à l'Église. Ces plaintes avaient été portées à

Domnus, patriarche d'Antioche. Celui-ci chargea le métropolitain

(1) Hard. t. II, p. 550. — Mansi, t. V, p. 1203, et t. VII, p. 274 sqq.

(2) Dans Hard. t. II, p. 579. Dans Mansi, t. VI, p. 461, et t. VII, p. 355.

sqq.; en particulier, p. 326 sqq. C'est là que se trouvent les actes de ce
synode d'Antioche.
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d'Atlianase , Panolbius archevêque d'Hiérapolis (le successeur

d'Alexandre le nestorien; voyez plus haut, § 158), de faire une

enquête sur cette affaire. Mais, au lieu de répondre à l'invitation

de comparaître qui lui fut faite, Athanase résigna son évêché.

Toutefois Panolbius n'ayant pas, aussitôt après, ordonné un nou-

vel évêque pour Perrha, Athanase se réintégra lui-même bientôt

après sur son siège, et obtint, grâce au concours de S. Cyrille et

de Proclus de Gonstantinople, que l'empereur chargeât Domnus
d'instruire lui-même l'affaire. C'est ce qui eut lieu, en effet, dans

le synode d'Antioche de l'année 445. Athanase ne comparut pas

plus que la première fois et fut déposé ; l'assemblée décida en

même temps que l'on ordonnerait un nouvel évêque pour Perrha.

Cet ordre fut exécuté quelque temps après par un synode sy-

riaque dans la province d'Hiérapolis (syriaque et non pas phry-

gien, ainsi que l'a prétendu Walch dan son Historié der Kirchen-

vers. S. 296), et Sabinien, jusqu'alors abbé d'un couvent, fut choisi :

c'est ce que nous apprenons par les actes de la quatrième séance

du concile de Chalcédoine. Il n'est pas, il est vrai, exphcitement

question d'un synode dans ces actes; mais il y est cependant dit

que le métropolitain d'Hiérapohs et ses co-provinciaux avaient

institué Sabinien évêque de Perrha ^
. C'est là une allusion à ce

concile provincial. On croit communément qu'il s'est tenu à Hié-

rapolis ; mais Sabinien dit que le métropolitain et les évêques de

la province étaient venus le trouver, c'est-à-dire dans son couvent:

il faut donc en conclure que le choix du synode a eu lieu dans la

vilie qu'habitait Sabinien comme moine; peut-être était-ce Perrha

même. En racontant l'histoire du concile de Chalcédoine, nous

aurons à revenir sur les trois synodes dont il s'agit dans ce para-

graphe.

§ 167.

SYNODES ESPAGNOLS AU SUJET DES PRISCILLIANISTES , EN 446 ET 447.

L'envoi des actes du concile romain dont nous avons parlé

plus haut, fit que les Espagnols recommencèrent à s'occuper des

priscillianistes; ils tinrent à leur sujet de nouveaux synodes, et en

particulier un à Astorga (^5^orzc«) dans le nord-ouest de l'Espagne.

Ce synode, dont Idacius est seul à parler dans son Chronicon,

(1) Mansi, t. VII, p. 317. — Hard. t. II, p. 573, dans la lettre de Sabinien
à l'empereur.
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p. 26 S se tint en 446. Tout ce que nous savons à son sujet ne re-

pose que sur des suppositions plus ou moins fondées^. La lettre de

Turibius, évêque d'Astorga, au pape Léon le Grand ^, laisse pré-

sumer que c'est précisément à cause de son zèle à découvrir les

priscillianistes qu'il convoqua ce synode. Dans sa réponse àTuri-

bius, le pape Léon l'engagea à persévérer dans son zèle, et ses ex-

hortations amenèrent la réunion de deux autres grands conciles

espagnols, dont le premier se tint probablement à Tolède en 447,

le second un peu plus tard dans la province de Galicie, in muni-

cipio Celenensi *. Le pape Léon avait désiré que l'on tînt un con-

cile général pour toute l'Espagne ; mais la situation politique oii

se trouvait ce pays ne permit pas de le faire ; les différents souve-

rains qui se partageaient l'Espagne aimèrent mieux que l'on tînt

deux synodes particuliers au lieu d'un seul synode national.

Au concile de Tolède, assistèrent les évêques de VHispania

Tarraconensis et Carthaginensis, de la Lusitanie, de la Bétique
;

et il donna un symbole et dix-huit anathèmes ^. Les pièces en

question se trouvent dans les documents des actes des conciles

après les actes du synode de Tolède tenu en 400 ^. Il est d'abord

question dans ce symbole de la doctrine orthodoxe sur la Trinité,

et on dit du Saint-Esprit : a Pâtre Filioqueporcedens"^ .Yieniensuite

la doctrine des deux natures dans la personne du Christ ; elle est

tfès-bien mise en relief, sans atteindre cependant la précision du

concile de Chalcédoine *, et le synode s'exprime ensuite de cette

manière : « Le corps du Christ n'est pas un corps imaginaire ; ce

n'est pas un fantôme, mais bien un corps réel et\éniahle{solidum

atque verum] ; il {hune, c'est-à-dire le Christ) a éprouvé la faim,

la soif et la douleur, il a pleuré et a eu à supporter les infirmités

du corps, a été crucifié paries Juifs, est ressuscité le troisième

(i) Dans Mansi, t. VI, p. 491.

(2) Cf. Mansi, t. VI, p. 489 sqq. — Florez, Es/juna sagrada, t. VI, p. 121.

—

BoiVER, Gesch. der P'dpste, Bd. III, S. 160.

(3) Elle a été imprimée sous le n° 15 dans la collection des Lettres de

S. Léon le Grand. Dans Ballérini, t. I, p. 711 sqq. — Dans Mansi, t. V,

p. 1302 sqq.

(4) Mansi, t. VI, p. 4^0 s^^.^

(5) C'est ce que dit Bàronius, ad annum 447, 11° 16. — Pagi, Critica ad
annum 405, 11°^ 16 et 17, et M'andernach, in S. Gesch. des Pnscillianismus,

Trier, 1851, S. 64 ff. -r- DomCeillîpr n'est pas du même avis, t. XIV, p. 625.

(6) Dans Mansi, t. III, p. 1*02 sqq. — Hard. t. I, p. 993 sqq.

(7) Cette phrase trahirait peut-être une rédaction plus récente.

(8) Le monôphysitisil^ .attaqué par le concile de Tolède est celui des
priscillianistes. - ;•

.
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jour, a ensuite parlé avec ses disciples et le quarantième jour

après sa résurrection est monté aux cieux. Ce fils de l'homme

est aussi appelé Fils de Dieu ; et nous appelons également fils de

l'homme le Seigneur. Nous croyons qu'il y aura une résurrection

de la chair et nous enseignons que l'âme humaine n'est pas une

substance divine, ou bien Dieu, mais bien une créature arrivée à

l'existence par la volonté divine. »

Puis viennent les dix-huit anathèmes suivants, qui portent la

condamnation des principales erreurs des priscillianistes :

i . Si quis ergo confessus fuerit aut crediderit, a Deo omnipotenti mundum
hune factum non fuisse, atque ejus omnia instrumenta, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que ce monde et toute son organisation n'ont pas été

créés par le Dieu tout-puissant, qu'il soit anathème. »

2. Si quis dixerit atque crediderit, Deum Patrem eumdem esse Filium at-

que Paracletum, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Père est le même que le Fils et le Paraclet,

qu'il soit anathème. »

3. Si quis dixerit vel crediderit, Dei Filium eumdem esse Patrem vel Para-

cletum, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Fils de Dieu est le même que le Père et le

Paraclet, qu'il soit anathème. »

4. Si quis dixerit vel crediderit, Paracletum vel Patrem esse vel Filium,
anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Père ou le Paraclet est le Fils, qu'il soit ana-
thème. »

5. Si quis dixerit vel crediderit, carnem tantum sine anima a Filio Dei

fuisse susceptam, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Fils de Dieu n'a pris que la chair et n'a pas

pris d'âme, qu'il soit anathème. >>

6. Si quis dixerit vel crediderit, Christum innascibilem esse, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Christ est innascibilis. qu'il soit anathème ^ »

7. Si quis dixerit vel crediderit, deitatem Christi convertibilem esse vel

passibilem, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que la divinité du Christ peut souffrir ou changer,

qu'il soit anathème. »

8. Si quis dixerit vel crediderit, alterum Deum esse priscœ legis, alterum

Evangeliorum, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le Dieu de l'Ancien Testament est autre que le

Dieu de TEvangile, qu'il soit anathème. »

(1) Les priscillianistes niaient, à l'exemple des sabelliens, la distinction des

personnes dans la Trinité; le Fils n'était pour eux que la force de Dieu, qui

n'était pas engendré du Père de toute éternité. Vgl. Walgh, Ketzerldst.

Ed. 111, S. 464 f, et Mandernach, a. a. 0. S. 8, p. 69. Peut-être a-t-on dit

également : Le Fils (la force de Dieu) étant un pur esprit n'a pas pu, en

réalité, naître ; sa naissance n'a été qu'une pure apparence.
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9. Si quis dixeritvel crediderit, ab altero Deo mundiim factum fuisse, et

non ab eo, de quo scriptum est : In principio fecit Deus cœlum et terrain

,

qui solus Deus verus est, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que le monde a été créé par un Dieu autre que celui

dont il est écrit : « Au commencement Dieu créa le ciel et la terre,» qu'il

soit anathème. »

10. Si quis dixerit vel crediderit, corpora liumananonresurgere post mor-
tem, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que les corps humains né ressusciteront pas après

la mort, qu'il soit anathème. »

H.Si quis dixerit vel crediderit, animam humanam Dei portionem, velDei

esse substantiam, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que l'âme humaine est une partie de Dieu ou bien

l'être de Dieu, qu'il soit anathème, »

12. Si quis dixeritvel crediderit, alias scripturas, prseter quas Ecclesia ca-

tholica recipit, in auctoritate habendas, vel esse venerandas, anathema sit.

« Si quelqu'un pense qu'en dehors des Ecritures reçues par l'Eglise catho-

lique, il en est d'autres que l'on doit regarder ou vénérer comme des auto-

rités {in auctoritate habendas)
,
qu'il soit anathème. »

13. Si quis dixerit vel crediderit, deitatis et carnis unam esse in Christo

naturam, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que la divinité et l'humanité ne sont dans le Christ

qu'une seule nature, qu'il soit anathème '. »

14. Si quis dixerit vel crediderit, esse aliquid, quod se extra divinam Tri-

nitatem possit extendere, anathema sit.

« Si quelqu'un pense qu'il y a quelque chose qui pourrait s'étendre au-

delà delà Trinité divine tout entière, qu'il soit anathème. »

15. Si quis astrologiœ vel mathesi existimat esse credendum, anathema sit.

« Si quelqu'un croit devoir ajouter foi à l'astrologie o\ik\?imathesis, qu'il soit

anathème. »

16. Si quis dixerit vel crediderit, conjugiahominum, quse secundum legem
divinam licita habentur, exsecrabilia esse, anathema sit.

« Si quelqu'un pense que les mariages qui sont permis d'après la loi divine,

n'en sont pas moins dignes d'exécration {execrabilia), qu'il soit anathème. »

Î7. Si quis dixerit carnes avium vel pecorum, quas ad escam datœ sunt,

non tantum pro castigatione corporis abstinendas, vel exsecrandas esse,

anathema sit.

« Si quelqu'un dit que l'on doit s'abstenir de la chair des oiseaux et des ani-

maux, non pas seulement pour châtier le corps, mais parce qu'elle est en

elle-même un objet d'exécration {exsecrandas esse carnes), qu'il soit anathème.»

18. Si quis in his erroribus Priscilliani sectam sequitur, vel profitetur,

aut ahud in salubri baptismo contra sedem sancti Pétri faciat, anathema sit.

« Quiconque suit, dans ces erreurs, la secte des priscillianistes, ou bien

qui les professe, ou bien qui fait dans le saint baptême quelque chose contre

le Saint-Siège de Pierre S qu'il soit anathème. »

(1) Voyez plus haut, p. 496.

(2) Contrairement à la pratique de l'Église universelle, les priscillianistes
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§ 168.

SYNODES DANS LES GAULES, EN BRETAGNE ET A ROME EN 447.

On place ordinairement en 446 et 447 un synode français et

un synode anglais qui se sont occupés dupélagianisme.

Peu avant la conquête de la Grande-Bretagne par les Anglo-

Saxons,les évêques de ce pays, effrayés des grands progrès

du pélagianisme en Angleterre, appelèrent les évêques français à

leur secours. Ces derniers tinrent, mais on ne sait où, un synode

et députèrent en Angleterre deux de leurs membres , S. Ger-

main d'Auxerre et S. Loup de Troyes. Ces deux évêques don-

nèrent lieu à la réunion d'un synode, qui se tint probablement

à Saint-Alban (Verulam), dans lequel Pelage et son disciple

Agricola furent anathématisés, et les pélagiens se déclarèrent

vaincus. Tel est le récit rapporté par l'ancien biographe de

S.Germain, le prêtre Gonstantius, dans sa Vita S . Germani

,

lib. I, c. 19 ; par Prosper, dans sa Chronique, ad annum 429, et

par Bède le Vénérable, Historia Ecclesiœ gentis Anglorum^ I, 17 ^

.

Mais Pagi a soulevé contre ce récit des objections ayant trait à la

chronologie, et il a placé ces deux synodes en l'année 429 ^.

Un synode romain, qui se tint sous le pape Léon le Grand en

447, rendit, à l'occasion des plaintes des évêques de la Sicile, de

salutaires ordonnances pour empêcher les évêques prodigues de

dilapider les biens des Églises ^.

§ 169.

SYNODE A ANTIOCHE EN 447 ET EN 448, DEUX RÉUNIONS A BÉRYTE

ET A TYR,

Après la mort de l'évêque Rabulas, Ibas, son principal adver-

saire, celui qui professait une si grande admiration pour Théo-

dore de Mopsueste, fut, ainsi que nous l'avons vu, appelé à lui

mettaient dans leur formule de baptême les conjonctions et, et, de telle sorte

que Père, Fils et Saint-Esprit paraissaient identiques. Vgl. Mandernach,
a a S 17

(1) Mansi, t. VI, p. 487 sqq.

(2) Pagi, ad annum 429, n. 2 sqq. Vgl. Lingard, Alterthûmer cler àngel-

sachsischen Kirche {Antiquités de VÉglise anglo-saxonne), Breslau, 1847, S. 3.

(H) Leonis Magki Epist.M, ad universos episcopos per Siciliam, dans Ballerini,

t. I, p. 727 sqq. —Dans Mansi, t. V, p. 1314. Cf. t. VI, p. 493.
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succéder sur le siège d'Edesse. Au bout de quelque temps, quatre

clercs de la ville, Samuel, Gyrus, Maras et Eulogius, élevèrent des

plaintes contre leur nouvel évêque, sous prétexte qu'il répandait

partout les fausses doctrines de Théodore, et qu'il cherchait à ra-

viver le différend entre les Orientaux et les Alexandrins. Ils por-

tèrent leurs plaintes à Domnus archevêque d'Antioche, et comme
la Pâque approchait , Domnus suspendit

, provisoirem.ent , la

sentence d'excommunication prononcée contre eux par Ibas ; le

jugement définitif de l'affaire devait avoir lieu dans un grand sy-

node que Domnus voulait réunir à Antioche, après la Pâque de

447 ou de 448. Domnus défendit, sous les peines les plus sévères,

aux quatre accusateurs, de s'éloigner d'Antioche avant que l'affaire

ne fût instruite. Dans les nombreux synodes qui se tinrent en

effet, après la Pâque \ on luttes mémoires écrits contre Ibas; mais

comme deux des accusateurs, Samuel et Gyrus, n'étaient plus

présents, l'affaire ne put pas aller plus loin et on excommunia

ces deux derniers clercs 2.

Afin demieux réussir dans leur affaire, Samuel et Gyrus s'étaient

rendus à Gonstantinople, et c'est là que les suivirent les deux au-

tres accusateurs, de même que leur protecteur, Uranius évêque

d'Himéria, qui était ami d'Eutychès. Ils portèrent leurs plaintes à

l'empereur Théodose II et au nouveau patriarche Flavien de

Gonstantinople. L'archimandrite Eatychès, qui était dans ses opi-

nions l'antipode de Nestorius, et qui se trouvait par là même
amené à combattre Théodore de Mopsueste et Ibas, prêta son appui

aux accusateurs, et, dans l'origine, Flavien archevêque de Gons-

tantinople ne paraît pas leur avoir été défavorable. Il alla jusqu'à

casser, paraît-il, l'arrêt rendu à Antioche, quoiqu'il commît, en

agissant ainsi, une illégalité ^. Ils représentèrent à l'empereur, et

surtout au patriarche, que Domnus d'Antioche était ami d'Ibas,

et qu'il ne pouvait pas, par conséquent, être un juge impartial.

Aussi l'empereur se décida-t-il à faire de nouveau examiner

l'affaire par l'évêque Uranius, dont nous avons déjà parlé, par

Photius, évêque de Tyr, et par Eustathius, évêque de Béryte, et

il adjoignit à cette commission le tribun et notaire Damascius ^.

(1) Les noms de évoques présents se trouvent dans Hard. t. II, p. 515.

— Mansi, t. VII, p. 218. Voyez la note suivante.

(2) Nous tirons ce récit des actes de la 10" séance du concile de Chalcé-

doine, dans IIard. t. II, p. 411 sqq. — Mansi, t. VII, p. 214 sqq.

(3) Cf. TiLLEMO^-T, Mém, etc. t. XV, p. 473.

(4) Le décret impérial, qui est daté du VI Kalendas Novembris, se trouve
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Flavien voulut aussi faire entrer dans la commission son diacre

Eulogius. Les accusateurs et l'accusé durent également com-

paraître devant elle, et les premiers ne se contentèrent pas seu-

lement de déposer contre Ibas, ils émirent aussi des plaintes

contre son cousin Daniel, le jeune évêque de Carrge, et contre

Jean évêque de Théodosiopolis. Quant à Ibas, ils l'accusèrent

en particulier d'avoir des opinions et de se servir d'expressions

hérétiques ; de dissiper les biens de l'Eglise et de népotisme,

parce qu'il avait fait évêque le fils de son frère, l'indigne Daniel,

qui était perdu de réputation et qui donnait beaucoup de scan-

dale : car
,
par amour pour une femme mariée, il était toujours

à Edesse et jamais chez lui, et employait les biens de l'Eglise

pour nourrir sa maîtresse \ La commxission ne tint que deux

séances (qui ne constituaient pas des synodes proprement dits),

une à Tyr et l'autre à Béryte. Il n'est plus possible de déter-

miner d'une manière certaine laquelle de ces deux séances fut

la première. D'après les données chronologiques fournies par

les actes (elles sont, il est vrai, fautives sur plusieurs points) ^,

la séance de Tyr se serait tenue au mois de février et celle de

Béryte le 1" septembre de la même année (448 ou 449). Mais

cette date du 1°'' septembre est bien certainement fausse : car,

dans le mémoire envoyé en faveur d'Ibas par les clercs d'Edesse

à l'assemblée de Béryte, ils demandaient qu'Ibas fût de retour

chez lui avant la fête de Pâques, qui était proche '. Les actes

de la session de Tyr font, du reste, supposer qu'elle a dû être

précédée de celle de Béryte ; car, dans cette dernière séance, on

se contente de porter les plaintes, tandis que dans celle de Tyr

les commissaires quittent le rôle de juges pour prendre celui

de conciliateurs, ce qu'ils furent dans le fait. Aussi les négocia-

tions de Béryte sont-elles sans conclusions et n'aboutissent-elles

à aucun résultat *, et cela parce que la conclusion de la paix à

Tyr a été comme le second acte de toute cette affaire et comme
une continuation de la séance de Béryte. C'est ce que Tille-

sans désignation d'année dans Hard. t. II p. 510. — Mansi, t. VU, p. 210.

(1) Dans Hard. t. II, p. 518 sq.— Mansi, t. VII. p. 221 sqq.— Vgl. Walch,
Ketzerhist. Bd. VI, S. 75 ff.

(2) Voyez les comptes rendus des 9^ et 10^ séances du concile de Çhal-
cédoine dans Hard. t. II. p. 503 et 511. Dans Mansi, t. Vil, p. 198 seqq. et

211 sqq.

(3) Hard. t. Il, p. 534. — Mansi, t. VU, p. 251. — Pagi, Critica in Annales
Baron, ad annum 448, n° 10.

(4) Dans Hard. t. lî, p. 538. — Mansi, t. Vil, p. 255.



SYNODE A ANTIOCHE EN 447, ETC. 501

mont et Walch ont reconnu ; aussi ont-ils changé la date de la

négociation de Béryte ; au lieu de Kalendas Septembris, ils ont lu

Kalendas Februarias *
. Pagi, Noris, Baronius et Mansi mettent

au contraire la séance de Tyr avant celle de Beryte ^ et disent

que la population de Tyr ayant été scandalisée, au plus haut degré,

par un prétendu discours injurieux, tenu par Ibas, sur le Christ

(il aurait soutenu que le Christ était devenu Dieu) , on aurait

trouvé bon de transférer la réunion à Beryte. — A mon avis, il

n'est plus possible d'avoir une solution définitive de cette ques-

tion chronologique ; on peut dire seulement que la priorité semble

revenir à la réunion de Beryte. Ce qui l'indiquerait encore c'est

qu'à Beryte, l'évéque Uranius, qui protégeait les accusateurs,

raconta qu'il avait été présent à Constantinople et à Antioche,

lorsque cette affaire avait été déjà agitée. Or, comme il assistait

également à l'assemblée de Tyr, il aurait bien certainement ajouté:

« J'étais également à Tyr, » si l'assemblée de Tyr avait déjà eu

lieu.— On se demande aussi si les négociations de Beryte et de Tyr

ont eu lieu en 448 ou 449. Quelques savants interprètent ces

mots qui se trouvent dans les actes : Post consulatum Flavii

Zenonis et Posthumiani^, comme s'il y avait sub consulatu, etc

et ils se décident, pour ce motif, en faveur de l'année 448. D'au-

tres, au contraire, interprètent la particule post selon sa signi-

fication réelle et se décident en faveur de l'année 449 *. Quant

à ce qui s'est passé dans les négociations de Beryte et de Tyr, il

sera beaucoup plus dans l'ordre de le raconter lorsque nous au-

rons à parler de la neuvième et de la dixième séance du concile

de Ghalcédoine.

(1) TiLLEMONT, t. XV, p. 474 sq. et p. 897 sq.—Walgh, Ketzerhist. Bd. VI,

S. 69, et Histor. cler Kirchenvers. S. 299. On pourrait opposer à cette hypo-
thèse le renseignement fourni par les indications des actes de Tyr et de

Beryte. La session de Tyr est désignée par Indictio l, et celle de Beryto

par Indictio 11. Mais, ainsi que Tillemont l'a déjà remarqué, ces indiction;;

sont souvent fautives et l'œuvre d'écrivains postérieurs. Tillemont se

trompe cependant, lorsqu'il suppose que, d'après l'ère syriaque, le 10 du
mois de Peritius ne représentait pas le 25 février, comme les actes de la

séance de Tyr le supposaient. VgL Ideler, Lehrh. der Chronolog. S. 182.

(2) Mansi, t. V, p. 499-502. — Pagi, ad annum 448, n. 9.

(3) Dans Hard. t. II, p. 503 et 511. — Mansi, t. VII, p. 198 et 211.

(4) C'est ce que font Noris , Tillemont, Pagi et Waloh. Baron, ainsi

que Mansi (VI, p. 501) se prononcent au contraire pour l'année 448.



CHAPITRE II

EUTYCHÈS ET LE SYNODE DE CONSTANTINOPLE EN 448.

170.

LES MONOPHYSITES COMMENCENT LA LUTTE. PERSECUTIONS CONTRE

LES ÉVÊQUES IRÉNÉE ET THÉODORET.

A l'époque même où l'hérésie de Nestorius établissait une dis-

tinction trop accentuée entre les deux natures du Christ, entre

sa divinité et son humanité, on pouvait déjà constater l'appa-

rition de l'erreur diamétralement opposée à celle du nestoria-

nisme, c'est-à-dire l'apparition du monophysitisme, qui réunis-

sait les deux natures en une seule, ou bien qui les laissait se

confondre \ On donna d'abord à cette erreur le nom d'apol-

linarisme, et s'il est certain, d'un côté, que Cyrille a été tout

à fait à tort accusé d'apollinarisme, il est certain, d'un autre

côté, qu'il y avait parmi ses partisans, non pas seulement des

orthodoxes, mais aussi des monophysites, qui voyaient en lui

le représentant de leurs idées. Ses anathèmes, et en particu-

lier le troisième, semblaient jusqu'à un certain point autoriser

cette manière de voir. Mais Cyrille n'a pas seulement vaincu le

nestorianisme ; il a aussi évité l'erreur opposée, et c'est ce qu'il

a prouvé d'une manière évidente, lorsque s'est conclue la paix

avec les Orientaux (Y. § 154 et 155). A partir de ce moment, nul

n'était autorisé à soupçonner que Cyrille ne professait pas la doc-

trine orthodoxe sur les deux natures. A cette orthodoxie incon-

testable, Cyrille joignit cette sage modération qui tendait à la

(1) D'après YEpist,83 deTnÉODORET à Dioscore, quelques-uns enseignaient
que « la nature divine avait été changée en la nature humaine, et d'autres
disaient que la nature humaine avait été changée en la nature divine. »

Cette dernière proposition résumait la doctrine des partisans d'Eutychès.
Quant à la première proposition, qui est un non-sens, elle a été, au rapport
de Katerkamp [Kirchengesch Bd. III, S. 189), enseignée par plusieurs apol-
linaristes de cette époque, qui prenaient à la lettre cette phrase : «Le Verbe
s'est fait chair. »
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victoire du dogme, mais non pas à la chute de ses adversaires de

la veille. Ainsi Nestorius fut-il seul anathématisé, et cet anathème

dut-il être accepté par tous, tandis que l'on pardonna aux autres

anciens représentants du nestorianisme ^
. Ainsi que nous l'avons

vu, § 158 initia, cette manière d'agir fit que Cyrille fut accusé de

trahison par ceux qui jusque-là avaient été d'accord avec lui; si

quelques-uns de ses partisans ne firent ces reproches que par

suite d'un malentendu, et c'est le cas d'Isidore de Péluse, il

faut avouer que d'autres se rendaient très-bien compte de la si-

tuation et n'attaquaient Cyrille que parce qu'ils se plaçaient eux-

mêmes à un point de vue monophysique. Nous avons vu égale-

ment que Cyrille se défendit avec toute la clarté et la précision

désirables ; mais ils n'en persistèrent pas moins à vouloir anathé-

matiser tous ceux qui, après l'union des deux natures dans le

Christ, parlaient encore de deux natures coexistantes. C'est ce que

firent, .en particulier, Acacius de Mélitène, Succensus de Diocé-

sarée et d'autres. Isidore de Péluse^ assure qu'il y avait en

Egypte même un assez grand nombre de monophysites, et la

suite des événements a prouvé la vérité de son assertion; cette

erreur s'était surtout propagée dans les couvents, et beaucoup

de moines, qui avaient montré auparavant un très-grand zèle

contre Nestorius, embrassèrent ensuite les erreurs opposées aux

siennes. C'est ce qui eut lieu en particulier pour Eutychès, l'ar-

chimandrite de Constantinople que nous avons vu au nombre des

plus fermes soutiens de Cyrille, et qui devint ensuite le chef de

la nouvelle hérésie.

La cause de l'orthodoxie fit une très-grande perte par la mort

de Cyrille arrivée en 444. L'illustre évêque d'Alexandrie aurait

peut-être pu, grâce à l'autorité qu'il avait su acquérir, arrêter la

nouvelle hérésie. On lui donna pour successeur l'archidiacre

Dioscore, qui jusqu'alors avait joui d'une bonne renommée et qui

avait accompagné Cyrille à Ephèse ^, mais qui, une fois évêque,

pencha de plus en plus vers le monophysitisme et devint bientôt

le chef et le soutien des nouveaux hérétiques dans tous les dio-

cèses et les provinces. Il joignit à ses erreurs un odieux système

(1) Katehkamp (Bd. III, S, 162) dit : « Cyrille n'insista pas pour que les

Orientaux fussent obligés de condamner Nestorius. » C'est une inexactitude.
Voyez plus haut, § 155, 157.

(2) Lib. I, Epist. 419, p. 108, et 496, p. 124.

(3) Cf. TiLLEjiONT, t. XV, dans la Dissertation sur S. Léon, art. 9, p. 434,
et t. XIV, dans l'art. 151 sur S. Cyrille.
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d'accusation contre la mémoire de Cyrille, l'accusa d'avoir épuisé

le trésor d'Alexandrie pour soutenir sa lutte contre Nestorius, et

confisqua pour ce motif les biens qu'il avait laissés et quin'étaient

pas sans valeur (Cyrille était issu d'une famille riche et impor-

tante) : cette injustice lui permit de donner aux pauvres du pain

àbon marché et de se rendre par là populaire, tandis qu'en même
temps il expulsait, de force, du clergé d'Alexandrie quelques pa-

rents de Cyrille et leur enlevait leurs places. Nous pensons que

Dioscore a été, dans le fait, un monophysite convaincu; mais

nous ne devons pas oublier qu'on l'a aussi accusé d'avoir favorisé

le parti des monophysites afin d'arriver, par ce moyen, à établir

son siège patriarcal au-dessus de celui de Constantinople, et à

plus forte raison au-dessus des autres sièges patriarcaux de

l'Orient ', ce à quoi il parvint, en effet, lors du brigandage

d'Ephèse.

Avec l'appui d'un tel évêque qui, à un grand prestige, joignait

encore une grande puissance, ceux qui étaient animés de senti-

ments monopliysiques commencèrent çà et là à poursuivre les

évêques et les prêtres orthodoxes et à leur enlever leurs places,

sous prétexte qu'ils étaient hérétiques.Le premier fait de ce genre

qui se produisit au grand jour fut l'attaque portée contre Irénée,

métropolitain de Tyr en Phénicie, qui antérieurement, lorsqu'il

était encore cornes impérial, à l'époque du synode d'Ephèse, faisait

partie, il est vrai, des protecteurs de Nestorius, mais ne s'était

cependant, ainsi que l'assure Théodoret, jamais séparé de l'Église.

Plus tard il quitta le parti de Nestorius, et travailla à l'union de

Cyrille. Ses adversaires lui reprochaient de s'être marié deux fois

lorsqu'il était encore laïque. Théodoret, qui le défendit [epist.

110), parle de ses nombreuses vertus, de son grand zèle, de son

amour pour les pauvres, de son orthodoxie inébranlable, et il re-

marque que l'on avait déjà vu des exemples d'hommes ayant

été mariés deux fois et qui cependant avaient été ordonnés, à

cause de leurs grandesqualites.il cite plusieurs exemples de ce

genre, en ajoutant que l'ordination d'Irénée avait été approuvée

par Proclus, archevêque de Constantinople, et de si vénérable

mémoire. Théodoret avait , sans compter l'opposition qu'il

faisait , en général, aux monophysites , alors à leurs débuts

,

un motif personnel pour se déclarer en faveur d'Irénée : il

(1) Vgl, Katerkamp, a. a, 0. S. 174 f*
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avait assisté à son sacre et l'avait approuvé. Baronius et

d'autres historiens ont même conclu de sa 11 0« lettre qu'il avait

lui-même fait l'ordination; Tillemont^ a remarqué toutefois

qu'il n'est guère probable que l'on ait fait choix d'un simple

évêque de XEuphratesia pour sacrer le premier métropolitain de

laPhénicie; quecet honneur revenait plutôt à l'archevêque d'An-

tioche, et que, d'après le Sijnodicon, Domnus d'Antioche avait

en effet ordonné Irénée. On peut très-bien expliquer ce que dit

Théodoret, si l'on suppose que ces mots : éysipoToV/iaa tov...

Etpvivatov X. T. \. sont placés dans la bouche de Domnus. Dom-
nus d'Antioche devait

,
pensait-il, s'exprimer vis-à-vis de l'em-

pereur de la manière qu'il lui suggère.

L'intervention de Théodoret fut sans résultat.L'empereur Théo-

dose II déposa Irénée, et ordonna qu'il quittât l'Eghse deTyr, sans

garder quelque titre ou quelque marque extérieure de sa dignité

ecclésiastique; il devait vivre dans sa patrie comme simple particu-

lier et sans éclat. Cet événement se passa en 448 ^. Peu de temps

après, Théodoret devait songer à sa propre défense, et cette fois

Dioscore se déclara ouvertement le partisan des monophysites.Ap-

pelé par son patriarche Domnus, Théodoret était resté plusieurs

semaines à Antioche, et y avait prêché. Quelques personnes vou-

lurent voir le nestorianisme dans un de ses sermons et en infor-

mèrent Dioscore, le patriarche d'Alexandrie, quoique ni eux ni

Théodoret ne se trouvassent sous sa juridiction.Dioscore ne laissa

pas tomber l'accusation et écrivit à ce sujet à Domnus d'Antioche.

Théodoret, instruit par là de ce qui se passait, se défendit de la

manière la plus brillante et la plus décisive dans une lettre qu'il

écrivit à Dioscore [epist. 83), et il donna une claire profession de

foi qui prouvait son orthodoxie . Dioscore n'en prononça pas moins

l'anathème sur lui, et envoya des ambassadeurs à la cour pour

faire continuer la procédure commencée contre lui ^
. Un décret

impérial ordonna,en effet, àThéodoretde rentrer immédiatement

dans son évêché et de ne plus en sortir, sans cependant l'accuser

d'hérésie, ainsi que Dioscore le faisait *. Un second décret alla

(1) T. XV, p. 871, not. 5, à l'art. Théodoret, n. 24.

(2) Le décret impérial se trouve dans Mansi, t. V, p. 417. et Haed. t. I,

p. 1719. Il n'a pas de date, mais on voit par les lettres de communication
faites par les fonctionnaires d'État, qu'il fut publié le 18 avril 448.

(3) Theodor. Epist. 85 ad Basilium et Epist. 8ô ad Fiavinianum.

(4) Theodor. Epist. 79 ad Anatol. Epist. 80 ad Eutychium, Epist. 81 ad

I^omuni. Epist. 8'2 ad Euseb, episcop. Apami
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plus loin et défendit à Théodore t de paraître au synode qui allait

bientôt se tenir (brigandage d'Éphèse) , s'il n'y était explici-

tement appelé^.

Le pape Léon le Grand dit, dans sa 31^ lettre à l'impératrice

Pulcbérie, que Dieu avait peut-être permis l'affaire d'Eutychès

ut quales intra ecdesiam laterent, passent agnosci ^, et, dans le

fait, les monophysites continuèrent avec beaucoup de finesse à se

couvrir du manteau de l'orthodoxie pour poursuivre des évêques

qui étaient tout à fait orthodoxes, et pour porter une accusation

de nestorianisme contre l'épiscopat de l'Orient tout entier ^
; mais

cette situation tout à fait fausse ne pouvait pas se prolonger , le

moment vint où les masques durent tomber, et c'est ce qui eut lieu

pour un de leurs partisansles plus considérables, pour l'archiman-

drite Eutychès ; aussi Eutychès donna-t-il son nom à la nouvelle

hérésie.

§ 171.

EUTYCHÈS ET SES ACCUSATEURS.

Eutychès, qui, au dire de ses adversaires, aurait dû plutôt s'ap-

peler Atychès (c'est-à-dire le malheureux), s'était fait moine très-

jeune, et, en 448. il pouvait dire qu'il s'était voué à la solitude

depuis déjà soixante-dix ans*. Dans les actes de la quatrième

séance de Chalcédoine, on désigne comme son maître un
certain abbé Maxime, qui est d'ailleurs inconnu ^. On ne dit pas,

du reste, si cet abbé l'a formé comme moine ou comme hérétique.

Eutychès était à la fois moine et prêtre, et depuis environ trente

ans il dirigeait, en qualité d'archimandrite ([xocv^pa, c'est-à-dire

parc, couvent), un couvent qui se trouvait devant les mmrs de

Gonstantinople, et qui ne comptait pas moins de trois cents

moines^. Quand éclata l'hérésie d'Arius, il déploya le plus grand

zèle à combattre cette erreur , et il put se vanter plus tard

d'avoir travaillé pour la foi, avec le synode d'Éphèse "^

. Il ne

(1) Dans Mansi, t. VI, p. 589.— Hard. t. Il, p. 71.

(2j Leonis 0pp. éd. Ballerini, t. I, p. 856.

(3) Theodor. Epùt. 95 ad Antioch. prcefect. et Epist. 101 ad Celerin.

(-'() Voyez sa lettre au pape Léon le Grand, dans Mansi, t. V, p. 1015,

c. 222 du Synodicon.

(5) Mansi, t. VII, p. 62. — Harû. t. I, p. 422. -

(6) Mansi, t. VI. p. 651, 639, 863. — Hard. t. Il p. 110, 103, 234.

(7) Mansi, t. VI, p. 627, 856. — Hard. t. H, p. 95 et 229.
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voulait pas dire par là qu'il avait été de sa personne à Éphèse

(il ne faut pas, en effet, le confondre avec le diacre Eutychès,

qui était au service de Cyrille pendant le synode); il veut dire sim-

plement qu'il s'est beaucoup employé à la cour impériale contre

le nestorianisme. Il prit probablement part à cette procession

à la tête de laquelle se trouvait un autre archimandrite , Dalma-

tius, et qui, ainsi que nous l'avons vu, fit connaître à l'empereur

l'oppression à laquelle le parti orthodoxe était en butte, à Éphèse.

Epiphane, archidiacre de Cyrille, fait mention de lui ainsi que

de Dalmatius, lorsqu'il demanda à ces deux archimandrites de

s'entremettre auprès de l'empereur et des hauts fonctionnaires,

pour soutenir la cause de Cyrille ^ .Ce dernier avait pour Eutychès

une telle estime, qu'il lui envoya une copie particulière des actes

d'Éphèse^. Eutychès avait un protecteur tout puissant dans la per-

sonne de l'eunuque Chrysaphius, au baptême duquel il avait servi

de parrain 3
. Il chercha aussi à gagner pour lui le pape Léon le

Grand ; car, dans le printemps de 448, il lui envoya une lettre

dans laquelle il se plaignait de ce qu'il y avait toujours des nesto-

riens. A son point de vue, en effet, les orthodoxes devaient être

des nestoriens, et le pape Léon parait bien s'en être douté ; aussi

lui écrivit-il avec beaucoup de prudence (1" juin 448), louant

son zèle , mais ajoutant toutefois qu'il pourrait aller plus loin

lorsqu'il aurait des renseignements plus précis sur les accusés ^

.

Dans une lettre qu'il écrivit plus tard (13 juin 449) , le pape

Léon dit expressément qu'Eutychèsavait cherché à ternir la bonne

renommée des orthodoxes en les accusant de nestorianisme^.

Nous devons déclarer cependant qu'en portant ces accusations, de

même qu'en s'opiniâtrant à soutenir ses opinions, Eutychès était

persuadé qu'il soutenait la cause de l'orthodoxie ; il croyait que

toute doctrine qui ne s'opposait pas d'une manière aussi radicale

que la sienne au nestorianisme était elle-même entachée de nes-

torianisme. Il ne vit pas la différence, bien grande cependant,

qu'ily avait dans la manière dont les nestoriens et les orthodoxes

(1) Voyez plus haut, p. 456.

(2) Mansi, t. YI, p. 631. — Hard. t. 11, p. 98.

(3) LiBERATi Breviar. c. il, dans Galand, Biblioth. Patrum, L XII, p. 138.

(4) Leonis Epist. 20, dans Ballerini, t. I, p. 737, et dans Hard. Collect.

concil. t. Il, p. 1, et Mansi, t. V, p. 1323. Toutes les lettres de Léon ont été

insérées dans la Collection des Conciles de Mansi, t.V et VI, d'après l'éd. des

Ballerini. Hardouin n'a inséré, au contraire, que quelques lettres et d'après

les éditions qui ont précédé celle de Quesnel.

(5) Epist. 35, dans Ballerini, 1. c. p. 877. — Hard. t. II, p. 11.
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comprenaient les deux natures dans le Christ; il vit seulement que

les uns et les autres affirmaient les deux natures, et cela lui suffit

pour qu'il lançât contre tous une accusation d'hérésie. C'était faire

preuve de peu d'intelligence que de raisonner ainsi. Aussi le pape

Léon le Grand l'appela-t-il à plusieurs reprises impriidens et nimis

imperitus (par exemple Epist. xxviii, c. 1, elEpist. xxxv, c. 1).

Il disait encore de Inique son error était de imperitia magis

quam de versutia natus [Epist.xxx, c. 1). Le célèbre Alcimus

Avilus, évoque de Vienne et contemporain un peu plus jeune

qu'Eutychès, s'exprimait aussi d'une manière très-juste sur lui

quand il disait : Nihil existit clarœ eruditionis in viro^, et c'est

aussi le jugement qu'a porté sur Eutychès le grand historien de

nos dogmes, le P. Petau ''.

On a cru pendant longtemps qu'Eusebius, évêque de Dorylée

en Phrygie, avait été le premier à entrer, en 448, en lice contre

Eutychès ; mais Facundus, évêque d'Hermionée, nous enseigne

dans son ouvrage /jro defensione trium capitulorum{ï\h.^\\l,c.bj

et lib. XII, c. 5, dans Galand , Biblioth. PP. XI, p. 751 et 806),

qu'auparavant déjà Domnus, évêque d'Antioche, avait ouverte-

ment accusé Eutychès d'apoUinarisme, et qu'il avait porté cette

accusation jusqu'à l'empereur Théodose II. On n'indique pas, il

est vrai, l'époque où a eu lieu cette accusation ; Tillemont et les

Ballérini ont cru que c'était au commencement de 448 3.Facundus

nous a conservé la lettre que Domnus écrivit à l'empereur; elle

ne paraît cependant pas porter un juste jugement sur les opinions

d'Eutychès ; car Domnus accuse l'archimandrite de Gonstanti-

nople d'avoir taxé d'erreur Diodore de Tarse et Théodore de

Mopsueste : ce qu'il aurait pu très-bien faire sans se placer à un

point de vue monophysique, et en restant sur un terrain tout à

fait orthodoxe. C'est, du reste, ce qu'a prouvé la discussion des

trois chapitres. On ne sait si les plaintes formulées par Domnus
contre Eutychès ont été suivies de quelque résultat ; celles qu'Eu-

sèbe de Dorylée fit , en second lieu , à Gonstantinople contre

Eutychès, au mois de novembre 448, produisirent un grand

effet. Flavien était alors archevêque de Gonstantinople ; il avait

succédé, en 447, au célèbre patriarche Proclus ; ainsi que l'an-

(1) Epist. 2 m Sirmundi 0pp. t. II, p. 8.

(2) Dogmat. theol. lib. I. de incarnat, c. 14, §4, t. IV, p. 30.

(3) Tillemont, t, XV, p. 493, et Ballerint ecL 0pp. S, Leonis, U II, p,448y
dans les notesa
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nonce Théophane , le puissant ministre Chrysaphius avait été, dès

le début, opposé au nouvel évêque ; et celui-ci perdit, en outre,

les bonnes grâces de l'empereur, parce que, lorsqu'il était entré

au pouvoir, il lui avait envoyé non pas des eulogies d'or, ainsi

que le voulait la coutume, mais bien du pain bénit, selon l'usage

de l'Église primitive*. Les suites de cette disgrâce se montrèrent

bientôt.

§ 172.

SYNODE A CONSTANTINOPLE EN 448.

Quelques malentendus qui avaient eu'lieu entre le métropolitain

Florentin de Sarde et ses deux suffragants Jean et Gassien, déter-

minèrent Flavien , archevêque de Gonstantinople, à réunir, le

8 novembre 448, dans le secretarium épiscopal, pour un cuvo^oç

h)^y\]j.maoL, les évêques qui se trouvaient à ce moment-là à Gonstan-

tinople ; les actes de ce cuvo^oç lui donnent le nom de saint et de

grand ^. La première séance suffit, paraît-il, pour expédier cette

affaire, et alors Eusèbe de DoryléeenPïirygie,qui faisait partie du

synode, remit un mémoire contre Eutychès et demanda qu'il fût

lu. C'est ce même Eusèbe qui, vingt ans auparavant, n'étant en-

core que laïque, fut un des premiers à découvrir et à combattre

l'hérésie de Nestorius (voyez plus haut, § 128) , si bien que les

évêques du synode de Ghalcédoine disaient de lui : Eusebius Nes-

torium deposuit ^
. Il était maintenant un des premiers à attaquer

ceux qui professaient des erreurs diamétralement opposées à celles

du nestorianisme. Eusèbe commençait son mémoire en se plai-

gnant de ce qu'Eutychès avait calomnié les docteurs orthodoxes

et Eusèbe de Dorylée lui-même,en les accusant de nestorianisme,

et il demanda qu'il fût cité devant et par le synode pour y prouver

ses accusations. Quant à lui, Eusèbe, il était prêt à prouver qu'Eu-

tychès portait à tort le nom de catholique, et qu'il était loin de

(1) Theoph. Chrotiographia ad annum 5940, t. I, p. 150, éd. Glassen dans la

Collect. des Byzantiiis, publiée à Bonn.

(2) Les noms des évêques présents se trouvent dans les actes de la

7* séance. Ces actes ont été d'abord réunis à ceux du brigandage d'Éphèse,

et plus tard à ceux du concile de Ghalcédoine, dans Mansi, t. VI, p. 649 sqq.

— Hard. t. II, p. 109 sqq. — Fuchs a donné une traduction de ces actes

( par extrait) dans la Biblioth. der Kirche^ivers. Bd. IV, S. 361 ff.

(3) Mansi, t. VI, p. 674. — Hard. t. II, p. 126.
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professer la foi orthodoxe '
. Flavien dit alors que cette accusa-

lion contre le digne prêtre et archimandrite Eutychès l'étonnait

beaucoup, et qu'Eusèbe ferait bien de conférer privatim sur la

foi et de discuter avec Eutychès. Le synode ne pouvait le citera

comparaître devant lui que lorsqu'il se montrerait ouvertement

hérétique ^.

Eusèbe répondit qu'il avait été auparavant ami d'Eutychès et

qu'il l'avait entretenu privatim de cette affaire plus d'une fois et

l'avait averti, ainsi que plusieurs personnes présentes à ces en-

tretiens pouvaient l'attester. Eutychès s'était obstiné malgré cela

dans ses erreurs, et pour ces divers motifs Eusèbe adjurait le

synode de le mander pour qu'il fût enfin convaincu de son erreur

et qu'il l'abandonnât, car plusieurs avaient été déjà entraînés

par lui. Flavien exprima le désir qu'Eusèbe allât encore une

fois trouver Eutychès , et qu'il essayât de le ramener de ses

erreurs ; mais, l'évêque s'y étant refusé, le synode se décida à

envoyer comme député vers l'archimandrite, le prêtre Jean et le

diacre André. Ils devaient lui lire le mémoire en question et l'in-

viter à venir au synode. C'est ainsi que se termina la première

séance. La deuxième eut lieu quatre jours plus tard, le 12 no-

vembre. Eusèbe de Dorylée renouvela ses plaintes, en ajoutant

qu'avec ses pourparlers et ses discussions, Eutychès avait déjà

gagné beaucoup de monde à ses erreurs. Sur sa demande, on lut

encore plusieurs autres anciens documents qui faisaient connaître

la foi orthodoxe ; ainsi a) la seconde lettre de Cyrille à Nes-

torius (voyez plus haut, § 129); b) l'approbation que le synode

d'Ephèse avait donnée à cette lettre (§ 134) , et c) la célèbre

lettre écrite par Cyrille à Jean d'Antioche après la conclusion de

la paix (§ 157). Sur la proposition d'Eusèbe, Flavien déclara

que tous devaient accepter ces explications dogmatiques sur le

vrai sens du concile de Nicée; elles contenaient ce que tous

ceux qui étaient présents avaient toujours cru et ce qu'ils

croyaient encore, à savoir que « Jésus-Christ, le Fils unique de

(1) Mansi, t. VI, p. 651 sqq. — HAED.t. II, p. 110 sq.

(2) Une faute d'impression qui se trouve dans Mansi, 1. c. p. 654, pourrait

facilement amener ici de graves malentendus. D'après la note ad marginem,
les mots et magnus Athanasius se rapporteraient au concile de Ghalcédoine,

tandis qu'en réalité ils se rapportent au synode de Constantinople. Au lieu

de Chalcedone acta, il faut lire Constantinopoli acia, et quelques lignes plus

loin, il faut insérer ces mots ; Chalcedone acta , avant les mots : Sancta

sytîûdus dixit. On trouve beaucoup de fautes semblables dans l'édition de
Mansi,
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Dieu, est vrai Dieu et vrai homme, composé d'une âme raison-

nable et d'un corps: quant à sa divinité, engendré du Père avant

tous les temps et sans commencement; quant à son humanité, au

contraire, né de Marie la Vierge, dans les derniers temps, pour

nous et pour notre salut; de même substance que le Père pour la

divinité, de môme substance que sa Mère pour l'humanité. Nous

professons qu'après l'incarnation , le Christ se com^pose de deux

natures h. ^uo (puaetov, en une seule hypostase et en une seule

personne, un seul Christ , un seul Fils et un seul Seigneur.

Quiconque pense autrement est exclu par nous du clergé et de

l'Église , et chacun de ceux qui sont présents doit indiquer,

dans les actes, ses opinions et sa foi '
. » Ils le firent dans des

formules plus ou moins longues, qui exposaient leur croyance

en deux natures dans une seule hypostase '^. Quant aux mem-
bres du synode qui étaient malades, on leur fit remettre, sur la

proposition d'Eusèbe de Dorylée , les actes dans leurs maisons,

afin qu'ils pussent également exposer leur foi et les signer^.

Dans la troisième séance, qui eut lieu le 15 novembre, les deux

clercs députés vers Eutychès parle synode rendirent compte de

la manière dont ils avaient rempli leur mission ; le prêtre Jean

raconta le premier qu'Eutycliès s'était tout à fait refusé à com-

paraître devant le synode, malgré l'ordre qui lui en avait été in-

timé ; il avait déclaré que dès le début (de sa vie, dans le cou-

vent), il s'était fermement résolu à ne. jamais sortir de son

couvent, à n'aller nulle part et à rester chez lui comme on reste

dans un tombeau. Le synode pouvait se convaincre qu'Eusèbe de

Dorylée était depuis longtemps son ennemi
,
qu'il l'avait mé-

chamment calomnié, mais que pour lui il était prêt à adhérer

aux explications des saints Pères de Nicée et d'Éphèse, et à

les signer. S'ils avaient erré dans quelques expressions, il ne

leur en faisait pas un reproche et se contentait de ne pas ac-

cepter ces expressions ; mais il scrutait plutôt les saintes Ecri-

tures, qui étaient plus sûres que les explications des Pères.

Après l'incarnation du Logos^ c'est-à-dire après la naissance de

(1) Hard. t. II, p. 127. — Mansi, t. VI, p. 679.

(2) Au lieu do h. ouo cpucrswv, quelques-uns mirent iv oûo cpucsc, ce qui
avait le même sens. Mansi, t. VI, p. 686. — Harb, t. II, p. 731. Cette der-
nière expression fut adoptée par le symbole de Ghalcédoine, probablement
parce qu'elle était plus exacte.

(3) Mansi, t. VI, p. 657-698. — Hard. t. Il, p. 114-139.
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Notre-Seigneur Jésus-Christ, il ne vénérait plus qu'une nature,

celle de Dieu fait chair et homme ((xiav çuciv xpoGx.uveîv, xal Taur/iv

©soij (japxcoôevToç xal £vavôpwx7Î<7avToç) . Il avait, sur CCS entrefaites,

apporté un petit livre et l'avait lu en ajoutant qu'on lui avait attri-

bué, à tort, d'avoir dit que le Logos avait apporté du ciel son corps;

il n'avait jamais dit cela. Quant à dire que Notre-Seigneur Jésus-

Christ se compose de deux personnes unies dans une seule hy-

postase, il n'avait pas trouvé cela dans les saints Pères, et il ne

l'aurait pas accepté quand même il l'aurait trouvé dans un des

Pères; car, ainsi qu'il l'avait déjà dit, il fallait préférer les Ecri-

tures à l'enseignement des Pères.Eutychès avait reconnu, en der-

nier lieu, que celui qui est né de la Vierge Marie est vrai Dieu et

vrai homme; mais il avait ajouté que son corps n'était pas de

même substance que le nôtre.

Le second député du synode, le diacre André, assura qu'il avait

entendu toutes ces choses de la bouche d'Eutychès, et c'est ce

qu'assura également Athanase, diacre de Basile, évêque de Séleu-

cie, qui avait assisté à tout le pourparler avec Eutychès.

Eusèbe de Dorylée dit ensuite que ce que les témoins avaient

dit suffisait bien certainement (pour procéder contre Eutychès),

mais qu'il demandait cependant qu'on l'invitât une seconde fois.

Il était prêt à prouver, par beaucoup de témoignages, qu'Eutychès

était dans l'erreur. L'archevêque Flavien envoya donc les deux

prêtres Mamas et Théophile pour l'exhortera comparaître devant

le synode, et pour dire qu'on n'était pas seulement scandalisé

des accusations qu'Eusèbe de Dorylée avait portées contre lui;

qu'on l'était également à cause des déclarations hétérodoxes qu'il

avait faites aux députés du synode. S'il venait et s'il renonçait à

ses erreurs, on lui pardonnerait.

Les deux nouveaux ambassadeurs du synode devaient aussi

remettre à Eutychès une courte lettre ainsi conçue : « Il était

maintenant cité pour la seconde fois, et il ne devait pas différer

de comparaître, s'il ne voulait éprouver la sévérité des divins

canons. Quant à sa réponse qu'il s'était obligé à ne jamais quitter

son couvent, elle n'était pas acceptable *. >>

Pendant que Mamas et Théophile étaient allés trouver Euty-

chès et que le synode attendait leur retour, Eusèbe de Dorylée

(1) Hard. t. II, p. 139 sqq. ~ Mansi. t. VI, p. 698-706.
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dit avoir appris qu'Eutychès avait envoyé à plusieurs couvents

un écrit (Topç) sur la foi et qu'il gagnait les moines. On devait faire

une enquête sur cette affaire : car il s'agissait de la sûreté du sy-

node. Le prêtre du martyrium (chapelle) d'Hebdomus (Septimus)

devait déclarer si Eutychès lui avait envoyé un To'pç et lui avait

demandé de le signer. Ce prêtre, qui. s'appelait Abraham, mis

par Flavien en demeure de dire la vérité, déclara que le prêtre

et archimandrite Emmanuel avait, de son propre aveu, reçu un
pareil Top; envoyé par Eutychès et qu'on lui avait demandé de le

signer. Sur la demande d'Eusèbe de Dorylée, on envoya aussitôt

plusieurs prêtres et plusieurs diacres dans d'autres couvents,

pour savoir si Eutychès y avait également envoyé des Topç *

.

Sur ces entrefaites, Mamas et Théophile étaient revenus. Le

premier jQfc le récit suivant : « Étant arrivés au couvent d'Euty-

chès, nous trouvâmes qu elques moines qui se tenaient devant la

porte,.et nous les priâmes d'annoncer que nous étions envoyés

par l'archevêque et par le saint synode pour parler à l'archi-

mandrite. Ils répondirent que l'archimandrite était malade et

qu'il ne pouvait pas nous recevoir ; mais que nous n'avions qu'à

leur communiquer ce pour quoi nous étions venus.Cette réponse

ne nous satisfit pas, et nous déclarâmes que c'était pour voir Eu-

tychès lui-même que nous étions là, etc. Ils rentrèrent alors dans

le couvent et revinrent bientôt après avec un autre moine nommée

Eleusinius, qui avait été chargé par l'archimandrite de nous re-

cevoir à sa place. Nous demandâmes alors si on traitait de cette

manière les envoyés du très-saint archevêque et du saint et grand

synode, et nous remarquâmes qu'ils se mirent à parler entre

eux, à voix basse, d'un air embarrassé. Le décret que nous avions

avec nous leur donnait, en effet, beaucoup à penser ; mais nous

leur assurâmes qu'il ne contenait aucune mesure de rigueur et

rien de secret, et nous leur en donnâmes connaissance. Ils re-

tournèrent aussitôt au couvent et nous fûmes enfin introduits de-

vant Eutychès.Nous lui remîmes la lettre du synode, qu'il fit lire

devant nous, et puis il dit : «Ma résolution est de ne jamais quitter

le couvent , si ce n'est lorsque la mort m'y forcera. Le saint sy-

node et le pieux archevêque savent, du reste, que je suis vieux et

infirme. » Nous le priâmes, encore une fois, de se présenter et de

répondre, mais il répondit : a Je ne sortirai pas du couvent, car

(1) Mansi, t. VI, p. 706. — Hârd. t. II, p. 143.

T. II. 33



514 SYNOCE A dONSÎ'AlvtTiriJÔI'LË EN 44ê.

telle est ma résolution ; le saint archevêque et le saint synode

peuvent faire ce qui leur paraît bon ; seulement on ne doit pas se

donner la peine de m'inviter Une troisième fois. » Il voulut nous

donner une lettre ; mais nous refusâmes de l'accepter, lui décla-

rant que s'il avait quelque chose à dire, il devait se rendre eti per-

sonne au synode. Il voulut alors qu'on nous lût la lettre; mais

nous refusâmes encore de l'entendre, et nous primés congé de lui

{jendaiit qu'il disait : « J'envei-fai cependant cette lettre au sy-

node. »

Le second député du synode, le prêtre Théophile, affirma avoir

également entendu ce qu'Etitychês avait rapporté, et Eusèbe de

Doryléeprit alors la parole et dit : « Les coupables ont toujours

des ifaUx-fUyants ; il faut maintenant forcer Eutychès à venir ici,

tuêrhe malgré lui. » Le synode décida d'idviter Eutychès pour la

troisième fois, et l'archevêque Flavien chargea deux prêtres,

Memnon et Epiphane, de [jorter à Eutychès cette troisième invi-

tation faite paf écrit. Elle portait : ^^ Tu n'es pas sans connaître

les pôiûes dont les saints canons menacent ceux qui, par déso-

béissance^ refusent de répondre. Afin donc que tu ne sois pas toi-

iîiêiîlela cause de ton malheur, nous t'invitons une troisiètne fois:

qu'il te plaise donc de comparaître ^après-demain, c'est-à-dire

mercredi 17 novembre, dans la matinée '. »

Avant l'expiration de ce délai, le mardi 16 novembre, se tint la

quatrième séance. L'archevêque Flavien parla de nouveau sur

le dogme ; mais alors on annonça que des envoyés d'Eutychès,

les moines et diacres Eleusinius, Constantin et Constance, de

Inêtne qiie l'archimandrite Abraham, étaient devant la porte et

demandaient à être admis. L'archevêque dit de les laisser entrer,

et Abtaham raconta alors ce qui suit : « Eutychès était malade et

n'avait pu dormir de toute la nuit ; mais il avait gémi et l'avait

fait venir pour qu'il parlât de lui à l'archevêqtie Mavien, » Fla-

vien répondit alors qu'on ne voulait en aucune manière le moles-

ter et qu'on attendrait son rétablissement pour le faire com-

pât-aître : car il iie vetïait pas trouver des inconnus, mais bien des

pères et des frères,, et même d'anciens amis. Il avait scandalisé

beaucoup de monde et devait se défendre sur tout cela. Autrefois,

lorsque Nestorius avait mis la vérité en danger, il était sorti dé

son couvent et était allé dans la ville (pour la cause de l'ortho-

(1) Mansi, t. VI, p. 707-711. - Hard. t. II, p. 146 sq.
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doxie); il devait iiiaintenant, à plus forte raison, agir de même,
puisqu'il s'agisâait de lui et delà vérité. S'il confessait son erreur

et l'anathématisait, il obtieudrait son pardon pour ce qui s'était

passé ; mais il devait, pour l'avenir, donner au synode et à l'arche-

vêque (les assurances qu'il réglerait désormais sa foi d'après les

explications des Pères, et qu'il n'enseignerait pas autre chose.

—

A la fin de la séance, lorsque tout était déjà décidé, l'archevêque

dit encore ce qui suit : « Vous connaissez le zèle de l'accusateur :

le feu lui-même paraît froid vis-à-vis de son zèle pour la religion.

Dieu sait que je lui (à Eusèbe) ai demandé de s'abstenir et de

céder; mais que poùvàis-je donc faire puisqu'il s'obstinait? Ai-je la

moindre perisée de vous nuire? N'ai-je pas plutôt celle de vous

protéger? C'est à la cause des ennemis qu'il faut nuire, et c'est la

cause^des Pères qu'il faut défendre. » (S.Luc, 11, 23. S.Jean,

iO, 12) ^
On voit que l'archevêque Flavien désirait de tout son cœur que

la paix de l'Église ne fût pas troublée ; mais il fut forcé, par son

dévoir, de prêter l'oreille aux plaintesqui lui étaient faiteset d'or-

donnerune enquête sur cette affaire. L'obstinationhérétiqued'Eu-

tychès rendit enstiite tout accommodement à l'amiable impossible

.

te dernier avait été invité dans la troisième séance, pour le mer-

credi 17 novembre. On tint ce jour-là la cinquième séance, et

Memnoh, Epiphane et Germain y firent connaître le résultat de

leur mission auprès d'Eutychès. Memnon dit : « Après que nous

eûmes remis à Eutychès la lettre du synode, il déclara qu'il avait

envoyé l'archimandrite Abraham à l'archevêque et au synode,

pour qu'il adhérât, en son nom, aux explications fournies par

les synodes de Nicée et d'Ephèse et à tout ce que Cyrille avait

écrit.

Ëùsèbe de Dorylée interrompit alors les fapporteurs et dit :

« Si Eutychès Veut maintenant se soumettre parce que quelques-

uns lui 6ht dit qu'il devait plier devant la nécessité et souscrire,

je n'ai cependant pas tort : cat* je ne l'ai pas accusé pôûf ce qu'il

ferait à l'avenir, mais bien pour ce qu'il avait fait dans le passé. «

L'arciaevèqiië approuva cette interruption, et Eusèbe assura en-

core qu'il avait, à plusieurs reprises, exhorté Éulychès à aban-

donner ses erreurs et qu'il pouvait produire plusieurs témoins

contre lui.

(1) Mansi, t. VI, p. 711-715. —Hard. t. II, p. 147 sq.
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Après cet incident, Memnon continua : « Eutychès dit qu'étant

malade, il avait envoyé, à sa place, Abraham. Lorsque je l'eus

encore exhorîé d'une manière plus pressante à se rendre en

personne, il déclara qu'il voulait, avant tout, attendre le retour

de l'abbé Abraham, sous prétexte que celui-ci aurait peut-être

réussi à fléchir l'archevêque et le synode.Nous lui dîmes alors que

nous attendrions chezlui le retour d'Abraham, et il nous demanda,

après cette réponse, d'obtenir pour lui de l'archevêque et du sy-

node, de le laisser en paix pour le reste de la semaine,disantque,si

Dieu le permettait, il paraîtrait le lundi de la semaine suivante' .»

Les deux autres députés du synode confirmèrent ce récit, et

on admit ensuite les clercs qui avaient été envoyés par le sy-

node à rendre compte des démarches faites par Eutychès, dans

le but de gagner les moines à ses erreurs. Le prêtre Pierre

dit, au nom de ces envoyés : « Nous sommes allés d'abord dans

le couvent de l'archimandrite et prêtre Martin, et nous avons ap-

pris que, le 12 novembre, Eutychès lui avait, en effet, envoyé un

écrit en lui demandant de le signer. Sur la réponse de Martin que

ce n'était pas à lui, mais bien aux évêques, à signer des explica-

tions sur la foi, Eutychès fit répondre : « Si vous ne me soutenez

pas, l'archevêque vous perdra également après qu'il m'aura

perdu. » L'archimandrite Martin n'avait du reste pas lu l'écrit que

lui avait envoyé Eutychès, et il ne savait, sur son contenu, que ce

qu'Eutychès lui avait fait dire, à savoir que l'écrit ne contenait

que ce qui avait été enseigné par le synode d'Éphèse et par Cy-

rille. Nous nous sommes ensuite rendus chez l'archimandrite et

prêtre Faustus, lequel a raconté que les moines Constantin et

Eleusinius lui avaient apporté l'écrit d'Eutychès pour le signer,

en lui disant qu'il contenait les déclarations des Pères de Nicée et

d'Éphèse. Sur sa réponse qu'il lui fallait (avant de signer) compa-

rer le Topç avec les actes des deux conciles qu'il possédait, pour

voir si on n'y avait rien ajouté,, ils s'en étaient ailés mécontents.

Un autre supérieur de couvent, Job, n'avait pas, il est vrai, reçu

d'écrit envoyé par Eutychès ; mais ce dernier lui avait fait dire

que l'archevêque lui présenterait bientôt quelque chose à signer,

et qu'il devait s'y refuser. Enfin, nous avons va Emmanuel

(l'abbé) et Abraham qui nous ont déclaré n'avoir reçu d'Eutychès

ni écrit, ni avertissement. »

(1) Mansi, t. VI, p. 715-719. — Ham. t. II, p. 1.50 sq.
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Eusèbe de Dorylée dit alors : « Le méfait d'Eutychès d'avoir

cherché à entraîner les moines et d'avoir enseigné l'erreur est

maintenant prouvé; on peut donc procéder contre lui. Il est de

plus un menteur, puisqu'il a dit ; en premier lieu, que sa résolu-

tion étaiL de ne pas sortir, et qu'il a ensuite promis de se rendre.»

L'archevêque Flavien ne voulait cependant pas encore en venir

à des mesures extrêmes ; il accorda donc à Eutychès le délai qu'il

avait demandé jusqu'au 22 novembre, tout en observant que,

dans le cas où il ne comparaîtrait pas, il perdrait sa dignité de

prêtre et serait déposé comme supérieur du couvent ^

.

Le samedi 20 novembre, les évêques se réunirent pour la

sixième séance, et Eusèbe de Dorylée demanda que pour le lundi

suivant, où Eutychès devait comparaître, on citât aussi comme

témoins quatre amis de l'archimandrite, c'est-à-dire le prêtre Nar-

cisse (le syncelle d'Eutychès), l'archimandrite Maximus son ami,

le diacre Constantin son apocrisiaire, et le moine et diacre Eleu-

sinius, dont il a déjà été plusieurs fois question. Flavien ayant

approuvé cette proposition, l'infatigable Eusèbe en fit aussitôt

une autre; il avait appris que, lors de la seconde invitation, Euty-

chès avait dit aux deux clercs Mamas et Théophile, qui lui

avaient été envoyés, des choses qui ne se trouvaient pas dans les

actes, mais qui jetaient un grand jour sur ses opinions. On devait

interroger sur ce point les envoyés du synode. Théophile était,

en ce moment, le seul présent de tous les députés envoyés par

le synode ; il fit la déclaration suivante : « Eutychès voulait dis-

puter avec nous, mais Mamas n'y ayant point consenti, il dit, en

présence du prêtre Narsès, de l'archimandrite Maximus et de

quelques autres moines : « Où donc est-il question, dans l'Écri-

ture , de deux natures, et quel est le Père qui a déclaré que

le Dieu Logos avait deux natures? » (Personne évidemment ne

soutenait cela.) Mamas répondit que le mot opouGioç ne se trou-

vait pas non plus dans la sainte Écriture, et de même que ce mot

avait été expliqué et rendu plausible par les déclarations des

Pères, de même fallait-il accepter la doctrine des deux natures.

« Je (Théophile) demandai alors si le Dieu Logos était complet

dans le Christ, Eutychès répondit par l'aftirmative. Je deman-

dai ensuite si l'homme qui avait paru dans la chair (avGpcoTjoç 6

(jap/.oÔelç) était un homme dans toute la valeur du mot. Eu-

(1) Mansi, t. YI, p. 7i9'7-24, — Hard. t. II, p. 153-155.
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tyçhès l'avoua eiieor.Q, et je dis alors : « Mais si (dans le Christ)

« il y a un Dieu proprement dit et un homme proprement dit,

« ces deux np formeiit cependant qaun seul Fils. Pourquoi,

« dans ce cas, ne voulez-vous pas dire qu.e le Fils unique se com-

<> pose de deux natures ? » Eutychès répondit qu'il était loin de

prétendre que le Christ se composât de deux natures, et qu'il

n'avait nul désir de disputer sur la nature de Dieu. On pouvait le

déposer, ou faire contre lui toute autre chose ; mais il n'en per-

sisterait pas moins à s'en tenir à la foi qjj'il avait reçue. »

Après ce récit, Flavien demanda pourquoi Théophile n'avait

pas dit cela dès le début, et il répondit : « Parce que nous n'avons

pas été envoyés pour ce sujet (c'est-à-dire poiir faire une enquête

^ur la foi d'Eutychès); nous n'avions pour mission que de l'inviter

à se présenter. GoEfime on ne nous a pas interrogés sur autre chose

,

nous avons cru devoir garder le silence. »Ep ce moment arrivaMa-

mas, l'autris député du synode. On lui lut les nouvelles dépositions

de son collègue, et il fit, à son tour, un récit analogup au sien en

donnant les mêmes raisons quje lui pour expliquer son silence.

Il ajouta qu'Eutychès avait dit que le Dieu LogQS s'était fait chair

pour relever de nouveau la nature humaine qui était déchue.

Je répondis aussitôt : « Réfléchis, tu dis : pour relever la nature

humaine; mais par quelle autre nature a donc été adoptée etrele-

véq cette nature ? » Eutychès (ne répon4apt pas à la question) dit :

« Dans l'Écriture il n'est pas question des deux natures. » Je re-

partis : « L'ô[zoQ'j(7toç ne s'y trouve pas non plus, et cependant les

Pères nous ont enseigné l'pjxooucrioç comme ils nous ont en-

seigné les deux natures. » Eutychès dit alors qu'il ne scrutait

pas la nature de Dieu, et qu'il ne parlerait jamais fies deux na-

tures. C'était là son opinion. (On voit qu'Eutychès parle comme
Luther.) S'il était condamné, le couvent serait son tombeau; il

était prêta tout souffrir, mais il ne reconnaîtrait jarpais les deux

natures.

Flavien trouva que les nouvelles dépositions des deux députés

étaient claires et suffisantes, et c'est ainsi que se termina la

séance *

.

La septième et dernière séance, celle qui fut la plus impop-

tantese tint, d'après une décision prise antérieurement, le lundi

suivant 22 novembre, et, pour en relever la solennité, on ap-

(1) Dans Mansi, t. V|, p. 723-730 — Hard. t. II, p. 155 sqq.
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porta daps l'as^eintilép les livres des saints £]yangiles. GopiiïfÇ

Eusébe de Dorylée se portait accusateur, il se plaça devant

les portes du secretarium, où la séance devait se tenir, et il de-

manda la permission d'entrer. L'archevêque Flavien la lui donna

et envoya aussitôt deux diacre^, Philadelphius et Cyrille, pour

vpir dansle voisinage de Yepiscopeion (demeure de l'évêque) %
si Eutychès était arrivé, et pour l'inviter à se rendre dans

l'assemblée. Ils revinrent en disant qu'ils l'avaient cherché

dans toute l'église {Yepiscopeion était près d'une église), mais

qu'on n'avait vu ni lui ni aucun des siens. Flavien envoya encore

deux diacres, et ceux-ci annoncèrent qu'à la vérité ils n'avaient

pas vu Eutychès lui-môme, mais qu'ils avaient appris qu'il était

arrivé avec une grande foule de soldats, de moines, de serviteurs

du préfet du prétoire.Le prêtre Jean, qui était un employé (£j<.5t/.o;)

du synode, annonça peu après qu'Jîutychès était, en effet, ar-

rivé , mais que son escorte l'empêchait d'entrer, si le synode

ne promettait de le remettre en liberté. Dans son escorte se trou-

vait aussi, en quahté d'ambassadeur de l'empereur, l'illustre

Silentiarius Magnus (membre du conseil secret). Flavien le fit

entrer, et le Silentiaire lut une lettre qui lui avait été remise par

l'empereur; elle était ainsi conçue : « Je désire la paix de l'Eglise

et je veux la conservation de la doctrine orthodoxe, de celle qui

a été définie parles Pères de Nicée et d'Éphèse; et comme je sais

que le patricien Florentins est orthodoxe et a fait ses preuves

dans la foi, je veux qu'il assiste aux séances du synode où il sera

question de la foi ^. »

Les évêques du synode reçurent ce décret avec l'enthousiasme

habituel à l'Église orientale , et ils s'écrièrent : « Longues an-

nées à l'empereur! sa foi est grande! longues années aux pro-

tecteurs de la foi , au pieux, à l'orthodoxe et au grand prêtre

empereur (tw àp^ispst: ^rxaCkzt). » Flavien dit alors : « Nous savons

tous que Florentins est orthodoxe, et nous voulons qu'il assiste à

notre séance. Mais Eutychès doit aussi déclarer qu'il consent à ce

que Florentins soit présent.» Eutychès répondit: « Agissez d'après

ce que Dieu et Votre Sainteté ordonneront, je me recommande à

vous. » Le ^z'/eyïïzâîrm^ appela alors Florentins, et le syi|ode or-

donna que l'accusé et l'accusateur se missent au milieu et qu'on lût

(1) Cf. f. SuiCERi Thesaur. s. v. Imcv.^r.iXo'^

.

(2) Mansi, t. VI, p 730-734. — IIabd. t. II, p. 158 sq.
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tout ce que l'on avait fait jusque-là entre Eusèbe et Eutychès.
Le diacre et notaire Aétius exécuta cet ordre. Lorsqu'il arriva à
ce passage de la lettre de Cyrille aux Orientaux (§ 155 et § 157)
où on lit: « Nous professons que Notre-Seigneur Jésus-Christ est

véritablement Dieu et véritablement homme, de même substance
que le Père quant à la divinité, et de même substance que nous
quant à l'humanité : car il s'est produit une union des deux na-
tures (ôuo yàp <pu<7£wv évcoGi; ysyove) ; aussi reconnaissons-nous un
seul Christ, un seul Seigneur, et à cause de cette union exempte
de tout mélange [xxç àcuyyy-ïou évwcsco;), nous appelons la sainte

Vierge Mère de Dieu
,

parce que le Dieu Logos est devenu
chair et homme dans la conception, et s'est uni le temple
qu'il a reçu d'elle (de Marie) » , Eusèbe de Dorylée s'écria :

« Bien certainement celui-ci (Eutychès) ne croit pas cela ; il ne
l'a jamais cru, il a cru le contraire et a enseigué, de cette manière,

tous ceux qui venaient vers lui. » Le patrice Florentins dit alors

que l'on devait demander à Eutychès s'il adhérait à ce qui avait

été lu
; mais Eusèbe de Dorylée s'y opposa, en disant que si Eu-

tychès y adhérait présentement, on pourrait facilement le prendre,

lui Eusèbe, pour un calomniateur, et, de cette manière, il perdrait

sa place. Eutychès l'avait déjà menacé de le faire exiler à Oasis,

et il était riche et très-influent, tandis que lui était pauvre et

ne possédait rien. Florentins demanda de nouveau qu'Eutychès

fût interrogé sur sa foi et son enseignement (et comment il

disait tantôt une chose et tantôt une autre), et Eusèbe accéda

à cette proposition, à la condition que l'adhésion d'Eutychès

aux principes orthodoxes ne lui causât aucun préjudice dans

le cas où elle aurait lieu : car il pouvait prouver que, jusque-là,

Eutychès avait enseigné des erreurs. — Flavien tranquillisa Eu-

sèbe, en l'assurant que l'adhésion d'Eutychès, si elle venait à se

produire, ne lui causerait aucune espèce de tort, et il fit alors à

Eutychès la demande suivante : « Dis, reconnais-tu l'union des

deux natures ?» ( eJ iy. ^uo çucrswv svwctiv ô^xo'koyeïç ) ; Euty-

chès répondit qu'il la reconnaissait ; mais Eusèbe de Dorylée

lui posa la question d'une manière plus précise et dit : « Recon-

nais-tu l'existence simultanée des deux natures après que le

Christ s'est fait homme, et crois-tu que le Christ soit, quant à sa

chair, de même substance que nous'' ? » Eutychès répondit : « Je

(1) Mansi, t. VI, p. 734-738.— Hard. t. II, p. 159 sq.
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ne suis pas venu pour disputer, mais pour faire voir à Votre Sain-

teté quelle est mon opinion. Elle est consignée dans cet écrit; or-

donnez donc qu'on le lise . » Flavien lui demanda de le lire lui-

même; mais il refusa, en disant qu' « il ne pouvait pas, etc., » et

alors l'archevêque lui dit : « Mais si c'est ta profession de foi,

quel besoin as-tu donc de ce papier? » Eutychès repartit : « Voici

ma foi : je prie le Père sans exclure le Fils, le Fils sans exclure

le Père, et le Saint-Esprit sans exclure le Père et le Fils. Je re-

connais que son corps actuel (celui du Fils) est né du sein de la

sainte Vierge et qu'il est devenu homme dans tout le sens du

mot, pour notre salut; telle est ma foi devant le Père, devant le

Fils et devant le Saint-Esprit, de même que devant Votre Sain-

teté ^»L'archevêque demanda en outre : « Reconnais-tu aussi que

le seul et même Fils est de même substance que le Père quant à sa

divinité, et de même substance que sa mère quant à son huma-

nité ? » Eutychès répondit : « J'ai déjà dit mon opinion, laisse-

moi en paix. » L'archevêque continua: « Reconnais-tu que

le Christ se compose de deux natures? » Eutychès répondit :

« Jusqu'ici je ne me suis pas permis de discuter sur la nature de

mon Dieu, mais je n'ai non plus jamais dit comment j'ai com-

pris qu'il était de même substance que nous. Je n'ai jamais

dit jusqu'à ce jour que le corps de Notre-Seigneur et Dieu fût de

même substance que nous, mais je reconnais que la sainte

Vierge est de même substance que nous et que notre Dieu est né

de sa chair. » L'archevêque, de même que l'évêque Basile de

Séleucie et le député impérial Florentius, firent alors remarquer

à Eutychès que, puisqu'il reconnaissait que Marie était de même
substance que nous et que le Christ avait pris son humanité, on

devait conclure de là que l'humanité du Christ était de même
substance que la nôtre. Eutychès répondit : « Remarquez bien

;

je ne dis pas que le corps de l'homme est devenu le corps deDieu^;

mais je parle du corps humain de Dieu ; et je dis que le Seigneur

s'est fait chair de la Vierge. Voulez-vous que j'ajoute encore que

son corps est de même substance que le Tiôtre ? je l'accorde vo-

lontiers ; mais je n'entends pas cette égalité de substance dans le

sens qu'il n'est pas Fils de Dieu. Antérieurement je n'ai pas

(1) Mansi, t. VI, p. 739. — Hard. t. II, p. 163.

(2) Ce serait là une proposition nestorienne, car elle supposerait i'

tence de deux personnes.
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spécialement parlé d'une égalité de substance (quant à la cliair),

mais maintenant je ferai ce qui sera demandé par Votre Sainteté.»

L'archevêque répondit : « Tu ne le fais donc que parce que tu y es

forcé, et non pas parce que c'est ta foi?» Mais Eutycliès ne répoij-

dit pas directement à cette question ; il se contenta de dire que

jusque-là il n'avait pas parlé de cette manière, mais qu'il le ferait

désormais, puisque telle était la volonté du synode. C'était, au

résumé, reprocher au synode d'introduire une nouveauté dans

le dogme, reproche que Flavien repoussa très-énergiquement.

Florentins posa ensuite la question avec finesse et précision :

« Grois-tu, dit-il, queNotre-Seigneur qui est né de laVierge est de

même substance que nous, et qu'il se compose de deux natures

(s/, ^uo (pu(7E(ov) après son incarnation ? » Eutychès répondit : « Je

reconnais qu'avant l'union de la divinité et de l'humanité, il

avait les deux natures ; mais après l'union, je ne reconnais plus

qu'une seule nature ('Oixolovw sx ^60 (pucretov ysvsv-^GQat tov Kuptov

7Î[j.(ov 77po TTiÇ, évcoGswç' [xsToc ^è T'^iv £V(t)criv p.iav ^uciv ôjj.o'koySi) *. » Le
synode demanda enfin d'Eutychès une déclaration explicite et un
anathème sur chaque point hétérodoxe de la doctrine qui avait été

exposée. Il répondit d'une manière ambiguë qu'il « voulait bien,

puisque le synode le demandait,accepter cette manière de parler :

est égal à nous sous le rapport de la substance^ etc., se compose

de deux natures; mais qu'il ne trouvait rien de semblable ni dans

la sainte Écriture ni dans les Pères, et par conséquent qu'il ne

pouvait prononcer l'anathème (sur la non-admission de cette ex-

pression), parce qu'en le faisant, il anathématiserait ses Pères,

A ces paroles, le synode se leva et cria : « Qu'il soit anathème ! »

et l'archevêque demanda : « Que mérite celui qui ne professe pas

la vraie foi et qui s'obstine dans son erreur? » Eutychès chercha à

échappera la condamnation qui le menaçait, en répétant la distinc-

tion qu'il avait déjà faite : « Il consentait maintenant à employer

cette manière de parler, mais il ne voulait pas prononcer l'ana-

thème. » Le patrice Florentins précisa encore plus la question et lui

dit : « Reconnais-tu deux natures dans le Christ et son égalité de

substance avec nous (l'égalité de substance quant à la nature hu-

maine) ? » Eutychès répondit: « J'ai lu les écrits de S. Cyrille et

d'Athanase; avant l'union, ils parlent des deux natures; après

l'union, ils ne parlent plus que d'une seule. « Florentins reprit à

(1) Manpi, t. VI, p. 742-743. — Habd. t. Il, p. 163 sq.
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son tour:« Professes-tu les deux natures également après l'union?

si tu ne le fais pas, tu seras condamné.» Eutychès demanda alors

qu'on lût les livres de Cyrille et d'Athanase ; mais, ainsi que

les actes le disent, Basile de Séleucie fit la remarque suivante

(il nia jusqu'à un certain point, lors du brigandage d'Éphèse,

l'avoir faite): « Si après l'union tu ne reconnais plus les deux na-

tures, tu admets donc un mélange ou une fusion (des natures) ^ ? »

Florentins dit alors : « Quiconque se refuse à dire : des deux na-

ty/fes^ et ne reconnaît pas, en effet, deux natures, celui-là n'a pas

la vraie foi ; » et le synode repartit : « Et quiconque n'accepte une

chose que par force, ainsi que le fait Eutychès, n'y a pas foi. Lon-

gues années aux empereurs ! » L'archevêque prononça enfin le

jugement suivant : « Eutychès, autrefois prêtre et archiman-

drite, s'est montré, par ce qui s'est passé antérieurement, et main-

tenant encore par ses propres aveux, imbu des erreurs de

Valentin et d'Apollinaire, et, malgré nos exhortations et nos

enseignements, n'a pas voulu se laisser gagner aux dogmes au-

thentiques; aussi, tout en déplorant son aveuglement complet,

avons-nous décidé, à cause du Christ injurié par lui, qu'il était

déposé de toute fonction sacerdotale, qu'il était exclu de notre

communion et cassé comme supérieur de son couvent. Tous

ceux qui dorénavant parleront ou s'arrêteront avec lui doivent

savoir qu'ils sont également tombés sous le coup de l'excom-

munication. » Flavien et les autres évêques (d'après le texte

grec, ils étaient au nombre de vingt-huit, et d'après une ancienne

version latine au nombre de trente et un) souscrivirent ce juge-

ment en employant la formule: 'opicaç û':75Ypa(J/a, c'est-à-dire :Ju-

DicANS suhscrijjsi ; tandis que les vingt-trois archimandrites, qui

signèrent également alors ou un peu plus tard, n'écrivirent que

le mot ÛTOypa(|;a, parce qu'ils n'avaient qu'à adhérer au jugement

sans avoir à l'apprécier ^.

{]) Mansi, t. VI, p, 746.— Hard. t. II, p, 167.

(2) Mansi, t. VI, p 746-754, — Hard. t. II. p. 167-172.
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§ 173.

eutychès et flavien cherchent, chacun de son côté , a gagner

l'opinion publique.

On pouvait prévoir qu'Eutychès et ses amis porteraient contre

ce synode toutes sortes de plaintes et d'accusations ; mais nous

verrons plus loin que, parmi ces accusations, il y en avait qui

étaient sans valeur aucune, que d'autres ne pouvaient pas être

prouvées, et enfin que celles qui l'étaient ne méritaient pas d'être

relevées. Quand le synode fut terminé et qu'on eut connaissance

de la sentence qu'il avait rendue, il y eut un grand mouvement
parmi le peuple, et, en rentrant chez lui, Eutychès fut, ainsi

qu'il s'en plaint, insulté par la populace ''

. Il en fît, plus tard, un

reproche à l'archevêque Flavien, parce qu'il ne l'avait pas pro-

tégé; il parle même du danger qu'il a couru de perdre la vie -,

et auquel il n'a échappé que, écrit-il par flatterie au pape Léon

le Grand, grâce à la prière de ce pape (dont il demandait la pro-

tection) et aux soldats de l'empereur 3. 11 ne manqua pas de faire

placer aussitôt différents placards sur les places publiques de

Constautinople [coïitestatorios liôellos), dsius lesquels il se plaignait,

d'une manière injurieuse, de ce qui s'était passé, et cherchait à

justifier sa doctrine ^. Il se plaignit également auprès de l'empe-

reur, qui ne le reçut pas d'une manière défavorable, si bien qu'à

partir de ce moment, l'archevêque Flavien tomba de plus en plus

en disgrâce ^ Pour gagner à sa cause les évêques les plus estimés

des provinces éloignées, Eutychès envoya à plusieurs d'entre

eux des écrits rédigés d'une façon fort adroite; nous possédons

encore l'exemplaire qui fut adressé au pape Léon le Grand, et

(1) EuTYCHis Ep. ad S. Leonem, dans les Lettres de S. Léon le Grand, éd.

des Ballérini, 1. 1, n. XXI, p. 739. — Maîssi, t. V, p. 1323 et 1014.

(2) Dans Mansi, t. VI, p. 629. — Hard. t. II, p. 98.

(3) Epist. ad Leonem, voyez plus haut la note 1.

(4) Ci". Leonis Epist. 23, dans les Ballérini, t. I, p. 763. Dans Mansi, t.V,

p. 1338.

—

Haed. t. II, p. 1.— Libérât. Breviar. c. 11, dans GAhhANB, Bibliot/i.

t. XII.

(5) Voyez la lettre de Flavien au pape Léon dans les lettres de ce der-

nier, nr. 26, éd. Ballérini, t. I. p. 786. — Mansi, t. Y, p. 1351. — Hard.
t. II, p. 4 sq., et l'auteur anonyme du Breviculus historiœ Eutychianistarum,
édité par le P. Sirmond,. dans VAppendix codicis Tiieodosiani, p. 112, où il est

dit : OffendUur imperator.
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nous Favonsutilisé plus haut. llyestditque, poussé par Satan, Eu-

sèbe, évêque de Dorylée, avait envoyé à Flavien, évêquedeCons-

tantinople,un mémoire rédigé contre lui (Eutychès), et qu'il l'avait

également remis à des évêquesquise trouvaient réunis parhasard,

et pour de tout autres motifs, qui l'avaient accusé d'hérésie, non

pas dans l'intérêt de la vérité, mais pour le perdre et pour troubler

l'Église. Invité à comparaître devant le synode, il n'avait pu le faire

parce qu'il se trouvait gravement malade,et il avait voulu envoyer

sa profession de foi par écrit. Flavien n'avait pas reçu cet écrit et

n'avait même pas voulu le laisser lire ; mais il avait demandé si

Eutychès croyaitaux deux natures et s'il n'anathématisait pasles ad-

versaires de cette doctrine. Il n'avait pu le faire : car Athanase, Gré-

goire, Jules et Félix avaient rejeté l'expression « deux natures »;

et, en outre, il n'avait rien voulu ajouter à l'explication sur la foi

donnée à Nicée (ou à Éphèse), et il n'avait pas osé scruter la na-

ture divine du Logos. Aussi avait- il demandé que le synode

informât le pape de ce qui se passait, afin que celui-ci rendît

un jugement auquel il était tout prêt à se soumettre. (Il prétend,

on le voit, en avoir appelé à Rome, et, ad captandam benevolen-

tiarriy il parle de cet appel en des termes qui devaient plaire à

Rome.) Mais on n'avait pas voulu l'écouter ; on avait brusquement

interrompu le synode et prononcé la sentence contre lui, si bien

qu'il aurait été en danger de perdre la vie si, grâce aux prières du

pape, les soldats n'étaient venus le délivrer. On avait égale-

ment forcé les supérieurs d'autres couvents de signer sa dépo-

sition, ce que l'on n'avait pas fait même pour Nestorius, et on

l'avait contraint de faire répandre des écrits dans le peuple pour

exposer sa justification. Il s'adressait maintenant à Léon, le dé-

fenseur de la religion, et l'adjurait de porter d'une manière im-

partiale, et sans faire attention à toutes les intrigues, une sentence

au sujet de la foi et de le défendre, lui Eutychès, qui avait passé

soixante-dix ans dans l'abstinence et dans la chasteté. Il en-

voyait encore deux écrits : le mémoire d'Eusèbe contre lui, et sa

propre réponse qui avait été rejetée (d'après l'hypothèse des Bal-

lérini ce serait l'acte d'appellation) ; en outre, sa profession de foi

(c'était une copie des placards affichés à Gonstantinople), et enfin

les déclarations des Pères sur les deux natures ''

.

(l) EuTYCHis Epist. ad Leonem, dans les lettres de ce dernier, n" 21, dans
Ballériki, t. I, p. 739 sqq.— Mansi, t. V, p. 1323 et 1014. ~ Quesivel sup-
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Les Ballérini ont trouvé, dans leur édition des lettres du pape

Léon, un fragment de cette lettre, qui, à leur avis, est le commen-
cement du placard d'Eutycîiés; il y proteste de son ofthodoxië;

dans l'autre partie, maintenant perdue, il se peut que se trdilvât

l'expression ad populum, c'est-à-dire la plainte sur l'injustice

qu'il aurait soufferte ^

.

Eutychès envoya une seconde lettre identique à Pierre Chryso-

logue, lé célèbre évêque de Ravenne; nous n'avons plus que la

réponse de ce dernier .Pierre Ghrysologue s'y plaint de l'envie de

disputer qu'Ont les théologiens de son temps et, en homme pru-

dent, ne s'engage pas plus avant dans la question ; il se contenté

de remarquer « qu'il aurait répondu d'une façon plus détaillée

si son bonfrère Flsivièn lui avaii, de son côté, fait connaître ce

qui s'était passé; il ne pouvait porter un jugement après n'àvdii"

pris connaissance que d'une seule relation. Du reste Eutychès

n'avait qu'à suivre ce que le pape lui avait écrit ^
: car S. Pierre,

(jui se survit à lui-môme sur sa chaire, faisait connaître la vérité à

ceux qui la cherchaient. Quant à nous, nous ne pouvons pas jugei"

des choses de la foi sans l'assentiment de l'évêque de Rome ^
. »

Il n'est pas absolument certain, mais il est cependant très-pro-

bable qu'Eutychès s'est également adressé à Dioscore d'Alexan-

drie et à d'autres grands évêques, quoique nous n'ayons pas de

documents qui prouvent ces démarches d'une manière irrécu-

sable ^
D'un autre côté, Flavien, archevêque de Gonstantinople, ne fit

que son devoir en faisant publier dans ses églises la sentence

rendue contre Eutychès, et lorqu'il exigea qu'elle fût signée dans

les divers couvents et par les supérieurs de ces couvents ^. On
obtint de cette manière les signatures de vin^^-trois archimaU-

pose que cette lettre à Léon était une lettre circulaire, et qu'il en a été

adressé d'autres exemplaires tout à fait idendiques à d'autres évêqiies.

Vgi. Walgh, Ketzergezch. Bd. VI, S. 161.

(1) Voyez la note 12 des Ballérini sur VEpist. 23, et les notes 13-16 sur

XEpist. 22.

(2) On ne sait si c'est là une allusion à la réponse maintenant perdue que
le pape Léon aurait faite à Eutychès, citée plus haut, ou bien s'il s'agit de la

célèbre Epist. dogmaiica Leonis. Vgl. Walgh, a. a. 0. S. 163.

(3) Dans les Lettres du pape S. Léon, n° 25, p. 775 sqq. éd. des Ballérini.
— Mansi, t. V, p. 1347. — Hard. t. 11, p. 21. Voyez là-dessus Walgh, a. a.

0. S. 161 f.

(4) Vgl. Walgh, a. a. 0. S. 161 et 163.

(5) Voyez le mém. rédigé, pour se plaindre, par Eutychès dans Mansi,

t. VI, p. 641. -— Hard. t. Il, p. 103 sqq.
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dfites, dont nous avons parlé plus haut, et que nous possédons

encore. Flavien envoya, en particulier, des députés au couvent

d'Eutychès lui-même, afin d'ordonner aux moines de ne plus le

reconnaître pour leur abbé, de ne plus lui parler, de ne plus as-

sister avec lui au service divin et de ne plus lui laisser gérer les

biens du couvent ^

.

Il était également naturel que l'archevêque fît connaître aux

évêques des autres provinces ce qui s'était passé. Dès la seconde

séance du concile de Constantinople,Sabbas, évèque de Paltus, en

Syrie, avait demandé à Flavien d'agir ainsi, et d'envoyer les actes

du synode (le xo^j.qç) aux évêques de l'Orient ^.Domnus, patriarche

d'Antioche, fait voir que Flavien suivit fidèlement cette recom-

mandation ; car, lors du brigandage d'Éphèse, il déclara avoir

teçu de Gonstantinople et avoir signé l'acte de déposition d'Eu-

tychès ^. Nous avons encore sur ce point des lettres échangées

entre Flavien, le pape Léon et l'empereur Théodose le Jeune.

D'après les recherches des Ballérini, la première de ces lettres

aurait été écrite peu après la célébration du synode de Gonstan-

tinople, c'est-à-dire à la fin de 448, ou au commencement
de 449 ; elle est adressée par Flavien à l'empereur Léon, et l'ar--

dhevêque commence par se plaindre de ce qu'il n'a pu sauver

un de ses clercs et l'arracher à sa perte. Il y a des gens qui,

sous la peau de l'agneau, sont des loups ravissants. Tel est le

cas d'Eutychès : il a fait mine de défendre l'orthodoxie contre

Nestorius , mais il a lui-même cherché à troubler la foi ortho-

doxe et à renouveler les anciens errements de Valentin et d'Apol-

linaire. Il n'avait pas rougi de déclarer devant le saint synode

qu'il ne fallait pas admettre que le Christ fait homme se composât

de deux natures dans une personne, et que sa chair fût de la

même substance que la nôtre. La Yierge qui l'avait enfanté était

bien, quant à la chair, de même substance que nous; mais le

Seigneur n'avait pas pris d'elle un corps de même substance que
le nôtre ; le corps du Seigneur n'était pas le corps d'un homme,
mais simplement un corps humain . Pour abréger, Flavien indique

comme donnaiït plus de détails, la négociation (le synode de

Gonstantinople) qui a eu lieu quelque temps auparavant (-TraXat)

(i) Voyez les plaintes des moines, darts Mansi, t. VL p. 864. — Hard.
IL p. 234.

, . >

(2) Dans Mansi, t. VI, p. 693. — Hard. t, II, p. 138.

(3) Dans Mansi, t. VI, p. 836. — Hard. t. H, p. 218.
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et dont il envoie au pape les actes, qui prouvent qu'Eutychèsaété

déposé- Le pape était prié défaire connaître ce qui se passait aux
évêques placés sous sa juridiction, afin qu'ils n'eussent pas de

commerce avec l'hérétique ^

.

Avant que cette lettre arrivât à Rome, le pape en avait reçu une
autre de l'empereur et une d'Eutychès que nous avons donnée

plus haut par extraits. Ainsi que le prouve la suscription, le pape

Léon écrivit le 18 février 449 ce qui suit à Flavien : « L'em-

pereur lui avait donné connaissance des troubles religieux qui

avaient éclaté à Constantinople, et Léon s'étonnait fort de ce que

Flavien ne lui eût rien dit de tout cela, et n'eût pas eu soin de l'en

prévenir avant tous les autres. Il avait aussi reçu une lettre d'Eu-

tychès, qui se plaignait d'avoir été excommunié à tort sur une dé-

nonciation d'Eusèbe deDorylée, et de ce qu'on n'avait tenu aucun

compte de son appellation à Rome. Flavien devait lui faire con-

naître exactement les choses ; car il ne pouvait se prononcer pour

personne avant de s'être bien rendu compte de la situation ; Fla-

vien devait aussi lui envoyer un député intelligent pour avoir des

détails sur la nouveauté qui venait de se produire. Il désire le réta-

blissement de la paix, dans ce sens que ceux qui sont dans l'erreur

l'abandonnent, et que les orthodoxes se trouvent affermis par

l'autorité du Saint-Siège. Ce résultat ne pouvait être difficile à

atteindre: car, dans sa lettre, Eutychès se déclarait prêt à amé-

liorer ce qu'on trouverait en lui de répréhensible. Dans une

affaire de cette nature, disait le pape Léon à la fin de sa lettre, il

faut surtout s'efforcer ut sine strepitu concertationura et custodia-

tur caritas, et veritas defendatur ^.

La lettre du pape Léon datée du même jour et adressée à l'em-

pereur est plus courte. Il se réjouit de ce que l'empereur n'a pas

seulement un cœur impérial, mais de ce qu'il a aussi un cœur

sacerdotal, et du soin bien juste qu'il prend pour qu'il n'y ait pas

de division. Car, rien ne peut être pAus favorable à VEtat que de

servir, dans l'unité, la sainte Trinité ^. Il passe ensuite à la lettre

d'Eutychès et au mémoire rédigé contre lui par Eusèbe de Do-

rylée, qui l'avait remis au synode. Eutychès l'avait ensuite envoyé

au pape, et Léon remarque que ces deux pièces ne jettent pas sur

(1) Leonis Epist. 22 clans Ballérini, t. I, p. 745 sqq. — Mansi, t. V,

p. 1330. ~ Hard. t. II, p. 8. — Vgl. Walch, a. a. 0. S. 165.

(2) Dans Balléeini, 1. c. p. 761-765. Mansi, t. V, p. 1338 sqq.

(3) Dans Ballérini, 1. c. p. 767. Mansi, t. V, p. 1341 sqq.
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l'affaire un jour suffisant. Il avait;, pour ce motif, écrit à Flavien et

l'avait blâmé de son silence. Flavien répondit, par sa seconde

lettre au pape Léon, en exposant d'une manière plus détaillée

l'erreur d'Eutychès et en montrant comment sa doctrine « d'une

seule nature « était en contradiction avec une^définition du sy-

node d'Éphèse. (C'était, à proprement parler, une sentence ou

un jugement de Cyrille, approuvé par le synode ; nous avons

donné plus haut ce jugement.) Eutychès avait été, pour cette

raison, déposé par le synode, ainsi que le pape pouvait le voir par

les actes du synode qui étaient joints à la lettre. Flavien faisait

également savoir au pape qu'au lieu de s'amender, après cette

juste déposition et de faire pénitence, Eutychès avait cherché à

mettre le désordre dans l'Église de Constantinople, qu'il avait fait

afficher des placards pleins d'injures et de calomnies, qu'il impor-

tunait l'empereur de ses prières et foulait aux pieds les canons.

Il (Flavien) avait reçu la lettre de Léon, par l'entremise du cornes

Pansophius, et cette lettre lui avait fait voir combien Eutychès

avait menti ; car il était tout à fait faux que, pendant le synode,

Eutychès en eût appelé à Rome. Le pape était donc prié de con-

firmer par une lettre spéciale la déposition canonique d'Eutychès

et de fortifier la foi de l'empereur. De cette manière tout se cal-

merait, et le futur synode, dont on parlait déjà, n'aurait plus de

raison d'être *

.

On voit, par ce qui précède, que cette lettre fut écrite avant la

convocation officielle pour le nouveau synode (le brigandage

d'Éphèse), qui fut annoncée pour le 30 mars 449. Aussi peut-on

conclure de là que cette lettre a été écrite dans le courant de mars

de la même année ^. Le pape saisit la première occasion pour faire

savoir, le 21 mai 449, à l'archevêque Flavien qu'il avait reçu sa

lettre; il reconnaît déjà qu'Eutychès a dévié de la foi orthodoxe,

et il veut donner un écrit détaillé à l'ambassadeur de Flavien

lorsqu'il retournera à Constantinople, pour montrer comment

toute l'affaire doit être appréciée ^
. Il fait allusion à sa célèbre

Epistola dogmatica ad Flavianum, dont nous aurons bientôt à

parler.

La lettre citée plus haut de l'empereur au pape prouve qu'Eu-

tychès avait les bonnes grâces de la cour, et que Théodose avait

(1) Dans Ballérini, 1. c. p. 782 sqq. — Mansi, t. V, p. 1351 sqq.

(2) Cf. Ballérini. 1. c. p. 781, note a, et dans Mansi, 1. c. p. iSbl, not. a.

(3) S. Leonis Epist. 27, p. 792, éd. Balleriw; dans Mansi, t. V, p. 1359.

T. II. 34
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cherché aie sauver.G'estpour ce motif, ainsi qu'il le dit lui-même*,

qu'il manda souvent l'&rchcvêque Flavien pour conférer avec lui

et pour le décider à se contenter du symbole de Nicée, qui avait

été confirmé à Éphèse et qu'Eatychès était naturellement tout

prêt à signer. Comme Flavien ne voulait et ne pouvait pas ac-

cepter cette proposition, l'empereur en fut très-mécontent ^, et

comme, d'un autre côté, Eutychès persistait à accuser l'archevêque

d'hérésie, Théodose alla jusqu'à demander à Flavien une profes-

sion de foi que celui-ci lui donna et que nous possédons encore ^.

§ 174.

ENQUÊTE SUR LA PRÉTENDUE ALTÉRATION DES ACTES DU SYNODE.

Mettant à profit les bonnes dispositions de l'empereur, Euty-

chès porta, au printemps de 449, une nouvelle plainte; il pré-

tendit que les actes du synode de Gonstantinople, que Flavien

avait fait rédiger, étaient faux en plusieurs endroits, et que, pour

ce motif, les notaires de Flavien, conjointement avec le diacre

Basile de Séleucie et les clercs qu'Eutychès avait envoyés au sy-

node, devaient les examiner en présence de Tallassius (ar-

chevêque de Césarée en Cappadoce) et d'autres évêques ^. Le 8

avril 449, l'empereur accéda à cette demande ^, et, ce même jour,

le tribun impérial Macédonius, qui était aussi notaire et référen-

daire, fit connaître la décision impériale aux vingt-hait évêques

réunis à Gonstantinople, sous la présidence de Tallassius, dans le

baptisterium de l'église de Gonstantinople. Flavien n'est pas -cité

dans la liste ; mais elle contient les noms de plusieurs autres

évêques, qui avaient contribué à la déposition d'Eutychés ^.

A la suite de cette décision impériale, le 13 avril 449, il se

tint, sous la présidence de Flavien, un second grand synode,

composé de trente-quatre évêques. L'assemblée se réunit dans

(1) DansMANsi, t. VI, p. 597.— Hard.!. II, p. 78. Vgl.WALCH, a. a. O.S. 171.

(^) Vgl.WALCH, a. a. 0. S. 161.

(3) Dans le Libérât. Breviar. c. 11. Dans Galland, t. XII, p. 139, et dans
Manst, t. VI, p. 539, et t. VIII, p. 824. Dans Hard. t. II, p. 7. Cf. Walch, a. a.

0. S. 171.

(4) La lettre d'Eutychés à l'empereur se trouve dans Mansi, t. VI, p. 764,

et Hard. t. Il, p. 177.

(5) Man'si, t. VI, p. 757. — Hard. t. II, p. 173.

(G) Mansi, t. VI, p. 727-761. — Hard. t. II, p. 173-175. — FucHs a donné
en abrégé une traduction des actes de cette commission et de celle qui

suivit, dans sa Bibliothek der Kirchenvers. Bd. IV, S. 385 ff.
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le portique de la grande église de Constantinople. Quinze de

ces évêques avaient fait partie du synode qui, l'année précé-

dente, avait condamné Eutychès. Le patrice Florentins était

aussi présent, et, avec lui, assistaient également au synode deux

hauts fonctionnaires de l'empire , le cornes Mamas et le tribun

Macédonius, dontnous avons déjà parlé.On lut d'abord le procès-

verbal assez court de la réunion du 8 avril, et Florentins

demanda ensuite s'il y avait là des fondés de pouvoir envoyés

par Eutychès. On répondit affirmativement; Eusèbe de Dorylée

et Méliphtongus, évêque de Juliopolis , demandèrent alors si

l'on avait bien agi en les admettant, disant qu'Eutychès aurait dû

paraître en personne. Mais le tribun ayant raconté que l'empe-

reur avait ordonné à Eutychès d'envoyer des représentants, parce

que lui-même, étant excommunié, ne pouvait paraître, ces expli-

cations calmèrent les esprits et les représentants d'Eutychés

furent admis. C'étaient les trois moines Constantin, Eleusinius, et

Constance. Le tribun demanda alors que tous les évêques qui

avaient assisté à la déposition d'Eutychés jurassent de dire la

vérité; mais Basile de Séleucie, l'un des membres les plus mar-

quants du synode, repoussa cette proposition comme insoute-

nable et comme demandant une chose qui ne s'était jamais faite,

et il promit que tous parleraient avec confiance et comme s'ils

se trouvaient devant le saint autel. Les actes ne disent pas si Ma-

cédonius se désista alors de sa proposition; ils disent seulement

qu'on lut la pétition envoyée à l'empereur par Eutychès et dont

nous avons parlé plus haut. Les notaires de Flavien, qui avaient

rédigé les actes en question, durent se placer dans le milieu de

l'assemblée; c'étaient les diacres Astérius, Aétius, Nonnus, Asclé-

piades et Procopius. Aétius demanda d'abord à savoir d'une ma-

nière précise en quoi ils (les notaires) étaient attaqués au sujet de

ces actes', et il demanda aussi qu'on lui donnât un délai pour ré-

pondre. Mais Florentins repoussa cette proposition, parce qu'elle

entraînait une remise de l'affaire ; on devait lire les actes et faire

une enquête sur leur authenticité ; mais il n'existait aucune

espèce de plainte contre les notaires. L'archevêque Flavien fut

de cet avis, et il fit la remarque que ces actes avaient été rédigés

par ses notaires ; s'ils ne disaient que la vérité, le moment était

venu de le proclamer hautement ; si, au contraire, ils renfer-

maient quelque fausseté , il fallait dire la vérité comme si l'on

était devant le tribunal de Dieu, et ne pas taire les faus-
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saires. Florentius reconnut que l'archevêque parlait ainsi à cause

de la conviction où il était de son innocence, et après que l'on

eut encore répondu à une nouvelle objection d'Aétius, on en

vint, de fait, à l'examen des actes ; l'exemplaire authentique des

notaires de Flavien fut lu partie par partie, et les envoyés d'Eu-

tychès suivaient sur leur propre exemplaire ce qui était lu et

faisaient immédiatement leurs réflexions *

.

Il n'y en eût aucune au sujet de la première et de la deuxième

séance de Constantinople (§ 172) ; mais lors de la lecture du pro-

cès-verbal de la troisième, l'un des envoyés d'Eutychès, le diacre

etmoineGonstantin,ditqu'ily avait là une expression d'Eutychès

qui n'avait pas été fidèlement reproduite. Il n'avait certainement

pas dit aux députés envoyés vers lui par le synode, qae « si les

Pères de l'Église s'étaient trompés dans quelques expressions , il

ne leur en faisait pas un reproche, mais se contentait de scru-

ter la sainte Écriture; » sans indiquer alors comment Eutychès

s'était réellement exprimé, Constantin se contenta d'émettre son

propre avis sur ce point : « Les Pères, dit-il, se sont exprimés de

diverses manières; j'accepte tout ce qu'ils disent, mais je ne l'ac-

cepte pas comme règle de foi (ciç xavova r^è TriçTewç oG ^e^^o^xat). »

Comme il remarqua lui-même que sa proposition scandalisait fort,

il demanda qu'on n'en arguât rien contre Eutychès. On lui répon-

dit avec raison que, lors de leur entrée, les ambassadeurs d'Eu-

tychès avaient eux-mêmes déclaré qu'ils arrivaient avec des

instructions complètes et de pleins pouvoirs ; aussi était-on en

droit de regarder leurs déclarations comme ayant été faites par

Eutychès lui-même, et par conséquent on ne pouvait accéder

à sa demande.

Tout à fait embarrassé par cette réponse, Constantin demanda
que, du moins, on rayât ces mots :« mais non pas comxne règle de

foi, » affirmant qu'il les avait prononcés sans s'en rendre bien

compte et parce qu'il avait été troublé par le grand bruit du sy-

node. L'évêque Seleucus repartit qu'il n'en était pas ainsi,et qu'il

avait dit ces mots lorsque le plus grand silence régnait dans l'as-

semblée, et avant que le tumulte (au sujet de son expression) ne

commençât. Pressés par Florentius de dire aussi leur sentiment,

les deux évêques Talassius de Gésarée et Eusèbe d'Ancyre (qui

n'avaient assisté ni l'un ni l'autre au synode de 448) déclarèrent

(i) Mansi, t. VI. p. 753-771. —Hard. t. II, p. 171-182.
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que l'envoyé d'Eutychès ne pouvait pas annihiler une partie de

ce qu'il avait dit, tout en laissant subsister l'autre , mais que

toutes ses paroles devaient être prises comme une déclaration

d'Eutychès lui-même. Constantin répondit qu'il ne croyait pas

qu'Eutychès lui eût donné des pouvoirs aussi étendus; mais

Florentins lui repartit que lui-même avait affirmé dans les actes

avoir de tels pouvoirs. Méliphtongus de Juliopolis fit alors inci-

demment la remarque que l'on pouvait voir maintenant l'oppor-

tunité de la proposition qu'il avait faite au début, de citer Eu-

tychès en personne. Mais il ne trouva pas plus d'écho que la

première fois, et, sur la demande de Patricius, [les deux anciens

députés du synode, le prêtre Jean et le diacre André, déclarèrent

de la manière la plus solennelle qu'Eutychès leur avait bien réel-

lement dit ces paroles. Sur une première remarque du moine

Constantin, qui disait que le premier rapport du prêtre Jean

n'avait pas encore été lu dans le procès-verbal, ce dernier de-

manda lui-même que cette lecture eût lieu et qu'on différât jus-

qu'à ce qu'elle fût finie de lui demander serment.

On lut donc tout le rapport qui avait été fait par Jean dans la

troisième séance de Constantinople, et quand elle fut terminée,

Jean remarqua que, comme chacun sait, il n'est pas toujours facile

de reproduire exactement les paroles mêmes que l'on a enten-

dues ; mais que, lors de son entretien avec Eutychès, les diacres

André et Athanase (de Séleucie) avaient été aussi présents. Il

avait, en outre, immédiatement écrit l'entretien, et il possédait

encore ces notes. Sur la demande de Florentius, ces notes furent

lues ^ et elles furent trouvées parfaitement d'accord, pour le

fond, avec le procès-verbal (du synode de Constantinople). Cons-

tantin ne fit alors aucune remarque; mais son collègue Eleusinius

prononça quelques mots qui tendaient à prouver que l'expression

prononcée par Eutychès d'après le procès-verbal du synode :

« Le corps du Christ n'est pas de même nature que le nôtre, «

ne se trouvait pas dans les notes de Jean. Celui-ci répondit qu'il

était prêt à jurer qu'Eutychès lui avait bien réellement dit cela:

mais que, comme il l'avait dit à lui seul et pas aux autres qui se

trouvaient avec lui, il n'avait pas mis cette proposition dans ses

notes.

On lut ensuite le court rapport que le diacre André avait fait,

(1) Mansi, t. VI, p. 782. — Hard. t. II, p. 187.
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lors de la troisième séance du synode de Gonstantinople (§ 172),

.

et André y ajouta la particularité suivante : Le prêtre Jean avait

alors demandé à Eutychès s'il reconnaissait que, quant à la divi-

nité, le Christ était de même substance avec le Père, et, quant

à son humanité, de même substance avec nous. Eutychès avait

répondu que le symbole (de Nicée) ne parlait que de l'égalité de

substance quant à la divinité, et qu'il fallait se contenter de cela.

Du reste, Eutychès avait dit à Jean quelques autres paroles quej

lui, n'avait pas entendues. La même déposition fut faite par

Athanase, diacre de Séleucie, à l'exception toutefois de l'en-

tretien particulier qui aurait eu lieu entre Eutychès et Jean et

qu'il n'avait pas remarqué. Le moine Eleusinius, l'un des envoyés

d'Eutychès, insista alors beaucoup sur ce que Jean avait mis dans

le procès-verbal des choses qui ne se trouvaient pas dans ses

notes; aussi lut-on de nouveau les deux relations et les com-
para-t-on entre elles. Athanase fit la déclaration suivante : Dans
la troisième séance de Gonstantinople, on lut ce mot d'Eutychès :

« N'est pas semblableànous pour ce qui est de la chair. »I1 remar-

qua que cela était nouveau pour lui; mais le prêtre Jean avait

alors assuré qu'Eutychès lui avait dit cela à lui seul. Jean pensait

maintenant que les autres avaient également entendu lorsqu'il

avait adressé à Eutychès cette question : « Crois-tu que le Fils soit

de même substance que le Père sous le rapport de sa divinité, et

de même substance que nous sous le rapport de son humanité ? »

Et ils affirmèrent qu'ils l'avaient en effet entendu ^
On cessa alors de discuter sur ce point, et on poursuivit la

lecture des actes de Gonstantinople. Au sujet de la lecture du
procès-verbal de la cinquième séance, le moine Constantin émit

d'abord des doutes sur l'authenticité de cette parole qu'Eutychès

aurait dite à l'archimandrite Martin : «< Si vous, les autres archi-

mandrites, vous ne faites pas cause commune avec moi, l'arche-

vêque vous perdra après m'avoir perdu. » (V. plus haut, § 172.)

Il demanda, ainsi que son collègue Eleusinius, que l'on fît une

enquête sur ce point, mais ils se désistèrent bientôt l'un et l'autre,

quand ils eurent reconnu que, somme toute, ce point était sans

importance.

Après la lecture du procès-verbal de la sixième séance, on de-

manda, sur la proposition de Constantin, que Théophile, qui avait

(1) Mansi, t. V, 771-791. — Hard. t. II, p. 181-193.
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été auparavant envoyé à Eutychès par le synode, répétât les pa-

roles qu'Eutychèsluiavait dites. Il le fit et ajouta,dans ce nouveau

rapport, qu'Eatychès lui avait aussi dit : « Je suis les explications

des Pères, » et les représentants d'Eutycliés parurent attacher

une grande importance à cette addition. Marnas, qui avait été

aussi envoyé vers Eutychès avec Théophile, refit à son tour son

rapport, et, après une courte remarque de Constantin, on passa

à la lecture du procès-verbal de la septième séance *. Floren-

tins prit alors la parole pour remarquer que « il avait bien dit

de demander à Eutychès quels étaient sa foi et son enseigne-

ment, mais que les autres paroles qui lui étaient attribuées pour

reprocher à Eutychès de parler tantôt d'une manière et tantôt

d'une autre, n'avaient pas été ajoutées par lui. L'archevêque Fla-

vien demanda qui alors avait fait cette addition (qui, du reste,

était sans importance); mais le notaire Aétius répondit qu'il n'était

cependant pas prouvé que ce fût réellement là une interpolation,

et Florentius n'insista pas. La lecture ayant continué, Eleusinius

émit l'avis que la narration n'était pas faite conformément à

l'ordre chronologique : car, dès le début, Eutychès avait voulu

remettre au synode l'écrit dont parlait le procès-verbal et qui

contenait le symbole de Nicée ; mais Flavien n'avait pas voulu

le recevoir. Ce dernier répondit : « Qu'est-ce donc qui prouve

que cet écrit renfermait le symbole de Nicée? » Eusèbe de

Dorylée voulut alors arrêter la discussion, en disant qu'il fallait

renvoyer au prochain concile général la question de savoir si

Eutychès était hérétique. Séleucus, évêque d'Amasie, prit alors

la parole pour faire la remarque très-judicieuse que, dans la

lettre qu'il avait écrite au pape Léon , Eutychès affirmait avoir

rédigé une appellation à Rome dans cet écrit remis au synode;

comment pouvait-il maintenant prétendre qu'il contenait une

profession de foi? Il y avait là une contradiction. Après une

nouvelle remarque de Florentius portant qu'à l'issue du sy-

node de Gonstantinople , Eutychès lui avait remis en mains

propres cet écrit, on poursuivit la lecture du procès-verbal de

la septième séance, et Eleusinius fit alors remarquer qu'il ne

contenait pas ces mots, qui avaient été dits par Eutychès, à

savoir « qu'il pensait exactement comme les synodes de Nicée et

d'Ephèse avaient enseigné, « Mais les évêques déclarèrent en

(1) Mansi, t. VI, p. 791-798. — Hard. t. II, p. 195.
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très-grand nombre, qu'Eutychès n'avait pas, du moins à ce mo-
ment, prononcé ces paroles. Eleusinius remarqua, à un autre

passage, que le récit du procès-verbal ne lui paraissait pas fondé

lorsqu'il disait : «Le synode se leva et cria, « etc. , et ilprétendit que

le premier anathème contre Eutychès n'avait pas été alors pro-

noncé. Florentins et plusieurs évêques déclarèrent qu'ils ne se

souvenaient pas de cet incident; d'autres dirent qu'ils avaient, en

effet, crié de de cette manière; le notaire Aétius remarqua à son

tour qu'il arrivait facilement, et sans mauvaise intention, que l'on

regardât comme une décision du synode ce que plusieurs évêques

proclamaient (sans qu'il y eût de protestations) ^ G'estce qui pou-

vait avoir eu lieu dans le cas dont il s'agissait. Lors de la lecture

du paragraphe suivant, Florentins dit que les paroles qu'il avait

adressées à Eutychès : « Reconnais-tu les deux natures? etc.; si

tu ne les reconnais pas , tu seras condamné, » n'avaient pas été

dites sur le ton de la menace, mais simplement pour engager

Eutychès à se soumettre au synode. Quant à l'autre phrase qui lui

était attribuée: « Quiconque ne dit pas des deux natures n'a pas la

véritable foi » (§ 176), elle n'était pas réellement de lui et (comme

laïque) il n'était pas fondé en droit pour s'exprimer ainsi ^. Le

notaire Aétius en appela au témoignage des évêques et des

hommes d'État en présence desquels on avait examiné les actes

après leur rédaction. Florentins aurait pu probablement dire que

lui , du moins, n'avait pas lu ces actes ; mais, ainsi que Fuchs le

fait remarquer ^, on est bien plus porté à croire que, dans l'inter-

valle, Florentius avait appris, non pas que les actes avaient été

altérés clans ce passage, mais bien plus que la proposition en ques-

tion était en contradiction avec l'orthodoxie de la cour. A la fin de

la lecture du procès-verbal du synode, Constantin eut encore di-

verses choses à dire : avant tout, on n'avait pas clairement indi-

qué le motif de la déclaration d'Eutychès, car elle avait eu lieu

lorsque Eutychès avait répondu à la proposition de Flavien, qui

voulait faire anathématiser tous ceux qui ne reconnaissaient pas

les deux natures : « Malheur à moi si j'anathématisais les

saints Pères ^
! » Gela ne se trouvait pas dans les actes ^

(1) FuGHS {Bihlioth. dcr Kirchenvers. Bd. I. S. 189) avoue lui-même que
cette parenthèse doit être sous-entendue.

(2) Mansi, 1. c. p. 810. — Hard. t. II. p. 203.

(3) Fuchs, Biblioih. der Kirchenvers. Bd. IV, S. 394, Anm. 79.

(4) Mansi, t. V, p. 811. — Hard. t. II, p. 203.

(5) Il y avait cependant un pe;i plus haut quelque chose de semblahle, et
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Constantin attaqua aussi plusieurs détails au sujet de la clôture

de la septième séance, en particulier diverses paroles prononcées

par des évêques; il dit que l'archevêque Flavien avait fait lire un

passage sur l'une ou sur les deux natures, tiré de S. Athanase;

mais que, sans mentionner cela, le notaire Astérius avait immé-

diatement donné la sentence portée contre Eutychès. Aétius et

plusieurs évêques remarquèrent alors qu'on avait parlé à si haute

voix, lors de la fin de la séance, qu'il était bien possible que quel-

ques paroles n'eussent pas été entendues. D'autres déclaraient

qu'ils ne pouvaient se souvenir de tous ces détails ^
. Pendant ces

discussions, Constantin prétendit que le jugement porté contre

Eatychès et consigné dans les actes n'avait pas été rédigé dans la

séance , mais qu'il avait été dicté par l'archevêque avant la réu-

nion. Aétius demanda que Constantin dît d'oii il tenait cela ; mais

Séleucus arrêta l'incident , en disant qu'on était réuni pour sa-

voir non à quelle époque avait été rédigé le décret contre Euty-

chès, mais bien si les actes avaient été rédigés exactement ^

Enfin le moine Constantin prétendit que, pendant la lecture du

jugement prononcé contre lui, Eutychès en avait appelé au con-

cile des évêques de Rome, d'Alexandrie, de Jérusalem et de Thes-

salonique (le siège primatial de Vlllyria Orientalis), c'est-à-dire

à un concile général, ainsi que Tillemont interprète ce passage

{Mémoires, etc. t. XV, p. 517); le procès-verbal ne disait pas un mot

de cette appellation. On voit que cette donnée est bien peu pro-

bable, car le commissaire impérial Florentins déclara lui-même

que, lorsque le synode était déjà dissous, Eutychès lui avait dit,

sans faire le moindre bruit, qu'il en appelait à un concile romain,

égyptien et de Jérusalem ^. Quant à lui Florentius, il avait immé-

diatement donné connaissance de ce fait à l'archevêque Flavien,

Basile, évêque de Séleucie, avoua, de son côté, que, pendant les

négociations du synode, Eutychès avait dit qu'il reconnaîtrait les

deux natures si les évêques de Rome et d'Alexandrie le lui de-

mandaient,mais qu'il n'avait pas entendu parler d'une appellation.

Flavien déclara, en outre, qu'Eutychès ne lui avait pas dit un

seulmotde cette appellation; mais qu'après la fin du synode, Fio-

les envoyés demandaient simplement qu'on l'insérât à la place voulue. La
faute consistait donc, si tant est qu'il y ait eu faute, en ce qu'on avait in-

séré ce passage un peu plus haut.

(1) Mansi, t. VI, p. 811-814. — Hard. t. II, p. 203 sqq.

(2) Mansi, t. V, p. 814. — Hard. 1. c. p. 206.

(3) Mansi, t. VI, p. 817. —Hard. 1. c. p. 208.
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rentius lui avait réellement fait la communication dont il avait

parlé plus haut.Tous les autres évêques furent unanimes pour dé-

clarer qu'ils n'avaient pas entendu parler d'une appellation. Flo-

rentins demanda à la fin que le compte rendu de ces nouvelles

négociations fût présenté à l'empereur. Il promit également de

faire connaître à l'empereur la déclaration des notaires de Flavien,

constatant que leur justification était complète et que personne

n'élevait plus d'accusation contre eux, et, par conséquent, qu'on

n'aurait plus le droit de les citer à répondre, lorsqu'ils n'auraient

plus les actes entre les mains ^

.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, le moine Constantin avait

déclaré, dans la séance du 13 avril 449, que la sentence de dépo-

sition rendue contre Eutychès avait été rédigée, non pas dans la

septième séance, mais bien aune époque antérieure etparFlavien.

On n'avait pas poursuivi l'examen de ce point ; mais Eutychès ne

le négligea pas, et, sur sa demande, l'empereur décréta une nou-

velle commission d'enquête qui se réunit le 27 avril 449. Elle fut

présidée par le cornes impérial Martialis, qui avait pour adjoint le

come.9 Castorius; le tribun Macédonius et le silentiaire Magnus,

dont nous avons déjà parlé plus haut, furent aussi interrogés dans

cette nouvelle enquête. On commença par lire la pétition qu'Eu-

tychès avait, pour ce motif, adressée à l'empereur et , comme
dans cette pièce il en appelait au silentiaire Magnus, qui l'avait

accompagné au synode et qui avait vu et entendu ce qui s'était

passé au sujet de la sentence en question, on demanda à Martial

de dire fidèlement la vérité. Celui-ci fit la déposition suivante :

Lorsqu'il était venu trouver l'archevêque Flavien pour lui dire

que, sur l'ordre de l'empereur, le patrice Florentius assisterait

au synode,, l'archevêque lui avait répondu qu'il était bien inutile

de déranger pour cette affaire un si haut personnage, que le type

(la sentence) avait déjà été donné, et qu'Eutychès avait été déjà

condamné parce qu'il ne s'était pas rendu à la seconde invitation.

On lui avait aussi montré une pièce qui contenait cette condam-

nation, et il assura que tout cela s'était passé avant que le synode

eût rendu son jugement ^. — Cette déposition fut insérée dans le

(1) Mansi. t. VI, p. 817-822. — Hard. t. II, p. 208 sq.

(2) Dans la Biblioth. der Kirclwnvers. Bd. IV, S. 398, Fuchs dit à ce sujet:

« On ne Yoit pas que Flavien ait été interrogé sur ce point. II aurait proba-

Llement pu se déiéndre sans grande difficulté, car l'imputation ne prouvait

rien contre la légalité de la procédure suivie à l'égard d'Eutychès Gomme
celui-ci n'avait pas paru après deux invitations, on pouvait bien présumer



ENQUÊTE STJR LA PRETENDUE ALTERATION DES ACTES DU SYNODE 539

procès-verbal, et, sur la prière du moine Constantin, on demanda

encore à Macédonius de dire ce qu'il avait entendu d'Astérius,

prêtre et notaire de Flavien.Il déclara qu'après la fin de la séance

indiquée plus haut, et qui s'était tenue pour faire une enquête

surla valeur des actes, Asiérius lui avait avoué que ces actes

avaient été falsifiés par l'archimandrite Abraham et par les no-

taires. Cette déposition fut également insérée dans le procès-

verbal ^ Mais on n'examina pas si cette déposition elle-même

était fondée, quoiqu'il parût bien peu probable qu'Astérius, qui

était notaire de Flavien, et, en outre, très-dévoué à son maître

et intéressé dans la question des actes, eût ainsi parlé contre

lui-môme et contre ses collègues.

qu'il ne se rendrait pas à une troisième ; pourquoi, dans ce cas, Flavien

n'aurait-il pas préparé d'avance le décret qu'il y avait à porter? »

(1) Mansi, t. VI, p. 821-828. — Hard. t. II, p. 209-213.



CHAPITRE III

LE BRIGANDAGE D'ÉPHÈSE,

175.

CONVOCATION DU SYNODE.

Quinze jours avant que les deux commissions dont nous avons

parlé plus haut procédassent à leur enquête, l'empereur Théo-

dose II avait convoqué un concile général qui devait se tenir à

Éphèse. L'empereur prit cette résolution à la suite des sollicita-

tions que lui firent, dans ce but, Eutychès et Dioscore patriarche

d'Alexandrie, probablement appuyés l'un et l'autre par le mi-

nistre Ghrysaphius '. Dioscore avait sur le dogme les mêmes
idées qu'Eutychès ; il comprenait la doctrine de Cyrille comme
la comprenait l'archimandrite de Gonstantinople, et, comme ce

dernier, il voyait des nestoriens dans tous ceux qui n'étaient pas

de son avis. Peut-être aussi le patriarche d'Alexandrie était- il

animé de sentiments de jalousie contre le patriarche de Gonstan-

tinople, dont le siège commençait à éclipser le sien ; on sait qu'un

demi-siècle auparavant des motifs de ce genre firent naître l'im-

placable haine que Théophile d'Alexandrie déploya contre

S. Jean Ghrysostome.Dansla circonstance présente, Dioscore ne

craignit pas d'accepter, au mépris de tous les canons, Eutychès

dans sa communion, quoique celui-ci eût été excommunié par

l'autorité compétente, et que lui, Dioscore, n'eût pas sur lui la

moindre juridiction; avant que le grand synode convoqué à

Éphèse eût fait son enquête et rendu son jugement, Dioscore dé-

(1) Libérât. Breviar. hist. Eutych, c. 12, dans Galland. Bihlioth. Pafrum,
t. XII, p. 140; et Theophanes, Chronograph. ad ann. 5940, t. I, p. 154, éd.
Bonn, (alias p. 86). — Pagi (Critica ad annum 449, n" 7) doute qu'Eutychès
se soit aussi adressé à l'impératrice Eudoxie, par la raison que cette prin-
cesse n'était pas encore à la cour, et Walch a suivi l'opinion de Pagi,
Ketzerhist. Bd. VI, S. 200, Anm.
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clara Eutychès réintégré comme prêtre et comme archiman-

drite *

.

Dans sa seconde lettre au pape Léon, Flavien parlait déjà du

futur concile et déclarait, presque explicitement, qu'il n'en at-

tendait rien de bon (V. plus haut, § 173); Eusèbe évêque de

Dorylée paraît, au contraire, avoir été plus confiant, ainsi que

le prouve ce que nous avons déjà rapporté de lui. La lettre impé-

riale de convocation était, comme de coutume, rédigée au nom
des deux empereurs Thédose II et Yalentinien III ; elle est datée

du 30 mars 449 ^, et était la même pour tous les métropolitains.

Nous possédons encore la copie de celle qui fut adressée à Dios-

core. Les empereurs témoignent, dans cette lettre, de leur zèle

pour l'orthodoxie, et déclarent que, puisqu'il s'était élevé des

doutes et des difficultés sur la vraie foi, il est nécessaire de tenir

un synode général. Aussi, lel*'' août suivant, Dioscore devait-il se

trouver à Éphèse, avec dix des métropolitains qui lui étaient sou-

mis et avec dix autres évêques recommandables par leur science

et parleurs mœurs. De semblables invitations avaient été adressées

à d'autres évêques, et nul ne devait, sous peine d'une grave res-

ponsabilité, refuser de répondre à cette invitation, ou différer de

se rendre au synode. Théodoret deCyrus (cet adversaire décidé du

monophysitisme) avait, au contraire, reçu l'ordre de ne pas venir

à Éphèse, à moins que le synode ne l'y appelât explicitement ^
Dans une seconde lettre écrite à Dioscore et datée du 15 mai

de la même année, l'empereur dit avoir appris que plusieurs

archimandrites de l'Orient faisaient une très-vive opposition à

quelques évêques imbus de nestorianisme; aussi avait-il ordonné

que le prêtre et archimandrite Barsumas (de la Syrie) assistât au

concile d'Ephèse pour y représenter ses collègues, et qu'il y eût

voix délibérative. L'empereur demandait à Dioscore de le rece-

voir avec bienveillance et de l'accepter comme membre du sy-

node ^Nous avons aussi la lettre que l'empereur écrivit à Barsumas

(1) Mansi, t. VI, p. 1045 et 1099. — Hard. t. II, p. 345 et 379.

(2) Et non pas du 29 mars, comme le prétend Walgh, a. a. 0. S. 178.

(3) Dans Mansi, t. VI, p. 588 sq.; en allemand dans 'FvGns,£iblioth. der

Kirchenvers. Bd. IV, S. 335. — Libérât, dit que, sur la demande d'Eutychès,

le ministre Chrysaphius avait exilé Ibas pour qu'il ne pût se rendre au
synode. Cf. Liberati Breviarium, c. 12, dans Galland. Biblioth. Patrum,t. XII,

p. 140. Il semble cependant que ce fait ait eu lieu après le brigandage

d'Éphèse. — Vgl. Walgh, Ketzergesch. Bd. VI, S. 204.

(4) Mansi, t. VI, p. 593. Hard. 1. c. p. 76. Cet abbé Barsumas, qui parta-

geait les erreurs des monopbysites, ne doit pas être confondu avec son con-
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lui-même ; elle est datée du 14 mai et coïncide très-bien avec

celle écrite à Dioscore ' .Elle semble, en effet, prouver que quelques

évêques imbus de sentiments nestoriens occasionnaient des trou-

bles en Orient à la même époque qu'Eutychès, mais dans un sens

tout opposé, et c'était un motif de plus pour l'empereur de con-

voquer le synode ^.

A la même époque l'empereur nomma deux hauts fonction-

naires comme ses représentants pour le concile qui allait se tenir;

c'étaient Elpidius, le cornes sacri consistorii, ainsi qu'il est nommé
dans la lettre au proconsul Proclus, et Eulogius, tribun et notaire

prétorien, auxquels il remit un commonitorium. Nous possédons

encore l'exemplaire destiné à Elpidius; il est ainsi conçu: «Le saint

synode réuni à Eplièse s'était occupé peu de temps auparavant,

il est vrai, de l'affaire de l'impie Nestorius, et avait porté contre

lui une juste sentence ; mais comme il s'était élevé de nouvelles

difficultés sur la foi, il avait convoqué un second concile à Ephèse

pour couper le mal jusqu'à la racine; il avait, dans ce but, choisi

Elpidius et Eulogius pour le service delà foi et pour faire exécuter

ses ordres dans le synode d'Ephèse. Ils ne devaient, en particulier,

souffrir aucun désordre; mais ils avaient mission de s'emparer

de quiconque occasionnerait des troubles et de le livrer à l'em-

pereur; en un mot, ils devaient veiller à ce que tout se passât

avec ordre ; ils devaient assister aux décisions (xpiGsi) et faire en

sorte que le synode agît d'une manière prompte et sûre, et qu'il en

instruisît ensuite l'empereur. Quant aux évêques qui avaient

déjà jugé Eutychès (à Constantinople), ils pouvaient assister aux

délibérations du synode d'Ephèse, mais sans avoir voix délibéra-

Live, parce que c'était leur jugement qui allait être révisé. Le

synode ne devait traiter aucune autre affaire, en particulier les

affaires d'argent, avant que l'on eût terminé de traiter tout ce qui

avait rapport à la foi.L'empereur avait écrit au proconsul pour que

les commissaires du concile fussent soutenus par le pouvoir civil

et militaire, de telle sorte qu'ilspussent remplir leur mission, qui

était au-dessus de toutes les autres affaires, de même que les choses

divines sont au-dessus des choses humaines •^. »

temporain Barsumas , évoque de Nisibe, qui était partisan du nestorianisme;

l'abbé et archimandrite est vénéré comme un saint par les jacobites. Sur ces

deux Barsumas, voyez le Kirchenlexicon von Wetzer undWelte, eLvL Barsumas.

(1) Mansi, et Haru. 11. ce.

(2) Vgl. Walgh, a. a. 0. S. 200.

(3) Mansi, t. VI, p. 596.— Hard. t. II, p. 75. — Fucus, a. a. 0. S. 339.
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Un décret assez bref adressé àProclus, proconsul d'Asie, donna
en effet à ce dernier connaissance des ordres de l'empereur; sous

peine d'encourir une très-grave responsabilité, Proclus devait

soutenir de son mieux les commissaires ^
Nous possédons encore deux autres décrets de l'empereur qui

furent rendus avant l'ouverture du brigandage d'Ephèse; le pre-

mier adressé à Dioscore est ainsi conçu : « L'empereur avait, il

est vrai, défendu antérieurement à Tliéodoret de Gyrus de se

rendre au synode , parce qu'il avait composé des écrits contre

Cyrille; il n'y avaii d'exception que dans le cas où Théodoret eût

été expressément appelé par le synode lui-même.Toutefois,comme
l'on pouvait craindre que les évêquesnestoriens ne se donnassent

beaucoup de peine pour le faire venir au synode, l'empereur,

suivant en cela les règles des saints Pères, nommait Dioscore pré-

sident du synode ^. »

La seconde lettre était adressée au synode et portait ce qui suit :

« L'empereur avait désiré que tout restât en paix, et ce n'est pas

lui qui aurait voulu molester les évêques ; mais Flavien avait re-

proché à l'archimandrite Eutychès certaines doctrines concernant

la foi, et il avait, pour ce motif, réuni un concile. L'empereur

l'avait prié, à plusieurs reprises, de mettre fin à ce conflit, afin que

le désordre ne devînt pas général; Flavien n'avait pas voulu

laisser tomber la question en litige, et c'est pour cela que l'em-

pereur avait jugé nécessaire de réunir un saint synode composé

des évêques de tous les pays, atln qu'ils se rendissent compte de

ce qui avait été déjà fait dans cette affaire, qu'ils en finissent à tout

jamais avec cette discussion, qu'ils chassassent de l'Eglise les

partisans de Nestorius, et enfin qu'ils conservassent la foi ortho-

doxe ferme et inébranlable : car toute l'espérance de l'empe-

reur et toute la force de l'empire dépendaient de la véritable foi

en Dieu et des prières du synode ^. »

Le 13 mai 449, le pape Léon P-^ reçut aussi, à Rome, une invi-

tation pour se rendre au synode d'Ephèse ^
; mais comme Léon

(1) Mansi, t. VI, p. 597. — I-Iard. t. II, p. 77.

(?) Sur la présidence du synode d'Ephèse, V. t. I, p. 42, de Vhisloire des

conciles, et Walch, KeUèrhistor. Bd. VI, S. 201, n° 4. Dioscore dit plus tard
au concile de Chalcédoine, que Juvénal et Thalassius avaient présidé en
commun avec lui, ce que Noeû Alexandiie ne craint pas d'appeler un men-
songe, et ce qui est aussi réfuté par la teneur de la lettre impériale.

(3) Mansi, 1. c. p. 89. — IIard. 1. c. p. 77.— Fuchs, a. a. 0. S. 340.

(4) Cf. Leonis Epist. 31, ad Pulcheriam, c. 4, p. 8o6, éd. Balleeini; dans
Mansi, t. V, p. 1401.
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ne pouvait; vu les grandes difficultés de l'époque où il vivait*, se

rendre à ce concile, il nomma pour l'y représenter les trois

légats Julius évêque de Puzzuolo 2, le prêtre René (de Saint-

Clément) et le diacre Hilaire ; ils devaient aussi remettre des let-

tres du pape Léon à l'archevêque Flavien, à l'empereur, au

synode et à Pulchérie, etc.

§ 176.

LA CÉLÈBRE EPISTOLA DOGMATICA DE LEON A l'ARCHEVÊQUE FLAVIEN.

La première de ces lettres, celle qui était adressée à l'arche-

vêque Flavien, contient cette dissertation dogmatique sur la doc-

trine chrétienne de la personne du Christ que Léon avait aupara-

vant déjà annoncée à l'évêque de Constantinople, et qui, ayant été

ensuite approuvée par le 4' concile œcuménique, a toute la valeur

d'un symbole ^ Celte lettre, dont nous donnons le texte ori-

ginal dans les notes *, peut se résumer comme il suit, si l'on fait

abstraction de quelques phrases moins importantes : « G. 1. Ta

lettre, que je m'éioime d'avoir reçue si tard, et les actes synodaux

qui l'accompagnaient, m'ont fait connaître le scandale qui vient de

se produire chez vous, à l'encontre de la vraie foi.Ce qui, jusqu'ici,

était encore dissuiiulé est devenu maintenant tout à fait clair.

Eutychès fait preuve dans cette affaire de beaucoup d'ignorance

(1) L. c. et Epist. 37, p. 886, éd. Ballérini; dans Mansi, t. V, p. 1424.

(2) Voyez sur ce point, BALLF.raNi,ed. 0pp. S. Leonis, t. XI, p. 1411, not. 4.

(3) Cette lettre du pape Léon, qui a le n" 28 dansl'éd. des Ballérini, a été

imprimée in Leonis 0pp. éd. Ballérini, t. I, p. 801-838; dans Mansi, t. V,

p. 1366 ; Hard. t. II, p. 290 sqq.; en allemand dans Fughs, Bihlioth. der

Kirchenvers. Bd. IV, S. 312 ff. en partie aussi dans Apendt, Léo d. Gr. und
seine Zeit. {Léon le Grand et son temps), Mainz, 1835, S. 232 ff. Elle a été primi-

tivement écrite en latin; la traduction grecque qui l'accompagne a été proba-
blement faite dès que la lettre fut arrivée à Constantinople, et cette traduc-

tion a été sans doute lue au synode de Chalcédoine. Vgl. Walgh, Ketzer-

hist. Bd. VI, S. 182 ff. — Quesnel et les Ballérini ont enrichi cette lettre de
nombreuses notes, qui ont été imprimées dans le vol. de l'éd.des Ballérini,

p. 1407 sqq. Nous remarquerons que, dans son livre De viri!< illustribus,c. 84,

Gennadius dit que plusieurs regardaient Prosper d'Aquitaine comme auteur
de cette lettre ; mais pour lui il croit que c'est le pape Léon lui-même qui l'a

composée. Vgl. Walgh, a. a. 0. S. 184 f.

(4) Léo Episcopus, dilectissimo fratri Flaviano Constantinopolitano epis-

copo. Cap. 1. Lectis dilectionis tuas litteris
,

quas miramur fuisse tam
seras, et gestorum episcopalium ordine recensito, tandem quid apud vos

scandali contra integritatem fidei exortum fuisset, agnovimus; et quseprius
videbantur occulta, nunc nobis reserata patuerunt. Quibus Eutychès, qui

presbyterii nomine honorabilis videbatur, multum imprudens et nimis
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et de beaucoup d'imprudence [multumimprudens et nimis impe-

ritus) Quelle connaissance peut donc avoir de l'Ancien et du

Nouveau Testament celui qui ne comprend même pas le commen-

cement du symbole ? Le cœur de ce vieillard ne peut comprendre

ce que les néophytes professent dans le monde entier. — G. 2.

Puisqu'une savait pas ce qu'il devait croire sur l'incarnation du

Verbe divin, et ne voulait pas scruter sur ce point la sainte

Ecriture, il aurait dû, au moins, s'en tenir au symbole que tous

connaissent et que tous professent, et croire en Dieu le Père

tout-puissant, et en Jésus-Christ son Fils unique, Notre-Seigneur,

né par le Saint-Esprit de Marie la Yierge. Ces trois proposi-

tions suffisent presque pour vaincre toutes les hérésies. Car celui

qui croit en Dieu le Père tout-puissant, reconnaîtra que le Fils lui

est coéternel, ne le séparera en rien du Père, parce qu'il est Dieu

de Dieu, tout-puissant du tout- puissant, coéternel de l'éternel,

n'étant ni inférieur quant au temps, ni moindre quant à la puis-

sance, ni inégal quantàla majesté, ni séparé quant à la substance.

Et ce Fils unique éternel d'un Père éternel est né par le Saint-

Esprit de Marie la Vierge. Cette naissance temporelle n'a été ni un

avantage ni un désavantage pour la naissance éternelle (du sein

du Père); son unique raison d'être a été le salut des hommes :

car nous ne pouvions dominer ni le péché ni l'auteur de la mort,

imperitus ostenditur, ut etiam de ipso dictum sit a Propheta: Noluit intelli-

gere, ut bene ageret, inlquitatem meditaius est in cuhili mo (Ps. 35, 4). Quid
autem iniquius, quam impia sapere, ot sapientioribus doctioribusque non
cedere?Sed in liane insipientiam cadrait, qui cum ad cognoscendam Yeritatem
aliquo impediuntur obscuro, non ad propheticas Yoces, non ad apostolicas

litteras, nec ad evangelicas auctoritates, sed ad semetipsos recurrunt ; et

ideo magistri erroris existmit, quia veritatis discipuli non fuere. Quam enim
eruditionem de sacris novi et veteris Testamenti paginis acquisivit, qui ne
ipsius quidem Symboli initia compreliendit? Et quod per totum mmidum
omnium regenerandorum Yoce depromitur, istius adhuc sonis corde non
capitur.

G, 2. Nesciens igitur, quid deberet de Yerbi Dei incarnatione sentire, nec
volens ad promerenduni nitelligentise lumen in sanctarum scriptarum lati-

tudine labôrare , illam saltem communem et indiscretam confessionem
soUicito recepisset auditu, qua fidelium universitas protitetuv : Gredere se
in Deum Patrem omnipotentem et in Jesum Ghristum Filiuni ejus unicum,
Dominmii nostnmi, qui natus est de Spiritu sancto ex âlaria virgine. Quibus
tribus sententiis omnium fere bœreticorum macliinœ destruuntur.Gum enim
Deus et omnipotens et Pater creditur, consempiternus eidem Filius demons-
tratur, in nullo a Pâtre diilerens, quia de Deo Deus, de omnipotente omni-
potens, de œterno natus est coœternus, non posterior tempore, non inferior

potestate, non dissimilis gloria, non divisus essentia; idem vero sempiterni
Genitoris Unigenitus sempiternus natus est de Spiritu sancto ex Maria vir-

gine. QusB nativitas temporalis illi nativitati divinaî et sempiternse nihil

minuit, nihil contulit, sed totam se reparando homini, qui erat deceptus,

T. u. 3.J
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si Lui, qui n'est pas souillé du péciié et qui n'a pas à craindre la

mort, n'avait pris notre nature eL ne l'avait faite sienne. Il a été

conçu parle Saine-Esprit dans le sein de la Vierge, qui l'a enfanté

sans qu'elle perdit sa virginité, de même qu'elle l'a conçu sans

qu'il y fût porté atteinte. Si, à cause de son aveuglement, Eutycliès'

n'avait pu comprendre ces vérités, il aurait dû, au moins, accepter

ce que dit le Saint-Esprit, au sujet de l'incarnation du Yefbe. Il

n'aurait pas alors pensé que le Verbe s'était fait chair dans ce sens

que le Christ né du sein de la Vierge avait une forme humaine,

sans avoir un corps véritable de même nature que le corps

desamère. Peat-étre Eatychèsa-t-il pensé que le Christ n'était

pas de même nature que nous, parce que l'ange dit à Marie : « Lé

Saint-Esprit descendra sur toi, et la vertu du Très-Haut te cou-

vrira de son ombre; aussi le Saint qui naîtra de toi sera-t-il appelé

le Fils de Dieu. » Il a cru peut-être que, parce que la conception

de la Vierge a été une œuvre divine, la nature de celui qui a

été conçu n'est pas la même que la nature de celle qui a conçu.

impendit, ut et mortem vinceret, et diabolum, qui mortis habebat imperium,
sua virDute destrueret. Non enim superare possemus peccati et mortis auc-
torem, nisi naturam nostram ille susciperet et suam faceret, quem nec pec-
catum contaminare, nec mors potuit detinere. Conceptus quippe est de
Spiritu sancto intra uterum Matris Virginis, quaî illum ita salva virginitate

edidit, quemadmodum salva virginitate concepit. Sed si de hoc cbristianai

fidei fonte purissimo sincerum intellectum liaurire non poterat, quia spien-
dorem perspicuse veritatis obciecatione sibi propria tenebrarat, doctrinae se

evangelicae subdidisset. Et dicente Mattbseo (1, i): Liber generationis Jesu

Chrisli filii David, filii Abraham, apostolicae quoque preedicationis expetisset

instructum. Et legens in epistola ad Romanos (1, i) : Paulus servus Jesu
Christ i, vocatus Apostolus, segregatus in Evangelium Dei, quod ante promiserat
per Prophelas suos in Scripturis sanctis de Filio suo, qui factus est ei ex semine
David secundum carnem, ad propheticas paginas piam sollicitudinem contu-
lisset. Et inveniens promissionem Dei ad Abraliam dicentis : In semine tuo

benedicentur omnes génies (Gen. 12, 3; 22, 18), ne de hujus seminis proprie-
tate dabitaret, secutus fuisset Apostolum dicentem : Abrahœ dictœ sunt
promissiones , et semini efus. Non dicit et seminibus, quasi in multis, sed quasi
in uno, et semini tuo, quod est Christus (Gai. 3, 16). Isaiœ quoque prœdicatio-
nem interiore apprehendisset auditu dicentis : Ecce virgo in utero accipiet,

et pariet filium, et vocabunt nomen ejus Emmanuel {Is^X. 7, 14), quod est

interpretatum, nobiscum Deus (Matth. 1^ 23). Ejusdemque Prophetse fideliter

verba legisset : Buer natus est nobis, ftlius datas est nabis, cujus potestas super
humerum ejus, et vocabunt nomen ejus, Èîagni consilii angélus, admirabilis

,

consiliarius , Deus fortis, Princeps pacis, Pater futuri sœculi. (Isai. 9, 6). Nec
frustratorie loquens, ita Verbum diceret carnem factum, ut editus utero
virginis Christus haberetformamhominiSjet non haberetmaterni corporis ve-
ritatem. An forte ideo i^utavit Dominum nostrum Jesum Ghristam non nostrse
esse naturiB, quia missus ad bcatam Mariam semper virginem angélus ait :

Spiritus sancLus superveniet in te, et virtus AUissimi obumbrabit tibi, ideoque et

quod nascelur ex te sanctum, vocabitur Fllius Dei (Luc. 1, 35)? ut quia con-
ceptus virginis divini fuit operis, non de natura concipientis fuerit caro
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Mais il n'en est pas ainsi : ce qu'il y a eu d'insolite dans la con-

ception du Fils n'a pas fait disparaître en lui la condition d'exis-

tence du genre (humain). Le Saint-Esprit a donné la fécondité à

une Vierge et la réalité du corps (du Christ) est prouvée par la

réalité du corps (de la mère) ; c'est pour cela que l'évangéliste

dit : « Le Verbe s'est fait chair, » c'est-à-dire la sagesse de Dieu

s'est bâti une maison dans cette chair qu'il a prise d'un homme
(c'est-à-dire de Marie), et il l'a animée d'une âme raisonnable [spi-

ritus animœ rationalis)

.

— C. 3. Les propriétés des deux natures

et substances étant donc pleinement sauvegardées et s'étant réu-

nies en une seule personne, la mxajesté s'est revêtue de la bassesse,

la force de la faiblesse, et l'éternité de la mortalité, pour payer

notre dette ; la nature qui ne peut souffrir s'est unie à celle qui

est capable de souffrance, afin que, ainsi que cela était nécessaire

pour notre salut, il y eût entre Dieu et les hommes un médiateur

qui, d'un côté, pouvait mourir, et de l'autre était immortel .Le vrai

Dieu est né avec la nature complète et parfaite d'un homme véri-

table [in intégra perfectaque natiira)
,

parfait dans sa nature

propre (c'est-à-dire dans sa divinité) el parfait dans la nôtre (c'est-

à-dire dans l'humanité). Je dis dans la nôtre, c'est-à-dire : le

Christ s'est revêtu de notre nature telle qu'elle a été faite par le

Créateur ; en d'autres termes, l'humanité du Christ est cette hu-

manité [intégra] qui n'a pas été corrompue par le péché : car il n'y

a dans le Sauveur rien de ce que le tentateur a mis en nous ; il a

pris part à notre état plein de faiblesse, mais il n'a pas pris part à

nos fautes ; il a accepté l'état de serviteur, mais sans connaître la

concepti. Sed non ita intelligenda est illa generatio singulariter mirabilis,

et mirabiliter singularis, ut per novitatem creationis proprietas remota sit

generis. Fœcunditatem enim virgini Spiritus aanctus dédit, veritas autem
corporis sumpta de corpore est ; et œdificante sibi sapientia dornum
{Prov. 9, 1), Verbum caro factum est, et habitavit in nobis (Joann. 1, 14), hoc
est, in ea carne, quam assumpsit ex homine et quam spiritu vitte rationalis

animavit.

G. 3. Salva igitur proprietate utriusque naturae et substàntise , et in
unam coeunte personam, suscepta est a majestate humilitas, a virtute

infirmitas, ab eeternitate mortalitas; et ad resolvendum conditionis nostrœ
debitum, natura inviolabilis naturœ est unita passibili, ut, quod nostris

remediis congruebat, unus atque idem mediator Dei et hominum, homo
Jésus Ghristus, et mori posset ex uno, et mori non posset ex altero. In
intégra ergo veri hominis perfectaque natura verus natus est Deus, totus in

suis, totus in nostris, Nostra autem dicimus, qua? in nobis ab initio Creator
conditit, et quœ reparanda suscepit. Nam illa, qua3 dèceptor intulit, et

homo deceptus admisit, nullum habuerunt in Salvatore vestigium. Nec quia
communionem humanarum subiit infirmitatum, ideo nostrorum fuit parti-

ceps delictorum. Assumpsit formam servi sine sorde peccàti, humana au-
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souillure du péché, et il a relevé l'humanité sans léser en rien

la divinité. Cet abaissement, par lequel celui qui était invisible de-

vint visible et par lequel le maître et créateur du monde voulut

devenir un des mortels, cet abaissement volontaire n'est pas une

abdication de la force, mais bien un résultat de la miséricorde. Lui

qui avait fait l'homme à l'image de Dieu, lui qui, étant Dieu, avait

fait l'homme, s'était fait homme lui-même en prenant la forme de

serviteur. Chaque nature conserve ce qui lui revient, et, de même
que la condition de Dieu n'anéantit pas la condition d'homme, de

même la condition de serviteur ne nuit en rien à celle de Dieu [for-

maDei).—G. 4.Le Fils deDieu est donc entré dans ce monde infime,

descendant de son siège céleste et n'abandonnant cependant pas

la magnificence du Père; il est venu dans ce monde, dans un

nouvel ordre de choses et par une naissance qui lui est particu-

lière. Dans un nouvel ordre de choses, c'est-à-dire que celui qui

(d'après sa nature} est invisible, est devenu visible dans la nôtre

(dans notre nature). Celui qui est incompréhensible a voulu être

compris, celui qui existait avant tous les temps a commencé dans

le temps à être ; le maître de tout a accepté l'état de serviteur,

après avoir voilé sa majesté.Le Dieu qui ne pouvait souffrir n'a pas

dédaigné de devenir un homme capable de souffrance, et celui qui

est immortel s'est soumis à la loi de la mort. Il est venu dans ce

monde par une naissance qui lui était particulière, quia inviolata

virginitas concupiscentiam nescivit, caimis ïnateriam ministravit.

gens, divina non minuens ; quia exinanitio illa, qua se invisibilis visibilem

pmebuit, et creator ac Dominus omnium rerum unus voluit esse mortalium,
inclinatio fuit miserationis, non defectio potestatis. Proinde qui manens in

forma Dei fecit hominem, idem in forma servi factus est iiomo. Tenet enim
sine defeetu proprietatem suam utraque natura; et sicut formam servi Dei

forma non adimit, ita formam Dei servi forma non minuit. Nam quia glo-

riabatur diabolus, hominem sua fraude deceptum divinis Garnisse muneri-
bus, et immortalitatis dote nudatum duram mortis subiisse sententiam,
seque in malis suis quoddam de prœvaricatoris consortio invenisse solatium;

Deum quoque, justitise exigente ratione, erga hominem, quem in tanto

honore condiderat, propriam mutasse sententiam; opus fuit secreti dispen-
satione consilii, ut incommutabilis Deus, cujus voluntas non potest sua

benignitate privari, primam erga nos pietatis sute dispositionem sacramento
occultiore compleret, et homo diaboliceiî iniquitatis versutia actus in cul-

pam, contra Dei propositum non periret.

G. 4. Ingreditur ergo htec mundi iniîma Filins Dei, de cœlesti sede

descendens et a paterna gloria non recedens, novo ordine, nova nativitate

gênera tus. Novo ordine, quia invisibilis in suis, visibilis factus est in nostris,

incomprehensibilis voluit comprehendi ; ante tempora manens esse cœpit
ex tempore; universitatis Dominus servilem formam obumbrata majestatis

suaeimmensitate suscepit ; impassibilis Deus non dedignatus est homo esse

passibilis, et immortalis mortis legibus subjacere. Nova autem nativitate
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Il a pris la nature de sa mère; mais il n'a pris pour cela aucune

faute, et, parce que sa naissance n'est pas semblable à la nôtre,

il ne s'ensuit pas que sa nature soit différente de la nôtre. Car

celui qui est véritablement Dieu est aussi véritablement homme,

et il n'y a dans cette unité aucun mensonge ; car elle est formée

delà bassesse de l'homme et de l'élévation de Dieu [invicemsunt)
;

de même que Dieu n'est pas changé parce qu'il est miséricordieux

(c'est-à-dire parce que sa miséricorde a été cause qu'il s'est fait

homme), de même l'homme (c'est-à-dire l'humanité) n'a pas été

absorbé par la majesté divine. Chacune des deux formes (na-

tures) fait, en union avec l'autre, ce qui lui est propre : ainsi le

Yerbe (de Dieu) opère ce qui est du Yerbe, et la chair exécute ce

qui est de la chair ; l'une d'elles resplendit par ses miracles et

l'autre succombe sous les injures. Et, de même que le Verbe reste

toujours égal en gloire à son Père, de même la chair n'abandonne-

pas la nature qui nous est propre. Car, ainsi qu'il faut le répéter

souvent, un seul est tout à la fois véritablement Fils de Dieu et

véritablement fils de l'homme; Dieu, dans ce sens qu'il était au

commencement le Verbe, et que le Verbe était en Dieu et qu'il

était Dieu lui-même ; homme, dans ce sens que le Verbe s'est

fait chair et qu'il a habité parmi nous ; Dieu, parce que tout a été

créé par lui et que rien n'a été créé sans lui, homme, parce qu'il

est né de la femme et qu'il a été sous la loi. La naissance char-

nelle est une manifestation de sa nature humaine ; mais l'enfan-

tement d'une vierge est la marque d'une vertu divine. La pau-

vreté des langes prouve la faiblesse de l'enfant, mais les voix des

anges trahissent la grandeur du Très-Haut. Celui qu'Hérode veut

generatus, quia invioiata virginitas concupiscentiam nescivit, carnis mate-
riam ministravit. Assumpta est de matre Domini natura, non culpa ; nec in

Domino Jesu Ghristo, ex utero virginis genito, quia nativitas est mirabilis,

ideo nostri est natura dissimilis» Qui enim verus est Deus, idem verus est

homo; et nuUum est in hac unitate mendacium, dum invicem sunt et hu-
militas hominis et altitude Deitatis. Sicut enim Deus non mutatur misera-
tione, ita homo non consumitur dignitate. Agit enim utraque forma cum
alterius commanione, quod proprium est; Verbo scilicet opérante quod
Verbi est, et carne exsequente quod carnis est. Unum liorum coruscat mira-
culis, aliud succumbit injuriis. Et sicut A^^bum ab aîqualitate paternye

glorise non recedit, ita caro naturam nostri generis non relinquit. Unus enim
idemque est, quod Scepe dicendum est, vere Dei filius, et vere hominis filius.

Deus par id quod in principio erat Verbum et Yerbum erat apud Deum, et Deus
erat Vfirbum (Joann. 1, 1); homo per id quod Verbum caro factum est, et

habitavit in, nobu (ibid. 1, 1-ï) ; Deus per id quod omnia 'per ipsurn, facta sunt,

et sine ipso factum est nihil (ibid. 1, 3); homo per id quod factus est ex muliere,

factus sub lege (Gai. 4, 4). Nativitas carnis maniiestatio est humante na~
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tuer d'une manière cruelle est semblable aux hommes qui entrent

dans la vie, rudimentis hominum^ c'est-à-dire aux enfants; mais

celui-là est le maître de tous que les mages s'empressent d'adorer

avec humilité. Et, afin que l'on n'ignorât pas que la divinité était

cachée sous le voile de la chair, la voix du Père cria du haut du
ciel : « Yoici mon Fils bien-aimé ; » celui qui, comme homme, est

tenté. par la ruse du démon, est, en tant que Dieu, servi par les

anges. Souffrir la faim, la soif, être fatigué et dormir est évidem-

ment d'un homme ; mais avec cinq pains rassasier cinq mille

hommes, marcher sur la mer, commander aux tempêtes, etc., est

évidemment d'un Dieu. De même qu'une seule et même nature

ne peut tout à la fois pleurer de compassion sur l'ami qui vient de

mourir et le ressusciter ensuite par un simple commandement, et

lorsqu'il est déjà mort depuis quatre jours, ou bien, de même
qu'une seule et même nature ne peut tout à la fois être attachée à

la croix et faire trembler les éléments, etc., de même elle ne

pourrait dire: « Moi et mon Père, nous ne sommes qu'un, » et

«Mon père est plus grand que moi. » En effet, quoique dans Notre-

Seigneur Jésus-Christ il n'y ait qu'une seule personne pour

Dieu et pour l'homme, l'humiliation et la magnificence qui sont

l'une et l'autre communes aux deux natures, proviennent l'une

et l'autre d'une source différente. Il a de nous l'humanité, qui est

moindre que le Père, et il a du Père la divinité, qui est égale à

turifi ;
partus virginis di^^n^e est virtutis indicium. Infantia parvuli osten-

ditur humilitate cunarum; magnitudo Altissimi declaratur vocibus angelorum.
Similis est rudimentis hominum, quem Herodes impie molitur occidere; sed
Dominus est omnium, quem Magi gaudent suppliciter adorare. Jam cum ad

prcBCursoris sui Joannis baptismum venit, ne lateret, quod carnis velamine
divinitas tegeretur, vox Patris de cœlo intonans dixit : Hic est Filius meus
dilectus, in quo mihi bene complacui (Matth. 3, 17). Quem itaque sicut lio-

minem diabolica tentât asiutia, eidem sicut Deo angelica famulantur officia.

Esurire, sitire, lassescere, atque dormire, evidenter humanum est. Sed
quinque panibus quinque millia hominum satiare, et largiri Samaritanse

aquam vivam, cujus haustus bibenti prasstet, ne ultra jam sitiat, supra
dorsum maris plantis non desidentibus ambulare, et elationes ikictuum
increpata tempestate consternere; sine ambiguitate divinum est. Sicut ergo,

ut mnita praeteream, non ejusdem natures est^ flere miserationis atfeetu

amicum mortuum, et eumdem remoto quatriduanœ aggere sepulturse, ad
vocis imperium excitare redivivum; aut m ligno pendere, et in noctem luce

conversa, omnia elementa tremefacere; aut clavis transfixum esse, et para-

flisi portas fidei latronis aperire ; ita non ejusdem naturse est, dicere : Ego
cf. Pater unum surmis; et dicere, Pater major me est (Joann. 10^ 30; 14, 28).

Quarnvis cnim in Domino Jesu Christo Dei et hominis una persona sit, aliud

tamen est, unde in utroque communis est contumelia, aliud unde communis
«'st gloria. De nostro enim illi est minor Pâtre humanitas ; de Pâtre illi est

cequalis cum Pâtre Divinitas.
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celle duPère.— G. 5.Pour ce motif et parce que les deux natures ne

forment qu'une seule personne, on lit que le Fils de l'homme est

descendu du ciel [Jean, 3, 13), quoique ce soit le Fils de Dieu qui

ait pris chair de la Vierge, et de même on lit que le Fils de Dieu

a été crucifié et a été enseveli (I Cor. ii, 8), quoiqu'il n'ait pas souf-

fert dans sa divinité, d'après laquelle il est Fils unique du Père,

coéternel au Père et de même substance que le Père, mais quoi-

qu'il ait souffert dans l'infirmité de sa nature humaine; pour ce

même motif encore, le Fils unique de Dieu a été crucifié et a été

enseveli, conformément à ces paroles de l'Apôtre: « S'ils l'avaient

connu, ils n'auraient jamais crucifié le maître de la gloire (I Cov'

2, 8). Lorsque le Seigneur voulait instruire ses disciples sur la

foi, en les interr ogeant il leur demanda : « Pour qui me regarde-

t-on, moi, le fils de l'homme ? » Et lorsqu'ils eurent répondu,

il leur demanda de nouveau: « Mais vous, qui croyez-vous que

je sois, » moi, le Fils de l'homme? Pierre étant inspiré de Dieu

et devançanl tous les peuples par sa profession de foi, répon-

dit: «Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant. » Il reconnaissait

donc que le fils de l'homme était en même temps le Fils de Dieu,

parce que l'un sans l'autre n'aurait pu opérer notre salut ; et,

après la résurrection de son véritable corps (car c'est le corps qui

a été crucifié, qui est ensuite ressuscité), qu'a-t-il fait pendant ces

quarante jours, sinon éclairer notre foi et la préserver de

tout doute à ce sujet?... Il a mangé avec ses disciples, est entré

les portes étant closes, a promis le Saint-Esprit, s'est laissé toucher

G. 5. Propter hanc ergo unîtatem personse in utraque natura intelligen-
dam et filius hominis legitur descendisse de cœlo,cum Filius Dei carnem de
ea virgine, de qua est natus, assumpserit. Et rursiis Filius Dei crucifixus
dicitnr ac sepultus, cum hgec non in divinitate ipsa, qua Unigenitus con-
sempiternus et consubstantialis est Patri, sed in naturas humanœ sit infir-

mitate perpessns. Unde unigenitum Filium Dei crucifixum et sepultum
omnes etiam in Symbolo confitemur, secundum illud Apostoli : Si enim
cognosvissent, numquara Dominum majestatis crucifixis'ient (I Cor. 2, 8). Cum
autem in seDominus noster atque Salvator fidem discipulorum suis interro-
gationibus erudiret, Quera me, inquit, dicunt homines esse filium hominis
(Matth. 16, 13 sqq.) ? Cumque illi diversas aliorum opiniones retexuissent.
Vos autem, ait, quem me essedicitis? l'ie utique, qui sum filius hominis, et

quem in forma servi atque in veritate carnis aspicitis, quem me esse dicitis?

Ubi B. Petrus divinitus inspiratus, et confessione sua omnibus gentibus
profuturus, Tu es, inquit, Christus Fi ivs Dei vivi. Mec immerito beatus est

pronuntiatus a Domino, et a principali petra soliditatem et virtutis traxit et

nominis, qui per revelationem Patris eumdem et Dei filium est confessus et

Christum : quia unum horum sine alio receptum non proderat ad salutem,
et œqualis erat periculi, Dominum Jesum Christum aut Deum tantumm.odo
sine homine, aut sine Deo solum hominem credidisse. Post resurrectionem
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les mains, etc., afin que l'on connût qu'il possédait les propriétés

de la nature divine et de la nature humaine unies d'une manière

inséparable, et afm que, sans identifier le Verbe et la chair, nous

fussions convaincus que le Verbe et la chair ne formaient qu'un

Fils de Dieu. Eutychès a complètement ignoré ce mystère de la

foi; il n'a pas reconnu notre nature dans le Fils de Dieu, il ne Ta

pas plus reconnue dans les abaissements de la mort que dans la

magnificence de la résurrection; il n'a pas eu peur de cette parole

de l'apôtre: « Tout esprit qui divise le Christ n'est pas de Dieu,

mais c'est l'Antéchrist. « [Jean, 4, 3.) Mais qu'est-ce donc que

diviser Jésus, si ce n'est séparer delui la nature humaine?Celui qui

demeure dans un tel doute au sujet de la nature du corps du

Christ, doit aussi, nécessairement, enseigner avec le même aveu-

glement des choses qui n'ont pas de sens à l'égard des souffrances

de Jésus-Christ : car celui qui croit à la croix du Seigneur et

vero Domini (qute iitique veri corporis fuit, quia non aiter est ressuscitatus,

quam qui fuerat cruciûxus et mortaus) quid aliud quadraginta dierum
mora gestum est, quam ut lidei uostne integfilas ab omni caligine munda-
retur? Colloquens enim cum discipulis suis et cohabitans atque convescens,
et pertractan se diligenti curiosoque contacta ab eis, quos dubietas per-

stringebat, admittens, ideo et clausis ad discipulos januis introibat, et tlatu

suo dabat Spiritum sanctum, et donato iiitelligentiue lamine sanctarum
Scriptararum occulta pandebat, et rursusidem vulnus lateris, fixuras clavo-

rum, et omnia recentissimaî passionis signa monstrabat, dicens : Videte

manus meas etpedei,quia ego sum.Palpate et videte, quia spiritus carnem et ossa

non habet, siciit me videtis habere (Luc. 24, 39); ut agnosceretur in eo pro-

prietas divinse humanaeque natune individua permanere; et ita sciremus,
Verbum non hoc esse quod carnem, ut unum Dei Filium et Verbum conûte-
remuv et carnem. Quo fîdei sacramenlo Eutychès iste nimium sestimandus
est vacuus, qui naturam nostram in Unigenito Dei nec per humihtatem
mortaUtatis, nec per gloriam resurrectionis agnovit. Nec sententiam beati

apostoli et evangeiisti'e Joannis expavit dicentis : Omnis spiritus, qui confi-

tetur Jesum Christum in carne venisse, ex Deo est; et omnis spiritus qui solvit

Jesum, ex Deo non est ; et hic est Antichrisiiis (I Joann. 4, 3). Quid autem est

solvere Jesum, nisi humanam ab eo separare naturam, et sacramentum,
per quod unum salvati sumus, impudentissimis evacuare figmenlis? Cah-
gans vpi'o circa naturam corporis (Ihristi, necesse est ut etiam in passione
ejus eadem obcœcatione desipiat. Nam si crucem Domini non putat falsam,

et susceptum pro mundi salute supphcium verum fuisse non dubitat; cujus

crédit mortem, agnoscat et carnem; nec difhteatur nostri corporis hominem,
quem cognosuit fuisse passibilem, quoniam negatio vera^ carnis, negatio est

etiam corporeœ passionis. Si ergo christianam suscipit fidem et a prëedica-

tione Evangehi suum non avel'tit auditum, videat
,

qua^. natura transfixa

clavis pependerit in crucis hgno, et aperto per mihtis lanceam latere

cruciiixi intelhgat, unde sanguis et aqua tluxerit, ut ecclesia Dei et lavacro

rigaretur et poculo. Audiat et'^beatum Petrum apostolum prtedicantem, quod
sanctificatio Spiritus per aspersionem fiât sanguinis Christi. Nec transitorie

légat ejusdem apostoli verlîa dicentis : Scientes, quod non corruptibilibus

argento et auro redempti eHis de vaua vestra conversaîione paternœ traditionis, sed'

pretioso sanauine quasi agni incontuminati et immaculati Jesu Christi (1 Petr. 1,

18). Beati quoque Joannis apostoli testimonio non résistât, dicentis : Et
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qui regarde sa mort comme une mort véritable, doit aussi affir-

mer sa chair (c'est-à-dire sa véritable humanité), puisqu'il croit

à la mortde cette chair. Il ne peut nier que l'homme qu'il regarde

comme capable de souffrir ait eu un corps semblable au nôtre

(c'est-à-dire un corps semblable au nôtre quant à sa substance) ;

car nier qu'il a eu une chair véritable, ce serait nier qu'il ait réel-

lement souffert. Celui qui professe ainsi la doctrine chrétienne,

peut s'exphquer quelle est cette nature qui a été transpercée de

clous et attachée à la croix ; il peut se rendre compte d'où pro-

viennent (c'est-à-dire de quelle nature) le sang et l'eau qui ont

coulé lorsque le côté du Crucifié fat transpercé. L'Église catho-

lique a grandi avec cette croyance que, dans Jésus-Christ, il n'y

avait pas d'humanité sans une divinité réelle et de divinité sans

une humanité véritable. — C. 6. Comme EuLychès a répondu

ainsi qu'il suit à votre question : « Je professe qu'avant l'union

Notre-Seigneur se composait de deux natures; mais, après l'union,

je crois qu'il n'existait plus qu'une seule nature, » je suis grande-

ment surpris qu'on lui ait laissé émettre aussi, comme si elle ne

contenait rien de scandaleux, une profession de foi aussi insensée

et aussi blasphématoire. La première phrase, que le Fils unique

deDieu ait été composé de deux natures avant l'union \ est aussi

impie que celle qui soutient qu'après l'Incarnation il n'y avait

plus qu'une seule nature. Afin qu'Eutychès ne puisse pas au-

gurer de votre silence que sa déclaration est juste, ou au moins

supportable, nous vous exhortons, frères bien-aimés, afin que, si,

sanguis Jesu Filii Dei emundat 7ios ah omni peccato (I Joann. 1, 7}. Et iterum :

Hœc est Victoria, quœ vincit mundum, fixles no&tra (I Joann. 5, 4). Et : Quis
est, qui vincit mundum, nisi qui crédit, quoniam Jésus est Filins Dei ? Hic est,

qui venit per aquam et sanguinem, Jésus Chrislus; non in aqua solum, sed in

aqua et sanguine. Et spiritus est, qui testificatur, quoniam spiritus est veritas.

Quia très sunt, qui testimonium dant, spiritus, aqua, et sanguis, et très unum sunt

(I Joann. 5, 5-7). Spiritus utique sanctificationis, et sanguis redemptionis,
et aqua baptismatis; quse tria unum sunt, et individua manent. nihilque
eorum a sui connexione sejungitur : quia catholica Ecclesia hac fide vivil,

liac proficit, ut in Ghristo Jesu nec sine vera divinitate humanitas, nec sine
vera credatur humanitate divinitas.

G. 6. Cum autem ad interlocutionem examinis vestri Eutyches respon-
derit, dicens : Conflteor ex duabus naiuris fuisse Dominum nostrum ante aduna-
tio7iem; post adunationem vero unam naturam con/iteor; miror tam absurdam
tamquo perversam ejus proi'essionem, nulla judicantiura increpatione repre-
hensam, et sermonem nimis insipientem niinisquc blasphemum ita omis-
sum, quasi nihil quod offenderet esset auditura : cum tam impie duarum
naturarum ante incarnationem unigenitus Dei Filius fuisse dicaLur, quam
nefarie postquam Verbuin caro factum est, natura in eo singularis asseritur.
Quod ne Eutyches ideo vel recle vel tolerabiliter ïestim.et di'ctum, quia Tiulla
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par la miséricorde de Dieu, il vient donner satisfaction, vous dé-

livriez cet horome ignorant et imprudent de cette funeste pensée.

Ainsi que le prouvent les actes, il a déjà commencé d'une façon

fort louable à renoncer à ses premiers sentiments, et il a affirmé,

après avoir été interrogé par tous, qu'il professait ce qu'il n'avait

pas professé auparavant et qu'il croyait ce qu'il n'avait pas cru

d'abord. Gomme il ne voulait cependant pas anathématiser son

dogme impie, Votre Fraternité a reconnu par là qu'il s'obsti-

nait dans sa fausse doctrine et qu'il méritait d'être condamné.

S'il montre de nouveau un repentir réel, s'il reconnaît la justesse

de la sentence épiscopale et qu'il condamne de vive voix et par

écrit ses fausses doctrines, on doit le traiter avec douceur.... Pour

amenerabonne fintoute cette affaire, je vous envoie,en mon lieu et

' place, mes frères,l'évoque Jules et le prêtre Renatus,|demême que

mon fils le diacre Hilaire, auxquels j'ai joint le notaire Dulcitius,

espérant qu'avec l'assistance divine, celui qui s'est trompé con-

damnera lui-même ses erreurs et pourra ainsi sesauver. Que Dieu

vous conserve, ôtrès-cher frère.Donnéle'iS juin,sous les consuls

Asturius et Protogénès, c'est-à-dire en 449 après Jésus-Christ ^.

vestra est sententia confutatum, sollicitudinis tute diligentiam commonemus,
frater carissime, ut si per inspirationem misericordice Dei ad satisfactionem
causa perducitur, imprudentia hominis imperiti etiam ab hac sensus sui

peste puri^etur. Qui quidem, sicut gestorum ordo patefecit, bene cœperat a
sua persuasione discedere, cum vestra sententia coarctatus profiteretur se

dicere, quod ante non dixerat, et ei fidei acquiescere, cujus prius fuisset

alienus. Sed cum anathematizando impio dogmati noluisset pra^bere consen-
sum, intellexit eum fraternitas A^estra in sua manere perfidia, dignumque
esse, qui judicium condemnationis exciperet. De quo si fideliter atque utiliter

dolet, et quam recte mota sit episcopalis auctoritas vel sero cognoscit, vel

si ad satisfactionis plenitudinem omnia, quaî ab eo mala sunt sensa, viva
voce et prsesenti subscriptione daninaverit : non erit reprehensibibs erga
correctum quantacumque miseratio, quia Dominus noster verus et bonus
pastor, qui animam suam posuit pro ovibus suis, et qui venit animas hominum
salvare, non perdere, imitatores nos sutE vult esse pietatis ; ut peccantes
quidem justitia coerceat, converses autem misericordia non repellat. Tune
enim demum fructuosissime fides vera defenditur, quando etiam a sectato-

ribus suis opinio falsa damnatur. Ad omnem vero causam pie ac fideliter

exsequendam, fratres nostros Julium episcopum et Renatum presbyterum
tituli sanctiClementis, sed et filium meumHilarium diaconum vice nostra di-

reximus.Quibus Dulcitium notarium nostrum, cujus fides nobis est probata,

sociavimus; confidentes adfuturum divinitatis auxilium, ut is, qui erraverat,

damnata sensus sui pravitate salvetur. Deus te incolumeni custodiat, frater

carissime. Data Idibus Junii, AsturioetProiogeneviris clarissimis consuiibus.
(1) 'Voyez la 35" lettre du pape Léon, dans laquelle il dit avec beaucoup

de justesse : « Celui qui enseigne une pareille doctrine doit admettre que
l'àme humaine, qui a été plus tard celle du Christ, existait dans le ciel

avant l'incarnation dans Marie, ce qui serait aussi faux que la doctrine

d'Origène sur la préexistence des âmes. »

(2) Plus tard, après le brigandage d'Éphèse, Léon ajouta encore à cette
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177.

AUTRES LETTRES DU PAPE LEON.

Le même jour, le pape Léon signa toute une série de lettres

qui avaient encore trait, d'une manière plus spéciale, au futur

concile. Ceci était particulièrement vrai pour la lettre écrite à

l'empereur Théodose (elle est datée du 13 juin 449). Le pape

loue dans cette lettre le zèle que l'empereur montre pour la foi et

assure que l'hérésie d'Eutychès se montre à découvert par les

actes du synode de Gonstantinople. Aussi ce vieillard insensé

aurait dû, sans autre formalité, renoncer à ses opinions; toutefois,

comme l'empereur avait convoqué à Éphèse un tribunal synodal

[synodale judicium) pour faire que les aveugles voient, il y avait

envoyé, à sa place, trois légats. Si Eutychès venait à résipiscence

et tenait la promesse qu'il avait faite au pape dans sa lettre, c'est-

à-dire celle d'abandonner ce que le pape Léon regarderait comme

erroné, on devait le traiter de nouveau avec bienveillance. Quant

à la doctrine de l'Église catholique, au sujet de l'incarnation du

Christ, le pape Léon l'avait définie d'une manière détaillée dans

la lettre qu'il avait écrite à Flavien et qu'il joignait à celle de l'em-

pereur '

.

Le pape Léon envoya, le même jour, une autre lettre à l'impé-

ratrice Pulchérie
,
qui était sœur de l'empereur et associée à

l'empire. Elle contenait un court éloge de la princesse, et ensuite

des réflexions tendant à prouver qu 'Eutychès était tombé plutôt

par ignorance que par méchanceté dans l'erreur opposée à celle

de Nestorius, et qu'il s'y était ensuite obstiné. Pulchérie devait

s'employer à détruire ces erreurs. Dans le cas où Eutychès ren-

trerait en lui-même, on devait lai pardonner, ainsi que Léon

l'avait déjà écrit à Flavien, et ainsi qu'il l'avait recommandé à ses

lettre toute une série de textes empruntés aux Pères grecs et latins, et qui

confirmaient sa doctrine, et il l'envoya à Gonstantinople par ses légats, ^les

évêques Abundius et Âstérius, et les prêtres Basilius et Senator (cf. j&;ns/. 71).

— C'est ainsi qu'à Gonstantinople cette addition était connue avant le

synode de Chalcédoine {EpiM. 88): mais, dans la seconde séance du con-

cile de Chalcédoine, on lut la lettre du pane Léon sans cette addition.

Cf. Baller. éd. 0pp. S. Leonis, t. I, p, 798 sqq. et t. II, p. i425.

(1) Epist. 29 dans Ballee. p. 839 sqq. Dans Hard. t. Il, p. 15. — Mansi,

t. V, p. 1391.
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légats. Il vaudrait mieux, du reste, qu'Eutychès condamnât ses

erreurs là même où il les avait enseignées, c'est-à-dire à Constan-

tinople, et non pas à Éphèse ''

.

Il y a, dans la collection des lettres de S. Léon, de l'édition des

Ballérini, une autre lettre da pape Léon à Pulchérie qui porte

aussi dans quelque manuscrit cette même date du 13 juin 449, et

cependant il n'est guère probable que le pape ait remis le même
jour à ses légats deux lettres pour la même personne et disant au

fond la même chose ; aussi les Ballérini pensent-ils qub cette se-

conde lettre, qui est plus longue que la première, n'a jamais été

envoyée ^. Walch la regarde même comme apocryphe ^. Arendt

est d'un avis contraire : il croit que la plus longue lettre [epistol.

3i) est la véritable, et que la plus petite (epistol. 30) n'est qu'un

extrait de l'autre *. Quoi qu'il en soit, les deux lettres à Pulchérie

expriment, pour le fond, les mêmes sentiments ; elles contiennent

l'une et l'autre l'éloge de la princesse et celte pensée que c'est

par ignorance seulement qu'Eutychès est tombé dans l'erreur

opposée à celle de Nestorius. Dans la seconde lettre toutefois,

ce point, ainsi que la question dogmatique, est traité beaucoup

plus longuement. On y trouve aussi que le pape se plaint de

ce que le délai accordé pour la réunion du concile d'Ephèse

était trop court, si bien qu'il avait pu à peine préparer ce qui

était nécessaire et qu'il ne lui était pas possible d'y paraître en

personne \
En outre, le pape Léon remit à ses légats une lettre également

datée du 13 juin et adressée à tous les archimandrites de Con-

stantinople ; il y exprimait le ferme espoir oii il était qu'ils

n'adhéreraient pas aux erreurs d'Eutychès. Si Eutychès ne se ré-

tractait pas, il serait avec raison exclu de l'Église; au contraire,

s'il se rétractait, on ne refuserait pas de'se montrer miséricordieux

à son égard. On pouvait voir quelle était la véritable doctrine or-

thodoxe sur la question en litige par la lettre que le pape avait

écrite à Flavien *^.

(1) Epist. 30, p. 847, éd. Baller. dans Mansi, t. V, p. 1398.— Hard. t. II,

p. 18.

(2) S.Leonis 0pp. éd. Baller, t. I, p. 846, n. 5, et Mansi, t. V, p. 1395,

B. 5.

(3) AValch, Ketzerhht. Bd. VI, S. 189 f.

(4) A.RESDT:, Mo)wgraphie iïber Léo, d. Gr. S. 483, n. 4.

(r.) Epist. M dans Baller. p. 853 sqq. — Mansi, t. V, p. 1401.

(6} Épixt. 32, dans Baller. p. 859 sqq. dans H.-viU). t. II, p. 15. — Mansi,

t. V, p. 1406.
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Les légats avaient aussi reçu du pape Léon une lettre concer-

nant le synode qui devait bientôt se tenir ; elle était ainsi conçue:

,

« Par zèle pour la foi orthodoxe, l'empereur avait désiré que l'au-

torité du Siège apostolique ' accompagnât l'exécution de son dé-

cret (du décret de l'empereur pour la convocation du concile

d'Éplièse),et que Pierre expliquât lui-même ce que signifiaient ces

mots qu'il avaitlui-même dits à Jésus-Christ: « Tu es le Christ le Fils

du Dieu vivant. » Si Eutychès avait bien compris cette parole de

S. Pierre, il ne se serait pas écarté du chemin de la vérité. Comme
l'empereur avait ordonné la réunion d'un synode, Léon avait en-

voyé trois légats qui devaient assister à sa place aux séances et

rendre conjointement avec les évêques un jugement approuvé de

Dieu. On devait commencer par condamner l'hérésie pestilen-

tielle, et ensuite s'occuper de la réintégration d'Eutychés, dans

le cas où il se rétracterait. Léon s'était expliqué en détail sur la

question dogmatique dans la lettre qu'il avait écrite à Flavien -.

Les deux dernières de ces lettres datées du 13 juin sont écrites

l'une et l'autre à Julien, évoque de Cos; l'une paraît avoir été

remise aux légats du pape et l'autre à l'ambassadeur de Julien, au

diacre Basile ^. L'évêque Julien avait été membre du synode de

Gonstantinople
,
qui avait condamné Eutychès, et à cette oc-

casion il écrivit au pape Léon une lettre maintenant perdue.

Dans sa réponse, le pape le loue pour son orthodoxie et lui dit

que, depuis l'envoi desactes du synode, il est demeuré convaincu

de l'hérésie d'Eutychès. Le pape a désigné trois légats pour le re-

présenter au futur synode, et, dans sa lettre à Flavien, il s'est ex-

primé sur le dogme d'une manière détaillée. Dans le cas où Eu-

tychès rentrerait en lui-même, on devait lui pardonner ^
. Dans

l'autre lettre adressée à Julien, le pape Léon expose en abrégé

la doctrine orthodoxe, et renvoie pour une explication plus com-
plète à sa lettre à l'archevêque Flavien ^. Quelques jours après

(1) C'est-à-dire que le pape prit part à la décision du concile. D'après le

style de l'époque, Léon appelle l'édit impérial dispositio sancta. Vgi. Walch.
a. a. 0. S. 191, de même que la quatrième remarque des Ballérini au sujet

du texte de la lettre dont nous parlons.

(2) Epist. 33, dans Ballér. p. 863 sqq. Dans Hard. t. 11, p. 19; Manst,

t. V, p. 1410.

(3) Cf. VAdmonitio des Ballér. p. 874, n. 4.

(4) Epist. 34, dans Ballér. p. 869 sq. — Mansi, t. V, p. 1413.

(5) Epist. 35, dans Ballér. p. 875.— Mansi, t. V, p. 1415. — ARE^DT (a. a.

0.) croit que ces deux lettres {Epist. 34 et 35) n'en ont formé qu'une seule

à l'origine, et qu'elle a été maladroitement divisée en deux par les copistes.
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l'envoi de ces premières lettres ^ le pape eut une nouvelle occa-

sion d'envoyer ses lettres en Orient; aussi, le 20 juin 449, écri-

vit-il quelques lignes à Flavien pour lui annoncer que ses légats

étaient partis, et pour lui dire que, somme toute, le synode or-

donné par l'empereur n'était nullement nécessaire '^. Il émit le

même jour une opinion analogue dans une lettre qu'il écrivit à

l'empereur lui-même, et il s'excusait de ne pas assister au sy-

node projeté, en disant que la situation critique ou l'on se trou-

vait ne lui permettait pas de quitter la ville de Rome, et, en outre,

que les évêques de Rome, n'avaient pas assisté en personne aux

synodes antérieurs ^. Plus d'un mois après, le 23 juillet, Léon

adressa encore une autre lettre à Flavien, en réponse à celle que

cet archevêque lui avait écrite; il y fait l'éloge de la conduite de

Flavien , et l'exhorte à la douceur vis-à-vis d'Eutychès , si

celui-ci vient à se corriger de son erreur ^. Ce fut la dernière

lettre que le pape écrivit pour l'affaire d'Eutychès, avant l'ouver-

ture du synode.

De même que le pape Léon et que l'archevêque Flavien (voyez

plus haut, § 175), Théodoret n'attendait non plus rien de bon du

futur synode. C'est ce qu'il dit danssalettreàlrénée,évêque deTyr,

et dans celle qu'il écrivit à Domnuspatriafched'Antioche, dans la-

quelle il recommande à ce dernier la plus grande prudence pour

le choix des évêques et des clercs qu'il amènera avec lui au sy-

node. Cette dernière lettre laisse voirque Théodoret reconnaissait,

à la vérité, la paix conclue entre Cyrille et les Orientaux, et qu'il

était décidé à s'y conformer ; mais, d'un autre côté, qu'il soupçon-

nait toujours les anathèmes de Cyrille d'être entachés de mono -

physitisme et que son chagrin était de voir que, sur ce point, tous

les évêques n'étaient pas de son avis. Dans la circonstance pré-

sente, il craignait que Dioscore ne voulût faire sanctionner par le

futur synode les anathèmes de Cyrille, et, parle fait même, le mo-
nophysitisme^.

(1) Sur la question de clironologie, voyez la note 3 des Ballèr. au sujet

de VEpist. 36, p. 885. Dans Mansi, t. V, p. 1423, n. 3.

(2) Einst. 36, dans Ballér. p. 885. — Mansi, t. V, p. 1423. — Quesnel a
voulu prouver que les efforts de Léon tendaient à ce que le synode se tînt

en Italie, afin d'avoir sur lui plus d'influence; mais ce sentiment est pùre-
rement arbitraire et ne s'appuie sur aucune donnée historique. Vgl. Wàlch.
a. a. 0. S. 210.

(3) Epiit. 37, dans Ballér. 1. c. p. 886. — Mansi, t. V, p. 1424.

(4) Epist. 38, dans Ballér. 1. c. p. 887. Dans Mansi, t. V, p. 1425.

(5) Théodor. Epiit. 16 et 112, 0pp. t. IV, p. 1076 sqq. et p. Ifâ3 sqq.

éd. Schulze,
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178.

. LE BRIGANDAGE D EPHESE D APRES LES PROCES-VERBAUX

DE l'assemblée.

Conformément aux ordres de l'empereur, il se trouva, en effet, à

Éphèse, au commencement du mois d'août 449, un grand nombre

d'évêques, et on inaugura ce synode qui , sous le nom de bri-

gandage d'Éphèse (
latrocinium Ephesinum, Guvor^oç "XriGTpixvi ),

a, dans l'histoire de l'Église, une si déplorable célébrité. Nous

avons encore les procès-verbaux de cette assemblée, parce

qu'ils furent lus dans le concile œcuménique de Glialcédoine, et

par conséquent insérés dans les protocoles de cette dernière as-

semblée "". Le brigandage d'Éplièse, que l'on a souvent appelé

aussi Ephesina 11, s'ouvrit le 8 août 449, dans l'église de Marie à

Éphèse.Les actes ne disent pas s'il a duré un ou plusieurs jours.

L'affaire principale, de même que la déposition de Fiavien, semble

avoir été traitée en un seul jour; l'auteur anonyme du Brevicu-

lus historiœ Eutychianistarum est aussi de cet avis (Voy. plus

loin, § 179), et les trois jours suivants, probablement dans trois

séances, on déposa quelques autres évêques, par exemple Théo-

doret et Domnus. Nous ne connaissons pas, il est vrai, ces der-

niers détails par les procès-verbaux de l'assemblée, mais bien par

d'autres sources(Voy. plus loin, p. 179). Au nombre des membres
du synode, les actes citent d'abord Dioscore et, après lui, l'é-

vêque Julius,le légat du pape (il est appelé Julien dans les procès-

verbaux )
^

; viennent ensuite Juvénal de Jérusalem, Domnus
d'Antioche, et quinto loco Flavien de Gonstantinople

,
quoique

le 2'' concile œcuménique eût assigné au patriarche de Cons -

tantinople le premier rang après l'évêque de Romeo L'auteur

du Breviculus historiœ Eutychianistarum porte à trois cent

(1) Sghuezfleisgh a publié à Leipzig, en 1699, une dissertation sur
le synodus Xyiaxpr/.y] ; mais elle n'a pas une grande valeur. Quant aux travaux
de TiLLEMOiST et de WALCti-sur ce synode, nous y reviendrons selon que
l'occasion se présentera.

(2) Au sujet de ces légats du pape, voyez plus loin, p. 179. Quesnel a
soutenu que ces légats envoyés par le pape aux évêques orientaux avaient
été les représentants, non pas seulement du pape, mais de l'Occident tout
entier. Voyez, àl'encontre de ce sentiment, les réflexions d.es Ballébiki dans
leur édition des Œuvres de S. Léon, t. II; p. 1175.
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soixante le nombre des évêques présents au synode *. Quant aux

actes synodaux eux-mêmes, ils ne donnent qu'un nombre beau-

coup plus restreint et ne comptent que cent vingt-sept évêques

lors du commencement du synode; ils ajoutent à ce nombre les re-

présentants de buit autres évêques, ce qui donne, en tout, cent

trente-cinq; et enfin, ultimo loco, sont consignés les noms des deux

clercs romains, du diacre Hilaire et du notaire Dulcitius ^. A la

fin du brigandage d'Épbèse, nous voyons, en effet, cent trente-

cinq évêques signer, soit en personne, soit par des représentants,

les actes du synode ; mais on peut remarquer que, dans cette

liste, il y a treize noms qui ne se trouvaient pas au commence-

ment du synode, et, en revanche, il y manque treize autres

noms qui étaient cités au commencement du synode. Deux

des évêques présents firent remarquer, a a sujet de leurs signa-

tures, que, ne sachant pas eux-mêmes écrire, ils avaient prié leurs

collègues de signer pour eux. C'étaient Elle d'Adrianopolis et Ca-

jumas de Phenus, en Palestine ^. Quant à ceux qui avaient fait

partie du synode de Gonstantinople, et qui se trouvaient à Éphèse,

n'ayant pas, par conséquent, le droit de voter, il y eut, d'après

les signatures, Flavien de Gonstantinople, Basile de Séleucie, Sé-

leucus d'Amasie, iEthericus de Smyrne, Longinus de Ghersonèse,

Meliphtongus de Juliopolis, Timothée de Primopolis et Dorothée

de Néocésarée, ce dernier étant représenté par le prêtre Lon-

ginus.

Le prêtre Jean, qui fut le premier secrétaire du synode [pri-

micerius notariorum) et qui, probablement, était un clerc de

Dioscore, inaugura les opérations du synode d'Épbèse en an-

nonçant que « les pieux empereurs avaient convoqué cette

assemblée par zèle pour la religion % sur l'ordre de Dioscore. »

Le secrétaire lut alors la lettre de convocation écrite par l'em-

pereur (p. 175), et les deux légats romains Jules et Hilaire dé-

clarèrent alors, par leur interprète Florentins, évêque de Sardes

eu Lydie, que le pape Léon avait été également invité par l'em-

pereur, mais qu'il ne s'était pas rendu en personne à cette in-

vitation, parce que cela n'avait pas non plus eu lieu lors du con-

cile de Nicée et du 1" concile d'Épbèse. G'est pour cela qu'il

(1) SiRMUND. Appendix codicis Theodos. p. 113.

(2) Dans Mansi, t. VI, p. 606 sqq. — Hard. t. II, p. 83 sqq.

(3) Dans Mansi, t. VII, p. 927 sqq. ~ Hard. t. II, p. 269 sqq.

(4) Mansi, t. VI, p. 612. ~~ Hard. t. II, p. 85.
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avait envoyé ses légats, et qu'il leur avait remis une lettre pour le

synode. Sur l'ordre de Dioscore, la lettre du pape * fut remise

au secrétaire Jean ; mais, au lieu de la lire, ce dernier fît connaître

la seconde lettre que l'empereur avait écrite à Dioscore, au sujet

de Barsumas (Voy. plus haut, p. 175) ^.

Sur l'invitation de Dioscore, Elpidius, le premier des commis-
saires impériaux, prononça alors l'allocution suivante : « L'hérésie

deNestorius a été condamnée avec raison; mais il s'est élevé, de-

puis peu, des questions religieuses pour la solution desquelles le

présent synode a été convoqué. Avant de dire ce que l'empereur

lui avait ordonné sur ce point (à lui et à ses collègues), il voulait

ajouter un mot. Le Logos accordait, en ce jour, aux Pères réunis

de prononcer sur lui (c'esL-à-dire sur sa personne et sur sa na-

ture); s'ils le reconnaissaient véritablement i'c'est-à-dire s'ils pro-

fessaient la foi orthodoxe à l'endroit du Logos), celui-ci les recon-

naîtrait aussi devant son Père céleste. Quanta ceux qui altéreraient

la vraie foi, ils auraient à subir un double et sévère jugement,

celui de Dieu et celui de l'empereur ^
. » Elpidius lut alors le com-

monitoi'ium impérial, qui lui avait été adressé ainsi qu'à Eulogius

(§ 175), et le secrétaire Jean lut la lettre adressée au synode

par l'empereur. Thalassius de Gésarée, le légat Jules et le co-

rnes Elpidius dirent alors que, conformément aux ordres de l'em-

pereur, il fallait tout d'abord s'occuper de la foi. Dioscore inter-

préta cet ordre dans ce sens qu'il fallait, non pas définir la foi

(1) Dans sa Monographie du pape Léon (S 242 u. 483), Arendt répète ce

que disent plusieurs autres historiens, à savoir que le légat avait demandé
la lecture de deux lettres du pape, de celle qui avait été adressée au synode,
ot de VEpist. dogmatica adressée à Flavien. Toutefois, à côté du mot ypâi-»-

[j.a-a , le texte grec porte aussi le mot È-tcrxoX/] ; il cite donc surtout la

lettre adressée parle pape Léon au synode. 11 est vrai que, dans cette lettre,

le pape renvoyait à son Epistola dogmatica adressée à Flavien, et c'était

évidemment de celte dernière que le pape désirait surtout la lecture dans le

synode. Sghrôkii (Kirchcngesch. Thl. XYIII, S. 461) a cru à tort qu'on avait

lu au synode la lettre que le pape Léon lui avait adressée ; mais, en re-

vanche, qu'on n'avait pas lu son Epistola dogmatica. La vérité est qu'on n'a

lu ni l'une ni l'autre de ces deux lettres.

(2) Mansi, t. VI, p. 614 sq. — Hard. t. II, p.88. Walgh, Ketzerhist. Bd. VI,

S. 254 f. avoue lui-même que ce refus de lire la lettre du pape était une
injustice. Cet historien n'a pas toujours, du reste, hien compris le texte des

procès-verbaux du brigandage d'Éphèse. Il suppose (a. a. 0. S. 218) que
les aliœ divinœ litterœ ad Dioscumm qui furent lues par .lean, étaient des

lettres écrites par le pape Léon; c'étaient, dans le fait, des lettres de
l'empereur, que l'on appelait divinœ, conformément au style de la chancel-
lerie du Bas-Empire. C'est ce que T[r.LK.MO>T a très-bien remarqué, Mém. etc.

t. XV, p. .556.

(3) Mansi, t. VI, p. 620. — Hard. t. II. p. «0 sq.

T. II. 36



562 LE BRIGANDAGE D EPHÈSE.

puisque les saints synodes antérieurs l'avaient déjà fait, mais bien

rechercher si les opinions nouvellement émises concordaient

avec les explications des Pères. « Voudrez-vous donc changer

la foi des saints Pères ? » se serait alors écrié Dioscore. L'as-

semblée aurait répondu: « Anathème à celui qui y change

quelque chose, anathème à celui qui discutera encore sur la foi. »

Il est vrai qu'au synode de Chalcédoine, on nia que ce second ana-

thème ait été réellement prononcé. Dioscore reprit: « La véri-

table foi a été déjà définie à Nicée et à Éphèse, et quoiqu'il y ait

eu deux synodes, il n'y a cependant qu'une seule foi.»Et il invita

les évêques à déclarer qu'il fallait s'en tenir simplement aux

explications dogmatiques fournies à Éphèse et à Nicée. L'as-

semblée, par trop complaisante, aurait répondu: « Nul ne doit y
ajouter ou retrancher quelque chose. Dioscore est un ferme

gardien de la foi!.... Anathème à celui qui traitera encore de la

foi Le Saint-Esprit parle par Dioscore, etc. K « Plus tard,

lors du synode de Chalcédoine, on fit des objections contre l'au-

thenticité de toutes ces exclamations, et il est très-probable

qu'elles n'ont été émises que par quelques évêques, et que

les notaires ont supposé que le synode (ont entier les avait pro-

noncées. Ils étaient tous, en effet, au service de Dioscore et de

ses amis, et il n'était pas permis aux autres évêques d'avoir leurs

notaires à eux. Les notes que quelques clercs prirent malgré ces

défenses furent saisies et détruites ^

.

Sur la proposition du corner Elpidius, on introduisit alors Euty-

chès lui-même pour qu'il rendit compte de sa foi. Il commença
par se recommander à la sainte Trinité,prononça quelques paroles

de blâme sur le synode de Gonstantinople de l'année 448, et remit

une profession de foi qui fut lue aussitôt par le secrétaire Jean.

Eutychèsdisait dansl'introduction que, depuis sa jeunesse, ils'était

appliqué à vivre, le plus possible, dans le silence et dans la retraite;

mais qu'il n'avait cependant pu y parvenir, puisqu'il se trouvait

maintenant environné des plus grands dangers, et cela parce que,

conformément aux prescriptions du synode de Nicée, il n'avait pas

voulu tolérer de nouveauté dans la foi. Il répéta ensuite le sym-

bole de Nicée, conjointement avec les anathèmes contre Arius, et

il assure qu'il a toujours cru de cette manière.Le premier synode

(1) Maksi, t. VI, p. 625. — Hard. t. H, p. 96.

(2) Mansi, t. VI, p. 624 sq. — Hard. t. H, p. 93.
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d'Eplièse, présidé par le saint père Cyrille, avait solennellement

déclaré que, sous peine d'excommunication^ il était défendu de

rien retrancher ou de rien ajouter à ce symbole; c'est ce qu'il

avait vu par l'exemplaire des actes du synode que S. Cyrille lui-

même lui avait envoyé ^. Il avait toujours regardé les saints

Pères comme irréprochables au point de vue de l'orthodoxie, et il

avait anathématisé toutes les hérésies, celles de Manès, de Valen-

tin, d'Apollinaire, deNestorius, et de tous les hérétiques jusqu'à

Simon le Magicien, de même que l'hérésie de ceux qui prétendent

que la chair de Notre-Seigneur et Dieu Jésus-Christ est descendue

du ciel ^. C'est à cause de cette foi qu'il avait été accusé d'hérésie

auprès de Flavien par Eusèbe de Dorylée et par d'autres évêques.

Flavien, l'ami inséparable d'Eusèbe, l'avait, il est vrai, cité (lui

Eutychès) à comparaître, mais il avait lui-même prévu qu'Eu

-

tychès ne pourrait pas répondre à cet appel, et par conséquent

qu'il serait facile de le condamner. Lorsqu'il avait cependant paru

devant le synode, l'évêque Flavien avait déclaré que sa présence

était inutile, parce qu'il avait été déjà condamné pour n'avoir pas

comparu. Il n'avait pas, d'un autre côté, voulu accepter la profes-

sion de foi qu'Eutychès voulait lui remettre, ni la laisser lire.

Sur la demande qui lui en avait été faite , Eutychès avait donné de

vive voix une profession de foi, daDs laquelle il déclarait s'en

praporter aux explications fournies à Nicée et à Ephèse. Lors-

qu'on avait voulu de lui autre chose, il avait demandé que l'on

réunît uu autre synode (ce qui avait été fait), et il avait pro-

mis de lui obéir. On avait, sur ces entrefaites, prononcé subite-

ment contre lui une sentence de condamnation, et, en quittant

l'assemblée de Gonstantinople, il avait failli perdre la vie. Flavien

avait publié pourtant la sentence rendue contre lui ; mais lui, avait

demandé à l'empereur de convoquer un synode, et il adjurait

maintenant les Pères réunis de déclarer la grande injustice qu'on

lui avait faite et de punir ses adversaires ^

.

Après la lecture de cet écrit d'Eutychès, Flavien demanda que

l'on entendît aussi Eusèbe de Dorylée, qui s'était porté comme
accusateur contre Tarchimandrite. Mais Elpidius répondit que,

suivant l'ordre de l'empereur, ceux qui avaient jugé Eutychès à

Gonstantinople devaient maintenant être jugés.

(1) Ma>'si, t. VI, p, 630 sq. — Hard. t. II, p. 97 sq.

(2) MaiNsi, t. VI, p. 633. —Hard. t. II, p. 100.

(3) Mansi, t. VI, p. 640 sqq. — Hard. t. Il, p. 102 yqq.
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A Constantinople, Eusèbe de Dorylée avait porté ses accusa-

tions et remporté la victoire; il ne pouvait donc pas se porter une

seconde fois comme accusateur^ . On n'avait maintenant qu'à voir

si le jugement porté à Constantinople avait été rendu avec équité,

ïl fallait, en un mot, s'occuper uniquement des nouveaux incidents

qui avaient surgi dans l'affaire d'Eutychès.—Dioscore et plusieurs

autres évêques approuvèrent cette proposition; mais les légats du

pape demandèrent que l'on commençât par lire la lettre de Léon.

Eutychès répondit qu'il avait des soupçons à l'endroit des légats,

parce qu'ils s'étaient arrêtés quelque temps chez Flavien et

avaient mangé avec lui. Aussi demandait-il que, dans le cas oii

ils commettraient quelques injustices, elles ne pussent pas lui

causer de dommage. En sa qualité de président, Dioscore déclara

que, conformément à la demande de plusieurs évêques, il fallait

d'abord lire les actes du synode de Constantinople, et puis la lettre

du pape.Le secrétaire Jean fut encore chargé de les lire, et il avait,

pour le faire, un exemplaire deFlavien et un autre d'Eutychès^.La

lecture des actes delà première séance de Constantinople ne donna

lieu à aucune remarque 3; mais lorsqu'on lut ceux de la seconde

séance Eustathius, évêquedeBéryte, déclara, ausujet de la seconde

lettre de Cyrille *, que ce saint Père, ayant vu que ses paroles

étaient mal interprétées, s'était expliqué d'une manière plus

explicite, dans des lettres qu'il avait écrites plus tard à Acacius de

Mélitène , à Valérien d'Iconium, et à Succensus de Diocésarée , et

qu'il s'était prononcé dans ces documents non pas pour les deux

natures, mais bien pour la nature unique du Dieu fait chair *. Il

(1) C'est une injustice manifeste que de raisonner ainsi ; s'il était permis
à l'un des deux partis, à Eutychès, déparier, l'adversaire d'Eutychès devait
être aussi entendu. Vgl. Walch. Keizerhist. Bd. VI, S. 254. Anm. 2.

(2) Mansi, t. VI, p. b43-650. — Hard. t. II, p. 105-HO.

(3) Dans Maksi, 1. c. p. 654. ~ Hard. 1. c. p. 111. Mansi ; et Hard. n'ont
pas indiqué ad marginem d'une manière assez précise à quel synode appar-
tenaient les phrases détachées et les exclamations, si elles provenaient du
concile de.Constantinople, du brigandage d'Éphèse ou du concile de Ghalcé-
doine. On sait que les actes de Constantinople furent aussi lus dans ce
dernier concile, et c'est dans les procès-verbaux de ce dernier qu'il nous
ont été conservés. La phrase qui se trouve, p. 654, dans Mansi, etp. Hl dans
Hardouin : Sancta synodus dixit : et hœc universulis synodits sic sapit. Et post
hus voces séquentiel lihdli Eusebii, appartiennent évidemment au brigandage
d'Éphèse, tandis qu'Hardouin les attribue au concile de Ghalcédoine. De
même, Mansi attribue la phrase suivante, qui est assez longue : et magnus
Athanasius, etc., au concile de Ghalcédoine, tandis qu'elle appartient à celui
de Constantinople.

(4) Maîs'si, t. VI, p. 658-674. — Hard. t. II, p. 114-126.

(5) Mansi, t. VI, p. 675. — Hahd. t. II, p. 126.
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voulait dire par là que Cyrille était plus favorabe à Eutychès

qu'on ne l'avait pensé à Gonstantinople ; mais il ne prenait pas

les mots de Cyrille dans tout leur sens et selon la suite du dis-

cours ; aussi, dans le synode de Ghalcédoine, eut-on soin de

donner des explications à ce sujet.

Lorsque, en continuant la lecture des actes, on en vint à cette

proposition émise par Seleucus, évêque d'Amasie : « Nous pro-

fessons qu'il existe deux natures , même après l'incarnation, » le

brigandage d'Éphèse déclara que c'était là une proposition nesto-

rienne, et il s'écria : « 11 y a un grand nombre de nestoriens, » et

« ce n'est pas l'évêque d'Amasie, c'est l'évêque de Synope *
.
» Le

secrétaire Jean dit alors que, d'après ce qu'on avait lu, il était évi-

dent que les évêques avaient donné à Constantinople une doctrine

différente de la doctrine de Nicée confirmée à Éphèse, et Olym-

pius, évêque d'Evaza, prononça l'anathème contre ceux qui avaient

introduit de telles nouveautés. En même temps, ^théricus
,

évêque de Smyrne, nia avoir réellement dit ce que les actes de

Constantinople lui faisaient dire ; mais comme la chose était sans

importance, Dioscore se hâta de passer outre
;
plus tard, lors du

concile de Ghalcédoine, iEthéricus voulut de nouveau présenter

la chose d'une autre manière, et toutes ces tergiversations prou-

vèrent à la fois et son ignorance et sa versatilité ^. La partie

des actes de la seconde séance qui restait à lire ne donna pas

(1) Mansi, t. VI, p. 686. — HA.RD. t.,ll,p« 134.— Tillem. (1. c. 560) ne s'ex-

pliquait pas ce que le brigandage d'Éphèse avait voulu dire par cette inter-

ruption. L'interprétation qui venait le plus naturellement était celle-ci :

« Ce n'est pas l'évêque d'Amasie (c'est-à-dire Seleucus), mais c'est l'évêque

de Synope qui a dit cela à Gonstantinople. « Les actes du concile de Ghal-

cédoine nous apprennent que cet évêque s'appelait Antiochus. (Hard. t. II,

p. 369 et 474. — Mansi, t. VI, p. 571 et 1085.) Mais il est certain que cet

Antiochus n'a pas assisté au synode de Gonstantinople tenu en 448. (Hard.

1. c. p. 167 sqq. — Mansi, t. VI, p. 750 sqq.) — Peut-être Basile avait-il été

d'abord évêque de Synope, et avait-il quitté, contrairement aux canons, ce

siège pour monter sur celui d'Amasie, et c'est ce que ses adversaires lui

auraient reproché en lui disant. « qu'il n'était pas évêque d'Amasie, mais
bien évêque de Synope. »

(2) Mansi, t. VI, p. 687 sq. — Hard. t. Il, p. 133 sq. Dans Mansi, de même
que dans Hard., on n'a pas indiqué d'une manière précise à quel synode
appartenaient les divers réclamations mentionnées par les actes. D'après

nous, les mots o Osoo'.XÉaTaxoç iTrtu/.oTïoçSaxoypvtvoç jusqu'à stç tbv [iéXXovta aîSva

(dans Mansi, 1, c. p. 688. Hard. 1. c. p. 133) appartiennent aux actes du
synode de Gonstantinople. Les autres mots AîÔEpr/o; jusqu'à àvayivwa/.laOw xà

i^^ç au brigandage d'Éphèse, et les mots suivants : Ka\ h tw àvayiviiaxEcrOat

jusqu'à aizo xou auxou a)(^soap[ou àvlyvw (dans Mansi, 1. c. p. 389. — Hard. 1. c.

p. 136) au concile de Ghalcédoine. G^est la seule manière de voir quelque

peu clair dans ces interruptions.
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lieu à des remarques, non plus que les actes des troisième, qua-

trième, cinquième et sixième séances ; mais lorsqu'on lut ceux de

la septième, eL lorsqu'on en vint aux questions posées à Eutychès

par Eusèbe de Dorylée , le brigandage d'Éphèse manifesta son

mécontentement par ces mots : « Périsse Eusèbe par le feu ! » et

« Anathème à celui qui, après l'incarnation, reconnaît les deux

natures. » Dioscore dit à son tour : « Que celui qui ne peut crier

assez haut lève la main en signe d'assentiment. » Et tout le synode

cria : « Que celui qui enseigne les deux natures soit anathème *. »

Jean, évêque d'Héphestus, remarqua alors que «l'on avait promis

à Eutychès de le traiter avec douceur, quand il hésitait à paraître

devant le synode deConstantinople; et que, lorsqu'ily avait paru,

on l'avait traité d'une façon très-défavorable. » Dioscore proposa

alors à ceux qui étaientréunis,d'approuver solennellement la décla-

ration de foi faite par Eutychès à Gonstantinople ^. Basile, évêque

de Séleucie, prétendit alors, à son tour, qu'il n'avait pas prononcé

l'interruption que les actes mettaient dans sa bouche: « Si toi, Eu-

tychès, tu n'admets pas qu'il y a eu deux natures après l'union,

tu enseignes qu'il y a eu un mélange. » Il prétendit avoir dit : « Si,

après l'union, tu ne parles que d'une nature, et si tu n'ajoutespas

c£(jap/,a(pLev7iv xal £vavGpcoTCv{(7acav (c'est-à-dire une nature du Logos

devenue chair), tu enseignes qu'il y a eu un mélange^. Plus tard,

lors du concile de Ghalcédoine, Basile de Séleucie déclara que la

crainte l'avait poussé à nier et à changer les paroles qu'il avait

réellement prononcées à Éphèse.

Quand la lecture des actes du synode de Gonstantinople fut

complètement terminée, Eutychès déclara que ces actes étaient

sur plusieurs points rédigés sans exactitude, et il demanda qu'on

lût aussi le protocole de la commission qui, sur sa demande, avait

été instituée pour examiner la rédaction des actes du synode ; le

secrétaire Jean le lut aussitôt tout entier et sans être interrompu ''*.

On lut ensuite les actes de la seconde commission qui avait

eu à examiner la valeur de cette plainte d'Eutychès, portant que

Flavien avait déjà rédigé par avance le jugement prononcé contre

lui » (c'est-à-dire contre Eutychès). Pour prouver que la rédac-

tion des actes était en effet défectueuse, Eutychès voulut hre une

(1) Mansi, t. VI. p. 738. — Habd. t. II, p. 162.

(2) Manu, t. VI, p. 739 et 743. — Hard. t. II, p. 163 et 166.

(3) Mansi, t. VI, p. 746 sq. — Hard. t. II, p. 767.

(4) Mansi, t. VI, p. 753-822. — Hard. t. II, p. 171-2'40.
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déclaration du silentiaire Magnus; mais Flavien répondit que

cette déclaration était fausse, et lorsque Bioscore lui dit de le

prouver, il répondit que : « On ne lui permettait pas de parler^

que les actes de la seconde séance de Constantinople avaient été

trés-fldèlement reproduits, ainsi que Thalassius et tous ceux qui

avaient été présents le savaient
;
qu'on les avait ensuite examinés

en présence du silentiaire, sans y trouver aucune trace d'altéra-

tion. Il n'avait donc rien à craindre de Dieu au sujet de ces actes

et il n'avait rien changé à sa foi » fallusion à vEthéricus , à Basile

et à Séleucus). Dioscore et les évêques qui composaient son parti

répliquèrent que Flavien devait, au contraire, parler en toute

liberté; mais toute l'histoire du brigandage d'Éphèse prouve qu'ils

ne l'entendaient pas ainsi '.Dioscore demanda ensuite que chaque

membre déclarât son sentiment au sujet de l'orthodoxie d'Euty-

chès et sur ce qu'il fallait décider à son égard. On recueilht ainsi

cent quatorze votes, qui tous déclaraient que la doctrine d'Euty-

chès était orthodoxe et demandaient sa réintégration comme
abbé et comme prêtre ^. Juvénal de Jérusalem et Domnus d'An-

tioche furent les premiers à voter, et les derniers furent l'abbé

Barsumas et Dioscore ; celui-ci approuva les votes des autres et y
ajouta le sien propre. Quoique l'empereur eût défendu que les

évêques qui avaient coopéré à la déposition d'Eutychès émissent

à Éphèse un second vote, on reçut cependant ceux d'yEthéricus,

de Séleucus d'Amasie et de Basile de Séleucie, par la raison que

ces votes étaient pour Eutychês ^.On ne trouve aucune trace

d'un vote émis par les légats du pape.

Le secrétaire Jean annonça ensuite que les moines du couvent

auparavant, gouverné par Eutychês avaient envoyé un mé-
moire; il lut celte pièce, qui n'était autre qu'un pamphlet dirigé

contre Flavien et contre son synode, et dont nous avons parlé plus

haut en en citant quelques extraits. Les moines disaient : « Ils

avaient, au nombre de trois' cents, laissé les biens de la terre pour

se retirer dans un couvent, où plusieurs d'entre eux menaient

depuis déjà trente ans la vie ascétique. L'archevêque Flavien

s'était, sur ces entrefaites, emparé de leur archimandrite Euty-

chês, et ill'avait condamné parce que l'archimandrite n'avait pas

(1) Cf. TiLLEMo^-T, 1. c p. 562. — Maksi, 1. c. p. 831 sq.

(2) Maks[, t.YI, p. 833-862. — Habd. t. Il, p. 217-232. L'ancienne \ersion
latine de ces textes est plus complète que le texte grec que nous possé-
dons actuellement.

(3) MA^sI, t. VI, p. 839, 845 et 851. — Hard. t. II, p. 220. 223 et 227.
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voulu, à l'exemple de Flavien, répudier la foi de Nicée et s'en

était tenu aux explications du 1"' synode d'Éphèse. L'arche-

vêque leur avait aussitôt interdit toute communication avec leur

abbé, et leur avait défendu de faire administrer par lui les biens

du couvent, leur déclarant que, dans le cas de désobéissance, il

leur interdisait la célébration des saints mystères. C'est pour cela

que, depuis près de neuf mois, on n'avait plus offert le saint sa-

crifice sur les autels, et plusieurs étaient déjà morts dans ce

schisme ; ils demandaient donc au synode de les réintégrer dans

la communion et de punir d'une manière équitable celui qui les

avait condamnés d'une façon si injuste ^. Le mémoire était signé

par trente-cinq moines, le prêtre et moine Narsès à leur tête,

quoique dans le contexte on parle de trois cents moines. On peut

se demander pourquoi les deux cent soixante-cinq autres moines

n'avaient pas signé, mais le mémoire est muet sur ce point.

Au lieu d'examiner la valeur de ces accusations, Dioscore se

contenta d'interroger les moines sur leur foi, et comme elle était

tout à fait conforme à celle d'Eutychès, le synode les déclara

absous et leur rendit leur dignité (il y avait des prêtres parmi eux)

et les réintégra dans la communion.

Dioscore ordonna ensuite que, pour l'instruction de ses collè-

gues, on lût, dans les actes du 1" synode d'Éphèse (célébré en 431)

ce qui avait été décidé au sujet de la vraie foi, et le secrétaire Jean

lut alors les actes de la première session du concile d'Éphèse ^,

qui, contenaient le symbole de Nicée, de mêmequ'une quantité de

passages des Pères et d'autres citations , ainsi que plusieurs

extraits des écrits de Nestorius pour prouver que celuici était bien

réellement hérétique ^.

Cette lecture faite, Dioscore dit : « Vous avez entendu que le

l^-r synode d'Ephèse menace ceux qui ont une doctrine autre que

celle de Nicée, ou bien qui changent quelque chose à cette doc-

trine, ou enfin qui introduisent de nouvelles questions. Chacun

doit donc déclarer par écrit s'il faut punir ceux qui , dans

leurs recherches théologiques , ont dépassé le symbole de

Nicée. » Il est évident qu'il songeait à se servir ensuite de

cette déclaration pour attaquer Flavien et le synode de Gon-

(1) Dans MANsr, t. VI, p. 861-867, — Hard. t. II, p. 233 sqq.

(2.) M\NSî, t. VI, p. 867 sqq. — IIard. t. II. p. 236 sqq.

;3) Et non pas de la 4^ comme le prétend à tort Mansi, 1. c. p. 871-

(4) MAKsr, t, VI, p. 871^902, -^ Hahd, U II, p. 336-254<
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stantinople, qui, dépassant le symbole de Nicée, avaient voulu

introduire l'expression, «deux natures. » — Plusieurs évêques,

avec Thalassius de Gésarée, déclarèrent aussitôt que celui qui dé-

passait le symbole de Nicée ne pouvait être tenu pour catholique.

D'autres protestèrent de leur assentiment à la foi de Nicée et

d'Éphèse, sans rien ajouter à l'endroit de ceux qui auraient dé-

passé la foi de ces conciles; c'est ceque fit, en particulier, le diacre

Hilaire, qui était légat du pape, et il demanda en même temps

qu'onlùt la lettre du pape, Dioscore fit comme s'il n'avait pas en-

tendu cette dernière demande, et il poursuivit: « Gomme le pre-

mier synode d'Éphèse menace tous ceux qui ont changé quelque

chose à la foi de Nicée, il résulte de là que Flavien de Gonstariti-

nople et Eusèbe de Dorylée doivent être dépouillés de leurs digni-

tés ecclésiastiques. Je prononce donc leur déposition, et chacun

de ceux ici présents doit émettre son avis sur ce point. Du reste,

ajouta-t-il, pour intimider les membres du synode, on fera con-

naître à l'empereur tout ce qui se passera. Flavien pensa alors

qu'il était nécessaire d'en appeler ''

. Le pape Léon dit dans sa

quarante-quatrième lettre que deux légats du pape étaient encore

présents lorsque l'appellation eut lieu, et qu'ils la reçurent après

avoir protesté l'un et l'autre contre le procédé de Dioscore ; les

autres membres du synode, à commencer par Juvénal de Jérusa-

lem, Domnus d'Antioche et Thalassius de Gésarée, déclarèrent

que Flavien et Eusèbe étaient coupables, et cent d'entre eux mo-

tivèrent leurjugement; de ce nombre furent yEtherichus, Basihus

et Séleucus, qui avaient assisté au synode de Gonstantinople . Il y
eut à la fin cent trente-cinq évêques à signer, ce qu'ils firent soit

(1) Sur cette appellation, et sur la question canonique qu'elle soulève,
voyez Walgh, Ketzerhist. Bd. YI, S. 257 ff. Walch indique aussi les auteurs
à coasulter pour traiter cette question. On se demande si Flavien en a
appelé à un concile général ou au pape Léon , ou bien enfin s'il en a
appelé aux deux. Dans les lettres qui ont trait à cette affaire {Epistolœ 43
et 44), le pape Léon ne parle que d'une appellation in génère, à la suite de
laquelle un synode aurait été convoqué; l'empereur Valentinien 111 dit,

au contraire, que Flavien en avait appelé à l'évêque de Rome (Epist. 55 des
lettres de S. Léon), et c'est ce que croyaient aussi l'impératrice Placidie
{Epist. 5(i des lettres de S. Léon), et Lireratus quand il écrivait son Brevia-
rium de. l'histoire des eutychiens. Dans sa dissertation de Causa Flaviani,
imprimée dans l'édition des œuvres de S. Léon par les Ballérini, t. II,

p. 1133 sqq., Quesnel pense que Flavien en avait appelé à un concile, et

qu'il avait rfemis son appellation au légat romain, afin que le pape s'occupât
de la convocation d'un nouveau synode. Les Ballérini croient au contraire
(i. c. p. 1153 sqq.) que l'appellation avait été faite au pape et au synode,
mais à un synode romain et non pas à un synode généraL
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en personne, soitpar des fondés de pouvoirs, ei l'abbé Barsuœas.

donna aussi sa signature ^

.

Tel est le récit que fournissent les protocoles du brigandage

d'Éphèse, c'est-à-dire, tel est le témoignage que ce synode rend

de lui-même. On comprend cependant que, pour avoir une idée

vraie et complète de l'histoire de cette assemblée, il est néces-

saire de réunir et de coordonner les différents renseignements que

l'antiquité ecclésiastique nous fournit sur elle.

179.

temoignages de l antiquité ecclésiastique sur le brigandage

d'Éphèse.

Dans un mémoire adressé aux empereurs Valentinien III et

Marcien (le successeur de Théodose II), et qui fut lu dans le con-

cile de Chalcédoine, Eusébe, évéque de Dorylée, se plaint de ce

que, dans le 2' synode d'Ephèse, Dioscore avait, à prix d'argent

et grâce à la force brutale de ses affidés, opprimé la vraie foi et

confirmé les erreurs d'Eutychès ^.

On déclara en même temps, clans le synode de Chalcédoine, que

Dioscore n'avait voulu tolérer à Ephèse que ses notaires et ceux

de quelques-uns de ses amis, par exemple ceux de Thalassius

de Gésarée et de Juvénal de Jérusalem; ses notaires seuls avaient

été admis à prendre des notes sur les opérations du synode,

tandis que ceux des autres évêques n'avaient pu absolument

rien écrire. Deux notaires d'Etienne, évêque d'Ephèse, l'ayant

voulu faire malgré ces obstacles, les notaires de Dioscore vinrent

vers eux, effacèrent ce qui était écrit et leur brisèrent presque

les doigts en leur enlevant ce qu'il fallait pour écrire. On dé-

couvrit de même qu'à la fm du synode, lorsque le jugement

sur Flavien et sur Eusèbe eut été prononcé, Dioscore avait forcé

tous les évêques, à l'instant même, et pour qu'ils n'eussent pas

(1) Mansî, t. YI, p. 927 sqq. — IIard. t. II, p. 268 sqq. Sans compter
jEthericus, Basile et Séleucus, le prêtre Longinus donna aussi sa signature

comme représentant de Dorothée, évêque de Néocésarée, quoique ce dernier

eût fait partie du synode de Gonstantinople. Quant aux évêques Longinus,
Meliphthongus etTimothée, on ne trouve pas plus leur signature que celle de

l'archevêque Flavien, ce qui semblerait indiquer qu'ils ont eu plus de carac-

tère que les autres.

(2) Dans Mansi, f YI, p. 583 sq. — Hard. t. II, p. 70.
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le temps de réfléchir, à écrire leurs noms au bas d'un papier

blanc et ceux qui s'y étaient refusés avaient eu beaucoup à souf-

frir: on les avait enfermés jusqu'à la nuit dans l'église, et on

n'avait même pas permis aux malades de sortir un seul instant

pour respirer quelque peu. On leur avait donné pour compagnons

des soldats et des moines armés de sabres et de bâtons, et on

leur avait ainsi démontré la nécessité de signer. Etienne, évêque

d'Ephèse, avait dû se porter garani pour quelques-uns, qui ne

signèrent que le lendemain *

.

Basile, évêque de Séleucie, fit à son tour, lors du concile

de Ghalcédoine , la déposition suivante. Il avoua avoir, à

Ephèse, présenté sous un faux jour le vote qu'il avait émis à

Gonstantinople; mais il ne l'avait fait que par peur de Dioscore.

Celui-ci avait fait violence à tous ceux qui étaient présents, tant

par ses paroles que par les satellites qu'il avait en dedans et en

dehors de l'église. Il y avait eu, en effet, des soldats armés dans

l'église, de même que les moines de Barsumas, et en outre une

foule de peuple se tenait tout à l'entour. Cet appareil avait servi

à Dioscore pour terrifier le synode. Comme quelques-uns ne

voulaient pas adhérer à la condamnation de Flavien et que

d'autres voulaient s'en aller, Dioscore s'était placé sur un endroit

élevé et avait crié : « Celui qui ne signera pas aura affaire à moi.»

Pour compléter cette déposition de Basile, Onésiphore évêque

d'Iconium ajouta ce qui suit : Quand on lut le principe ou la

règle portant qu'on ne devait rien changer à la foi de Nicée, il

avait soupçonné que l'on voulait se servir de cette règle contre

l'archevêque Flavien, et il avait fait part de ses soupçons à ceux

qui se trouvaient à côté de lui. L'un deux, qui était Epiphane

évêque de Perge, avait repondu que cette supposition était inad-

missible, par la raison que Flavien ne s'était, en aucune manière,

rendu coupable, mais, presque immédiatement après, Dioscore

avait annoncé que cette règle contenait en principe la condamna-

tion de Flavien. Il avait alors réclamé avec quelques-uns de ses

collègues, et avait été jusqu'à embrasser les genoux de Dioscore

et à l'adjurer en disant que « Flavien n'avait rien fiiit qui méri-

tât une condamnation ; si cependant il avait mérité un blâme,

qu'on se contentât de le lui infliger, mais sans aller au delà.

Dioscore s'était alors levé sur son trône et s'était écrié : « Est-ce

(1) Mansi, t. VI, p. 623 sqq. — Hard. t. II, p. 93.
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que vous voulez vous révolter? les comités vont venir. » Ces pa-

roles, ajoutait-il, nous épouvantèrent et nous signâmes, Dioscore

ayant voulu nier qu'il eût songea faire venir les comzïes,Marinia-

nus, évêque de Synnada, déclara à son toiir qu'il avait, lui aussi,

avec Onésiphore et Nunéchius de Laodicée, embrassé les genoux

de Dioscore en lui disant : « Toi aussi, tu as des prêtres qui te

sont soumis, et à cause d'un prêtre, un évêque ne doit pas être

déposé. » Dioscore avait répondu : « Dût-on me couper la

langue, je persisterai à rendre le même jugement. » Toutefois,

comme les évêques susnommés continuaient à baiser les genoux

de Dioscore, celui-ci avait appelé les comités qui étaient avec le

proconsul, lequel s'était fait suivre de serviteurs portant des

chaînes. Cette apparition les avait tous décidés à signer. Dioscore

nia tout cela et voulut produire des témoins pour prouver ce

qu'il disait; mais il ajouta qu'il les produirait une autre fois,

parce qu'on était maintenant trop fatigué pour les entendre. Il

ne les produisit jamais ^

.

Dans la troisième séance de Chalcédoine, Eusèbe de Dorylée

remit un second mémoire dans lequel il répétait ce qu'il avait

(lit dans son premier, en ajoutant queFlavienet lui n'avaient pu

cl Ephèse produire leurs preuves, et que Dioscore avait forcé les

évêques à apposer leurs signatures au bas d'un papier blanc ^

.

Dans la quatrième séance du même concile, Diogène, évêque de

Gyzique, prétendit que l'abbé Barsumas avait tué Flavien ; il

avait crié : « Frappez-le à mort; » et tous les évêques s'écrièrent :

« Barsumas est un meurtrier ; qu'il soit chassé ! qu'il soit envoyé

à l'arène ! qu'il soit anathème ^
!
»

Nous trouvons d'importants renseignements sur le brigandage

d'Ephêse dans les lettres écrites à cette époque par le pape Léon.

Dans la quarante-quatrième lettre adressée, le 13 octobre 449, à

l'empereur Théodose , le pape dit a) que Dioscore n'avait pas

voulu lui laisser lire à Ephèse les deux lettres du pape au synode

et à Flavien [VEpistola dogmatica)\ b) que, pour ne pas être dans

l'obligation de signer, le diacre Hilaire avait dû s'enfuir du sy-

node ; c) que tous les évêques présents au synode n'avaient pas

été admis à rendre le jugement, mais seulement ceux de la sou-

mission desquels Dioscore fêtait certain; d) que les légats du

(1) Mansi, t. VI, p. 827 sqq. — Hard. t. II, p. 214 sqq.

(2) Dans Mansi, t. VI, p. 9«i3. ~ Hard. t. II, p. 311.

m Dans Mansi. t. VU, p. 68. -« Hard» t. Il, p. 423.
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pape avaient protesté contre -les déclarations hétérodoxes du

synode, sans que rien n'eût pu les amener à y adhérer, et que

Flavien avait remis aux légats du pape son appellation. L'em-

pereur pouvait donc -laisser toutes choses dans l'état oii elles

étaient avant ce synode et en convoquer un autre plus considé-

rable, qui se tiendrait en Italie *
.

Dans la lettre suivante adressée à l'impératrice Pulchérie, et

également datée du 13 octobre, le pape Léon se plaint de ce

qu'il n'a pas été possible à ses légats de remettre à la princesse la

lettre qu'il leur avait remise pour elle. Un seul d'entre eux, le

diacre Hilaire, avait pu parvenir à s'enfuir et à regagner Rome ;

il envoyait donc de nouveau à Pulchérie la lettre qui lui était

destinée, en y joignant celle qu'il lui écrivait présentement.

A Éphèse, ses légats avaient protesté, parce que la brutalité, ou

pour mieux dire la fureur d'un seul homme (c'est-à-dire de Dios-

core) avait décidé sur toutes les questions. Aussi le pape avait-il

demandé à l'empereur de ne pas confirmer ce qui s'était fait,

mais plutôt de fixer un synode qui se tiendrait en Italie, dans une
ville et à une époque fixées par l'empereur; le pape demandait à

la princesse d'appuyer sa demande ^.

Nous possédons une lettre digne de remarque, qui n'est pas

datée, mais qui probablement faisait suite à la lettre du pape Léon
dont nous venons de parler ; cette dernière est écrite par le légat

du pape, le diacre Hilaire, et est aussi adressée à l'impératrice

Pulchérie. Elle porte en substance que le légat n'ayant pas adhéré

à l'injuste sentence portée contre Flavien, mais en ayant, au

contraire, appelé à un 'autre concile, il n'avait pu se rendre ni

à Gonstantinople ni à Rome. C'est pour ce motif, qu'il n'avait pas

remis à la princesse la lettre que le pape lui avait donnée pour
elle. Il était cependant parvenu, en abandonnant ce qui lui appar-

tenait et en prenant des chemins détournés, à se rendre à Rome,
où il avait fait connaître au pape ce qui se passait^.

Dans sa quarante-septième lettre adressée à Anastase évêque

de Thessalonique et également datée du 13 octobre, le pape Léon
le félicite d'avoir eu quelque empêchement pour ne pas prendre

part au synode d'Ephèse; aussi n'a-t-il pas été forcé par les armes

(1) Leonis Epist. 44. DansBALLÉR. p. 909-917: dans Ma.\si, t. VI, p. 14 sqa— Hard. t. II, p. 23.

(2) Epist. 45, p. 919 sqq.; dans Mansi, t.VI, p. 19sqq.— Hard. t. II, p. 29.

(3) Epist. 46, p. 925 sqq.; dans Mansi, t. VI, p. 23 sqq. ~- Hard. t.II,p.34.
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et par toutes sortes de désagrément à apposer sa signature. Dios-

core avait donné carrière à sa vieille rancune personnelle et à sa

jalousie contre Flavien. Anastase ne devait pas accepter les décrets

de ce synode *
. Le pape Léon exprime encore son mécontentement

sur ce qui s'était passé dans des lettres qu'il écrivit ce jour-là

et les jours suivants à Julien, évêque de Gos, au clergé et au

peuple de Gonstantinople, aux archimandrites de cette ville et à

l'archevêque Flavien, dont il ignorait encore la mort^. Toute la

correspondance de Léon à cette époque est remplie de plaintes

contre les procédés violents de Dioscore. Dans la quatre-vingt-

quinzième lettre écrite le 20 juin 451 à Pulchérie, le pape nomme
le synode d'Ephèse par son vrai nom, par celui qu'il a gardé

dans l'histoire : il l'appelle le latrocinium Ephesinum ^

.

Dans une lettre adressée aa pape Léon, Théodoretlui annonce

que, dans le brigandage d'Ephèse, il a été déposé par Dioscore,

sans que celui-ci l'eût entendu, sans qu'il l'eût interrogé sur sa

foi, au sujet de la question en litige ^^ Dans une autre lettre écrite

aux moines de Gonstantinople, il dit que, pour obtenir un pareil

jugement contre lui, ses ennemis avaient dépensé beaucoup

d'argent ^. » Dans une troisième lettre à Jean, évêque deGerma-

nicie, Théodoret dit que Domnas d'Antioche avait été également

déposé dans la brigandage d'Ephèse, parce qu'il n'avait pas voulu

adhérer aux douze anathèmes de Cyrille, tandis que Gandidien,

évêque d'Antioche en Pisidie, n'avait pas été puni, quoiqu'il y
eût contre lui plusieurs accusations d'adultère. On avait aussi

réintégré à Éphèse les évêques Athénius et Athanasius déjà

déposés par un synode oriental ^
. Nous trouvons aussi de pré-

cieux témoignages au sujet des brutalités de Dioscore et de l'inti-

midation des évêques par les soldats, dans les lettres de l'empe-

reur d'Occident Valentinien III, de sa femme Eudoxie et de sa

mère Galla Placidia à Théodose et à Pulchérie^. L'impératrice

(1) Epul. 47, p. 929 sq.; dans Mansi, t. VI, p. 27.

(2) Eiip. 48, 49, 50, 51, p. 930 sqq.; dans Mansi, t. VI, p. 28 sqq.

(3) Eina. 95. p. 1017; dans Mansi, t. VI, p. 138.

(4) Théod. Epiû. 113, Op]}. t. IV, p. 1187, éd. Sgkulze. Cette lettre se

trouve parmi celles du pape S. Léon dans la collection des Ballér. n° 52,

p. 941; dans Mansi, t. VI, p. 35. Quesnel a écrit une dissertation particu-

lière sur la déposition de Théodoret et sur sa réintégration par le synode
de Chalcédoine. Elle a été imprimée avec les répliques des Œuvres de

S. Léon le Grand, t. II, p. 1237 sq. 1257 sq.

(5) ÏHÉOD. Epist. 145, t. IV, p. 1244 sq. éd. Schulze.

(6) Théod. Epist. 147. éd. Scliiilze, t. IV, p. 1275 sq([.

(7) N°^ 55 et 5-^' des Ldlres de S. Léon, éd. des Balli^r, t. I.p. 961 sqq. —
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Eudoxie appelle, en particulier, le synode d'Ephèse une as-

semblée malheureuse et tumultueuse, et Valentinien parle aussi

du tumulte qui l'a agitée.

A ces renseignements fournis sur le brigandage d'Ephèse par

la correspondance de cette époque, viennent se joindre ceux qui

nous ont été fournis par les historiens ; nous ne citerons que les

renseignements qui ne sont pas déjà connus par ailleurs. En tête

de ces historiens se place naturellement Prosper d'Aquitaine,

contemporain du brigandage d'Ephèse et auquel nous devons

les données qui suivent : a) Le pape Léon envoya à Ephèse deux

légats, Jules évéque de Puteoli et le diacre Hilaire. 6) Hilaire,

ayant résisté à Dioscore lorsque celui-ci employait les soldats

pour forcer les évoques à signer, avait été en grand danger et

avait pu à grand'peine s'enfuir secrètement et en abandonnant

tout ce qu'il avait, c) S. Flavien avait souffert pour le Christ une

mort glorieuse entre les mains de ceux qui devaient le conduire

dans le heu do son exil ^

.

L'auteur anonyme du Breviculus historice EutyrMianistarum

est un peu plus récent que Prosper d'Aquitaine, et appartient à

la lin du v' siècle. Il dit : « A ce synode estaient aussi présents les

fondés de pouvoir envoyés par le Siège apostolique ; c'étaient

Jules évêque de Puteoli et l'archidiacre Hilaire. Le prêtre Piéné

était déjà mort en se rendant à Ephèse, et lorsqu'il était arrivé à

l'île de Délos. Le notaire romain Dulcitius était a,ussi présent.

Il ne fut pas permis de lire la lettre dogmatique envoyée par

Léon à l'archevêque Flavien , et l'on passa tout le premier jour,

le 8 août, à lire les actes du i"' synode d'Ephèse et la sentence de

Flavien contre Eutychès (c'est-à-dire les actes de Constantinople).

Malgré la résistance des légats de Rome , Flavien fut déposé et

Eusèbe de Dorylée condamné comme nestorien, quoiqu'il eût

commencé, n'étant encore que simple laïque, à combattre Nes-

torius. Ces eutychiens ne voulaient pas, en effet, reconnaître

qu'il y eût un moyen terme entre eux et Nestorius, et, à leurs

yeux
,
quiconque n'était pas eutychien était nestorien (excellente

remarque) Trois jours après la déposition de Flavien, Uomnus
d'Antioche fut à son tour déposé ; Dioscore s'éloigna alors en

Mansi, t, VI, p. 50 sqq. — H.mîd. t. II, p. 35 sqq. Eudoxie était une fille de
Théodose II; Galla Piacidia, une sœur d'Arcadius et d'Honorius: Valenti-
nien III, un cousin germain de Théodose II, un fils de Galla Piacidia et de
Patrice Constance, qui devint plus tard César.

(1) Prosperi Chronicon, dans Basnage, T/œsaur. t I^ p. 304.
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toute hâte, et l'assemblée fut dissoute. Flavien fut conduit en

exil et mourut, soit d'une mort naturelle, soit d'une mort vio-

lente, à Epipa, ville de Lydie, et Anatole, partisan de Dioscore,

fut nommé évêque de Gonstantinople *. »

Nous trouvons d'autres renseignements dans le Breviarium

de Liberatus, qui vivaiL au vr siècle. Ainsi, «) Dioscore avait au-

tour de lui les plus braves soldats et les moines de Barsumas.
b) Il ne fut pas permis aux légats du pape de s'asseoir avec les

évêques ; comme on n'avait pas voulu accorder la présidence au

Siège romain, c'est-à-dire comme on n'avait pas voulu laisser

présider les légats, ils n'avaient pas pris rang, mais s'étaient tenus

extra ordinem. c ) Sur l'ordre de Dioscore, le synode condamna
Ibas, évêque d'Edesse

,
parce qu'il n'avait pas paru au synode et

qu'il l'avait par là même méprisé ; il fut cité à trois reprises,

et ses ennemis l'accusèrent d'avoir dit : « Je ne suis pas jaloux du
Christ, parce qu'il est devenu Dieu : car moi aussi je puis le

devenir, si je le veux. >• On lui reprocha aussi sa lettre à Maris.

«i')Surune nouvelle proposition de Dioscore, le synode condamna

aussi Théodoret, quoiqu'il fût absent ; on lui reprocha son écrit,

contre les douze anathèmes de Cyrille, et la lettre qu'il avait

écrite à ses clercs, à ses moines et à ses laïques contre le 1" synode

d'Éphèse et avant que la paix fût rétablie, é) Sabinianus, évêque

de Perrha , fut aussi déposé , et on déposa en dernier lieu

Domnus, évêque d'Antioche, quoique celui-ci eût été en tout

d'accord avec Dioscore. Domnus n'ayant pu, en effet, assister une

fois à la séance du synode, parce qu'il se trouvait malade (nous

avons vu plus haut que cette absence avait eu lieu le troisième

jour après la déposition de Flavien), Dioscore communiqua quel-

ques lettres que Domnus lui avait autrefois écrites privatim

contre les douze anathèmes, et il le condamna pour ce motifs.

g) Flavien en appela au Siège apostolique par l'entremise des lé-

gats, h) Flavien fut battu et accablé de mauvais traitements, il

(1) Dans XAp'pendix ad codicem Tlieodosicmuin, p. 113 sqq. Ce qui est dit

ici au sujet de la mort de Flavien et qui coïncide, avec ce que Prosper raconte

de son côté, paraît le plus vraisemblable, et quoique, dans le synode de

Ghalcédoine , Barsumas ait été appelé meurtrier de Flavien ,
il faut en-

tendre cela dans le sens que les mauvais traitements infligés à Flavien

avaient été la cause éloignée de sa mort. (Vgl. Arendt, Léo d. Gr. S. 246.

—

NicÉPKORE lib. XIV, c. 47) lait entendre que Flavien étaitmort le troisième

jour après le synode à cause des mauvais traitements qu'il avait reçus.

(2) OuESNEL a écrit une dissertation au sujet de ce procédé de Dioscore,

et elle a été insérée avec la réplique des Baller. dans leur éd. des Œuvres

de S. Léon le Grand, t. II-, p. 1183 sqq. et 1215 sqq.
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mourut des coups qu'il avait reçus, i) On donna pour successeur

à Flavien le diacre Anatole, auparavant apocrisiaire de Dioscore

à Constantinople;àDomnusd'Àntioclie, Maxime; àlbas, Nonnus,

et à Sabinianus, Athanase. On ne choisit pas de successeurs à

Théodoret et à Eusèbe de Dorylée. j) Les légats du pape s'en-

fuirent d'Ephèse et arrivèrent à Rome, où ils annoncèrent au

pape ce qui s'était passé '

.

Evagrius dit que, sans compter les évêques déjà nommés, le

brigandage d'Ephèse déposa également Daniel évêque de Garrse,

Irenée de Tyr et Aquilinus de Bybius, et qu'on avait, d'un autre

côté, porté une décision favorable à l'endroit de Sophronius,

évêque de Gonstantina en Phénicie ^. Dans un autre passage

(II, 1) Evagrius répète la donnée d'Eusèbe de Dorylée, que Fla-

vien, battu et foulé aux pieds par Dioscore, était mort des suites

de ces mauvais traitements.

Enfin Théophanes, l'historien byzantin, nous fournit, quoiqu'il

ait vécu au v^ siècle, des renseignements qui méritent d'attirer

l'attention, a) Conformément à l'expression de latrocinium

Ephesinum, dont le pape Léon s'était servi, il appelle ce synode

auvoi^oç "XvjGTpix.vï, et il ajoute b) qu'avant sa déposition Flavien

avait été battu et foulé aux pieds par Dioscore, et que le troi-

sième jour il était mort de ces mauvais traitements ^. c) Les légats

du pape s'étaient enfuis et avaient regagné Rome, parce qu'ils

n'avaient trouvé à Ephèse que des insultes ^

.

§ 180.

LÉGATS ENVOYÉS PAR LE PAPE AU BRIGANDAGE d'ÉPHÈSE.

Ces derniers mots de Théophanes cités dans le paragraphe

précédent nous amènent à parler en particulier des légats du

pape Léon. Nous savons qu'il en avait nommé trois : l'évêque

Jules, le prêtre René et le diacre Hilaire. Dans tous les procès-

verbaux du brigandage d'Ephèse, il n'est pas fait la moindre allu-

sion à René; dès le commencement du synode on ne cite comme

(1) LiBERATi Breviarium, c. 12; dans Galland, t. XII, p. 140.

(2) EvAGRii Historia Ecclesiœ, lib. I, c. 10.

(3) D'après la citation du Breviculus que nous avons faite plus liaut,

Flavien serait mort en exil et beaucoup plus tard. Vgl.WALCn, a.a. 0. S. 265.

(4) Theoph. C/uonographia, ad annum 594 i, p. 154 sq. de l'éd. de CLASSE^,

a. 1839, faite à Bonn.

T. II. 37
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présents que Jules et Hilaire, de même que le notaire Dulcitius,

Il est donc bien probable que René ne se trouvait pas à Éphèse,

et. par conséquent, que l'auteur du Breviculus historiœ Euty-

chianistarum est dans le vrai, lorsqu'il raconte que René était mort

dans l'île de Délos, en se rendant à Éphèse, Mais nous avons une

lettre de Tliéodoret (la 116') qui est en oppo.--i Lion formelle avec

cette supposition : car elle est adressée à ce René et elle a été

écrite après la fin du brigandage d'Éphèse. Dans cette lettre,

Théodoret loue René à cause de la fermeté et du zèle avec lesquels

il avait blâmé les violences exercées dans le brigandage d'Éphèse ;

aussi le monde entier était-il plein de sa gloire. Le légat avait

encore assisté à la déposition de Flavien, et puis il s'était retiré,

et par conséquent n'avait pu se trouver présenta l'injuste con-

damnation portée contre Théodoret lui-même'

.

On a essayé par divers moyens de résoudre cette contradiction,

et par là même d'aplanir quelques autres difficultés. Dans ses

remarques sur la vingt-huitième lettre du pape Léon, Quesneldit^:

« a) L'auteur à\i Breviculus, etc., s'est fait illusion, è) Ce n'est pas

René, mais bien Jules, évêque de Puetoli, qui est mort à Délos

pendant le voyage, et Julianus, évêque de Gos, l'avait remplacé à

Ephèse comme légat du pape ; c'est pour cela que la variante de

Julianus qui se trouve dans la plupart des manuscrits au lieu de

Julius est, au fond, la seule vraie, c) Si René n'est pas nommé dans

les actes, cela vient de ce qu'ils sont incomplets, d) Le synode

étant uni, Hilaire et René avaient regagné Rome (Julianus de Gos

n'avait naturellement pas de motifs pour s'y rendre) ; et Hi-

laire était arrivé le premier. Aussi, dans sa quarante-quatrième

et dans sa quarante-cinquième lettre, le pape Léon a-t-il pu dire

qu'Hilaire seul était revenu à Rome ; e) René était arrivé plus tard,

et Théodoret lui avait adressé la lettre en question.

Baluze ^ et les Ballérini * ont protesté contre cette hypothèse et

avec raison, à mon avis, a) Elle renferme d'abord deux suppo-

sitions qui ne sont nullement prouvées, que le légat Jules est

(i) Theod. Epist. 116, p. 1196 sq. éd. Sghulze, t. IV.

(2) Ces remarques ont été imprimées avec la lettre dans l'édition des

Ballér. t. II, p. 1410 sqq,

(3) Dans la Prœfalio pour son édition de VAntiqua versio concilii Chalcedo-

nensis, n° xxx sq.: dans Mansi, t. VII, p. 665.

(4) Leonis 0pp. éd. Ballepx. t. II, p. 1411 sqq. dans leur annotation pour

la dissertation déjà citée de Quesnel. Walch est aussi de leur sentiment.

Ketzerhistorke. Bd. VI, S. 250 ff.



LÉGATS ENVOYÉS PAR LE PAPE AU BRIGANDAGE d'ÉPHÈSE. 579

mort à Délos et q ue Julien de Gos a été son successeur, h) Ce n'est

pas seulement le silence absolu des actes du brigandage d'Ephèse

qui porte à croire que René n'a pas assisté au synode ; nous

voyons aussi que Prosper, qui est contemporain, ne connaît que
deux légats du pape, Jules et Hilaire, et par là il confirme la

donnée du Breviculus. c) Pour ce qui est de la lettre de Théodoret

écrite à René, il faut répondre ou bien que la suscription de cette

lettre est fausse , car dans le contexte le nom de René ne se

trouve pas, ou bien que Théodoret s'est trompé et qu'il a écrit le

nom de René au lieu de celui d'Hilaire, auquel conviennent très-

bien les éloges que Théodoret fait dans sa lettre.

Nous ajouterons encore que nous n'avons pas d'autres détails

sur le légat Jules. Il est question d'Hilaire dès la première séance

du brigandage d'Ephèse. Il est seul à protester contre la déposition

de Flavien et nous ne voyons pas que Julius se soit joint à lui.

Plus tard le pape Léon se contente de dire qu'Hilaire avait pu

parvenir à prendre la fuite. Dans les lettres écrites postérieure-

ment par le pape, il n'est pas plus question de Jules que de

René. Théophane prétend que Jules a dû aussi revenir à Rome,
et Liberatus se sert du pluriel en parlant des légats qui revinrent

vers le pape. Tillemont remarque , à propos de ces renseigne-

ments, que Jules est certainement revenu plus tard qu'Hilaire,

puisque le pape Léon ne dit rien de lui dans sa quarante-qua-

trième et sa quarante-cinquième lettre ^

(î) TiLLEM. Mém. t. XV, p. 577.



CHAPITRE IV

NÉCESSITÉ D'OPPOSER AU BRIGANDAGE D'ÉPHÈSE UN AUTRE CONCILE

PLUS CONSIDÉRABLE.

181

THEODOSE II EST POUR ET LE PAPE LEON I^t CONTRE LE BRIGANDAGE

d'ÉPHÈSE. SYNODES A ROME ET A MILAN

Après tout ce que nous avons dit sur la manière de voir de la

cour de Constantinople, on ne sera pas surpris que, malgré toutes

les représentations du pape et de la cour impériale de l'Occident,

l'empereur Théodose II ait approuvé les décrets du brigandage

d'Ephèse, et c'est ce qu'il fit en effet dans un décret que nous ne

possédons plus qu'en latin et qui est ainsi conçu : « Lorsque

Nestorius chercha à altérer l'antique foi, il fut condamné par le

synode d'Ephèse ; ce synode avait aussi confirmé les explications

données sur la foi par le concile de Nicée, et lui, l'empereur,

avait, conformément à ces décisions du synode, publié une loi

pour la condamnation de Nestorius. Mais dernièrement, Flavien de

Constantinople et un autre évêque du nom d'Eusèbe, s'inspirant

des erreurs de Nestorius, avaient occasionné de nouveaux trou-

bles ; aussi l'empereur avait-il convoqué à Ephèse un grand

concile composé des évêques de tous les pays, lequel avait déposé

Flavien, Eusèbe, Domnus, Théodoret et quelques autres à cause

de leur participation à l'hérésie de Nestorius. Il louait et confir-

mait les décrets de ces synodes, et ordonnait que tous les évêques

de son royaume signassent immédiatement le symbole de Nicée

et qu'à l'avenir on n'élevât pas à l'épiscopat les partisans de Nes-

torius ou de Flavien. Si cela avait déjà eu liea, il fallait déposer

celui qui avait été, avec ces sentiments, élevé à l'épiscopat. On ne

devait rien ajouter à la foi de Nicée et rien en retrancher. Nul ne

devait lire les écrits de Nestorius et de Théodoret ; mais chacun

devait les livrer pour les brûler. On ne devait souffrir les nesto-
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riens ni à la ville ni à la campagne, et celui qui les souffrirait en

serait puni par la confiscation des biens et un exil perpétuel ^

.

Il était évident que cet édit ne devait avoir force de loi que

dans l'empire d'Orient, et non pas dans l'empire d'Occident;

mais, même dans cet empire, il ne put, malgré les peines sévères

qu'il portait, être mis partout à exécution, et il ne fat qu'une oc-

casion de discorde. L'Egypte, la Thrace et la Palestine furent du

côté de Dioscore et de l'empereur, tandis que les évêques de la

Syrie, du Pont et de l'Asie se prononcèrent pour Flavien '^. Nous

avons déjà vu que Théodoret de Gyrus s'était adressé à Rome,

dans les trois lettres qu'il écrivit à cette occasion au pape, à René

et à l'archevêque (Hilaire) ; il en appela [iT:iy.akHG^ai) au juge-

ment de Rome, sur la primauté de laquelle il s'expliquait de

la manière la plus énergique , et il demanda la célébration

d'un nouveau synode. Théodoret priait le pape de le convoquer

à ce synode et d'y examiner sa foi ; il lui demandait surtout de

veiller aux intérêts de l'Eglise orientale. Il exprime aussi sa com-

plète adhésion à YEpistola dogmatica du pape Léon, pour laquelle

il a une très-grande estime et une estime certes bien méritée ^

On se demande si ces lettres contenaient une appellation, dans

tout le sens du mot, faite par Théodoret au siège de Rome ; Ques-

nel, Dupin et d'autres ont nié qu'il y eût là une appellation pro-

prement dite ; c'est ce que prétendent, au contraire, les Rallérini

et d'autres *.

Dans une autre lettre, Théodoret demanda à Anatole, patrice

de Gonstantinople, de vouloir bien s'employer pour qu'il lui fût

permis de se rendre vers le concile romain projeté ^.

Le pape Léon réunii en effet, aussitôt après, un synode occi-

dental de grande importance (dans sa lettre à Pulchérie, le diacre

Hilaire ne craint pas de l'appeler occidentale concilmm), qui, en

union avec le pape, condamna tout ce qui s'était fait au brigan-

(1) Cet édit est imprimé dans Mansi, t. VII, p. 495, et Hard. t. II, p. 673,

parmi les actes du synode de Chalcédoine. On trouve dans les actes du
5« concile général une seconde et ancienne version latine de ce synode

(Mânsi, t. ÏX, p. 250, et Hard. t. III, p. 105), avec cette différence que les li-

vres de Théodore de Mopsueste sont rangés dans cette version au nombre
des livres défendus.

(2) LiBERATi Breviar. c. 12; dans Galland, t. Xll, p. 140.

Ci) Theodoreti 0}rp. 113-116 et 118, p. 1187 sqq. t. IV, éd. Sghulze.

(4) Leonis Opp. éd. Baller. t. II, p. 1237 sqq. et p. 1257 sqq. et Walch,
Ketzerhistorie, Bd. VI, S. 272 ff.

(5) THEonoRKTr Epist. 119, p. 1200, 1. c.
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dage d'Ephèse '. Le LiheUus synodicus parle aussi de ç@

concile romain, en ajoutant d'une façon trop laconique, mal'^

heureusement, que le pape Léon avait dans ce concile pro-

noncé l'excommunication contre Dioscore et contre Eutychès,

et qu'il en avait envoyé le document officiel au clergé , au

sénat et au peuple de Gonstantinople ^. Ce qui est plus sûr,

c'est qu'à cette époque, Dioscore se permit d'excommunier le

pape Léon, ainsi que le prouvent les actes du concile de Ghal-

cédoine ^.

En union avec ce synode romain dont nous venons de parler ^,

le pape Léon écrivit, le 13 octobre 449, à l'empereur Théodose II,

pour lui demander de laisser toutes choses dans l'état oii elles

étaient avant le synode d'Ephèse, jusqu'à la réunion d'un grand

synode composé des évêques de toutes les parties du monde, et

d'ordonner en Italie la réunion d'un concile général, auquel Fla-

vien en avait appelé.

Quant à ce qui devait avoir lieu après une appellation, les

canons de Nicée (il aurait dû dire les canons de Sardique) qu'il

envoyait, l'avaient clairement indiqué ^ Le pape Léon écrivit

une lettre dans le mêmesensàPulchérie et lui demanda d'appuyer

sa demande auprès de son frère. L'archidiacre Hilaire s'adressa

aussi pour ce motif à l'influente princesse ^
. Nous avons vu

plus haut que le pape avait écrit à Anastase, évêque de Thessalo-

nique [epist. 47), de même qu'au clergé, au peuple et aux archi-

mandrites de Gonstantinople, pour leur recommander de ne pas

reconnaître le synode d'Ephèse (epist. 50 et 51). Un peu plus

tard, à la Noël de cette même année 449, le pape s'adressa de

nouveau à l'empereur Théodose, l'assura de son attachement

(1) C'est ce que dit le diacre Hilaire dans sa lettre à Pulchérie, n" 46
parmi les Lettres de S. Léon, éd. Ballér. t. I, p. 926 sqq. — Mansi, t. VI,

p. 24 sqq.

(2) Dans Mansi, t. II, p. 509. — Hard. t. V, p. 1523.

(3j Mansi, t. VI, p. 1009. — Hard. t. VI, p. 323. — Vgl. Walch, a. a. 0.

S. 290. — TiLLEM. 1. G. p. 603.

(4) Le fait de cette union ressort de ^Epist. 61, Leonis, p. 984, et

Epist. 69, p. 1008, éd. Baller., dans Mansi, t. VI, p. 65 et 83.

(h) Leonis Epp. 43 et 44 dans Baller. t. I, p. 901-918. — Mansi, t. VI,

p. 7 sqq. — Hard. t. II, p. 27 et 23. La 44^ lettre a été probablement
écrite quelques jours après la 43". — Cf. Baller. 1. c. p. 898, n. 7, et

Mansi, 1. e. p. vi, n. 7. Voyez dans le 1*'' vol. (p. 347, 348, etc.) la cause
de cette erreur, qui a fait prendre, à plusieurs reprises, des canons de Sar-

dique pour des canons de Nicée.

(6) Leonis 0pp. 45 et 46, dans Baller. t. II, p. 919 sqq. — Mansi, t. VI,

p. 19 sqq.
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à la foi de Nicée et lui demanda, une fois de plus, de fairQ célé-

brer un grand concile en Italie '•

.

Avant qu'arrivât la réponse de Théodose, l'empereur latin

Valentinien III, accompagné de sa femme Eudoxie (fille de Théo-

dose II), et de sa mère Galla Placidia (tante de Théodose), vint à

Rome au printemps de 450, pour se trouver dans cette ville lors

de la fête du saint apôtre Pierre; c'est-à-dire, ainsi que les Ballé-

rini l'ont prouvé (t. I, p. 959), pour la fête du Siège de Pierre, le

22 février 450. Lorsque tous ces hauts personnages étaient à prier

dans l'éghse de Saint-Pierre, le pape Léon, accompagné d'un

grand nombre d'évêques venus de diverses provinces, les vint

trouver et demanda avec instance qu'ils s'entremissent pour opé-

rer un heureux changement dans les sentiments de l'empereur

Théodose. Valentinien et les deux princesses promirent de faire

ce que le pape demandait, et, vers la fin du mois de février 450,

ils adressèrent trois lettres à l'empereur d'Orient et une quatrième

à sa sœur Pulchérie, dans lesquelles ils demandaient, en allé-

guant la haute dignité du Siège romain, que la question en litige

fut laissée à la décision du pape, auquel Flavien en avait appelé,

et qu'il permît en Italie la réunion d'un grand concile '.

Vers la Pâque de 450, l'empereur Théodose répondit à ces

lettres par un refus formel, en disant qu'à Ephèse tout s'était

passé avec pleine liberté, que les résolutions prises étaient con-

formes à la vérité, et que Flavien avait été condamné à bon droit

à cause de ses nouveautés dans la foi ^ Avant de recevoir cette

mauvaise nouvelle, le pape Léon avait appris à sa grande joie que

le clergé, les grands et le peuple de Gonstantinople étaient, en

grande partie, restés fidèles à la foi orthodoxe, et qu'ils deman-

daient son secours et son soutien. Dans une lettre du mois de

mars 450, le pape Léon les félicita sur leurs sentiments, et leur

exposa en abrégé la doctrine orthodoxe au sujet de la personne

du Christ*. Il fut encore peut-être plus réjoui par une lettre que

lui adressa Pulchérie, dans laquelle elle déclarait pour la pre-

(1) Epist. 54. Au sujet de la date de cette lettre, vov. les Ballér. 1. c.

p. 957, n. 8; etWALCH, a. a. 0. S. 210.

(2) Voyez les Lettres 55, 56, 57 et 58 dans le recueil des Lettres du pape
Léon, éd. des Ballék. t. I, p. 961 sqq. — Hard. t. Il, p. 35 sqri. — Mansi,
t. YI, p. 50 sqq.

(3) Epist. 62, 63, 64 des Lettres de S. Léon, éd. Ballérini, 1. 1, p. 985 sqq.

Dans Hard. t. II, p. 39 sqq. — Mansi, t. VI, p. 67 sqq.
(4) Epist. 59 dans Ballér. p. 975 sqq.; dans Hard. t. 11^ p, 3L — Mansi,

t. VI p. 58 sqq.
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mière fois qu'elle voyait très-bien ce qu'il y avait d'erroné dans

la doctrine d'Eutychès et qu'elle le condamnait. Léon lui répon-

dit, le 17 mars 450, une courte lettre dans laquelle il lui adressa

des louanges, et lui dit qu'après la réception de sa lettre il lui

demandait de nouveau de lui donner son appui, et qu'il le lui de-

mandait avec plus d'instance et plus de confiance *
. Le même

jour, il envoya des exhortations aux archimandrites et prêtres

Martin et Faustus de Constantinople pour les engager une fois de
plus à rester fidèles à la foi orthodoxe. Au mois de mai 450, le

pape Léon chercha à intéresser à la question dogmatique qui s'a-

gitait, les évêques des Gaules, avec lesquels il avait, du reste,

alors affaire, au sujet de la primauté que se disputaient les sièges

d'Arles et de Vienne, et il y réussit pleinement, ainsi que le

prouvent sa lettre à Ravenius archevêque d'Arles et la réponse de

plusieurs évêques gaulois 2. Un an plus tard, les évêques de la

haute Italie se prononcèrent d'une façon aussi explicite en faveur

de la foi orthodoxe dans un synode qui se tint à Milan, et ils

acceptèrent YEpistola dogmatica de Léon, ainsi que nous le

voyons par une lettre qu'Eusèbe, archevêque de Milan, écrivit

au pape pendant l'été de 451 ^
Le pape Léon combattit avec autant de finesse et de politesse

que d'énergie, dans la lettre qu'il adressa le 16 juillet 450 [epis-

tol. 69) à l'empereur Théodose, le projet de celui-ci, qui voulail

nommer Anatole pour successeur de Flavien sur le siège de

Constantinople. Dans une lettre spéciale dont nous possédons

un fragment, Anatole avait cherché à avoir cette confirmation de

Rome ; et l'empereur et les évêques consécrateurs avaient appuyé

la demande du nouvel évoque *. Léon répondit à Théodose

qu'avant de porter un jugement sur cette question, l'élu devait,

avant tout, donner des preuves de son orthodoxie, ce que l'on

demandait du reste à chaque catholique. Aussi Anatole devait-il

lire les écrits des saints Pères qui traitent de l'incarnation, en par-

ticulier ceux de S. Cyrille et du synode d'Ephèse, de même
que la lettre du pape à Flavien, et puis rédiger une profession de

foi orthodoxe qui serait ensuite publiée et envoyée au Siège apos-

(1) Epist. 60 dans B.illér. p. 982: dans Manst, t. VI, p. 64.

(2) Epist. ^1 et 68 dans Ballér. p. 1000 sqq.; dans Mansi, t. VI, p. 78 sqq.
Les Epp.fiô et 66 traitent de la discussion au sujet de la primauté des Gaules.

(3) 2V. 97 dans les Lettres du pape S. Léon le Grand, éd. Ballér. p. 1080;
dans Mansi, t. VI, p. 141.

(4) Epist. 53 des Lettres de Léon, p. 953, éd. B\llér.
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tolique et à toutes les Eglises. Il envoya en même temps à

Gonstantinople, en qualité de légats, deux évêques, Abundius et

Astérius , et deux prêtres, Basilius et Sénator
,
qui devaient

négocier de vive voix avec l'empereur et lui exposer d'une ma-

nière détaillée la foi du pape. Si l'évêque de Gonstantinople adhé-

rait à cette foi, le pape s'en réjouirait, parce que la paix de l'Eglise

serait assurée, et il rejetterait tout soupçon (contre Anatole) ; dans

le cas où il y aurait quelque différence avec la foi orthodoxe du

pape et des Pères, il serait nécessaire de célébrer un concile géné-

ral en Italie, à la réunion duquel on demandait à l'empereur de

consentir ^

.

On voit que, même du vivant de Théodose II, le pape Léon re-

gardait la célébration de ce grand synode comme inutile, dans le

cas où, sans ce concile, tous les évêques émettraient une profes-

sion de foi orthodoxe; il ne faut pas oublier cette disposition du

pape, car elle explique sa conduite après la mort de Théodose et

en montre la raison d'être.

Une autre lettre du pape écrite le même jour à Pulchérie

{epist. 70) est rédigée dans le même sens. Dans une troisième

lettre écrite le lendemain aux archimandrites de Gonstantinople,

le pape dit qu'Anatole et ses consécrateurs (au nombre desquels

se trouvait Dioscore, qui ne prononça son excommunication contre

le pape que quelque temps après), lui avaient bien annoncé le

choix et l'ordination du nouvel évêque de Gonstantinople, mais

qu'ils ne lui avaient rien dit sur son orthodoxie et sur la manière

dont on procédait dans le pays pour l'extinction des erreurs.

Aussi avait-il envoyé quatre légats à l'empereur et demandait-il

aux archimandrites de les soutenir le plus possible ^.

§ 182.

PULCHÉRIE ET MxiRCIEN ARRIVENT AU TRONE.

Théodose était probablement déjà laort lorsque les légats du

pape arrivèrent à Gonstantinople ; car il mourut d'une chute de

cheval le 28 juillet 450. Gomme il ne laissait pas de descendance

masculine et, d'un autre côté, comme sa sœur Pulchérie avait été

dès l'année 415, et lorsqu'elle était encore enfant, nommée Au-

(1; Epht. 69 dans Ballér. p. 1005; dans Mansi, t, VI, p. 83 sqq.

(2) Epùt. 71 dans BAr.LÉR. p. iOlI; dans Mansi, t. VI, p. 88.
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gusta et avait été associée à l'empire, elle hérita, à la mort de

Théodose, de la couronne qui, de cette manière, ne revint pas à la

fille du mort, à Eudoxie, mariée à Valentinien III empereur

d'Occident. Toutefois, comme une femme seule n'avait jamais

encore gouverné l'empire romain, pas plus celui d'Orient que

celui d'Occident, Pulchérie offrit sa main à Marcien, général et

homme d'Etat très-estimé, et en même temps homme très-

recommandable par sa prudence et sa piélé; elle lui ofïrit de mon-

ter sur le trône, à la seule condition qu'il respecterait le vœu de

virginité perpétuelle qu'elle avait fait. Marcien l'ayant promis,

Pulchérie le présenta à tout le conseil réuni comme son époux et

comme le futur empereur ; ce choix eut l'approbation générale de

l'armée, des hommes d'Etat et du peuple, et Marcien fut solen-

nellement couronné le 24 août 450. L'empereur Valentinien

donna son approbation à tout ce qui s'était fait, et le nouvel em-

pereur s'acquit une telle estime que tous les historiens le placent

au nombre des meilleurs, des plus pieux et des plus vertueux

princes qui se soient jamais assis sur un trône. Plusieurs même
le mettent au-dessus de Constantin et de Théodose le Grand '

.

Les affaires de l'Eglise prirent aussitôt une tout autre tournure :

car Marcien, de même que Pulchérie, étaient dévoués à la cause de

l'orthodoxie; et en outre le protecteur constant de l'eutychianisme,

le ministre Ghrysaphius, fut exécuté à cause de ses nombreuses

injustices, (On ne sait si ce fut peu avant ou bien après la mort

de Théodose) ^
. Dioscore comprit très -bien ce qu'il avait à

craindre du nouvel empereur ; aussi chercha-t-il à empêcher qu'il

ne fût reconnu en Egypte ^
; mais il ne put y réussir, et il ne

parvint qu'à compromettre encore plus les Alexandrins, qui

étaient déjà assez mal avec le nouveau pouvoir. Aussitôt après

son avènement, Marcien entama une correspondance amicale

avec le pape Léon ; il lui annonça dans sa première lettre (fin

d'août ou commencement de septembre 450) que la Providence

divine et le choix du sénat et de l'armée l'avaient fait empe-

reur il ajoutait que sa première démarche avait été de s'adres-

(1) Il était veuf; Euphémie, qui était née de sa première union, épousa,

après l'éléVation de son père à l'empire, Anthimus, qui fut plus tard empe-
reur d'Occident.

(2) Cf. TiLLEji. Hist. cb'.s Empereurs, L VI, p. 282 sqq. et die allg. Weltgesch.

[Eist. générale du monde) de Baumgakten, 1754, Bd, XlV, S. 549 ff.

(3) Vgl. Arendt, Léo d. G. Mayence, 1835, S. 258.

(4) Waloh, a. a. 0. S. 307.
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ser au pape Léon, c'est-à-dire au gardien de la foi, pour la cause

de laquelle il a reçu le pouvoir, et il demande au pape de prier

Dieu pour qu'il affermisse son gouvernement. En terminant, il se

déclare tout disposé à permettre que le synode proposé par Léon

croQ aùÔevToûvToç, pour l'extirpation de l'erreur et le rétablissement

de la paix, se réunisse *
. Quelque temps après, le 22 novembre

450, l'empereur Marcien adressa une seconde lettre à Léon,

l'assurant de nouveau de son zèle pour la vraie religion, et lui

disant qu'il avait reçu avec un très-vif plaisir les légats du pape

(c'étaient les quatre légats dont nous avons parlé plus haut et

qui étaient venus en ambassade vers Théodose). Il ne restait plus

qu'à attendre le bon plaisir du pape pour qu'il se rcindît en per-

sonne en Orient et qu'il y célébrât le synode. Si cela lui paraissait

trop difficile, le pape Léon n'avait qu'à le lui faire savoir, afin

qu'il put convoquer, par une lettre circulaire, tous les évêques

de l'Orient, de la Thrace et de l'Illyrie en un endroit fixé par lui

(c'est-a-dire par l'empereur). C'est là que l'on décréterait ce qui

serait utile à la foi catholique, on le ferait de la manière indiquée

parle pape (dans sa lettre à l'archevêque Flavien) ^.

A la même époque arriva à Rome une lettre de Pulchérie, qui-

contenait d'importantes nouvelles : Anatole, évêque de Gonstanti -

nople, avait adhéré à l'orthodoxie, il adoptait la profession de foi

contenue dans la lettre du pape à Flavien et condamnait les erreurs

qui s'étaient élevées depuis peu dans l'esprit de quelques-uns

(les erreurs d'Eutychès), ainsi que Léon pouvait s'en assurer par

la propre lettre d'Anatole. Ce dernier avait, sans hésiter, sous-

crit la lettre du pape Léon à Flavien. La princesse demandait

au pape de répondre à la question qui lui avait été faite par

l'empereur (pour savoir s'il voulait se rendre en personne au

concile), afin que Ton put convoquer pour ce synode les évêques

de l'Orient, de la Thrace et de rillyrie. On devait, dans ce sy-

node, prendre sur la proposition de Léon coO aùOsvTouvxoç, une

décision au sujet de la foi catholique et de ceux qui se trou-

vaient depuis quelque temps séparés (c'étaient les partisans du

brigandage d'Éphèse). Sur l'ordre de l'empereur, le corps de Fla-

vien avait été apporté à Gonstantinople et enseveli solennelle-

(1) LEOis. Epist. 73, p. 1017 sqq. t. I, éd. Baller.; dans Hard. t. II, p. 4i.

— Mansi, t. VI, p. 94.

{t) EpiU. 76, p. 1023. 1. c. dans Haru. t. II. p, 41: dans Mansi, t. VI,

p. 98
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ment dans la basilique des Apôtres, où les anciens évêques avaient
été aussi ensevelis. L'empereur avait également ordonné que l'on

rappelât les évêques qui avaient été exilés avec Flavien pour la

cause de la foi; quant aux sièges épiscopaux qu'ils avaient occu-

pés, on devait les leur rendre après la décision du synode qui allait

se tenir K Nous voyons par les lettres 138, 139 et 140 de Théo-

doret,évêque de Gyrus, qu'il fut compris au nombre des évêques
rappelés; il déclare, dans ces lettres, qu'il est de toute nécessité

de réunir un nouveau concile ^. Eusèbe de Dorylée demanda aussi

avec la même instance que le concile se réunît; ce dernier évêque
ne fut pas, en même temps que les autres évêques, rappelé de l'exil,

et se trouvait encore à Rome sous la protection du pape -.

§ i83.

SYNODE DE CONSTANTINOPLE.

Ce que Pulchérie annonçait au sujet de l'évêque Anatole nous
amène à parler d'un concile que ce dernier tint àConstantinople.

Nous savons par une lettre du pape Léon datée du 24 juin 451,

que, dans ce synode, tout le clergé de la ville, de même que les

moines et un très-grand nombre d'évêques qui étaient présents,

adhèrerentà la lettre du pape Léon à l'archevêque Flavien, et, en
outre, nous trouvons une allusion à ce synode et à un autre qui

s'était tenu antérieurement à Constantinople, sous Anatole, dans

les actes de la quatrième séance de Ghalcédoine*. Photius, métro-

politain de Tyr, se plaignit en effet dans cette séance de ce que Eus-

tathe, évêque de Béryte, lui avait enlevé quelques villes desa pro-

vince, et de ce que cet acte avait été approuvé par un synode cé-

lébré à Constantinople sous Anatole. En répondant à cette attaque,

Eustathede Béryte fit le récit suivant: « De même, dit-il, que ré-

cemment, lors du synode de Constantinople (sous Anatole), beau-

coup d'évêques étant absents, on a envoyé aux métropolitains

absents la lettre du papeLéon pour qu'ils la signassent, de même,
dans le synode qui s'était tenu du vivant de Théodose II, on avait

fait signer plus tard les évêques absents, ceux dont Photius se

(1) N» 77 des Lettres du pape S. Léon, p. Î027, t. I. éd. Ballér. dans Hard.
t. 11, p. ^j3. — Mansi, t. IV, p. 99 sqq.

(2) 0pp. t. IV, éd. ScHULZE, p. 1229 sqq.
(3) Cf. EvAGR. lïist. eccles. Il, 2, et Leonis 0pp. 79 et 80.

(4) Mansi, t. VII, p. 85 sqq. — Hard. t. II, p. 435 sqq.
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plaignait. » Nous voyons par là qu'avant le concile de Chalce-

doine, Anatole tint deux synodes, ou pourmieux préciser, ainsi que

le prouve la suite du document, que l'évêque Anatole réunit deux

fois autour de lui, dans un cuvo^oç ev^-/][xoûGa, les évêques présents

à Constantinople, la première fois sous Théodose II au sujet de

Photius \ et la seconde fois sous Marcien pour faire professer la

foi orthodoxe et au sujetde la lettre dogmatique adressée à Flavien

par le pape Léon. Hardouin et Walch se sont donc trompés en ne

parlant que d'un seul synode, et dom Ceillier est aussi tombé

dans la même erreur '^.

Nous trouvons des détails sur ce 2' concile tenu à Constanti-

nople sous l'évêque Anatole, dans une vie de S. Abundius, qui,

ainsi que nous l'avons vu plus haut, a été légat du pape à Constan-

tinople. Cette vie n'est pas, il est vrai, écrite par un contemporain;

elle n'est même pas très-ancienne ; mais le fragment des actes

synodaux qu'elle donne paraît présenter quelques caractères d'au-

thenticité, ainsi que Walch etlesBallérini l'ont déjà démontré (on

remarque en effet, à partir du mot mox, un autre style qui con-

traste avec celui qui précède)^. Ce fragment porte ce qui suit: Ana-

tole avaitréuni un concile de tousles évêques, "archimandrites, prê-

tres ou diacres (qui se trouvaient à Constantinople.) On lut dans

l'assemblée la lettre de Léon, qui fut remise par son légatAbundius.

Anatole y avait adhéré summa devotione, l'avait signée et avait en

même temps prononcé l'anathème contre Eutychès, Nestorius et

les partisans de leurs erreurs. Tous les évêques présents, de même
que les prêtres, les archimandrites et les diacres, avaient suivi cet

exemple. Abundius et les autres légats du pape avaient remercié

Dieu de cette issue, et ils avaient aussi, de leur côté, prononcé

l'anathème contre Eutychès et contre ses partisans, de même que

contre Nestorius.—Le temps où s'est tenu ce synode de Constanti-

nople ne peut guère se préciser; d'après les lettres dePulchérie que

nous avons citées plus haut, on serait porté à croire qu'il a été cé-

lébré peu avant la rédaction de ces lettres, c'est-à-dire vers le

mois de novembre 450.

(1) Nous traiterons ce point plus en détail en racontant l'histoire du
concile de Ghalcédoine.

(2) Walch, Ketzergesch, Bd. VI, S. 306. Hist. der Kirdienven. S. 305. —
DoM Ceillier, Hist. des auteurs sacrés, t. XIV, p. 649. — IIaiw. t. I, dans
l'Index ad annum 450.

(V) Walch, Ketzergesch, Bd. VI, S. 316. — Leo)iis 0pp. éd. Baller. t. I,

p. 1487, où se trouve aussi imprimé le fragment dont nous parlons. 11 se

trouve également deux fois dans Mansi, t. VI, p. 513, et t. VII, p. 775.
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§ 184.

LE PAPE LÉON VEUT RÉTABLIR LA PAIX DE l'É&LISB SANS RÉUNIS

UN NOUVEAU CONCILE.

Anatole archevêque de Constantinople avait aussi, de son côté,

envoyé des ambassadeurs au pape, le prêtre Gastérius et les deux

diacres Patricius et Asclépiades \ pour lui faire connaître ce qui

s'était passé. Lorsque les légats regagnèrent Constantinople, Léon

leur donna des lettres pour Anatole, pour l'empereur, pour Pul-

chérieet pour Julien, évêque de Cos. Toutes ces lettres sont datées

du 1 5 avril 45 i et sont arrivées j usqu'à nous^ . La lettre à l'empereur

[epist. 78) n'est qu'une lettre de politesse; dans celle à Pulchérie

{epist.l9)lQ pape dit quec'estgrâceà son activité que l'on a vaincu

l'hérésie de Nestorius et celle d'Eutychès. Il remercie la princesse

de ce qu'elle a fait pour l'Église, en particulier du secours qu'elle

a prêté aux légats de Rome, de même que du retour des évêques

catholiques qui étaient dans l'exil et des honneurs rendus à la dé-

pouille mortelle de Flavien. Il ajoute encore qu'il avait appris,

par ses légats et par ceux que l'archevêque Anatole lui avait en-

voyés, que plusieurs évêques, qui avaientpré té l'oreille àl'impiété,

demandaient à être réintégrés dans la communion des catholiques.

Les légats du pape, de même que ceux d'Anatole, devaient leur

accorder ce qu'ils demandaient, pourvu qu'ils reconnussent leur

faute et qu'ils signassent eux-mêmes la condamnation de leurs

erreurs. Il annonce, en outre, qu'Eusèbe de Dorylée se trouve en-

core chez lui, et qu'il l'a admis à la communion ecclésiastique. Le

pape demandait à l'impératrice de prendre sous sa protection

l'Église de cet exilé, qui, disait-on, avait été ravagée par des

évoques intrus. Le pape lui recommande en dernier lieu Julien,

évêque de Gos, de même que les clercs de Constantinople qui étaient

restés fidèles à Flavien. Dans la lettre à Anatole [epist. 80), le

Dape commence par exprimer sa satisfaction de ce que l'évêque

et toute son Église sont rentrés dans la vérité évangélique ; aussi

l'admet-il avec amour dans la chaste communauté (de l'épouse du

Christ), et admet-il les documents (du synode de Constantinople)

(1) Il est question d'eux dans une lettre du pape Léon à l'archevêque

Anatole {epist. 80).

(2) Leonis Epistolœ 78, 79, 80, 81, p. 1033 sqq, t. 1, éd. Ballér.; dans

Mansi, t. VI, p. 103 sqq.
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qu'il a reçus avec les signatures. Quant aux évêques qui se sont

laissé intimider par les brutalités du brigandage d'Éphèse, et qui

ont pris part à une injustice, il consentait à ratifier à leur sujet la

résolution prise en présence et avec la collaboration de ses légats

(au synode de Gonstantinople), portant que ces évêques devaient

se contenter actuellement d'être admis dans la communion de leurs

Églises ^ Le pape demandait à Anatole de s'entendre avec les

légats romains pour voir quels étaient ceux d'entre ces évêques

qui devaient être tout à fait réintégrés dans la communion ecclé-

siastique avec le pape. Ils devaient avant toutanathématiser leurs

erreurs. Les noms de Dioscore,de Juvénal etd'Eustathe de Béryte

devaient être rayés des dyptiques ; on ne devait plus les lire à

l'autel, à Gonstantinople^. Au sujet d'Eusèbs de Dorylée, de Julien

de Cos et des clercs de Gonstantinople, restés fidèles à Flavien, le

pape Léon répète ce qu'il a déjà dit dans sa lettre à Pulchérie, et

il termine endemandant que l'on fasse connaître partout sa lettre.

La quatrième lettre que le pape Léon signa le 13 avril 451, et

qu'il remit aux ambassadeurs d'Anatole, était adressée à Julien,

évêque de Gos{epist. 81). Il y rappelle d'abord les grands dangers

auxquels Julien a été exposé à cause de sa fidélité à l'orthodoxie.

Il avait voulu, pour ces motifs, s'enfuir à Rome, et le pape lui

assurait qu'il lui aurait été agréable de pouvoir s'entretenir avec

lui. Mais heureusement la situation avait changé, et elle était main-

tenant plus favorable àl'orthodoxie et à Julien, et il pouvait rester

en toute liberté et sans courir aucun danger en Orient. Le pape

avait appris avec plaisir que la plupart des évêques qui avaient été

trompés demandaient maintenant à être réintégrés dans la com-

munion; mais qu'il y en avait encore quelques-uns qui s'opiniâ-^

traient dans l'erreur^ et qu'il fallait par conséquent les traiter avec

sévérité. Les légats, qu'il allait envoyer vers l'est, s'entendraient

avec Julien pour prendre sur ce point les résolutions les plus op-

portunes.

(1) C'est-à'-dire qu'ils étaient réintégrés sur leurs sièges et admis n

exercer de nouveau leurs fonctions dans leurs églises, mais qu'ils ne pou-
vaient communiquer avec les autres évêques, ni prendre part au synode, etc.

Voyez la note l de Quesnel sur ce passage (imprimée dans Ballér. t. II,

p. 1462 sq. et Morin , Exercitationes ecclesiastiae, lib. II, exerc. 17, 18, 19.

(2) Dioscore, Juvénal, Thalassius de Césarée en Cappadoce, Eustathe de
Béryte, etc. avaient été les chefs du brigandage d'Éphèse. Ce dernier s'était,

en outi-e, distingué dans cette assemblée en donnant un sens faux aux
expressions de Cyrille, et il avait déclaré d'une manière explicite que,
après l'incarnation, il n'y avait plus qu'une seule nature.
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Ces légats dont parlait le pape ne furent cependant envoyés,

nous ne savons pour quel motif, que dans le mois de juin, et les

députés de l'archevêque Anatole revinrent seuls avec les quatre

lettres dont nous avons parlé *
.

Dans le même temps, Léon reçut de l'empereur une nouvelle

lettre qui lui fut remise par le préfet d'État Tatien, mais qui est

maintenant perdue. Le pape y répondit, le 23 avril 451, en fai-

sant de grandes louanges du zèle de l'empereur, et puis il

ajoutait : « Il ne serait pas juste de répondre aux désirs de quel-

ques insensés qui veulent de nouvelles disputes et une nouvelle

enquête (dans le futur synode), pour savoir si la doctrine d'Eu-

tychès est hérétique etsiDioscore a porté un juste jugement. La

plupart de ceux qui avaient été induits en erreur avaient déjà

reconnu leur égarement et imploré leur pardon. Aussi ne devait-

on plus maintenant s'occuper de chercher quel était la vraie

foi ; il fallait bien plutôt examiner quels étaient
,
parmi les

évêques tombés dans l'erreur, ceux que l'on pouvait gracier et

de quelle manière on devait le faire. Aussi, pensait-il faire bientôt

connaître sur ce point, et par des légats qui allaient bientôt ar-

river, son opinion à l'empereur qui se préoccupait si fort de la

réunion du synode 2.

Le pape Léon envoya ces nouveaux légats lorsque les premiers

qu'il avait envoyés, Abundius, etc., furent revenus en apportant

une lettre (maintenant perdue) de l'empereur ^. Il remit à ces

nouveaux légats quatre autres lettres, toutes datées du 9 juin

(c'était probablement le jour du départ des légats), et adressées

à Marcien, à Pulchérie, à Anatole et à Julien de Gos, qui ne sontpas

sans importance, de même que celles écrites antérieurement par

le pape pour l'histoire du synode de Ghcdcédoine.

Dans la lettre à l'empereur, le pape Léon rappelle, en quelques

mots, ce que l'empereur a fait pour le bien de l'Eglise, et il pour-

suit : Pour que toutes les provinces de l'empire participent à

l'avantage qu'a eu la capitale d'être purgée de l'hérésie, il en-

voyait en Orient, en qualité de légats, l'évêque Lucentius et le

prêtre Basile, pour s'occuper de la réintégration dans la commu-
nion, d'Anatole, des membres du brigandage d'Ephèse qui se re-

(1) Voyez la not. 7 des Ballér. au sujet de VEpistolalS, et leur nol.5 pour
ÏEpisiola 81.

(2) Epist. 82, p. 1043 scjq. — Ma^si, t. VI, p. 112.

(3) Nous savons ce détail par le cominencement de VEoistola 83.
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pentaienl de leurs fautes, et il recommandait ces légats à l'empe-

reur. Le pape avait lui-même demandé à l'empereur la réunion

de ce synode, dont l'empereur lui parlait à son tour ; mais les

malheurs du temps ne permettaient guère aux évoques de se

réunir : car c'étaient précisément les provinces dont il désirait le

plus voir les évêques au synode (les provinces d'Occident), qui

se trouvaient ravagées par la guerre (celle d'Attila). Dans un

pareil moment, les pasteurs ne pouvaient pas abandonner leurs

brebis. Aussi le pape demandait-il à l'empereur de remettre la

célébration du synode à un temps plus propice. Ses légats don-

neraient, du reste, plus d'explications sur ce point '
. Le pape Léon

écrivit, à peu près, dans le même sens à l'impératrice Pulchérie,

et lui demanda en outre d'éloigner Eutychès du voisinage de

Constantinople (c'est-à-dire de son couvent) et de l'envoyer dans

un endroit éloigné où il ne lui serait plus possible d'avoir de si

fréquents rapports avec ceux qu'il avait trompés. Elle devait, en

outre, ordonner que l'on plaçât un abbé catholique à la tête du

couvent oii Eutychès avait été abbé, pour que cette communauté

fût purgée des mauvaises doctrines ^.

Le pape Léon demanda à Anatole, évêque de Constantinople,

d'ordonner, avec les légats du pape, tout ce qui serait utile pour

le bien de l'Eglise au sujet de l'admission de ceux qui avaient pris

part au brigandage d'Ephèse. On devait surtout avoir soin que les

anciens membres du brigandage anathématisassent Eutychès, sa

doctrine et ses partisans. Quant aux plus coupables, le Siège apos-

tolique se réservait de statuer à leur égard, et Anatole ne devait

pas faire lire dans l'église les noms de ces évêques avant que la

décision du pape fût connue ^. Enfin le pape demanda aussi par

(1) Epist. 83, dans BALLiruw, 1. c. p. 1046; dans Mansi, t. VI, p. 114 sqq.

(2) Epist. 84, p 1048.—Le mémoire que Fanstus et plusieurs autres

archimandrites envoyèrent à cette époque à l'empereur, prouve qu'Eulychès

avait encore beaucoup de partisans, en particulier parmi les moines de son

couvent. Les archimandrites se plaignaient de ce que ces incorrigibles n'o-

béissaient pas aux recommandations d'Anatole et de son synode. Aussi

demandaient-ils à l'empereur qu'ils fussent traités d'après les règles monas-
tiques pour qu'ils revinssent à de meilleurs sentiments, ou bien qu'ils su-

bissent des châtiments plus sévères. Les archimandrites demandèrent en-
core à l'empereur de leur permettre de faire ce qui était nécessairedans cette

caverne où habitaient ces moines (c'est-à-dire d'instituer un abbé catholique

dans le couvent d'Eutychès). Dans Mansi, t. VII, p. 76. — Hard. t. II, p. 423.

(3) Epist. 85, dans Ballér. 1. c. p. 1050; dans Mansi, t. VI, p. 118. Dans
une lettre écrite le 19 juin 4': 1 à l'archevêque Anatole, le pape Léon lui

recommande deux prêtres; mais sa lettre n'offre rien d intéressant pour
l'histoire des origines du concile de Chalcédoine.

T. II. 38
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lettre à Julien, évêque de Cos, de soutenir ses légats par tous les

moyens, lui disant que ceux-ci avaient aussi pour instruction de

s'entendre toujours avec lui ^

§ 185.

l'empereur MARCIEN CONVOQUE UN CONCILE GÉNÉRAL; LE PAPE

CONSENT A CETTE RÉUNION ET NOMME SES LÉGATS.

Au moment où Léon recevait cette dernière lettre, l'empereur

Marcien avait déjà, par une lettre datée du 17 mai 451 et écrite en

son nom et au nom de son collègue à l'empire, prescrit la réunion

d'un concile général qui devait s'assembler à Nicée le 1"' septem-

bre de Tannée courante ^. Cet édit, qui est adressé aux métropo-

litains, est ainsi conçu : « On doit placer, avant toutes choses, ce

qui a trait à la foi et à la religion orthodoxes; car si Dieu nous est

favorable, notre royaume sera toujours en bon état. Gomme des

doutes se sont élevés sur la vraie foi, ainsi que le font voir les let-

tres de Léon, le très-saint archevêque de Rome, nous avons décidé

qu'il se tiendrait à Nicée en Bithynie un saint concile, pour que,

avec le consentement de tous, on cherchât la vérité et que l'on

définit la vraie foi en termes plus clairs, et sans aucune pas-

sion, afin qu'à l'avenir il ne puisse plus y .avoir, sur ce point, de

doute ou de désunion. Votre Sainteté est donc priée de se

trouver le 1" septembre prochain à Nicée, avec ceux de ses

évêques qui lui sont subordonnés, qui sont prudents et ortho-

doxes et que Votre Sainteté voudra amener. Nous assisterons

nous-même à ce digne synode, si les guerres ne nous en empé-

chentpoint. « Cette lettre deconvocation nous a été conservée dans

deux exemplaires ^, dont l'un est adressé à un métropolitain qui

(1) Epist. 86 dans Baller.-I. c. p. 1052 ; dans Mansi, t. VI, p. 119.

(2) « Lorsque Marcien donna cette circulaire, il n'avait pas encore reçu les

représentations que le pape lui envoyait au sujet de la convocation de ce

concile, car les députés chargés de la missive du pape ne quittèrent Rome
que dans les premiers jours de juin 451, tandis que la lettre de convocation

pour le concile avait été envoyée dès le mois de mai de la même année.

Si l'empereur avait connu d'une manière exacte l'opinion du pape, peut-être

se serait-il désisté de son projet, mais comme il ne la connaissait pas, il

pouvait penser que le pape persistait dans les sentirnents qu'il avait

exprimés antérieurement. Les divisions enracinées de l'Église d'Orient lui

faisaient probablement désirer, avec plus d'ardeur encore, de réunir un con-
cile général pour résoudre toutes ces difficultés, pour mettre fin à tous ces

troubles et à tous ces désordres, » Arendt, Léo d. Gr. S. 264.

(3) Ils sont imprimés dans Mansi, t. VI, p. 551 et 553, et dans Hard. t. II,

p. 45 sq.
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n'est pas désigné, et l'autre à Anatole, évêque de Gonstantinople.

Ce dernier exemplaire porte la date du 17, ou bien, d'après l'an-

cienne traduction latine, celle du 23 mai '

.

A la nouvelle de cette circulaire impériale, le pape Léon écrivit,

le 24 juin 451, une nouvelle lettre à l'empereur Marcien, au

commencement de laquelle il exprimait, comme il suit, son mé-

contentement sur ce qui s'était passé. « Je pensais que Votre

Grâce aurait accédé à mon désir pour différer, à cause de la situa-

tion périlleuse où nous sommes, le synode jusqu'à une époque

plus favorable, afin que des évèques de toutes les provinces

pussent y assister et constituer ainsi un véritable concile

œcuménique. Mais comme, par amour pour la foi catholique,

vous ne voulez pas que cette assemblée soit différée et que,

d'un autre côté, je ne veux créer aucun obstacle à votre pieux

désir, j'ai choisi pour mon représentant Paschasinus, mon col-

lègue dans l'épiscopat (il était évêque de Lilybée, maintenant

Marsala en Sicile), dont la province paraît être moins agitée par la

guerre, et je lui ai adjoint le prêtre Boniface. L'un et l'autre doi-

vent, en union avec les premiers légats (qui se trouvaient à Gon-

stantinople), l'évêque Lucentius et le prêtre Basile, de même
qu'avec Julien, évêque de Gos, représenter le pape dans le synode;

mais Paschasinus devra seul présider l'assemblée, à ma place ^. »

Nous ne possédons plus le document par lequel le pape Léon

instituait Paschasinus son premier légat ^; mais en revanche nous

possédons encore une lettre envoyée le 24 juin 451 à Paschasinus

par le pape Léon ; elle porte ce qui suit : Le pape lui envoyait son

Epistola dogmatica, de même que quelques autres passages des

Pères, qu'il avait déjà donnés à ses premiers ambassadeurs, à

Gonstantinople [in causa Anatolii), afin qu'il pût s'orienter dans la

question actuelle. La lettre se termine par un court exposé de ce

qu'il y a d'hérétique dans Eutychès, et le pape raconte ensuite que

(i) Vv'ALCH {Ketzerliist. Bd. YI, S. 3J0) écrit à tort juin, au lieu de mai.

(2) Epist. 89, p. 1060, t. 1. éd. Ballér. dans Mansi, t. VI, p. 125 sq. —
Perthel dit dans sa Monographie sur le pape Léon (léna, 1843, S. 71") : « Dans
cette lettre, le pape demande à l'empereur de laisser à Paschasinus la prési-

dence du synode. « C'est là une appréciation inexafcte. La lettre du pape ne

contient pas de demande faite à l'empereur pour qu'il laissât présider tel

ou tel évêque ; le texte de la lettre porte : pradictum fratrem et coepiscopiim

meum vice mea synodo cotivenit prœsidere ; et Pierre de Marca est tout à fait

dans le vrai lorsqu'il dit que le droit qu'avaient les légats du pape de présider

le concile ne dépendait nullement de la volonté de l'empereur. (De concord.

sacerd. et imper, lib. V, 6.)

(3) Voyez la not. 4 des Ballér. sur VEpist. 89.
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toute l'Eglise de Constantinople, de même que les couvents et

beaucoup d'évêques, ont adhéré à sa lettre doctrinale et ont ana-

thématisé Nestorius et Eutychès. D'après la dernière lettre d'Ana-

tole, l'évêque d'Antioclie ' aurait lui-même envoyé la lettre de

Léon à tous ses évêques et, en union avec eux, aurait adhéré à

cette lettre et condamné Nestorius et Eutychès. Enfin, le pape

fait à son légat une recommandation sur laquelle nous n'avons

pas ici à nous étendre, d'examiner, avec des hommes versés dans

la partie, le jour où l'on devait célébrer la Pàque en l'an 455 : car

le comput pascal de Théophile (d'Alexandrie) était inexact pour

cette année ^.

Deux jours plus lard, le 26 juin 451, Léon écrivit de nouveau à

Marcien : « Il avait, à la vérité, désiré que le synode qu'il avait

lui-même demandé pour rétablir l'ordre dans l'Eglise orientale,

et dont l'empereur avait jugé la célébration nécessaire, se tînt un
peu plus tard ; mais comme, par zèle pour la religion, l'empereur

hâtait l'affaire, il ne voulait faire aucune opposition ; mais il de-

mandait avec instance et il adjurait l'empereur, partout ce qu'il y
avait de plus saint, que l'on ne mît pas en question la foi ancienne,

et qu'il ne laissât pas se produire de nouveau des propositions

déjà condamnées depuis longtemps. On devait bien plutôt conser-

ver toute leur force aux ordonnances de Nicée \ »

Dans une lettre datée du même jour et adressée à l'archevêque

Anatole, le pape Léon s'étonne que l'on n'ait qu'un si coure délai

pour la réunion du synode. Gomment pouvait-il donc faire con-

naître à temps dans toutes les provinces (de l'Occident) la nouvelle

de ce synode, pour que le futur concile fût réellement un concile

général? Cependant, pour se conformer à la pensée de l'empereur,

il avait déjà nommé ses légats pour le synode, et il indiquait leurs

noms à Anatole ^
Dans une troisième lettre également datée du 26 juin, le pape

commandait à Julien, évêque de Gos, de le représenter conjoin-

tement avec les autres légats dans le synode qui allait s'ouvrir à

Nicée ^ Enfin le pape Léon adressa à cette même date une lettre

(1) C'était iùaviuiUL^ qui avait reiupiucû iJoxiirius et avait eto orJomiô pur
Anatole ; le pape Léon le reconnut lui-même plus tard. Cf. Leonis 0pp.
p. 104-119.

(?) Leonis Epist. 88, t. I, p, 1057, éd. Ballér. dans Mansi, t. VI, p. 123.

(3) Leonis Epist. 90 ; dans Ballér. 1. c. p. 1063 ; dans Mansi, t. VI,p. 127 sq.

(4) Epist. 91 dans Balléu. Le. p. 1065; dans Mansi, t. VI, 129.
(.=>} Epist. 92 dans Ballér. j. c. p. 1066; dans Mansi, t. VI, p. 130.
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à ce synode, qui était déjà convoqué ; il y disait : « Gomme il est

agréable à Dieu qu'on se montre miséricordieux vis-à-vis de ceux

qui sont touchés de repentir, il faut accepter avec reconnaissance

la résolution qu'a prise l'empereur de réunir un synode, pour dé-

jouer les artifices de Satan et rétablir la paix, de l'Église. Dans
cette circonstance l'empereur avait reconnu le droit et la dignité

de l'apôtre Pierre, et avait demandé au pape de se trouver en

personne à cette assemblée. Mais ni les malheurs des temps ni la

coutume ne lui permettaient de répondre à cette invitation. Tou-

tefois, ses légats présideront l'assemblée, et de cette manière il y
sera encore présent, sans y assister de sa personne. Gomme le

synode connaissait déjà (par son Epistola dogmatica) quelle était

sa foi, l'assemblée ne pouvait pas se faire illusion sur ce qu'il

demandait d'elle. On ne devait pas permettre dans le synode que
l'on attaquât la vraie foi ; et cette vraie foi, il l'avait fait connaître

en détail pour ce qui était de l'incarnation du Ghrist, conformé-

ment à la doctrine des apôtres, dans sa lettre à Flavien *. Un des

principaux objets du synode devait être de réintégrer les évêques

qui avaient été injustement chassés et déposés à cause de leur

résistance à l'hérésie. Les décisions du synode d'Ephèsetenu sous

Gyrille devaient conserver force de loi, et l'hérésie de Nestorius

ne devait tirer aucun profit de la condamnation des eutychiens^.

On s'est fort étonné de ce que, après avoir demandé avec ins-

tance la réunion du synode, le pape Léon ne l'eût pas ensuite

jugé nécessaire, et de ce qu'il est peut-être allé jusqu'à vouloir

qu'il ne se réunit pas. On a donné diverses raisons pour expli-

quer ce changement. Ainsi on a prétendu qu'il n'avait pas été

sans inquiétude au sujet de la présidence du synode, ou bien

qu'il avait réfléchi que son Epistola dogmatica était sur le point

d'être reçue par tous, et par conséquent d'avoir la haute autorité

de quelques écrits de S. Gyrille, mais que le synode pourrait peut-

(1) Comme Léon était persuadé-, et avec raison, que sa lettre à Flavien
contenait la vraie doctrine, il devait désirer que le synode y adhérât et ne
disputât pas au sujet de la vérité. Mais, en parlant ainsi, il n'entendait pas
interdire aux évêques le droit d'examiner les choses par eux-mêmes : car,

ainsi qu'il le dit dans sa lettre n" 120 à Théodoret de Cyras, auctoritas sum-
morum (c'est-à-dire l'autorité du pape) doit s'exercer de telle manière qu'elle

ne lèse en rien la liberté de ceux qui sont moins puissants {ut in nullo

inferiorum -putetur imminuta libertas). Cf. Ballér. t. I, p. 1220 et leur note
14.

(2) Epist. 93, p. 167 sqq. éd. Ballér., dans Hard. t. Il, p. 47. — Maxsi,

t. VI, p. 131 sqq.
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être faire quelque tort à l'autorité de cette lettre dogmatique *
. Ce

changement s'explique cependant d'une manière très-naturelle et

sans chercher si loin les véritables raisons,

a) Lorsque Léon demandait la réunion d'un synode en Italie,

l'orthodoxie était en danger à cause de la chute de la plupart des

évêques d'Orient. Aussi était-il alors nécessaire de réunir un
grand synode pour indiquer quelle était la vraie doctrine sur la

personne du Christ.

b) Depuis le changement de souverain, presque tous les évêques

d'Orient qui s'étaient laissé entraîner par l'erreur avaient mérité

par leurs sentiments de repentir d'être réintégrés dans la com-

munion de l'Eglise ; ils avaient prononcé l'anathème contre l'eu-

tychianisme et le nestorianisme, et avaient adhéré à la célèbre

lettre doctrinale du pape Léon. La cause de l'orthodoxie était

donc gagnée ; la question principale était résolue, et par consé-

quent la principale raison d'être pour la réunion du synode

n'existait plus.

c) Il restait cependant un second point à traiter, celui de la ré-

intégration des évêques admis à résipiscence et de la punition de

ceux qui s'opiniâtraient dans l'erreur. Mais cette mission pouvait

très-bien être remplie par les légats du pape à Constantinople,

agissant de concert avec Anatole et étant soutenus par l'empereur ;

il n'était donc pas nécessaire de réunir un synode pour prendre

ces mesures purement disciplinaires.

d) Le pape Léon craignait que, si l'on réunissait un concile et

surtout un concile en Orient, les nestoriens ne relevassent la tête,

ce qui était plus à craindre à l'égard des nestoriens qu'à l'égard

des eutychiens, parce qu'un assez grand nombre d'évêques de la

Syrie étaient soupçonnés de nestorianisme. Ils pouvaient, ou bien

d'autres pouvaient en leur nom, profiter de la condamnation de

l'eutychianisme pour entamer de nouvelles discussions sur l'or-

thodoxie et en faveur du nestorianisme. Sa quatre-vingi-treizième

lettre prouve que c'était là sa principale crainte. Aussi, pour

écarter ce danger, répète-t-il constamment, dans ses lettres.

à

l'empereur et à l'impératrice, que l'on ne doit pas permettre au

prochain synode de disputer de nouveau sur les questions de foi.

é) La crainte du pape au sujet du futur concile avait été en-

core augmentée par les événements qui, précisément en cette

(1) Walcii. a. a. 0. S. 324. — Perthel, Papst Léo s Leben und Lehreii (Le

pape LéoD, sa vie et sa doctrine). léna, 1843, S. 69.
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même année 451, venaient de se passer dans l'empire d'Occident
;

Attila l'avait ravagé en tous sens ; aussi n'y avait-il que très-peu

d'évêques latins qui pussent se rendre au synode projeté. Ces

absences forcées ne pouvaient qu'être profitables au nestoria-

nisme et à l'eutychianisme, et être nuisibles à l'orthodoxie. Le

brigandage d'Éphèse avait surabondamment montré combien les

évêques grecs étaient faciles à entraîner et leurs convictions

dogmatiques peu affermies. On s'explique donc très-bien que le

pape ait demandé la réunion du concile en Occident, pour que,

dans l'intérêt de l'orthodoxie, il pût y avoir un assez grand

nombre d'évêques de l'Occident.

/) On pouvait craindre aussi que, dans le cas où le concile se

réunirait dans l'empire d'Orient, on ne cherchât à revenir sur

la décision prise, dans son 6* canon, par le concile de Nicée, au

sujet delà prééminence; non pas que, dans le moment présent,

l'évêque de Gonstantinople fît mine de vouloir s'élever au-dessus

del'évêque de Rome, mais parce que, depais le 2^ concile œcu-

ménique, on pouvait constater la tendance des archevêques de

Gonstantinople à s'élever au-dessus des patriarches d'Antioche

et d'Alexandrie, pour se placer immédiatement à côté du pape.

Dans son propre intérêt, et dans l'intérêt des patriarches, ainsi

menacés dans leur position hiérarchique, le devoir du pape était

de s'opposer à ces injustes prétentions. Nous verrons plus loin

que le pape avait donné dans ce sens des instructions à ses

légats.

Au mois de juillet 451, les légats du pape quittèrent Rome pour

se rendre en Orient, et Léon leur donna des lettres de recom-

mandation, datées du 20 juillet 451, pour l'empereur et l'impé-

ratrice. Dans ces deux lettres, le pape répète qu'il aurait désiré

que le synode se tînt en Italie et que l'on eût donné un plus

grand délai pour sa réunion ; mais que, pour répondre au zèle de

l'empereur, il avait envoyé des légats pour le concile qui allait

s'ouvrir. Dans la lettre à Pulchérie, il développe avec assez de

détails son sentiment, que nous connaissons déjà, sur l'opportu-

nité de pardonner aux évêques qui montrent des sentiments de

repentir ^

Nous n'avons plus les instructions que le pape Léon remit à

ses légats ; il ne nous en reste plus que deux fragments contenus

(1) Epist. 94 et 95 dans Baller. 1. c. p. 1075 sgq.; dans Mansî, t. VI,

p. 135 sqq.
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dans les procès-verbaux du synode de Ghalcédoine. En effet, dans

la première séance de ce synode, le légat du pape, l'évêque Pas-

chasinus, fît la déclaration suivante : « Nous avons un ordre de

l'évêque apostolique de Rome, qui est la tête de toutes les Églises
;

il porte que Dioscore ne doit pas siéger dans l'assemblée ^ » Le

second fragment se trouve dans le procès-verbal de la seizième

séance du concile de Ghalcédoine ; dans cette séance le prêtre Bo-

niface lut ces mots extraits de ses instructions: « La décision des

saints Pères (à Nicée, au sujet du rang des grands métropolitains)

ne doit pas être mise de côté, et vous devez maintenir et défendre,

de toute manière, dans votre personne, mon autorité (celle du

pape). Et si quelques-uns, se fondant sur l'éclat de leur ville, vou-

laient s'arroger quelques droits, vous devez, sans hésiter, vous

opposer à leurs prétentions ^. »

Conformément aux ordres de l'empereur, un grand nombre

d'évêques se trouvaient déjà réunis à Nicée dans l'été de 451
;

mais Marcien, étant empêché de s'y rendre à cause de la guerre

et des importantes occupations qui le retenaient, écrivit aux

Pères réunis une lettre que nous possédons encore en latin (elle

n'est pas datée), et dans laquelle il priait les évêques d'avoir pa-

tience, et de retarder les opérations du synode jusqu'àson arrivée,

qui, espérait-il, ne se ferait pas attendre ^ L'impératrice Pulché-

rie écrivit, probablement à la même époque, au gouverneur de la

Bithynie, pour lui dire qu'elle comptait se rendre bientôt en

personne à Nicée ; mais qu'ayant appris qu'il y avait déjà dans la

ville un très-grand nombre de clercs, de moines et de laïques,

qui s'y étaient rendus en même temps que les évêques, sans y être

convoqués par la cour ou amenés par les évêques, elle lui ordon-

nait de les faire partir : car ils ne paraissaient bons qu'à créer des

troubles'^.

Cependant, comme l'empereur et l'impératrice n'arrivaient pas,

les évêques réunis écrivirent à Marcien pour lui dire combien ces

délais étaient pénibles pour eux tous, et en particuher pour les

faibles et les malades. A la suite de cette lettre, l'empereur or-

(1) Concilii Chalcedonerisis Act. I; dans Mansi, t. V, p. 581. — iÎARo.t. II,

p. 68.

(2) Mansi, t. VII, p. 443. — Hard. t. II, p. 638. Sur ces deux fragments
voyez la dissertation des Baller. De epislol. deperditis, dans le 1^'' vol. de
leur éd. des Œuvres de S.Léon, p. 1450, 1451.

(3) Maxsi, t. VI, p. 553 sq. — Hard. t. II, p. 47.

(4) Maîjsi, t. VI, p. 556 sq. — Hard. t. II, p. 48.
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donna que le concile se tînt à Chalcédoine, et il écrivit, à ce sujet,

aux évoques que, comme' l'attente leur coûtait trop et que,

d'un autre côté, comme les légats du pape s'obstinaient à vou-

loir qu'il parût en personne et faisaient dépendre de cette condi-

tion leur propre arrivée àNicée, l'empereur priait les évêques de

se rendre, si cela leur était agréable, à Chalcédoine, parce que la

proximité où cette ville était de la capitale, lui permettrait de va-

quer à ses affaires et de paraître en personne au concile *
. Dans

une autre lettre datée du 22 septembre 451 ^, l'empereur, dési-

rant hâter l'arrivée des évêques à Chalcédoine, leur assura que,

malgré ce qui se passait en Llyrie (l'invasion des Huns dans cette

province), il avait la ferme volonté d'assister au synode, et il

s'applique à dissiper leurs craintes, parce que le voisinage où

Chalcédoine était de Constantinople leur avait fait penser que le

synode pourrait être troublé par les partisans d'Eutychès ^.

(1) Mansi, t. V, p. 557. — Hard, t. II, p. 49. De même que plusieurs

autres édits de l'empereur, celui-ci a été probablement publié en latin et en
grec. Les Baller. ont cru avoir retrouvé le texte latin original dans un
manuscrit du Vatican (n° 1322) ; avant cette découverte on n'avait quels
texte grec avec une traduction latine. TBaller. éd. 0pp. S. Leonis, t. II,

p. 1218.)

(2) Cette date ne se trouve que dans l'ancienne traduction latine du docu-
ment original. Si elle est vraie, il est probable qu'avant le l'^'^ septembre
(jour où le synode devait s'ouvrir) il y avait un grand nombre d'évêques
arrivés à Nicée, car il a dii y avoir un temps assez considérable entre leur

arrivée et cette nouvelle lettre de l'empereur.

(3) Dans Mansi, t. YI, p. 500, — IIard. t. II, p. 52.

FIN DU TOME DEUXIEME.
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